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L’EMULATIO
RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COMME

RIQUE ET LATTÉRAIRE,
° N° 1.

Fribourg, 1844 : Quatrième année, Septembre , première quinzaine.

L'Emulntion paraît tons les quinze jours dans ce même format. Le prix de l'ahonnement, le
feuille rendue franco dans tous les lieux du Caulon où il y a poste, est fixé à Al batz pour l'année.
Font abonnement de ln Ville de Fribonrg doit se faire an Bureau de l’Emrlation, Nne de la Pré-
fecture numéro 198. Les abonnements du dehors doivent se foire aux Bureaux de Poste respec-
tifs, tetlres et argent alfranchis.

(Echo de l'Association industrielle suisse, — Feuille Mensuelle, Janvier 1844.)

AVANT-PROPOS.
L'idée de l'UNITÉ COMMERCIALE de la Suisse par la centrali-

sation des péages tendant de plus en plus à se développer , l’Asso-
ciation industrielle suisse sentit la nécessité, dans sa première séance
tenue à Berne le $ décembre 1840, de créer un organe qui eût pour
mission de propager cetle idée et de servir de point de ralliement
aux discussions qu’elle fera naître.

La Feuille Mensuelle de l’Association industrielle suisse, consi-
dérant la centralisation des péages comme première condition de
l’unité commerciale, y apportera la plus grande attention, sans ce-
;pendant exclure de ses colonies les articles qui auront trait aux
intérêts matériels de la Confédération.

Pendant que d’autres Etats s’efforçaient d’augmenter leur puis-
santce par une observation serupuleuse et infatigable des intérêts
matériels de leurs nationaux, la Suisse parut longtemps négliger
d’y porter ses regards, soit que ses relations extérieures fussent
assez favorables pour en faire moins sentir le besoin , soit que pres-
que toutes ses forces fussent continuellement absorbées par des dis-
cussions politiques intérieures.

Mais aujourd'hui nous croyons le temps venu où la lassitude de
ces discussions politiques et le sentiment croissant du besoin de
vouer une plus grande attention à nos intérêts matériels et de les
considérer d’un point de vue général, doivent intéresser une grande
partie de notre population à un ordre de choses qui promet à la
commune patrie de bien plus grands avantages que ces tristes
querelles d'opinion.
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Nous n’entendons point nous faire illusion ni nourrir de trom-
peuses espérances. Conquérir à notre industrie une plus grande
indépendance nationale, telle est notre tâche , non que les intérêts
individuels doivent de suite en retirer de grands avantages ; au
contraire , les abus nombreux et profondément enracinés et la dis-
persion de nos forces pourraient facilement fournir à l’étranger un
moyen de porter atteinte à bien des intérêts, dans la seule vue de
paralyser tous nos efforts vers cette indépendance industrielle. »

Si nous considérons l’état actuel des choses, le défaut d’accord
et d'ensemble dans toutes les branches de l’industrie suisse, les
obstacles sans nombre que rencontre toute amélioration , ces riva-
lités de canton à canton, l’impuissance et le découragement qui
existent pour toutes les entreprises grandes et d’une utilité géné-
rale, si enfin nous nous représentons ce que pourrait encore la
Suisse avec plus d’unité dans ses efforts et de concorde dans les
questions purement cantonales ; alors nous ne trouvons pas sans
importance de tenter une lutte dont les résultats doivent être si
favorables et si utiles à la patrie , au risque de rencontrer quelques
inconvénients momentanés, ou de passer pour utopistes. Que ce
mot connu : Tout est possible à celui qui veut, soit notre devise et
ne nous permette pas de ralentir nos efforts avant d’avoir atteint
le but auquel nous visons, malgré toutes les difficultés qui pour-
raient se présenter.

Cependant les relations de notre Association industrielle suisse
ont été jusqu’à présent si satisfaisantes , son développement , qu’on
nous permette de le dire, a élé si naturel et si paisible, et nous
nourrissons une si grande espérance d’un succès toujours croissant,
que cela ne peut que nous encourager à une activité Loujours plus
constante ; mais cette activité sera d'autant plus profitable qu’elle
jouira d’un plus haut degré de tranquillité et qu’elle sera soutenue
avec plus de persévérance.

IL est, ce nous semble, un écuéil qu’il faut éviter avec le plus
grand soin, c’est d’accorder une influence prédominante à des
questions d’un intérêt trop spécial. Sans doute que les intérêts parti-
culiers devront aussi être pris en considération, et il est même
indispensable d’en prendre la défense pour pénétrer en quelque
manière dans les questions qui nous occuperont; car ce n’est que
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par une Dbienfaisante réaction de ces intérêts sur les questions
générales, que nous trouverons un point d’appui solide ; cependant,
si nous voulons avancer , nous devons toujours avoir sous les yeux
un point de vue plus élevé et plus patriotique, qui pourra seul,
lors de collisions d'intérêts, en donner une juste solution.

Par exemple, pour ne citer qu’un cas, tant que le canton de
Berne ne prendra pas le même intérêt à l’élablissement d’un pas-
sage plus sûr le long des bords du lac des quatre Canions qu’à
sa route de Bienne, et tant que les cantons de Zurich, de St-Gall
ou d’Argovie ne se trouveront pas également intéressés à la grande
entreprise du dessèchement du Secland, l’on peut dire qu’ils ne
seront pas encore animés du ‘véritable esprit fédéral.

Apportons donc toute notre attention et notre activité là où
elles sont le plus nécessaires ; que ce point soit plus ou moins
rapproché, plus ou moins éloigné de nous; pénétrons-nous de
cette vérité, que favoriser les intérêts suisses en général, c’est
favoriser en même temps nos intérêts privés, et nous arriverons
à de tout autres résultats qu’en suivant ce principe si enraciné
parmi nous et d’un égoïsme cependant si effrayant : Chacun pour
soi. Ce principe est tellement faux que si l’esprit publie et la pro-
tection qui en émane envers chaque individu, venaient à être
détruits, chacun, malgré ses efforts, suecomberait, comme une
armée dispersée et sans chef, ou un navire sans gouvernail et
sans mâts.

Puisse ce qui précède tenir licu du Programme, dans lequel
nous eussions exposé les questions que nous nous proposons de
discuter et la manière dont nous les traiterons. En terminant,
nous exprimons ici le vœu et l’espérance d’être efficacement se-
condés par les membres de notre Association; car ce n’est que
par un concours actif et une coopération générale que nous pour-
rons espérer de nous approcher du but auquel nous visons.

DÉBATS DU GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD ,

RÉLATIVEMENT A LA CENTRALISATION DES PÉAGES SUISSES ,

le 24 décembre 1845.
Une des parties les plus essentielles de notre publication est

non-seulement de mentionner les actes publics qui ont rapport
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DÉGATS DU GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD, 
RELATIVE~IENT A LA CENTRALISATION DES PÉAGES SUISSES , 

le 2{ décembre ! 845. 
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non-seulement de mentionner les actes publics qui ont rapport 
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au but de notre Association, mais encore de les soumettre à un
examen consciencieux. Les débats du Grand Conseil du canton de
Vaud sur la centralisation des- péages nous offrent précisément à
cet égard ample matière à réflexion, et nous les analyserons avec
d’aulant plus d'intérêt que nous espérons pouvoir donner des
éclaircissements satisfaisants sur les objections qui ont été soulevées
contre notre système.

Avant tout, nous félicitons M. Schopfer de Morges qui a fait
cette motion au sein du Grand Conseil et qui, dans son zèle toul
patriotique, désirait que Vaud prit l'initiative. Si Vaud eût mieux
connu les développements qu’a acquis cette question , s’il eût pu
savoir avec quelle allégresse sa décision aurait été accueillie par
la Suisse allemande, et les chances de succès qu’il aurait courues,
certes bien moins de doute et de serupules se fussent manifestés.
Mais puisque ces obstacles y existent encore, il faut bien croire
que le canton de Vaud n’était point appelé à prendre l'initiative.

Quelque infructueux qu’aient été ces résultats, nous ne pou-
‘vons cependant pas les considérer comme défavorables , puisqu’ils
nous ont prouvé que nos idées avaient trouvé de l'écho dans le
canton de Vaud et que les difficultés dont on y a parlé, ne sont
rien moins qu’insurmontables. Aussi somiunes-nous bien persuadés
que tout n’est pas dit sur cette matière au sein du Grand Conseil
du canton de Vaud.

|

Puissent ces discussions être pour nous Un avis salutaire et nous
faire bien comprendre que la question qui s’agite ne doit pas être
portée devant les hautes autorités du pays avant que l’opinion pu-
blique ait parfaitement compris ce que l'on veut et comment on le
veut , afin que l’on puisse être certain du succés.

Arrivons maintenant au fait. En mai de l’année dernière on
fil dans le Grand Conseil la proposition de la centralisation des
péages suisses. Cette proposition fut soumise à l'examen d’une
commission et M. de Miéville fut chargé d’en faire le rapport au
Conseil d’État, mais uniquement sous le point de vue du transit et
de la liberté de commerce pourles produits suisses.

À l’appui de sa motion M. Schopfer, fit sentir l'étroite liaison
qui existait entre l’Agriculture, l'Industrie et le Commerce *,

* Voyez : Statistique mgricole, industrielle, commerciale et douanière de
la Suisse, pages 4 et15, par M. D, Scumurs, Fribourg, 1843. (N. de T.)
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l’action réciproque qu’ils exerçaient l’un sur l’autre , les soins
continuels que vouaient la France, l'Angleterre, ete. à ta pros-
périté de leur commerce, et les efforts que ces Etats faisaient pour
trouver des débouchés à leurs produits, même jusqu’en Chine;il fit enfin sentir qu’en présence des progrès incessants du siècle,
auxquels l’Allemagne même prenait part, il ne nous était pas
permis de rester en arrière, el que les premiers pas à faire pour
favoriser le Commerce suisse étaient de faire tomber les barrières
qui existent entre les cantons. Les exemples que l’orateur cite à
l'appui de ce qu’il avance sont trop frappants pour que nous omet-
tions de les reproduire ici en entier.

« Les marchandises, dit M. Schopfer, arrivant de Marseille à
Genève, y paient 5 fr. de France par quintal, tandis que les frais
de transport de Genève à St-Gall, vu les droits de péages intérieurs,
s'élèvent à 44 fr. de France. De là doit-on s’étonner qu’on évite
d’employer nos routes ?

» Par suite des hauts prix des blés, ma maison a fait venir
50 tonneaux de farine des Etats de l’Ohio, dans l’Amérique du
Nord. Ils ont parcouru jusqu’ici-unedistance de 4,800 licucs. Pour
1.00 lieues de route sur terre cette farine ne paya rien, (Comment
cela se fait-il?) Mais s’il fallait la livrer de-Genève à Sk-Gall,, le
tonneau reviendrait à la somme énorme de 93 fr. de Fce., tandis
que je vends ici le tonneau, sans bénéfice il est vrai, à 50 fr.
Je voulais prouver par là, ajoute M. Schopfer, qu’au cas d’une
diselte, le Commerce pourrait approvisionner le pays de pain. »

Passantà l’exportation des vins vaudois , M. Schopfer remarque:« On évalue-le chiffre de l'exportation à 50,000 chars. La moyenne
des recettes que la Suisse retire de ces vins est, de 20 {r. par char;
par conséquent la Suisse tire de nous annuellement 600,000 fr.
(VoilXä, soit dit en passant, un puissant témoignage contre cette
assertion si souvent répétée , que cet impôt ne pèse que sur les
consommateurs !) Dans le canton de Berne nos vins sont imposés,

du quart de leur valeur. Si l'on trouve cela bien , ainsi soit-il !

» L'introduction d’un système de centralisation, dit-on, occa-
sionnerait beaucoup plus de frais ”?

que je n’en ai indiqués dans
1 N'y a-t-il point ici une petite erreur. (N. du R}
* Consulter: Statistique agricole, industrielle, commerciale et douanière

de la Suisse, page T. (N du T)
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1 N'y a-t-il point ici une petite erreur. ( N. du R.) 
i Consulter : Statistique agricole, iudustrielle, . co111mcrci11le et dourmi,~re 

de la, Suisse, paae 17. ( N. du T.) 
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ma proposition. Mais il ne s’agit pas de border nos frontières de
douanes, Il y a de 10 à 12 grandes routes où il faudrait établir
des bureaux. Pour cela il ne faut qu’une administration centrale
et un seul intendant. À mon avis, la commission a donné trop
d’étendue à la sphère de la centralisation, en y voyant une ten-
dance au système protecleur. De tous temps, en Suisse , les inlé-
ressés prétendirent à des faveurs ; mais cela est tellement indépen-
dant de la centralisation qu’elle n’y a même aucun rapport. -

* Par le cours de la discussion, nous apprenons, quant aux
données spéciales de M. Schopfer , quel est le tarif qu’il à présenté,
et en même temps quels sont les péages d’entrée que Vaud percoit
actuellement. M. Schopfer propose d'élever les droits de péages,
savoir : sur les étoupes, par quintal, de 5 bz. à 10 bz. ; sur le
lin, de 5 bz. à 10 bz.; sur les cotons filés, de 15 bz. à 25 bz.;
sur la quincaillerie ordinaire , de 12 bz. à 25 bz. ; sur le fer brut,
de 55 bz. à 40 bz. I voudrait au contraire les baisser sur la par-
fumerie, de 50 bz. à 25 bz. ; sur les draps, de 50 bz. à 25 bz.,
ete., etc., tarif d’après lequel, ainsi que le remarque fort bien
M. Dapples , les objets de première nécessité seraient renchéris et
les objets de luxe modérés , tout en opposition aux statuts de Zof-
fingue qui établissent en principe que : dans la graduation du
tarif des droits de péage, on devra avoir égard à la malière pre-
mière, aux besoins de la vie et à la production imdustrielle de la
Suisse. |

Les orateurs qui parlèrent le plus contre cette motion furent
M. le Conseiller d’Elat Dapples-Calame et le président du Conseil
d'Etat, M. Jaquet. M. Dapples déclare d’abord être d’accord avec
le député qui a fait la motion , pour autant que son but principal
tende à faciliter le transit et à abolir les entraves du commerce in-
térieur. M. Jaquet voit dans la proposition de M. Schopfer une
idée pratique qu’il a lui-même quelque temps entretenue et qui
consiste à abolir ou du moins à modérer les droits de transit, en
cherchant une compensation dans l’augmentation des droits d’en-
trée sur les produits étrangers.

Après cela viennent les si et les mais, tant relativement au
systéme do la centralisation , qu’aux idées que s’en forment encore
aujourd’hui le Député qui a fait la motion et ses adversaires. Mais
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à travers toutes ces objections onvoyait si bien percer la résolution
prise d'avance de ne pas admettre ce système , que ces objections
perdent par là-même beaucoup de leur importance.

M. Dapples se pose ainsi la question : « Pour prendre l’initiative
dans cette matière , il est d'abord nécessaire de savoir ce que nous
voulons; ensuite on pourra espérer de réussir, et il n’y aura enfin
pas à craindre qu’on en vienne là où l’on ne veut pas en venir.
Les conditions sont-elles remplies? Je crois que non. »

Pour montrer d’abord qu’onne sait pas encore où l’on veut en
venir, M. Dapples fait ressortir les différences qui existent entre
le projet de tarif de M. Schopfer et les tarifs et comptes de frais
contenus dans le rapport de la commission zuricoise à la Société
industrielle de son Canton ‘.

Relativement à ces divergences, nous croyons que les deux
propositions , celle de M. Schopfer et celle de la commission zuri-
coise, portent*trop encore toutes deux l’empreinte du cantona-
lisme , ou au moins de l'opposition qui existe entre la Suisse orien-
tale et la Suisse occidentale, et que tout tarif quelconque ne doit
être basé que sur un principe fédéral. Nous croyons donc M. Schop-
fer dans l’erreur, lorsqu’il avance que le tarif vaudois, à quelques
changements près, pourrait servir à la Suisse entière. Pour établir
un tel tarif, il faut être parfaitement au fait de toutes nos rela-
tions et profondément pénétré des intérêts de toutes les parties.
Cependant les démarches qui ont été faites jusqu'ici devraient sin-
gulièrement faciliter la solution de ce problème.

Sur ce, M. Dapples passe au système de la répartition , question
que M. Jaquet traite ensuite avec assez de détails. M. Schopfer
avait proposé la répartition au prorata de la population, MM. Dap-
ples et Jaquet sentirent également ce que ce principe offre d’in-
suffisant ; car comment celui qui retire maintenant 140 ou 1450-

* 11 est à observer que pendant le cours de ces débats on a souvent
cité ce Rapport; mais pour éviter tqut mal-entendu, il est bon de ne pas
oublier que les- observations faites contre et sur ce rapport n'ont trait
qu'au premier essai qui en fut fait, lequel avait été imprimé et distribué
à plusieurs magistrats dans le but d'en faciliter le remaniement, et non
au dernier Rapport rédigé en Septembre, et qui paraît inconnu aux hono-
rables orateurs, ainsi que les éclaircissements qu’a donnés depuis lors sur
ee sujet l'Association industrielle. (N. du R.)
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mille fr. voudrait-il se contenter de 40 mille fr.? Cela est impos-
sible , s’écric M. Dapples. Si on l’établit sur une petite échelle,
beaucoup y pérdront , et si l’on prend une plus grande échelle,
on courra risque d’établir des droits trop élevés et de voir de nou-
veau un canton préjudicier à l’autre. Ainsi partout l’on rencontre
d'énormes difficultés *.

Heureusement nous croyons pouvoir parfaitement tranquilliser
tous ceux qui ne seraient pas encore au fait de cette question de
la répartition , ou qui pourraient s’en faire un serupule , bien qu’à
la vérité tout ne soit pas encore minutieusement précisé à cet égard.
Voici ce que portent en général les statuts de Zoffingue déjà cités,
relativement à cette question:$ 3. Quant à la fixation du droit de péage frontière , on pren-
dra pour principe que'son net produit doit se déterminer d’après
la somme duproduit brut actuel; et

$ 1. De ce produit net, chaque canton obtiendya l'équivalent
des recettes qu’il a perçues jusqu'ici, cl la différence entre le pro-
duit nel et le produit brut (soit les frais actuels de perception) doit
être distribuée par compensation entre ceux des cantons qui seraient
en perte , d’après l’échelle des recettes qu’ils ont faites jusqu’à
présent. (Voir les statuts).

Ceci demande quelques éclaircissements. À Zoffingue on partit
du point de vue que, dans cette question , l’on ne parviendrait à

son but qu'autant qu’on garantirail aux gouvernements la recette
actuelle ; car sans ce principe de dédommagement, on rencon-
trerait une résistance insurmontable; d’un autre côté on sentait
aussi profondément le besoin de compensations ultérieures. Main-
tenant voici, après une observation attentive des faits, les consé-

quences qui s’ensuivent : Les receltes actuelles des péages , y
compris le droit d’entrée fédéral, s'élèvent environ à 1,700,000 fr.
et les droits de perception peuvent monter de 2 à 500,000 fr. de
Suisse (peut-être même au-dessus, car à ce sujet on n’a pas encore
recueilli toutes les données nécessaires). Cette somme forme donc
la différence entre le produit net et le produit brut“. Mais main-
tenant une somme de 175,880 fr. serait déjà suffisante pour

+ Consultez : Statistique agricole , industrielle, commerciale et douanière
de lu Suisse, page 18. (NW. du T.)

? Idem. page 16. fid}
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2 ldcm. paec Hi. (id) 
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dédommager les cantons les plus défavorablement situés sous ce
rapport en comptant 4 bz. par tête , et une somme de 508,330 fr.
en comptant 5 bz. par tête. D’après celte dernière échelle les can-

,
tons de Zurich , Berne , Lucerne , Schwytz , Unterwald, Zug,
Glaris, Fribourg, Appenzell, Argovie, Thurgovie, Valais et Neu-
châtel, figureraient sur la même ligne, ce qui fait 15 Etats qui
formeraient d’après leur population les ?/, de celle de la Suisse, et
il n’y aurait que les cantons d’Uri, Soleure, Bâle, Schaffouse ,

St-Gall, Grisons, Tessin, Vaud et Genève, qui retireraient da-
vantage d’après l’échelle adoptée jusqu’ici. Mais comme en majeure
partie ce surplus de recettes a sa source naturelle dans des circon-
stances particulières , telles que routes de montagnes, douancs
(pour les villes frontières), ete, etc., elles se justifient aisément, et
il ne faut plus que les dernières données pourfixer définitivement
ces rapports. Il ne devrait par conséquent pas y avoir là d’obstacles
insurmontables, puisque , dans le fait, le vide à combler n’est pas
si grand qu’il paraît l’être au premier abord.

En résumé:
L'analyse qui précède nous démontre les raisons pour lesquelles

Vaud ne pouvait pas prendre l’initiative dans cette affaire (d’où il
ne résulte cependant en aucune manière que si elle est prise de
toute autre part, il y ait empêchement à ce que Vaud s’y joigne) ;

et les éclaircissements que nous avons donnés sur la question de la
répartition , font ressortir avec la plus grande vraisemblance la
possibilité d'une heureuse issue. Or, nous croyons par là avoir
complètement levé les deux premiers serupules de M. le Conseiller
d’Etat Dapples, pour autant qu’ils ont rapport au point de vue
général de la question. Il ne nous reste donc plus à examiner que
le troisième point, savoir : Que l’on ne vienne pas là où l’on ne veut

pas en venir.
Qu’il nous soit ici permis de dire quelques mots sur les princi-

pales objections de MM. Jaquet et Dapples , tout en nous réservant
d’y revenir plus tard; maintenant nous ne les examinerons que
d’une manière générale. ‘

« Qu’on se garde bien , dit-on, d’accorder quelque protection
à l’industrie suisse ; car plus on lui accordera, plus elle exigera; et
si un système protecteur peut être introduit avec un euccès momen-
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tané dans des pays plus étendus, c’est toujours un grand malheur
pour-un petit pays. » La possibilité de l’abus d’une chose doit-
elle donc en interdire le vrai usage? Et faudrait-il pour ne pas
vouloir paraître favoriser les produits suisses sur les produits étran-
gers , suivre continuellement une route opposée ? À cette autre ob-
jection : « Que les impôts hausseraient trop par un droit de péage
perçu à l'extrême frontière, nous pouyons opposer qu’il ne s’agit ici
que de transformer des impositions indirectes en dedans des limites
de la perception actuelle, et plutôt en faveur des produits suisses
que des produits étrangers *. Y aurait-il donc dans des décisions
générales sur cette matière moins de garantie contre l’exagération
que dans les décisions arbitraires d’un seul canton , qui impose les
autres cantons suivant son bon plaisir? Et enfin, à celui qui voudra
effectivement soutenir que, dans de petits pays toute protection
Conduit à la misère , nous lui conseillerons d’étudier avec soin les
causes de la prospérité des villes les plus riches de la Suisse, et l’on
sera tout étonné de voir combien y ont contribué les soins qu’elles
ont mis à favoriser les intérêts de leurs ressortissants.

Une autre crainte consistait en ce que la Suisse, entourée d’Etats
monarchiques , ne tombât en conflit avec ces puissances, en cher-
chant à établir son indépendance industrielle ; la force d’inertie,
nous dit-on (ou pour mieux dire la puissance de la faiblesse), est
notre plus solide appui. Nous connaissons cet argument ; mais nous
nous étonnons de le voir venir du canton de Vaud qui, il y a
quelques années , se leva comme un seul homme poursauvegarder
par les armes notre indépendance nationale menacée.

Puis enfin vient la crainte plutôt secrète que hautement émise

que , de la centralisation des péages en général , il ne naisse l'unité
politique de la Suisse. Nous ne partageons aucunement cette crainte,
mais nous sommes bien plutôt convaineus qu’une plus grande unité
dans les relations matérielles détournerait cette centralité des in-
térêts où en tout cas elle ne serait que nuisible à la vie individuelle
des cantons. Mais, de même que, pour l’indépendance politique de
la Suisse, il fallut unité dans son régime militaire, de même au-
jourd’hui son indépendance économique demande la coopération

* Consultez : Statistique agricole, industrielle, commerciale et douanière
de la Suisse, page 47. (Na du T.)
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que, de la centralisation des péages en général, il ne naisse l'unité 

politique de la Suisse. Nous ne partageons aucunement cette crainte, 
mais nous sommes bien plutôt convaincus qu'une plus grande unité 
dans les relations matérielles détournerait cette centralité <les in
térêts où en tout cas elle ne serait que nuisible à la vie individuelle 
des cantons. Mais, de même qu~, pour l'indépendance politique de 
la Suisse, il fallut unité dans son régime militaire , <le même au
jourd'hui son indépendance économique demande la coopération 

1 Consultez : Statistit1uc agricole., iudu.striellc, commerciale et doua,d~rc 
de la Stti.sse, page t7. (N. du T.) 
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de toutes ses forces matérielles , et nous fait un devoir de ne né-
gliger aucune précaution qui puisse la favoriser ; car plus on tiendra
compte des exigences des temps , plus la vie de chaque membre se
rajeunira. La vraie cantonalité n’a donc rien à craindre de ce
principe; mais la fausse cantonalité qui met la vie d’un canton
au-dessus de l’existence de la Suisse entière , celle-là, d’autres
dangers pourraient bien la menacer, dangers qui, néanmoins, sont
d’une toute autre espèce que ceux d’une unité de gouvernement.
Mais Vaud, dont la population Lout entière est animée d’un vrai
esprit fédéral, n’est en aucune manière exposé à ces dangers.

Nous ne Loucherons pas aux objections prises dans la politique
spéciale du Commerce vaudois ; une fois que nous serons parfaite-
ment pénétrés de l'esprit d’une union nationale intime, quelques
petits intérêts lésés seront amplement dédommagés par un commerce
intérieur d’une double importance.

Nous n’avons au reste rien à objecter aux conclusions de la com-
mission , non plus qu'aux avis de M. Jaquet « d’améliorer le transit
et de combattre l’illégalité de l’Ohmgeld ; » nous dirons cependant
que ces réformes, tout comme la prise de mesures énergiques pour
la régularisalion duservice des postes suisses, ne pourront se réaliser
que lorsque le principe du dédommagement ou de la compensation
par d’autres droits, marchera à leur côl. Autrement toute tenta-
tive à ce sujet restera toujours infructueuse.

Sans revenir encore ici sur les votes des autres orateurs , MM. de
Miéville, Venet, Forel, de la Rottaz, qui tous, plus ou moins,
penchent pour le maintien du statuquo , à l’exception de l’Ohmgeld
et des droits de transit, il nous reste encore à citer les paroles sui-
vantes de M. le Conseiller d’Etat Druey : « On ne peut pas se dissi-
muler , dit-il d’abord en commençant, que l’idée de la centralisa-
tion des péages a, depuis quelques années , fait de grands progrès.
Après avoir grandi dans les cantons orientaux , elle s’esl avancée
vers l’ouest; déjà celle a, on n’en saurait douter, pénétré dans le
canton de Berneel les pétitions que vous recevez prouvent que cette
idée compte aussi beaucoup de partisans dans notre Canton. »

Cela nous suffit pour le moment. Ce qui nous reste à désirer,
C’est que ces nombreux partisans de la centralisation des péages
suisses se constituent aussi en une section de l'Association indus-
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trielle, pour poursuivre, conjointement avec cette dernière , le but
auquel on vise ; car avant que de présenter cet objet dans les grands
conseils, il faut d’abord détruire tous les préjugés qui tendent à
faire accroire qu’une telle centralisation est contraire à nos mœurs
et à nos intérêls,

ETAT ACTUEL DE L’ASSOCIATION INDUSTRIELLE SUISSE.

Nous croyons être agréables à nos lecteurs en leur donnant dans
notre premier N° un court aperçu de l’état actuel de l’Association
industrielle suisse.

Ainsi qu’on le sait, elle fut fondée le 11 septembre de l’année
dernière , par des délégués des associations de Zurich, Berne, Gla-
ris, Soleure, Argovie et St-Gall qui , peu après accédèrent ai projet
de statuts élaboré à Zoffingue. Dès lors des sociétés cantonales se
formèrent dans les cantons de Thurgovie, Fribourg et Schaffouse;elles se déclarérent sections de l’Association suisse. Quoique nous
ne puissions encore préciser le nombre de ses membres , ni donner
sur son organisation tous les détails désirables, nous espérons ce-
pendant que les renseignements suivants ne laisseront pas que d’of-
frir quelque intérêt.

L'Association centrale bernoise compte déjà 7 sections locales,
dont une à Berne composée de 60 membres, une à Buren de 54,
une à Thoune de 64 , une à Langenthal de 40, une à Bienne de 4,
une à Berthoud de 40 et une à Porrentruy de 64. Des sections locales
sont en outre sur le point de s’établir, à Langnau, Sumiswald,
Neuveville, Douanne, Ligerz, Nidau , Herzogenbuchsée et Inter-
laken. On ignore encore le nombre des membres qui composent ces
différentes sections ; cependant une liste d’Interlaken en contient 20,
une autre de Douanne et Ligerz également 20 el une troisième 26 ;

de sorte que le nombre des membres connus faisant partie de l’As-
sociation cantonale se monte au moins à 182, parmi lesquels se trou-
vent 8 Conseillers d’Elat et environ 100 membres du Grand Conseil.

La Société industrielle de Zurich , composée en majeure partie
d’industriels, comptait au commencement de l’année 201 membres,
La direction de l’Association des artisans zuricois (comptant 236
membres), a également fait connaître son adhésion à l'Association
suisse ; ensorte que la section zuricoise peut s'élever à 250 mem-
bres. Dureste il circule actuellement dans ce Canton des listes de
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souscriptions, et le nombre des membres de l'Association sera sous
peu considérablement augmenté.

L'association s'‘-galloise compte maintenant 150 membres.
Outre cetle associalion, il existe encore une société industrielle
particulière dans le Toggenbourg, qui ne s’est cependant pas encore
jointe à l'association s'-galloise et suisse; mais on peut présumer
que cela ne tardera pas, ce qui augmentera notablement la section
s'-galloise,

L'association industrielle argovienne , jusqu'ici presqu’exclusi-
vement composée d’industriels, comptait environ 100 membres
répartis entre les différentes sections d’Aarau, Aarbourg, Rheinach,
Wohlen , Lenzbourg et Baden. Par décision du comité de l’associa-
tion cantonale, des listes de souscriptions sont en circulation dans
le but d'augmenter le nombre des membres de l'association ; mais
on n’altend le retour de ces listes que vers la fin de février.

L'association industricile thurgovienne qui s’est constituée le 10
décembre dernier en association cantonale et section de l’Association
suisse, compte déjà 104 membres. La ville frontière de Diessen-
hofen y est surtout fortement représentée.

L'association industrielle glaronnaise , aussi formée d’industriels
en plus grande partie, compte 49 membres , qui augmenteront sans
doute facilement.

Cinquante membres assistaient à la fondation de l’association
schaffousoise, et dans sa 1"° assemblée elle nomma dans chaque dis-
trict des comités chargés d'augmenter le nombre des membres de
l'association.

Le nombre des membres de Soleure nous est inconnu jusqu’ici,
mais il peut s'élever de 90 à 100. Cependant il existe un arrêté
qui s'oppose dans ce canton au développement de la Société ; mais
il sera facile de remédier à cet inconvénient par un article supplé-
mentaire aux anciens statuts.

Nous n’avons reçu aucune nouvelle directe de la section qui s’est
formée à Fribourg le 51 décembre 1843 ; on sait cependant qu’il y
fut institué une commission provisoire chargée de faire des recher-
ches sur l’état du Commerce et de l’Industrie, et de choisir des cor-
respondants dans les différentes villes du Canton. Plus tard il sera
tenu une assemblée générale.
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De sorte que la Société industrielle suisse compte à ce jour de
12 à 1500 membres connus ; avec quelque activité leur nombre ne
tardera pas à s’accroitre encore considérablement dans les cantons
qui ont déjà accédé à l’Association.

Nous pourrions encore parler de l’espoir que nous nourrissons de
voir bientôt de nouveaux cantons s’y adjoindre; mais nous nous
arréterons ici pour le moment, espérant de pouvoir chaque mois
annoncer la création d’une nouvelle section cantonale , jusqu’à ce
qu’enfin les 22 cantons se trouvent tous représentés dans notre As-
sociation.

RÉCLAMATIONS DU GOUVERNEMENT WURTEMBERGEOIS.

Nous avons dit dans notre avant-propos que toute tentative qui
aurait pour but de nous procurer une plus grande indépendance
industrielle, ne manquerait pas de nous susciter des difficultés de la
part de l’étranger. Dès lors il est urgent d’agir avec la plus grande
circonspection dans toute démarche ‘de ce genre.

On connaît les justes plaintes qu’ont soulevé l’année dernière dans
plusieurs cantons et surtout de la part des artisans, l’importation
beaucoup tropfacile d’articles confectionnésà l’étranger. Ces récla-
mations, jointes à d’autres circonstances , ont fait que plusieurs
gouvernements y ont apporté des modifications, autant du moins
que le comportait leur autorité législative. De nouvelles lois plus
sévères sur les foires ct le colportage à l’égard des étrangers pou-
vaient seules parer à cet inconvénient. Ainsi, par une loi spéciale
de l’année 1859, le colportage fut entièrement interdit dans le can-
ton d'Argovie. Zurich apporta aussi en 1852 des restrictions à sa
loi sur les foires et le colportage, de même Thurgovie en 1843,

Le ministère wurtembergeois, sous date du 22 décembre dernier,
adressa à cet égard ses plaintes aux gouvernements de Zurich et de
Thurgovie. « Cette augmentation sur les droits de patente, dit la
note ministérielle, nous engage , Tit. , à vous faire observer que les
faveurs dont jouit la Suisse sur nos droits de péages ne lui ont été
par nous accordées, qu’autant que la Suisse de son côté n’introduisit
aucun changement qui nous fût préjudiciable. Or, cette augmenta-
tion des droits de péages, quoique introduite sous une autre déno-
mination , ainsi que dans le cas qui se présente , n’est pas en har-
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monie avec cette stipulation. Tout en vous rendant attentifs sur cet
objet, nous vous prions de rétablir sur le même pied que précédem-
ment les droits de patentes des marchands forains, nos ressortissants,
et de nous faire connaitre sous peu les dispositions qui auront été
prises à cet égard. », {

Zurich a déjà répondu à cette note , toul en démontrant l’insigni-
fiance de cette augmentation et les avantages importants dont jouis-
sent à Zurich les étrangers; Thurgovie en fera sans doute bientôt
autant. En attendant, cette note nous prouve à quoi l’on doit
s'attendre en prenant des mesures ultérieures. Remarquons préala-
blement que tous les Etats environnants importent chez nous 5 ou
4 foisle montant de ce qu’ils en exportent,. et que nous devons pren-
dre nos mesures en conséquence.

TRANSIT.
M. Gaspard Durler, entrepreneur de roulage à St-Gall nous donne sur

le transit d'une partie de la Suisse les renseignements suivants que lui a
suggérés sa propre expérience,

« Jusqu’en 1817 l’expédition des toiles en destination pour Lyon et Mar-
seille, se faisait par Nyon , comme étant la voie la plus courte; depuis lors
jusqu'en 1829 elle se fit 42 lieues plus loin par Ludwigshafen et Strasbourg,
par où le prix de voiture revenait à fl, 1»57 cr. par quintal meilleur marché.
J'eus cette expédition par Bâle depuis 1829. Dans les 12 années précédentes
la Suisse y perdit une somme considérable ; si je compte 50 quintaux par
semaine à 2 il. cela fait 5,200 il. par an.

Depuis 1831, la France permet le transit des tissus de coton, et il faut comp-
ter que jusqu'à l'avant-dernière année on chargeait par semaine 150 à 200
quintaux qui payaient pour traverser le canton d'Argovie, de Dietikon à
Basel-Augst, soit 44 heures à 1 rappe par heure, 14 rappes. Si l'on compte
l’écu de Brabant à 39batz, le quintal reviendra à 6 creutzers. Le mini-
mum de mes deux chars, allée et relour, s'élevait à 400 quintaux par semaine,
ce qui faisait 40 fl. Ainsi je payais à l'Etat (c'est-à-dire au canton d’Argovie)

our ses routes au moins 2,080 fl, annuellement. Non content de cela, le
Grand Conseil, sur la proposition de son Gouvernement, qui n'est composé

ue de juristes, décréla en 4841 sa loi surles routes qui défend d'atteler plusde six chevaux , si ce n'est pour les principales montées. Pour mes deux
chargements hebdomadaires, 1! me fallait avoir 4 chars sur la roule de Bâle;
mais depuis l’automne dernier (1842) je fis passer 2 chars sur Winterthour
et Eglisau , à lravers le territoire badois, et je fis l’expérience que, lorsque la
voiture est bien conditionnée, il n'y aaucun retard, ni aucun désagrénient à
craindre, et que le quinlal, y compris les frais éventuels, Ne revenait qu'à
4 creutzer à peu près.

Par ces motifs j'ai, depuis le commencement d'août (1843), fait passer
mon roulage par Ja roule badoise sur Eglisau, Riedern , WValdshut, Seckin-
gen, etc., jusqu'à Bâle, laissant ainsi le lerritoire argovien de côté. En comp-
tant par quintal 6 cr, de péage el 18 cr. pour dépenses d'auberges , frais de

relais, etc., sur 400 qninlaux, allée et venue, cela fait 160 fl. par semaine
ou 8,320 fl. par an qui étaient débourses dans le canton d'Argovie.
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quintaux qui payaient pour traverser le canton d'Argovie. de Dietikon à 
Rasel-Augst, soit 11~ heures à 1 rappe par heure, 14 rappes. Si l'on compte 
l'écu de Brabant à 3\J ¼ batz, le quintal reviendra à 6 creutzers. Le mini
mum de mes deux chars, ailée el retour, s'élevait à 400 quintaux parsemai ne, 
ce qui faisait 40 Il. Ainsi je payais à l'Etat (c'est-à-dire au canton cl' Argovie) 
pour ses routes au moins 2,080 11. annuellement. Non content do c:la, le 
Grand Conseil, sur la proposition de ~on Gouvernement. qui n'est composé 
que de juristes, décréta en 1sii1 sa loi sur les routes qui défend d•at1eler plus 
de si~ chevaux, si ce n'est pour les principales montées. Pour mes deux 
chargcmeuts hebdomadaires, il me fallait avoir 4 chars sur la route de Bàle; 
mais depuis l'aulom11e dernier (1842) je fis passer 2 chars sur Winlcrlhour 
et Eg!isau, à travers le territoire hadois, et je fis l'expérience que, lorsque la 
voiture est hie.n conditiounée, il u'y a aucun retard, ni aucun désagrén,ent à 
craindre, el que le qui niai, y compris les frais éventuels, ne revenait qu'à 
i creulzer à peu près. 

Par ces motifs j'ai, depuis le commencement <l'août (1843), fait passer 
mon roulage par .la roule badoise sur El{lisau. Riedern, VValdshut, Scckin
gen, etc . , jusqu'à Bàle, laissa11t ainsi le lerritoire argovie'n de côté. En comp
tant par quintal 6 cr. de p~age et i8 cr. pour dépenses d'auberges, frais de 
relais, etc. , sur 400 quintaux, allée et venue, cela fait 160 Il . par semaine 
ou 8,320 Il. par an qui étaieut débounés dans le canton d'Argovie. 
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Ce que je viens d'indiquer relativement à mes propres chargements est
cavé au rainimum ; il est connu que les péages des rantons de Berne et de
Vaud sont encore plus élevés. La France, l’Autriche, le Grand-Duché de
Baden , etc., prohibent nos articles, mais font ce qu'ils peuvent pour le
transit. La Suisse, au contraire, croit de sa sagesse, en dépit des prohibitions
qui l'entourent, de laisser librement entrer tous les articles étrangers, mais
d'en entraver le transit !

Nous joignons aux renseignements ci-dessus une liste des frais de transport
d’un char de roulage à % chevaux, chargé de 80 quint. et passant sur le
territoire suisse, ou sur le territoire badois: ‘

FRAIS DE ROUTE DE BALE A LENZBOURG (route suisse).
Péages. Relais.

Dépenses à Bâle, chargement, crocheteurs, Fr. Rp. Fr. Rp.
ports, péage et transit, par quint 2bz. 16»—

Birsbruk, un char à 4 chevaux . LL . 2. + © »80
Rheinfelden, droitde route, . . par quint Grap. 7»20
Brugg, pontonage, « , » chevaux . 40

droits de route d'après le
tarif de l'ancienne route
de Berne à Lenzbourg, parquint.9rap. 7,20

Lenzbourg , frais de douane, . . parquint.8rap. 6»40
RELAIS.

Hardhugel, 2 chevaux, ‘ . . 1»20
Basel-Augst, 2 » ; . : ; 1»20
Montée de Môhli, 2 » 2 ë ë ä 1»60
de Mumpf à Ecken-Feld, 4 ” sévit ‘ . 2»—
Hornussen et Büzberg, 4 D! ditsqupi € ë G»—
Brugg en baut la ville, 2 » Z : ; ; »80

Soit 63 rappes par quintal, 37:50 12-80
Fr. 50,30

FRAIS DE ROUTE DE BALE A BADEN (route badoise).
Péages. Relais.

z
Fr. Rp. Fr. Bp.

Bâle, douane, péage, . . . «  parquint.2bz 16»—
pontonage, . + = pour%chevaux  »40

Hérndli, bureau supérieur de péage grand
ducal, p. plombage, droits de route,
tout compris pour traverser tout le
pays, fût-ce même jusqu'à Con-
stance ou plusloin, . . par quint. tA cr. 1»—

Péages près Coblenz, droit de route jusqu'à ;Baden, autant que jusqu'à Zurich, par quint. 8rap. 6»40
Baden , pontonage, . . . © parcheval 16 rap. »64

Douane, x 5% CE 8

RELAIS.
Horndli Rhein , 2 chevaux, ; , . . ; »80
Rheinlauffenbourg, 4 » . . : ä ; 1»60
Hauenstein ,

4% » — ’ ’ . 3 1»90
Waldshut, 4 » , , ; “ 57 1»20
Dottingen, 4 » . ’ 2» —
Baden

> 4 . . . - . . 2» —

Soit 41 14 rappes par quintal , ; 2énh4 B»80LeFr. 33»24

Dribonrg. -- Imprimerie de F4. Schmid, Éditeur.
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Nons joignons aux renseignements ci-dessus une lisle des frais de transport 
d'un char de rou lag-e à /1- chevaux,· chargé de 80 quint. et passant sur le 
territoire suisse, ou sur le territoire badois : · 

FRAIS DE ROUTE DE BALE A LENZllOURG (route suisse). 
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Dépenses à Ilâle, chargement, crocheteurs, Fr. Rp. Fr. Rp. 
ports, péar,e et tl'ansit, par quinL 2 bz. 16n

Birsbruk, un char à !1- chevaux • • , • »30 
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L’EMULATION,
RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COMMERCIAL, HISTO-

RIQUE ET LITTÉRAIRE,
N° 2.

Fribourg, 1844: Quatrième année, Septembre, seconde quinzaine.

L'Emulation paraît tons les quinze joura dans ce même format. Le prix de l'abonnement, la
feuille rendue franco dans tous les lieux du Canton où il y a poste, est fixé à AB batz pour l'année.
Tout abonnement de là Ville de Fribourg doit se faire an Bureau de l'Emulation, Rue de la Pré-
fecture numéro 198..Les abonnements du dehors doivent se faire aux Bureaux de Poste respec-
tifs, lettres et argent affranchia.

ECONOMIE RURALE.
(sun LA 14" QUESTION DU PROGRANNE DE L’EMULATION).

De la nécessité de soumettre toute exploitation agricole à une Comptabilité
rigoureuse, qui fasse connaître en tout temps à celui quila dirige,l'état
de son Do:t et Avoir, ainsi que les bénéfices ou les pertes qui peuvent en
résulter ; afin qu'il puisse opportunément Aa/ancer celles-ci par ceux-là,
et qu'il ne soit pas exposé à de fâcheuses déceptions. — Du travail re-
marquable de M. le Trésorier Vonderweid-Andlau, pour son domaine
de Rümerswyl.

« Une Comptabilité quelconque doit être la
» boussole d'un Agriculteur , aussi bien que
» d'un Industriel et d’un Négociant : quelles
» raisons d'en priver lu première de toutes les
» industries, dont les opérations sont aussi
» variées que multipliées ? +

Un laboureur possède une propriété franche du prix de 20,000 fr.
Travaillant depuis un bon nombre d'années, il veut savoir si indé-
pendamment de l'entretien de sa famille et des différentes charges
que la propriété a eu à supporter, il a gagné ou perdu dans son
exploitation ?... quels ont été les bénéfices ou les pertes qu’il a pu
faire? ... d'où ils proviennent?... pourquoi il a dû contracter
telle ou telle dette, qui l'a obligé à engager son fonds, qu'il doit
nonseulement tenir à conserver franc et dans un état prospère,
mais encore à augmenter, pour assurer l'avenir de ses enfants ? —
Qui est-ce qui pourra lui répondre sur toutes ces questions ? —
Une Comptabilité. ENe sera pour lui un miroir fidèle où viendront

, 
L'EMULATION, 
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que la propriété a eu à suppo.rter, il a gagné 011 perdu dans son 
cxpl_?itation ? ••• quels ont été les bénéfices ou les pertes qu'il a p11 

faire? .•• d'où ·ils pllOviennent? •.. pourquoi il a dû contracter 
telle ou telle dette, qui l'a obligé à. engager son fonds, qu'il doit 
non seulement tenir à conserver franc et dans un état prospèr~, 

mais encore à augmenter, pour-assurer l'avenir de ses enfants? -
Qui est-,ce qui pourra lui répondre sur toutes ces questions ? -
Une Comptabilité. Elle sera pour lui un miroir fidèle où viendront 
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se réfléchir toutes ses opérations bonnes ou mauvaises; et il saura
à l'instant s’il peut continuer avec sûreté les unes par les avanta-
ges qu'elles lui offrent, et s'il doit renoncer sans balancer aux
autres, parce qu’elles sont ruineuses. L’habitude qu’il contrac-
tera de se rendre compte , même des plus petites choses, le rendra
de plus en plus attentif à toutes ses entreprises, dont il se
gardera de n'envisager que le beau côté ; il acquerra insensiblement
cet esprit d'ordre et d'économie, si indispensable dans tous les états
de la vie : et quels motifs d'encouragement pour lui en voyant son
labeur fructifier, et ses peines ajouter chaque année à son héri-
tage ! Mais pour obtenir de tels résultats, il faut de la ‘Bonne vo-
jonté et de la persévérance; il faut même , malgré nous, compter
avec nous-mêmes , et nous imposer, au besoin , quelques privations
ce n’est qu’ainsi que nous pourrons arriver à cette précieuse con-
dition d'hommes vraiment libres, qui doit toujours être notre plus
bel apanage ! Ne nous faisons aucunement illusion ; si nous avons
nos bonnes qualités qui nous recommandent, sous plus d’un rap-
port, à nos voisins , nous devons convenir qu'ils savent bien mieux
compter que nous. Cultivons, avec soin notre sol; mais cultivons-
le aussi avec discernement, afin que la moisson soit à nous, « Ilfaut
des avances et de l'argent pour obtenir l'amélioration de notre manière de
cultiver, » dit-on continuellement: « on ne fait rien sans rien ! » Cela
est vrai; mais toute chose a ses justes limites. Si doncla culture
de nos champs devait en définitive nous coûler le dernier pouce de
terrain qui pourrait nous rester, sans que nous Ne pussions jamais
espérer de pouvoir l'afranchir, n'aurions-nous pas lieu de regret-
ter le passé?... et le rachat des redevances féodales et de la dîme
aurait-il servi alors à autre chose qu’à faciliter à l'étranger l’aliéna-
tion de nos plus belles propriétés? « I\n’y a d'homme libre que celui
d'un pays libre, » à fort bien remarqué, au seinjdu Grand Conseil,
l’honorable Député auteur de la motion en faveur du rachat des
dettes hypothécaires, institution qu’il doit tarder à tout ami du pays de
voir se réaliser. Mais est-il bien vrai que tous les capitaux consi-
dérables qui nous arrivent du dehors soient employéssans réserve
à l’amélioration de notre agriculture? ,.. est-il bien vrai que nous
réglions toujours nos Dépenses sur nos Recettes? Un luxe ruineux,
et aucunement en rapport avec. nos ressources, ne menace-t-il pas
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d'envahir jusqu’à la dernière chhumière? Aussi une réforme dans
nos habitudes est la première condition à laquelle se rattache tout
notre avenir : c’est là l'essence de tout véritable progrès. Sachons
donc compter avec nous-mêmes el agissons en conséquence, La for-
tune la mieux établie menace rwine dès le moment qu'elle cesse
d'avoir pour base l'ordre et une sage économie. Quel triste exemple
l'ont pas offert à leurs concitoyens tous ceux qui ont méconnu
ces deux sûrs garants de la conservation de toute propriété? On
se (rouvéra toujours assez riche , si on ne les perd jamais de vue ;

on sera continuellement dans la gêne et le malaise, qui finiront
pär engendrer le Zaisser aller le plus complet, qui cause la mort,
si l’on pense pouvoir s’en passer. Aussi un père de famille dont
le patrimoine aura été fort médiocre , aura cependant bien moins
de peinc à vivre et à élever ses enfants, s'il est réglé, que tel autre
qui ne lui ressemble pas, et dont la fortune , beaucoup plus con-
sidérable, se trouvera dissipée, faute d'être'convenablement gérée,
au moment peut-être où il s'y attendra le moins, Ainsi une Compta-
bilité doit être bien plus dans notre conduite que dans un Livre:
celui-ci ne doit être que le fidèle dépositaire de celle-là ; en nous
rappelant en tout temps les écarts de nos opérations, il nous aver-
tira d'être plus prudents et plus circonspects, et nous fera éviter
les écueils où vont s'anéantir tant de fortunes,

Si présentement on me demandait à quel système de Comptabi-
lité j'entends soumettre une exploitation agricole? je répondrais
sans hésiter : Au plus simple possible, à celui qui, n'exigeant aucun
effort dans sa rédaction, se trouve à la portée de tout agriculteur qui
sait lire, écrire et connaît les quatre premières règles del Arit hmétique.
Or rien de plus facile pour celui qui se trouve dans ce cas, que
d'établir son Livre ou Registre d'Entrées et de Sorties, soit de Re-
celtes et de Dépenses, en portant sur le feuillet à gauche les pre-
mières et les dernières sur le feuillet à droite, avec indication à
chaque inscription, de l'année et du jour du mois. Une simplé
addition lui indiquera en tout temps l’état des uns et des autres.
C'est là procéder par la partie simple. Le petit Traité de Compta-
bilité qu’a récemment publié M. Ch. Thurler, teneur des Livres
de l’Etat et professeur à l'Ecole moyenne-centrale , est plus que
suffisant pour procurer, même à ceux qui n'ont aucune idée de
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Comptabilité une connaissance si utile. Il importe aussi qu'en
cas de décès du chef, son Livre soit intelligible pour ceux qui
doivent lui succéder, autrement tout aurait été fait en pure perte.
Le fils de la famille, qui aura reçu une instruction suffisante,
pourra être le Comptable de la ferme ; il tiendra au courantle chef
de toules les opérations de l’Exploitation , toutes les fois que celui-
ci le demandera. De son côté, le chef aura son Carnet ou journal
‘sur lequel il inscrira avec la plus grande exactitude et jour pour
jour, toutes ses opérations en recettes et en dépenses, pour être
ensuite portées proprement dans le Livre. Tout cela exige fort peu
de temps, et en prendra toujours moins, à mesure que l'on se
pénètrera de la marche à suivre.

Si aucun membre de la famille ne pouvait tenir-convenablement
le Livre , on pourrait recourir au Régent où à toute autre personne
de confiance. Au reste , une Comptabilité quelque imparfaite qu'on
puisse la supposer , sera toujours préférable à son absence com-
plète; car la première nous fournira toujours quelque lueur salu-
taire, tandis que dans l'autre il n’y a que fénèbres!

Ce n'esl pas qu’un certain nombre d'agriculteurs du Canton
n’aient senti depuis longtemps le besoin d'une Comptabilité, dont
ils apprécient toute l'importance; mais la plupart sont encore
privés de ce précieux gouvernail. Il n’en est pas ainsi chéz nos
voisins les Bernois : j'en ai vu, en vérifiant des comptes de ferme,
dont les écritures auraient fait honneur à des gens d'affaires.

Mais l'essentiel est de savoir établir le point de départ d’une
Comptabilité, soit son Ouverture ; ce qui ne peut s’obtenir qu'après
que l'on aura dressé un Inyentaire exact de tout ce que l’on pos-
sède, Son montant formera ce qu'on appelle la mise en fonds, sur
laquelle rouleront toutes nos opérations bonnes et mauvaises, La
rédaction de l’Inventaire demande aussi que l’on suive un certain
ordre pour la facilité des recherches que l’on est souvent dans le
cas de faire; il convient donc que les objets de même nature ou
qui ont quelque rapport entre eux, soient, autant que possible,
groupés les uns près des autres. Prenons, pour exemple , l'in-
ventaire de la propriété que j'ai mentionnée ; voici comment, en
résumé, il pourra être établi :

Comptabililé , .. une connaissance si utile. Il importe ·aussi qu'en 
cas de décès du chef, son Livre soit intelligible pour ceux. qui 
doivent lui succéder, aulrement tout aurait été fait en pure perte. 
Le fils de la famille, qui aura rec;u une instruction suffisante, 
pou rra ~Lre le Comptable de la ferme; il tiendra a ll courant le chef 
de toutes les opérations de l'Exploitation, toutes les fois que celui
ci le demandera. De son c&té, le chef aura son Carnet ou journal 
sur lequel il inscrira avec la plus grande exactitude et jour pour 
jour, toµtes ses opérations en recettes et en dépenses, pour ~tre 
ensuite portées proprement dans le Livre. To11t cela exige fort peu 
de temps, et en prendra t9ujours moins, à mesure que l1on se 
pénètrera de la marche à suivre. 

Si aucun membre de la famille ne pollvait tenir·convenablement 
le Livre, on pourrait recourir au. R.égent 011 à toute autre personne 
de confiance. Au reste, une Comptabilité quelque imparfaite qu'on 
puisse la supposer, sera toujours préférable à son absence com

plète; car la première nous fournira toujours quelque lueur salu
taire, tandis que clans l'autre il n'y a que ténèbres! 

Ce n'est pas qu'un certain nombre d'agriculteurs du Canton 
faient senti depuis longtemps le besoin d'une Comptabilité, dont 
ils app-récient toute l'importance; mais la plupart sont encore 
privés de ce pr~cieuit gouvernail. Il n'en est pas ainsi chéz nos 
voisins les Bernois : j'en ai vu, en vérifiant des comptes de ferme, 
.dont les écritures auraient fait honneur à des gens d'affaires. 

Mais l'essentiel est de savoir établir le point de départ d'une 
Comptabilité, soit son Ouverture; ce qui ne peut s,obtenir qll'après 
que l'on au.ra dressé un Inventaire exact de tout ce que l'on pos
sède. Son montant formera ce qu'on appelle la mise en fonds, sur 
1a·quellc rouleront toutes nos .opérations bonnes et mauvaises. La 
rédaction de l'Inventaire demande aussi que l'on suive un certain 
ordre pour la facilité des recherches que l'on est souvent dans le 
cas de faire; il convient donc que les objets de m~me nature 011 

qui ont quelque rapport entre eux, soient, autant que possible, 
groupés les uns près des autres. Prenons, pour exemple, l'in
ventaire de la propriété que j'ai mentionnée; voici co~ment, en 
résumé , il pourra ~tre établi : 
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4° Champs ( désignation de chaque pièce, de son
étendue et de son prix respectif), Fr. 6,000

® Prés,id. . . ‘ ‘ , ‘ » 4,600
3° Forêts, id. . ; -» 2,000
4° Chepteil (désig. du sénibre des têtessde chaque

espèce et de leur prix), ; ‘ : » 1,200
5° Chédail (désig. de chaque instrument aratoire et

de son prix), . ; .. » 925
6° Bâtiments (désig. de chaque bâtiment et de son

prix), : . » 3,800
7° Mobilier (désig. de chaque pièce et de son are, » 1,400
8° Denrées à vendre (grain, fromage, bois, etc), » 530
9° Caisse : argent comptant, ä . ; » 145

Total Fr.20,000
Bien entendu que si l'on avait quelque prétention ou créance, il

faudrait en ajouter le montant à celui de l'Inventaire ; tout comme
si l'on avait contracté quelque deze, 1! faudrait en déduire la valeur,
pour que l'on pût savoir combien l'on possède net. Dans la vente
des Denrées portées à l'Inventaire, il faudra tenir compte duplus
ou du moins entre le prix réel qu’on en aura retiré, et l'estimation
qui en avait été d’abord faite. On- peut aussi faire entrer dans
l'Inventaire les provisions de bouche ct autres à l'usage de l’inté-
rieur de la maison, et alors la maîtresse pourra aussi tenir son
Journal de ménage, qui fera connaître à la fin de l'année tout ce
qui aura été livré pour l'entretien de la famille et dont le montant
scra porté aux Dépenses, dans le Livre.

Comme on le voit, l’Inventaire est de la plus grande importance ;

on ne saurait le dresser trop souvent. La fin et le commencement
de l'année, époques où la plupart des travaux de la campagne sont
suspendus, sont aussi celles qui sont les plus favorables pourla
clôture et le renouvellement de l’Inventaire. C'est aussi le moment
où le chef de la ferme paie les pages de ses domestiques , et où il
doit, autant que possible , régler les comptes courants ou arriérés
avec le charpentier, le maçon, le maréchal, le fontenier, etc.,
pour qu'il sache d’autant mieux apprécier sa.position au commen-
cement de la nouvelle campagne. La seule confrontation du der-
nier inventaire avec celui qui l’a précédé, lui dévoilera aussitôt

1° Champs (désignation (1c chaque pièce, de son 
étendue el de son prix respectif) , Fr. 

Î' Prés, id. u 

3° For~ts, id. n 

4° Chepteil (désig. du nombre des t~Les de chaque-
espèce et de leur prix), » 

5° Chédail (désig. de chaque instrument aratoire et 
de son prix), · - >> 

6° Bâtiments (désig. de chaque bâtiment et de son 

pri~, )) 
7° Mobilier ( désig. de chaque pièce et de son prix), )> 

8° Denrées à vendre (grain , fromage, bois, etc.), » 

9° Caisse : argent comptant, )> 

2i 

6,000 
4,000 
2~000 

i ,200 

925 

3,800 
1,400 

530 
H5 

-----
Total Fr. 20,000 

Bien entendu que si l'on avait quelque prétention ou créance, il 
faudrait en ajouter le montant à celui. de l'inventaire; tout comme 
si l'on avait contracté quelque dette, il faudr<}it en déduire la valeur, 
pour que l'on pût sa.voir combien l'on possède ne/. Dans la ve11le 
des Denrées portées à l'inventaire, il faudra tenir compte du· plus 
ou d11 moins entre le prix réel qu'on en aura retiré, et !.'estimation 
qui en avait été d'abord faite. On- peut aussi faire entrer dans 
l'inventaire les provisions de bouche et autres à l'usage de l'inté
rieur de la maison, et alors la maîtresse pourra anssi tenir son 
Journal de ménage, qui fera connaître à la fin de l'année tout ce 
qui aura été livré pour l'entretien de la famille et dont le montant 
sera porté aux Dépenses, dans le Livre. 

Comme on le voit, l'inventaire est de la plus grande importance; . 

on ne saurait le dresser trop souvent. La fin et le commencement 
de l'année, époques où la plupart des travaux de la campagne sont 
suspendus, sont aussi celles qui sont les plus favorables pour-la 
clôture et le renouvellement de l'inventaire. C'est aussi le moment 
où le chef de la ferme pa;e les gages de ses domestiques, et oll il 
doit, autant que possible, régler les comptes courants ou arriérés 
avec le charpentier, le maçon, le maréchal, le fontcnier, etc. , 
pour qu'il sache d'autant mieux apprécier sa. position au commen
cement de la nouvelle campagne. La seule coi;ifrontation du c:ler
nier inventaire avec celui qui l'a précédé, lui dévoilera aussitôt. 
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l'état de nos affaires en bien ou en mal, et une soustraction lui
fera connaître l'importance de ses bénéfices ou de ses pertes. Le
résultat du dernier inventaire formera le Nouveau Capital mis en
exploitation jusqu'à l'inventaire subséquent , et ainsi de suite.

Quelques propriétaires ont essayé d'introduire dans la Compta-
bilité agricole la partie double, suivie par la plupart des bonnes
maisons de Commerce, en ouvrant au Grand Livre un Compte
particulier à chaque cathégorie ou division du Capital , par Doit et
Avoir , pour faire ensuite balancer tous les Comptes spéciaux (gé-
néraux) les uns par les autres.

Ainsi ils ouvrent, par exemple, un Comple à Champs, à Prés,
à Forêts, à Bétail, à Bâtiments, etc., suivant l'importance de l’ex-
ploitation. Le compte de Caisse est indispensable même dans la
partie simple, Cette manière de procéder, quoique bien plus ration-
nelle et plus parfaite que la première, n'est praticable que pour un
fort petit nombre, étant beaucoup plus compliquée dans ses moyens,
et demandant plus d’écritures.

Pour que tous les lecteurs saisissent d'autant mieux ce que j'ai
à dire du Travail important de M. le Trésorier d’État, dans celte
matière, auquel d’ailleurs je renvoie, parce qu'il a été authographié
et livré au public, je crois devoir entrer dans quelques détails

quant à l'ouverture et à la clôture d'un Compte , en me bornant à
celui de Capital , dans l’exemple précité , 1° comme fonds primitif
mis en exploitalion, en le faisant correspondre aux neuf Comptes
généraux qui le composent; 2° comme résultat du premier inven-
taire, avec bénéfice; 3° comme résultat du deuxième inventaire,
avec perte,

4° DOIT.|CAPITAL (mise enfonds). AVOIR.
1844, |

|
Fn. {Ref 184. Fr. |Re.

Janvier 1 |A lui-même Janvier| 1 Par champs 6,000
(balance » près 4,000
d'entrée)|[20,000 » forêts 2,000

» chepteil 4,200
» chédail 925
» bâtiments 3,800
» mobilier 1,400
» deuréesà vendre 530
» Caisse : arg.are complant | 145

20,000] 20,000!
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l'état de nos a flaires en bien ou en mal I et une soustraction lui 

fera connaître l'importance de ses bénéfices ou. de ses pertes. Le 

résultat du dernier inventaire formera le Nouveau Capital mis en 

exploitation jusqu'à l'inventaire subséquent, et ainsi de suite. 

Quelques propriétaires ont essayé d'intr9duire dans la Compta

bilité agricole la partie double, suivie par la plupart de~ bonnes 

maisons de Commerce, en ouvrant au Grand Liyrç un ;Compte 

particulier à chaque cathégorie ou division du Capital, par Doit et 

Avoir, pour faire ensuite balancer tous les ~omptes ~pé_ci~,u~ (gé

néraux) les uns par les autres. 

Ainsi ils ouvrent, par exemple, un Compte à Cha.mps, à Prés, 

à Forêts, à Bétail, à Bâtiments, etc., s';livant l'importance ,de l'ex

ploitation. Le compte de Caisse .. est indispensable m~me ,dans la 
partie simple. Cette manière de procéder, quoique bien plus ration·

nelle et plus pa,faite que la première, n'est praticable que pour un 

fort petit nombre, étant beaucoup pl11s compliqu.ée dans ses moyens, 
et demandant plus d'écritures. 

Pour que tous les lecteurs saisissent d'autant mieux ce que j'ai 

à <lire du Travail important de M. le Trésorier d'Etat; dans cette 

matière, auquel d'ailleurs je renvoie, parce qu'il a été authographié 

et livré au public, je crois devoir entrer ~ans quelques dé~aîls 

quant à l'ouverture et à ]a cl6ture d'un Compte, en me bornant à 
celui de Capital, dans l'exemple précité, -1° comme fonds primitif 

mis en exploitation, en le faisant correspondre aux neuf Comptes 

généraux qui le composent; 2° comme résultat du premier inven

taire, avec bénéfice; 3° comme résultat du deux,ième inventaire, 

avec perte. 

DOIT. CAP1:r AL (mis~ en f01;1ds). ~:VOIR. 
Fl\. fü .. ~ 844. . FR. RP. !844. \ 

Janvier 1 A lui-même Janvier Par champs 
n prés 

6,000 
4,000 
2,000 
1,200 

( bahmce 
d'entrée) 20,000 

20,0001 

» 'forêts 
» chepteil 
» chédail 
» bâtiments 
» mobilier 
• denrées à rendre 
» Caisse : ar3. 

comptant 

~25 
3,800 
1,400 

5~0 

145 
20,QOQI · 
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(A invent.avec 700 fr. de bénéfice).
2° DOIT. [CAPITAL AVOIR.

1845, Fr, |Re.|1845, Fr. Re.

Janvier| 1 À fonds Janvier 14|Par les difré-
[primitif (20,600 reuts Comptes

Bénéfice||
. généraux (que

net(Profits
_

[l'ondevra speci-
etPertes ou fier chaque fois)

balance formant le rvtë-

d'entrée) 700 sultat de l’inven-

|
| taire clos ce‘jour| 20,700

20,700] 20,700|

(2”"° invent. avec 400 fr. de-perte).
3° DOIT. |CAPITAL AVOIR.

1846. Fr. |Re.4846. Fr. |Re.…

Janvier; 1|A valeur Janvier| 4|Par les diffé-
résultantdu rents Comptes
dernier in- généraux for-
ventaire |20,700 mant le résultat

de l'inventaire
clos ce jour 20,300

Perte (Profits
et Pertes ou ba-
lance de sorlie)||40070 700]

Il importe de se bien rendre raison des bénéfices ou des pertes
que l’on peut avoir faits d'un inventaire à l'autre. Aussi, dans
une Comptabilité bien tenue , /e Compte des bénéfices et des pertes
ÿ trouve toujours sa place spéciale. Un Compte quelconque Doit
ou devient débiteur, quand il s’augmente de ce qu’il reçoët; il dou
devient créancier de tout ce qu'il livre ou fournit : de là les expres-
sions, dans la clôture d'un Compte, de balance d'entrée et de ba-
lance de sortie, suivant que la différence qui existe entre le Doit et
lAvoir sera ajoutée à l’un ou l’autre pour que les sommies soient
égales. C’est ainsi que j'ai dû supposer, dans le Capital primitif,
que, s’il se trouve Créancier par son Avoir, de chacun des neuf
Comptes généraux qu'il comprend , il devient débiteur par son De-
voir, du même montant qu'il est censé avoir immédiatement reçu.
Il en est de même dans les deux cas suivants : dans le premier ,
qui présente un bénéfice de 700 fr. , j'ai dû admettre que le fonds
primitif de 20,000 fr. s’augmentant de cette valeur, il en devient
par là-même débiteur, et ainsi j'ai balancé ce Compte par 700 £r.

!845. 

Janvier 1 

t846. 

Janvier 1 

( i er in vent. avec 700 fr. de bénéfice). 
~

0 DOIT. CAPITAL A VOIR. 
' Fn. ,RP. !84f>., Fn: ' R.P. 

A fonds Janvier 1 Par les diffé-
primitif 20,000 reuts Comptes 

B~nêfice Rénéraux ( que 
net (Profits 1 'on devra spéci-
et Pertes ou fier chaque fois) 

balance formant le rti -
d'en\rée) 700! sultat de l'inven-

taire clo~ cejour 20,700' 
20,700j 20,7001 

(2m0 in vent. avec 400 fr, de perte). 
DOIT. CAPITAL A VOIR. 

1 

FR. RP. !846. Fn. RP .. 

A valeur Janvier 1 Par les diffé-
résultantdu renls Comptes 
dernier in- généraux for-
ventaire 20,700 mant le résultat 

de· l'inventaire 
clos ce jour 20,300 

20,7001 

Perte (Profits 
et Pertes ou ba
lance de sorlie) 400 

20,700.J 

ir importe de se bien rendre raison des bénéfices ou des pertes 

9,~e l;<;m' peut ay~ir faits d'un inventaire à l'autre .... i\.ussi, dans 
une Comptabilité bien tenue, le Compte des bénéfices et des perles 

y t ro'uve touj~urs sa place spéciale. Un Compte quelconque Doit 
ou devient débiteur, quand il s'augmente de ce qu'il reçoit; il A ou 
devient créancier de tout ce qu'if livre ou fournit : de là les expres
sions, dans la clôture d'un Compte, de balance d'entrée et de ba. 

fane~ de sorti~, suivant que la différence qui existe entre le Doit et 
l' Â'JJoir sera ajoutée à l'un ou l'autre pour que les sommes soient 
égales. C'est ainsi que j'ai dtl supposer, dans le Capital primitif, 

4,ue', s'1l se trouve Créancier par son ÂPoir, de ~hacu? des neuf 
Comptes généraux qu'il comprend, il devient débiteur par son De• 
voir, du même montant qu'il est censé avoir immédiatement reçu. 

Il en est de même dans les deux cas suivants : dans le premier-, 
, 1 , 1 ' • j ,u~ p~~se~te un bénéfice de 700 fr., j'ai dû adme~tre que le fond~ 
l!rimitif de 2Q,bOO fr. s'augmentant de cette valeur, il en devient 

1 . • •• 

par là-même débiteur, et ainsi j'ai balancé ce Compte par 700 fr. 
1 

1 1. 1 l l • , ,. , 1 
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à balance d'entrée; dans le second cas, comme on y trouve une
perte de 400 fr., j'ai dû joindre cette valeur au résultat du deuxième
inventaire, qui n'a été que de 20,300 fr. , pour que ces deux som-
mes réunies balançassent celle du premier , qui a été de 20,700 fr.
Commeon le voit, dans un compte la balance d'entrée ou la ba-
lance de sortie doit quelquefois se supposer, pour que sa clôture

puisse avoir lieu ; c’est ainsi que j'ai dû procéder dans le Compte
de Capital primitif.

Passalli, Nég.
(La suite à un prochain numéro.)

ESQUISSES DE VOYAGE.

TRAJET DE BRESLAU A CRACOVIE.

Réflexion surles voyages. — Breslau. — L'Hôtel-de-ville, — Bliicher. —
‘ Beaux arts en Prusse.

Les voyages ont aujourd'hui l'inconvénient des plaisirs faciles ;

out le monde en convient. Les routes sont belles et sûres , les
bateaux à vapeur commodes , les wagons rapides, les postes bien
organisées : tout cela est parfait , trop parfait pour n’être pas par-
fois un peu insipide ; on s'aperçoit même que les propos à la inode
se stéréotypent , que les stations, les hôtels sont bientôt tous cal-
qués les uns sur les autres, comme les marmitons allemands. On
va, ON va, On ne voit, on ne distingue rien , à chaque moment un
nouveau nom vous siffle aux oreilles, un poslillon claque, une
cloche tinte, une locomotive hurle , — un petit cauchemar de deux
ou trois jours et vous avez traversé l’Europe civilisée. Singulier
plaisir !

Qu'on me parle de sortir un peu des chemins battus, de voya-
ger en Pologne par exemple, ou dans l'intérieur de la Russié : là
du moins les aventures et les mésaventures sont encore possibles.
Qu'on me lance dans un briceka, dans une sorte de corbeille
traînée par trois ou quatre petits chevaux demi-sauvages attelés
de front, à travers de vastes plaines, tantôt sur une route large
et unie comme un fleuve paisible , tantôt dans d'étroites et pro-
fondes ornières; une petite admonition à donner au conducteur ,

à balance d'entrée; dans le second cas, comme on y trouve une 
perte de 400 fr., j'ai dû joindre celle valeur au résultat du deuxième 
inventaire, qui n'a été que de 20,300 fr., pour que ces deux som

mes réunies balançassent ce\le du premier , qui a été de 20,700 fr. 
Comme on ·1e voit, dans un compte la balance tf entrée ou la ba

lance de sortie doit quelquefois se supposer, pour que sa clôture 

puisse avoir lieu; c'est ainsi que j'ai dû procéder dans le Compte 
de Capital primitif. 

. Passalli, Nég'. 
(La suite à un prochain numéro.) 

ESQUISSES DE VOY AGE. 

TRAJET DE BRESLAU A CRACOVIE. 

Réile~ion sur les voyages. - Breslau. - L1Hôtel-de-ville. - Blücher. -
Beaux arts en Prusse . . 

Les voyages ont aujourd'hui l'inconvénient des plaisirs faciles; 
tout Je monde en convient. Les routes sont belles et sûres , les 
bateaux à vapeur commodes, les wagons rapides, les poste~ bien 
organisées : tout cela est parfait, trop parfait pour n'être pas par
fois un peu insipide; on s'aperçoit même que les propos à la mode 
se stéréotypent, que les stations, les hôtels sont bientôt tous cal
qués les uns sur les autres, comme les marmitons allemands. On 
,,a , on va, on ne voit, on ne distin,gue rien, à chaque moment un 
nouveau nom vous siffle aux oreilles, un postillon claque, une 
cloche tinte, une locomotive hurle, - un petit cauchemar de deux 
ou trois jours et vous avez traversé l'Europe _civilisée. Singulier 
plaisir ! 

Qu'on me parle de sortir un peu des chemins battus. dévoya
ger en Pologne par exemple, ou dans J'intérieur de la R.ussiè : là 
du moins les aventures et les mésaventures sont encore possibles. 
Qu1on me lance dans un briczka, dans une sorte de corbeille 
traînée par trois ou quatre petits chevaux demi-sauvages attelés 
de front, à travers de vastes plaines, tantôt ·sur une route large 
et unie comme un fleuve paisible, tantt\t dans d'étroites et pro
fondes ornières; une petite admonition à donner au coJ1ductc11r, 
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un briczka à relever de temps en temps, la conquête de la botte
de paille qui composera mon lit avec mon manteau et mon sac de
nuit, me donneront au pis aller quelque peu de distraction.

Entre le tourbillon de la civilisation et la barbarie du Nord, qui
la vaut bien quelquefois, il est une zône moyenne. Le trajet que
l’on fait de Breslau à Cracovie tient le milieu ; c’est un morceau
de transition. Voici le résumé que j'en entendis faire à un jeune
hongrois qui voyage pour compléter son éducation ; il est assez
original pour que je l'aie retenu. « À six heures du matin on part
» de Breslau ; on parcourt en chemin de fer un espace de...» de huit à douze cigarres; on dîne à Gross-Strélitz; on sommeille
» jusqu’à Gleiwitz, où l’on soupe ; puis l’on dort jusqu'à Cracovie.
» — À Cracovie, on ne trouve ni B., ni café. Peste soit de la
» bicoque. »

Breslau sur l'Oder est une ancienne ville-forteresse , de nom
et d'origine slave. Elle tint devant Napoléon pendant un mois et ne
céda (le 7 janvier 1807) qu’après une belle défense et la ruing de
plus d’un de ses quartiers par les bombes ennemies. Elle ne con-
serve plus que quelques traces de ses fortifications : des parterres,
des allées ont pris la place de ses vieux murs; de riantes charmilles
poussent sur ses terrasses et couronnent les ruines de ses cour-
tines et de ses bastions.

L'Oder d’un côté , de l'autre un canal bordé d'une promenade,
renferment l’ancien noyau de la ville dans un arc dont le fleuve
fait la corde. Vue d'une petite éminence qui la domine en partie,
elle offre un des plus charmants coups d'œil : à part quelques nou-
velles bâtisses de mauvais goût qui la déparent , je la comparerais
volontiers à un gracieux troupeau de gazelles ou de cerfs accroupis
au bord de l'eau, élevant les têtes rameuses de leurs sentinelles
parmi la verdure des buissons.

Breslau à une université, deux gymnases, un musée artistique
estimé. Les édifices qu’on y distingue sont l’église du dôme, avec
ses chapelles monumentales, sa sonnerie chantante , et ses deux
vieilles tours que le temps dépouille peu à peu de leurs clochetons
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sommet, qui fut remplacé par un polygone assez semblable à un
bol de verre taillé. Viennent ensuite , l'hôtel de la régence , l’uni-
versité, la bourse , le théâtre bâti tout récemment, et l’hôtel-de-
ville, un de ces vieux monuments de chevalerie, un échantillon
précieux des capricieuses créations du moyen-âge. Quoique des
réparations et des enjolivements d'un goût un peu vulgaire lui aient
sans doute fait perdre quelque chose du caractéristique de sa phi-
sionomie , tel qu’il est, avec sa lour à beffroi, ses façades chargées
de fresques et de ciselures, ses salles aux cintres étoilés et où se

regardent des rangées de chevaliers armés de toutes pièces (Für-
stensaal), ce bâtiment est digne d'être remarqué. À la vue des
fantaisies du ciseau qui anima ses murs, Virgile eût pu l'appeler
aspera signis, commela coupe d'Enée. Un large rideau de verdure,
formé par quelques pieds de vigne vierge, voile presque entière-
ment l'une des faces latérales ; les feuilles et les ramaux se mêlent,
se contrastent ou se confondent avec les fleurs et les rameaux de
pierre ; ils forment ici une niche pour le buste d'un chevalier , là
ils couronnent une malbeureuse cariatide condamnée à soutenir
de son épaule délicate un pan de muraille énorme ; plus loin, les
ramilles vont rendre à une grâce la guirlande qu'elle avait perdue
avec la moitié de son bras aérien. Derrière ce frais rideau, une
légion de figurines et de de génies devenus commenseaux d'un peu-
ple de moineaux familiers et piailleurs sont à couvert du soleil et
de la pluie. Du reste cet édifice, qui se trouve au milieu de la
grande place , a de plus le mérile d’être utile aux citoyens : sa tour
veille sur la ville et proclame les heures; dans ses salles le magis-
trat rend la justice; et dans ses souterrains le populaire et le
bourgeois fête perpétuellement une bière de Bavière qui passe
pour avoir toutes sortes de vertus.

La place de la bourse est ornée d’un bronze colossal de Blücher,
Au pied du général vorwerts, comme ils l'appellent,, quatre aigles
mecnaçants soutiennent une guirlande de lauriers, et semblent en-
foncer dans les angles du marbre leurs serres ardentes. Lui, sa
grande épée au poing, il s’avance d’un pas formidable ; mais il se
trouve affublé d’une espèce de manteau ou de casaque dont il ne
paraît pas être fort satisfait et qui pour avoir été de mode il y à
quelque quarantaine d'années , n’a pas l'air héroïque du tout, Sa
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mine semble dire gare au premier qui rira , Ou qui attaquerala
Prusse !

Le palais de la bourse ouvre ses salles à des expositions annuelles
d'industrie et de peinture où il paraît des ouvrages de mérite. La
Silésie comme la Prusse en général, possède peu de vrais artistes :

on y est savant, économe , industriel, musicien quelquefois, et
par-ci par-là peintre, sculpteur, poète. Ce n'est pas qu’il y manque
d'hommes de goût ni d'amateurs les belles collections de tableaux
de quelques riches particuliers; les œuvres des maîtres les plus
célèbres, qu’il n'est pas rare de rencontrer dans les salons , prou-
vent le contraire. Mais le Prussien sentimental et réel croit avoir
trouvé dans un terme moyen le juste tempérament de la vie. Les
rêves de ceite philosophie idéale et profonde ne sont le domaine
que d’un petit nombre d'intelligences; cependant des hauteurs
éthérées où ils l'ont élevée, un certain reflet en tombe , qui se
mêle à la vie positive, aux idées et aux croyances du commun; il

en résulte une morale douce, tolérante et humaine. Cependant
malgré sa prospérité matérielle et peut-être en partie à cause d’elle,
la Prusse voit languir chez soi l'esprit et le sentiment artistiques,
L’enthousiasme , ce feu sacré et générateur, cet élément néces-
saire du génie, l'enthousiasme s’y meurt. Les sources son fermées:
l'enthousiasme religieux n’y est plus possible; l'enthousiasme po-
litique..... il enfanta Herweg et semble s’être épuisé à ce tra-
vail. Herweg est méconnu par les siens; étranger dans sa pa-
trie , il crie dans le désert : sa parole n'est pas faite pour leur
oreille. 2 ; : à a : : ; : p

L'appareil de cette nouvelle civilisation de chiffres, d'argent
et de fer aura bientôt tout dépoétisé ; les Prussiens marchent des
premiers avec elle : ils sont entrés dans l'âge de la prose.

L'Oder, — La Toilette d’un officier, La Parade et les Fleurs. — Albums.
Cheval de louage. Paysage.

*Le quinze octobre était un beau jour de solcil, un dimanche ,
le jour anniversaire de la fête du roi. L'air était pur et frais, le
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ciel bleu foncé; la ville s'éveilla souriante et joyeuse ; les volées
partaient de toutes les tours , les orgues chantaient dans toutes les
nefs ; le peuple envahissait les places, les promenades, les jardins ;
jamais je ne l'ai vu si allègre. L'Oder seintillait au soleil comme
un lac doucement agité ; l'Oder , pour le moment d'azur et d'or,
n'avait plus son onde terne ; il imprimait un agréable balancement
aux mâts de ses barques dont les voiles blanches s'enroulaient et
se déroulaient avec un gémissement monotone. À leur pointe pen-
dillaient des girandoles aux symboliques couleurs : blanches ou
roses , selon que leurpatron, dont elles sont l'héritage et la patrie,
est garçon encore ou engagé sous la loi de l'hymen ; la couleur
noire annonce que le deuil est descendu dans la flottante habita-
tion, Hélas! au moment où je jouissais de ce riant spectacle , je
vis une de ces barques dont la blanche flamme s’épanouissait comme
les autres , baisser lentement son mât, puis arborer la fatale cou-
leur! La rencontre d’un ami, d’un de ces amis au cœurclassique
et à la tête originale , comme on en trouve en Allemagne , vint in-
terrompre ma contemplation. I! fallut aller chercher un de ces
charmants déjeûners sous la charmille composés pour la plupart
d'air frais et de cordialité:

Un heureux hasard nous valut l'avantage d'assister, en attendant
la grande parade de la garnison qui devait avoir lieu à dix heures,
à une toilette de grande tenue. La toilette d'une vieille actrice , la
toilette d’une nouvelle mariée ne sont certes pas choses légères ;

mais celle d’un élégant de l'état-major est ici presque une chose
d'état. Dès la veille, M. le Baron *©® avait ea soin de faire
abstinence ; une tasse de bouillon à l'œuf fut tout ce qu’il prit le
matin. Depuis une heure, bottier , tailleur, coiffeur, valets se
pressent autour de sa personne ; un moment l’agitation augmente,
puis le calme'succède dans l’appartement ; un mot magique passe
de bouche en bouche : Monsieur est parvenu à chausser une de
ses bottes ; une nouvelle crise, — Monsieur est botté. .! Monsieur
le Baron est botté.. . .; mais ce n’est pas tout malheureusement:il reste encore à l’emballer dans son uniforme , puis d’autres céré-
monies encore. Quand son corset est convenablement serré, le
patient s'étend sur un tapis ; on le sangle , on lui étrangle la taille;puis ses valets, des mains et des genoux, lui pressent, lui pétrissent
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le corps ; il entre peu à peu dans son uniforme ; c'est à l'aide de
cordons passés aux boutonnières que l’on parvient, non sans
efforts, à le boutonner. Après cette laborieuse métamorphose,
M,se relève merveilleusement mince. Ses yeux sont peut-être un
peu saillants dans leur orbite ; mais qu’importe : il n'a pas plus de
ventre qu’une belette ; il fera rougir plus d'une grande dame pour
la taille de sa fille.

À dix heures la place d'armes était envahie par la troupe et
cernée d’un cordon de spectateurs compacte et mouvant. Sans
l’aimable attention de M. l’adjudant de W#88, qui m'avait envoyé
uri billet pour la rampe du palais royal, il m’eût été presque im-
possible d'approcher, tant la foule était grande. II y avait presse
même aux places réservées, Un flot de soie, de velours, de mains
mignonnes armées de lorgnons, parfumé de fleurs et de sourires,
se pressait aux croisées, à la rampe et sur le large péron. C'était
bien là cette aristocratie allemande, élégante mais simple, simple
mais cultivée ; cette aristocratie de bonne foi qui sait, sans même

y songer , se faire pardonner son rang à force de bon cœur et
d'affabilité. La parade se passa fort bien : la tenue du soldat prus-
sien est passée en proverbe ; les évolutions se faisaient avec une
précision géométrique : fallait-il volter, il semblait que chaque
soldat tournât sur un axe ; marchait-on , ce n'était qu'un mouve-
ment; halt! et pas un pied, pas un œil, pas une moustache ne
bronchait!

L'’artillerie ne manœuvra point.
“ L'état-major, dans son ensemble a quelque chose de respec-

table ; les héras en corset et les beaux fils n'y font pas majorité,
Avant de quitter Breslau , je remerciai Dieu pour la première

fois de ne m'avoir pas fait riche : je me fusse sans doute bien
attaché à la matière, Deux pots de fleurs, un rosier et une vanille,
qui m'étaient bien un peu chers à cause des mains qui les avaient
arrosés avant moi, ornaient et rafraichissaient ma croisée. On
se figurerait à peine le chagrin que j’éprouvais à laisser ces fleurs,
qui pendant des mois avaient partagé mon verre d'eau de chaque
matin, Élles m’avaient inspiré les strophes suivantes, que je trans-
cris dans toute leur négligence.
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mes FLEURS.

Lorsque mon front bien ennuyé
Du bruit ou de la solitude,
Las du repos, las de l'étude,
Pâälit sur mes mains appuyé;

Quand je poursuis un rêve vide,
Quand je tourmenle un pauvre vers,
Et quand mon esprit de travers
Courtise en vain ma muse aride;
Alors il arrive parfois

A ma tête mieux uvisée
De se tourner ver la croisée. —

Devinez donc cè qué j'y vois...

Ty vois une mouche qui brille
Et qui harcelle un papillon ;

Et des cousins en tourbillon
Sur mon rosier, sur ma vanille,

J'aperçois de nouveaux boutons,
Et dis : voyons, qu’on vous-arrose

: Celui-ci promet une rose;
Pour elle nous la cueillerons !

Et l’impression toute aimable
Que réveille en moi cette fleur
Dc souvenirs plems de douceur
Est une source intarissable.

me
Pourquoi n'a-t-on pas fait pour ceux qui viennent en Allemagne

un recueil de pensées en vers et en prose propres à être inscrites
dans les albums. Un tel ouvrage serait d'une grande utilité; il
éclipserait bientôt la réputation du Trésor de lu correspondance et
celle du Secrétaire galant, A-t-on une lettre à écrire, pour l’or-
dinaire , on sait à peu près ce que l’on veut dire , et l'on se donne
le temps de le tourner ; mais celui à qui on présente inopinément
un de ces impitoyables albums, comme un poignard qu'on lui
tient sur la gorge, doit rester atterré et haletant sous le coup. Ne

' Lorsque mon front bien ennuyé 
])u bruit ou de la sofitude, 
Las du repos , las de l'étude, 
Pà I it sur mes màins appuyé; 

Quand je poursuis un . rêve vide , 
Quand je tourmente un pauvre vers, 
Et quand mon esprit de travers 
Courtise en vain ma muse aride; 

A lors · il arrive parfois 
A ma tête mieux ..avisée 
De se tourner ver la croisée. -
Devinez donc ce qué j'y vois ... 

J'y vois une mouche qui brille 
Et qui harcelle un papillon; 
Et des cousins en tourbillon 
Sur mon rosier, sur ma vanille. 

J'aperçois de nouveaux boutons, 
Et dis : voyons, qu'on vous arrose 
Celui-ci promet une rose ; 
Pour elle nous la cueillerons ! 

Et l'impression toute aimable 
Que réveille en moi cette fleur 
De souvenirs pleins de douceui' 
Est une source intarissable. 

Pourquoi n'a-t-on pas fait pour ceux qtii viennent en Allemagne 
un recueil de pensées en vers et en prose prnpres à être inscrites 
dans les albums. Un tel ouvrage serait d'Ùne grande utilité; il 
éclipserait bientôt la réputation du Trésor de la correspondance ei 
celle du Secrétaire aalant. A-t-on une lettre à écrire, pour l'or~ 
di.riaire, on sait à peu près ce que l'on veut dire, et l'on se donne 
le temps de Ië tourner; mais celui à q·ui

0 

on présente inopinément 
un de ces impitoyables albums, comme un poignard qu'on lui 
tient sur la gorge, doit rester atterré et haletant sous le coup. Ne 
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suffit-il pas qu’on soit obligé d'écrire une ligne sous ;les yeux de

quelqu’un pour que cette;ligne [soit une sottise? Je n’échappai
point à la loi commune. Entre autre quatrain, je tracai célui-ci ,
qui est peut-être l'un des moins mauvais:

Pauvres voyageurs que nous sommes !

Le même jour nous voit arriver et partir.
Nous passons étrangers sous les tentes des hommes;Y laissons-nous un souvenir?

Puis cet autre :

Bertha, que serait donc la vie
Sans l’amour et sans l'amitié ?

L'on nous sépare, on nousfôte une amie :

Nous ne vivons plus qu’à moitié.

Après l'improvisation[, je ne sache rien de plus hasardeux, ni
de plus ardu que de monter un cheval de louage. J'avais pris une
monture d'assez bonne apparence pour aller faire mes adieux au
château de L., éloigné de quatre milles. D'abord tout allait bien ;

si je rencontrais quelque équipage ou quelque connaissance , je
m'altribuais la gauche en les croisant ou en les abordant, parce
que c'était du côté droit que mon cheval avait son œil (le cheväl
de lonage n'en a qu’un). En approchant d'un bois de chênes, il

commença à montrer une certaine inquiétude, puis des velléités
de rebrousser chemin ; ce ne fut qu’en frissonnant et se traînant
presque sur le ventre qu'il dépassa l'ombre des premiers arbres ;la vue de quelques jeux de lumière , d'une borne renversée , ou
de je ne sais quel fantôme d'ours ou de ‘loup, lui causa tout-à-coup
un tel excès de frayeur qu'il s’abattit et se renversa quoi que je
pusse faire , dans le large et profond fossé qui longe la route. Nous
y roulons tous deux, et, comment cela se fit-il? nous nous re-
trouvons tous les deux debout, l’un tenant l'autre par la bride!
Heureusement qu’il n’y avait pas d'eau en cet endroit-là ; mais
les bords étaient trop élevés pour qu’il fût possible de les franchir :
que faire? Dans un stupide tête-à-tête nous tînmes quelques in-
stants conseil : il s'agissait, pour tous les deux de nous tirer de là,
et, pour moi en parliculier, de demeurer en possession de ma
bête pour pouvoir continuer ma route : nous songeâmes longtemps,

suffit-il pas qu'on soit obligé d•éerire une ligne sous1les yeux de 
quelqu'un pour que cette~lligne_lsoit un ~· sottise? Je n'ëchappai 

point à la loi commune. Entre autre quatrain, je tradi cel'ui-ci, 
qui est peut-être l'un des moins mauvais : ' 

Pauvres voyageurs que nous somme., ! 
Le même jour nous voit arriver et eartir. 
Nous passons étrangers sous les tentes des hommes ; 

Y laissons-nous un souvenir? 

Puis cet autre ~ 

Bertha, que serait donc la vie 
Sans l'amour et sans l'amitié? 
L'on nous sépare , on nous'.?ôte une amie : 
Nous ne vivons plus qu•à moitié. 

Après l'1mprovisation!, je ne sache rien de plus hasardeux, ni 
de plils ar'du que de monter un 

1

éhe'val de louage. J'avais p~is un e 
~ ~nfure d'assez bonne apparence pour aller faire mes adieux au 
château de L., éloigné de quatre milles. D'abord tout allait bie_n; 

si je · rencontrais quelque équipage ou quelque connaissance, je 

m'attribuais la gauche en lei croisant ou en les abordant, parce 

que c'était du côtë d'roit que mon cheval avait son œil (le chevâl 

de louage n'en a qu'un). En a'pprocharit d'un bois de chên'cs, il 

commença à montrer une certaine inquiétude, pUis des ve\lértés 
de rebrousser chemin; ce ne fut qu'en frissonnant et se t'raîriànt 

presque sur le ventre qu'il dépàssa l'ombre des premiers arbres; 

la vue de quelques jeux de lurnière, d'ù1ne borne renversée, ou 
de je ne sais quel fantôme d'ours ou de · lo.up, lui causa tout-à-coup 

un tel excès de frayeur qu'il 's'abattit et se renvena quoi que je 
pusse faire, dans le large et profond fossé qui longe la route. Noüs 
y roulons tous deux, et, comment cela se fit-il? nous nous re
trouvons tous les <leux debout, l'un tenant l'autre par la bride ! 
He11reusement qu'il n'y avait pas d'eau en cet endroit-là; mais 

les bords étaienl trop élevés pqur qu'il fût possible de les franchir: 
que faire? Dans un stupide t~te-à-t~te nous tînmes quelques in
stanls conseil : il s'agissait, pour tous les deux de nous tirer de là, 

et, pour moi en parLiculier, de demeurer en possession de ma 

bêl e poûr pôu~oir continuer ma route: nous songeâmes longtemps, 
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et rien n'imaginâmes. Une physionomie spirituelle peut inspirer
d'heureuses pensées; un doux regard, de tendres sentiments ;

mais une tête de-cheval borgne , dans un fossé !

Ce fat tout naturellement un souvenir classique qui se présenta
le premier à mon esprit; selon le précepte d'Horace : Eguam me-
mento servare rebus in arduis, je me réinstallai, Mme résignant à
chevaucher par mares, fondrières et buissons jusqu’à ce qu’une
issue se présentât. Après une heure d'efforts.et de déboire , je me
trouvai dans une plaine bien connue, vaste et circulaire, cernée
par un noir horizon de forêts, J'aperçus bientôt les canaux tran-
quilles etétincelants de l’Alt-Oder, où se jouaient des poules d’eau;
au milieu d’un bouquet d'arbres, je découvris la flèche de l’église
et le toit rouge du château de L.

Ceite campagne , je l'avais traversée trois mois auparavant
pendant un de ces paisibles débordements de l’Oder, le Nil de
cette petite Egypte. Une eau transparente couvrait la route et la
plaine à une hauteur moyenne de deux pieds; elle eût ressemblé
à un lac sous les blonds épis qui flottaient au-dessus et se réflé-
chissaient au-dessous de sa surface immobile. C'était'un hymen
merveilleux de Neptune et de Céres ; les poissons , qui trouvaient
sans doute original de voyager par la chaussée , fuyaient en troupes
devant les chevaux et les roues des voitures et allaient se réfugier
parmiles tiges des chaumes,

J'arrivai enfin moulu de fatigue; mon cheval avait pris une
allure des plus humbles : l'ex-Ross allemand ressemblait à s’y
mépreudre à une véritable rosse, comme nous \es appelons.

Je passai de courts mais agréables instants au château de L. où
je laisse de vrais amis : je ne pus m'en séparer sans émotion ; mais
il était temps de voler vers la Pologne.

Louis Bornet.

(La suite à un prochain N°.)

L-3. Scumio, iraprimeur—éditeur,

et r;ien n.'imagindmes. Une physionomie -spirit11elle pe11t inspirer 
d'heµreuses pensées; un doux regard, de tendres sentiments; 
mais une ;t~te ie che.val borgne, dans un fossé! 

Ce fut tout naturelle~ent un souvenir classique qui se présenta 
le premier à mon e~prit; selon le précepte d' Horace : Equam me-

1· 
mento servare rebus in arduis, je me réinstallai, ihe résignant à 

chevaucher par mares ·, fondrières ~t bui_psons jusqu'à ce qu'une 
issue se préseJ?.-tit. Après une heur_e d'eflorts,et de déboire, je me 
trouvai <lans une plaine bien connue, vaste et fÏrculaire, cernée 
par un noir horizon de for~ts. J'aperçus bient6t les canaux tran. 
quilles et étincelants de l'Alt-Oder, où se joqaient <les poules d'eau; 
au milieu d'un bouquet d'arbres, je découvris la flèc~e de l'église 
et le toit rouge du chiteau de L. 

Cette campagne, je l'avais- traversée trois mois auparavant, 
pendant un de ces paisibles débordements de l'Oder, le Nil de 
cette petite Egypte. Une eau transparente couvrait la route et la 

~laine à u
1
~ ha~teur mo~e~n~ ~e deux_ pieds; el~e eût resse~h\~ 

;i un lac sous les blonds ep1s qm flottaient au-dessus. et se .refle
cbissaient au-dessous de sa surface immobile .C'était~ n ·liymen 
merveilleux de Neptune et de Céres; les poissons, qui trouvaient 
sans doute original de voyager· par la chaussée, füyaient en troupes 
devant les chevaux et les roues des voitures et allaient. se réfugier 
parmi les tiges des chaumes. 

J'arrivai enfin
1 

moulu de · fatigue; mon cheval avait pris une 
allure des plus humbles : l'_ex-1\oss allemand ressemplait à s'y 
méprendre à une véritable rosse, comme nou's les appelons. 

Je passai de courts mais agréables instants au châtea11 de L. où. 
je laisse d~ vrais amis : je ne pus m'en séparer sans émotion; mais 
il était temps de voler vers la Pologne. 

Louis Bornet. 

(La suite à un prochai'n N°.) 

L.-J. Scu1110, imprh11eur-éditeur. 



,L’EMULATION,
RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COMMERCIAL, HISTO-

RIQUE ET LIITÉRAIRE,
N° 3.

Fribourg, 1844 : Quatrième année, Octobre, première quinzaine.

L'Emulation paraît tous les quinze jours daus ce même format, Le pris de l'abonnement, Iu
feuille rendue franco dans tous les lieux du Canton où il y æ poste, est fixe à Al batz pour l'avnée.
Tont abonnement de la Ville de Fribonrg doit se faire on Bureau de l'Emulation, Rue de la Prés
fecture numéro 498. Les abonnements du dehors doivent se faire aux Mureaux de l’oste respec-
tifs, lettres et argent affranchis.

(Echo de l'Association industrielle suisse. — Feuille Mensuelle, Février 1844.)

STATUTS DE L'ASSOCIATION INDUSTRIELLE SUISSE *.

4, Le but de l’Association est d'arriver à l'UniTÉ COMMERCIALE DE

LA Suisse, basée sur la centralisation des péages.
Z. L'Association devra avant tout travailler à obtenir l’abolition

des péages intérieurs et leur translation à la frontière suisse.
3. Nest posé en principe que le taux du péage fédéral devra être basé

sur la sornme du produit net de tous les péages intérieurs actuels.
4. Le produit net du péage fédéral sera réparti entre les Etats

en ce sens, que chaque canton recevra le montant net du produit
actuel de ses péages intérieurs; le surplus, qui résulterait d’une
économie immanquable sur les frais d'administration, c.-à-d. la diffé-
rence du produit net d'avec le produit brut, scra destiné à indemniser
ceux des cantons qui ne se trouveraient pas rétribués équitablement
par le simple cadastre de leurs droits de péage perçus jusqu'ici,

3. Dans le cas où les économies sur les frais d’administration ne
suffiraient pas pour subvenir aux indemnités prévues par le $ 4, une
augmentation des droits d'entrée de frontière devrait y suppléer.

Cette augmentation ne pourra cependant jamais atteindre un taux
de nature à encourager une industrie factice.

6. L’établissement dutarif des divers droits et franchises de péage
ne devra avoir lieu qu’après une exacte appréciation des matières
premières , des comestibles et autres substances nécessaires au pays
d’une part, et des produits de l’industrie suisse d’autre part.

* Commeil est à présumer que ces slatuls ne se trouvent pas encore entre
les mains de tous les membres de l'Association, et que d'ailleurs on en fait
souvent la demande, nous croyons devoir céder au vœu qui nous à été ma-
nifesté de les reproduire ici

, 
L'EMULATION, 

RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COHIIERCIAL, HISTO- . 
RIOUE ET LITTÉRAIRE, 

N° 5. 
Fribourg, 1844: Quatrième année, Octobre, première quinzaine. 

L'Emu/atio" paraît tons les quinze jours ,Ions ce même format. Le p1·i1 de l'ahonnement ., la 
feuille re,ulue fra1LCO dons tous les lieu~ du Canton où il y a poste, est 61è à liü hah. pour l'aunêc. 
Toni abonn'1mcnl de la Ville rle Fribourg doit se faire 111 llnreau <le l'En..,/ation, Rne de lo P,·,\. 
reclure numéro f 98. Les ahonneruenls du dehors doivent se faire aux Hui-eoux de l'oslc re~pec
lifs, lettres cl arc-cnt affranchis. 

(Echo de l'Association industrielle.suisse. -Feuille Mensuelle, Févric,. 1844.) 

STATUTS DE L'ASSOCIATION INDUSTRIELLE SUISSE*. 

t. Le but de l'Association est d'arriver à 1'UN1TÉ coMMERClALE 02 

LA Su1ssE, basée sur la centralisation des péages. 
~. L'Association devra avant tout travailler à obtenir l'abolition 

des péages intérieurs et leur translation à la frontière suisse. 
5. Il est posé en principe que le taux du péage fédéral devra être basé 

sur la somme du produit net de tous les péages intérieurs actuels. 
4. Le produit net du péage fédéral sera réparti entre les Etats 

en ce sens, que chaque canton recevra le montant net du produit 
actuel d.e ses péages intérieurs; le surplus, qui résulterait d'une 
économie immanquable sur les frais d'administration, c.-à-d. la diffé
rence du pt·oduit net d'avec le produit brut, sera destiné à indemniser 
ceux des cantons qui ne se trouveraient pas rétribués équitablement 
par le simple .cadastre de leurs droits de péage perçus jusqu'ici. 

~. Dans le cas où les économies sur les frais d'administration ne 
suffiraient pas pour subvenir aux indemnités prévues par le § 4, una 
augmentation des droits d'entrée de frontière devrait y suppléer. 

Cette augmentation ne pourra cependant jamais atteindre un taux 
de nature à encourager une industrie factice. 

6. L'établissement du tarif des divers droits et franchises de péage 
ne devra avoir lieu qu'après une exacte appréciation des matières 
premières , des comestibles et autres substances nécessaires au pays 
d'une part, et des pfoduits de l'industrie suisse d'autre part. 

• Cornme il est à présumer que ces slatuls ne se trouvent pas encore entre 
les mains de tous les membres de l'Association, et que d'ailleurs ou en fait 
souvent la demande,. 110~1~ croyons_ devoir céder au vœu qui nous a été ma
nifesté de les roprodmre 1a. 
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7. L'Association sera divisée en sections cantonales. Chaque mem-
bre d’une de ces dernières est membre de l’Associalion centrale.

8. La direction de l'Association est confiée à un Comiré et à une
Commission. Le premier se compose d'un président, qui est en même
temps celui de l'Association, et de six membres, dont trois devront
être choisis dans le canton auquel appartient le Président. La Com-
mission se compose, outre.les membres du Comité, d’un représon-
tant de chacune des seclions cantonales.

9. Le Comité est nommé pour une année par les représentants de
toutes les sections cantonales. Les nominations pour des remplace-
ments sont cffectuées par les sections auxquelles appartenaient les
membres sortants.

10. Les sections cantonales nomment chacune un représentant,
par l’organe duquel elles communiquent avec la direction de l’Asso-
lation.

14. Chaque section cantonale s’organisera selon sa convenance,
sur les bases des présents statuts , et pourra, à son gré, s’attacher
à d’autres inlérêts,, pourvu qu& ceux-ci soient compatibles avec
ceux de l’Associalion suisse.

412. Les sections cantonales verseront chaque année, pour chacun
de leurs membres, un franc de Suisse dans la caisse centrale.

13. Les statuts peuvent, après une année révolue, être soumis
à une nouvelle délibération de la Société.

Zormave, 44 sept. 1845. Au nomde l’Associalion ,

Le Président,
Brôscu, Landammann.

DE D'IMPORTATION DE 4842.
L'on sait que, depuis 1859, il a été dressé chaque année, par

décision du Directoire, un tableau des importations en Suisse des
objels soumis au droit fédéral. Le résultat des années 1859, 1840
et 1844, à été livré à la publicité par différentes voies. Mais nous
ne sachions pas qu’il ait été fail aucune mention spéciale de l’impor-
tation de 1842, bien que le tableau en ait déjà élé présenté à la
Diète dans sa dernière session, Nous allons doncenrendreun compte
détaillé, avertissant toutefois que, pouren faciliter l’intelligence,
nous avons cru devoir suivre une classification différente de celle
du tableau. Nous distribuerons les importations selon les pays d’où
elles nous arrivent et d’après la qualité des marchandises. Nous de-
vons encore faire observer que dans notre tableau nous avons négligé
toutes’ les fractions, mais que, pour conserver le même sonimaire,
nous en avons compris le produit à la fin de chaque série. Ainsi
s'expliquent les petiles différences que l’ou pourra rencontrer.

7. L'Association sera divisée en sections cantonales. Chaque mem
bre d'une de ces dernières est membre de l'Association centrale. 

8. La direction de l'Association est confiée à un Comité et à une 
Commission. Le pl'emicr se compose d'un pi:-ésident, qui est en même 
temps celui de l'Association, et de six membres, dont troi~ devront 
Nre choisis dans le canLon auquel appartient le Président. La Com
mission se compose, outre les mernlwes du Comité, d'un repr6scn
ta-:i.t <le chacune des sections cantonales. 

9. Le Comité est nommé pour une année par les représentants de 
toutes les sections cantonales. Les nominations pour des remplace
ments sont effectuées par les sections auxquelles appartenaient les 
membres sortants. 

lO. Les sections cantonales nomment chacune un représentant, 
-par l'organe duquel elles communiquent avec la direction de l' Asso
ciation. 

i ! . Chaque section cantonale s'organisera selon sa convenance, 
sur les bases des présents statuts, et pourra, à son gré, s'attacher 
.à d'autres intérêts, pourvu que ceux-ci soient compatibles avec 
l'eux <le l'Association suisse. 

,1. 2. Les sections cantonales verseront chaque année, pour chacun 
de leurs merubres, un franc de Suisse dans la caisse centrale. 

15. Les statuts peuvent, après une année révolue, être son mis 
à une nouvelle délibération de la Société. 

ZormGuE , H sept. !8 4 5. Au nom de l'Association , 
Le Président, 

8LOSCH, Landammann. 

DE L'IMPORTATION DE ,1.sri2. 

L'nn sait que, depuis t859, il a été dres~é chaque année, par 
<l<~cision ùu Directoire, un tableau des importations en Suisse des 
objets soumis a~_ droit fédéral. Le résultat des années ! 859, ,t 8!10 
et ! 84.i , a été Uvré à la publicité par différentes voies. Mais nous 
ne sachions pas qu'il ait été fait aucune mention spéciale de l'impor
tation de !842, hien que le tableau en ait déjà été présenté :\ la 
Diète dans sa dernière session. Nous allons donc en rendre un compte 
détaillé, avertissant toutefois que, pour en faciliter l'intelligence, 
nous avons cru devoir suivre une classifieation différente de celle 
du tableau. Nous distribuerons les importations selon les pays d'où 
elles nous arrivent et d'après la qualité des m:.wcl1:mùises. Nous de
vons encore faire observer que dans notre tableau nous avons négligé 
toutes· les fractions, mais que, pour conser\éer le même sommaire, 
nous en avons compris le produit à la fin de chaque série. Ainsi 
,'expliquent les petites différences que l'on pourra rencontrer. 
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LTABLEAU DES PRODUITS IJIPORTÊS EN SUISSE EN t842. 

A, MATIÈRES 'PREMIÈRES ET PRODUITS BRUTS. 

FRONTIÈRES OE FRA"i'iiCE. FRONTIÈRES n' ALLEJ\1AG"NE. FRONT. n'rTALIE, ------
Importation dans les cantons de Genève. Vaud. Neucbâ-Berne. Bâle. A 1 r,o- Zurich. Schaf- Thur- Saint- Grisons. Tes- Va- Sommaire. 

tel. vie, f«:iuse. s:ov.ie. Gall. sin. lais. 

Acides 789 6 '} rnso 730 1 97 2 i6 3,300 
Albâtre 6 4 10 
Algue (Seegras) 38 1 7 47 
Alun 204 446 4 6098 537 329 462 3 25 8,111 
Amadou 1 479 1H 504 118 -i 33 28 1 1,379 
Antimoine 4 1 5 
Baleine 1 i 18 28 19 rn 185 
Bois d'ébénisterie 258 53 2f 48:2 13 2i 20 59 14 ,f 944 

n de teinture , racines 1 S46 28 125 B -14130 34 1229 1359 2521 142 409 21,839 
Boyaux ,f 1 2 9 i4 21 32 7 2 90 
Buis 20 11 3 315 23 143 57 473 
Caillett-e 214 44 6 62 326 
Ceruse 69 17 28 2 1032 12 623 229 365 6 43 43 2,472 
Chiffons 1043 195 6 4 76 1 i ,325 
Cire 254 2 2-f 6 10 32 62 124 ,f 55 s·6s 
Cochenille 1 126 10 109 15 261 
Colle 57 102 34 650 21 628 732 820 19 8 3,073 
Cornes de buffle 68 ·HO 50 20 5 253 
Coton filé et toiles de coton écrues 75 245 1495 22 3032 i 206 1605 05 795 316 1 8,969 
Coton en laine et de rebut 1 506 127 5387 2189777 194 14407 2459 7788 6397 93 228,139 
Craie, terre de pipes 61 2570 77 20 24·64 10 1 i 2 243 330 407 232 6,529 Cl 

QC 
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vonuyoduimportatfon dansies cantons de Genève. Vaucl. Neucbâ-Berne. Bàle. Argo- Zurich. Scbaf-Tbur-Saint- Grisons. Te3- Va- Sommaire. Cl 

tel. vie. fouse. govie. Gall.· sin. lais, °" 
Crin , poil de liène 249 41 i24 556 101 44 i 71 59 4 -f ,351 
Cuirs crus ~5 31 525 39 44 69 734 
Cuivre non ouvré . 244 79 335 23 750 ns 338 139 151 i03153 i2 2,444 
Div~rs (matières brutes) 3872 H21 1443 rn H99 321 f401 13431315 27941387 4 rn,612 
Ecorces 2 2 
Encre d'impression 2i 41 0 2 46 ~1 24 19 2 8 198 
Eponges . 95 17 23 i3 28 2 1 181 
Etain :221. 37 f83 38~ rn 258 rn 29 {4 6 L161 
Fer de îonte et en gueuse 2494~ 9844 -f 4 319 3887 54914 25107 11808 3726 6789 461 3148 87 156,033 
Fil d'emballage 8 1828 1,836 
Filasse de chanvre et de lin 15 540 64 i 3 2047 202 20 j50 70 456 3809 864 336 8,689 
Garance 64 93 3734 49794 578 209 277 47 54,797 
Gommes • 93 39 233 995 iûi 37 98 163 25 1,785 
✓Goudron 395 rn 648 58 H3 6 24 3 f 1,267 
Graine d'Avignon 337 21 -f 34 448 -f54 303 -f 6 2 1,H3 
Graisses 49 26 2 -f ~82 706 4 66 2,233 
Herbes, plantes 268 9 12 3 -f 295 51 37 !,-f 78 4 24 1,833 
Ruiles -f 5652 2785 4945 350 21908 570 8223 7922 4 4 020 3327 3524 744 80,672 
Huile de baleine 21 48 6 1574 1019 233 923 10 38 3,873 

· Indigo 456 73 1792 15 426 157 352 H90 -f8 4.-780 
Laines crues 51 6 3 1672 6565 1617 536 178 250 -f0,880 

)) filées 131 6 8 483 108 3 85 60 885 
Laiton non ouvré 58 52 201 56-1 260 173 333 127 10 1 -f ,777 
Liége -i2 4 8 3 27 
Lin 1 46 . 581 78 15 802 386 530 ~,440 
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sasurpuoneuodu,Importation dans les cantons de Genève. Vaud. Neucbâ- Berne. Bâle. Argo-Zurich. Scbaf-Tbur-Saint- Grisons. Tes- Va- Sommaire. 
tel. vie. fouse. govie. Gall. sin. lais. 

·Litharge 23 40 9 4998 99 286 69 392 6 27 3,329 Manganèse 4 119 3i -1539 89 58i 2,364 
l\fercure 2 H iO 23 
!Minerai 20 27 9 9 66 
Noir d'os 50 35 65 i 86 i2 78 -fO H 3 352 
Noix de Gâlle 146 262 i 74i 2 538 103 H2 258 3,163 
Oignons à fleurs -1 9 rn -15 8 43 
Peaux brutes 909 425 864 4 -138 94 612 188 i i 4 160 3,srn 
Pierres, marbre et lithograph. 443 359 513 H 55 1889 H 69 136 14H 809 164 2f93 746 55 H,044 
Pierre ponce · . . i 97 29 7 28 i4 23 20 319 
Plomb i24i i 3861 i92 4684: 186 35 23i 106 H7 10,685 
Plombagine . 94 4 83 8 37 226 
Plumes de lit 47 39 43 24 3941 -1323 830 54 25 6,318 
Poil de chèvre i i5 2 2 3 25 
Potasse 980 5 2 7 B~-f 40 52 -139 2550-1072 51 5 6,245 
Produits naturels . 31 2 -12 4-f 54 4 -1 2 148 
Racines i -f -f 67 13f 30 330 79 2 478 -1 ,220 
Résines 264 36 2 4 493 92 9 473 150 272 40 5 1,84~ 
Salpêtre . 349 i4 151 462 402 37 165 3 42 -1 ,625 
Semences 5663 749 516 214 5705 272 2144 1386 554 -140 34:6 28 17,719 
Sirop 15 4i37 2m 7 83 8 34 3 4,508 
Smalt 80 92 2 -141 21 337 
Soie crue . -161 -f 4 H22 38 -121 j2 12817554 8383 27,536 
Soies de porc ?4 H4 2 51 53 295 
Soude 530 45 ~2 -14228 333 ~H 942 -19 6 -16,4-17 c:.>l 
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tel. vie. fouse. go vie. Gall. sin. lais. 00 

Soufre . i 319 266 1.249 i 6938 196 555 246 25 i 0,797 
Sucre de Saturne . 95 25 274 161 271 830 
Strasse (bourre de la soie) 45 61 ~ 207 2653 4772 8,'298 
Suif. 14H 16 372 252 13 829 1085 2728 606 314 7,629 
Sumac . 77 79 1060 5158 5 6,380 
Tartre 6 340 10 67 29 49 502 
Térébenthine 64 B 169 37 59 9 352 
Tôle, non ouvrée 3700 2 2664 Si 8327 ~649 413 519 82 177 i 8,617 
Vitriol 381 24 99 29 728i 228 960 549 _ 17 71 9,642 
Zinc 7 160 36 - 292 76 22 9 603 

Différence provenant de fractions négligées i 8 
Sommaire 828,928 

B. ÛBJETS DE CO~SŒŒATION ET DEiliRÉES COLOl''iTALES EXOTIQUES. 

Amandes 42 Wi ? 6i7 58 H7 233 129 6 1 ,4i 1 
Anis 78 131 173 75 20 45 84 607 
Baies de laurier 80 117 9 207 
Cacao, chocolat 2945 70 H7 20 40i6 32 BO 21 7,383 
Café 15644 i 449 15404 1Q36~385 2438 i i 449111310468 3400 3035 129 126,99{ 
Cannelle . 299 16 38 204 49 92 3 58 27 27 815 
Couleurs (Matcrialwaaren) 559 47 73 29 566 157 426 16 30 ~ ,904 
Denrées coloniales non corn-

prises dans ce tarif w 9 23 7 6 66 
Drogues . 1387 55 375 22 i900 2'2 1302 300 257 1 '2 6 5,64i 
Eaux minérales 181 49 9 2110 288 790 160 88 58 2 2 3,739 
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-tel. vie. fouse. gov1e. Gall. sin. lais. 
Ecorces d'orange 
Epices 
Fenouil 

95 
3 12 103 5 1:M 

3 29 i7 426 21 230 i7 54 H 907 
123 70 40 233 

Fruits verts et secs 4480 8 3 77 9 264 241 1301616 990 8843 1005 17,966 
.Jus de réglisse . 88 
1'farch. d'épiceries not. à part B2 20 

Id. médicinales 648 35 
Moutarde . 53 13 
Poivre ! 407 
Poisson sec et salé 646 
lliz 8000 
Sucre brut 
Sucre rafiné 
Tabac e"n feuilles 
id. préparé 

Thé 

33978 
239 
477 

58 

72 
460 

26 
10 
72 

4 
60 

160 3 16 39 22 3'28 
22 4 1 9 8 1 8 2 216 
35 ~ 96 162 105 461 200 1,543 
44 ms rn 8 19 s 342 
61 87i 64 202 45 246 128 154 4 2,256 

2H 988 92 162 37 350 195 H 72 H5 4,461 
i3 1 331 23 4 11 5684488382680 65,6]4 

8 18 
633 52 88558 899 11407 514 543'2 703 10078 16 152,344 

815 20042 222 139 32 274 9?~ 22,?35 
39 1 203451 ~72 11788 2350 8425 17 7 44,727 
51 3 ·16 67 10 5 1 569 

Différence provenant des fractions nég1igées 8 
Sommaire des denrées coloniales 4-65,21 ;5 

C. ÛB.1BT5 Dt CONSOllnlA.TlON AVEC CONCURRE~CE i\ATIONALE. 
128 190 ' 812 471 93 Alcool · · 4321 15 21141 159 2674 

Amidon 351 239 ~ 79 25 3334 1 73 
Bière 72 101 209 1 1540 586 
Chicorée 419795 3?52 
Eaux spiritueuses 2 5 19 124 1 
~a11-de-vie . 5470 562 39_88 2866 2951 

150317182034 49 23 
1318 2277 904 63 51 

2 424-0 1162 6274 54 
11 39 16 6 15 

36 189 433 7995 4855 341 

30,006 
9,631 
?,126 

35,284 . 
.'241 

:29,688 ~ 
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Imporlatioa dans les canlons de Genève. Vaud. ~eucM- Beme. B,Ie. Argo-Zurich. Schaf- Thur• Saint- Grisons. Tes- Va- Sommaire. 
tel. vie. fou.se. govie. Gall. sin. lais. 

Essences -192 53 269 i 434 -t 39 24 f ,O.f 5 

:;:-
C 

Fromages 857 88 55 H9 132 rn6 H 89 9769 350 3 H ,6B 
Houblons 28 -f 22 199 6 882 327 408 i 78 2, i 53 
Liqueurs -f 217 i 65 412 -f 5 209 2 3 9 50 48 2,133 
Miel 617 61 83 7 54 144 52i 454 35-f 37 - 2,331 
Orge d'Ulm 4 3.f 9 -t 26 783 290 i 24 -1,645 
Pâtes d'Italie. 599 2 3 37 7 44 77 298 308 i 277 202 2,854 
Saucisse, venaison ~ 21 ~ 4 .25 27 24 22 06 
Viandes fumées 8 7 i 6 2 3i 8 7~ 
Vins en bouteilles 933 09 442 47 ~07-f 6 i32 24 89 133 73 6 4,-138 
Vins en tonneau 109408 2661 71i16 21567 144269 5839 '701 H34 1336 6304 78553 43499 4173 490,563 
Vinaigre . · ~66 37i 2135 421 485 -15 -t 04 3 259 i 9 31 4, i 1 f 

Différence provenant des fractions négligées 3 
Sommaire des objets de consommation avec concurrence nationale 654,744 

D. ÛBJETS o' ARTS ET DE MAl'iVFACTURES. . 

Acier et articles d'acier -1 ?26 4i -f 092 -t 3 870 6 2279 905 28i 39 22 7,277 
Allumettes phosphoriques 59 - H 7-t -1369 ms 459 iO 
Argent _en barres et argenterie 55 33 -t -f 57 4 2 ~ 2 
Armes . -t i 26 -f 9 7 2 6 

2,-f45 
255 
-153 

Articles de cuivre 38g 14 260 18 45 8 32 ~ 0 5 4~ i 6 6 845 
dits d'étain . . 4 14 3i 8 i 5 iO 1 85 

dits de fer,. taillanderie, etc. 6i frf 5665 943 ~93 i i 743 459 4773 4.020 76:W i 060 653 
dits de fer-blanc et de tôle 25 45 200 2 t 4 25 -118 

21 43,423 
32 659 

dits de laiton . 96 -f 9 68 -188 193 48 6i 4 . 7 686 
ditsmanufacturéss.aut.désig.6533 835 927 2 4?6t -131 i26 3i 2 i 3,350 
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tel. vie. fouse. govie. Gall. sin. lais. 

Articles de paille 211 i 3 96 64 89 29 219 313 10 1,038 
dits de plomb 1699 35 715 23 11 202 2,686 
Bimbeloterie 1 3 7 1 20 244 36 84 3 508 
Bonneterie . 181 9 22 4 2 220 
Bougie . 19-! 3 34 6 40 5 36 2 6 4;1 34 404 
Boutonnerie 9 16 128 37 -15 2 7 215 
Brosserie 220 rn 5 - 290 206 230 -f3 18 ,f ,f ,003 
Cailloutage, faïence 223 38 276 177 3358 147 H00 f09 445 :H 921 6,818 
Chandelles 8 56 68 35 9f 42 -10 84 22 28 445 
Chapellerie 719 163 182 16 260 23 H 8 16 59 13 1,476 
Confitures '108 25 31 . 3 2 8 7 8 194 
Corderie -183 33 10 12 -198 ,f9 f2 10 55 12 281 76 903 
Cordes d'inst. de musique 1 4 6 
Cotonnade 85215i0 156 " 5987 332 913 45922-11 353 8330 20,815 
Coutil et toile d'emballage 12 31 1 5 450 14 435 719 79 9 2 1,758 
Drap et lainerie . 1360 697 137 10511: 533 546812044473 12391289 23 26,939 
Effets d'habillement 1359 379 192 44 H78 13 900 164: 567 219 145 25 5,-188 
Figures de plâtre 26 73 2 4 7 13 -126 
Fil de chanvre et de lin 3 6 169 2 96 48 157 483 
Fil retors . 36 -t34 H 7 9 ~5 t4 237 
Fournitures de bureau 23 21 73 240 H8 36 51 2 5 601 
Glaces , miroirs . 48 :20 32 1 111 529 47 84 2 1 876 
Gravures, lithographies 7 30 1 64 6 6 H5 
Horlogeries diverses 606 285 59 25-t 383 62 HO 9 34 3 4 1 1,809 
Livre. 575 575 188 23 1415 832 149 785 72 B:l 4,748 .,. .... 
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· tel. vie, fouse. govie. Gall. sin. Jais. 0 

Machines , mécaniques 244 17 48 i 7 6271 16 97 46 97 5 6,86f 
Mercerie 334 4 1936 740 30 127 30 3,203 

id. (Kramwaaren) 590 192 1 3 694 137 526 ·1031 3,177 
l\Ieubles 1410 215 499 5 4 775 29 22 261 216 82 182 4 3,750 
Musique et instruments de m. 225 103 39 186 168 23 93 25 1û 876 
Objets d'art 20 9 3 H H 3 58 
dits de liége et bouchons 203 26 181 134 3 4 552 
dits ma1mfadurés divers . ~59 757 898 57 1549 21 i 142 384 104 168 91 5,632 
Or en barre et objets d'or 6 -f 5 1 -f 205 (?) 6 227 
Ouvrages faits au tour 163 4 23 147 123 461 
Papeterie, tapisserie . 1341 282 318 41 973 490 197- 209 71 152 4,077 
Parfumerie . 510 30 55 109 12 5 10 18 75f 
Pelleterie 5 2 78 36 -f 9 3 8 H3 
Pipes de terre 67 2 38 iO 967 6 33 10 4P6 76 21 1,717 
Porcelaine 219 183 317 71 513 56 43 18 5 24 f ,450 
Poterie 1909 38 53 12 36 16., 21 638 36 36 2,797 
Poudre à canon 169 137 30 683 13 213 1,246 
Produits chimiques 829 32 491 294 2 81 34 1079 136 '2,979 
Quincaillerie 1854 209 229 21 518 6 42 11 18 13 165 1 3,290 
Savon. 14174 5 6540 20110026 15 29 42 212 145 964 1 32,357 
Soierie . 474 96 3 5 15 186 781 
Sucreria 10 8 88 453 28 589 
Tableaux à l'huile 123 15 16 49 20 8 6 46 284 
Tabletterie . · 53 18 8 2 207 "19 3 345 190 108 64 12 1 , 131 
Tannerie et articles de cuir 1152 142 95 42 17791754 28 3879 736 730 136 63 9 10,547 
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l mporlation dans les cantons de Genève. Vaud. J:lieuchà- Berne. Bàle. Argo-Zurich. Schaf-Thur-Saint-Grisons. Tes- Va-Sommaire. 

Tapis 
Toile , fil à coudre 
Toile et tafetas cirés . 
Tonneaux neufs 
Vannerie. 
Vases de bronze 
Verrerie . 

3 

1 

-1 
50 
63 

49 :),Q 
7 40 

5989 780 

tel. vie. fouse. govie. Gall. sin. lais. 
2 67 39 5 ·H ~29 

1i 7 36 6752 40 794 30 i 26i 534 374 8 iü/286 
1 109 40 6 47 4 3 12 286 

s1 iT rn 249 84 60 473 
36 6 64 2 7 i 86 
71 3 698 20 2 5 45 16 908 

6838 3i 9 4011 981 1463 472 1300 1051501 82 23 ,843 
Différence provenant des fractions négligées 14 

Sommaire des produits manufacturés 275)H>0 

Au point de vue cantonal, il a été importé par Bâle , 880,9i9 quintaux; par Grnève , 52! ,;'>62; par Neuchâtel, 
i8n , 724; par le Tessin , {67 ,5li9; par les Grisons, -l6i ,808; par Schaffouse , ,l :50 ,0t>!t.; par St-GaH, !50,9i)O; 
par Thurgovie, 61,~45; par Argovie, n0,n74; par Vaud, 42,861; par Berne, 54,741; par le Yalais, H ,556 et 
par Zurich, 9a5. 

La somme totale des importations s'élève donc à 2,200,437 quintaux! En 1839 ell es ne furent que de 
l ,858,602 quintaux. 11 y a donc eu, depuis cette époque, une augmentation de plus de !00,000 quintaux par an; 
ce qui n 'aurait rien d'inquiétant si les exportations avaient marché dans la m ême progression. Nous laissons au 
lecteur le soin de faire ses réflexions sur ces ré:rnltats; en s'y arrêtant un peu, la matière ne lui manquera pas. 
l\Iais il est un point sur lequel nous ne pouvons d'autant moins nous ab:;tenir _de faire quelques remarques, que les 
idées que l'on s'en fait sont encore fausses et bien vagues. Nous voulons parler du taux auquel il conviendrait 
d'établir le tarif du système fé\l éral proJeté. Ces remarques qui nous ont été suggérées par l ' inspection des tables, 
ne sont autre chose que l'émission d'une opinion individuellè ; nous ne voulons du reste pas leur donner une autre 
valeur; et nous croyons demeurer dans les limites du § 6 des statuts de L\.ssociation industrielle suisse. (V. plus haut). 

En élaborant le projet d'un système de péage et d'un tariL .. il faut avant tout connaître quelle esL la somme 
que l'on doit obtenir, et quel serait le mode de perception le plus avantageux aux forces productives du pays. = ~ 
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II ne s’agit ici, commel’on sait, que de dédommager les cantons de
la perte qu’ils éprouveraient par la suppression des droits. de péage
et des droits de chaussée , et d’'indemniser ceux d'entre eux qui ne
se trouveraient pas équitablement rétribués. Or, une somme de 2à
21; millions y suffirait. Nous allons done examiner quel serait le
mode le plus avantageux de percevoir cetie somme, en faisant tou-
tefois observer qu’il n’est nullement question ici d’établir un tarif
de péage dans tous ses détails, mais seulement de projeter les prin-
cipes fondamentaux *.

I. Les mutières premières et produits bruts, compris dans la catégorie À, ne
payeraient, suivant nous, que ce qu’elles paient actuellement, % cr. par
quintal pourdroit de contrôle. Les matières à demi-manufacturées pourraient
même être admises en franchise de péage, par le motif que, pour les tarifer,
on rencontrerait des difficultés particulières, et qu'un droit porterait, pour le
moment, plus de trouble que d'avantage dans notre fabrication. Le total du
péage d'environ 800,000 qtx. de malières premières, etc. , ne monterait donc
qu’à 80,000 fr. tandis que ces mêmes articles, dans l’état actuel des choses,
paient un demi-million de droits cantonaux.

II, Les articles de la série B, ne secaient également passibles, dans les cir-
conslances présentes, que du droit fédéral actuel, qui est de 2 batz par quintal.
I n’y a que le tabac fabriqué et le chocolat dont on pourrait considérable-
ment augmenter les droits dans le but de faire tourner au profit de la Suisse
les salaires provenant de la manipulation de ces marchandises. Les droits à

percevoir sur ces objets de consommation ne dépässeraient donc guère
100,000 fr., selon l'importance du tabac fabriqué.

Il n’est sans doute pas nécessaire d’alléguer ici les raisons qui militent en
faveur de l’affranchissement des matières premières et des objets de fabrica—
tion, Quant à la franchise que nous réclamons pour les denrées coloniales,
nous dirons que, pour le moment, cette imposition n’aurait qu’un but pu-
rement fiscal ; et ce but peut être atteint d’une manière plus avantageuse aux
produits nationaux, Seulement lorsqu'il s'agira, par la suite, de conclure
des traités avec les pays qui produisent du café et du sucre, on pourra ré-
soudre avec suceès la question de savoir, s'il ne vaudrait pas mieux imposer
les produils exotiques que les vins du pays, surtout si ces impositions devaient
avoir pour résultat de favoriser l'exportation de nos productions. Comme il
n’est question, dans ce moment, ni de l’un ni de l’autre, et que la somme qui
nous est nécessaire peul facilement s’obtenir par une autre voie, il nous sem-
ble qu’il serait difficile de justifier un impôt que l’on feraif peser sur des objets
de consommation. ]l nous reste donc à soumettre au droit de péage :

IT. Les articles de consommation en concurrence avec ceux du pays, tels

que vins, eaux-de-vie, liqueurs, bière , chicorée , etc., etc. En tarifant ces
articles, nous avons à prendre en considération les rapports réciproques que

? Voir : Statistique agricole, industrielle, commerciale et douanière de la
Suisse, page 17. (N. du T.)

Il ne s'agit ici, comme l'on sait, que de dédommager les cantons de 
la perte qu'ils éprouveraient par la suppression des droits . de péage 
et des droits de chaussée, et d'indemniser ceux d'entre eux qui ne 
se trouveraient pas équitablement rétribués. Or, une somme de 2 à 
.2 1/4 millions y suffirait. Nous allons donc examiner quel serait le 
mode le plus avantageux de percevoir ce.;te somme, en faisant tou
tefois observer qu'il n'est nullement question ici d'établir un tarif 
de péage dans tous ses détails, mais seulement de projetei: les prin
cipes fondamentaux i. 

I. Les matières premières et produits hruts, compris dans la caté3orie A, ne 
payeraient, suivant nous, que ce qu'elles paient actuellement, 4 cr. par 
quintal pour droit de contrôle. Les matières à demi-manufacturées pourraient 
même être admises en franchise de péage, par le motif que, pour les tarifer, 
on rencontrerait des difficultés particulières, cl qu'un droit porterait, pour le 
moment, plus de trouble que d'avantaG'e dans notre fabrication. Le total du 
péa13e d'environ 800,000 qtx. de matières premières, etc., ne monterait donc 
qu'à 80,000 fr. tandis que ces mêmes articles, dans l'état actuel des choses, 
paient un demi-million de droits cantonaux. 

II. Les articles cle la série B, ne seraient également passibles, dans les cir
constances présentes, que du droit fédéral actuel, qui est de 2 batz par quintal. 
Il n'y a que le ta'l?ac fabriqué el le chocolat dont on pourrait èonsjdérable
ment augmenter les droits dans le but de faire tourner au profil de la Suisse 
les salaires provenant de la manipulation de ces marchandises. Les drojts à 
percevoir sur ces objets <le consommation ne dépasseraient donc guère 
100,000 fr., selon l'importance du tàbac fabriqué. 

Il n'est sans doute pas nécessaire d'allé3ucr ici les raisons qui militent en 
faveur de !•affranchissement des matières prfmières el des objets de fabrica
tion. Quant à la franchise y:ue nous réclamons pour les denrées coloniales, 
nous dirons que, pour le moment, cette imposition n'aurait qu'un but pu
rement fiscal; et ce but peut être atteint d'une manière plus avantarieuse aüx 
produits nationaux. Seulement lorsqu'il s'agira, par la suite, de conclure 
des traités avec les pays qui produisent du café et du sucre, on pourrn ré
soudre avec succès la question de savoir, s'il ne vaudrait pas mieux imposer 
les produits exotiques que les vins du pays, surtout si ces impositions devaient 
avoir pour résultat de favoriser l'exportation de nos prorluctions. Comme il 
n'est question, dans ce moment, ni de l'un ni de l'autre, el que la somme 11ui 
nous est nécessaire peul facilement s'obtenir par une aulre voie, il nous sem• 
hie qu'il serait difficile de justifier un impôt quel' on ferait peser sur des objets 
de consommation. 11 nous reste donc à soumettre au droit <le péage : 

III. Les articles de consommation en concurrence avec ceux du pays, tels 
que vins, eaux-de-vie, liqueurs, bière, chicorée, etc. , etc. En tarifant ces 
articles, nous avons à prendre en considération les rapports réciproques que 

1 Voir : Statisti9ue agricole, industrielle, commerciale et dounuiè:re d~ la 
Suis.te , page i 7. ( N, du T.) 
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nous avons avec quelques Etats voisins, En observant même soigneusement
tous les engagements de cette espèce, nous croyons pouvoir fixer le droit des
articles de la série C, en moyenne, à 2 fr. par quintal *, En admettant que, par
suite de ce droit, l'importation diminue du 20 p.% , la recette monterait
néanmoins encore-à près d'un million. De sorte que la moitié de ces con-
tributions reviendrait à l’agriculture indigène et l'autre :

IV. Aux manufactures c& aux arts, D'après les tables ci-dessus, il a été im-
porté plus de 270,000 quintaux d'articles fabriqués. Dans ce nombre, il s’en
trouve sans doute d’un fort poids; et d’autres ne pourraient éprouver une taxe
élevée à cause dus traités existants. Mais en metlant même en ligne de compte
toutes ces considéralions, nous croyons, sans nous exposer au reproche de
surchargerle tarif, pouvoir porter de 4 à 5 fr. 7, terme moyen , le droit du
quintal des marchandises fabriquées. (11 va sans dire que surles unes l'impôt
serait beaucoup plus élevé, et sur d’autres plus modéré). Par ce moyen,
on retirerait do même un million en imposant les 250,000 quintaux à 4 ou
à 5 fr, si l'importation devait descendre à 200,000 quintaux.

En y ajoutant de plus quelques minimes droits d'exportation (de simples
droits de contrôle) et, pour ne pas nous laisser enlever par l'étranger le sa-
laire, quelques autres droits d'entrée, sur la /arixe, par ex., il n’est rien de
plus facile, comme l’on voit, d'atteindre la somme prémentionnée. La crainte
que parlà les vivres pourraient renchérir, que nous pourrions être vexés par
les douanes ou démoralisés par la contrebande, est dénuèe de tout fondement.
En fixant les droitsà ce taux, eten établissant des lois convenables, les douanes
neseront point onéreuses ni les attraits de la contrebande séduisants 3. Ces droits
de péage, quelque insignifiants qu'ils s0ient,, exerceraient néanmoins, en
affranchissant les relations intérieures de toute imposition , une influence sa-
lutaire surles forces productives de la Suisse, et cela d'autant plus que les autres
questions qui s’y rattachent marchent vers une solulion satisfaisante.

TL se pourrait que la communicalion dè ces propositions contribuât à lever
le scrupule de bien des hommes sincères. Les raisons que l'on cherche à faire
valoir dans l'ombre sont certainement les plus difficiles à écarter ; mais nous
croyons devoir ajouter que nous répondrons à toutes les demandes qui nous
seront adressées ouvertement. Nous estimons que ce n’est que sur les grandes
places que le système d'entrepôt peut trouver son application, et que si l'on
veut qu’on nous respecte au dehors, il est de toute nécessité qu’en Suisse
le travail y soit mieux apprécié et entouré d’une plus grande considération;car qui ne sait se respecter soi-même ne peut prétendre à l'estime d'autrui,

CORRESPONDANCES. — NOUVELLES.
Ensuite d'une décision du Comité centralde l’Association industrielle suisse,

il a été adressé dans le temps à tous les gouvernements de la Confédération
* Voir : Statistique agricole , industrielle, commerciale et douanière de la.

Suisse, page 17. (N. du T.)
2 Idem. page 17." Idem, page 1T, (id)

nous avons avec quelques Etats voisins. En observant m~me soigneusement 
tous les engagements de celle espèce, nous croyons pouvoir fixer le droit de.., 
articles de la série C, en moyenne, à 2 fr. par quintal 1 • En admettant que, pal' 
suite de cc droit, l'importation diminue du 20 p. 0/4 , la recelle montcrail 

néanmoins encore -à près d'un milliou. De sorte que la moitié de ces con
tributions reviendrait à l'agriculture indigène et l'autre: 

IV. Aux manufactures et aux arts. D'après les tables ci-dessus, il a été im
porté plus de 270,000 quintaux d'articles fabriqués. Dans ce nombre, il s'en 
trouve sans doute d1un fort poids; et d'autres ne pourraient éprouver une taxe 
élevée à cause des traités existants. Mais en mellant même en ligne de compte 
toutes ces considérations, nous croyons, sans nous exposer au reproche de 
surcharger le tarif, pouvoir porter de 4 à 5 fr. 1

1 terme moyen, le droit du 
quintal des march:rndises fabriquées. (ll va sans dire que sur les unes lïmpÔI 
serait beaucoup plus élevé, et sur d'autres plus modéré). Par ce moyen, 
on retirerait do même un million en imposant les 250,000 quintaux à 4 ou 
à 5 fr., si l'importation devait descendre à 200,000 quintaux. 

En y ajoutant de plus quelques minimes droits d'exportation (de simples 
droits de contrôle) et, pour 11e pas nous laisser enlever par l'étranger le sa
laire, quelques autres droits d'entrée, sur la.fm·ine, par ex., il n'est rien de 
plus facile, comme l'on voit, d'atteindre la somme prémentionnéc. La crainte 
que par là les vivres pourraient renchérir, que nous pourrions être vexés par 

les douanes ou démoralisés par la contrebande, est dénuée de tout fondement. 
En :fixant les droits a ce taux, et en établissant des lois convenables, les douanes 

ne seront point onéreuses ni les ait raits de la contrebande séduisants 3• Cesdroifs 
de péaBe, quelque insignifiants qu'ils soient, exerceraient néanmoins." en 
affranchissant les relations intérieures de toute imposition, une influence sa

lutaire sur les forces productives de la Suisse, et cela d'autant plus que les autres 
questions qui s'y rattachent marchent vers une solution satisfaisante. 

1l sé pourrait que la communication de ces propositions contribuât à lever 
le scrupule de bien des hommes sincètes. Les raisons que l'on cherche à faire 
valoir dans l'ombl'e sont certainement les plus difficiles à écarter: mais nous 

croyons .-levoir ajouter que nous répondrons à toutes les demandes qui now 
sei·ont adressées ouvertement. Nous estimons que ce n'est que sur les grandes 
places que le système d'entrepôt peut trouver son application, et que si 1'0T1. 

veut qu'on nous respecte au dehors, il est de toute nécessité qu'en Suisse 
le travail y soit mieux apprécié et entouré d'une plus granJe considération; 

car qui ne sait se rcspP.cler soi-même ne peut prétendre à l'estime d'autrui. 

-CORRESPONDANCES. -NOUVELLES. 

Ensuite d'une décision cl u Comité central del' Association industrielle suisse, 

il a été adressé dans le temps à tous les gouvernements de la Conf édérat.ion 

1 Voir : Statistique agricole, indust1·iella, commerciale et douanz'tr~ d, la. 
Suis.se, page 17. { N. du T.) 

2- Idem. page 17. ~ Idem. pane 1.7. (id.) 
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des circulaires pour leur exposer le but de cette Association, et les prier de
la seconder par la communication de matériaux. Plusieurs gouvernements
y ont déjà répondu, notamment ceux de Fribourg, de Si-Gall, de ‘Fessin,
de Bâle-Campagne À d’Argovie et de Zurich. La plupart de ces réponses
sont des plus amicales et des plus obligeantes, surtout celles d’Argovie, de
Tessin et de Fribourg. Ce dernier’ Elat annonce qu'il a chargé sa Chambre
de Commerce de communiquer à l'Association tous les matériaux et toutes
les notices qui lui seraient demandés. Tessin cst allé plus loïn encore, en
ajoutant à sa réponse quelques rapports sur ses affaires de péage. L'Associa-
tion doit aux hauts Gouvernements, pour leur empressement, une obligation
d'antant plus grande, qu’elle ne peut, dans sa position de particulier, dont
elfe est toujours fort bien pénétrée , y former aucune prétention légilime,
et-ce doit être pour elle un puissant motif d'encouragement, que de voir les
Autorités avancer le but qu'elle poursuit dans l'intérêt de la Confédération
entière, ou de voir du moins que les magistrats l’accueillent avec bienveillance.

Zuracu , 78 février, L'Association industrielle suisse gagne de jour en jour
plus de terrain chez rious. Il paraît que l’on s'occupe dans quelques endroits
avec beaucoup d'activité des circulaires d'invitation et des listes d’accession
quiont été envoyées dans toutes les parties du canton, et j'espère être à même
de vous communiquer, pour votre prochain N°, le nom d’un grand nombre
de membres nouveaux. Ce qui est surtoul encourageant pour les amis
de notre Société , c’est de voir qwà la dernière réunion de la Société
d'Utilité publique du canton, on est enfin entré en discussion sur cette
matière ; on a développé le but tout patriotique de l'Association et, tont en
rassurant le publicsur son existence, on l’a engagé à s’y faire agréger, Les ma-
gistrats et ceux qui ont renoncé depuis longtemps à toute amélioration de la
vie fédérale, comme à une chose impossible, paraissent y avoir le moins de
conflance, mais saus avoir rien fait toutefois pour nous procurer la conso-
lation d’une perspective meilleure; c’est l’existence d’un malade qui vit au
jourle jour, sans espérance, sans énergie , sans avenir. D’autres sont telle-
ment enfoncés dans l’intérêt cantonal et l'intérêt personnel que, si l’on ne
peut leur prouver par des chiffres et à priori tout l'avantage d’une telle me-
sure, d’une telle union, ils rejettent tout sans penser que, malgré leur impassi-
bilité, malgré leur laisser-aller, les choses marchent, sans penser enfin qu'il est
plus scabreux pourle citoyen de Zurich, qui à l'heure qu’il est ne paie encore
aucun droit de péage, de se voir entouré de onze systèmes différents de douane
que d’un système fédéral unitaire adapté, autant qu'il est possible, aux in-
térêts généraux. — En attendant, les Suisses établis en Amérique ont été
alarmés à l’ouverture du dernier congrès par la lecture du message du pre-
sident, faisant mention des négociations qui ont êté entamées avec l'Union
douanière allemande. ll ne s’agit de rien moins que d’accorder à cette Union
un péage différentiel En compénsation de ce que ses droits sont plus modérés
que ceux de la France et de Angleterre. Et nous autres Suisses qui, en
centralisant même nos douanes, percevrions encora les imposilions les plus
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Jcs circulaires pour leur exposPr le but cle cette Association, et les prier de 
la seconder par la commu11ication de matériaux. Plusieurs gouvernements 
y ont déjà répondu, notamment ceux de Fribourg, de St-Gall, de Tessin, 
de 11âle-Canipaene ,1 d'Argovie et ,le Zurich. La plupart de ces réponses 
sont des plus amicales et <les plus oblirreantrs, surtout cPlles d' Arrrovie, de 
Tessin el de Frihouq5. Cc dernier· Elat annonce qu'il a chaq~é sa Chambre 
de Commerce de communiquer à l'Association tous les matériaux cl toutes 
les notices qui lt1i seraient demandés. Tessin est ail<: plus loin encore, en 
ajoutant à sa répora;e quelques rapports sur ses affaires de péase, L' Associa
tion rloit aux hauls Gouvernemcnls, pour leur empressement, une obli3ation 
d'autant plus rrrande, qu'elle ne peul, dans sa position de particulier, dont 
elle est toujours fort Lien pénétrée, y former aucune prétention lésitime, 
et-ce doit être pour e Ile un puissant motif d•encou_raacment, que de voir les 
Autorités avancer le but qu'elle poursuit dans l'intérêt de la Conféflération 
entière, on de voir d~ moins 'lue les mav,istrats l'accueillent avec bienveillance. 

Zur..JCH, 18 JJvrier. L' Associa1io11 industrielle suissr. W'GTIC de jour en jour 
plus de terrain chez nous. 11 paraît que J' ou s'occupe <laus quelques endroits 
avec beaucoup d•activité des circulaires d'invitation et des listes d'accession 
qui ont été envoyées dans toutes les parties du canton, et j'espère être à même 
de vous communiquer, pom· votre prochain N°, le uom d'un 3rand nombre 
de memhres nouveaux. Ce qui est surtout encoura3eanl pom· les amis 
de notre Société , c'est de voir qu'à h dernière réunion ,le la Société 
d'U!ilité publique du canton, on est enfin entré en discussion sur cett.e 
matière; o-r1 a rlévelo11pé le but tout patriolifJue de l'Association el, tout en 
rassurautlepnhlicsursonexistence, on l'a en~ar,éàs•y fai1'ear,réGer. Les ma
r,istrats el ceux qui OJll renonce depuis lonr,terops à toute amélioration de la 
vie fédérale, comme à une chose impossible, paraissent y avoir le moios de 
confiance, mais saus avoir rien fait toutefois pour uous procurer la conso
lation d•une perspective meilleure: c'est l'existence d'un malade qui vit au 
jour le jonr, sans espérance, sans énerl{ie. sans avenir. D'autres sont telle
ment enfoncés Jans l'intérêt cantonal et l'intérêt personnel que, si l'on ne 
peut leur prouver pal' des,chiffres et à priori tout l'avantage d'une telle me
~ure, d'une telle union, ils rejettent tout sans penser que, malgré leur impassi
bilité, mal r,ré leur laisser-aller, les choses marchent. sans penser enfin qu'il est 
plus scabreux pour le citoyen cle Zurich, qui à l'heure qu'il est ne paie encore 
aucun droit de pé.1ae, de so voir entouré de onze systèmes di.Œérenlci de douane 
que d'un système fédéral unitaire adapté, autant qu'il est possible, aux in
térêts sénéraux. - En allendanl, les Suisses établis en Amérique onl été 
alarmés à l'ouverture du Jernier cone-rès par la lecture du message du pré
sidenl, faisant mention des uégociatious qui ont été entamées avec l'Union 
douanière allemande. li ne s'agit ùe rien moins que d'accorder à cette Union 
un pértg·c dijfheuticl en compénsation de ce que ses droits sont plus modérés 
que ceux Je la Franc:e el de l'Angleterre. Et 11ous autres Suisses qui, en 
centralisant même nos douanes, ptircevrions encore les imposilioru les pllU 
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modérces du monde, aurions-nous moins de droit et nous laisserions-nous
aliéner de celle manière le seul pays qui nons reste à l’exportalion de nos
productions? Envérité, il faudrait être plus qu'aveugle, il faudrait vouloir
perdre à desscin les intérêts de la patrie, ressentir peut-être même une joie
sccrète au dépérissement de l'industrie nationale, pourresterles bras croisés
en de pareilles conjonctures, el en persistant à dire qu'il n'est pas encore
temps de défendre enfin auprès de l'étranger la cause des intérêts de notre
commerce entier ! Nos compatriotes d'Amérique désireraient connaître
quelle a été , pendant les cinq dernières années, la consommation en coton,
en tabac et en ria que la Suisse a tirés du Nouveau-Monde. Ils sont con-
vaincus qu’en s’y prenant d’une manière convenable, nous obtiendrons les
mêmes avantages que ceux que l'Union douanière allemande négocie, et
comme d'après toutes les apparences les droits élevés seront maintenus en
Amérique, il est plus que probable que ces négociations seront poursuivies,
que nous serous laissés de côte, et que nous prouverons encore une fois au
monde, si nous conlinuons, que nous ne pouvons qu que nous ne voulons pas
être une nation,

Le système des plages difféventiels, s°il devient général, finira par ruiner
complètement le commerce d'exportation de lu Suisse , si nous ne parvenons à
nous faire admettre au nombre des nations les plus favorisées, en offrant par
compensatéen les droits les plus modérés chez nous.

Lucerne, /7 fénrier, Si par la présente je ne puis vous annoncer encore
la formation d’une section de l’Association industrielle suisse chez nous, ne
croyez point que ce soit là une raison de supposer qu’il n’y ait personne ici
qui s'intéresse à cette question. La difficulté est de savoir qui doit se mettre
à la tête et donner l'impulsion. Notre gouvernement, sur la circulaire que
le Comité central lui a adressée, a chargé la Chambre de Commerce d'exa-
miner cedont il s'agit, pouren faire son rapport. La Chambre de Commerce
ne voulant pas prendre toute la responsabilité sur soi, à retourné la cireu-
laice au Gouvernement, lui demandant s’il approuvait en tout le but de l'Asso-
ciation, De sorte que, dans l’état actuel des choses, la question pourrait rester
pendante jusqu'à ce que la tendance de l’Association soit mieux et plus géné-
ralement counue. — Les droits de péage de Lucerne étant fort modérés, et
son industrie pou importante, cet Elatest moins intéressé que d'autres dans
celle affaire. Mais il faut avouer qu'il y a aussi dans ce canton un malaise

que l’on ne peut attribuer ni à tel système politique ni à tel autre, la source
se trouve dans un mal plus profond de notre vie commerciale. Quand on
aura une connaissance plus exacte du but que votre Association se propose,
on sentira de plus en plus que, des mesures générales prises dans l'intérêt de
la Confédération entière, il rejaillira aussi quelque Lbienfait sur nos rapports,
la part que l'on y prend augmentera, et avec elle la facilité de former une
section cantonale pour se joindre à l’Association générale. En attendant,
veuillez considérer que les succès les plus prompts ne sont pas toujours les

mieux assis; laissez à la question, pour se développer chez nous, le même
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temps qu’elle a demandé ailleurs, et j'espère qn’elle recevra chéz nous une
solution tout aussi satisfaisante.

Soceure , 77 fevrier, Avant tout j'ai le plaisir de vous annoncer que l’As-
sociation industrielle d'ici a révogqté l'arrété qui s'opposaît au développe-
ment de la Société, el qu’elle a invité les citoyens d'Olten à former une section
particulière. Après une discussion longue et profonde, l'Association indus-
trielle cantonale a décidé, dans le courant du mois dernier, de demander
aux autorités la réduction du nombre de nos foires ou la diminution de leur
durée. On sait que la ville de Soleure n’a pas moins de onze de ces foires,
durant chaque fois huit jours. Pendant ce temps, il se fait des ventes à tout
prix, notamment par les juifs, d’où il résulte un préjudice notable pour les

négociants de l'endroit. L'Association industrielle a donc cru agir dans l'in-
térêt du commerce en détail, en faisant sa demande. Mais le conseil commu-
nal, qui s’est occupé de cet objet pendant deux séances consécutives, a dé-
cidé de ne point accorder la réforme demandée. En voici les motifs : les
foires ne durant qu'un jour ou deux, les marchands forains les plus éloignés
ne les fréquenteraient plus, ce qui causerait une perte considérable au con-
sommateur qui, dans l’état actuel des choses , achète à meilleur compte et
qui ne demande pas d'où le vendeur tire sa marchandise; en second lieu,
la caisse de la ville, retirant un fort loyer des échoppes , éprouverait un
grand déficit , et enfin le principe de la liberté du commerce et de l'indus-
trie serait violé? ll reste maintenant à savoir si le gouvernement partagera
la même manière de voir.

Tuurcoyre, 73 fevrier. Dans sa séance hodierne, le Comité de l’Associa-
tion industrielle a débattu, à l’occasion de plusieurs décisions prises par le
tribunal d'appel dans des questions commerciales, s'il ne conviendrait pas
que l'Association industrielle thurgovienne fit sentir au Grand Conseil du
canton l'urgence d'un code de commerce. Dans une réunion prochaine,
on traitera celle affaire plus au long. — Les nouvelles que j'ai à vous donner
sur l'augmentation de la Société sont fort réjouissantes. Je ne vous trans-
mettrai le nombre des nouveaux membres que lorsque toutes les listes, qui
sont en circulation, seront revenues. La contrée du lac paraît le moins
empressée. Dans le temps elle était disposée à user même de représailles
envers l'étranger. Mais l’union douanière allemande ayant accordé des avan-
tages à nos vins du lac, on craint dans cette contrée que, par l'établissement
d'un système de péages suisse, on pourrait lui retirer ces faveurs. Je con-
çois ces scrupules, mais je ne ne puis les partager, par la raison qu'un péage
fédéral accorderait aux vins de l'Allemagne (surtout au Margraviat) les
mêmes avantages que l'on y accorde aux vins suisses, et que l'Allemagne
est autant, si ce n'est plus, intéressée à l'importation de ses vins en Suisse
que nous à l'exportation desnôtres. J'ai donc lieu d'espérer que ces scru-
pules cesserant, et que l’on meltra plus de poids à un droit acquis et basé sur
des traités, qu'à des faveurs que l’on peut supprimer à toute occasion, du jour
au lendemain.
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AGRICULEURE.

SYLYI ET FRUCTI-CULTURE.
Dans un précédent article j'ai cherché à fixer l'attention sur

l'immense importance que l’on doit attacher à développer de plus
en plus chez nous le mouvement agricole. Toutefois, en agricul-
ture, l'art ne consiste pas toujours à produire beaucoup et sans
discernement. Que signifieraient des produits dont la contrée sur-
chargée ne trouverait le débouché ni pour sa consommation, ni

pour les besoins de l'extérieur? Il faut sayoir choisir parmi les
productions de la terre celles dont la végétation convient au sol, et
qui réunissent la condition essentielle d'offrir un écoulement
assuré et dans le pays et dans l'étranger. On ne trouvera guère
dans notre canton de produits qui réunissent mieux que les forêis
les conditions de succès dépendant du sol et des besoins constants
de la consommation. Si ces deux points sont une fois démontrés,
la conséquence sera de porter spécialement les soins du producteur
sur l’avantage de donner une culture plus judicieuse aux forêts ou
aux arbres en général,

Constatons d’abord la vérité de ces deux propositions : Le climat
est particulièrement favorable à l'éducation des arbres. — L'emploi
des bois offrira une ressource constante à notre canton.

Si j'étais versé dans les secrets de la chimie , j'analyserais les
parties constitutives de nos terres; je nommerais les ingrédiens
qui font prédominer l'élément végétatif ; je dirais comment les
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influences atmosphériques agissent avec une puissance plus déter-
minanle. Mais outre que celte science n’est pas de mon ressort,
des dénominations scientifiques fatigueraient en pure perte la plu-
part des lecteurs. Contentons-nous d'observer les faits. Les con-
séquences découleront d’elles-mêmes.

Eh bien, rien de plus bean que nos arbres forestiers. Où trouver
des tiges plus élancées , des formes mieux développées , des essen-
ces plus saines et plus vigoureuses? Comparez les sapins et les
hêtres de nos forêts, les chéries isolés de nos campagnes avec les
mêmes produits des cantons occidentaux de la Suisse ou des dé-
partements limitrophes de la France, et dites si la palme n'est pas
dûe presque parldut à nos essences ligneuses. Et cependant
nous n'oserons pas soutenir que la main de l’homme est pour
beaucoup dans l'éducation de nos plantes forestières. Oh non,
l’homme s’en est peu mêlé. La nature à tout fait, parce qu’elle a
trouvé un sol et un climat particulièrement favorables à ses vues.
On serait donc grandement coupable si on ne secondait pas cette
aclion puissante de la nature, et l'on méconnaîtrait d'autant plus
ses intérêts que les bois acquièrent de jour en jour une plus grande
valeur : ce qui indique qu’ils commencent à manquer à la con-
sommation, et qu'ainsi le pays, qui sera en mesure de l'alimenter,
aura pour longtemps une ressource assurée.

Dans le siècle précédent, lorsque nos bois n'entraient pas, ou
au moins dans une faible proportion , dans la balance de l'expor-
tation , les forêts étaient assez étenducs pour suffire amplement à
nos besoins. Le revenu des bois était bien au-dessous de celui des
terres ; il était même nul dans quelques localités. On ne prenait
donc ancun intérêt à leur conservation ; aussi les laissait-on paître
par les bestiaux , on les coupait à blanc, on les jardinait, on les
défrichait à volonté, sans que cela parût nuire à la consommation
générale. Dans ces entrefaites la révolution a livré les grandes
forêts de la France à une exploitation désastreuse. Plus tard le
mouvement du commerce et des arts, les besoins toujours crois-
sants d’une population plus nombreuse ont achevé de porterla
cognée partout; on n’a plus donné au bois le temps d'atteindre sa
crûe, Les forêts nationales n'ayant plus suffi , il a fallu s'adresser
à la Suisse, grand centre des forêts de réserve destiné à app rovi-
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sionner les pays qu'une hache trop imprévoyante avait déboisés.
C'est ainsi qu'on est arrivé à exploiter depuis trente ans les forêts
du canton de Fribourg. Que de changements se sont opérés depuis
lors dans le prix des bois? La toise qui valait alors L. 3»50, se
vend à présent L. 8, Telle plante de sapin qui coûtait à cette épo-
que L. 4, coûterait aujourd'hui L. 16. Comme il est dans la na-
ture de l’homme de donner dans les extrêmes , on est arrivé à se
plaindrede Loutes parts de la disette, du haut prix des combustibles
et des bois ouvrés; on est allé jusqu'à dire qu’il faudrait interdire
la sortie des bois. Cetle dernière mesure, suivant mon avis, serait
fâcheuse pour notre canton. Ce serait le priver d'une branche
précieuse de son revenu. L'exportation peut et doit encore conti-

nuer, mais à la condition de ne pas perdre de vuc qu'il faut une
juste proportion entre la reproduction des bois qui s’opère dans
un siècle et l'emploi qui est de tous les jours, Rétablissons la vé-
rité des faits. |

Dans notre canton de grands déboisements ont eu licu dans
les montagnes ; plusieurs forêts ont été extirpées dans la plaine et
converties en terres arables, tandis qu'aucune terre cultivée n'a
été livrée en compensation aux essences forestières. Lies semis ou
les repeuplements dans les forêts existantes sont encore peu nom-
breux et ne réparent pas suffisamment les perles de l'emploi.
Mais qu’on se rassure : malgré les déboisements,, malgré l'expor-
tation, malgré toute notre incurie jusqu'ici, nous possédons encore
34,480 poses de forêts; c’est-à-dire qu’un huitième environ de notre
superficie est encore boisée ; c’est le triple, toute proportion gar-
dée , de ce que possède la France ; c'esl plus, toujours en raison
de notre étendue , que plusieurs des cantons de la Suisse.

La conséquence à tirer de tout ceci est qu'avec des soins le can-
ton de Fribourg sera pour longtemps en mesure de fournir à une
exportation modérée et de maintenir chez lui un revenu qui n’est

pas sans importance dans la balance de son crédit.
J'ai dit qu’il fallait déployer des soins. Qu'il me soit permis

d'entrer dans quelques explications.
Malheureusement plusieurs causes puissantes empêchent que la

culture des bois soit pratiquée indistinctement par tous les pro-
priétaires : 1° La dépense assez considérable que les plantations
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occasionnent ; À L'incertitude de leur succès lorsqu'elles ne sont
pas faites ou entretenues avec les soins convenables ; 3° Le défaut

général d'instruction sur cette culture ; 4° Enfin l'égoïsme des
hommes dont le plus grand nombre répugne à faire un sacrifice
pécuniaire pour ses plantations dont il n’a pas l'espérance de jouir
personnellement,

À côté de cela nous ne devons pas perdre de vue que plusieurs
circonstances concourent à la fois à augmenter l’emploi des bois
et qu’il en est une qui tend :à diminuer les moyens de reproduc-
tion. L'exportation a une activité qui n’ira en se ralentissant que
si les prix du dehors se nivellent avec les nôtres; ce qui arrivera
fort difficilement , l'étranger n'ayant pas les fonds de réserve que
nous possédons encore. Lies besoins croissants d’une population
qui augmente de plus en plus sont une autre cause toujours plus
active d’emploi. Enfin partout on détruit les haies. Cette mesure
était impériensement réclamée par les notions d'une bonne agri-
culture qui ne pouvait s'arranger ni des obstacles des clôtures , ni
des ombrages préjudiciables qu’elles projetaient sur les champs.
Mais il faut dire qu’en échange on s’est privé par là d’une quantité
notable de combustible, sans compter qu’on a rendu impossible
l’existence spontanée d'arbres souvent précieux qui croissaient à
l’abri des haies.

Il y a de là nécessité de rétablir l'équilibre. Ce rétablissement
est possible, au moins jusqu'à un certain point. De tous les moyens
pour y parvenir, le meilleur serait sans contredit l'économie dans
Ja consommation, Il y aurait ici beaucoup à dire sur la construc-
tion défectueuse de nos foyers, qui dilatent au lieu de concentrer
le calorique ; de nos fours, vrais gouffres sans fond, dans les-
quels s’entassent des quantités de bois qui pourraient être réduites
de moitié à l’aide de constructions plus judicieuses. Mais outre
que cette-discussion me mènerail trop loin, elle m'écarterait de
mon sujetactuel qui a pour but d'indiquer surtout la nécessité et
les moyens de reproduction. ,

Je crois cette nécessité suffisamment établic pour engager chaque
propriétaire à concourir suivant ses facultés au repeuplement des
bois. Le gouvernement possède au-delà de 4,000 poses de forêts.
Je présume que les communes et les corporations en possèdent le
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triple. Voilà à peu près la moitié du sol forestier du canton.
C'est sur cette moitié surtout que doivent être donnés les exemples
qui réagiront successivement sur la classe des propriétaires isolés.
Le gouvernement a soumis ses propriétés forestières à une admi-
nistration régulière. Mais malgré les plantations qu’il fait exécuter
annuellement , ses eflorts seront insuffisants , si son exemple
n’est pas imité plus ou moins par les autres propriétaires et sur-
tout par les communes. Or ce sont principalement les communes
dont l’atiention a besoin d'être éveillée au plus haut point; car,
à l'exception d’un petit nombre , elles laissent beaucoup à désirer
dans cette partie. En eflet, nous ne trouvons en général chez elles
ni semis, ni plantations, ni élagages, en un mot fort peu de ces
soins qu'exigent un bon aménagement et le besoin de la reproduc-
tion, Et cependant où espérer ces travaux suivis, qui ne permet-
tront une récolte abondante que dans 70 à 100 ans, si on ne peut
pas les attendre des communes ; c'est-à-dire des corporations qui
presque seules ont les moyens de semer pour la postérité? On
annonce un code forestier. Espérons qu'il ne se fera pas trop
attendre , et que la partie administrative de ce code (en ce qui re-
garde les communes) limitera les coupes de bois, proscrira les
déboisements,, et donnera de salutaires directions sur les moyens

d'aménager et de reproduire.
Venons à la classe des propriétaires particuliers, Disons d’abord

que rien n’est plus difficile à établir que le produit d’une propriété
forestière. Qu'un propriétaire, après avoir attentivement parcouru
ses forêts, se fasse cette question : « Quelle est la quantité annuelle
» de bois dont je puis disposer sans nuire au capital, c'est-à-dire
» de manière qu'après avoir épuisé toutes mes coupes, je retrouve
» le fonds repeuplé et prêt à suffire à de nouvelles exploitations ? »

La réponse sera presque toujours incertaine, ou bien elle repo-
sera sur des suppositions qui feront courir le risque d'entamer le

capital, en croyant n'absorber que la rente. En matière pareille,
le propriétaire soigneux doit toujours craindre d'attaquer son ca-
pital. Qu'il tâche, autant que possible, de modérer ses coupes.
S'il trouve au bout du compte un excédent de revenu , la plupart
du temps, cet excédent aura produit un nouvel intérêt ; car l'habi-
tude de laisser dépérir les bois est beaucoup plus rare que celle
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de les couper avant leur maturité. Cette conduite générale dans
les coupes est à la portée de tout le monde. C’est l'A B C de
l'économie. L'administration est quelque peu plus difficile. C'est
le moment d’en parler.

Deux causes contribuent par dessus tout à détourner les parti-
culiers de se livrer à des plantations dans leurs forêts : La longue
privation de revenu , l'égoïsme qui répugne à travailler quand le
fruit ne sera pas récolté par celui qui l'a semé. Cependant la pro-
vidence paraît condamner cet égoïsmé dont les suites seraient très
funestes à la"consommalion générale , si tous les propriétaires se
laissaient également aveugler par lui. En créant cette grande va-
riété d'essences de bois, elle semble indiquer à l’homme celles
que sa position et ses facultés lui permettent de cultiver. À l’homme
riche , elle indique les essences les plus dures. Au propriétaire du
revena le plus borné, elle laisse la ressource des plantations de
taillis économiques, dont la coupe fréquenie doit augmenter le
revenu ou du moins lui éviter l’achat annuel de sa provision de
combustible. Mais à tous la Providence ordonne de planter ; car
elle a remis la terre à l’homme pour qu’elle fût cultivée et repro-
duisit les objets de la création. C'est donc un devoir d'accomplir
les conditions de labeur imposées à la postérité d'Adam. Mais
indépendamment de ce devoir , quelle satisfaction un bon père de
famille ne doit-il pas trouver , en voyant la prospérité de ses plan-
tations, et en pensant que si l'auteur de la nature ferme ses yeux
avant que les arbres qu’il a plantés soient parvenus à leur maturité,
il laissera de grandes ressources à ses enfants, et qu'elles seront
pour eux un exemple de prévoyance, un modèle de conduite, et
un témoignage authentiqne de ses sentiments paternels ?

Il y aurait béaucoup à dire sur la conduite que doivent adopter
les particuliers dans la régie de leurs forêts, On pourrait traiter
la question d'exploitation, se prononcer pour ou contre le système
des coupes réglées qu'il ne faut pas envisager d’une manière trop
absolue ni dans un sens ni dans un autre; car s’il est bien démon-
tré que la pratique de jardinier est en général contraire à une
bonne administration, il est de fait que cette pratique est dans
certains cas temporairement nécessaire, et qu'on n’amène que
successivement une forêt à l'élat de la coupe réglée. En pareille

de les couper avant leur maturité. Cette conduite générale dans 
les cou pcs est à la portée de tout le monde. C'est l'A B C de 
l'économie. L'administration est quelque peu plus difficile. C'est 
le moment d'en parler. 

Deux causes contribuent par dessus tout à détourner les parti• 
culiers de se livrer à des plantations dans leurs for~ts : La longue 
privation de rèvenu, l'égoïsme qui répugne à travailler quand le 
fruit ne scrn pas récolté par celui qui l'a .semé. Cependant la prO'
vidence paraît condamner cet égoïsme dont les suites seraient très 
funestes à· la· consommation générale, si tous les propriétaires se 
laissaient également aveugler par lui. En créant cette grande va
riété d'essences de bois, elle semble indiquer à l'homme celles 
que sa position et ses faeùltés lui permettent de cultiver. A l'homme 
riche, elle indique les essence& les plus dures. Au propriétaire d11. 
revenu le plus borné, elle laisse la ressource des plantations de 
taillis économiques, dont la coupe fréquente doit augmenter le 
revenu ou du moins lui éviter l'achat annuel de sa provision de 
combustible. Mais à tous la Providence ordonne de planter; car 
elle a remis la terre à l'homme pour qu'elle fût cultivée et repro
duisît les objets de la création. C'est donc un devoir d'accomplir 
}es conditions de labeur imposées à la postérité d'Adam. ·Mais 
indépendamment de ce devoir, quelle satisfaction un bon père de 

' famille -ne doit-il pas trouver, en voyant la prospérité de ses plan-
tations, et en pensant que si l'auteur de la nature ferme ses yeux 
avant que les arbres qu'il a plantés soient parvenus à leur maturité, 
i\ laissera de grandes ressources .à ses enfan\s, el qu'elles seront 
pour eux uu exemple de prévoyance, un modèle de conduite, et 
un témoignage authentiqne de s~s sentiments paternels? 

Il y aurait bèaucou p à dire sur la conduite que doivent adopter 
les particuliers dans la régie de leurs forêts. On pour:rait traiter 
la question d'exploitation, se prononcer pour ou contre le système 
des coupes réglées qu'il ne faut pas envisager d'une manière trop 
absolu~ ni dans un sens ni dans un autre; car s'il est bien démon
tré que la pratique de jardinier est en général contraire à une 
bonne administration, il est de fait que cette pratique est dans 
certains cas temporairement nécessaire, el qu'on n'amène que 
successivement une for~t à l'état de la COllpc réglée. ~q pareille 



33

matïière, il faut tenir compte de la position topographique , de la
situation par rapport aux vents dominants , et diriger les coupes
d’après les circonstances de localité. Il en est de même des ‘bois
mélés qui ne permettent pas d'adopter une conduite toujours uni-
forme. Les personnes qui ont la manie des systèmes absolus diront
que lorsqu’un bois présente des essences diverses, il faut s’atta-
cher à ne laisser subsister en général qu'une espèce et détruire
les autres. Ce système peut être convenable au coup d'œil; mais
il est erroné toutes les fois que la végétation languissante d’une des
espèces n'indique pas que le sol la repousse ou parce qu’il lui est
contraire ou parce qu’il est fatigué de la produire. II faut donc
souvent laisser vivre ensemble les produits mélés ; car l'expérience
prouve que la végétation est en général beaucoup plus belle, lors-
que les essences sont mélangées, que lorsqu'elles sont de la même
espèce. Cela s’explique si l'on réfléchit que les différentes plantes
enfoncent leurs racines, conséquemment puisent leur nourriture
à des profondeurs inégales et laissent ainsi à chacune toute celle
qui peut lui convenir ; tandis que lorsqu'elles se trouvent toutes
de même espèce sur le même terrain , elles vivent loutes, pour
ainsi dire, à la même table el se disputent leur subsistance.

Quoiqu'il en soit de tout ce qui vient d'être dit, il est moins
à propos de se mettre d'accord sur le meilleur système d'exploita-
tion qu’il n’est urgent de songer sérieusement à la reproduction.
I] y a moins d’inconvénient de faire des coupes plus ou moins régu-
lières dans une forêt, que de ne rien confier à la terre pour ré-
parer les vides de l’exploitation. Sans doute les semis naturels
offrent le moyen le plus puissant de reboisement; mais il est des
circonstances nombreuses où ce moyen ne suffit pas, et où l’art
doit venir en aide à la nature, soit pour se procurer les spécialités
qu'on veut oblenir, soit pour réparer les mauvais effets d’une
coupe défectueuse , soit plus encore pour produire beancoup en
raison de la forte consommation qui se fait tous les jours. Les se-
mis arlifièiels sont donc une affaire de nécessité rigoureuse,

Les personnes en petit nombre qui s'occupent de semis ont l'ha-
bitude de les pratiquer dans les forêts. Lorsqu'il s’agit d'une vaste
exploitation , on ne peut guère faire autrement; mais pour un
particulier qui n’a en général que quelques poses de bois en sa
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possession , je crois que le semis dans les forêts n'est pas à con-
seiller, et qu'il vaut mieux recourir à une pépinière disposée aux
environs de son habitation. Tout semis demande une terre bien
ameublie , labourée assez profondément , en un mot convenable-
ment préparée. Or , dans une forêt , cette préparation est difficile
à obtenir. Le terrain est ordinairement entremêlé de racines,
couvert de ronces et rarement bien exposé au soleil. Ainsi beau-
coup de peines et de frais d'extirpation et de labour. La semence
étant confiée à la terre , lèvera assez bien dans le principe; mais
le plant ne tardera pas à être étouflé par les mauvaises herbes, Ce
sera bien pire , si les ronces dont on n’a pu que difficilement dé-
truire les racines viennent à couvrir le semis. Il est alors néces-
saire de sarcler ou d'enlever à la main les herbes parasites. Cette
opération est longueet ne se fait pas sans détruire une bonne partie
du plant qui n’était pas suffisamment enraciné. La seconde année
mêmes inconvénients et mêmes soins, Si au contraire vous n'avez
pas usé de toutes ces précautions et que vous ayez négligé les sar-
clages , il est certain que votre semis disparaîtra presque entière-
ment. Comme les forêts sont foulées et parcourues en tout sens;comme leursol est fort peu respecté par les chasseurs, les passants,
les fravailleurs et le bétail , vous avez entouré vos semis de légères
clôtures, afin d'indiquer que le petit espace réservé ne doit pas
être franchi. Peine perdue : votre terrain cultivé sera foulé aux
pieds, vos clôtures seront anéanties , tant est méconnu le respect
pour la propriété forestière, tant il y a quelquefois de plaisir de
détruire dans l’unique but de détruire, Eh bien , tous ces incon-
vénients sont évités par le semis en pépinière. Là, la terre reçoit
aisément la façon dont elle a besoin. Les sarclages se font bien ,
en temps convenable, et la plantation est entourée de tous les soins
et de toute la surveillance nécessaires. La pépinière étant à la

porte , peut-être soignée à tout instant, sans frais de déplacement
ni de l’ouvrier, ni des instruments nécessaires. S’agit-il de la
transplantation dans la forêt? le léger inconvénient du transport
est amplement compensé par tous les avantages dont on a joui
pendant deux à trois années de séjour du semis à sa proximité. Je
nc puis assez recommander l'établissement d’une pépinière. On
disposera à cet effet un huitième à un dixième de pose. Cet em-
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placement suffira non seulement à tous les besoins de la forêt,
mais il aura le très grand avantage d'amener petit à petit chaque
propriétaire à élever lui-même les arbres nécessaires à son exploi-
tation agricole.

La partie des arbres fruitiers et des arbres’ d'agrément est
encore bien négligée dans notre canton. Sans parler des arbres
d'agrément qui contribuent si avantageusement à embellir le paysage
et sont un moyen d'hygiène à conseiller dans le voisinage des habi-
tations !, on ne peut se dissimuler que les arbres à fruit sont
encore trop peu nombreux et surtout croissent trop à l’abandon.
Les campagnes des cantons de Zoug , d'ÜUnterwalden , de Berne,
dans les mêmes latitudes que les nôtres, sont couvertes d'arbres
fruitiers: les vallées d'Interlacken , du Simmenthal, du Valais,
à des latitudes bien plus élevées que le canton de Fribourg, offrent
une succession de vergers du plus beau rapport. Pourquoi n’en
ferions-nous pas autant? Pourquoi nos prés ne recevraient-ils pas
un grand nombre d'arbres qui, largement espacés, ne nuiraient
en rien aux récoltes de fourrages , et fourniraient de beaux fruits
en attendant la valeur précieuse qu’ils offriraient plus tard à la
consommation du bois? On croit avoir tout fait quand on s'est
procuré quelques sujets ordinairement trop jeunes des pépinières
indigènes ou bien des élèves extraits de l'étranger qui se présentent
sous un aspect vigoureux parce qu’ils ont crû dans un sol bien
fumé , mais qui , transplantés dans une terre moins favorisée d’en-
grais , ne tarderont pas à languir. Jues arbres une fois plantés et
entourés d’un support, on ne s'en occupe plus. Aussi ce serait
merveille, si privés plus tard de l’appui que la charrue,le bétail,
la vétuslé ou le vent auront détruits, les arbres conservaient la
ligne droite qui est nécessaire à leur développement. Aussi les

voyez-vous s'incliner vers la terre et subir dans cette position l’in-
fluence de la pluie qui , pénétrant dans leurs flancs, dote le jeune
arbre de maladies qui le rendent chétif et rabougri, tandis que

1 L'air est toujours plus salubre dans une contrée où de fréquentes plan-
tations ont lieu autour des maisons; les arbres fournissant des flots d'oxigène
pendant le jour, absorbent l'hydrogène sulfuré qui se trouve en gränd
nombre partout où il y a des eaux stagnantes. Les arbres à haute tige d’ail-
leurs, tels que les peupliers, les hêtres, font l'office de paratonnerre.

placement suffira non seulement à tous les besoins de la for~t, 
mais il aura le très grand avantage d'amener petit à petit cl)aque 
propriétaire à élever lui-m~me les arbres nécessaires à son exploi
tation agricole. 

La partie des arbres fruitiers et des arbres d'agrément est 
encore bien négligée dans notre canton. Sans parler des arbres 
d'agrément qui contribuent si avantageusement à embellir le paysage 
et sont un moyen d'hygiène à conseiller dans le voisinage des habi
tations 1 , on ne peut se dissimuler que les arbres à fruit sont 
encore trop peu nombreux et surtout croissent trop à rabandon. 
Les campagnes des cantons de Zoug, d'Unterwalden, de Berne, 
dans les m~mes latitudes que les n~tres, sont couvertes d'arbres 
fruï"tiers; les vallées d'lnterlacken, du Simmenthal, du Valais, 
à des latiludes bien plus élevées qu.e le canton de Fribourg, offrent 
une succession de vergers du. plus beau rapport. Pourquoi n'en 
ferions-nous pas autant? Pourquoi nos prés ne recevraient-ils pas 
un grand nombre d'arbres qui, largement espacés, ne nuiraient 
en rien aux récoltes de fourrages, et fourniraient de beaux fruits 
en attendant la valeur précieuse qu'ils offriraient plus tard à Ja 
consommation du bois? On croit avoir tout fait quand on s'est 
procuré quelques sujets ordinairement trop jeunes des pépinières 
indigènes ou bien des élèves extraits de l'étranger qui se présentent 
sous un aspect vigoureux parce q11'ils ont crft dans un sol bien 
fumé, mais qui, transplantés dans une terre moins favorisée d'en
grais, ne tarderont pas à languir. Les arbres une fois plantés et 
entourés d'un support, on ne s'en occupe plus. Aussi ce serait 
merveille, si privés plus tard de l'appui que la charrue, le bétail, 
la vétuslé ou le vent auront détruits, les arbres conservaient .la 
ljgne droite qui est nécessaire à leur développement. Aussi les 
voyez-vous s'incliner vers la terre et subir dans celte position l'in
fluence de la pluie qui, pénétrant dans leurs flancs, dote le jeune 
arbre de maladies qui le rendent chétif et rabougri, tandis que 

1 L'air est toujours plus salubre dans une contrée où de fréquentes plan
tations ont lieu autour des maisons; les arbres fournissant des flots d'oxigènc 
pendant le jour, absorbent l'hydrogène sulfuré qui se trouve en grand 
nombre partout où il y a des eaux stagnantes. Les arbres à haute tige d'ail
leurs, tels que les peupliers , les hêtres, font l'office do paratonnerre. 



58

quelques soins donnés pendant les six à huit premières années,
soit pour le maintenir, soit pour ameublir ses racines, extirper
les recrues et les mauvais bois, lui auraient procuré cette belle
végétation que nous admirons ailleurs et qu’il serait si aisé d'admi-
rer chez nous,

On ne se repentira pas de prendre quelque souci des forêts et
des arbres à fruits. Lies forêts seront une mine féconde à exploiter
plus tard. Les arbres fruitiers ne sont sans doute qu'un accessoire
utile; mais rien n’attachera davantage le propriétaire à sa culture
comme l'arbre qu’il a planté. C’est un père qui élève son enfant
et jouit des développements qu'il lui voit prendre. C’est un ouvrier
qui s'attache à son travail, un artiste qui se complait à perfection-
ner sa création ; par dessus toul (et ce n'est pas le plus mince
avantage ) c’est une population entière chez laquelle dominent les
goûts d’ordre et de travail.

AR.
HISTOIRE NATHONALE-

LE PARTAGE DE LA GRUYÈRES,

« Der Erde Prucht, der Erde Glück
# Drokht eine Zeit des Falles, *

Herder.

Nous avons vu la maison de Gruyères surgir au pied des Alpes,
s’y affermir sous le règne de souverains prudents, et briller d’un
éclat inaccoûtamé , tandis que le temps enveloppait déjà de ses
ombres les murs croulants de presque tous les châleaux voisins.
À celui de Gruyères ne manquait rien de ce qui faisait alors la ma-
gnificence d’un castel féodal de haute lignée. En dehors, sa position,
ses tours, ses remparts, ses fossés, son pont-levis, sa garnison
défiaient l’attaque la plus audacieuse. Dans ses salles somptueuse-
ment meublées , circulaient des chevaliers, de nobles dames , des
pages, des écuyers, Ses portes hospitalières s'ouvraient aux princes,
aux troubadours et aux pélerins, Le jardin, l'abattoir, l'arsenal,

* L'Auteur de l'Histoire cantonale a bien voulu nous permettre de pu-
blier‘cct extrait de la deuxième partie encore inédite.
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le préau des joûtes et des assises, la chapelle gothique, la salle d'armes,
l’épaisseur des murailles fixaient l’attention des étrangers ; mais ce
qui distinguaitce manoir de tous les autres, c'était l'affection filiale
dont l’entouraient tous ses vassaux : c'était la débonnaireté natu-
relle ctinstinctive, qui caractérisait la famille du Seigneur suzerain.

Pierre de Vanel, qui mourut en 1344, avait été marié deux
fois et avait laissé plusieurs enfants. Sa veuve, Catherine de La
Tour, fonda un anniversaire à la Part-Dieu et un repas pour les
religieux, qui le célébreraient. Elle destina à cet usage 40 sous à

prendre sur la recette du Gesseney.
Son fils Rodolphe IV, élevé à la cour de Savoie, travailla à

affermir les relations de bon voisinage , établies par ses ancêtres
avec Fribourg. On peut lire dans Girard le traité conclu à ce sujet
entre les deux puissances en 1379, Il devait parer aux abus dans
les citations ecclésiastiques et aux différends qui pourraient sur-
venir pour dettes. Il fixait en même temps le mode d'arbitrage.

Rodolphe marcha au secours de son allié le duc de Savoie contre
les Valaisans, qui avaient arboré la bannière des Viscontis sur
les tours de Sierre et envahi le Chablais. Mais l’armée alliée fut
surprise et taillée en pièces par les montagnards. Le comte de

Gruyères eût couru le plus grand danger sans l'intrépidité de
400 hommes du Gesseney, qui défendirent en héros le pont du
Rhône. La paix ne se fit qu’au bout de nenf ans par l'entremise
des communes du Simmenthal. Elle fut jurée dans un lieu solitaire
près d'un petit lac.

Rodolphe mourut de bonne heure après avoir agrandi ses do-
maines par un double mariage. Son fils Antoine lui succéda.

Les'communes d'Oex et de Gesseney s'étant liées plus étroi-
tement avec Berne par un traité de combourgeoisie (1403), Louis
de Joinville , baïlli de Vaud et tuteur d'Antoine, vit celte alliance
de mauvais œil, bien qu’on y eût pleinement réservé les droits du

- comte et que celui-ci fût lui-même bourgeois de Berne. Mais trop
faible pour réduire ces monlagnards par les armes, il chercha
d'abord à les diviser à l’occasion des frais de combourgeoisie. Ce
système ne lui ayant pas réussi, il tenta d'enlever les auteurs du
traité, pour les garder en ôlage jusqu’à son annulation, Dans ce
but le banneret de Gruyères se rendit à Oex un jour de foire avec
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500 soldats. Mais Guillaume Maschig, qui gardait les troupeaux
dans l’agreste vallon de l’Etivaz, ayant eu vent du complot qui se

tramait, en avait averti son frère, premier magistrat du Gesseney,
ainsi que le banneret Capleser. Celui-ci se mit à la tête de 450
hommes bien armés et alla attendre à Oex les Gruyériens. Dès
qu'ils paraissent , il s’avance résolument vers le chef, le saisit, le

renverse de cheval et le fait prisonnier avec quelques hommes de

sa suite, entr’autres le châtelain d'Oex, qui avait trempé dans le

complot. Tous ces prisonniers furent remis aux Bernois et enfer-
més dans la tour de Blankenbours.

Joinville se plaignit au duc de Savoie et fit marcher des troupes;
Berne arma de son côté. On a pu voir dans le 7° chap. de la pre-
mière partie de l'histoire de Fribourg comment se termina cette
petite guerre , qui mit le Canton dans un grand embarras à cause
de ses relations avec les trois parties belligérantes.

Antoine mourut sans laisser d'héritier légitime. Mais son fils natu-
rel François ayant été légitimé par l'empereur en 1443, lui succéda.
Un procès qu'il eut à soutenir contre Ambland de Belmont au
sujet d'Aubonne, entraîna des recherches curieuses sur les an-
ciennes coûtumes du pays. On ne put découvrir par qui elles furent
établies, tant leur origine était reculée.

François L fit cause commune avec Berne et la Savoie dans la

campagne contre Fribourg en 1447, Mais dès que la paix fut con-
clue, il redevint bon allié de celte Seigneurie. Il agrandit le châ-
teau de Gruyères, dotala ville d’un conseil municipal , d’un droit
d'Ohmgeld, tant en ville que sur les villages de Pringy et d'Epagny,
et d'un droit de vente dans toute la Châtellenie. I! renouvela celui
de ne point porter les armes au-delà de la Trême, Il rendit d’é-
minents services au duc de Savoie contre le dauphin de France, se
distingua dans plusieurs rencontres et fut nommé maréchal de
Savoie , Seigneur de Corbières, et à plusieurs reprises bailli de
Vaud. En 1467 ct 68 il se rendit à Fribourg en brillant équipage
pour y prendre part aux fêtes de carnaval.

La guerre de Bourgogne allait s’allumer, François fut soupçonné
de favoriser le passage des Lombards qui allaient renforcer l'armée
de Charles. Il parvint pourtant à dissiper ces soupçons et à pré-
venir ainsi l'invasion dont la Gruyères était menacée. Ce fut dans
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venir ainsi l'invasion dont la Gruyères était menacée. Ce fut da~s 



61

ces circonstances que ce pays sollicita et obtint la combourgeoisie
de Fribourg. Le comte mourat la même année 1475, après en
avoir ratifié le traité.

On sait que son fils Louis prit une part active à la bataille de
Morat. Il fut un des arbitres appelés à juger les différends entre
la Savoie et les Suisses. Il demanda et reçut la bourgeoisie de Fri-
bourg, qu’il hypothéqua sur une maison de la Planche. Onze ans
plus tard, Berne lui accorda également sa bourgeoisie , moyennant
une simple redevance annuelle de 10 florins. Mais il n'en jouit
pas longtemps, car il mourut la même année, laissant un fils en
bas âge , François II de nom, sous la régence de sa mère , Clau-
dine de Seyssel.

Fribourg eut pendant cette minorité quelques démêlés avec la
Gruyères, et ses ressortissants n’y furent pas vus de bon œil. L'af-
faire des limites de Morlon était toujours pendante sans pouvoir
approcher d'une solution définitive. Ce fut aussi à cette epoque
que Jean Bachman suscita des troubles dont le récit n’appartient
pas directement à cetle nolice.

Ce fut bien pire après la mort de François IT qui eut lieu en
1499. Jean de Gruyères-Montsalvens vint disputer la succession
à sa fille Rose , qui avait épousé le Sire de Vergy, un des plus
puissants et plus riches Seigneurs de la Franche-comté avec lequel
Berne avait concla un traité de combourgeoisie. Ün traité sem-
blable nous liait avec Jean et nous impliqua dans la lutte de suc-
cession. Berne ei la Savoie s'en mélèrent aussi, celle-ci comme
suzerain , les Bernois comme protecteurs des deux dames ?. D'un
autre côté la majeure partie de la population gruyérienne, surtout
le Gesseney, s'était prononcée pour Montsalvens. Le duc fut enfin
appelé à porter une décision conforme au coûtumier de Moudon.
Mais il voulait que le congrès des arbitres se tînt à Genève et nous
préférions Lausanne. Le fameux Dufour, dont la triste célébrité
se rattache si honteusement à l’histoire de Fribourg, fut le négo-
ciateur que le duc employa dans cette affaire. Enfin le bâtard de
Savoie et d'autres commissaires du duc, réunis à Genève avec

1 Elles s'étaient vues forcées d'évacuer en toute hâte la ville d'Auboune,
d'oùleur compétiteur menaçait de les expulser, Il avait déjà chassé et battu
un méssager de la comtesse.
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ceux des deux villes, après s'être assurés que les parties se sou-
mettraient à leur jugement, arrétèrent l'arrangement suivant :

1° La comtesse douairière aura pendant sa vie la jouissance de
la Seigneurie d'Aubonne en sus de sa dot et de son augment. 2° Sa
fille dame de Vergy , recevra une pension annuelle de 900 florins
payable à Noël sur la Seigneurie d'Oron !*, Après la mort de sa
mère, elle entrera en possession des baronnies d'Aubonneet de
la Molière , à la réserve expresse que la première pourra être ra-
chetée pour la sommede trente mille florins et l’autre pour celle de

quatre mille par le comte Jean , seigneur de Montsalvens , lequel,
en cas de refus, pourra déposer ces sommes entre les mains du
bailli de Vaud et s'emparer des dites Seigneuries. 3° Il y aura am-
nistie entière pour les officiers de l'un et l’autre parli. 4° Jean,
seigneur de Montsalvens , en sa qualité de légitime héritier et suc-
cesseur , descendant par ligne masculine des comtes de Gruyères,
à teneur des plus anciens testaments qui sont en force, et en verlu
de la loi salique, doit rester tranquille possesseur du Comté de
Gruyères et de la Baronnie d'Oron et de toutes les terres et droi-
lures possédées autrefois par les comtes Louis et François IL et
par noble François, seigneur d'Oron , à condition de se recon-
naître débiteur de toutes les dettes affectées à ces domaines et d'en
supporter toutes les charges.

Tel fut l'arrangement conclu à Genève le 22 juillet 1501. Les
défenseurs du comte étaient Guillaume Felgua , avoyer, François
Arsent et le chancelier Nicolas Lambert, La dernière clause va-
lut bientôt à Fribourg un petit agrandissement de territoire. Pour
racheter une dette, le comte Jean vendit à cet Fiat en 4504 la
moitié de la Seigneurie de Bellegarde pour la somme de 9,866fr.
13 sous 4 deniers, valeur de Fribourg (710,356 fr.). Bugnet en
fut le premier bailli.

Cette aliénation de territoire était d'un mauvais augure pour
la nouvelle dynastie. Cependant le règne de Jean III fut long et
encore assez paisible ? En 1529 il conduisit lui-même safille au

* L'abbé Gérard n'est pas d'accord ici avec nos archives. 1! dit que Rose
devait recevoir une fois pour toules 15,000 livres de Savoie.

* Son maître d'hôtel fit quelque sensation à Fribourg en 1537 par sa
mauvaise conduite et l’enlèvement d'une fille.
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couvent d'Estavayé, comme s’il eût voulu la mettre à l'abri des
orages qui se préparaient, et dont le premier éclata quelques mois
avant sa mort au sujet de Corbières.

Un jour il fut aussi surpris qu'indigné d'apprendre que, par les
ordres de MM. de Fribourg, le bailli de Romont s’était trans-
porté à Corbières pour gager cette Seigneurie , parce qu'elle rele-
vait du comte de Romont, dont la souveraineté leur était dévolue
par droit de conquête. Les commissaires fribourgeois siégeant à
Romont devaient, d'après le texte de leurs instructions , lever de
gage lechâteaude la Châtelenye de Corbières par evoultion de l’eschine
de la porte du dit château , le notifier au comte en présence de deux
témoins , et après quinze jours écoulés , vendre ce domaine à l'en-
can à Romont.

;

Fribourg fondait ses prétentions sur ce que le comte de Gruyères
dans sa lettre de bourgeoisie s'était reconnu vassal de la Savoie, et que,
dès lors, puisque Fribourg avait conquis le droit de suzeraineté
sur cette Seigneurie, elle pouvait l'exercer librement. Mais le
vieux comte ne l'entendait pas ainsi, Ïl protesta vivement contre
ce qu’il appclait une violation de ses droits scigneuriaux, et envoya
en même temps son maître d'hôtel à Berne pour se plaindre. Les
détails de ce procès ont été rapportés ailleurs : il suffit ici de dire
que le comte Jean ne vit pas la fin de cette grave difficulté, Il
descendit dans la tombe dans la nuit du 22 au 23 novembre 1598,
laissant trois fils et trois filles et À son successeur des dettes à

payer, des cautionnements à remplir , des procès à terminer, une
foule de prétentions à combattre, un trésor vide ct un héritage en
proie à la convoitise d'avidesvoisins, qui l'avaient déjà entamé, Jean
comptait parmi lesennemis les plus ardents dela réforme religiense.…

Le règne de François I et de Louis avait été pour la Gruyères
son âge d'or et le point culminant de sa gloire. Jean ne sut point
mettre à profit cette brillante succession, ou plutôt l'heure était
venue où cet astre devait s’éclipser, Après sa mort, il déclina ra-
pidement vers son couchant et les dix-huit années qui closent un
cycle de onze siècles ne furent plus pour la Gruyères qu’une longue
et douloureuse agonie.

L’avénement de Michel ouvre la série des revers , qui frappèrent
coup sur coup sa dynastie séculaire. Ils ressemblent à ces cra-
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quements sinistres, qui présagentla châte d’un viel édifice, ébranlé
sur ses bases. Â mesure qu'on avance dans cette lamentable his-
toire , le cœur se serre sous le vague pressentiment des choses qui
vont s’accomplir. Fribourg et Berne apparaissent au fond du tableau
comme deux fantômes menaçants, qui étendent sur ce beau pays
une main spoliatrice. Le jour n’est plus éloigné où la Gruyères
perdra son indépendance, et où le dernier de ses Princes chéris
ira végéter osbcurément et mourir ignoré sur une terre étrangère.
On sent à chaque page la fatalité mystérieuse qui le poursuit, l’en-
traîne et le pousse dans l'abîme. À dater de cette époque, un sen-
timent d’indéfinissable terreur se mêle constamment au souvenir du
passé et à la pensée de l'avenir.

(Le suite à un prochair N°.)

LE SERVITEUR FASTIDIEUX ET NÉCESSAIRE.
Je ne l’aime pas, soyez-en persuadé, bien que vous me voyiez souvent en

sa compagnie, bien qu’en arm fidèle, il m'offre ses services dans les mauvais
jours. C’est, la plupart du temps, avec humeurque j'ai recours à son assis-
tance et que je me mets en route à ses côtés. Néanmoinsil cède à mes volontés
saus objection, sans murmure. Seulement, il se montre morne, taciturne
comme un brouillard de novembre, sombre comme un corbillard. Rien au
monde ne lui arracherait une parole, Reçoit-il une éclaboussure, une averse,
un coup de pied même, 1l garde encore le silence, C’est commode, direz-vous;
je le veux bien; sa société pourtant m'est insipide, et je re suis pas le seul qui
le voie d’un mauvais œil. Lui arrive-t-il d'étendre sur moi ses bras protecteurs ?
Les gens que nous rencontrons le regardent avec colère, parfois même ils
ferment les yeux, comme s'il était capable deles leur crever.

Mais, direz-vous, il a donc l'humeur emportée ? — L'humeur! il n’en a
point, — La boisson peut-être lui fait perdre l'équilibre. —Eh non, il ne boit
quede l'eau. Il n’est pas moins vrai que c’est précisément lorsque son ventre
est gonflé, jendu le plus-possible, que lespassants se rangent avec dépit à son
approche redoutée. Sa présence est si disgracieuse, qu’en entrant chez des
amis, je le laisse derrière une porte , souvent en société de quelques-unside
ses semblables avec lesquels il peut médire de son maître, comme un servi-
teur qu’il est ; il peut dire que tout mince qu’il se fait quand il m'est inutile,
je le brutalise ou je le laisse impitoyablement se morfondre dans un coin, àPass, loin de le couver d'un æil jaloux comme un guerrier regarde son
arme à l'approche de l'ennemi.

Eh bien, malgré ses défauts souvent on me l'enlève, surtout si sa parure
est quelque peu élégante. Alorsil court les rues sans mon aveu, alors il faut
envoyer à sarecherche et donner son signalement, Tant pis pour moi ; s’il est
afiligé d’infirmités cachées, elles seront mises en évidence.Il est vrai que dans
celte conjoncture, il rentre presque infailliblement au logis, mais avec un sur-
croît d’égratignures et d'éclaboussures, mal équipé, honteux comsne un bar-
bet trempé d’eau. Vous croyez qu’il s'excusera d'avoir passé la nuit chez des
étrangers? Nullement: que je le reçoive avec un front justement sévère, il
restera des jours à bouder comme un petit garçon, derrière une porte.

Je suppose quele vôtre, cher lecteur, montre le même caractère. Dès lors,
imitez-moi, quand le baromètre promet de la pluie, et même lorsquele trai-
tre annonce le beau fixe, si vous êtes forcé d'aller braver au loin les caprices
du ciel, prenez votre parapluie sous le bras, en lui disant : L'ami, sans
fancune. Mlle E. F. de Senancour.

L.J. Scemn, imprimeur-éditeur.
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LE SYSTÈME DE PÉAGES SUISSE.

Au risque même de fatiguer quelques-uns de nos lecteurs, qui
préféreraient entendre parler d'associations d’ouvriers plutôt que
d’un système de péages suisse, nous ne pouvons nous dispenser de
revenir sur celte question que nous envisageons comme le centre
autour duquel devra se grouper tout ce qui tend au développement
matériel de la Suisse. Sans la centralisation des péages , l’étranger
continuera à nous inonder de ses produits ‘ jusqu’à ce que toutes les
forces productives de nos industries, indispensables aux besoins in-
térieurs, soient entièrement minées; sans la centralisation des péages,
chaque canton s’entourera , d'année en année, d’un blocus de plus
en plus hermétique : tel que l’homme isolé, dont l’existence est
menacée, doit user de tous les moyens pour la défendre, de même
chaque canton sera dans la nécessité d’agir sans ménagement aucun
pour protéger ses intérêts privés ; sans la centralisation des péages
enfin nous n'aurons jamais une législation uniforme pour les transac-
tions commerciales , nous ne serons jamais dignement représentés
au dehors , et la question la plus importante de toutes , celle que le
bien-être de la patrie entière tôt ou tard réclamera impérieusement,
la question des chemins de fer restera sans solution. Et ces questions
non ou imparfailement réalisées, la Suisse sera forcée par cette masse
de produits étrangers de renoncer à la vie industrielle pour retourner

1 « La masse énorme de vêtements tout confectionnés qui nous arrivent
» de Paris et dont on tapisse jusqu’à nos jus petites villes, fera-t-elle enfin
» Ouvrir les yeux à nos Gouvernements? Conçoit-on que si sur mille hahi-
» tants Un SEUL achète annuellement un Paletot, un Pantalon et un Gilet, l'/7:-
» dustrie suisse FERA UNE PERTE SECHE DE CENT-MILLE ERANCS? » (N. du T.)

, 
L'EMULATION, 

RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COJUIERCIAL, HISTO
RIOUE ET LITTÉRURE, 

N° 3. 
Fribours, 1844: Quatrième année, Novembre, Première quinzaine. 
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(Eclw de l'Association industriclle;suisse. - Fe11ille Mensuelle, 1Jla1·s 1844.) 

LE SYSTÈME DE PÉAGES SUISSE. 

Au risque même de fatiguer quelques-uns <le nos lecteurs, qui 
préféreraient entendre parler d'associations d'ouvriers plutôt que 
d'un système de péages i;uisse, nom:, ne pouvons nous dispenser de 
revenir sur cette question que nous envisageons comme le centre 
autour duquel devra se grouper tout ce qui tend au développement 
matériel de la Suisse. Sans la ccnlralisalion des péagrs, l'étranger 
continuera à nous inonder de ses produits I jusqu'à ce que toutes les 
forces productives de nos industries, indispensables aux: besoins in
térieurs, soient entièrement minées; sans la centralisation des péages, 
chaque canton s'entourera, d'année en année, d'un blocus de plus 
en plus hermétique : tel que l'homme isolé, dont l'existence est 
menacée, doit user de tous les moyens pour la défendre, de même 
chaque canton sera dans la néces:-ité d'agir sans ménagement aucun 
pour protéger ses intérêts privés; sans la centralisation <les péages 
enfin nous n'aurons jamais une législation uniforme pour les transac
tions commerciales , nous ne serons jamais dignement représentés 
au dehors, et la question la plus importante de toutes, celle que le 
bien-être de la patrie entière tôt ou tard réclamera impérieusement, 
la question des chemins de fer restera sans solution. Et ces questions 
non ou imparfaitement réalisées, la Suisse sera forcée par cette masse 
de produits étrangers de renoncer à la vie industrielle pour retourner 

1 « l.a masse énorme de vêtements tout confectionnés qui nous arrive11 l 
» de Paris cl doul on tapisse jusqu'à nos plus petites villes, fera-t-dlc enfin 
" ouvrir les yeux à nos Gouvernements l Conçoit-on que si sur mille hahi
,. tants UN SEUL achète annuellement un Paletot, un Pantalon et un Gilet, l'/u
" dt,.striesuisse fEllA UljE l'l!.RTE SÈCHE Ill! CENT-MILL!!. ERAlSCS? " (N. du 1.) 



66

à la vie purement agricole, Si à la justesse de ces observations on
nous oppase que de pareilles prévisions ont déjà été émises dans le
temps sans que l’expérience les ait justifiées, nous répondrons que
les capilaux , les mécaniques, les voies de communication rendues
journellement plus faciles , ont, depuis 25 ans, entièrement changé
la luce des affaires. Qui se serait jamais douté que nous tirerions
un jour des farines de l’intérieur de l'Amérique, que les meuniers
d'outre-mer feraient concurrence aux nôtres, et que nous serions
forcés, à notre détriment, de faire la part de ces nouveaux rapports,
si nous ne voulons point contraindreune partie de notre population
à déscrter la patrie ou à mourir d’inanition. En effet, la question est
bien plus sérieuse aujourd’hui qu’il y à quelques années. Après une
longue suite d’années fertiles, à peine avons-nous une année de mé-
diocre rapport que déjà le besoin se fait sentir sur plusieurs points
de la Suisse d’une manière vraiment alarmante. Et comment pour-
rait-il en être autrement dans un pays où la consommation des pro-
duils exotiques a augmenté dans toutes les classes autant que chez
nous ?

C'est à dessein que nous avons donné dans notre dernier N° tant
de détails sur les importations de 1842; nous avons voulu mettre
chacun à même de se convaincre de ses propres yeux de la quantité
énorme de marchandises qui entrent chez nous. Un simple coup
d'œil démontre déjà où tout cela nous mêne. Laissons de côté la
valeur des matières brutes, des denrées coloniales, des céréales, du
sc], bien que l’on puisse en économiser beaucoup, et ne nous arrétons
qu'aux dépenses pour des objets de consommation en concurrence
avec ceux du pays, et à celles pour des objets d'art et de manufac-
ture, articles que nous pouvons produire nous-mêmes, nous Lrou-
verons une somme de passé 50 millions de francs de Suisse, (600,000
quintaux à 20 fr. en moyenne , ct 270,000 qtx, à 150 fr. portent
32,500,000 fr. , estimation au-dessous de la réalité). On voit par la
nature de ces articles que le salaire constitue les ?4, de leur valeur
et plus. Si, av moyen d’une ligne de douanes, nous parvenons à
diminuer de 20 à 25 p. % l’importation de ces articles, il resterait
paran, 12 à 15 millions de plus en Suisse, ce qui n'est certainement
pas sans importance pour un petit pays tel que le nôtre. IL en résul-
tera de plus grands avantages encore si, par d’autres mesures , on
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facilite les communications intérieures. Dans l’état actuel des choses,
il n’est pas rare que l'étranger, qui demeure à 100 lieues, a de
l'avanlage, à cause de la voiture, sur le Suisse qui demeure dans sa
palrie et à une dislance de 50 à 50 lieues seulement, En imposant
les marchandises étrangères d’un droit seulement équivalent au prix
de la voiture de la plus grande distance du pays, il s’élablirait entre
la production cl la consommation de l’intérieur, un plus grand équi-
libre. M ne faut jamais oublier que le producteur et le consommateur
sont intimementliés et, Lous les regnicoles , hors les vieillards, les
malades et les enfants, étant à la fois et producteurs el consomma-
{curs , celui-ci d’un tel article, celui-là d’un tel autre, il s’en suit
que /a richesse et l'opulence d'une nation ont leur principale source
dans les transactions commerciales nombreuses, et libres de toute
entrave. Ces rapporls comment peuvent-ils exister vis-à-vis de pays
où Lous nos produils sont ou imposés outre mesure ou entièrement
prohibés?, El comment est-il mène possible que ces rapports s’éla-
blissent régulièrement dans l’intérieur en présence des nombreux
obstacles qui arrêtent la libre circulation ?

Cependant nous ne touchons ces rapports que par forme d’intro-
duction, La tâche que nous nous imposons, c’est de prouver qu'un
système de péages suisse, Lel que tious l’entendons, est moins dis-
pendieux que les systèmes actuels, el que tous les serupules sur
les difficultés d’exéculion sont aussi luliles, que les craintes de la
chertédes vivres, craînles dont nous avons parlé dans notre dernier M°.

Au lieu d’énumérer et de réfuter les raisons que l’on allègue contre
le système fédéral des douanes, il sera sans doute plus utile de faire
ressortir brièvement la différence entre le système dit de représailles
de 1822 el le nôtre ; d'autant plus que l’on se fait une arme de la
non-réussile du prontier contre le système actuel. On verra d’abord
les raisons pour lesquelles celui-là ne pouvait s’établir, et pourquoi
celui-ci a toutes les chances de réussite.

Lesysième des pésgesde 1822 à eu, comme le porte son nom, peur
base une représaille , dirigée exclusivement contre la France, pour
avoir Laussé ses droits d'importation sur le bétail et les fromages !.

1 ic concordal fut acceplé parles Elats de Berne, Lucerne, Uri, Nid-
walden, Gloris, Zoug, Fribourg, Soleure, Schalfonse, Appenzell, St-Ga'l,
Argovie, Thurgovie et Vaud. — Zurich, Echwytz, Ghwalden, Bâle, Grisons,
Tessin, Valais, Neuchâtet et Genève n’y prirent aucune part,
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C’est en partie pour ce motif que la participation n’est pas devenue
générale. Le système que nous proposons aujourd'hui, quelles que
puissent être les raisons qui en ont fait naître l’idée, Zend à affranchir
la production nationale des impôts indirects (droits de péage et de

haussée). Exclusivement dirigé contre la France, le systéme de
829 , por la raison même que c’était une mesure de représaille,

fixaitdes droits élevés, tandis que lesystème actuel établit des droits
beaucoup plus modérés et serait exécuté également sur toute la fron-
l'ère, à moins:que des rapports de réciprocité ne commandent des
modifications, comme par ex. pour les vins d’Allemagne. En 1822,
personne n’a pensé à la suppression simultanée des péages intérieurs ;vujourd”hui cette suppression est la base vitale de la question, et si,
en 1822 , ona pris pour base de répartition le contingent en argent,
ies motifs historiques et rationnels ne seront pas mis de côté dans le
système actuel. Quant à l'exécution, il ne faut pas oublier que, de-
puis 1822, où elle manquait d’unité ct d’énergic , les cantons fron-
tières les plus importants ont, comme on le verra d’abord, transféré
les péages intérieurs sur les confins de leurs Ftats ct établi des
douanes proprement dites; de sorte que sur une étendue de plus de
in moitié de nos limites extérieures, tout est déjà créé, et qu’il ne
s'agit plus que de, faire et de mettre cn’ vigueur des lois ct des tarifs
uniformes. Les systèmes de péages cantonaux forment de plus la
transition naturelle à un système de péage fédéral,

l’our constater que l’exéculion en est facile, ct qu’elle offre même
l'économie, nous ailons examiner plus particulièrement les rap-

sorls actuels.
Le canton des Grisons a un système de péage central. Du côté du

deliors, cet Elat à cinq péages, à Luziensteig, à Martinsbruck, à
Campo Gologno , à Castasegna et au Splügen , et huit péages secon-
Inires pour empêcher la contrebande des articles soumis au droit

de consoinmation. Du côté de la Suisse, il a de plus trois bureaux
principaux, et six secondaires où l’on perçoit des droits de chaussée ;

duns ce nombre ne son, pas compris une quantilé de droits locaux.
Si on examine ensuite la loi actnelle des péages de ce canton , l’im-

1. des marchandises soumises au droit de consommation , la quan-
tité des importations, le produit des péages et des droits de consom-
mation, on sera convaineu qu’un tarif fédéral n’exigerait aucune
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surlaxe, et que les bureaux actuels seraient plus que suffisants vis-à-
vis le dehors, et que ceux pourla Suisse tomberaient commesuperflus.

Le Tessin, qui.au sud de la Suisse offre les frontières les plus diffi-
ciles (le péage fédéral y est perçu par 27 bureaux différents), frappe
les produits de droits si élevés , que l’on obtiendrait 4 millions, si

pourtoute la Suisse les perceptions se faisaient sur la même échelle.
De sorte que sa ligne de douanes serait plus que suffisante pour la
nouvelle.

Le canton du Palais n'ayant de péages vis-à-vis du dehors qu’à
Gondo, au Simplon, à Loch, au Haut-Chât:tton, à Bourg St-Pierre,
à Martignyet à la perte du Sex , ne tire annuellement de l'étranger
que 10,000 quintaux de marchandises exotiques, sur lesquelles il

perçoit environ 100,000 fr. ; il ne sera donc pas nécessaire d’aug-
nienter les mesures de ce côté-là.

Vaud embrasse dans sa ligne de douanes une étendue de plus
de 100 lieues. Le total de ses importations dépasse actuellement
200,000 gtx, et ses droits frontières rapportent environ 220,000 fr.
dont 43,000 fr. * sont absorhés par les frais d’administration. Or,
la frontière, du côté de Ja Savoie et de la France, n’est que de
40 lieues, etles marchandises importéesparlà s'élèvent à 40,000 qts.
Touteladifférence du système fédéral d'avec le système vaudois con-
sisterait en ce que quelques produits fabriqués seraient un peu plus
imposés , et que les matières premières et les substances alimentaires ne
le seraient plus du tout, T1 s’en suit que la moitié du personnel actuel-
lement employé suffirait pour garnir les frontières.

Neuchâtel n'a que deux bureaux frontières : aux Verrières et aux
Brenets. Si ce personnel, avec les employés des quelques bureaux de
péage de l’intérieur , ne devaient suffire pour le nouveau service,
Berne présente un excédant d'autant plus grand.

Berne possède, si nos données sont exactes, 64 bureaux de péages
aux frontières (à-peu-près la moitié du nombre nécessaire pourla
Suisse entière), dont 12 seulement sur les frontières de France. Si
l’on établit, contre l’extérieur, deux fois et même trois fois plus de
bureaux, la moitié du personnel d'aujourd'hui suffirait pour les
desservir.

1 Soitle 20 % , c.-à-d, que surefng francs perçus sur le peuple, le trésor
vaudois n'en reçoit que QUATRE et le cinquième s'égare dans les mains de
l'administration. (N. du T.)
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Argovie n’a pas encore centralisé ses péages, maisil est intentionné
de le faire incessamment. Ses postes aux frontières sont peu nom-
breux ; il n’y en a qu’à Rheinfelden, Säckirgen, Lauffenbourg,
Koblenz, Petit-Dettingen, Zurzach (vis-à-vis Bourg), Zurzaeh (vis-
à-vis Kadelbourg) et Kaiserstalil, et le personnel existant dans l’in-
térieur de ce canton scrait plus que suffisant. Cr à vu dernièrement,
par les incsures prises contre le grand-duché de Bade, combien il
est facile de mettre de telles mesures à exécution.

Zurich, qui n’a qu’une ligne de douanes insignifiante el secon-
daire, pourra également garantir ses burcaux frontières d’Eglisau
et de Rheinau avec son personnel actuel.

Thurgovie ct Saint-Gall ont leurs frontières bien délimitées par
le Hhin eble lac de Constance, Thurgovic possède, du côté de l’Alle-

magne, 47 bureaux frontières ; et St-Gall , 12. Le canton de Thur-
govie perçoit cn outre , dans l’intérieur, des droits de chaussée et
de pontonage assez nombreux, et St-Gall, qui a transporté ses
bureaux aux frontières, a en outre 48 burcaux du côté de la Suisse,
ct perçoit encore un grand nombre de droits de chaussée. La sur-
veillance du côté de l’Allemagne nécessiterait quelques renforts,
mais cette augmentalion de mesures ne sc dirigeant que contre le
dehors, n’exigcrait guère plus du double ou :le triple du personnel
actuel.

On voit donc que les forces déployées aujourd'hui dans les cantons
de Grisons , Tessin, Valais , Neuchâtel, Argovie , Zurich, Thurgo-
vie ct St-Gall, suffiraient à l'exécutiondu nouveau système. Vaud
et Borne offrent de grands excédants qui, répartis entre les trois
passares principaux, où, en 1842, 1,552,595 quistaux, ou les.54
des importations, ont payé le droit fédéral, c'est-à-dire, entre ceux
de Bale, Genève cl Schaflouse, scront plus que suffisauts à leur garde.

Nous économiscrions ainsi fous les frais de perception sur les péages
des cantons intérieurs ou, pour parler en chiffres, si les frais se
montent aujourd’hui en moycune au 13 ou au 18 p. %*, ils seront
réduits au 12 ou au 45 p. % par le systèmue fédéral.

Ce n’est pas ici la place de développer, d’une manière spéciale,
le plan d’exécution du système en question ”. Il scrait cependant

1 Ce chiffre, évidemment erronné, doit être du 25 au 28%. (N. du T.)
% Voir : Statistique agricole, industrielle, commerciule et douanière de lu

Suisse, page 16. (NW. du T.)
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singulièrement facilité par la circonstance que la grande masse des
marchandises est importée par un pelit nombre de routes, les %;

entrant, comme nous venons de le dire, par Bâle, Genève et Sehaf-
fouse. Quant aux importations, les lableaux de péases existants
renferment assez de données pour calculer, dès le principe , l’im-
portance de chaque bureau, et éviler ainsi toute profusion de forces.

D'après ces détails, on peut voir, jusqu’à un certain point, qu’il
est entièrement faux qu’il faille créer une multitude de péages, de
lois, d’ordonnances, de tarifs hétérogènes pour le système de péage
tel que nous l’avons en vue. Au contraire, tous les matériaux exis-
tent, éparpillés dans les différents cantons : il ne s’agit que de les
trier, et d'adapter à un système général ce qui est suivi aujourd’hui
dans les systèmes particuliers.

Nous ajouterons en terminant que la réalisation d’un système fé-
déral de péages ne s’obtiendra pas par la seule voie des concordats,
et moins encore par celles d’arrêlés. Ce n’est que lorsque la majorité
de la population et des Etats se seront entendus sur les bases, ca
qui devra sans doute avoir lieu par des concordats, qu’il faudra
entrer en négocialion pour conduire par des traités, la question à

une solution définitive. Plus on procèdera avec précaution el respee-
tera les relations particulières , plus on s’assurcra du succès.

LA COMMISSION D’ENQUÉTE FÉDÉRALE.
La commission , instituée par la Diète le 40 août 1842, pour

faire une enquête sur la situation commerciale de la Suisse, devant
tenir sous peu sa première séance, il n’est peut-être pas hors de
propos de résumer ce qui s’est passé d'essentiel soit au moment de
sa nomination, soit depuis.

À la Diète de 4841 , siégeant à Berne, la députation de Zurich
fit une motion Zendant à ce qu'il soit nommé une enquête circonstan-
ciée et impartiale, pour voir s'il convient à la Suisse de conserver, comme
du passé, le système des péuges cantonaux, et de la liberté illimitée
de commerce vis-à-vis l'étranger; ou bien si la Suisse doit recourir,
pour protéger la production nationale, à des mesures générales, et

auxquelles ? Les Etats de Glaris, de Schaffouse et de St-Gall ont ap-
puyé la motion ; Berne, Uri, Grisons, Vaud, mais parliculièrement
Bâle-Ville et Genève ont exprimé des craintes surla question de
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savoir s’il convient à la Suisse d'abandonner le système de la liberté
de commerce pour entrer dans le système des douanes. Mais aucune
décision n’a été prise.

En 1842, Zurich a reproduit la même motion. Bâle, Neuchâtel
et Genève l’ont combatkuc si vivement que ce n’est qu’avec peine
pue l’on est parvenu à former une majorité de 12 Etats , composée
de Zurich, Lucerne, Uri, Glaris, Zoug, Fribourg, Soleure , Schaf-
fouse, St-Gall, Argovie, Thurgovicet Vaud, pour la proposition de
furich, afin que le Directoire désigne une commission, choisie parmi
les hommes versés dans les affaires, pour examiner à fond la question
des relations commerciales, et que les propositions de ‘cette com-
mission soient communiquées aux Etats gd instruendum,

Le choix des membres de cette commission est tombé essentiel-
lement sur des hommes qui, jusqu'ici, s'étaient toujours prononcés
pour la liberté de commerce illimitée. Il restait ainsi peu d'espoir
d'arriver à des réformes rationnelles et nationales.

Dans cet état de choses apparurent les 21 questions" qui furent
adressées aux Etats. Ces questions, diversement jugées , fourniront
dans tous les cas une riche matière à la discussion ultérieure. Deux
cantons n'y ont pas encore répondu : Schwytz et Unterwalden ?

On aurait lieu d’être surpris qu’une commission, si ardemment
désirée, et nommée déjà en 1842, aie tant tardé à se réunir, et à
se faire entendre si rarement, si on ne savait que les hommes à
idées stationnaires , ceux-là mêmes qui ont travaillé contre la no-
mination de la commission, eussent préféré de voir tomber cette
affaire dans l'oubli; tandis que ceux qui l'avaient prise au sérieux,
cherchaient de nouveaux moyens de réussite, et trouvaient déjà une
espèce de consolation dans le retard que mettait Ja commission à
faire un rapport défavorable.

* Nous ne savons si c'est à la CHAUMIÈRE INNIENNE qu'a été empruntée
cette idée , mais nous ne ponvons nous défendre d'en faire ressortir la par-
faite identité de vues et de résultats. Là, les questions sont au nombre de
trois mille cing vents qui Ont fourni une collection de 90 ballots pesant
9,140 livres d'extrails el d'annotations qui,« Loin d'éclaircir aucune des
» questions, n'ont contribué qu’à en multiplier les doutes; et comme elles
» étaient toutes liées les unes aux autres, il s'en suivit que l'obscurité d'une
» solution obscurcissait l’évidence d'une autre, que les vérités les plus claires
» élaient devenues tout-à-fait problématiques, etqu’il élail même impossible
» d'en démêler aucune dans ce vaste labyrinthe de réponses et d’autorités
» contradictoires, » H, Bernurdin de St-Pierre, page 195. {N. du TJ

72 

~avoir s'il convient à la Suisse d'abandonner le !ys\ème do la liberté 
de commerce pour entrer dans le système des douanes. Mais aucune 
décision n'a été prise. 

En ! 84-2 , Zurich a reproduit la même motion. Bâle , Neuchâtel 
et Genève l'ont combattue si vivement que ce n•est qu'avec peine 
qne l'on est parvenu à former une majorité de i 2 Etats, composée 
ùe Zurich, Lucerne, Uri, Glaris, "Zoug, Fribourg, Soleure, Schaf
fouse, St-Gall, Argovie, Thurgovie et Vaud, pour la proposition de 
Zurich, afin que le Directoire désigne une commission, choisie parmi 
les hommes versés dans les affaires, pour examiner à fond la question 
des relations commerciales, et que les propositions de ;cette com
mission soient commLiniquées aux Etats ad instruendum. 

Le choix des membres de cette commission est tombé cssentiel
lemen t sur des homme!:ï qui, jusqu'ici, s'étaient toujours prononcés 
pour la liberté de commerce illimitée. 11 restait ainsi peu d'espoir 
d'arriver à des réformes rationnelles et nationales. 

Dans cet état de choses apparurent les 2! ~ questions I qui furent 
adressées aux. Etats. Ces questions, diversement jugées , fourniront 
dans tous les cas une riche matière à la discussion ultérieure. Deux 
cantons n'y ont pas encore répondu : Schwytz et Unterwalden? 

On aurait Heu d'être surpris qu'une commission, si ardemment 
désirée, et nommée déjà en l8ll2, aie tant tardé à se réunir, et à 
:;c faire entendre si rarement, si on ne savait que les hommes à 
idées stationnaires , ceux.-là mêmes qui ont travaillé contre la no
mination de la commission, eussent préféré de voir tomber cette 
affaire dans l'oubli; tandis que ceux qui l'avaient prise au sérieux, 
cherchaient de nouveaux moyens de réussite, et trouvaient déjà une 
espèce de consolation dans le retard que mettait la commission à 
faire un rapport défavorable. 

1 Nous ne savons si c'est à la CHAUMIÈRE INrJIENNE qu'a été empruntée 
celte idée, mais uous ne pouvons nous défe11dre J'en faire ressortir la par
faite ideutih; de vues et de résultats. Là, les quesliona sont au nombre de 
trot"s mille cinq cents qui ont fourni une collection de UO ballots pe~aut 
9,140 livres d'extraits el d'annotalions qui," Loin <l'éclaircir aucune des 
» guestions, n'ont contribué qu'à en multiplier les doutes; et comme elles 
» elaient toutes liées les unes aux autres, il s'en suivit que l'obscurité <l'une 
,, solution obscu1·cissait l' éviJencc d'une autre, que les vérités les plus claires 
» étaient devenues tout-à-fait problématiques, et qu'il était même impossilJle 
» d'en démêler aucune 1lans cc vaste labyrinthe de répouses et d'au101·ités 
» contradictoires. » H. 81!rnard1'n de St.-Pil!rre, page 195. ( N. tlu T.) 



75

Dans l'intervalle, plusieurs circonstances ont permis aux esprits
expérimentés d’envisager avec calme et impartialité nos rapports
actuels, sans pour cela renoncer au principe de la liberté de com-
merce. On ne peut d’abord nier qu’il n’exisle de notables abus dans
nos matières commerciales ; puis l’idée de mesures générales a
trouvé un puissant point de ralliement dans la fondation et la pro-
pagation de l’Association industrielle suisse, et la question qui nous
occupe s’est tellement éclaircie dans l’opinion publique que chacun
voit aujourd’hui qu’il ne s’agit ici, ni d’un système de commerce
absolument libre, ni de péages protecteurs ou prohibitifs, mais
d’un juste milieu, qui nous rapproche bien plus de la liberté de
commerce en affranchissant les entraves intérieures qu’en les lais-
sant subsister en faveur de l'étranger *. On le voît, les plus chauds
partisans de la liberté du commerce peuvent en toute sécurité se

prononcer pour la translation des péages à la frontière, et ceux des
mesures protectrices penvent ainsi être satisfaits, puisque la pro-
duction nationale en profitera toul autant.

Au point de vue de l'Association industrielle suisse, nous voyons
d’un favorable augurele retard que cette commission a mis à se réu-
nir, et plus nous avons l’espoir d’avoir gagné, pour notre cause,
les hommes les plus influents de cette commission , plus nous re-
grelterions , s’il devait surgir des difficultés qui entravent le déve-
loppement ultérieur de la question. Espérons le mieux.

CORRESPONDANCES. — NOUVELLES.
Parmi les communications que le comité central a reçues dans le

courant de ce mois, celles du Conseil d’Etat de Neuchâtel méritent
une mention d'autant plus distinguée qu’on n’attendait réellement
de ce côté-là des considérations aussi bien motivées sur la question,
Après avoir donné les assurances les plus positives de l'empresse-
ment que cet Etat mettrait à fournir à l’Association toutes les don-
nées statistiques qu’elle pourrait demander, Ja lettre dit :

« En tant qu’il s’agit de gagner par vos efforts l’opinion publique
en faveur de la suppression des péages intérieurs, pour facililer le
ecommerce suisse , vos vues ont Loute la sympathie de notre gouver-
nement. Il croit surtout que vous ne pourrez donner une direction

1 Voir : Statistique agricole , industrielle, commerciale et douanière de la
Suisse, page 17. (N. du F)
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plus utile à vos travaux qu’en disposant les esprits à conclure des
concordats qui allégent les charges du transit el sous ce rapport
assurent à la Suisse tous lus avantages résultant de sa position géo-
graphique. La réalisation du projet, élaboré par M. Zellweger,
ancien réviseur des péages, seraitun premier résultat dont ou aurait
droit de se féliciter.

» Quant à l’idée de transporter , à la frontière de la Confédéra-
tion, tous les péages intérieurs et d’eu répartir la recette, entre les
cantons, de manière que chacund’eux reçuive l'équivalent des péages
actuellement perçus , nous devons vous rendre atlentifs, messieurs,
sur les grandes difficullés que vous rencontrerez.

» Untel système protégerait une inégalité qui tournerait tant à

l’avanlage des cantons dont les péages sunt actuellement les plus
onéreux au commerce , qu’au détriment de ceux qui se sont
montrés jusqu’à présent les plus libéraux sous ce rapport *.

» En effet, si le tarif général des péages n’est autre close que
la somme totale de tous les tarifs cantonaux actuellement existants,
il est patenl, qu’il sera d’autant moins élevé, que quelques canons
auront fait des sacrifices aux intérêls généraux du commerce et de
l’industrie. En reconnaissance de leurs sacrifices, ces Etats verraient,
d'un côté , leurs ressortissants chargés de forts impôls , suns que,
de l’autre , îls en fussent dédommagés par l’augmentation des
revenus publies. Et les Etats qui ont suivi, jusqu’à présent, une
marche opposée, jouiraient du bénéfice des deux systèmes; pre-
mièrement , du fruit des sacrifices faits par les autres cantons pour
le soulagement de leurs populations; en second lieu, du fruit de
leur propre système de fiscalité par la garantie de leurs anciennes
recetles. — À quoi il faut encore ajouter que les cantons dont le
territoire ne touche pas la frontière ne sont pas exposés non plus
aux désagréments de la perception des péages.

» Nous pouvons bien nous imaginer que les auteurs des statuts de
votre Association , se trouvant dans une position différente de la

nôtre, ont pu, plus ou moins, perdre de vue ces considérations
auxquelles le sentiment de notre position donne un si grand poids
pour nous.

» Mais nous sommes persuadés, messieurs, qu’il suffira de vous
1 Voir : Statistique agricole, industrielle, commerciats et douantère de la

Suisse, page ÎT. (K. du T.)
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les exposer pour vous rendre attentifs surles inconvénients de votre
système provisoirement adopté, et pour vous montrer l'impossibilité
de l’admettre dans un Etat tel que le nôtre. »

Telle est la lettre de Neuchâtel. Les obscryations sur ce dernier
point sont sans doute fondées, inais comme nous l'avons déjà dé-
montré en quelque sorte en émettant notre opinion sur les débals du
grand conseil de Vaud , les statuts de Zofingue montrent plus qu’on
ne pourrait le croire, le chemin à suivre pour parvenir à un acco-
modement. Si des données plus précises vinnent encore éclairer nos
différents rapports, il est certain qu’avec de la bonne volonté el de
l’impartialité, on trouvera enfin la mesure pour rendre à chacun
ce qui lui revient *.

MM, Schweizer, SUerlin et Noblet, chargés par la conférence postale, réu-
nie l’année dernière à Zurich, de projeier un réglement pour le service
d'extra-postes en Suisse , se sont réunis, daus le courant de ce mois, à Berne,

pour s'acquitter de leur mission, ll est ficheux que, chaque fois qu'il est
queslion d'introduire quelque amélioration dans le service postal de Ja Suisse,
l'administration des postes de Berne refuse obstinément, pourdes raisons que
lui dicte là fiscalité, de prendre part a ces rélormes. D'un autre côté, les amis
du progrès de cette branche d'administration apprendrontavee plaisir qu’à
Tierne il setvoure maintes vois qui réprouvent lortement cet isolenient, ct on
assure même que les membres les plus influents du gouvernement sont in-
tentionnes de combattre énergiquement cetle tendauce. À l'appui de cette
assertion, nous allons citer les paroles du Ver/assungafreund, publiées à l'oc-
casion de la dernière conférence postale de Berne. « Nous ne nous étions
pas trompés, dit cetle feuille, cn émettant des doutes sur les avantages qui
pourraien! résulter de cetle conférence. 11 semble que Berne n'ait convoque
une conférence poslale que pour donner à nos chers et fidèles confédérés
le sage conseil de ne pas aller trop vite cn améliorations daus les affaires
postales, el à laisser les chosts sur le bon vieux pied, qui remplit les cais-
ses publiques; car nous devons le déclarer franchement, c'est Berne qui,
à l'exception des deux améliorations tout-à-fait secondaires, veut toul laisser
sur l’ancien pied, repousse les propositions de ses co-Flats, el fait tout ce
qu'il peut pour eutraver l’exécution. Vaud a demandé l'introduction des postes
aux chevaux; tous les membres de la conférence ont été d'accord sur la né-
cessité de l’introduction d’un établissement qui existe maintenant dans tous
les pays vivilisés. Berne s’ycsl refusé, et a l'appui de son Opinion, son ve-
présentant a fait valoir, dit-on, les motifs les plus pitoyables, Que reste-t-il
à faire? L'ourvs se pose tranquillement en travers des roules postales, cl on
ne peut pas le sauler à pieds joints, encore moins le tourner. La Suisse

1 Voir : Statistique agvicole, industrielle, "commerciale et douunière de
lu Suisse, page 18 (N. du T.)
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doit-elle donc renoncer à voir s'établir sur ses routes principales une insti-
tution utile et généralement désirée, parce que le fisc bernois y aura mis
son veto? Nous avons pcine à croire que le grand conseil de la républi-
que puisse approuver la position que l'administration des postes a prise
dans cetle Occasion, et le refus qu’elle a fait d'entrer eu négociation avec
les antres adminisirations postales sur les concordats proposés à Zurich. Un
pareil système d'exclusion, qui n’a d’autres motifs qu’une fiscalité mal en,
tendue, porte rarement de bons fruits; elle est en opposition directe avec
les vœux et les désirs da peuple, qui s'est prononcé, à plus d'une reprise,
pour écarter les obslacles qui gênent le transit et le conmerce, en entra-
vant nos relations avec les. populalions des cantons voisins. Berne davrait
plutôt employer l'influence’ natarelle que lui donne sa richesse et sa puis-
sauce pour se mettre en Suisse à la tèle des réformes utiles et encourager
les cantons par son exemple. 1] es! au dessous de la dignité d'un canton
aussi riche de se laisser Iraîner à la remorque par d'autres, ou même de cher-
cher à entraver tout ce qu’ils veulent faire par un misérable esprit de jalousie
et d'égoïsme. »

Ces manifestations de la{part d’un journal semi-officiel nous prouvent que
le système d'exclusion touche à sa fin.

Le 25 de ce mois, les principaux maîtres d'hôtel ont eu leur seconde
réunion annuelle. Nous devons, sous uolre point de vue, faire mention
d'une autre réunion jqui a eu lieu en même temps, de celle d’un certain
nombre de loucurs de clicvaux 1, Ils ont résolu : 1° de saumettre aux gou-
vernements cantonaux un tarif fixant les distances entre les principaux en-
droits de la Suisse, ainsi que les prix de transport des voyageurs; 2° de
demander aux Etalsde statuer que tout loueur de chevaux doit avoir son domi-
cile en Suisse. Cette dernière mesure, quoiqu'il soit dit qu’il ne s'agissait
que de régler les rapporls, et qu’il n’était nullement question de gêner les
cochers étrangers, esi évidemment dirigée contre ces voiturins parasiles,
venant surtout de France et d'Italie, dout le nombre va toujours en aug-
menlant, et qui ne séjournent en Suisse que durant la belle saison, Voilà
donc encore unc branche d'industrie qui réclame contre les empiétements
du dehors. Nulle part mieux qu'ici, on pourraitappliquer la comparaison
faile par un Suisse dans une feuille industrielle allemande. Il à dit que notre
liberté de commerce ressemble assez à lu Liberté d’un cheval qui est attaché à un
pieu fixe au milieu d'une prairie; il peut suns doute paître aussi loin que va
le corde, mais il est exposé à se voir enlever par les troupeaux quivont pais-
sant librement le meilleur du peu que ses entvuves laissent à sa disposition,
C'est vraiment l’image la plus heureuse de notre liberté de commerce actuclle,

* L’une et l'autre de ces industries méritent sans doute de fixer l'allention
et Ja sollicitude de nos gouvernements; mais nous devons avertir que l’odieux
monopole leur serait aussi pernicieux quu l'anarchie dont on a raison de se
plaindre aujourd’hui. (NW. du T.)
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Les débats du grand conseil de Zurich, réuni du 26 au 28 de ce mois,
offrent, relativement au commerce zuricois et au commerce suisse, quel-
ques moments dignes de remarque, Une pétilion couverte de 5 à 6,000 signa-
tures lui a eté soumise, Venant de l’association des artisans zuricois (la même
qui est représentée par son comité dans l'Association industrielle suisse),
celte pélilion demande , 1° que les corps de métiers soient réorganisés;
2° qu’il ne soit permis qu'à l'artisan de faire le commrerce des articles de son
induslrie ; 3° que les marchés soient soumis à un sévère contrôle ; 4° que
la loi de police pour les maîtres, les apprentis, etc., depuis plusieurs années
en expeclalive, soitenfin promulguée. Une seconde pétition lui a été adres-
sée par les artisans de Winterthour , demandant que des palentes de marché
ne soient accordées qu'auxfétrangers des pays où il y a droit de réciprocité,
se plaignant du préjudice qui résulte pour le commerce de l'état actuel des
choses, et faisant ressortir l'urgence où se trouve la Suisse entière d’avoir
recours à des mesures repressives. On a tout lieu d'espérer, dit cette der-
nière pélition, de trouver au moins les cantons les plus populeux disposés à
donner la main à des mesures gréuérales. Si quelques cantous imposaieut
les objets d'art de provenance étrangère, les autres cantons se verraient
hientôt forces d'imiter leur exemple. — Nous ferons observer en passant que
depuis le nouveau système de pcage du canton du Tessin, l'importation
des articles de cordonnerie, p. ex., a diminué des 34. Les pétitionnaires
prient le grand conseil de déctèter qu'il sera entamé des négociations avec
les autres cantous dans le but d'établir, d'accord avec eux, des péages sur
les articles de l'industrie exotique pourprotéger l'induslrie indigène. Quoi-
que l’on ait fait ressortir, dans la discussion , l'impossibilité de l’exécution
des articles % et 3, les autres demandes ont été d'aulant plus vivement ap-
puyées et les pétitions envoyées au Conseil d'Etat. Nous sommes persuades,
d’après les discussions qui ont cu lieu au sein du grand consei
tuation financière du canton que, daus peu d'années, Zurich introduira

, surla si-

dans son canton un nouveau système de péages, si l'on ne parvient pas à
établir un syslème uniforme fédéral. Mais avant d'agir on veut voir ce que
fera la Confédéralion.

Zunscu, 22 murs, Les réponses d'adliésion à l’Association industrielle qui
auraient dû nous parvenir jusqu’à la fin de février, nous manquent encore.
Cependant des 77 listes d'invitation qui ont été expédiérs, 11 en est revenu
14, couverles de L51 signalures. et appartenant, 20 à Winterthour, 37 à
Mänedorf et Stäla, 7 au district de Pfälfikou, et les autres à Zurich et ses
environs. Le besoin de s'unir se fait toujours sentir davantage tout comme
la nécessité que les autorités prennent l'industrie sous leur protection, Dans
le courant de ce mois, une conférence s'est tenue à St-Gall pour s'occuper
du commerce d'exportation pour les Indes et la Chine, et examiner ce qu'il
y auvait à faire dans l'inlérêt général. Notre Chambre de Fammerce y à été
représentée. On s'est de même occupé, à la réunion générale des action-
naires de la navigation à vapeur, de la route du bord du lac de WVallenstadt
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y aurait à foire ,lans lï11térê1 g é n ér;;I. l'\otre Cliamhrc de (omm erce y a été 
représeutée . On s'est de même occupé, à la réuuion 3éuérale des action
naires de la navisation à vapeur, de la roule du bord du lac de Wallenstadt 
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et l’on a engagé le commerce d'ici à s’y intéresser. Les déplorables effets de
la dissolulion de tous les colleges mercantiles ct du partage des fonds de la

corporation industrielle, se sont de nouveau fait sentir dans cette circon-
slance. Quand les intérêts communs n'ont plus aucun point de ralliement, et
que l’on ne se sent plus animé de l'esprit de corps, l'égoïsme commence
par tout dominer: la concurrence lui prête son appui pour détruire les re-
lations si uliles à tous 4 C'est un fléau qui pésera toujours davantage surles
industriels de toutes les classes; l’artisan , le fabricant, le négociant, s’en
ressentent tous plus ou moins, notamment lorsqu'il s'agit de faire quelque
chose de grand et d’une utilité générale. Dans ces cas, chacun ne calcule
que pour soi, et on ne prête :a main à aucun moyende secours aussi long-
temps qu’on aperçoit dans le naufrage général une planche de salut où l'on
puisse placerson intérêt prive. L'intérêt publie déperit, parce que personne
ne s’en occupe. Puisse la voix de l'Association industrielle suisse devenir
forte et assez puissante pour éveiller, à côté de son but spécial, le sentiment
patriotique sous ces divers rapports! Ce serait la un bienfait qui répandrait,
plus lard, ses fruits surl'Association elle-même. Cultivons donc les csprils,
sinon lous nos cfforts seront infructueux.

Benne, 29 mars. J'ai d’agréables nouvelles à vous communiquersur notre
Assoctation industrielle cantonale. Dans le courant de ce mois, trois nou-
velles sections se sont formées, à Nidau, à la Neuveville et à Delémont : celles
de Berne, de Berthoud et de langenthal, se sont accrues. L'angmentation
du nombre des abonnés au Monathlatt nous prouve que l’Assacialion esl en
voie de progression, La section de Berne a méme lait ane condition à ses
membres de s'y abonner. Notre Association fait surtout sentir son heureuse
influence dans les endroits où elle s'occupe, onlre son but avoué, à des
objets d'un intérêt local. La section de lorrentrny, p. ex., travaille active-
ment à l'amélioration des routes du Jura, à l'introduction de nouvelles
branches d'industrie, notamment de l'horlogerie, au perfeclionnement de
l'agricullvre; on a constitué une seclion spéciale pour cette dernière bran-
che, la section agricole. C’est aussi à elle qu’est dû la creation d’une caisse
d'épargne. Il paraît de même que les sections de Delémont ef de Nitau ont
pris à tâche d'introduire dans leurs contrées l'industrie de l'horlogerie,
celle d'Interlacken travaille au perfectionnement de la sculpture sur bois.
La nouvelle loi des péages n'étant en vigueur que depuis trois mois à peine,
on ne connaît pas encore bien quel en sera le résultat financier, notamment
pour la caisse publique; ces premières données ne pouront guère servir à
autre chose qu'à baser les caleuls. Celte loi exerce sur l’Association indu-
strielle une influence bien salutaire sans doute, mais fort différente suivant
les localités. A la population de l'intérieur, elle donne un avant-goût de
l’utilité de ta centralisation des péages, tandis qu’à celle des frontières, elle
fait mieux sentir le préjudice résultant des entraves intercantonales. Voilà

4 Voir : L'InpusrrrALISME OÙ l'Industrie justifiée par ses effets sur les sciences,
les arts et les mœurs, par M. D. Schmuts, Fribourg, 1843. (NN. du T.)
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pourquoi l'Association s’est développée rapidement sur les frontières, comme
à Langenthal, à Buren, à Bienne. H y a cependant, sous ce rapport, une
différence essentielle entre les habitants des frontières intérieures et ceux de
la frontière de France, Par la centralisation des péages, les premiers ver-
raient cesser les entraves existantes, les autres les verraienl s'accroître, Il
n’est donc point surprenant qu'à Porrentruy quelque lenteur soil venue
rernplacer les élans qui s'étaient d’abord manifeslés en faveur de l’Associa-
tion industrielle suisse.

Soleure vous a fait parvenir le tableau comparatif des péages perçus les dix
dernières années sur le haut et le has Hauenstein. Nous en donnerons un
aperçu plus tard; mais nous mentionnerons qu’au dire des journaux, il a
été question , dans une réunion de l'Association industrielle cantonale, de
savoir quels seraient les remèdes à opposer aux maux résultant pour l'agri-
culture suisse tant de l'établissement des chemins de fer dans les pays voisins
que des progrès qu'y [ait l’industrie agricole. Cet ohjet a élé renvayé à une
commission d'agronomes, qui est chargée de s'antaurer des lumières néces-
saires pour ensuite faire son rapport. Il ne laut pas aller bien loin pour trou-
ver la réponse ; elle se Irouve en partie déjà dans les débats qui ont cu lieu
à ce sujet : aux chemins de fer il faut opposer des chemins de fer , aux pro
grès, des progrès. D'autres vemèdes ne seraient que des palliatifs.

Nous apprenons que la seclion safnt-galloise s'accroît bien rapidement et
sans le secours de stimulants; elle compte dejà 159 membres. À VVy1, il s’est
formé une section de 44 membres, et l'en s'attend, d’un momentà l’autre,
que le Toggenbourg se déclare pour l'accession.

Dans Je canton de Thurgovée, le nombre des membres est dans ce moment
de 156, toul en faisant observer que plusieurs Sociétés d'artisans s’y sont fait
représenter par des dclégués.

TRANSÉT.
Nous avons de nouveau reçu différents rapports sur le transit, M. Durler

nous donne de mème divers éclaircissements dont nous ne mentionnerors
que ceux qui sont d’un intérêt commun. M. Durler, en venaut à parler
du trausiten général, dit : Le commerçant ne demande pas par où passez-
vous, Mais quelle est la voie la plus promple et la moins coûlense? Nous
allons signaler quelques entraves qui génent le transil chez nous. Il n'est pas
permis, dans les cantons de Zurich el d'Argovie, quoique les jantes aient
& pouces de large, d'atleler plus de 6 chevaux. Mais dans le canton de Saint-
Gall, etle grand-duché de Made, pourvu que les janles aient 5 pouces de

large, il n'ya rien de déterminé ni pour l’attelage ni pour le chargement.
« Le chargement du roulage accéléré, dit M. Durler, que j'ai élabli au mois
d'août dernier, entre St-Gall «L Bâle, se compose, d'ordinaire, do 100 à

420 quiutaux, Eh bien ,
1! me scrait impossible de livrer la marchandise en

deux jours à Bâle, si, par le mauvais temps, il ne m'était permis d'atteler
8 chevaux sur la route badoise. Plusieurs de nos gouvernements l'ont défendu,
comme je viens de l'observer ct chargé les gendarmes et ivs voyers de
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dénoncer les contrevenants. Quel en est le résultat? Qu’i
chevaux ou éviter le pays. Je me servirai de nouveau de
continue le rapporteur, aussitôt que la route de St-Gall à

l faut forcer les
la route suisse,
Bâle offrira les

mêmes avantages du côté de la Suisse que du côté du grand-duché, ce qui
aura lieu, sans doute, une fois la route de Zurzach à Stein (Argovie) termi-
néect l'affaire des péages réglée. »

FRAIS PAR LA ROUTE DE BALE A ZURZACH POUR TN ROULAG E A 4 CHEVAUX,
CHARGÉ DE BÜ QUINTAUX DE MARCHANDISES , PREMIÈRE CLASSE.

Route suisse.
Péages. Relais.

Dépenses à Bâle : chargement, crocheteurs, porte, Fr. Bp. Fr. Kp.
péage, transit, par quintal, 20 rappes. 16»—

Birsbruck, un char à 4 chevaux à ä »30
RBheinfeldeu, escorte au péage, par quintal, 6rps.|4»80
Brugg, à 10 rappes le quintal ‘ ; 8»—
Sulle, passage de 4 chevaux et de 2 chevaux

de relais : 6 chevaux , ‘ - 1»80
Par les hautes caux onpaie le double, 3 fr. 60 rp.

Les 2 chevaux de relais : . - toWWurenlingen , pcage et escorte, par quintal, 8 rp. 6»40
2 chevaux de relais . à 15—

Montagne de Zurzach, 4 chevaux de rclais 4,80
Hardbügel, 2 » » 1,20
Basel-Augst, 2 » 1,20
Môhli-Hähe, 2 » » 1»60
Mumpfjusqu’à Eiker-Feld, #4  » » 2n—
Hornussen et Bôzberg, 4 » » . G»—

Fr. 37»30 Fr.18»80
Par quintal 70 15 rappes

FRAIS POUR LE MÈME CHARGEMENT»
Route badoïise.

Péages. Relais.
Bâle, chargement, erocheteurs, etc ,

par quintal, 20 rap.
Pontonage , 4 chevaux . ; ’ ‘

Hôrndli, bureau de péage grand-ducal, plombage,
droit de chaussée, tout compris, p. ql Y% cr.

VValdshut près Koblenz, passage de 4 chevaux
(Durant les 3 semaines de foire on ne paie point

de druit d’escorte de Koblenz à Zurzach).

Fr. Bip. Fr. Rp.
165 —

»40

t»—
120

RELAIS.
Hôrndli-Rhein , 2 chevaux . ; »80
Kleinlauffenbourg, 4 » ‘ 160
HBauenstein, 4 » .- A 1»20
Waldshut, 4 » = , 1:20

Par quinta! 29 44 rappes.
Les dépenses du voiturier sont donc de Bâle à Zurzach :
Route sursse, T0 Ya rappes par quintal.
Route\badoise, 2944 » » »

Fr.18»60 Fr. 41»80
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L’ÉMULATION,
RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COMMERCIAL, HISTU-

RIQUE ET LITTÉRAIRE,
N° 6.

Fribourg, 1844 : Quatrième année, Novembre, Seconde quinzaine.

L’Emulation paraît tous les quinze jours dans re même format. Le prix de l'abonnement, la
fenille rendue franco dans tous les lieus du Canton où il y à poste, est fixé à 4batz pour l'année.
Fout abonnement de la Ville de Fribourg doit se faire av Bureau de l'Emulation, Itue de la Prè-
fécture numéro 198. Les abonnements du «lchors «loivent se faire aux Hurenux de D'onte respee-
Lifs, lettres et argent alfranchis.

INSTRUCTION PUBLIQUE.
COURS DE PÉDAGOGIE,

D'après Mgr. Demeren, Evêque de Fribourg en Brisgau, ancien Directeur
de l'Ecole-Normale de Rastadt, Co-fondateur de celle de Strasbourg,
et les principaux pédagogues suisses.

(Suite et fin de la première partie).

B. DU MAITRE CONSIDÉRÉ DANS SES RAPPORTS AVEC LA SOCIÉTÉ,

$ 7. Rapports avec l'Autorité.
L'Etat a beaucoup fait pour le Régent depuis 1830. Il a amé-

lioré son sort par des primes, relevé sa position par des inspections
réglées, et fondé un cours de répétition annuel !, L'instituteur ne
peut mieux lui témoigner sa reconnaissance qu’en s’altachant à
former de bons Citoyens el en donnant lui-même l'exemple de
l’obéissance aux lois et du respect pour les magistrats. Les auto-
rités avec lesquelles l’instituleur se trouve parliculièrement cn
contact sont (dans la commune) le Syndic et le Conseil, (dans le
district) la Commission d’Ecole, (dans le canton) le Conseil d'Edu.
cation.

1 Naus ne donnons pas le nom d’Ecole-Normale au Cours de répétition
qui réunit pour un Mois, à Hauterive, les régents déjà placés. Une Ecole-
Normale proprement dite est une institution destinée à préparer des jeunes
gens à la vocalion d'institutenr. Les cantons suisses qui ant des Ecoles-Nor-
males en règle, sont Vaud, Berne, Zurich, Argovie, Thurgovie, À ppenzell-
extérieur et Soleure.

, 
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de l'Ecole-Norrnale de Rastadt, Co-foudaleur de celle de Strasbourr,-, 
et les principaux péda303ues suisses. 

(Suite et.fin de la première partie). 

B. Du MAITRE CONSIDÉRÉ DANS SES RAPPORTS AVEC LA SOCIÉTÉ. 

§ 7. Rapports avec L'Autorité. 

'L'Etat a beaucoup fait pour le Régent depuis 1830. Il a amé
·1ioré son sort par des primes, relevé sa posiLion par des inspections 

réglées, el fondé u.n cours de répélition annuel 1 • L'instituteur ne 
peut mieux lui témoigner sa reconnaissance qu'en s'attachant à 
former de Lons Citoyens cl en donnant lui-même l'exemple de 
l'obéissance aux lois el du respect pour les mag.isLrats. Les auto

ri tés avec lesquelles l'instituleur se trouve particulièrement en 

conta'ct sont (dans la commune) le Syndic et le Conseil, (dans le 

districl) la ,Commission d'Ecolc, (dans le canton} le Conseil d'Edu_ 

cation. 

1 Nous ne donnons pas le nom d'Ecole-No~male au Co:11·s de rcfpétitlnn 
qui réunit pou1· uo !Dois, a Hauterive, les régents déjà placés. Une Ecole
Normale proprement dite csl une institution ùestiuée à préparer des jeuues 
gens à la vocatiou <l'instituteur. Les cantons suisses qui out des Ecoles-Nor
males en regle, sont 'V and, Berne, Zurich, Argovie, Thurgovie, A ppeu2.ell
estérieu1· et Soleure. 
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$ 8. Rapports avec le Curé.

Le Curé est le père spirituel de la paroisse. Il enseigne, console,
bénit et préside aux principaux actes de la vie, naissance , mariage
et mort. Généralement un Curé a plus de connaissances qu’un
régent. À lous ces titres, celui-ci doit à son pasteur, respect et
déférence: L'entente entre le presbytère et l'école est d’ailleurs
un bienfait pour la commune ; l’amitié dn Curë, un bienfait pour
l'instituteur. Elle lai vaudra la considération des paroissiens, des
conversations instruclives et de nobles loisirs. Car une bibliothè-
que est pour la cure un ornement de rigueur, Il n'est qu’an cas
où la bonne harmonie entre le pasteur et le régent deviendrait
plus nuisible qu’utile à la commune. Celui où tous deux s'enten-
draient pour supprimer toute instruction en dehors de la lettre-
morte du Catéchisme, « Une école de village,» a ditavec raison le
père Girard, «ne doit pas être une académie. » Mais, lire, écrire,
compler, sont des connaissances aujourd’hui indispensables. Elles
forment, avec la Religion, la base de toute culture même morale et
religieuse.

$ 9. Rapports avec les parents des élèves,

Les maîtres primaires sentent généralement la nécessité d'entre-
tenir de bons rapports avec les parents. Mais beaucoup d'entr'eux
ne savent pas se garder d’un écucil dangereux. Îls se montrent
pleins de prévenances envers les familles riches, s’empressent d’ac-
cepter leurs invitations et leurs cadeaux, et ne font aucune atten-
tion aux pauvres. C'est là l’indice d'ane grande ignorance de leur
mission ou d’une bassesse d'âme déplorable. Et de ces complai-
sances serviles envers les parents, à la partialité envers les enfants,
il n'y a qu’un pas. Or, la'partialité volontaire est un crime pour
l’instituteur. Si d’ailleurs on lui recommande la bonne harmonie
avec les parents, ce n’est pas pour en obtenir quelque avantage
personnel. C’est dans le but de procurer au maître plus d'influence
sur les enfants, et plus de facilité à introduire dans llécote les
changements nécessaires. — Les parents blâment ou louent sou-
vent sans discernement, Le maître ne doit donc pas avoir pour
but d'éviter le blême ou de mériter l'éloge. Mais de satisfaire à sa
conscience, Je blâme des parents a pour objet trois choses prin-

cipalement : l’enseignement , la discipline , ou les innovations
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introduites. Dans les deux premiers cas, que le maître s'examine
avec le désir de profiter de ce que les plaintes des parents peuvent
avoir de juste et de fondé. Qu'il corrige son enseignement,s’il y a
lieu à corriger ; qu’il punisse d'après des règles fixes, et non d’après
l’hameur du moment on le caprice. Quant aux innovations, qu'il
regarde à deux fois avant d'en introduire. Qu'il s'assure, autant
que possible , de l'appui de la Commission d'Ecole. Une méthode
nouvelle de lecture met“parfois tout un village en émoi. Car le

campagnard est porté à dire : « De mon temps on ne faisait pas
ainsi » et à condamner tout ce qui est nouveau. Îl est vrai que le
maître a entre ses mains un moyen de redresser les idées des pa-
rents : c’est de convaincre lcs enfants. « Nos aïeux n'ont pas tout
laissé dans le même état; aux maisons en bois ils ont substitué des
maisons en pierres; aux toilures en chaume, des toitures en tuile ;

et pour ne parler que des vêlements, n'a-l-on pas remplacé la

large et courte culotte par l'étroit et court pantalon. » Ces exem-
ples grossiers font quelquefois plus d’effet que des explications
abstraites. Les enfants bien convaincus font la leçon aux parents,
on gronde un peu et l'innovation passe. Quelquefois les réformes
viennent de l’autorité, alors l'instituteur n’a qu’un parti à prendre :

exécuter les ordres qu'on lui donne, et ne pas s'inquiéter da qu’en
dira-t-on.

Avec la meilleure volonté du monde, et en remplissant parfaite-
ment son devoir, même parfois parce qu'il s'en montre observa-
teur zélé, le maître mécontente des parents déraisonnables. Il se
voil vexé par eux el injurié de toute manière. Il se gardera bien
d'opposer injures à injures surlout en présence des Elèves. Sa
modération l'honorera aux yeux des gens de bien, et fera peut-être
rougir ces parents eux-mêmes de leur injustice.

$ 10. Rapports avec ses Collègues.
Il y a de bons collègues, il y en a de mauvais. Autant les pre-

miers sont à rechercher , autant les derniers sont à fair. Un bon
Régent se reconnaît aisément à sa vie sludieuse et réglée, à son
savoir sans présomption. Le bon Régent ne court pas les veillées,
n’aime ni le jeu ni le cabaret. On nc le voit point occupé à col-
porter de mauvars bruits dans le village. Le bon Régent n'est pas
un brouillon politique ni domestique. On ne peut fréquenter
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longtemps les mêmes personnes sans s'approprier plus ou moins
leurs vices. La compagnie de mauvais collègues priverait l'insti-
tuteur de trois biens dont l’un est irréparable et les deux autres
souvent aussi : Jl y perdrait son argent, son temps et ‘sa considé-
Talion.

Combien , au contraire, peut offrir d'agréments et d’atilité la

société de quelques bons collègues , qui comprennent la portée de
leur mission et s'y dévouent de cœur ? Seulement que ces amitiés
ne dégénèrent jamais en colcries dédaigneuses et exclusives. Les
instituteurs sont tous frères, tous membres de la classe enseignante.
Tousils doivent contribuer à honorer chacun d’eux, ct chacun d'eux
à honorer le corps dont il fait partie.

$ 114. Le Régent comme Marguillier et Organiste.
Dans maînts endroits de notre Canton, le Régent remplit l'office

de Marguillier ou Sacristain. Comme tel, l'instituteur a besoin
de quelque connaissance des cérémonies du Rituel etdu Directoire.
Il a besoin , pour remplir convenablement ces fonctions, d'ordre,
de propreté, d'économie et d'ussiduité.

Beaucoup de Régents s’acquittent de cet emploi avec répugnance.
Us l’envisagent comme une corvée humiliante. Combien cépen-
dant ces humbles fonclions se relèveraient à leurs yeux, s'ils y

voyaient un moyen de contribuer à la gloire de Dieu et à l'édifica-
tion de la paroisse, Le cumul des fonctions de Régent avec celles
de Sacristain n’existent d'ailleurs pas seulement dans le canton de

Fribourg. Onle retrouve dans la plupart des cantons suisses, dans
les pays réformés comme dans les contrées catholiques, dans le
grand-duché de Bade, en France et ailleurs.

Comme organiste, le Régent ne perdra pas de vue le lieu où il

se trouve , les airs d'opéra , pas plus que les ritournelles des car-
refours et les valses des ménétriers, ne conviennent au noble in-
strument qui accompagne les cérémonies religieuses. La musique
d'Eglise n'est pas la musique profane.

& 12. Loisirs du Régent.
L'instituteur convenablement rétribué donne tout son temps à

sa propre instruction et à celle de ses Elèves. Mais maint Régent a
un traitement faible, ct une famille à nourrir, [| pourra joindre à
l'exercice de son état, quelques travaux qui ne soient pas trop

longtemps les m~mes personnes sans s'approprier plus ou moins 

leurs vices. La compagnie de mauvais col lègues priverait l'iusti• 

tuteur de trois Liens dont l'un est irrépuahle et les deux autres 

souvent aussi: Il y perdrait son argent, son temps et sa considé
raLion. 

Combien, au. contraire, peut ofirir d'agréments et d'utilité la 

société de quelques bons collègues, gui comprennent la portée de 
leur mission et s'y dévouent de cœur P Seulement que ces amitiés 

ne dégénèrent jamais en coleries dédaigneuses et exclusives. Les 

instituteurs sont tous frères, tous membres de la classe enseignante. 

Tous ils doivent con Lribuer à honorer chacun d'eux, et chacun d'eux 

à honorer le corps àonl il fait partie. 

§ 11. Le Régent comme Marguillier et Organiste. 

Dans maints endroits de notre Canton, le Régent remplit l'office 

de Marguillier ou Sacristain. Comme tel, l'instituteur a besoin 

de quelque connaissance des cérémonies du Rituel etdu Directoire. 

Il a besoin, pour remplir convenablement ces fonctions, d~urdre, 

de propre lé, â ecorwmi13 et d'assiduité. 

Beaucoup de Régents s'acquittent de cet emploi avec répugnance. 

Ils l'envisagent co11:1mc une corvée humiliante. Combien cepen

dant ces hu1!)hles fonctions se relèveraient à leurs yeux, s'ils y 

"·oyaient un moyen de contriLucr à la gloire de Di.eu et à l'édifica-
1ion de la paroisse. Le cumul iles fonctions de Régent avec celles 

de Sacristain n'existent d'ailleurs pa5 seulement dans le canton de • 

Fribourg. On le retrouve dans la plupart des cantons suisses, dan5 

les p:iys réformés comme dans le.s contrées catholiques, dans [e 

grand-duché de Bade, en France et ailleurs. 

Ccimme organiste, le Régent ne perdra pas de vue le lieu où il 
.se trouve, les airs d'opéra, pas plus que les ritournelles des car• 

refours et les valses des ménétriers, ne conviennent au noble in
strument qui accompagne les cérémonies religieuses. La musique 

d'Eglisc n'est pas la musique profane. 

§ 12. Loisirs du RégeTLt. 
L'instituteur convcna ble ment rétriLué donne tout son temps à 

sa propre instruction et à celle de ses Elèves. Mais maint Régent a 

un traitement faible, et une famille 
0

à nourrir. Il pourra joindre à 
l'exercice de son état, quelques travaux qui ne soient pas trop 



; 85

incampalibles avec sa dignité. Un grand train d'agricuiture, des
métiers trop bruyants, ou qui le mettraient dans la dépendance de

chacun, comme ceux de journalier, ne conviendraient point à l’in-
stituteur. Les travaux qui s’allient le mieux avec sa position sont
ceux qui s'y rapporteult le plus par les connaissances qu’ils exigent,
comme l’arpentage, l'art du pépiniériste, da cartonneur et du
relieur, ou un petit commerce de livres et de matériaux à écrire.
Le Régent peut aussi donner des leçons particulières,
813, Règles de prudence pour un Instituteur qui va entrer en fonctions.

Voici les douze règles de prudence que le sage prélat dont l’ou-
vrage nous sert de guide , propose à l’instituteur qui va entrer en
fonctions :

1. Ne pas se faire de sa position une idée trop brillante. La
réalité, en trompant l'espoir du maître, abattrait son courage.

2, S'informer des opinions dominantes, des préjugés ct des
usages de la commune. L'ignorance de ces choses pourrait gâter
Jes débuts et peut-être même l'avenir du maître dans cet endroit *,

3. Se garder d'opérer beaucoup de changements dans l’école
dès le début. Prendre conseil du temps et des circonstances, con-
sulter les dispositions de la commission d'école et des autres Ré-
gents. Avoir grand soin de ne rien proposer à l'assemblée de com-

mune, sans être sûr, d'avance, du succès. Ce serait faire un pas
en avant, qui obligerait d'en faire deux en arrière ; ce qui rendrait
le progrès impossible pour des générations entières,

4. Laisser autant que possible aux innovalions l'ancienne forme
et l'ancien nom. Le nom d’Ecole-Normale a, dans le temps, excité
plus d'opposition que la chose elle-même.

5, Etre circonspect dans les jugements qu'il porte de son pré-
décessenr ; parce que d'abord il ne convient pas d'en dire du mal,
et qu’ensuile, bon ou mauvais,il a toujours ses partisans dans la

commune.
* Non pas que le maître doive adopter ces préjugés et s’en constituer

le champion. Au contraire, il doit employer son influence à les combaltre,
mais d’une manière adroite ct insensible. Comment se ferait jour la lumière,
si celui qui est par état chargé de la répandre, contribuait pour sa part à la
cacher sous le boisseau? — I| y a des préjugés de divers genres, religieux,
nationaux , locaux, qu'il ne faut point confondre avec la Religion, le pa-
triotisme et un amour raisonnable du lieu natal.
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6. Rechercher aussi peu la faveur particulière des préposés ,

que domrner dans un excès contraire en ne faisant qu’un avec la
portion la moins éclairée de la population.

7. Saluer tout le monde , parler amicalement à chacun ; petit
mais excellent moyen de gagner l’affection générale.

8. Bien qu'il ne doive pas se laisser dépouiller d'aucun des avan-
tages de sa place; ne pas faire du bruit pour la moindre chose ;

l'apparence seule de la cupidité lui ôte l’affection. Chercher du
reste à se rendre le plus indépendant possible des parents.

9. Eviter les divertissements que le plus grand nombre envisage
comme inconvenants. Que les repas de famille et les fêtes auxquels
il est invité lai servent en même temps de récréation modérée et
de moyen de parvenir à la connaissance des hommes. Non qu'il
doive jouer dans ces occasions le rôle de moraliste et de crilique;mais quelques mots placés à propos éveillent la pensée et entre-
tiennent la gaité de la conversation,

410. Ne point s'immiscer dans les affaires d’autrui , procès , ma-
riages ; s’il est consulté, incliner toujours à la paix, à la conci-
Hation.

11. Se conformer , pour les choses secondaires, aux usages de

l’endroit, afin de ne pas passer pour un original.
12. Donner dans sa maison l’exemple de l’ordre , de l’économie,

et du support conjugal, d'où résulte la nécessité d’une grande cir-
conspection dans le choix d'une épouse.

$ 14, Joies et peines de l'Instituteur.
L'état d'instituleur est déjà en lui-même l’un des plus pénibles,

et des plus mal rémunérés de la société civile. L'injustice des en-
fants , des parents et des préposés n'est pas faite pour en adoucir
l’amertume. Et souvent au bout de la carrière , quand on a servi
la république de son talent , d’unc influence utile sur le moral de

la jeunesse, on finit ses jours dans l’abandon et la misère !. Jeuncs
1 De grands préjugés règnent encore parmi nous, concernant les tou-

chantes et nobles fonctions de l’Instituteur. On les regarde comme un metier
ni plus ni moins. Et quand un instituteur a rendu de longs services àla
république (car qu'on ne l'oublie pas, un instiluleur est un fonctionnaire
public) onle traite comme un homme qui auraitexercé un arl prive et lu-
cratif. À lel point que, dans notre assemblée bourgeoisiale, à propos d'un
rabais à accorder à un Inslituteur de notre ville qui demandait le droit de
bourgeoisie, on a entendu émettre l'idée que tel Médecin ou tel artisan mê-
riterait la même faveur.
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gens qui ne savez pas supporter l’ingratitude, le blâme immérité,
les critiques banales et ignorantes , ne vous faites pas instituteurs,
Vous qu’effraie une position génée , un traitement sans espoir
d'augmentation , el qui ne s’élèvera Jamais à la hauteur des béné-
fices du dernier épicier , ne vous faites pas institateurs. Pour tant
de peines vous avez tout au plus quelques jouissances et toutes d’un
ordre plutôt moral et intellectuel que matériel. Çà et là, vous
glanez l'épi de la reconnaissance. (à et là, vous savourez le plai-
sir d'avoir ennobli un cœur, formé une intelligence, Jeunes Ré-
gents, une vocation véritable, LE BIEN QUE VOUS POUVEZ FAIRE,
peut seule vous soutenir et vous donner la force de persévérer jus-
qu’au boul dans une carrière ingrate. Si celte force vous manque,
si le découragement s'empare de vous, vous vous exposez à devenir
‘infidèles à vos devoirs el à tomber dans les fautes les plus-graves
contre Dieu , l'autorité, les parents, les enfants et vous-mêmes.
« L'homme qui fait,le mal est abreuvéjd'amertume. » (St. Paul
aux Romains) !. | Alexandre Daguet.

1 M. Bitzius, pasteur à Lützelflue (canton de Berne), a écrit un livre
très spirituel et plein d'observations utiles, sous ce titre : Les joies et les

peines de l'Instituteur. Bien qu’il s'agisse du Regent bernois, et des mœurs
du peuple des campagnes bernoises, une foule de traits sont applicables à

nos Régzents et à notre vie villageoise. J'essaierai d’en reproduire quelques
passages en français.

HISTORRE NATHONALE.

LE PARTAGE DE LA GRUYÈRES.

(Suite).

À peine Michel eut-il commencé à régner, que Berne fit valoir
avec menaces ses prétentions ambilieuses sur le Comté. J'ai dit
ailleurs comment elles furent repoussées avec l’aide de Fribourg.
Michel était beau , galant, fasiueux, hospilalier *. Mais le séjour

1 La chronique Lenzbourg nous a conservé deux lettres adressées au gou-
vernement de Fribourg par le comte Michel. Elles sont d'une piquante ori-
gimalité, mais sans date. Elles ont été, publiées dans lo 8° tome du Conser-
vateur suisse.
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de ses prédécesseurs dans les cours étrangères , les franchises
accordées à ses sujets aux dépens du fisc, une mauvaise admini-
stration , les dettes contractées par son prédécesseur, avaient fait
une brêche considérable à sa fortune. Îl n'en passait pas moins
son temps dans les fêtes, tantôt chez lui , tantôt à la cour de l'Em-
pereur ou du roi de France , ce qui l'entraînait dans des dépenses,
auxquelles ses revenus ne pouvaient suffire et qu'il fallut couvrir
en empruntant de tous côtés, même de ses propres domestiques !.
Il acheva de se ruiner en équipantà ses frais un régiment de 2,000
hommes contre les Espagnols et les Impériaux. Chevalier de l’or-
dre de France, il voulut se mettre lui-même à la tête de ces trou-
pes, et avant de partir, il empranta à l’Etat de Fribourg 1,500 écus
et l’année suivante encore 300, sans doute pour subvenir aux frais
de la visite qu'il fit alors au roi de France.

Fribourg n'avait garde d'écarter un pareil solliciteur, payant
l'intérêt de 5 %. Comme on n’avait pas sur le champ cet argent
à sa disposition, on l'emprunta. On conseilla en même temps au
comte d'instraire la Diète de Baden de son départ. En général on
avait beaucoup d'égard pour ce Prince , qui se livrait, pour ainsi
dire, aux Fribourgeois, sans réserve. On permit au D". Clarius
de rester quinze jours chez lui pour le soigner. On permit aussi à
Wilhelm Yenny d'accepter la place de capitaine que le comte lui
offrit dans l'armée du Piémont.

Les emprunts furent hypothéqués en partie sur la Seigneurie de
Corbières, à laquelle Fribourg avait renoncé pour ne pas légitimer
les prétentions de Berne. Plus tard le comte éngagea aussi le reste
pour 7,400 écus du consentement de son frère et de son Leau-
frère, Seigneur de Villarsel ?, Il espérait que la cour de France
lui saurait gré d'un si grand dévoñment et qu'il en serait ample-

“ment récompensé, Mais les Gruyériens s'étant mal comportés à la
bataille de Crérisoles, le roi refusa de le payer, et n'eut aucun

* En 1568, on vitarriver à Fribourg Jean Maignin, son ancien valet de
chambre. Il venait réclamer le payement de cent éeus d'or, qu’il avait autre-
fois prètés à son maître. Sa créance était légalisee par le maire, les Echo-
vins et le conseil de la ville de Salins où il avait fixé sa demeure.

= Charles de Chaillant, Scigneur de Villarsel, Châtelard et Attalens, avait
épousé Françoise, sœur de Michel, laquelle survéeut à son époux.
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égard au réquisitoire que le comte lui présenta à ce sujet. Il fit
inutilement un second voyage en France en juillet 1544, et un troi-
sième en février 1547. Dans les instructions qu’il donna à Ma-
rilley partant pour Paris, il-y a un passage qui est un véritable
eri de détresse : Si le roy ne paye pas, je suis du tout affolé et ruiné.
Pressé en même temps par Fribourg d'acquitler les censes de sa
dette, Michel sollicita délais sur délais, et finit par engager formel-
lement la ville de Gruyères et tout ce qui dépendait de sa bannière
pour la somme de 5,000 écus. Fribourg lui accorda un délai- de
trois ans, pour la somme hypothéquée sur Corbières *. On lui
donna en même temps une lettre de recommandation pour appuyer
ses prétentions contre le roi de France. Mais celui-ci ne voulut
payer qu'en vertu de sentence jnridique; à peine lui faisait-il par-
venir encore sa pension de 4,000 livres tournois. Pendant ces
ajournements et négociations, l'intérêt seul de sa deite avait déjà
atteint le chiffre de onze cents écus. Le comte se vit enfin forcé
de recourir à un nouvel emprunt non moins onéreux de 5,009 écus.
Ce ft le dernier qu'il obtint. Le roi cité à une journée de droit
ne paya point. Trahi, dépouillé, abandonné, serré de près par
ses puissants et nombreux créanciers, le malheureux Michel re-
courat à toutes sortes d’expédients, signes avant-coureurs d'une
banqueroute imminente. Je ne compte pas dans ce nombre son
entrée dans la Confédération , qu'il obtint le 16 mars 1548. Mal-
heureusement cette garantie tardive, qui eût été efficace dans toute
autre circonstance , fut alors illusoire.

Mais profitant d'un privilége accordé en 1396 par l'empereur
Venceslas à Rodolphe IV , comte de Gruyères , il it frapper une
monnaie portant d’un côté l'empreinte de scs armes, de l'autre
une croix aveccette inscription : Michael Comes et Princeps Grue-
rie 4532. L'exergne portait : fransvolal nubila virtus *. Cette mon-
naie, qui était de cuivre, valait un demi batz soit 6 liards de
France. Il y avait anssi quelques pièces dorées el d'autres en

1 Une quinzaine d'années auparavant, dame Barbe, veuve de fen Jacques
de Corbières, avait distraitet légué en mourant quelques terres de cette Sei-
gneurie. Mais comme ce fief constituait un majorat indivisible, noble George
de Corbières, banneret de Gruyères, dernier rejeton de cette famille, solli-
cita et obtint la cassation de ce legs.

? Il en existe un exemplaire au musée de Fribourg.

D 

89 

égard au réquisitoire que le comte lui présenta à ce sujet. Il fit 

inutilement un second voyage en Francc' en juillet 1544, cl un troi

sième en février 1547. Dans les instructions qu'il donna à Ma- c, 

rilley partant pour Paris, il-y a un passage qui est un véritable 

cri de détresse : Si le roy ne paye pas, je suis da tout affolé et ruine. 

Pressé en même temps par Fribourg d'acquitler les censes de sa 

delle, Michel sollicita délais sur délais, et finit par engager formel

lement la ville de Gruyères et tout ce qui dépendait de sa bannière 

pour la somme de 5,000 écus. Fribourg lui accorda un délai· de 

trois ans, pour la somme hypothéquée sur Corbières 1 • On lui 

donna en m~me temps une lettre de recommandation pour appuyer 

ses prétentions contre I.e roi de France. Mais celui-ci ne voulut 

payer qu'en vertu de sentence juridique; à peine lui faisait-il par

venir encore sa pension de 4,000 l.ivrP,s tournois. Pendant ces 

ajournements e~ négociations, l'iutéi:~t seul de sa dette avait déjà 

atteint Je chiilre de onze cents écus. Le comte se vit enfin forcé 

,le recourir à un nouvel emprunt non moins onéreux de 5,000 écus. 

Ce fut le dernier qu'il obtint. Le roi cité à une journée de droit 

ne paya point. Trahi, dépouillé, aharidonné, serré de prcs par 

ses puissants et nombreux créanciers, le malheureux Michel re

courut à ,toutes sortes d•expédients, signes avant-coureurs d'une 

banqueroute imminente. Je ne compte pas dans ce nombre son 

entrée dans la Confédération, qu'il obtinL le 16 1')1ars 1548. Mal

heureusement celle garantie tardive, qui eût été efficace dans tout~ 

autre circonstance, fut alors illusoire. 
Mais profitant d'un privilége accordé en 1396 par l'empereur 

Venceslas à- Rodolphe IV, comte <le Gruyères, il fit frapper une 

monnaie portant d'un côtélempreinte de sc-s armes, de l'autre 

une croix avec cette inscription : .Michael Gomes et Princeps Grue

rie 155i. L'exn:.;uc portait : transvolat nubila virtus ~. Cette 111on

naie, qui était de cuivre, valait uo de .mi batz soit 6 liards de 

}?rance. Il y avait aussi quelques pièces dorées et d'autres en 

1 Une quinzaine d 1an11ées auparavant, dame Barbe, veuve de feu Jacques 
cle Corbières, av ail distrait et léaué en ruouranl quelques terres de cette Sei
r,net1rie. Mais comme ce -fief constituait un majorat indivisible, noble George 
de Corbières, b~nneret de Grnyèrcs, dernier rejeton de cette famille, sol li
cita et obtint J;i cassation de ce legs. 

2 11 en existe un exemplaire au musée de Fribourg. 



90

argent valant cinq batz. I! fit même frapper des pièces d'or valant
deux ducats. Le bruit coürut alors qu’il voulait abjurer la religion
de ses pères et se vendre aux Bernois. Cette rumeur trouva créance
à Fribourg, et c’est à cette occasion que dans le Manual de 1552,
sous date du 30 juillet, on trouve deux glaives tracés à la plume avec
ces mols : Signum indignationis alta mente rcpostum remanere debet,

Le 2 mai 1552 il fit convoquer au son de la caisse les comices
de Gruyères hors de la porte occidentale de la ville, dans une
petite plaine appelée Chavanne. Là , il proposa à ses fidèles sujets
de leur remettre le haut domaine de ses États , pour qu’ils se gou-
vernassent comme les petits cantons, à condition qu'ils payeraient
ses dettes. Une chronique le fait parler ainsi:

« Mes biens personnels passeront à mes parents de sang ; mais
mes châteaux, droits scigneuriaux et autres prérogatives de Sei-

gneur, Comte et Prince de Gruyères, baron de Montsalvens, etc,
vous apparliendront. Vous serez un peuple libre et souverain,
vous gouvernant d'après vos lois et coûtumes, et votre Constitution
sera celle des cantons suisses, Schwyz, Uri, Unterwalden.

» La ville de Gruyères continuera d’être la capitale da Comté,
et le gouvernement que vous établirez y siégera.

» Je ne me réserve que ma vie durant la jouissance de mes droits
et prérogatives.’

» Mais en échange, vous payerez mes dettes, qui vont à huit
mille écus d’or environ. Vous les répartirez entre vous de la ma-
nière la plus équitable que possible. »

Le contrat futaccepté et reçut, dit-on, un commencement d’exé-
cution par l’établissement d'un impôt de six sols sur chaque vache.
Maisil ne put ressortir son effet, parce qu’il était contraire aux
arrangements pris avec Berne et Fribourg*.

Deux aventuriers de haute naissance vinrent ajouter aux embar-
ras du comte de Gruyères. Frédéric, duc de Lignitz enSilésie,
qui avait dilapidé toute sa fortune en voyages et folles dépenses,
était venu de France chez le comte de Gruyères et de là à Fribourg,
où non seulement il dissipa tout ce qui lui restait, mais fit encore
des dettes. Il s'était installé à la Croix-blanche, et tel était son
amour du faste que, dédaignant de faire à pied le court trajet

4 Chronique Lenzbourg.
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depuis cette auberge jusqu’à la Collégiale, il s’y rendait toujours à
cheval et escorté *. Mais comme il ne payait plus, force lui fut de

renoncer à ce luxe et même à l'auberge , où l'on ne voulait plus lui
faire crédit. Le comte Michel lui-même ,à qui il avait engagé sa
vaisselle d'argent et ses meubles, ne voulut plus ni lui prêter ni

répondre pour lui. D'ailleurs dans les embarras financiers où il se
trouvait lui-même, il lui eût été difficile de trouver soit des cspèces
soit du crédit. Les deux souverains se brouillèrent sérieasement4
car le 7 juin 1552, le duc se présenta en personne devant les Deux-
cents, et après avoir fait le narré de ce qui avait donné lieu à son
différend avec Michel , il se plaignit que celui-ci eut aposté des
hommes pour le garder à vue et que le maître d'hôtel du comte
eut frappé son domestique dans son propre logement. Il prétendit
n’avoir fait.le voyage en Suisse qu'à cause du comte, dont l’amitié
lui paraissait sincère, et qui le laissait aujourd'hui sans rensei-
gnements ni ressources.

Le gouvernement de Fribourg punit les gens que le comte avait
apostés devant la demeure du duc, et infligea une amende au maître
d'hôtel Martini. Huit jours après on ménagea un accommodement.
Le duc consentit à payer au comte 4,000 écus dans le terme de six

semaines pourtoutes ses prétentions. Il Ini remit en même temps
en gage quelques joyaux de prix *, lesquels furent déposés entre
les mains de Messeigneurs. Le duc devait envoyer un de ces gens
avec un Conseiller fribourgevis à Lyon, pour y emprunter les
4,000 écus.

Tout paraissait réglé, lorsque le Prieur de Marsens, accompa-
gné du métral Papaux et de plusieurs autres témoins, vint se
plaindre que le duc de Lignitz était venu à Marsens, y avait fait
enfoncer les portes du couvent , s'était établi avec sa suite dans le
réfectoire, y avait allumé un si grand feu, qu'un incendie fût
près d'éclaler ; que ces Messieurs avaient foulé aux pieds et brûlé
des images et incendié deux moulins. L'an d'eux, le sire de Blonay,

! I] y reconnut un jour les armoiries de sa famille ciselées en or sur
une cotte-d’arme suspendue parmi les trophées, et qui avait été prise à l’un
de ses ancêtres au combat du Schwaderloch.

? C'étail cinq pierres précieuses, qui lui furent restituées plus tard par
la Trésorerie.
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avait forcé la chambre de Dom Gremaud et renversé le lit sous
prétexte d'y chercher des concubines. Un autre, après mainte
violence , avait poursuivi nn religieux, l’épée en main, jusque dans
le cimetière. Encore ces jeunes seigneurs ne payèrent-ils pas la
moitié des frais.

On entendit le capitaine Villeu , qui était de la suite du duc, le
cuisinier du couvent, Georges, et ses marmitons. Le désordre
ayant élé conslaté , on plaça cet hôte incommode et turbulent sous
la surveillance de l'autorité. Au bout de deux mois , il demanda
la permission de se rendre à Soleure. On la Ini accorda , mais il
dut jurer, en touchant le bâton de justice, qu’il se sisterait per-
sonnellement au jour marqué, Enfin ce noble aventurier s'esquiva
etalla se réfncier auprés du duc de Wurtemberg. Celui-ci acquitta
bien quelques-unes de ses dettes, mais plusieurs personnes à Fri-
bourg y furent pour les frais *.

Unautre personnage du même acabit, Amédée de Beaufort,
Seigneur de Roll et Vassal de Berne , ayant enlevé la fille encore
mineure de la comtesse de Varaz, Dame bourguignonne et com-
bourgeoise de Berne , vinl se réfugier chez le comte Michel , son
cousin, L'Empereur et le roi de France prirent fait et cause pour
la Comtesse. Le premier, après s'être adressé à toute la Confédé-
ration, invita spécialement l’État de Fribourg à réclamer du comte
de Gruyères l'extradition du ravisseur. et de sa femme. Le comte
qui avait oblenu pour eux un sauf-conduit, en demanda la pro-
longation et maintint son droit d'asile, au risque de faire éclater
sur Ini de nouveaux ressentiments ?, Mais le bruit de cette aflaire
fut bientôt dominé par celui de la tempête , qui grondait déjà sur
les Alpes gruyériennes.

(La suite à un prochain N°.)

* En 1556, on donna à Conrad Helbling et À Noble Bénoit de Pra-
roman une lettre de recommandation pour le duc de Lignitz, accompagnée
du témoignage que la somme d'argent que le duc avait fait remettre à
M. François VVeck s'est trouvée être juste.

? En 158, Roll demanda la bourgeoisie de Fribourg. On lui permit
d'y demeurer comme habitant. Il s'offrit à servir sous notre bannière et à
former avec ses nombreux amis une compagnie de cavalerie,
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ESQUISSES DE VOYAGE.

TRAJET DE BRESLAU A CRACOVIE.

{ Suite.)

Cheminde fer. — Histoire de la Chambrière.

Les wagons des rails-ways allemands ont quelque chose de gra-
vement systématique dans leur course ; leurs locomotives ont ra-
rement de ces lubics d’exaspération qui envoient les Américains,
les Anglais et surtout les Français méditer de tristes idylles sur la
pelouse des champs ; aussi jouissent-elles d’une meilleure réputa-
tion, La Fille-de-Berlin est un fort et bon cheval; si elle n'a pas
besoin de bride pour la modérer, elle n’a pas besoin d’éperons
non plus : elle se hâte lentement. Cependant elle aussi , la Ville-
de Berlin, jette feu et flamme comme une vraie chimère ; on voit
qu’elle souffre d’horribles torsions d’entrailles, et que ce qui la
travaille intérieurement,

C’est ce génie ardent, emule du tonnerre,
Sombre présent, venu de l'enfer ou du ciel,
Pour qui l'Etna grondant dilata son cratère ;

Cet élément nouveau, puissant, surnaturel,
La Vapeur, noir démon qui frissonne et qui hurle,
Et, tourmenté du feu qui dans son flanc circule,
Tourbillonne en rasaut le dos des flots entlés,
Ou, déployant dans l’air son aile fantastique,
Entraîne un long serpent de wagons essoulllés ;

Exile des roseaux les Nymphes poétiques ;

Trouble dans leurs bosquets les nids et les amours ;

Dressé ses noirs fourneaux sur les places publiques,
Ses obélisques noirs à la face des tours. à ua 5

La campagne qui s'étend de'Breslau à Oppeln est traversée par
un chemin de fer, qui se prolongera dans trois ans jusqu'à Cra-
covie, si rien ne vient traverser les projets arrêtés, C'est une
contrée plate, sablonneuse et monotone ; la vapeur que je n'aime
pas à voir enfumer les beaux paysages, me semble faite pour ces
sortes de déserts; ce trajet par les champs, des landes et des
taillis me parut excessivement monotone : peut-être que le rideau
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de pluie , qui depuis Brieg me voila les perspectives, contribua
beaucoup à cet effet.

Quand le temps est clair, on voit se dessiner à l'horizon les crou-
pes des monts silésiens et les hauteurs de la montagneuse contrée
de Glaiz. Autour de soi, on n'aperçoil que cabanes isolées, petits
villages d'une apparence triste et terreuse ; puis c’est Ohlau , pe-
tile ville propre et jolie, entourée de champs de tabac; Brieg,
ancienne ville ducale : elle conserve un vieux palais ruineux
orné de belles sculptures , dont les plus basses portent les
traces de la malice du polisson et de la brutalité du soldat dont
le couteau ou la bayonette attribua des pipes et des moustaches
aux nymphes et enleva la discrète feuille d'acanthe de quelques
autres divinités.

Sar l'entrée d’une vieille maison bourgeoise, on lit une inscrip-
tion allemande qui , dans son temps , eût pu se traduire ainsi:

Noir démon, pourchassant
Chambrière mi-morte,
Oncques ne put céans
Transir le pas de porte,

Cette Chambrière , dit la chronique populaire , servit- d'abord
comme ménagère chez un bon ecclésiastique. L'habitude d'une
certaine autorité propre à ses fonctions, développant son caractère
acariâtre , se converlit peu à peu en un despotisme domestique ;enfin on ne pouvait comparer son impertinence qu’à la longanimnité
de-son maître. Elle voulut le quitter, celui-ci s’en affligea ; elle
le remarqua : ce fut une raison de plus. — Va, lui disait le bon
vieillard, tu te repentiras de ce que tu fais; tu ne tarderas pas à
revenir, — Revenir! fit l'autre en sortant ; je me donne au diable
si je retouche jamais ce seuil, ou si je ne trouve pas toujours un
maître qui vous vaille. — Amen, dit comme toujours le vieux
prêtre , en fermant sa porle pour ne pas entendre un long éclat
d'un rire singulier qui lui faisait mal au cœur. La servante l'en:
tendit aussi, et l'attribua au dépit du vieux prêtre.

Son second maître fut un petit gentil-homme, qui ne tarda
pas à la renvoyer pour son insolence; le troisième fut un mar-
chand qui la querella ; le quatrième la battit ; le cinquièmefit pis
encore ; le sixième .. , . elle ne le trouvait pas : tout Brieg la con-
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maissait. Elle errait par toute la ville sans but et sans résolution ;ses pas la ramenaient sans cesse hors des remparts sur le pont de
bois de l'Oder ; là elle passait des heures à regarder l’eau passer,
à fixer son regard immobile sur un flot : alors les arches du pont,
fendant l’écume, semblaient l'emporter rapidement contre le cours
du fleuve ; elle n'avait qu’à lever les yeux vers les toursde la ville,
et le pont s'arrêtait toul-à-coup. Elle trouvait là quelque distrac-
tion dans son chagrin. Cependant de sinistres pensées traversaient
son esprit, elle croyait démêler parmi le murmure du fleuve des
soupirs de syllabes, des images surnaturelles; une vague tentation
s'emparait d'elle; elle se baissait, se baissail, s'abandonnait à
l'illusion ; mais, au moment de perdre l'équilibre, elle se retirait
saisie d'effroi; et, toujours dominée par son vertige, elle descen-
dait sur le bord pour s'enfoncer peu à peu dans les flots. La fraî-
cheur de l’eau calmait chaque fois ses esprits, et elle recommençait
à parcourir les rues et les carrefours.

Le soleil commençait à se baisser lorsque, s'étant assise sur
une borne, et ayant déposé à ses pieds un petit paquet composé de
ses pauvres hardes , elle-se prit à pleurer. Alors tout le passé se
présenla à sa mémoire; elle se rappela les dernières paroles du
prêtre sans pourtant oublier les siennes. Quelques instants elle
s'arrêta indécise devant sa porte ; enfin ce ne fut pas sans émotion
qu'elle leva et laissa retomber le vieux manteau. Le coup était
timide , il retenlit à peine dans lc profond corridor ; mais quelque
chose souffla, remua, grinça derrière la porte; à travers un petit
grillage qu'il y avait au-dessus da manteau, elle put remarquer
deux yeux rouges et verts étinceler, deux oreilles fauves se dresser,
et entendre comme un bruit de castagneltes ou de griffes craqueter
contre le panneau. Le diable, car c'était lui, fit des eflorts inouis
pour passer par le grillage : ses cornes l'embarrassaïent ; il se
pinçait les oreilles : cependant il fit Lout, souffrit, grimiaça, s’a-

mincil tant, se peigna si bien de ses griffes, qu’enfin 1l se trouva
sur la rue. — Mais la servante n'y était plus; on peul croire qu'elle
n'avait point mis de paresse à s’éloigner. Le diable de son côté ne
put pas se meltre d'abord, avec toute la célérité qu'il aurait voulu,
à sa poursuile : il dut se remettre un peu, puis guêter quelque
temps sur ses pas. Enfin il la découvrit ; il ne tarda pas à regagner
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l'avance qu’elle avait prise sur lui, il la relança, la fit parcourir
dans tous les sens toutes les rues el ruelles de la ville; plus de

vingt fois il fat sur le point de l’atteindre , et autant de fois elle lui
échappa : c'était tantôt une église , Lantôt une image qui l'obligeait
à faire un long circuit; tantôt an débris de buis béni sur lequel il
venail à marcher par hasard, lui paralisait une jambe ; tantôt, par
un brusque mouvementde côté, elle l'envoyait se heurter à quel-
que coin de mur, comme un chien furieux qui poursuit la pierre
qu’on lui a jetée. La nuit approchait : la pauvre fille épuisée et
épurdue s'élanca par un dernier effort par la première porte ouverte
venue, et alla rouler sur une masse qui gisait au fond d’une entrée.
Cette masse , c'était un honnête bollier qui, revenant du cabaret
avec un bon petit coup de bière, se voyait obligé de temporiser
devant son escalier. Notre servante le prit d’abord à l'odeur pour
un monceau d’empeigne et s’y cramponna avec un reste d'éner-
gie; mais elle ne tarda pas à se raviser et à reconnaître que ce
qu'elle tenait là haletante dans ses bras, c'était maître André en
personne : maître André, lui dit-elle d'une voix émue, voulea-
vous de moi? Le brave homme, favorablement prévenu par ce
début, se garda bien de renier la Chambrière de bonne volonté.
Le diable, qui attendait l’issue de l'affaire, poussa bientôt un
petit cri plaintif : il avait perdu ses droits, Cependant sa côurse
ne fut non plus tout-à-fait perdue : il s'en alla prendre un ser-
rurier , vieux garçon , qui étail mort trois ou quatre maisons
plus bas.

Il n’y a personne à Bricg qui ne connaisse cette histoire et qui
ne vous montre la maison du vieux prêtre et celle du boltier ;mais il y a des variantes dans les récits : j'ai suivi la version
commune,

Louis Bornet.
(La suite à un prochain numéro.)
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L'ÉMULATION,

RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COMMERCIAL, HISTO-

RIQUE ET LITTÉRAIRE,

N° 7.
Fribourg, 1844 : Quatrième année, Décembre, Première quinzaine.

L'Emulation paraît tous les quinze jours dons ce même format. Le prix de l’abonnement, lu
feuille rendue franco dans tous Jes lieux du Canton oi ily « poste, est fixé à A balz pour l'année.
Tout abonnement de la Ville de Fribnurg doit se {aire an Bureau de l'Emulation, Rue de la Pré-
feciure numéro 198. Les abonnements du dehors doivent se faire anx Jtureaux de Poste respec-
fifa, lettres et argent affranchis.

AGRICULTURE.
NÉCESSITÉ D'UNE ÉCOLE - MODÈLE.

Nous avons prouvé que notre canton estessentiellement agricole,
et qu’ainsi tous nos efforts doivent tendre à donner la plus grande
impulsion possible à la culture de notre sol. Ajoutons que l’agri-
culture d’un pays ne peut obtenir de grands développements sans
les efforts simultanés des grands propriétaires“et sans le concours
du gouvernement.

Les éléments de succès pour les agriculteurs sont d’une manière
générale , l'instruction , l’activité, la prudence, la sobriété, le res-
pect des lois. Il faut que les propriétaires dont les possessions ont
échappé jusqu'ici à la trop grande division du territoire, offrent
à leurs concitoyens la plupart de ces exemples. Une propriété
soumise à l'exploitation de la grande cullure lient les voisins en
éveil, Si la vie agricole y est bien développée , c'est un modèle, un
stimulant qui réagira plus ou moins sur la contrée; mais ce n’est
pas assez. L'influence du propriélaire est trop indirecte. Son
action toute privée n’a pas la même puissance d'énergie que celle
qui serait imprimée par une administration publique, Cette admi-
nistration , c’est le gouvernement. Le gouvernement a dong des
devoirs plus étendus à remplir. Il doit non seulement favoriser
l'élan des‘habitants dans les améliorations qu’ils projettent, mais
c’est à lui qu'il appartient plas parliculièrement d'organiser un
système d'éducation agricole en rapport avec les besoins du pays.

En suivant de nos jours une märche plus rationnelle et plus en

, 
L'EIIULATION, 

RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, CO!HIERCL\L, HISTO
IÙQUE ET' LrfTÉRURE, 

N° 7. 
Fribourg, 1844: Quatrième année, Décembre, Première quinzaine. 

l.'Enuclnlio .. pnrail tous le• ,yuln~e jours ,Ion• ce même form•I .. J.e prÏI ,le l'ohonnenienl, la 
feuille ren,lne franco ,lan• tous le• lieuI ,lu Cnnlon où il !J a 7,oste, est fi1ë Ù 1115 bah pour l'nnnè«. 
Toul al,onnem,int rlc la Ville de Fribonr1, cloil Re! (nire an llu1·cou de l'Eniulutio", flue rie ln Prë
fer.l.nre n1111u' ro f98. J.e~ 1Lonncmculs ,lu ,leliors doivent se faire 0111 flureaux de l'ostc respc.-~
lifs, lettre• el arrrcnt alTrancl,is. 

NÉCESSI'TÉ D'UNE ÉCOLE - MODÈLE. 

Nous avo;1s prouvé que notre canton est essentieUement agricole, 
et qu'ainsi tous nos efforts doivent tendre à donner la plus grande 

impulsion -possible à la culture de notre sol. Ajoutons que l'agri

culture d'un pays ne peut obtenir de grands développements sans 

les efforts simultanés des gran~s propriét_aire(et sans le concours 

du ~ou~ernement. _ 
Les éléments de succès pour les agriculteurs sont d'une manière 

générale, l'instruction, l'activité, la prudence, la sobriéLé, le res

pect des lois. Il faut que les propri'étaires dont les possessions ont 

échappé jusqu'ici 3. la trop grande division du ~erritoirc ', offrent 

à · leu'rs concitoyens la plupart de ces exemples. Une propriété 

sé{umise à l' exploitation de la grande 
1 
culture tient les voisins en 

évei 1. Si la vie agricole y est hîen développée, c'est un modèle, un 

stimulant qui réagira plus ou moins sur la contrée; m3is ce n'est 

pas assez. L'influence du propriétaire est trop indirecte. Son 

action toute privée n'a pas la n1ême puissance d'énergie que celle 

qui serait irrlpdmée par une adminis'tration publique. Cette admi-
• • ' 1 1 L d mstrat1on, c est c gouvernement. e gouvernement a onç des 

devoirs plus étendus à re'111plir. Il doit1 non seulement favoriser 

l'élan des ·habitarHs dans les améliorations qu'ils projettent, mais 

c'est à lui qu'il appartient flus particulièrement d'organiser' un 
systèAfe d'éducatio'n agricole en rapport av~c · les besoins dù pays. 

En 'suivant de nos jours· une ma·rche phis r~ti h'rinelle et plus' en 



98

harmonie avec les progrès généraux, l’agriculture n'a tontefois pas
tardé à s'apercevoir que le perfectionnement des méthodes et leur
application la plus heureuse n’étaient pas les seuls éléments d’un
progrès certain et le gage d'un avenir prospère ; qu’il était néces-
saire de recueillir tous les faits généraux d'expérience qui se pré-
senlaient dans la pratique, de les coordonner , d'en déterminer les
rapports avec les agents quiles influencent, et d'en former un corps
de doctrines propres à éclairer la marche de l’agriculieur qui dé-
bute dans la carrière, à servir de flambeau à celui qui à vieilli dans
l'exercice de cette industrie, et enfin à donner aux opérations de
l’un et de l’autre une régularité daus la marche et une certitude de
succès aussi grande qu’elle peut raisonnablement se présumer.

Cette heureuse union de la théorie et de la pratique a donné le

jour à une nouvelle branche des sciences agricoles qui a ouvert ses
chaires d’enseignement dans les FERMES - MODÈLES.

Fribourg qui s’enorgueillit à juste titre des nombreux établisse-
ments qu’il a consacrés à l'instruction publique, Fribourg ne pos-
sède pas encore une ferme-modèle. Espérons que cette lacune ne
tardera pas à être comblée dans un canton où les intérêts agricoles
doivent occuper le premier rang, et que le gouvernement doterale
pays d'une institution qui , bien dirigée, donnerait les plus utiles
résullais.

Chacun sait aujourd’hui qu’une administration rurale, fondée sur
les meilleurs principes, est la seule base solide de l’exploitation du
sol. En vain vous adopteriez les systèmes de culture les plus vantés,
en vain vous mettriez en pratique les procédés les plus accrédités,
vous ne pourrez espérer un succès constant, si les principes d’une
administration sévère, méthodique et régulière, ne servent à guider
vos pas dans lacarrière si fertile ch revers que vous parcourez.
C'est en effet la science de l'administration agricole qui nous eu-
scigne à l'avance à ne pas compromettre notre fortune dans des
entreprises hasardeuses, à connaître les avances de capitaux aux-
quelles il faudra nous résoudre , à calculer nos ressources , évaluer
les frais, apprécier les bénéfices, vérifier les pertes et éviter les
mécomptes,

La production agricole est un problème immense , susceptible
d'une variété infinie de combinaisons et de solutions, el dans lequel
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il enire un nombre considérable d'éléments non seulement divers
enire eux, mais variables cux-mêmes suivant une foule de cir-
constances accidentelles, imprévues et souvent fort difficiles à dis-
cerner, Ainsi ce qui est vrai pour un climat ne l'est pas parfois
pour un autre ; ce qui paraît bon dans une contrée , serait souvent
préjudiciable dans la contrée voisine ; ce qui a réussi une année
peut échouer dans plusieurs autres; ce qui a été avantageux dans
un temps peut cesser de l'être sous l'empire de circonstances diffé-

.rentes. Dans un tel état de choses , comment le cultivateur remon-
tera-t-il de l'eflet à la cause, s’il n'a pas puisé dans la théorie des
notions qui l’initient aux phénomènes physiques qu'il observe, mais
qu’il ne sait expliquer ?

La plupart des hommes, au moins ceux qui sont nés au sein des

campagnes et qui y font leur séjour habituel, possèdent à la vérité

un fonds d'instruction: agricole, fruit des connaissances générales
répandues dans le pays ou qu'ils doivent à leurs réflexions, à leur
expérience et à la vue matérielle des objets. Mais cette instruction
est rarement suffisante ; clle a besoin d'être développée et perfec-
tionnée par des études'spéciales; car l'ensemble de la science agri-
cole implique la connaissance de l'art et du métier; l’art qui étudie,
compare et combine, mais toujours en prenant pour boussole la

pratique ; le métier qui se circonscrit à des connaissances en quel-

que sorte matérielles, qui juge l’époque la plus convenable pour
les semailles , la manière d’y procéder , les soins qu'exige chaque
espèce de bétail, etc.

L’agriculteur instruit est donc celui qui réunit à le connaissance

pratique du métier toutes les connaissances relatives à l'art. Lui seul

est en état d'obtenir d'un fonds de terre tous les fruits que l'in-
dustrie humaine est capable d'en tirer. Ne possédant dans notre
canton aucun établissement public où l'on enseigne à la fois l’art
et le mélier , notre éducation agricole est donc encore incomplète.

Supposons maintenant que le gouvernement , s’il ne préfère
affermer des terres pour'un long terme, veuille convertir en une
acquisition foncière une partie des capitaux que le rachat de la féo-

dalité va verser dans ses caisses ; qu’il devienne propriétaire d'un
mas de 180 à 200 poses de terrain réparti en prairies, terres ara-
bles et forêts; qu’il élève sur ce sol les constructions propres à une
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ferme expérimentale , voyez comment vont sc métamorphoser les
conditions de l’agriculture. Dans cet institut seraient admis, en-
suite d’un concours préalable, 30 à 40 jeunes cultivaieurs fournis
par les diverses parties du canton et payant, à titre d'apprentissage,
une rétribution qui ne serait pas élevée , puisque l'élève fournirait
son travail , mais qui servirait toutefois à couvrir une parlie des
frais annuels. Je n'entrerai pas ici dans les détails d'une semblable
organisation ; il suffit aujourd’hui d’en poser le principe; plus tard,

les développements seraient aisés à fournir ; mais je dirai que c’est
là que le jeunc sujet verra marcher de front la pratique et l'étude
de l’art et des sciences agricoles; que là il puisera l’esprit d'ordre
et d'activité au moyen duquel l'homme soumet à des règles l'em-
ploi de son temps et apporte des soins constants à rendre clairs‘à
ses propres yeux tous les détails de ses travaux. ct les résultats de
ses opérations; là il apprendra l’économie qui consiste dans une
sage réserve à l'égard de toutes les dépenses; là on devra pré-
server ses mœurs par les leçons soutenues de la morale et l’in-
fluence du bon exemple ; là encore on lui enseignera la prudence
de caractère et la patience , deux dispositions personnelles de la

plus haute importance pour la bonne administration d’an domaine
rural. Là enfin l’élève verra disparaître les préjugés en agricul-
ture , non pas seulement ceux qui ont leur source dans l'ignorance,
mais encore ceux que l'on puise dans des livres sans égard pour les
variations climatériques , dans une pratique défectueuse ou même
aussi dans une prédilection irréfléchie pour certains genres de
culture.

Calculez la portée d’un tel enseignement chez nous; voyez suc-
cessivement ces jeunes élèves rentrant sous le toit paternel après
quelques années passées ‘à l'école, répandant autour d'eux l'in-
flaence d’une bonne méthode, et remplacés à l'institut par d’autres
jeunes laboureurs qui recevront à leur tour l'enseignement que les
premiers auront complété. Dites ensuite si une telle institution
ne signalera pas en peu de temps dans notre pays une nouvelle ère
de prospérité,

À. R.
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ENSIAUETION LUDLIQUE,
COURS DE LANGUE FRANÇAISE.

PREMIÈRE PARTIE.

GRAMMAIRE FRANÇAISE
dont les principes généraux sont exposés d'après le système de Becxen *,

PRÉFACE.
« Der Schüler soil zunächst die Sprache

» VERSTEHEN lernen. » Becker,
« Si seulement le maître ne venait pas à s'ima-

» giner que l’enfant a fait de grands progrès dans
» sa langue maternelle parce qu'il en recite bien
» les règles el qu’il sait répondre exactementà ces
» interminables questionnaires que l'on a ratta-

» chés aux grammaires modernes! L'oiseau ap-
> prend à la longue à redire nos paroles. Les com-

» prend-il pourcela et sait-il en tirer quelque
» parti? » P. GrrAno.

Dans cette foule de grammaires qui paraissent chaque année en
France, on remarque le même manque de méthode et la même
ignorance de l’histoire de notre langue , deux vices essentiels dont
la présence ne peut être rachetée par le mérite plus ou moins
grand d'une exposition d’ailleurs claire et facile. Cette absence de
système dans une science aussi importante que celle du langage
tient à une cause qu’il est bon d'indiquer.

Les langues, malgré leurs différences , ont entre elles un certain
nombre de rapports d'analogie dont l'étude est l’objet de la gram-
maire générale. Mais, en France, cetie science , cultivée seule-
ment par quelques savants, est inconnue à la grande majorité des
grammairiens dont les manuels sont en usage dans nos écoles.
De là le peu de profondeur qu’on aperçoit dans leurs ouvrages ; du
Teste on y remarque toujours la même méthode ou plutôt la même
absence de méthode , les mêmes principes, les mêmes règles,
souvent fausses ou contradictoires : l’exposition seule est un peu
différente. Mais ce fatiguant stéréotypisme ne doit pas étonner ceux

1 Cette première partie de notre Cours de langue française sera publiée,
plus tard, en deux volumes: en attendant la Préface de tout l'ouvrage
pourra en donner une idée aux lecteurs de l'Emulation.
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qui savent qu’en France chaque maître d'école de village se croit
en droit de publier une grammaire nouvelle, qu'on en compose
tant par semaine, avec autant de facilité que n'en ont les plus féconds
vaudevillistes,

En Allemagne, on travaille plus consciencieusement. Les livres
élémentaires publiés dans ce pays sont en général le produit d’un
travail long et minutieux, d’une saine logique ; l'absence de méthode
s’y fait rarement sentir ; et si la routine, reine en France, conserve
encore un certain empire en Allemagne , elle est à la veille de le
perdre entièrement. C’est surtout depuis une vingtaine d'années
que l’enseignement des langues a pris, au-delà du Rhin , un dé-
veloppement qui ne peut que contribuer puissamment aux progrès
de la civilisation. À qui doit-on cet heureux résultat? En grande
partie au D" Becker, élève de Hégel; mais soyons justes envers
ses devanciers, Adelung, Vater, Grimm , G. de Humbold , Bopp
et tant d’autres , l'honneur de leur patrie ; ce sont les travaux de
ces savants philologues qui ont servi de base à ceux de Becker, dont
la gloire est d’avoir élevé la grammaire générale el particulière au
rang des sciences qui ont des principes fixes. Après une longue
étude comparative des principales langues parlées sur notre globe,
Becker a voulu toutes les ssujétir à des lois immuables qu’il rat-
tache aux principes de la philosophie. Sa méthode se distingue par
une logique inflexible contre laquelle sont venues se briser toutes
les objections qui lui ont été faites jusqu'à présent. Depuis vingt
ans qu’il travaille à consolider son système en le perfeclionnant,
sa réputation n’a fait qu'accroitre chaque année, et ses ouvrages
sont devenus en quelque sorte la Bible des instituteurs allemands.

L’utilité de l'introduction du système de Becker dans les éco-
les, est incontestable : l'expérience l’a déjà démontré; mais il est
bon d’en dire un mot ici. D'abord, en enseignant la langue d'après
la méthode de Becker, on développerait rapidement les facultés
intellectuelles de l’élève ; ce serait là le meilleur cours de logique
qu’il pût faire. Ensuite on simplifierait singulièrement l'étude des
langues étrangères, si cette étude se faisait d’après les mêmes prin-
cipes généraux et la même marche. C'est ici le cas de se demander
quels progrès les élèves peuvent faire dans les langues , lorsque la

méthode que l'on suit, par exentple, dans l’enseignement de la
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grammaire latine est différente de celle que l’on suit dans l'ensei-
gnement du français ou de l'allemand. Pourquoi ce qui leur est
donné pour vrai dans l’une de ces langues, est-il démenti dans l’au-
tre? Ne doit-on pas chercher l'harmonie entre toutes les études ?

Faut-il que les élèves apprennent si vite à se contredire à lonle
heure ? Ne faut-il pas au contraire les habituer, dès leur bas-âge,
à démêler d’eux-mêmes le vrai du faux et à ne pas se payer de mots ?

El importe en outre de faire reposer la science du langage sur
des principes fixes. Malheureusement, on est en général trop porté
à suivre l’usage qui, dans une société avancée en civilisation , est
trop souvent égaré par les théories de quelques grammairiens igno-
ranls. Je ne sais lequel a dit le premier que l'on pouvait retran-
cher au pluriel le # des mots en ant et en ent. Quoiqu'il en soit,
celte orthographe , contraire à l'étymologie et par conséquent à la
raison, devint générale, malgré les réclamations de Lemare, Chars
les Nodier et de quelques autres écrivains un peu connaisseurs de
l’histoire de notre langue. C’élait encore en vain que M, Firmin
Didot conservail avec tenacité le / dans les Hvres sortis de ses

: presses. L'usage avait sanctionné, disait-on, cette manière d'é.
crire. Enfin la raison l'emporla : l'Académie dans la 6° édition
de son Dictionnaire se déclare pour la réhabilitation d'une consonne
dépouillée injustement de ses droits. Ainsi l’on doit regarder au-
jourd'hui comme une faute la suppression anti-étymologique du £.

Mais que dirons-nous de la substitation de æ: à oi? Cetie ortho-
graphe, contraire àl'étymologie, fut encore proposée par un gram-
mairien ignorant; mais Voltaire entraîna l’usage et même l'Aca-
démie, qui à fini par sanctionner en 1835 cette substitation, com-
battue avec chaleur par beaucoup de grammairiens, surtout
Girault-Duvivier et Charles Nodier. Malgré l’Académie, beaucoup
écrivent encore : j’aimois, connoître; c'est l'orthographe de Châ-
teaubriand et, à ce que l’on dit, celle que l’Académie elle-même
adoptera dans l'édition qu’elle se propose de publier, de tous les
classiques français,

Onle voit , l'usage ne doil pas toujours servir de règle, surtout
quandil est en opposition avec la raison, N’entend-on pas chaque
jour des personnes, même très instruites, se servir de locutions
que l'usage a pour ainsi dire sanctionnées, mais que l'on s'accorde
à appeler vicieuses ?
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Mais si l'usage choque souvent la raison , il arrive encore plus
fréquemment que des grammairiens ignorants, mais en vogue,
condamnent l’emploi de certaines formes ou expressions dont ils
nie peuvent se rendre compte , parce qu’ils n'ont jamais étudié la
grammaire générale ou l’histoire de leur langue. Un exemple sur
mille, Noël et Chapsal, et après eux presque Lous nos grammatisles,
mettent au nombre des locutions vicieuses les phrases telles que :

j'ai très-faim, très-soif, parce que, disent-ils, l’adverbe ne saurait
modifier des substantifs. Chacun est édifié, mais on continue à
dire : j'ai très-faim, j'ai très-soif; car par quel mot remplacerZrès?
Il est pourtant bien facile de se rendre compte, dans ce cas, de l’em-

ploi du mot #rès, Avoir faim, avoir soïf, avoir froid, etc., sont
des expressions yerbales comme avoir besoin, rendre bon, etc. Pour
s'en convaincre il n’y a qu'à traduire ces mots dans une langue
étrangère , moins analytique que la nôtre, p. ex. avoir besoin , en
allemand bedirfen ou en latin egere; avoir faim, en allemand Aur-
gern; avoir horreur, en latin Rorrere, etc. On voit maintenant que
dans j'ai très-faim, très-soif, très est à sa place : il ne modifie pas
le substantif faim ou soif, mais ai faim, ai soif, c’est-à-dire yn
verbe ou pluiôt une expression verbale.

En fait de grammaire nous ne croyons pas non plus que l’auto-
rité d’un grand écrivain puisse faire loi. On trouve très souvent
dans nos classiques des fautes grammaticales qu’il est impossible
de justifier. Mais que font nos grammairiens? Les uns posent des
règles sans s'inquiéter si elles ne sont pas contraires au génie de
notre langue et à un usage constant et général chez les bons auteurs ;

les autres, au contraire, n’ont rien d'aussi pressé que de chercher
dans le plus petit écrivain une phrase qui puisse répondre à leurs
vues; arrivent d’autres grammairiens qui , par de nouveaux exem”
ples, extraits souvent du même auteur , prouvent que la règle en
question est contraire à l'usage des classiques de notre littérature. C'est
la la formule ordinaire employée par M”, Bescherelle, dans leur
grammaire nationale ; on sait que les auteurs de cet ouvrage ont ap-
puyé leurs règles de l’autorité de cent mille exemples tirés des classi-

ques français ; soit remarqué, en passant, que ces citations sont sou-
venttrès fautives, parce que fréquemment ces exemples Ont déjà été
consignés dans les anciennes grammaires , etque rarement M". Bes-
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cherelle on recours aux originaux. — Voilà pourtant comme on
fait la grammaire en France : nous a-t-on jamais expliqué le pour-
quoi de toutes ces règles qui figurent dans les grammaires? ‘a-t-on
parlé un peu savamment de l'origine des formes de notre langue?
Pourquoi tant d'études? Noël et Chapsal ont un nom curopéen
pour avoir gdfé l'ouvrage de Girault-Duvivier ! Il y a des exceptions
sans doute; la France pourra toujours citer avec un certain orgueil
des hommes tels que Dumarsais, Beauzée , Domergue , Lemare,
Sylvestre de Sacy, Raynouard et quelques autres encore. Mais
les idées de ces philosophes-grammairiens sont restées enfermées
dansleurs ouvrages. Lemare avait entrepris, ce qu'il n’a pu achever,
la réforme de notre grammaire. A-t-on continué son œuvre?

Mais revenons à Becker. La plupart des ouvrages ! de ce savant
ne soul pas fait pour des enfants et même ceux qu'il a deslinés aux
écoles ne peuvent être introduits que dans les classes supérieures :cetle concision quelquefois désespérante pour-le lecteur, et surtout
cette exposition rigoureusement systématique, ne conviendraient
nullement à de jeunes têtes auxquelles les faits surtout doivent
parler ?,

“

Plusieurs hommes distingués , partisans de la méthode du Père
Girard *, ont senti qu’il fallait rendre plus pratiques les idées de

: Voici le titre des principaux :

Schulgrammatik der deutschen Sprache, von Dr. Karl Ferd, Becker; 4° éd;
Francfort-sur-le-Mein , 1839. 8°.

Ausfüihrliche deutsche Grammatik , als Kommentar zur Schulgrammatik ; 9
éd., 3 parties gr. 8°, 1886, 37 et 38.

Orgunism der Sprache; 2 éd., 1842. , gr. 8°.

* Voir l’ouvrage du P, Gérard: De l’Ensetgnement de la langue maternelle
dans les deoles et les fumilles, passim.

3 Dans un ouvrage récent: Esquisse d’un Système complet d'instruction
et d’éducation, et de leur histoire. (Paris, Strasbourg et Genève, 1843, 3 v.
8°.) M, Thcodore Fritz, professeur à Strasbourg, dit que #'urst, dens sa
Grammaire allemande, a beaucoup emprunté uu père Girard (de Fribourg en
Suisse), et de plus sans le nommer. l'étude que j'ai faite des ouvrages de
M. Æ'urst me prouve que celle accusation, si elle n’est pas complètement
fausse, est du moins exagérée; elle ne le serait pas, s! M. Mager en était
l'objet : on. ne peut nier que ce dernier n'ail mis à profit les idées de notr
célèbre compalrigle.
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éd., 3 parties gr. 8°, 1836, 37 et 38. 

Organism der Sprçiche l 2e ~d., ~842. , gi:-. 8°. 

l Voir l'ouvrase du P. Girard: De l'Enseignement, de fa langue (naternelle 

,l,ms les Ùoles et les Ja_milles, passim. 

3 Dans un ouvrase récent: Esquisse d'un Syst~mt complet d'instructiorz 
11t d'éducation, et ,le leur histoire. (Paris, Strasbourg et Genève, 1843 , 3 v. 
~

0
,) l\'J. Théo!{?rc Pritz, prof~~seµr à Strasbourg, dit que frurst, dans sa 

Gr,~,mmai1'e a{lemande, ;, bea,ucoup emprunté Ulf père Girard ( de Fribourg en 
Suisse), et de plM sans le nommer. L'étude que j'ai fai~e des o~vrar,es de 
M. IYurst me prouve que celle accusatio11, si elle n'est pas complètement 
fausse, est ilu moins <ixat3érée; elle ne le serait pas, s: M. Mager en était 
'obje.\: or;i. i•e pc,ut nier que c~ dernier n'·ail mis a profit 108 idées <le notre 

ç;tè~le, ÇPfllp.~1ri91l~. 
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Becker : nous ne parlerons ici que de M. Wurst, autrefois profes-
seur à St-Gall et aujourd’hui à Reutlingen, dans le Wurtemiberg,
et de M. Mager, professeur de langue et de littérature françaises à

Aarau. La Grammaire pratique ‘ du premier est un ouvrage d'un
mérite inconteslable ; les exercices que l'auteur a ajoutés à la fin
de chaque $ sont un travail neuf et d’une utilité qui a été appré-
ciée par les connaisseurs. Toutefois ce livre est encore trop diffi-
cile pour de jeunes enfants, surtout lorsqu'on le destine à être
employé dans les écoles populaires , comme le fait M. Wurst.

M. Mager est surtout bon pédagogue. Dans un excellent ouvrage
pour l’enseignement de la langue française aux allemands ?, il suit
en partie le système de Becker et l’applique avec bonheur à notre
langue. Mais pour traiter d'un idiome dérivé d'une langue morte,
le latin, il est nécessaire de recourir à son histoire : c'est ce que
M. Mager fait fréquemment en s'entourant des travaux du savant
M. Dietz ® et de ceux , plus anciens , de Raynouard,

GC. Ayer.
1 Praktische Sprachdenklehre. St-Gall et Reullingen, 4e. éd, 18483, in-12.
* Franzüsisches Sprackbuch. Nouvelle édition, 1842, Stuttgard et Tubin-

gue, 8°.
3 Grammatik der romanischen Sprachen. Bonn; 3 vol. 8°, 1836, 38, 44.

— Souvent M. Mager adopte avec raison une opinion différente de celle de
M. Dietz, p. ex., quant à la conjugaison des verbes qui subissent des inter-
calations pour éviter le hiatus : f77-ss-ant,

(La suite à ur prochain N°.)

HISTOHRE NATHONALE.

LE PARTAGE DE LA GRUYÈRES.

(Suite).

Les ressources sur lesquelles Michel avait compté semblaient
s'éloigner de lui à mesure qu'approchait le terme fixé pour la der-
nière échéance de ses dettes. Au lieu d'appui, il ne rencontrait
partout qu’ingratitude et abandon. Un jour qu'il avait besoin de
chevaux (car ses écuries étaient vides), il en demanda au couvent
de la Val-Sæinte, fondé par un seigneur de sa race et doté jadis
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par ses aïeux. Le Prieur eut la dureté de lui refuser ce léger ser-
vice. Un procès fut intenté à Michel par ce même Amédée de
Beaufort , que nous venons de voir si efficacement protégé par lui.

Ce fut sous ces tristes auspices qu'il épousa en 1553 Madeleine
de Mioland, noble douairière de Bourgogne , dont la fidélité et
l’attachement à son malheureux époux ne se démentirenL pas un in-
stant, et qui partagea généreusement avec lui le fardeau de ses
revers. L'histoire est sobre de détails sur cette Dame , mais ce
qu'elle en dit fait augurer avantageusement de son caractère.
Mad. d'Aumont, sa sœur, la recommandant un jour à Messei-

gneurs de Fribourg, déclarait que la comtesse avait toujours eu
pour elle non seulement les égards d'une sœur , mais toute la ten-
dresse d’une mère.

Le jour fatal était venu. Le premier démembrement du Comté
eut lieu dès 4553. Fribourg prit possession de Corbières, pourla
somme de 18,000 écus, hypothéqués sur cette Seigneurie. Ce fut
Barthélemy Reynauld qui en fut le premier bailli, Berne ne voulut

pas permettre que les limites de la baronnie de Montsalvens, com-
prise dans cette adjudication , s’étendissent au-delà de la Tinna.
Le comte avait profité du sursis de trois années, qui lui avait été
accordé pour corrompre les bannerets fribourgeois , en leur faisant
à chacun un cadeau de cent écus, Ils mirent en conséquence le
veto à la subhastation. Mais le motif de cette opposition ayant été

découvert, le Patriciat naissant en prit occasion de limiter la
souveraineté populaire. Les bannerets furent non seulement dé-
posés de leurs charges et rayés du rôle des bourgeois : il fut en
outre décidé, contrairement aux constitutions de la république,
que ces représentants du peuple ne seraient dorénavant plus
nommés par lui et tirés de son sein, mais par le Sénat et çhoisis
parmi ses membres. Le grand Sautier, Pierre d'Al, qui avait

trempé dans celte félonie , fut également déposé. Nos institutions
démocratiques reçurent ainsi un contre-coup funeste du malheur
de la Gruyères.

La diète de Baden mit en discussion formelle les biens du comte
Michel qui y consentit par une déclaration datée du A décembre
1553, quinze jours après son mariage. Plusieurs journées fédé-
rales furent tenues à Berne et à Fribourg, et une autre à Payerne.
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Les députés des cantons nommèrent Hermann de Niederhofen
d’Üri, sur-arbitre, et comme arbitres, Georges Reding de Schwytz,
Gilg Tchoudi de Glaris, Ours Suri de Soleure et Alexandre Peyer
de'Schaflouse.

Bien quela possession de Corbières ne fût encore que provisoire,
l'intérêt de la somme qui l'affectait cessa de courir. On procéda
ensuile à la subhastation d'Oron et de Palésieux , grevés pour deux
mille écus. Toutes ces hypothèques avaient été reconnues et légi-
timées à une journée de droit tenue à Tscherlitz, hameau avjour-
d'hui contigu et annexé au grand village de la Roche.

Le tribunal arbitral devait s'assembler à Fribourg, le 6 nov.
1555, pour metire à exécution le décret de -partage. L'’avant-
veille le comte serendit lui-même dans cette capitale, bercé encore
de quelques illusions. Quand, pour lui faire honneur, les ban-
nerets List et Freytag l'accompagnèrent jusqu'à son château, on
eût pu voir dans cet hommage rendu à une Souveraineté expirante,
la guirlande dont on parait les victimes avant le sacrifice.

Le jour du jugement, la commission liquidatrice se réunit à la

Maison-de-Ville de Fribourg et procéda avant tout à l'inventaire
des domaines; mais Fribourg s'opposa à ce que la Seigneurie de
Corbières y fût comprise. Dans le bordereau des dettes, le passif
atteignit le chiffre énorme de 116,167 écus d'or au Soleil.

Alors, en présence de la famille du comte eu des principaux
créanciers , la Commission déclara la déchéance formelle de ce
malheureux Prince; ses sujets furent libérés du serment de fidé-

lité, toute faculté de tester ou de léguer lui fat interdite, ses domai-
nes farent adjugés à ses créanciers, à la tête desquels figuraient
Fribourg et Berne, Ils furent tous colloqués d'après l'ordre de
date et d'hypothèque.

Voici un précis de cette sentence mémorable :

1° La partie supérieure du Comté , qui depuis la Tinna (ob der
Bocke) s'élève jusqu'au Siebenthal, savoir : les Cuves, Rossinière,
Oex, Rougemont et Saaneu , pays depuis longtemps lié avec Berne
par un traité de combourgeoisie, appartiendra en toute propriété
à l’Etat de Berne , dans loute son étendue, avec toutes ses dépen-
dances , localités, habitants, cens, dîmes, biens d'églises et de
couvents y situées, haute , moyenne et basse juridiction et toute
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domination quelconque , Berne en ayant payé la valeur à propor-
tion, de manière que tous ceux qui habitent au-dessus de la Tinna
soit dans la haute , soit dans la basse Gruyères , ne doivent plus,
comme d'usage , descendre pour servir sous la bannière de Mont-
salvens.

2° Par contre , toute la partie inférieure du dit Comté , depuis
la Tinna en bas, savoir : le château , la ville et toute la bannière
de Gruyères, le château et toute la bannière de Montsalvens, la
Tour de Trême , resteront en toute propriété à l'Etat de Fribourg
avec leurs annexes et dépendances, comme elles sont spécifiées dans
l’article précédent’, et spécialement le château de Gruyères avec
la chapelle, l'écurie , la maison , le jardin , les-trois greniers et la

tour nommée éup/a-barba. Le château de Montsalvens , la Tour
de Trêime avec la grande et la petite artillerie et le mobilier lui
seront également cédés pour 4,50Ù écus.

3° Toules ces propriétés seront taxées par des Commissaires
nommés ed hoc, et ce qui manquera à la somme résultant de la

taxe, pour parfaire le prix d'achat, sera réparti proportionnelle-
ment entre les parties co-partageantes.

4° Rien ne sera innové dans les usages et le.commerce des deux
parties du Comté, qui forment à présent une souveraineté distincte.
Les cens, dîmes et autres redevances. arriérées. appartiendront
toutes aux nouveaux propriétaires, bien qh'échutes avant le partage.

5° Les deux parties co-partageantes.se garantissent mutuelle-
ment leurs nouvelles propriétés contre toute prétention: étrangère
el toute entreprise hostile , qui les menagerait.

Ainsi fait et passé à Fribourg, le mercredi 6 novembre 1555.
La comtesse s'était trouvée présente à l’ouverture de la séance.

Elle était accompagnée de Mad. d'Aumont sa.sœnr, etde M.de
Villarsel. Elle eut même la lorce de protester pour la.mieux-va-
lue, pour ses cautionnements, son contrat de mariage et les avances
pécuniaires qu’elle avait faites. Mais quand le Secrétaire se leva

pour proclamer la sentence, alors le courage abandonna cette
noble dame. Elle sortit de la salle fondant en larmes. Cette scène
émut tous les assistants, mais ne ralentit pas le cours de cette
cruelle procédure.

Quant au comte,il avait quitté Fribourg avant la séance , pro-
testant en vain pour son honneur et sa chevalerie, brillantes reliques
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du moyen-âge, qu’on pouvait déjà réléguer dans le domaine des
prestiges romanesques, et dont l'éclat était depuis longtemps terni
par une politique égoïste.

Ainsi s'accomplit au pied des Alpes un acte de violence que deux
siècles plus tard les Souverains de l’I£st devaient imiter au pied des
monts Crapathes, sur les bords du Bog et de la Vistule. Le partage
de la Grayères devait préluder en miniature à celui de la Pologne.
Mais celui-là revétit au moins l'apparence des formes légales, ne
coûta la vie à personne * et ne fit que suivre la voie ignoble des
banqueroutes vulgaires, tandis que le patrimoine des Piast et des
Jajellons fut lacéré sans prétexte, avec effusion de torrents de

sang, sous l'invocation sacrilége de la Sainte-Trinité et aux cris
poignants de vingt millions de victimes.

MM. Reif et List furent chargés de se concerter avec les autres
créanciers moins intéressés et les bannerets avec Berne , touchant
le partage. Car de part et d’autre on était décidé à acheter le Comté,
mais seulement lorsque la masse des créanciers en aurait pris pos-
session , parce qu’on voulait l'avoir libre et franc. La Commission
l’avait taxé 110,000 écus. On en offrit 70,000 aux créanciers qui
les refusèrent. La somme fut ensuite portée à 80,500 écus.

L'évaluation des valeurs saisies ne s’opéra pas sans difficulté.
Les Bernois taxèrent les biens-fonds 24 mille florins de plus que
les Fribourgeois. Il s’éleva aussi une contestation au sujet des
usaiges de Kougemont'et des corvées de Lessoc. De même les
châteaux et bâtiments au-dessous de la Tinna, évalués par les
Bernois dix mille écus, n'en valaient que trois mille selon Fribourg.
On convint de réduire la première somme à la moitié, Enfin,
comme la réunion de toutes les taxes , tant celles des Commissaires
qu'autres ?, ne formait qu'une somme totale de 53,103 écus,
3 florins, 5 gros et 3 deniers, et que pour parfaire les 80,500 écus
du prix d'achat, il restait encore à payer 27,396 écus , 15 gros et
9 deniers, on fut longtemps à négocier pour déterminer la quote-

1 Je me trompe : il y eut deux exéculions au Gessenay, qui refusaient
de prêter serment (1555).

? On avait choisi six taxeurs au-delà de la Tinna et six en deçà. Les

terres furent mises à l'enchère publique sous réserve d’en payer le lod à
chaque changement de mains et sous un cens annuel.
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le partage. Car de part el d'_autre on était décidé à acheter le Comté, 

mais seulement lorsque la masse des créanciers en aurait pris pos• 

session, parce qt1'on voulait l'avoir libre et franc. La Commission 

l'avait taxé 1 i 0,000 ér.us. On en oflrit 70,000 aux créanciers qui 

les refusèrent. La somme fut ensuite portée à 80,500 écus. 

L'évaluation des valeurs saisies ne s'opéra pas sans difficulté. 
Les Bernois taxèrent les biens-fonds 21 mille florins de plus que 

les Fribourgeois. Il s'éleva aussi une contestation au sujet des 

usaiges de Rougemont · et des corvées de Lessoc. De m~rne les 

châteaux et b~ticnents au-dessous de la Tinna, évalués par ·\es 

Bernois dix mille écus, n'en valaient que trois mille selon Fribourg. 

On convint de réduire la première somme à la moitié. Enfin, 

comme la réunion de toutes les taxes, tant celles des Commissaire~ 

qu'autres 2 , ne formait qu'une somme totale de 53,103 écus, 

3 florins, 5 gros et a deniers, et que pour parfaire les 80,500 écus 

du prix d'achat, il restait encore à payer 27,396 écus , 15 gros et 
9 deniers, on fut longtemps à négocier pour déterminer la quote-

i Je me trompe: il y eut deux e-séculions au Gessenay, qui refusaient 
de prêter serment (i555). · 

2 On avait choisi six taxeurs au-delà de la Tinna et six en deçà. Le.s 
terres furent mises à }•enchère pubiique sous réserve d'en payer le lod à 
chaque changement de mains et sous un cens annuel. 
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part de chacun des deux Etats au complément de cette somme.
Les Bernois n’en voulaient payer que le tiers, les Fribourgeois
que la moitié. L'Obman Georges Reding se rendit inutilement à
Berne pour solliciter une concession équitable. Forcé enfin de

prononcer un jugement à la Singine, après de longues discussions,
il décida que Fribourg ne payerait que 17,670 écus, 10 sous et
6 deniers, C'était 600 écus de moins que ce que Berne voulait nous
imposer. La liquidation faite, chaque Etat releva les sujets de

l’autre du serment de fidélité, prêté aux deux en commun. Les
deux villes payèrent 500 écus pour les frais de la discussion et
11,485 écus pour les cens et frais des créanciers. Cependant la
Commission fédérale reconnut que Fribourg avait payé 798 écus

de trop pour Corbières. Cet excédant fut défalqué de la quote-
part qui lui revenait pour le Comté. La même Commission ré-
serva expressément l'intégrité des franchises et coutumes des sujets
gruyériens.

La nombreuse parenté du comte s'était donné mille peines pour
arrêter cette discussion. La comtesse en particulier avait promis
de payer à la St.-Gall (mi-octobre), la somme de 15,000 écus,
produit de la vente de ses domaines privés en Bourgogne. Mais ces
offres, ainsi que les démarches de M. de Villarsel, échouèrent de-

vant le projet bien arrêté des deux villes de s'emparer de la Gruyères.
La subhastation d’Oronet de Palésieux offrit des difficultés telles,

qu’il fallut y renoncer. Plusieurs créanciers étaient colloqués sur
ces domaines , entr’autres le canton d’ÜUnterwalden, et la demoi-
selle de Momillon. Quoique nous eussions prié ceux d'ÜUnterwal-
don de ne point se défaire de leurs créances, ils les cessionnèrent
à M. le trésorier Steiger de Berne , pour 7,000 écus, dont 3,000
payables complant. Les Bernois mirent ce dernier en possession
d'Oron , et pour que Fribourg ne s’en aperçût pas, ils prirent leur
chemin par Moudon. Là-dessus M. Steiger fut cité à paraître par
devant le Conseil de Fribourg : ce qu'il fit au jour fixé, Mais cette
affaire traîna en longueur , et en 1556 M. Steiger nous remboursa
le capital et les intérêts affectés sur Oron. Plus tard nous vendimes

également nos titres. Mais nous achetâmes de M, de Villarsel les

Seigneuries d'Attalens, Vuisternens et Mugnat, pour la somme
de 4,000 écus, item la portion à lui appartenante de la Seigneurie
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de Pont, pour 3,000 florins. On abolit l’usage , qui existait dans
ces paroisses, de'réciter les prières en latin *.

1 Ce même usage s’est maintenu dans plusieurs paroisses romandes jus”
qu'en 1708.

{La suite à un prochain numéro.)

POÉSIE.

A UNE PLEUR..
Laisse-moi te cueillir fleur pensive inclinée
Qui grandis sur sa tombe et nacquis de la mort.
Avant toi ma douleur sur cette tombe est née,
Pour vivre plus que toi dans ce champ où iout dort.
Ne t'a-t-elle pointdit: « toi qui vas surla terre,
» N'y reste qu’au instant pour charmer, ma langueur.
» Porte, oh porte à mon fils un parfum de sa mère,
» Puis pâlis daus sa main, flétris-toi sur son cœur! »

La nuit au moindre son je prête ici l'oreille,
J'interroge le vent qui nurmure et s'enfuit.
J'interroge les airs et létoile qui veille,
Nlaïis de sa destinée aucun d'eux ne m'instruit.
Son funébre oreiller a-t-il quelque heureux songe ?

Oh flebr! l'entendais-tu nous nommer, nous béuir?
Ses bras se rouvraient-ils à quelque doux mensonge,
Qui sous son froid linceul la faisait tressaillir ?

Lui semblait-il parfois dans sa couche fidèle
Révoir à son côté l'époux qu'elle enilamma?
De sa tombe souvent la nuit s'envole-t-elle
Pour errer un instant aux endroits qu'elle aima?
Son ombre comme un vent surmontant nos vallées
Jetie-t-elle un regard à l'horizon lointain ?

Assise sur les monts, révant aux exilées,
Se'plait-elle à rester ainsi jusqu’au matin ?

Plane-t-elle brillante où le monde l'oublie,
Où l'âme face à face avec Dieu s’entrelient ?

Gémit-elle courbée où le feu purifie,
Où l’âme nous implore ct de nous se souvient

Son cœur bat-il ému de bonheur , d'allégresse
Quand à son souvenir j'essaie un peu de bien?
Voit-on son front voilé dé deuil et de tristesse
Quand j'évite-sa tombe et ne ‘suis plus‘ chrétien ?

Fleur, tu ne réponds rien; mais une voix bien tendre
Glisse du haut des airs et descend jusqu'à moi,
« Oui je veille sur vous; sois fidèle à ma cendre,
» Mon fils mets mon iniage ertre le mal et tdi. »

N. Glassdn.

fritourg. — Imprimerie de L-J. Schmid, Éditeur.
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Qui grandis sur sa tombe et nacquis de la mort. 
Avant toi ma doul•cur sur celte tombe est née, 
Pour vivre plus que toi dans ce champ où tout dort. 

Ne t'a-t-elle point dit: " toi qui vas sur la terre, 
» N'y reste qu'un instant pour charmer. ma langueur. 
» Porte, oh porte a mon fils un parfum de sa mère , 
111 Pois pâlis dans sa m;iin, flétris-loi sur son cœur ! • 

La nuit au moindre son je prête ici l'oreille, 
J'interroge le vent qui murmure cl s'c11foit. 
J'interroGe les airs el l•étoilc qui veille, 
M'ais de sa destinée aucun d'eux ne m'instruit. 

Son funèbre oreiller a-t-il quelque heureux songe? 
Oh tleilr ! l'entendais-tu nous nommer, nous bénir? 
Ses bras. se rouvraient-ils à quelyue doux mensonge, 
Qui sous son froid linceul la faisait tressaillir? 

Lui semblait-il parfois dans sa couche fidèle 
Rèvoir à son côté l'époux qu'etle enilamma? 
De sa tombe souvent la nuit s'cnvolc-t-elle 
Pom· errer un instant aux cndroils qu'elle aima? 

Son ombre comme un vent surmontant nos vallées 
Jeue-t-elle un regard à l'horizon lointain? 
Assise sur les monts, rêvant aux exilées , 
Se'pla,it-elle à rester aiusi jusqu'au matin? 

Plarre-t-ellc brillante où le monde l'ouhlie, 
Où l'àme face à face avec Die11 s'eulrelicot? 
Gémit-elle courbée où le fèu purifie, 
Où l'âme nous implore et de nous se souvient 

Son cœur bat-il ém·u de bonheur, <l•allégresse 
Quand à son souvenir j'essaie un peu de l>ieu? 
Voit-011 son front voilé de deuil cl de tristesse 
Q'ua'nd j'évite··sa tombe et 'ne Jsùis' plus chrétie'n•? 

Fleur, tu ne réponds rien; mais unc·voix: bièh' téndrè 
Glisse du haut des airis et descend jusqu'à moi~ 
ei Oui je. veille sur vous; sois fidèle à ma cendre, 
>t Mon fils mets mon image ei1tre ' le mal' et toi .' » 

iV. Glas'schi. 

l'rii,ourg. - Imprimerie tl~ L.-J. Scli ... iJ, J,JitHI' . 
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ÉCONOMIE PUBLIQUE.

:
DES ASSURANCES SUR LA VIE HUMAINE.

« La prévoyance et l'association doublent les
» forces de l'homme en multipliant ses moyens
» et créant son bien-être et sa foriune, »

Si les assurances sur la vie humaine ne sont pas mieux appréciées
dans notre canton , c'est sans doute parce qu'elles ne parlent pas
assez à notre intelligence , cL que les ressources que leurs combi-
naisons , aussi ingénieuses que variées, offrent aux hommes pré-
voyants, n’ont pas suffisamment éveillé l’attention des pères de
lamille.

Loin de répugner à nos mœurs, ces institutions ont pour prin-
cipes la prévoyance , l'esprit d'ordre et d'économie : elles ont pour
résultats la conservation et l'accroissement des fortunes.

Nous croyons être utiles à nos concitoyens, en essayant de leur
faire connaître le mécanisme de ces assurances , de populariser les
avantages qu'elles présentent, d'indiquer les différents systèmes
sur lesquels clles se sont fondées , et de les éclairer sur le choix
qu’il convient de faire entre ces divers syslèmes,

IL

Qu'est-ce qu’une assurance sur la vie humaine ?
C’est de tous les contrats le plus noble et le plus désintéressé par

lequel celui qui s'assure verse en une seule fois ou annuellement,
sous le nom de primes ou d'annuités, une somme plus ou moins
élevée dans la caisse d’une Compagnie d'assurances , et obtient l’en-
gagemenl que cette Compagnie payera à sa mort ou à un Âge con-
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assez à notre intelligence, et que les ressoùrces que leurs combi
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voyants, n'onl pas suffisamment éveillé l'attention des pères de 
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Loin de répugner à nos mœurs, ces institutions ont pour prin

cipes la prévoyance, l'esprit d'ordre et d'économie: elles ont pour 
résu\tals \a conservation et l'accroissement des fortunes. 

Nous croyons ~tre utiles à nos concitoyens, en essayant de leur 

faire connaître le mécanisme <le ces assurances, de populariser les 

avantages qu'elles préseutcnt, d'indiquer les différents systèmes 

sur lesquels clics se sont fondées, et de les éclairer sur le choix 
qu'il convient de faire entre ces divers systèmes. 

I. 

Qu'est-ce qu'une assurallce sur la vie humaine? 

C'est de tous les contrats le plqs noble et le plus désintéressé par 

lequel celui qui s'assure verse en une seule fois ou annuellcmenr, 
sous le nom de primes ou d'annuités, une somme plus ou moins 

élevée dans la caisse d'une Co"!pagnie d'assurances, et obtient l'en

gagemenl que cette Compagnie payera à sa mort ou à un tige con-
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venu, un capital plus ou moins considérable, à sa veuve, àses en-
fanits ou à lui-même.

La vir d’un chef de famille est une PROPRIÉTÉ aussi bien qu'une
maison, qu'un mobilier, qu’une pièce de bétail qu’il met en
rapport, qu'il exploite par son inlelligence et qui est peut-être le
seul soutien de sa femme et de ses enfants. Ceux-ci doivent donc
éprouver une perte matérielle, irréparable, lorsque cette VIE, si
précieuse pour eux, s'éteint, et, c’est afin de les indemniser de
cette perle, que le père de famille prévoyant fait assurer sa rie contre
les dommages que sa mort fera subir aux siens. Il met sa vie à
l’abri des suites fâcheuses qu’un semblable événement peut avoir

pour ceux qui lui survivent, comme le propriétaire d’une maison,
qui la fait assurer contre l'incendie, afin d'obtenir l'indemnité des
pertes, que le feu lui occasionnerait; comme enfin le propriétaire
d'un cheptel qui le fait assurer, afin de récupérer la valear du bé-
tail qui vient à périr. L'homme qui signe un contrat de ce genre,
a réfléchi que la mort peut l'enlever à tout âge, et plonger dans la

gêne et les besoins ceux qui lui sont chers, il veut prévenir ces
malheurs par une assurqnce qui paycra à sa mort la dette de la re-
connaissance ou de l'amitié.

Ainsi, un homme de 30 ans, pour assurer sur sa vie, c'est-à-dire
pour laisser à sa mort dix mille francs , doit payer à la compagnie qui
l'assure 249 francs par an. Pour se créer uncapital égal , en pla-
çant chaque année à intérêt une économie de 249 francs et en
Jaissant même s’accumuler les intérêts des intérêts, ce même
homme aurait besoin de vivre 24 années. Mais au moyen d’une
assurance, s'il meurt avant ce terme, s’il succombe quelques jours
même après avoir signé son contrat, il n'aurait payé qu’une somme
fort modique, qu’une seule prime peut être de 249 francs, et il
transmeltra néanmoins à sa famille unc somme de dix mille francs.

IT.

Les assurances Sur la vie ne se bornent point à l'exemple que
nous venons de citer : variées à l’infini , elles se prêtent à tous les
besoins , à tous les âges et à toutes les fortunes.

Nous les diviscrons en deux classes : Assurances en cas de mort et
Assurances en cas de vie.

Les assurances en cas de mort se subdivisent encore en Æssu-

rances à termes fixes et en Assurances mutuelles.
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Dans les Assurances à termes fixes en cas de mort, la Compagnie
qui assure garantit un capital ou une rente payable à la mort de

l'Assuré, à sa veuve, à ses enfants , à ses héritiers, légataires ou
créanciers, au choix de cet Assuré,, moyennant une Prime fixe et
convenue d'avance.

III. a

Les Assurances mutuelles ou Associations tontinières se subdivisent
en Sociétés d'accroissement de revenu et en Sociétés d'accroissement
de capitaux.

Les Sociétés d'accroissement de revenu, en général, ont eu peu
de succès jusqu'à présent, En France , la plus ancienne , la Caisse
Lafarge, a acquis une malheureuse célébrité. Non seulement elle
a réduit au tiers les rentes qu’elle avait constituées , mais elle avait
annoncé qu'au bout de dix ans, le revenu de chaque actionnaire
vivant serait décuplé , résultat qu'ils sont loin d’avoir obtenu, même
après un demi-siècle d'attente et après avoir traversé les époques
les plus désastreuses.

La T'ontine perpétuelle d'Amortissement formée en 1520, obtint
d'abord quelque vogue , mais bientôt les aclionnaires reconnurent
que les eflets de la mortalité ne répondaient pas à leurs prévisions,
et que leur revenu excédait à peine celui qu’ils auraient retiré d’un
simple placement en rentes; ils en deniandérent la liquidation.

La Caisse de Surveillance et de Fonds dotaux qui s'était formée
plus tard, et qui avait pour objet de partager au bout de quelques
aunées entre les Survivants les fonds placés et les intérêts accumu-
lés, s'est aussi liquidée après une assez courte existence.

Les Sociétés d'Accroissement de capitaux ônt été mieux goûtées du
public et jouissent d'une certaine faveur, En voici l’organisation.

Ces Sociétés sont formées pour un nombre d'années fixé d'avance
à 10, 15 ou 20 ans. Les sociétaires font, les uns un seul placement
sur leur tête ou sur une tête désignée , les autres promettenl de
faire des versements annuels. Les fonds ainsi réalisés sont con-
vertis en rentes sur l'Etat etles arrérages de ces rentes sont replacés
de la même manière jusqu'à l’expiration de chaque société. Alors
les rentes et leur produit doivent être parlagés entre les survivants
dans la proportion de leurs mises. Les gérants , pourprix de leurs
soins perçoivent une commission de 5 p. %sur les fonds versés, et

Dans les Assurwices à termes fix,es en cas de mort, la Compagnie 

qui assure garantit un capital ou une rente payable à la mort de 
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même par un abus qui a déjà donné lieu à de fréquentes plaintes,
ils perçoivent par avance cette commission sur les fonds qu’on pro-
met de placer successivement ; sans s’obliger commeils le devraient,
à en restituer une partie , si les versements n'étaient pas réalisés.

Le but des personnes qui font ces placements, c’est de se pré-
parer des ressources pour un âge plus avancé; mais le plus grand
nombre se compose de parents qui placent sur la tête de leurs en-
fants, afin de se procurer les moyens de les établir ou de les ra-
cheter du service militaire. La plupart s'imaginent, d'après les

promesses qui leur sont faites par les agents de ces Associations,
obtenir de beaux bénéfices. D'après les plus modestes espérances,
il ne s'agit de rien moins pour les intéressés que de quadrupler ou
quintupler leurs capitaux au bout de quinze ou vingt ans, Mais il
est facile de leur démontrer, par des calculs dont les éléments sont
aujourd'hui bien connus, ce qu’il en adviendra réellement.

Pour apprécier d'avance avec certitude les résultats de ces asso-
ciations, il suffit d’une part de consulter les tables de moralité les
plus exactes , et de l'autre de suppuler les intérêts que produiront
les fonds versés. Les enfants sur la tête desquels on place appar-
tiennent généralement à la classe aisée de la société , et les mieux
portants sont ceux que les parents choisissent de préférence pour
les faire entrer dans ces associations. Sous ce double rapport la
mortalité doit être très faible parmi eux, et, pour la déterminer, il
faut recourir aux tables de mortalité dressées pour les têtes choisies.
Les sociétés tontinières sont tenues de placer leurs fonds en rentes
sur l'Etat. Au taux actuel de 120 fr., les rentes 5 p. % ne rap-
portent que 4 1/5 p. %. Si l'état de paix dont jouit te pays se main-
tient, comme tout le fait espérer, les cours s'élèveront encore,
ce qui entraînera de nouvelles réductions dans le taux de l'intérêt.
Ce n’est donc pas trop le restreindre , que de le calculer à 4 p. %.

Cela posé et en déduisant du produit la commission de 5 p. °%%

que prélèvent les gérants , voici, suivant toutes les probabilités,
quels seront les résultats de ces associations.

Une somme de 1,000 fr. placée avec aliénation du capital et des
intérêts sur la tête d'enfants âgés de 5 ans en moyenne , produira.

Dans les sociétés de 10 ans ; ä . Fr. 1,573
» o» » » 15 » . . : » 41,990
» » » » 20 » . ä » 2,550
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Une mise de 100 fr. par année donnera
au bout de 40 ans ‘ ; ; ; Fr. 1,253

» » » 15 » , , . . » 2,136
» » » 20 » ‘ ; ‘ . » 3,285

Ainsi ce ne sont pas quatre ou cing capitaux pour un que l'on
obtiendra , c’est un capital et demi ou deux capitaux que l'on rece-
vra dans la plupart des cas.

Veut-on savoir maintenant ce que l'on obtiendrait en plaçant
ces fonds à l'intérêt composé de 4 p. %.

Pour une somme de 1,000 fr, une fois placée , on recevrait
dans 10 ans. ‘ ; ‘ ; : Fr. 1,480

» 15 » ,‘ . . . . ‘ » 1,800
» 20 » 5 . ë « ‘ ‘ » 2,191
Pour une somme de 100 fr. placée annuellement, on obtiendrait

au bout de 10 ans ; . . . Fr. 1,248
» » 15 » ä . ä ‘ » 2,089
» » 20 » ‘ ‘ ; . » 3,096

En comparant ces chiffres on voit que les associations tontinières
n'offrent sur un placement à 4 % qu'un avantage insignifiant, et
cependant dans ces associations on est obligé d’aliéner ces fonds

pour un temps fort long, el, ce qui est plus grave, on court le risque
de perdre son capital par l'extinction de la tête dont on a fait choix,
Quel est l’homme raisonnable qui s'exposera à une pareille chance
pour un si mince profit? On peut donc prédire, sans craindre

‘être un faux prophète , que dès qu’une société sera arrivée à son
terme, el qu’une liquidation en aura mis au jourles résultats, le

public désabusé répudiera ces associations, commeil a répudié de-
puis longtemps les autres tontines , et les parents mal avisés qui se
seront laissés séduire par de vaines promesses regretieront d’avoir
été pris au piége tendu à leur crédulité. D. Schmuts.

(La suite à un prochaïn numéro.)

HISTOIRE NATIONALE.
LE PARTAGE DE LA GRUYÈRES.

(Fin).

Cependant dépouillée et silencieuse, la résidence des anciens
Comtes ne présentait déjà plus qu’un lugubre monument. Ce fut le
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Vendredi avant la S. Martin, 9 Novembre 1555, que l'infortuné
Michel en sortit à 10 heures du soir pour n’y plus rentrer, et ac-
compagné d'un seul domestique. Une année juste s'était éconlée
depuis la sentence du partage. Ce n'est plus à l’Histoire , c’est à
la Poésie qu'il appartient de dire quel pénible retour Michel dut
faire sur lui-même , quelles graves pensées durent l’agiter dans ce
moment solennel où il allait franchir non seulement le seuil de
l’antique manoir, mais la frontière de ses domaines, Dans
cette nuit de douleur , son imagination dut évoquer celte longue et
vénérable suite d'ayeux, qui s'étaient transmis l'héritage de Guil-
laure et l’avaient conservé comme un patrimoine sacré, tandis que
lui, inepte descendant de ces Princes, livrait aujourd’hui à des
mains étrangères jusqu’à leurs tombes révéréés. Rien ne peul atté-
nuer l’intérêt de cette situation dramalique,, pas même la circon-
stance qu'avant de partir Michel extorqua encore aux meuniers de
la Gruyères les cens de leurs moulins pour 1556. Cette chute pro-
fonde semblait l’avoir frappé de vertige. Elle donnait à toutes ses
allures un caractère indécis et souvent contradictoire ; car avant son
départ, il protesta contre la discussion de ses biens, quaiqu’il y
eût donné les mains deux ans auparavant par une déclaration for-
melle. C'est ainsi qu'il avait tour à tour renié ou invoqué la su-
zeraineté de la Savoie, selon qu’elle lui paraissait avantageuse ou
nuisible. Il avait aussi réservé ses droits de combourgeoisie avec
les deux villes, ainsi que les franchises, puisllées, usages et bonnes
coutumes de ses snjets.

Protestalions inutiles! À peine un mois s'étaitécoulé depuis son

départ, que le premier bailli, M. Krumenstoll fut installé le 5 Dé-

cembre!. Avant lui Jean de Castella avait adiministré provisoire-
ment le Comté par ordre des Cantons. Ou avait enjoint à Georges
de Gruyères de remettre au bailli tous les meubles du Comte ? et
le sceau du trésorier. On fit cadeau à ceux de Charmey de la mai-
son que le Comte y possédait pour qu'ils en fissent leur hôtel de
ville, La fille illégitime du Comte fut placée au couvent de la Mai-
grauge et épousa en 1563 Jean Guibach le jeune. L'État lui fit

* 1 devait envoyer au Gouvernement deux vacherins pour étrennes de
nouvel an, celui de Corbières un. Ces redevances augmentèrent depuis et
furent maintenues jusqu’en 1798.

* La plus grande partie de ceux-ci avaient déjà été soustrails.
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une dot de 300 livres, Sa vicille gouvernante Françoise trouva un
asile à l’hôpital.

Il paraît que les Gruyériens essayèrent d’obtenir quelques ga-
ranties conditionnelles de leur soumission. Voici du moins la ca-
pitulation qui fut proposée au Gouvernement de Fribourg.

1° Les procès , soit par devant le bailli soit par devant le Sei-

gneur , suivront la même marche qu'autrefois. Lies appels seront
jugés à Gruyères. 2° Ni Messeigneurs ni le bailli ne pourront évo-

quer à soi un appel en cause quelconque contre les sujets. 3° Kls

ne pourront faire arrêter quelqu’un que par suite d’une enquête
judiciaire, hormis pour vol ou assassinat. Aucun prisonuier ne
pourra être conduit hors de la Seigneurie. 4° Les bannerets seront
nommés à la pluralité des suffrages et jouiront de leurs anciens
droits et priviléges. 5° Les sujets seront maintenus dans leurs an-
ciens usages, droits écrits et non éerits, à teneur de leurs titres.
6° On leur garantira la jouissance commeci-devant des cens , lods,
dîimes , droitures et de l'ohmgeld. 7° Où ne pourra jamais leur
imposer aucune taille. 8° Pourle scellage d’un acte d'achat on ne
payera qu'un gros, d'après l’ancien usage. 9° Les priviléges des
foires ct marchés seront maintenus. 10° Les Gruyériens seront
exempis du service militaire, exceplé pour la défense du pays.
41° On leur fera parvenir la pension de France, connue sous le

nom d'argent de paix. 12° On jurera de maintenir leurs libertés et an-
ciens usages écrits et non écrits, etacte formel leur en sera délivré.

Telle fut la dernière démonstration d'indépendance que fit le

peuple gruyérien au moment d’être asservi. Mais les idées
conslitutionnelles n’entraient pas dans le système de nos gou-
vernants. Hypothéquée comme un immeuble par son Prince, la

Gruyères fut considérée et traitée comme tel. Ses propositions
furent rejelées avec hauteur ci des ordres péremptoires furent
donnés pour la prise de possession, Îl est toutefois remarquable
que, bien que tous les ressortissants de la Gruyères au dessus de
16 ans eussent été convoqués dans le Chef-lieu , Je bailli fribour-
geoisait prêté serment le premier, et qu'il se soit transporté à Bulle
et à la Tour pour recevoir celui des nouveaux sujets.

Le Comte Michel survécut encore 20 ans à ses désastres, ne
cessant de protester coutre la saisie de ses biens et s'offrant tardi-
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vement à faire ce qu'il eût dû faire plus tôt, à payer toutes sesdettes.
Six années avant sa mort , il adressa encore à Fribourg une der-
nière et inutile réclamation. I] mourut, on ne sait au juste, dans
quelle ville de France ou de Brabant, selon les uns à Amiens en
Picardie , selon d'autres à Bruxelles. Quelques auteurs disent qu'il
mourut à Talonne , château de Bourgogne , chez un seigneur de
ses parents, dont on ignore le nom, Selon M. Comba *, la pre-
mière nouvelle de sa mort ne fut qu’une mystification , on ne sait trop
au profit de qui. Il prétend que Michel ne mourat que cinq années
après. Ceci expliquerait la divergence d'opinions sur le lieu de son
décès. Quoi qu’il en soit, dès que la preniière nouvelle s'en fut ré-
pandue, Pierre, Curé de Gruyères et frère de Michel, le fit an-
noncer dans toutes tes églises de la Comté et indiqua un service
funèbre dans celle de Gruyères. Tous les bergers, dit une chro-
nique, descendirent aussitôt des hautes Alpes et se firent raconter
avec de nouveaux détails où , comment, en quel état leur Prince
était mort. Le bailli, Charles Fruyo, voyant accourir cette foule
et entendant toutes les cloches s'ébranler, demanda ce qui en était.
Dès qu'il enfut instruit par fe Prieur, il dépêcha un messager pour
l’annoncer à ses gracieux Souverains de Fribourg. La nouvelle y
fut accucillie avec joie, tandis que tous les échos des vallées gruyé-
riennes, depuis les sources de la Sarine jusqu'aux ruines d'Arcon-
ciel , retentissaient de cris de douleur *.

François de Grayères , baron d’Aubonne, mourut presque en
même temps qne son frère, le 1 Juillet1570, sans laisser de posté-
rité , et plutôt de chagrin que de vieillesse, dit un auteur gruyérien.
D] avait dès 1553 reconnu le droit de la République sur ses apa-
nages.

3 Hist. du Canton de Fribourg , manuscrit. :

* On voitencore à Charmey un tableau à fresque représentant un messager
qui court portant une lettre. Un essaim de grues le poursuit pourla lui arra-
cher des mains. Voici comment la chronique de Castella parle de cot événe-
ment: Tune venerabilis Petrus de Grueria nuntiauit obitam Magnifici Domini
Michaclis Comitis de Grueria Ballivo Carlo Fruyo, qui gratis et avidis auribus
haæc nova accepit et velociter per nunetum et litteras civituti de Friburgo ma-
nifestavit. Et Domini nostri de Friburgo gavisi sunt gaudio magno valde de
morte ejusdem Domini Comitis Miéhaclis, Desolatione désoluta est Grueria :

Pploratus et ululatus In omnibus finibus ejus ot indignaté sunt domini nostri de
driburgo indignatione magna nimis.
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vement à faire ce qu'il et1t di1 faire plus tôt, à payer toutes ses de lies. 
Six années avant sa mort, il adressa encore à Fribourg une der

nière el inutile réclamation. Il mourut, on ne sait au juste, dans 
quelle ville de France oa de Brabant, selon les uns à Amiens en 

Picardie, selon d'autres à Bruxelles. Quelques auteurs disent qu'il 
mourut à Talonne, château de Bourgogne, chez un seigneur de 

ses parents, dont on ignore le nom. Sdon M. Comba 1 , la pre
mière nouvelle de sa mort ne fut qu'une mystification , on ne sait tro[> 

au profit de q:.ii. Il prétend que Michel ne mourut que cinq années 
après. Ceci expliquerait la diverge nce d'opinions sur le lie11 de son 

décès. Quoi qu'il en soit, dès que la première nouvelle s'en fut ré

pandue, Pierre, Curé de Gruyères et frère de Michel, le fit an

noncer dans toutes les é3lises de la Comté et indiqua un service 
funèbre dans celle de Gruyères. Tous les bergers, dit une chro

nique, descendirent aussitôt des hautes Alpes et se firent raconter 

avec de nouveaux détails où, comment, en quel état leur Prince 

était mort. Le bailli, Charles Fruyo, voyant accourir celle fotJle 
et entendant toutes les cloches s'ébranler, demanda cc qui en était. 

Dès qu'il en fut instruit parle Prieur, il dép~cha un messager pour 
l'annoncer à ses gracieux Souverains de Fribourg. La nouvelle y 
fut accueillie avec joie, tandis que tous les échos des vallées gruyé
riennes, depuis les sources de la Sarine jusqu'aux ruines d'Arcon
ciel, retentissaient de cris de douleur 2 • 

François de Gruyères, baron d'Aubonne, mourut presque en 
m~me temps que son frère, le 1 Juillet 1570, sans laisser de posté

rité, et plutôt de chagrin que de vieillesse, dit un auteur gruyérien. 

Il avait dès 1553 reconnu le droit de la République sur ses apa
nages. 

2 His!. du Canton de Fribouri:;, manuscrit. 
2 On voit encore a Charmcy un tableau à fresque représentant un messaeer 

qui court portant une lettrn. Un essaim <l e erues le poursuit pour la lui arra
cher des maius. Voici comment la chronique de Castella parle de col évéue
ment : Tuuc vencrahilis Petrus d e Grueria uuntiavit obilam /1'1ag11ifici Dnmini 
Mic!taelis Cmnitis de Gl'ucria /Jallivo Carlo Fr,,yo, 911i {/Talis et avitlis auribus 
lullc 11ova accepit e!. vclociter per nanvium et litteras civituti de Fribui·go ma
mjestrwit. Et Domini nostri de Friburgo g·avisi s1t11t gaudio magno vulde de 
morte ejusdem Domini Comitis Miàluwhs. Desolat one désoluta est G1·ueria: 
ploratus et ululat11s in omnibus jinibll,J ejus ot indignati sunt domini nostri de 
Friburgo indignatione mag1ia nimis. 
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Michel était presque oublié, lorsqu'en 1591 un Fribourgeois,
nommé Pierre Schaller , qui se trouvait alors an service de l’em-
pereur à Augsbourg, y déterra chez le notaire Etzinguer le testa-
ment du Comte, écrit en Allemand et daté de Bruxelles , le 12
Juillet1592 par lequel il léguait ses états à l’Emperear d'Allemagne ;disposition illusoire, à laquelle on comprend que personne ne pensa
metlre de l'importance. — Ainsi s'éteignit dans l'ombre l'illastre mai-
son de Gruyères, qui avait traversé avec bonheur tout le moyen
âge , survécu à 50 familles princières de lHelvétie , et qui naguère
encore semblail pouvoir se promellre un long avenir ; car loin d’être
répudiée par ses vassaux , clle était l’objet de leur affection. Par
son origine , son pouvoir et son opulence,, cette famille avait mar-
ché de pair avec plus d’une maison souveraine. Elle avait possédé
le pays le plus riche de la Suisse , abondant en pâturages, besliaux,
vignes et céréales de toute espèce. Il s'étendait depuis les bords de
la Jogne jusqu'aux rives du Léinan , depuis la frontière da Valais
jusqu’aux portes de Bulle, qui lui avait appartenu jadis. Ce n’est
d’abord que la tente d’un barbare jelée pour aiusi dire au hasard
sur un Âpre monticule de nos Alpes; fait si obscur qu’on ne sait
ni le nom de ce soldat aventureux ni l'année de son apparition. Peu
à peu la solitude s’anime, le désert se défriche , la lumière de l'Evan-
gile y pénètre, un Caslel imposant s'élève , qui, par un frappant
contraste , se conserve encore dans loule son intégrité , alors que le

pays s’est depuis longtemps affranchi de la domination nobiliaire;
qui étale le luxe des cours au milieu d'un peuple de bergers, et
tout l’appareil du régime féodal dans le voisinage de populations
libres. Heureuse et forte, cette dynastie avail réfléchi en Suisse
tout l’éclat d'une Puissance du premier ordre. Elle avait fait ré-
sonner tousles bruits du monde à ces échos alpestres qui jusqu'alors
n'avaient répondu qu’au chant du pâtre solitaire ou à la voix ora-
geuse des torrents. Elle était à l’apogée de sa gloire quand d’obscurs
étrangers vinrent camper dans son voisinage. D'abord à peine daigna-
t-elle remarquer ces deux petites républiques. Bientôt elle les vit se
développer rapidement et prendre des proportions menaçantes, Il
fallut se tenir sur ses gardes, et pactiser avec elles. Mais déjà le
Castel féodal debout à leurs portes, était vu de mauvais œil par ces
hommes libres , qui avaient écrasé la noblesse bourguignonne. Ils
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en décidèrent la chute, ils le minèrent et, quand il s'écroula , ce fu-
renteux qui s’en partagèrent les dépouilles, Le dernier descendant de

tant de souverains alla mourir ignoré, loin de tes Alpes fortunées,
où ils avaient pendant onze siècles exercé un pacifique empire.

Les premiers actes de ce drame sont loin d’en faire pressentir le
tragique dénoûment. Il emprunte au paysage une couleur à la fois

suave et brillante. Chevaliers, troubadours, pèlerins, moines, ber-

gers, donzelles apparaissent tour à tour sur la scène, et se groupent
au pied du vieux manoir, Puis les salles se vident , les flambeaux
s'éteignent, les chants cessent, la gracieuse visiou s’évanouit. II se
fait un grand silence , la voix du maître ne se fait plus entendre.
La pièce finit par le denil et des ruines, fidèle image de toutes les
existences. Les derniers acteurs semblent avoir hâté à l’envi le dé-
noûment , Michel par sa prodigalité, son insouciance, ses galan-
teries et des goûts chevaleresques , dont on abusa ; la France par un
scandaleux déni de justice ; Berne et Fribourg par le travail sou-
terrain d'une ambition mal déguisée, oubliant l’une et l'antre les
services que leur avait rendus le Comte Louis dans la guerre de
Bourgogne. Si la conduite de Michel ne fat pas sans reproche,
celle des deux villes , loin d’être marquées au coin de la délicatesse
et de la grandeur, est entachée d'un machiavélisme, qu'on ren-
contre moins souvent dans les républiques que chez les rois. On
en voit entr'autres la preuve dans les prétentions spécieuses que les
deux villes avaient voulu faire valoir quelques années auparavant,
l’une sur Corbières, l'autre sur Grayères. Mais les grandes so-
ciétés partagent le sort des individus: la prospérité les corrompt
aussi facilement que l'extrême détresse.

ESQUISSES DE VOYAGE.

TRAJET DE BRESLAU À CRACOVIE.

( Suite.)

Rencontre de voyage. — Accident — Utopie, — Calembours. —
Fost-Scriptum. — Hundsfeld. — Molwitz.

Je me trouvai sur le chemin de fer en compagnie de trois Prus-
siens qui fumaient, d’une figure fleurie appartenant à un petit
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homme gros et gras, remarquable par d'énormes breloques,, d’é-
normes brillants et de grêles et courtes jambes dans un gros pan-
talon rayé ; il voyageail accompagné d’un confortable coussin sur
lequel il sommecillait pour le moment. Tout auprès se trouvait une
maigre dame qui mangea cinq ou six oranges en moins de rien;
sa langue et son pays sont demeurés un mystère pour moi.

Tant que les cigares jouèrent , pas un mot; je profitai d’un petii
intermède pour hasarder une provocalion: on se montra assez
liant. À propos de chemin de fer on raconta un accident, qui
faillit causer un grand désastre sur celui même où nous roulions,

Pendant un violent orage du mois de Juillet, un wagon poussé
par le vent et favorisé parl’inclinaison du terrain s'ébranla, s'échappa
de lastation d'Ohlau et se mit à rouler sur les rails avec une in-
croyable rapidité. D'un autre côté, un convoi venait de Breslau
sur la même ligne. La rencontre était inévitable. Le conducteur,
nonobstant le nuage de sable fin que roulait la bourrasque , remor-
qua dans sa direction, comme un point noir, un objet inacccatumé.
It devina ce que ce pouvait être et comprit sur le champ toute la

portée dudanger. La première idée qui lai vint fut celle de ralentir
autant que possible le mouvement , et même de l'arrêter, sile temps
le permettait, et d'attendre ainsi le choc du wagon, qui, dans ce

cas, pourrait tout au plus fracasser l’avant-locomotive et occa-
sionner une secousse plus ou moins violente à tout le reste du con-
voi. Cependant le point noir grossissait el approchait à vue d'œil;
et, malgré la manœuvre da conducteur, le train avait conservé
une vitesse effrayante. Alors la pensée lui vint de tourner contre
l'élan qui l’emportait toule l'énergie de la machine : pendant quel-
ques instants la locomotive, dont les roues principales tournaient
en sens opposé au mouvement des wagons qui l'entraînaient, glissa
sur les rails avec d'horribles sifflements. Eafin la vapeur l'emporta;
on conumenca à rebrousser — il était temps : le wagon effréné était
Ja. Le choc fut à peine sensible. Lie convoi prit aussilôt sa course,
poussant devant lai un prisonnier.

Ce n'est qu’au débarcadère que les passagers eurent le mot d’une
énigme que nul n’avait pu expliquer et qu’ils pâlirent du danger
qu'ils avaient couru,

Les ingénieurs et le reste des machinistes trouvèrent extrême-
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ment simple et naturel l'expédient du conducteur : chacun eût fait
de même ; ce qui me fait croire qu'avec tout autre l'événement
aurait ajouté une page funeste aux fastes des chemins de fer. Il
reçut dix thalers de récompense.

C'étail le même qui nous conduisait; je le vis descendre avec ses
conserves herméliques et son grand manteau de bure criblé par les
étincelles.

Nous nous aperçâmes un peu tard du trésor ignoré que nous
possédions dans ce petit homme replet qui dormait si bien dans son
coin. Il se réveilla: une certaine sensation vague et surtout les
premiers mots qu'il adressa à la compagnie me firent pencher à
croire que ce n’était pas le bourdonnement des wagons qui l'avait
tiré de son somme bienheureux : Pardon , Messieurs et Mesdames,
dit-il , en faisant imiter à ses sourcils la figure de deux accents cir-
conflexes ; trouvez bon qu’on ne s'afllige pas trop d'un signe heu-
reux. Une dame d'esprit (Madame de Sévigné) disait : Femme
qui... n’est pas morte. Vous sentez... que sans être femme on
peut. Bah! Après tout. nihil flumant à me alienum puto , c'est
pourtant quelque chose que la vapeur. Excusez, Madame,le latin
nous est naturel à nous autres docteurs comme le parfum à la vio-

lette. J’ai l’honneur d'exercer la médecine. Ma partie à moi c’est
l'art forfopédique (orthopédique) et callipédique, Madame la Ba-
ronne. Je vais en Pologne dans des vues philantropiques. Une
pensée à laquelle je me suis dévoné domine ma vie ; je la lui con-
sacre tout enlière. J'ai mon utopie aussi; nouveau Rousseau,
nouveau Saint-Simon , je ne la prêcherai point par des livres; mais
par mes discours et mes exemples. Le problème que j'aborde c’est.
la pacification du monde parla gastronomie. Ceux qui ont prétendu
pouvoir rapprocher les hommes par des raisonnements me semblent
dans une erreur bien profonde, ce serait guérir par le poison.

Il serait difficile de suivre M. le Docteur dans tous les développe-
ments de ses nouvelles théories; mais, selon lui, le grand rôle est
désormais réservé à la table:c’està elle à effacer toutes dissidences,
à détruire tous les préjugés el à verser le baume salulaire sur
toutes les plaies qui affligent l’humanité. Il ne désespère pas de
voir à Varsovie le Russe et le Polonais manger sournoisement en-
semble les pigeons symboliques et les alouettes prises dans les
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champs de Krakus; ni de voir, commeil le dit poétiquement
« Le mystérieux Jésuite,

Le financier Israëlite
Et le Prélat grec ou romain
Se tendre fraternellement la main. »

un beau vendredi de carême autour de quelque jambon de Wesi-
phalie, tout en devisant d'affaires , des mines qu'ils possèdent, les
uns tant au Pérou que dans les sables de l'Oural; les autres dans
les brûlantes régions de l’autre monde.

Au débarcadère la porte dela salle était ouverte à deux batiants.
M. le docteur , avec son ventre , son coussin et sa canne, eut grand”
peine à pénétrer ; il demanda bientôt si l'on pouvait avoir à dîner,
— Il y a apparence, lui répondit un des passagers en lui désignant
la salle voisine. — II y a des appas ... rances, répond-il d’an ton
d'innocente bonlhiomie , et il entra en saluant quelques dames de
Bernstadt , qui prenaient du bouillon, Elles l'accueillirent avec leur
plus aimable sourire, et lui, s'installant comme fait un voyageur,
débuta par une émission de calembours qui le mirent en grande
faveur. Il lut à haute voix le post-scriptum d'une leltre qu’il me
communiqua plus tard ; elle était d'un belge, son ami, acluclle-
ment à Jiéopol. Il avait capté l'attention et la bienveillance de
son auditoire, au point que je remarquai vis-vis de lui un jeune
homme, tout absorbé dans son admiration et comme suspendu à
sa faconde , qui finit par ouvrir sympatiquemenl la bouche à chaque
fois que le docteur, qui aime à parler en mangeant, portait un
morceau à la sienne.

Post-Scriptum.
Au moment où je viens de déposer ma plume, une petite cir-

constance pas trop cruelle me la fait reprendre. Il est des expressions
françaises très honnêtes en elles-mêmes qui sont souvent fort mal

reçues dans ce pays, sans doule à cause de quelques homonymies
locales que j'ignore: on ne prononcera pas par exemple le mot du
pain devant une personne qui ne connaît pas notre langue sans
l’affecter fort désagréablement , ni obligé sans la faire éclater de
rire.

Ce fut une raison pour moi d'apprendre quelques phrases usuelles
de l’idiôme du pays. Mais ce parti a aussi ses inconvénients. Outre
qu’il est des articulations inaccessibles pour l'étranger, telles que
chez et le l' qui entre dans mi/osi (amour), qu'un Italien voulait rem-

champs de Krak us; ni de voir, comme il le dit poétiquement 
« Le mystérieux Jésuite, 

Le financier Israélite 
Et le Prélat grec ou romain 
Se tendre fralPrnel!emcnt la main. " 

un beau vendredi de car~rne autour de quelque jambon de VVest

phalie, tout en devisant d'affaires, des mines qu'ils possèdent, les 

uns tant au Pérou que dans les sables de l'Oural; les autres dans 

les brillantes régions de l'autre monde. 

An débarcadère la porte de la salle était ouverte à deux battants. 

M. le docteur, avec son ventre, son coussin et sa canne, eut grand' 

peine à pénétrer; il demanda bientôt si l'on pouvait avoir à dîner. 

----'Il y a apparence, lui répondit un des passagers en lui désignant 

la salle voisine. - Il y a des appas •.. rances, répond-il d'un ton 

<l'innocente bonhomie I et il entra en saluant quelques dames de 

Bernstadt, qui prenaient du bouillon. Elles l'accueillirent avec leur 

plus aimable sourire, et lui, s'installant comme fait un voyageur, 

débuta par une émission de calembours qui le mirent en grande 

faveur. Il lut à haut~ voix le post-scriptum d'une lettre qu'il me 

communiqua plus tard ; elle était d'un belge, son ami, actuelle

ment à Léopol. Il a,·ait capté l'allentio11 et la bienveillance de 

son auditoire, au point que je remarquai vis-vis de lui un jeune 

homme, tout absorbé dans son admiration et comme suspendu à 
sa faconde I qui finit par ouvrir sympatiquement la bouche à chaque 

fois que le dqcteur, qui aime à parler en mangeant I portait ùn 

niorceau à la sienne. 
Post-Scriptum. 

Au moment où je viens de déposer ma plume, une petite cir

constance p~s trop cruelle me la fait reprendre. Il est des expressions 

françaises très honn~tes en clles-m~mes qui sont souvent fort mal 

reçues dans ce pays, sans doute à cause de quelques homonymies 

locales que j'ignore: on ne prononcera pas pal' exemple le mot dit 

pain devant une personne qui ne connatt pas notre langue sans 

l'allecter fort désagréablement , ni obligé sans la faire éclater de 
nrc. 

Ce fut une raison pour moi d'apprendre .quelques phrases usuelles 

de l'idiôroe du pays. Mais ce parti a aussi ses inconvénients. Outre 

qt1"il est des articulations inaccessibles pour l'étranger, telles que 

cl1a et le l' qui entre dans mi[osi (amour), qu'un Italien voulait rem-
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placer euphoniquement par ciélencina (viande de veau), pour une

petite nuance de prononciation , il est des mots qui prennent un
sens quelquefois un peu bien singulier : prosse (je vous prie) dira
cochon de lait ; pie Kawe (prendre le café) scra une grossièrelé.

Au moment donc de cacheter cetle lettre , je m'adresse à une fille

du service pour avoir du feu. Comme ni feu, ni flamme , ni chan-
delle n'entre dans mon vocabulaire, je lui dis : Day my... chan
delle! Voyant que jen’étais pas compris, je cherchai une autre ex-
ression : Day my bougie! Cette fois ma sommation parut faire quel-
Jue effet ; c’est pourquoi je la répétai , mais en lui donnant le tou
Je plus honnête , pour corriger ainsi ce qu’il pouvait y avoir de peu
obligeant dans le tour dont j'étais forcé de me servir. La bonne
fille était fraîche et blonde et jolie ; je la remarquai dans l'embarras
où la mit mon impitoyable day my bougie, embarras qui allait crois-

sant avec le ton de douceur que je mettais à le lui redire. Tout-à-
coup , magique effet de mes paroles! la voilà qui me tend une joue

rouge commie une cerise, Dans tont ce que je lui avais dit, il n’y
avait, selon elle , pas plus de bougie que de crocodile ; day my buz'i

est un galant polonisme dont la traduction brutale serait : doanne-
moi la lèvre, embrasse-moi. Adieu , mon cher Docleur , je vous
souhaite de grands dîners el de petites aventures,

Nous nous arrêtâmes peu de temps à Brieg. De là pendant une
quinzaine de milles la contrée devient tonjours plus monotone : ce
sont de maigres campagnes , des champs, des bouleaux, des landes;
à l'exception de la petite ville de TosL, qui me rappela un peu
Gruyères, rien jusqu’à Gleiwilz ne me parut mériter l'attention
du voyageur : jetons donc un coup d'œil en arrière, Dans la contrée
d'Oels se trouve le Hundsfeld , le champ des chiens, lieu où les
Polonais sous Boleslas IIY (1409) gagnèrent une grande bataille.
Une invasion terrible eut lieu à cette époque; l’Allemagne inonda
toutes les provinces polonaises entre l’Elbe et l'Oder… Fier de sa
puissance , Henri V somma Boleslas de s'avouer tributaire de l’Em-
pire , et de rendre à Zbigrien la possession de ses états. Jamais, lui
Tépondit Boleslas , je ne m’abaisserai à devenir ton vassal; j'aime
mieux perdre, s’il le faut, mon pays par la guerre , que de le gou-
verner avec ignominie en temps de paix.

, . - «L'empercur ne fut pas heureux dans son entreprise; après avoir

placer euphoniquement par ciélencina (via111le Je veau), pour une 

petite nuance de prononciation, il est des !llOls qui prennent un 

sens q11elr(l1efois un peu bien singulier: prosse (je vous prie) dira 

cochon rle lait; pie Kawe (prenrlre le café) sera une grossièreté. 

Au moment rlonc de cacheter celle lcllrc, je m'adresse à une fille 

du service pour avoir du feu. Cnm1ne ni feu, ni Oam111e, ni chan

delle n'entre dans mon vocabulaire, je lui dis: Day my . •... chan

delle! Voyant que je n • étais pas corn pris, je cherchai une autre ex

:lression : Day my bougie! Celle fois ma so111111alion parut faire q 11el-

1ue eflel; c'est pourquoi je la répétai, mais en lui donnant le tou 

le plus honn~te, pour corriger ainsi ce qu'il pouvait y avoir ile peu 

obligeant dans le tour dont j'étais forcé de me servir. La bonne 

fille était fraîche el blonde el jolie; je la remarquai dans l'embarras 

où la mil mon impitoyable day my bougie, embarras qui allait crois

sant avec le ton de douceur que je mellais à le lui redire. 'l'oul-à

coup, magique effet de mes paroles! la voilà qui me Len<l une joue 

rouge comme une cerise. Dans tout ce que je lui avais dit, il n'y 

avait, selon elle, pas plus de bougie que de crocodile; rlay m_r buzï 
i:st un galant polonismc dont la traduction brutale serait: donne

moi la lèvre, embrasse-moi. Adieu, mon cher Docteur, je vous 

souhaite de grands dîners cl de petites ;wentures. 
Nous nous arr~tâmes peu de temps à Bricg. De là pendant une • 

quinzaine de milles la contrée devient toujours plus monotone: ce 

sont de maigres campagnes, des champs, des bouleaux, des landes; 

à l'exception de la petite ville de Tost, qui me rappela un peu 

Gruyères, rien jusqu'à Gleiwitz ne me parut mériter l'allentiun 

du voyageur: jetons donc un coup d'œil en arrière. Dans la contrée 

d'Oels se trouve le HunJsfeld, le champ des chiens, lieu où les 

J>olonais sous Boleslas IH (H 09) gagnèrent une grande bataille. 

Une invasion terrible eut lieu à celle époque; l'Allemagne_ inonda 

taules les provinces polonaises entre }'Elbe cl !'Oder ... Fier de sa 

puissance, Henri V somma Boleslas de s'avouer tributaire de l'Em

pire, et de rendre à Zbigricn la possession de ses états. Jamais, lui 

répondit Boleslas, je ne m'abaisserai à devenir ton vassal; j'aime 

mieuic perdre, s'il le faut, mon pays par la guerre, que de le gou-
verner avec ignominie en temps de paiic. , 

L'empereur ne fut pas heureux dans son entreprise; après avoir 
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perdu beaucoup de monde au siége de Glogow (Gros Glogau), il
dut y renoncer et se replier sur Breslau. Boleslas le suivit de près;
et dans une vaste plaine , les deux adversaires se livrèrent un com-
bat acharné, Henri y perdit quarante mille hommes et chercha
son salut dans la fuite. Le champ de bataille, disent les chroni-
queurs, fut tellement couvert de chiens affamés attirés par l’odeur
du carnage , que le peuple lui donna le nom de Hundsfeld; il l’a

conservé jusqu'à nos jours. (Forster , Pologne)
À droite , j'avais cru apercevoir la flèche de l'église de Molwitz,

sur le champ de bataille fameux où Frédéric conquit la Silésie.
C'est une plaine assez large, un peu inclinée vers le nord, envi-
ronnée de pâturages, de bois, de taillis Où serpente une source
d'eau marécageuse. Une humble pierre, avec une inscription
grossièrement gravée, s'élève pour toul monumént sur le monticule
qui marque la sépulture où se confondent les os des conquérants et
des vaincus. Quelques bouleaux inclinés frissonnent autour ; on
dirait que leur pâle feuillage prête son murmure mystérieux aux
conversations des morts. Une grande partie du champ de bataille
est comprise dans le parc du château de Hünern. Les bois d'alentour
semblent avoir oublié les effrayants dialogues du canon ; jamais un
coup de feu n'y retentit ; le lièvre, le cerf et le chevreuil y vivent
cn parfaite sécurité : de tempsen temps seulement quelque brame-
ment sauvage ou le choc saccade des ramures de daims dans leurs
combats furieux en troublent le silence.

Le château de Hünern ‘ . ‘ ; , ; ;

Louis Bornet.
(Le suite à un prochain N°.)

MAIS...
J'aime le moelleux gazouillement de la fauvette, dans sa joie discrète et

sereine ; les Folètres Ébats de l’alouette valsant avec ivresse sur le champ de
blé que le soleil semble dorer pourelle ; mais je voudrais ne pas voir l’oise-
leur qui se lient à côté de ses vets, silencieux et voilé,

J'aime à reposer mes yeux sur la riche verdure d’une belle prairie qui
étale au soleil levant la profusion de ses fleurs chargées de rosée; mais je vou-
drais ne pas savoir que seize mille guerriers, laissant seize mille familles
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du carnage, que le peuple lui donna le nom de Hundsfeld; il l'a 

conservé jusqu'à nos jours. (Forster, Pologne) 

A droite, j'avais cru apercevoir la flèche de l'église de Molwitz, 

sur Je champ de bataille fameux où Frédéric conquit la Silésie. 

C'est une plaine assez large, un peu inclinée vers le nord, envi

ronnée de pâturages, de bois, de taillis 011 serpente une source 

d'eau marécageuse. Une humLle pierre, avec une inscription 

grossièrement gravée, s'élève pour tout monument sur le monticule 

qui marque la sépulLurc où. se confoudcnt les os des conquérants et 

des vaincus. Quelques bouleaux inclinés frissonnent autour ; on 

dirait que leur pâle feuillage pr~le son murmure mystérieux aux 

conversations des morts. Une grande p::irtie du champ de Lataille 

est comprise dans le parc du château <le Hünern. Les bois d'alentour 

semblent avoir ouL\ié les effrayants dialogues du canon; jamais un 

coup de feu n'y retentit; le lièvre, le cerf el le chevreuil y vivent 

en parfaite sécurité : de Lemps en temps seulement quelque brame

ment sauvage ou le choc saccade des ramures de daims dans leurs 

combats furieux en trouLlen l le silence. 

Le château de Hünern 

Louis Bornet. 
(La suite à un JJl 'Ocltai'u N°.) 

l\lAIS .... 

J'aime le moclleu} gazouillement de la fauvetle, dans sa joie Jiscrète et 
sereine; les folàtres filials de l•alouclle ,·alsant avec ivresse sur le champ de 
blé 9ue le soleil semble dorer pow elle; mais je voudrais ne pas voir l'oise
lem· qui se Lient a côté de ses rets, silencieux et voilé. 

J'aime à reposer mes yeux sur la riche verdure d'une belle prairio qui 
étale au soleil levant la profusion de ses fltmrs charsées de rosée; mais je vou
drais ne pas savoir que seize mille suerriers, laissant seize mille familles 
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dans le deuil et les larmes , sont tombés la, pour engraisser cette terre et
faire pousser ces hautes herbes.

Mes regards s'attlachent avec ravissement sur un visage qui rayonne de
mille séductions, sur un être qui semble devoir répondre aux vœux les plus
ardents de notre esprit et de nolre âme; mais Je voudrais ne pas redouter de
lire au fond de son cœur.

J'aime à m'asscoir sur le rivage de la vaste mer, lorsque le soleil plonge
ses feux à son horizon pourpré ; mais je voudrais oublier qu’elle renferme
dans son sein des animaux dont les uns s'entre-dévorent, dont les autres
suivent les bâüments aventureux dans l'espoir que des cadavres leur seront
bientôt livrés.

Moi aussi, j'accourrais pour entendre les fanfares, et voir avancer, à
pas mesurés, des phalanges aux couleurs éclatantes, des vainqueurs tout
radieux d'espérance et de gloire; mais j'aurais peur d'apercevoir à travers
leurs mouvants bataillons, le champ de bataille semé de morts et de mem-
bres palpitants. à

J'applaudis volontiers à l’éclat d’une grande renommée; mais je ne vou-
drais pas qu'on me montrât par quels échelons elle s’est élevée rayonnante
au dessus de la foule.

J'admire l'acteur qui soulève de généreuses émotions, qui remue les
âmes avet ses accents pleins de larmes, ses regards indignés ou menaçants;
mais je crains de l'apercevoir dans la coulisse essuyer le fard de son visage
avec son manteau couleur de pourpre.

11 me serait doux de rêver avec le poète qui me confie à travers les siècles
tout ce que son cœur a renferme d'espoir, de saintes mélancolies et de
nobles aspirations; mais je voudrais ignorer tout ce que l’ingratitude ou
l'indifférence de sa parie a semé d'amerlume sur sa vie misérablement
soucieuse.

Je souris à l'innocente allégresse de ces mouches légères qui s'enivrent
de l'air tiède, sous le lilas en (leur, dans une matinée d'avril; mais dès que
je vois leur noire ennemie étendre ses perfides réseaux sur leur passage
pour mettre à profit l’étourderie de leurs jeux, j'accuse la nature entière,
et la tristesse reprend possession de mou âme.

J'aime l’édifice élégant et léger qui dessine sa dentelle surle ciel d'azur,
la pyramide majestueusement assise au bord du (leuve, et qui raconte aux
races présentes le savoir et la puissance des races éteintes; mais je voudrais

ignorer ce que ces amas de pierres ont coûlé aux peuples de sueurs, de
membres brisés, de vies éleintes prématurément.

Mlle Æ. V. de Scnancour.
es

EknaTA.,
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ÉCONOMIE PUBLIQUE.
DES ASSURANCES SUR LA VIE HUMAINE.

(Suite.}
IV.

L'Assurance en cas de mort qui, comme nous l'avons dit, ne
produit son effet que lors du décès de l’Assuré peutêtre faite de trois
manières :

41° Ou pour toute la durée de l'existence de l’Assuré : Assurance

pour la vie entière.
2° Ou pour un temps limité : Assurance temporaire.
3° Ou au profit d’une personne désignée à l'avance par l’Assuré,

mais seulement pour le cas où cette personne surviprait à l'Assuré:
Assurance de survie.

Dans l'Assurance pour la vie entière, la Compagnie s'engage à

payer, lors de la mort de l'assuré, à quelque époque qu'elle ait lieu,
un capital convenu à ses héritiers. De son côté , l’Assuré paie à cette
Compagnie d'Assurances , pendant toute la durée de sa vie, une prime
annuelle, qui, fixée d'avance en raison de son âge et de la somme
qu'il veut laisser après lui, demeure invariable jusqu’au terme du
contrat.

Mais si l'Assuré meurt après n'avoir payé qu'un certain nombre d'an-
nées ou même le lendemain de l'assurance, le capital est acquis à ses
héritiers, sans que ceux-ci puissent être tenus au Moindre paie-
ment ou à aucune réduction ou retenue.

Ainsi, la prime annuelle pour une personne qui s'assure pour
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la vie entière sera pour chaque somme qu’elle veut laisser après sa
mort:

ÂGE. POUR 100 Fn. POUR 1,000 Fn. rour 10,000 Fr.
10 Fr. 1 51 Fr. 15 10 Fr. 151
45 » 1 73 » 17 30 » 173
20 » 201 » 20 10 » 201
25 » 221 » 22 10 » 221
30 » 249 » 24 90 » 249
35 » 284 » 28 40 » 284
40 » 3 28 » 32 80 » 328
45 » 387 » 38 70 » 387
50 » 466 » 46 60 » 466
60 » 743 » 71 30 » 713
70 » j1 68  » 116 80 » 1,168
Dans les Assurances temporaires, la Compagnie s'engage à

payer une somme à la mort de l'Assuré, aux personnes qu’il aura
désignées , si cètte mort a lieu dans un intervalle d'une, de cinq, de
dix ou de tout autre nombre d'années. Mais si, après l’époque con-
venue, l'Assuré est encore vivant, la Compagnie est libérée de son
engagement et les primes versées lui sont acquises en échange du
risque qu'elle a couru.

Ainsi, la prime annuelle pour laisser une somme convenge à

son décès , sera :

ÂGE. rour 100 Fr. POUR 4,000 Fr. voun 10,000 Fn.
1 an. 5 ans. 10 ans.

10 Fr. 0 77 Fr. 810 Fr. 91
45 » O0 94 » 10 30 » 413
20 » 1 48 » 12 60 » 134
25 » 4 38 » 14 50 » 152
30 » 105 » 16 10 » 4168

40 » 1 89 » 19 90 » 212
50 » 260 » 28 20 » 315
60 » 430 » 48 20 » h50
70 » 815 » 93 40 » 1,049
Dans l'Assurance de survie, la Compagnie s'engage à payer un

capital ou à servir une rente à une personne désignée par l’Assuré,
ynais seulement dans le cas où cette personne , qui doit avoir le bé-
néfice de l'Assurance, survivrait à l'Assuré.

E iO 

la vie entière sera pour chaque somme qu'elle veut laisser après sa 
mort: 

AGE, POUR. 100 FR, POL'R 1,000 Fn.. POUR 10,000 FR, 

10 Fr. i 51 Fr. 15 10 Fr. 15-J 
15 )) 1 73 J) 17 30 J) 173 
20 ii 2 0i » 20 10 » 201 
25 )) 2 21 1 22 10 )) 22i 
30 )) 2 49 )J 24 90 » 249 
35 ll j 84 ll 28 40 )) 284 
40 » 3 28 )) 32 80 » 328 
45 )) 3 87 )) 38 70 )) 387 
50 » 4 66 » 46 60 )) 466 
60 Il 7 1 3 l) 71 30 li 71 3 
70 »H68 1>11680 >li,168 
Dans les Assurances temporaires, la Compagnie s'engage à 

payer une somme à la mort de \'Assuré, aux personnes qu'il aura 
désignées, si cette mort a lieu dans un intervalle d'une, de cinq, de 

dix ou de tout autre nombre d'années. Mais si, après l'époque con
venue, l'Assuré est encore vh,ant, la Compagnie est libérée de son 

engagement et les primes versées lui sont acquises en échange du 
risque qu'elle a couru. 

Ainsi, la prime annuelle pour laisser une somme convenue à 

son décès , sera : 
AGE, POUi\ iOO F11.. POUi\ 1,000 FR. POUi\ 10,000 FR, 

1 an. 5 ans. 10 ans. 

10 Fr. 0 77 Fr. 8 10 Fr. ~H 
-15 J) 0 94 l) 10 30 » H3 
20 )) 1 t8 li 12 60 )) -134 
25 li 1 38 ll 14 50 )) 152 

30 )) 1 55 )) 16 10 )) 168 

40 )) 1 89 )) 19 90 )) 212 

50 J) 2 60 )) 28 '20 J) 315 
60 )) 4 30 )) 48 '20 )) 550 

70 )) 8 15 )) 93 40 )) 1,049 
Dans )'Assurance de survie, la Compagnie s'engage à payer un 

capital ou à servir une rente à une personne désignée par l'Assu,.é, 
mais seulement dans le cas où cette personne, qui doit avoir le bé

néfice de l'Assurancc, survivrait à !'Assuré. 
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Ainsi, le mari qui veut laisser à sa femme, dans le cas où il

mourrait avant elle, la somme nécessaire à son existence ; un fils,
seul appui de sa vieille mère , pour ne pasla laisser sans ressource,
s’il meurt avant elle, contractera à leur profit une Assurance de

survie et paieront annuellement :
ÂGE Âce pour 100 Fr. roue 1,000 Fr.

du Survivant. de l’Assuré.
30 20 Fr. 1 66 Fr. 16 60
40 30 » 4 91 » 49 40
50 40 » 24 » 24 70
60 50 » 3 41 » 34 10
70 60 » 3256 » 25 60

v.
Les Assurances en cas de vie profitent directement à la personne

de l'Assuré en lui offrant un placement certain et fructueux pour ses
épargnes , ct se divisent en

19 Constitutions de rentes viagères,
Ze Assurances différées,
39 Assurances à termes fixes.
Dans les placements en viager, le rentier fait abandon complet

du capital qu'il possède en échange d'une rente annuelle que lui
sert, pendant toute la durée de sa vie , la Compagnie qui l'assure.

Les rentes viagères se divisent aussi en
HRentes riagères sur une tête,
Rentes viagères sur deux têtes,
Rentes viagères différées.

Dans les rentes viagères constituées sur une tête, le rentier touche
chaque semestre et pendant toute sa vie l'intérêt attribué à l'âge qu'il
avait au moment de la stipulation : une fois mort, la Compagnie est
libérée de tous engagements à son égard.

Ace RENTE RENTE

du Rentier. d'un placement d'un placement
de 100 Fr. de 70,000. Fr.

35 Fr. 609 Fr. 609
40 » 646 » 646

50. » 775 » 725
60 » 988 » 988
70 » 43 » 1,300
75 » 13 » 1,350
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Ainsi, le rnar'i qui veut laisser à sa femme, dans le cas où il 
mourrait avant elle, la somme nécessaire à son cxislence; un fi 1s, 
seul appui desa vieille mère, pour ne pas la laisser sans ressource, 
s'il meurt avant elle, contractera à leur profit une Assurance de 
survie et paieront annuellement: 

AGE AGE POUR 100 FR. POUR 1,000 Fit. 
du Survivant. 

30 
40 
50 
60 
70 

de I' Assuré. 

20 
30 
40 
50 
60 

Fr. 
)) 

)) 

)1 

)) 

V. 

i 66 Fr. i6 60 
i 91 )) i9 10 
2 42 )) 24 70 
3 41 )) 34 iO 
2 56 )) 25 60 

Les Assurances en cas de vie profilent directement à la personne 

de l'Assuré en lui ofirant un placement certain et fructueux pour ses 

épargnes, et se divisent en 
1 ° Constitutio11s de rentes viaerères, 
~ 0 Assura11ces différées, 

3° Assurances à termes fixes. 

Dans les placements en viager, le rentier fait abandon complet 
du capital qu'il possède en échange d'une rente annuelle que lui 
sert, pendant toute la durée de sa vie, la Compagnie qui rassure. 

Les rentes viagères se divisent aussi en 
Rentes 'JJiagères sur une tête , 

Rentes viagères sur deux têtes, 
Rentes viagères différées. 

Dans les rentes viagères constituées sur une tête, le rentier touche 
t:haque semestre et pendant toute sa vie l'intérêt attribué à l'âge qu'il 

avait au mornent de la stipulation: une fois mort, la Compagnie est 
libérée de tous engagements à son égard. 

AGE BEN TE RENTE 

du Rentier. il'un placement d•un placement 
de 100 Fr. de 10,000. Fr. 

35 ·Fr. 6 09 Fr. 609 
40 )) 6 46 )) 64:6 
50 )) 7 75 )) 775 
60 )) 9 88 )) 988 
70 )) 0 )) -1 ,300 
75 )) i3 )) i ,350 
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A celui qui à 70 ans verse une somme de 10,000 fr. la Compa-
gnie paie donc une rente annuelle de 1,300 fr., soit le 13 p. %.

Dans les rentes viagères constituées sur deux têtes , la rente revient
soit en totalité, soit en partie , à celui des deux rentiers qui survit
à l’autre, et la Compagnie n’est affranchie du paiement de la rente
que par la mort des deux titulaires.

Ainsi, avec réversion de la totalité au profit du survivant, la
Compagnie paie une rente de

;
Fr. 661 à celui qui à 50 ans verse f.10,000si l’autre rentier a 55 ans, soit 6 34 p. %

G88 » 50 » " » é0 69 »

749 » 50 » » » T5 14%»
734 w 55 LA » » Go 7 44 »

825 » 55 » >» * 75 8 Ya »

838 » 60 » .
» » 65 815 »

886 » 60 » » » 70 845 »

923 w 60 » »- “ 75 914 »

1,200 » 70 > ” >» 75 192 »

1,250 » T5 » » » 75 1235 »

Les rentes riagères différées sont celles dont la jouissance ne
commence qu'après un certain nombre d'années : elles se consti-
tuent soit par le paiement de primes annuelles, soit par le verse-
ment d'un capital.

Ainsi, un homme âgé de 30-ans, qui placerait chaque année
100 fr. pendant un certain nombre d'années et sans toucher la
rente qu'après

10 ans, obtiendrait une rente viagère de 78 fr.
15 » : . . : : 146 »

20 » ; . : . . 249 »

30 » . . . . ; 691 »n

40 » ‘ ‘ ; . , 1,852 »
VI.

Dans l'Assurance différée, la Compagnie s'oblige à payer, à

une échéance fixe, une somme déterminée , si celui qui place pour
obtenir celte somme où sur la tête duquel on place est vivant à
l'époque convenue.

Elle peut être contractée soit par un paiement unique , soit par
des primes annuelles.

Si un homme de 30 ‘ans fait un placement unique de 1,000 fr,
il obtient :

A celui qui à 70 ans verse une somme de i 0,000 fr. la Compa
gnie paie donc une rente annuelle de 1,300 fr., soit lei 3 p. %, 

Dans les rentes viagères constituées sur deux têtes .• la rente revient 

soit en toLalité, soit e~ partie, à celui des deux rentiers qui survit 

à l'autre, et la Compagnie n'est affranchie du paiement de la rente 

que par la mort des deux titulaires. 

Ainsi , avec réversion de la tolalité au profit du survivant, 1 a 

Compagnie paie une rente de 
f'r. 661 à celui qui à 50 ans verse f.10,000 si l'autre rentier a 55an.s, soit0 3/s p. o/o 

688 50 » • • 60 6 '% » 

749 • 50 • » '15 7 ¼ • 
734 » 55 » • • 60 7 ¼ • 
825 • 55 ,. • 75 8 ¼ ,. 
838 » 60 » a lt 65 8 1/3 lit 

886 • 60 • » 70 8 4/s ,. 
923 • 60 • • • 7 5 9 1/4 » 

1,200 • 70 • • • 75 12 » 

1,250 » 75 • • • 75 12½ ,. 

Les rentes viagères différées sont celles dont la jouissance ne 

commence qu'après un certain nombre d'années: elles se consti

tuent soit par le paiement de primes annuelles, ioit par le verse

ment d'un capital. 
Ainsi, un homme Agé de 30-ans, q:ui placerait chaque année 

100 fr. pendant un certain nombre d'années et sans toucher la 

rente qu'après 

10 ans, obtiendrait une rente viagère 

15 » 
20 )) 
30 » 

40 » 
VI. 

de 78 fr. 
U6 
249 
69i 

1,852 

)) 

J) 

l) 

Dans l'Assurance différée, la Compagnie s'oblige à payer, à 
une échéance fixe, une somme déterminée, si celui qui place pour 

obtenir cette somme ou sur la t~te duquel on place est vivant à 

l'époque convenue. · 

Elle peut être contractée soit par un paiement unique, soit par 
des primes annuelles. 

Si un homme de 30;ans fait un placement unique de 1 ;000 fr., 
il obtient : 
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Fr. 1,576 après 10 ans ou une rente viagère de 96 fr.
» 1,977 » 15 » . ... ; 431 »

» 2,514 » 20 » ‘ . . , 186 »

» 4,450 » 30 » ; ; 2 417 »

Si, à partir du même âge, il place 100 fr. par an, il obtient :1,995 fr. après 10 ans, ou une rente viagère de 78 fr,
2,198» >» 15 » ’ à , . 146 »

3,378 » » 20 » ; . ’ ’ 249 »
7. 353 » » 30 » . ; ; 691 »

Ainsi un père qui dès la naissance de son fils verse une somme
de 3,034 fr, ou s’il s'engage à payer annuellement une prime de
274 fr, il assure à son enfant un capital de 10,000 fr. qui lui sera
payé à l’âge de 24 ans.

VIF,

L'Assurance à terme fixe participe à la fois des Assurances en
cas de vie et des Assurances en cas de mort, et la Compagnie s'en-
gage à payer , à une époque fixe, un capital convenu à l’Assuré ou
à ses héritiers. L’Assuré paie , de son vivant, une prime convenue,
mais s’il meurt avant l'échéance du contrat, la prime cesse d’être die
ct l'obligation de la Compagnie de payer le capital stipulé à l'époque
convenue , demeure dans toute sa force.

Ainsi , un père de famille âgé de 40 ans qui désire obtenir dans
20 ans une somme de 20,000 fr. aura une prime annuelle de 810 fr.
à payer. S'il meurt avant les 20 années, la prime n’est plus dûe et
ses enfants ou héritiers ne toucheront pas moins les 20,000 fr. au
terme convenu.

Si une personne de 35 ans doit se libérer dans 15 ans d’une dette
de 10,000 fr., en payant une prime annuelle de 566 fr. , au terme
convenu, elle recevra ou laissera l'argent nécessaire à son acquitte-
ment.

VIIX.

Nous venons d'énumérer toutes les applications dont les Assu-
rances surla vie sont susceptibles, et croyons avoir démontréqu'elles
ne laissent aucune combinaison insoluble , et facilitent à la pré-
voyancele moyen d'atteindre son but. Plustard nous indiquerons com-
ment TOUT HOMME, dans chaque vocation, PEUT FAIRE LES ÉPARGNES
NÉCESSAIRES POUR SE CONSTITUER UNE ASSURANCE ; maintenant nous
examinerons les garanties que présentent par leur organisation les
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Fr. 1,576 après 10 ans ou une rente viagère de 96 fr. 
» i ,977 l> 15 l) 131 )) 
)) 2,514 l) 20 l) 186 l) 

» 4,450 » 30 » 417 » 
Si, à partir du m~me âge, il place 100 fr. par an, il obtient: 
1,295 fr. après 10 ans, ou une rente viagère de 78 fr. 
2,198 » )) 1 5 » H6 Il 

3,378)) )) 20 )) 249 » 
7,353 Il • 3Q lt 69-f ll 

Ainsi un père qui dès la naissauce de son fils verse une somme 
ile 3,034 fr., ou s'il s'engage à payer annuellement une prime de 
274 fr., il assure à son enfant un capital de W,000 fr. qui lui sera 

payé à l'âge de 21 ans. 
VII. 

L'Assurance à terme fixe participe à la fois des Assurances en 
cas de vie et des Assurances en cas de mort, et la Compagnie s'en
gage à payer, à une époque fixe, un capital convenu à !'Assuré ou 
à ses héritiers. L'Assuré paie, de son vivant, une prime convenue, 
mais s'il meurt avant l'échéance du contrat, la prime cesse d'être dûe 

et l'obligation de la Compagnie <le payer le capital stipulé à l'époque 
convenue, demeure dans toute sa force, 

Ainsi, un père de famille âgé de 40 ans qui désire obtenir dans 
20 ans une somme de 20,000 fr. aura une prime annuelle de 810 fr. 
à payer. S'il meurt avant les 20 années, la ·prime n'est plus dôe et 
ses enfants ou héritiers ne toucheront pas moins les 20,000 fr. au 
terme convenu. 

Si une personne de 35 ans doit se libérer dans 15 ans d'une dette 
de 10,000 fr., en payant une prime annuelle de 566 fr., au terme 

convenu, elle recevra ou laissera l'argent nécessaire à son acquitte
ment. 

VIII. 

Nous venons d'énumérer toutes les applications dont les Assu
rances sur la vie sont susceptibles, et croyons avoir démontré qu'elles 
ne laissent aucune combinaison insoluble, et facilitent à la pré
voyance le moyen d'atteindre son bu~. Plus tard nous indiquerons com
ment TOUT HOMME, dans cliaque vocation, PEUT FAIRE LES ÉPARGNES 

NÉCESSAIRES POUR SE CONSTITUER UNE ASSURANCE; maintenant nous 

examinerons les garanties que présentent par leur organisation les 
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Compagnies d'Assurances à primes fixes qu'il ne faut pas confondre
avec les Associations tontinières dont nous avons déjà fait connaître
les principes et les résultats.

Les Compagnies anonymes d'Assurances à primes fixes sur la vie
humaine offrent des garanties morales et matérielles qui ne laissent
rien à désirer aux Assurés.

Au nombre des garanties morales, nous signalerons d'abord l'in-
térêt de ces établissements, qui leur fait ane impérieuse loi de rem-
plir fidélement leurs engagements, puisqu'ils doivent chaque jour
se créer des relations nouvelles et recevoir de nouveaux capitaux.
Manquer une seule fois à sa parole , serait de la part d’une Com-
pagnic , appeler sur elle la déconsidération, et porter un coup mor-
tel à ses opérations ultérieures.

Viennent ensuite la Forme de ces établissements ; l'approbation
donnée par ordonnance royale à leurs statuts examinés en Conseil
d'Etat ; la solvabilité reconnue de leurs actionnaires ; la haute posi-
Lion sociale deleurs Administrateurs nommés par l'assemblée géné-
rale des plus forts intéressés ; la publicité donnée à leurs opérations;
la reddition de leurs comptes; la stricte observation de leurs sta-
tuts,, surveillés par le gouvernement dans leur exéeution ; tout
concourt à donner aux Assurés cetle garanlie morale qu'en confiant
aux Compagnies anonymes d'Assurances à primes fixes une parlie de
leur fortune et l’avenir de leurs familles, ils n’ont pas à craindre
de voir compromis des intérêts aussi précieux.

Les garanties réelles ne sont ni moins importantes , ni moins ap-
préciables. ;

Les Opérations de ces Compagnies n'ont rien de hasardeux ; elles
sont basées sur des calculs positifs et appayées par une longue expé-
rience. Les capitaux qui leur sont versés et qui doivent être placés
en fonds publics, ou en acquisitions d'immeubles suffiraient seuls

pour les mettre à même de servir les rentes qu’elles constituent.
Mais à cette garantie fondamentale, les Compagnies ajoutent encore
pour sûreté de leurs actes, celle d’un capital social de plusieurs
millions , qui sS’augmente successivement de réserves prélevées sur
les bénéfices réalisés,

Ces bénéfices sont d'autant plus légitimes et nécessaires que les
Compagnies, en réunissant en un fonds commun toutes les primes

Compagnies à Assurances à primes fixes qu'il ne faut pas confondre 
avec les Associations tontùdères dont nous avons déjà fait connaître 
les principes et les résultats. 

Les Compagnies anonymes d'Assurances à primes fixes sur la vie 
humaine offrent des garanties morales et matérielles qui ne laissent 
rien à désirer aux Assurés. 

Au nombre des garanties morales, nous signalerons d'abord l'in

térêt de ces établissements, qui leur fait une impérieuse loi de rem
plir fidèlement leurs engagements, puisqu'ils doivent chaq11e jo11r 
se créer des relations nouvelles et recevoir de nouveaux capitaux. 
Manquer une seule fois à sa parole, serait de la part d'une Com
pagnie, appeler sur elle la déconsidération, et porter un coup mor
tel à ses opérations ultérieures. 

Viennent ensuite la Forme de ces établissements; l'approbation 
donnée par ordonnance royale à leurs statuts examinés en Conseil 
<l'Etat; la solvabilité reconnue de leurs actionnaires; la haute posi
tion sociale de leurs Administrateurs nommés par l'assemblée géné
ra le des plus forts intéressés; la publicité donnée à leurs opérations; 
la reddition de leurs comptes; la stricte observation de leurs sta
tlltS, surveillés par le gouvernement dans leur exécution; tout 
concourt à donner aux Assurés cette garantie morale qu'en confiant 
a11x Compagnies anonymes à .Assurancea à primes fixes une partie de 
leur fortune et l'avenir de leurs familles, ils n'ont pas à craindre 
de voir compromis des inlér~ts aL1ssi précieux. 

Les garanties réelles ne sont ni moins importantes, ni moins ap
préciables. 

Les Opérations de ces Compagnies n'ont rien de hasardeux; elles 
sont basées sur des calculs positifs et appuyées par une longue expé
rience. Les capitaux qui leur sont versés et qui doivent être placés 
en fonds publics, ou en acquisitions d'immeubles suffiraient seuls 
pour les mettre à mt!me de servir les rentes qu'elles constituent. 
Mais à cette garantie fondamentale, les Compagnies ajoutent encore 
pour sôrcté de leurs actes, celle d'un capital social de plusieurs 
millions, qui s'augmente successivement de réserves prélevées sur 

les hériéfices réalisés. 

Ces bénéfices sont d'autant plus légitimes et nécessaires que les 
Compagnies, en réunissant en un fonds commun toutes les primes 
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qu'elles touchent et les intérêts accumulés de ces primes pour en
payeraux Assurés lecapital convenu, sont appelées à vivre pendant
des siècles , à travers bien des époques de crise , et doivent consé-
quemment se préparer de fortes réserves pour n’en point être
ébranlées et faire face à tous leurs engagements.

(La suite à un prochain N°.) D. Schinuts.

HIISTOHRE NATHONALE.

ILLUSTRATIONS FRIBOURGEOISES.
XVIIP er XVIIT® srècres.

HISTOIRE EXTÉRIEURE. — SERVICES MILITAIRES.

En France, Louis XIV venait de monter sur le trône. Roi
enfant avant d’être roi superbe, sa minorité fut agitée par les troubles
de ta Fronde. Louis eut son 10 août le 6 janvier 1649. Tout Paris
soulevé construisait déjà des barricades ; les gardes françaises syim-
pathisaient avec le peuple; on parlait d'enlever la cour !, Comme
toujours et avec plus de succès qu’en 93, les Suisses se dévouèrent
pour la famille royale et lui firent un rempart de leurs corps jus-
qu’à St-Germain en Laye.

Parmi ces braves se trouvaient un grand nombre de Fribour-
geois * Plusieurs officiers supérieurs même : un Praroman,
François-Pierre, petit-fils de celni de Meaux ; trois frères Rey-
nold, auxquels te roi donna en fief militaire le commandement du
fort Barrault en Dauphiné et la faveur de porter les flenrs-de-lys
d'or dans lears armoiries. Le colonel Antoine de Reynold rendit
d'ailleurs. d’éminents services à Louis KIV, tant comme militaire
que comme diplomate. L'armée française aux ordres du maréchal
Schomberg, colonel-général des Suisses, assiégeant Torlose en
Espagne, Reynold monta des premiers à la brèche, ct ne contri-
bua pas peuàla prise de cette ville (1648, 40 juillet). C’est à son
influence auprès des Cantons que le monarque dut la non-inter-
vention des Confédérés dans les affaires de la Franche-Comté,
malgré l'alliance formelle qui les unissait à ce pays 3.

* Histoire de la Confédération. XIT, 7, 8. — Zurlaulen, VIT, 23.
* Und’Affry, un Vonderweid, un Lenzbourg, un Python commandaien.

chacun une compagnie dans le régiment Reynold.
3 Blanc. — Leu. — Zurlauben, VIL. 13, — Grrard.

qu'elles louchent et les intérêts accumulés de ces primes pour en 

payer aux Assurés le capital conHnu, sont appelées à ,,ivre pendant 

des siècles, à travers bien des époques de crise , et doivent consé

quemment se préparer de fortes réserves pour n'en point ~Ire 
ébranlées el faire face à tous leurs engagements. 

(La suite à un prochain 1\0 .) D. Sclunuts . 

HISTOIRE NATIO~ALE. 

ILLUSTRATIONS FRIBOURGEOISES. 
XVII" ET xvm· s1Èc1.Es. 

HISTOIRE EXTÉlllEURE, - SERVICES MILrTAII\ES, 

En France, Louis XIV venait de monter sur le trône. Roi 

enfant avant d'être roi superbe, sa minorité fut agitêe par les troubl es 

de la I•'ronde. Louis eut son 10 aoôt le 6 janvier 164-9. Tout Par is 

soulevé construisait déjà des barricades; les gardes françaises sym
pathisaient avec le peuple; on parlait d'enlever la cour 1 • Comme 
toujours et avec plus de succès qu'en 93, les Suisses se dévouèrent 

pour la famille royale el lui firent un rempart de leurs corps jus

qu'à St-Germain en Laye. 

Parmi ces braves se trouvaient un grand nombre de FriLour

geois 2 , Plusieurs officiers supérieurs m~me : un Praro1nan, 

:François-Pierre, petit - fils de celui de Meaux; trois frères I\ey

nold, auxquels le roi donna en fief militaire le commandement du 

fort Barrault en Dauphiné el la faveur de porter les fle1irs-ilc-lys 

d'or dans leurs armoiries. Le colonel Antoine de Rcynold rendit 
d'ailleurs d'éminents services à Louis XIV, tant comme militaire 

que comme diplomate. L'armée française aux orclres du maréchal 

Schomberg, colonel-général des Suisses, assiégeant Tortose en 

Espagne, Rcynold monta des premiers à la brèche, et ne contri

hua pas peu à la prise de celle ville (1648, iO juillet). C'est à son 

influence auprès des Cantons que le monarque dut la non-inter

vention des Confédérés dans les affaires de la Franche-Comté, 

malgl'é l'alliance formelle qui les unissait il ce pays 3 , 

1 Histoire de la Confédération. XII, 7, 8. - Zul'la11be11, VU, 23. 
' Und' Affry, un Vonderweid, un Lenzbonrg, un Python commandaien 

chacun une compas:nic dans le réaiment Reynold. 
3 Blm1c. - Leu. - Zurlrwben, VII. t3, - Gr'mrd. 
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Les Suisses étaient de tous les périls de la monarchie ; il était
juste qu’ils fussent de ses fêtes. Les Cent-Suisses suivaient par-
tout le roi , assistaient à toutes les cérémonies, en magnifique cos-
tume bleu et blanc, à l'antique , avec la toque noire, armés de la
pertuisane, etl’épée dorée au côté. Au sacre de Louis à Rheims,
le drapeau de la compagnie flotla dans le chœur tout le temps de
la cérémonie, Cette noble bannière , azur et argent comme l'uni-
forme , frappait tout le monde par son rocher d'or battu des vagues
et des vents ! et sa devise touchante : Ea est fiduciæ gentis. Une
main fribourgeoise portait ce beau symbole d'inaltérable fidélité :

François Besson, d'Estavayer et bourgeois de Fribourg, enseigne
dans la compagnie des Cent-Suisses de la garde du roi, et capi-
taine de 200 hommes dans les armées de S. M. T. C. — Besson
parut avec le royal étendard dans toutes les circonstances mémo-
rables de ce règne : à l’île de la Conférence, lors du mariage de
Louis, à l’entrée dans Paris de la reine Christine de Suède , il fut
même envoyé à Londres saluer Cromwell avec les quatre gentils-
hommes de la Chambre ?.

* Le drapeau des Cent-Suisses était composé de quatre carrés bleus ; le

prernier et le quatrième portaient un L. couronné d’or, le sceptre et la main
de Justice passés en sautoir; le second et la troisième , une mer d'argent Ilottant
contre un rocherd’or bailtu des quatre vents. La croix blanche séparait les

quatre quartiers avec celte inscription : Eu est fiducia gentis, May, L. 391.
* En 1657 il commanda, en l'absence du capitaine, la compagnie auservice

du roi de Portugal; en 1669 11 fatenvoyé en Allemagne pour présider comme
commissaire du roi à l’évacuation des places fortes. Besson fut le dernier seul
enseigne suisse de la compagnie dant il était aussi le doyen d'âge. Il jouissait
du singulier privilége de recevoir, de chaque nouveau-venu dans les Cent-
Suisses , des jarretières en taffetas. Besson mérita bien defla nation et du ser-
vice, en défendant avec persévérance les priviléges de sa compagnie. El écrivit
même dans ce but plusieurs ouvrages dont voici les litres:1° Abrégé et Extrait des lettres — patentes et des édits ct déclarations\des rois
données en faveur des Suisses et de leurs coallivs étant en France à leur service
et solde, par Francois Besson. Paris. Baudry, 1671, in-4°.

2 Raisons et Remontrances de monsieur le capitaine-colonel de la compagnie
des Cent-gardes-suisses ordinaires et des officiers sur des pretentions d'aucuns
messieurs les capitaines des gardes écossaiset francais du corps, présentées à S. BF,

sous son bon plaisir et à messieursles ministres au commencement de l'année 7670.
Imprimées en 1672 sous le titre d'Entreciens surla formation et la création de lu
compagnie des Cent-gardes-suisses , in-fol. Réimprimées en 1674 chez Baudry a
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Dans la Cavalcade qui eut lieu à Paris pour célébrer la majorité
du monarque, un jeune seigneur fribourgeois éclipsa tous les Lions
de l'époque par sa grâce, son élégance et l'éclat de son cortége.
Madame de Motteville qui raconte le fait dans ses mémoires con-
temporains, en paraît encore toute émerveillée : « M, de Dies-
» bach, lieutenant de la compagnie des Cent-Suisses , un cavalier
» des plus illustres maisons de la Suisse , et des plus attachés de-
» puis longues années au service de nos rois, étail très bien ajusté
» à l’ancienne suisse d’un habit de satin couleur de feu avec le
» mantean couvert d'une large dentelle d’or et d'argent, doublé
» d’une brocatelle, de même que le pourpoint, et le haut-de-
» chausse découpé par bandes aussi de satin, couvert d'or et d'ar-
» gent, desquelles bouffait une autre brocatelle, la toque de ve-
» lours noir entête , garnie d'une aigrette de héron et de quantité
» de belles plumes, agraffées d’un nœud de diamants, avec un
» cordon de même, étant monté avantageusement sur un cheval
» barbe , qui avail aussi un panache d’aigrettes des plus beaux,
» les crins ornés et tout garnis de diverses grandes houppes et ga-
» lons d’or et d'argent; la housse était de velours couleur de feu
» couverte d’une haute dentelle et broderie d'or et d'argent ; l’or

peu près sous lemême titre. Et pourla troisième fois chez Langlois, in-4°, sous le

titre de Discours sommaire sur la création etformation des Cent-gardes-suisses 0: di-
naires du roi , deses officiers, des temps et augmentations, soldes, habitset loge-
ments, avec diverses remarques etune lettre instructive dela grarde-suisse de son al-
tesse royale de Savoie, écrite en 7673 à l'auteur Franz Zwilling dis Besson, d’Esta-

vayer au canton de Fribourg, capitaine enseigne et doyen des officiers de la dite
compagnie. Le portrait de l'auteur setrouve en tête de cette 3° édition. Le père de
Besson avait déjà rempli les fonctions d'enseigne des Cent-Suisses et avait ob-
tenu à cet effet des lettres de bourgeoisie et de franchise citées par Blenc dans
le manuscrit que nous possédons, ainsi que les lettres de bourgeoisie accor-
dées par la ville de Fribourg sur la demande de Martin Techtermann, parent
de noble François Besson. Son fils, François-Alexandre, et un autre Besson,
Henri-Robert, chevalier de l'ordre de St-Michel, furent également vice-
lieutenants (ou Stétthaëter) de la compagnié des Cent-Suisses. (Ce dernier
avait élé capitaine au régiment Mazarin. Les Besson avaient été anoblis en
1665 et autorisées par le roi, comme les Reynold, à porter les fleurs-de-lis
‘d'or dans leurs armoiries, Ils occupaient à Paris le quartier affecté aux Cent-
Suisses, rue des Petits-Carreaux. Leurs armes étaieut, outre les attributs de
leurs charges, deux lions et une fleur-de-lis, le casque ouvertc avec la devise:
« L'innocenee me maintient, » Msc. Blanc. Arlicle Estavayer.
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» moulu, appliqué et bruni avec tant d'art sur le mors, les bou-
» cles et les étriers, qu'ils semblaient d'or massif. Il était accom-
» pagné de douze petits Suisses, qui portaientÿleurs hallebardes
» de for! bonne grâce, aussi avec leurs toques de velours en tête,
» ondoyés de diverses plumes, de sorte qu’il n'est point de mémoire
» d'homme, qu'aucun autre de cette nation ait} paru plus leste-
n ment, et eût plus d'approbation et d'applaudissement de la cour
» et du peuple *!. »

Aussi brave soldat que brillant cavalier, Ulrich de Diesbach fut
blessé trois ans après aux lignes d'Arras, où il était comme vo-
lontaire *.

À dater de Louis XIV, et déjà même dans les dernières années
de Louis XIII, le système militaire change complètement en
France. Le mousquet et le fusil remplacent la pique et la pertui-
sane ; l’uniforme devient obligatoire. À la guerre héroïque suc-
cède la guerre savante , la guerre de stratégie. La hiérarchie mili-
taire et l’organisation de l'armée changent avec le système des opé-
rations, Plusieurs grades d'officiers-généraux sont introduits.
Sauf le premier , celui de maréchal de France, tous deviennent
accessibles aux officiers de notre nation (ceux de lieutenant-géné-
ral, maréchal de camp et brigadier) %. Mais en se régularisant,
la guerre étrangère perd pour nous ce qu'elle conservait de favo-
rable au développement militaire de la nation. lLa permanence
des troupes soustrait leurs chefs à l’action salutaire de la Diète
nationale; la survivance établie en ‘aveur des officiers de nais-

sance, interdit l'avancement aux guerriers plébéiens, et donne à

quelques familles le monopole de toutes les places. Ces priviléges
ont pour origine les services rendus, le mérile personnel des an-
cêtres. Mais trop souvent la médiocrité décorée d’un grand nom,
l’emporte sur le mérite sorti d’un rang obscur. Parmi les nobles
eux-mêmes , l’ancienneté règle les promotions au détriment du
talent, à moins que la faveur ne vienne intervertir l’ordre établi.

* Memoires de Mme de Motteville, V, 87. Amsterdam 1739, in-19.
3 Zurlauben, IIL, 413,
+ Parmi les nombreux généraux que la Suisse a fournis à la France, un

seul, le général Louis d'Erlach, qui succéda au duc de Weymar dansle.
commandement de l'armée française, obtint le bâton de maréchal de France
quelques instants avant sa mort.
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À cet état de choses , des exceptions honorables, mais peu nom-
breuses. |

Parmi les généraux fribourgeois qu'illustrent la dernière moitié
du règne de Louis XIV, et la première de celui de Louis X V, se
fait remarquer François de Reynold, fils du héros de Tortose et
de St-Germain. Dix ans de campagnes , huit batailles , neuf actions
d'éclat à OEkeren et à Steinkerque , les Hollandais battus à Ni-
mègue , des commandements importants exercés avec succès, et
sous des chefs d'armée comme Turenne, Luxembourg, Villars,
Boufflers, voilà plus qu’il n’en faut pour ne pas devoir toute sa
fortune à la naissance , et justifier les insignes honneurs dont Rey-
nold fut revêtu successivement par Louis XIV et le Régent d’Or-
léans ( Lieutenant-général en 1720. Colonel des Gardes-suisses.
Grand-croix de l’ordre de St-Louis). Après avoir rempli par
commission les fonctions de colonel-général des Suisses , réservées
aux plus grands seigneurs de France, il reçut, dit-on, au lit de
la mort, une autre distinction plus enviée encore , le Cordon-bleu,
prix de 60 ans de glorieux services !,

Les Castella, issus d'une noble famille de Gruyères (cette patrie
des Clavimbaut, des Cléry et de tant d’hommies distingués), le dispu-
tentaux Reynold en illustration militaire. Si ces derniers commen-
cent, dès Lonis-le-Grand , leur carrière de hauts faits, les Castella
poursuivent laleur sous trois règnes , ct, sous Napoléon , comptent
encore de vaillants capitaines. Nous ne ferons que citer le général-
lieutenant Albert de Castella, de Wallenried ?, blessé à Oude-
nardes, en combattant contre le prince Eugène, et victorieux à
Douai, où il emporta deux ouvrages; * l'épée à la main; nous
sommes pressés d'arriver à un officier du même nom, non moins
brave , et plus célèbre par ses connaissances militaires et straté-
giques : Rodolphe de Castella, lieutenant-général , grand-croix

* Le lieutenant-général de Reynold fut inlumé à Versailles, la ville des
rois, en décembre 1722. — Les lettres de naturalisation accordées à la famille
Reynold, par Louis XIV, prouvent qu'elle comptait déjà sous ce règne 160
ans de service.

* Les Castella se divisèrent en deux branches, dès leur établissement à Fri-
bourg; celle des Wallenried et celle des Delley-Montagny!, encore toutes
deux existantes.

* Ouvrage, terme de fortification, Art militaire.
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et inspecteur-général des Suisses et Grisons. Trois grands faits
d'armes lui assignent une place élevée dans les fastes du service :

sa belle conduite à Fontenoi, le siége de Tournayet la défense
de Wésel en Westphalie.

On sait la journée de Fontenoi , où les Suisses déployèrent une
valeur extraordinaire , bataille mémorable chantée par Voltaire *.

Rodolphe de Castella défendait le bois de Barry avec ses grena-
diers. Les ennemis dirigèrent de ce côté un feu nourri et terrible.
Le roi (Louis XV), inquiet, demanda au maréchal de Noailles si
la redoute était prise, — « Non! sire ! Castella la défend avec ses
grenadiers. — Alors, reprit le roi, elle est entre bonnes mains. »

Et le lendemain, Castella qui avait gardé sa redoute , fut promu
brigadier,

A Tournay, Castella avec ses grenadiers était au nombre des
troupes assiégeant la citadelle. Tout à coup 2,000 hommes fondent
de la ville assiégée sur le point défendu par les Suisses. Castella,
sans se laisser intimider par le nombre , fait bonne contenance,
reçoit avec intrépidité le choc des 2,000 hommes , les défait et les
repousse avec perte. Ce trait d'héroïsme valut aux soldats et à
leur chef les compliments de toute l'armée. Le roi fait appeler
Castella au milieu du bataillon carré de ses gardes. « Castella, je
suis content de vos grenadiers, mais ils avaient un bon chef. »

Cet exploit et d'autres furent suivis du brevet de maréchal de camp.
La défense de Wesel lui fit encore plus d'honneur. Nommé

commandant de cette place forte , il la défendit en 1760 contre le
prince héréditaire de Brunswick avec une habileté admirable. Il
n'avait que 2,000 hommes à opposer à 20,000, et à force de sor-
ties , de tranchées comblées , pendant uñ mois et demi de siége
très suivi, il donna le temps aux troupes du marquis de Castric de
venir débloquer la place *.

Sous Louis XV brillèrent aussi les d'Affry. Nous avons dit la

* « Peuple sage et fidèle, heureux Helvétiens,
Nos antiques amis et nos concitoyens,
Votre marche assurée, égale, inébranlable,
Des ardents Neustriens suit la fougue indomptable, »

Poème de Fontenoi.

* Girard, — Lutz. Nekrolog Denkwürdiger-Schweizer.
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et inspecteur-général des Suisses et Grisons. Trois grands fails 
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ties , de tranchées comblées, pendant un mois et demi de siége 
très suivi, il donna le temps aux troupes du marquis de Castrie de 
venir débloquer la place 2 • 

Sous Louis XV brillèrent aussi les d'Aflry. Nous avons dit la 
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Des ardents Neustriena suit la four,ue indomptable. • 
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noble origine et les exploits patriotiques des premiers membres de

cette famille. Un d'Affry figurait déjà parmi les seigneurs qui se-
condèrent les ducs de Zæhringen dans la fondation de notre ville.
Souvent encore leur nom sera prononcé dans ces pages consacrées
aux gloires fribourgeoises. François d'Affry, petit-fils de cet autre
François, général sous Louis XIII, avait fait ses premières armes
sous Louis-le-Grand. II se fit connaître à la journée de Nerwinde en
indiquant à la cavalerie un endroit propre à passer un ravin quiarrê-
tait son élan, Aide-de-camp du dac de Bourgogne dans la campagne de
Flandres, en 1705, il se distingua trois ans après. comme brigadier,
par sa belle défense de Bonchain sous M. de Ravignan. La cam-
pagne qui s’ouvrit en 1733, en Italie, lui fournit une nouvelle
occasion de signaler sa valeur et son expérience. Une foule de
siéges, ceux du Gerra d'Adda, Tortone, Novarre, Colorno, furent
témoins de ses hauts faits. La bataille de Parme y ajouta de nou-
veaux lauriers. Nommé lieutenant-général à l’ouverture de la
guerre , tout semblait anuoncer à d'Affry les plus hautes destinées
militaires et le bâton de maréchal de France , lorsque se donna la
sanglante bataille de Guastalla. Coigni, qui avait succédé à Villars
dans le commandement de l’armée française, y battit, commeàParme , le comte de Merci , général des Impériaux. Mais, trois
fois, la maison du roi, dont d'Affry commandait un régiment, dut
charger l’armée ennemie. Et la troisième , ayant pris un drapeau,
d'Affry fut enveloppé par les Impériaux ; il ne le lâcha qu’avec la
vie (19 septembre 1734). De magnifiques funérailles célébrèrent
cette mort héroïque. I! fut enseveli dans son triomphe à Guastalla *.

D'Affry ne mourait pas tout entier. Unfils, témoin de son tré-
pas et héritier de sa gloire militaire (le comte Louis-Auguste), et
un petit-fils, plus célèbre encore dans les annales de sa patrie
que dans celles du service (le landamman Louis d'Affry), devaient
achever d’immortaliser un nom cher aux Fribourgeois.

* Tous nos historiens militaires et Luiz. Voir aussi Lacretelle, Règne de
Louis XV.

Alexandre Daguet.
(La suite à un prochain N°.)
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BULLETIN LITTÉRAIRE.
Hisrôime De LA CONFÉDÉRATION SUISSE eû {7 volumes in-8° , par Jean de

Muller, de Schaffouse — Robert Clutz-Blozherm, de Soleure — J. J. Hoz-

tinger, de Zuvich — Louis Pulliémin et Charles Monnard, de Vaud:
(Le 14 volume vient de paraître.)

En quelques jours Lausanne vient d'enrichir les Lettres nationales de trois
ouvrages remarquables, le #"inckelried de M. Porchat — les Etrennes helvé-

tiques de M. Gaullieur — et le beau travail de M. Monnard, sur la première
moitié du siècle dernier.

Certes, il est réjouissant, il est glorieux pour notre Suisse, le spectacle que
la Cité du Léman offre depuis bien des années à l’ami du pays et d’une cul-
ture patriotique de l'intelligence. Où trouver ailleurs et sur un aussi petit
théâtre un tel assemblage d'hommes d’élite, et dans tous les genres d'esprit
et de littérature? On s'étonne que la ville, que l'Etablissement scientifique,
qui est le centre de loute cette activité intellectuelle et littéraire , n'ait pas
encore trouvé sa Catuctéristique dans le genre de celle que le Freihafer *

traçait naguère de l'Université de Berne? Quel charme n’éprouverait-on
pas à faire connaissance plus intime avec les individnalités studieuses, si

riches, et si varices que possède le chef-lieu du canton de Vaud.
Parmi ces notabilités de la littérature vaudoise, une des plus remarquables

est assurément M. Monnard. Comme professeur, comme orateur politique,
comme publiciste et écrivain patriotique , il est l’un des hommes qui ont le
mieux mérité de la Suisse. Nous n’en citerons aujourd'hui qu’une preuve :

la continuation de Muller, entreprise avec un autre écrivain justement cher
au pays de Vaud età la Suisse, M. louis Vulliémin. Le 14° volume qui vient
de sortir de presse est l'œuvre de M. Monnard seul et le fruit de pénibles re-
cherches tant dans nos archives et nos bibliothèques que dans celles de
France. C’est là un de ces livres de longue haleine élaborés Benedietiro modo,
c'est-à-dire avec une conscience rare aujourd'hui, et que le souscripteur
peut attendre avec quelque patience, parce que chaque délai profite à l’ou-
vrage. Ce 14° volume commence à la deuxième guerre religieuse (1712) et
finit au soulèvement de la Léventine (1759). Moins dramatique que les âges
précédents, et dépouillé pour ainsi dire de l’élément héroïque dont quelques
vestiges se retrouvent encore çà et là dans le dix-septième siècle, le dix-
huitième est celui des conjurations cantonales et de la dissolution de la vieille
Suisse. Convaineu avec raison « que l’histoire doit la vérité au peuple même
lorsqu'elle doit effacer une aurcole au front de la nation, » M. Monnard n’a
pas atténué la déplorable situation de la patrie à cette époque. Mais s'il a
peint l'oppression des gouvernants, flétri l’orgueil et le despotisme du pa.
triciat, il n'a pas crv devoir non plus idéaliser les conspirateurs , et prêter à
toutes les tentatives révolutionnaires de l'époque, des mobiles purs, des ten-

* Moins la partialité, — Le Fre:hafer est le journal de M. Mundt, l’un des
chefs de la jeune Allemagne littéraire.
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dances désintéressées : Henzi lui-même, le Davel bernois, n'a pas trouvé
complètement grâce au tribunal du sévère historien. I] ne le confond pas,il est
vrai, avec ses complices; Henzi s’en distinguait évidemment par l'élévation
de ses idées comme par la profondeur et la variété de ses connaissances, Il n'o-
met rien de ce qui peut relever ce grand caractère ; il le montre avec complai-
sance (sinon avec un enthousiasme marqué) se retournant vers le bourreau
qui vient de frapper un premier coup mal adroit, pour lui dire : tu exécutes
comme tes maîtres jugent. Mais peut-être l'historien paraît-il trop disposé à
ajouter foi aux projels sanguinaires prêtés parle gouvernement et ses écrivains
à Henzi et à ses compagnons? Le fait du massacre est-il bien avéré ? N'est-ce
pas là l’histoire de toutes les conjurations avortées ? La hache fait taire le vaincu;
elle vainqueur ajoute au supplice, l’ignominie jetée sur Ja cause.

Une auréole effacée aussi au front de notre Canton ou plutôt de notre gou-
vernement aristocratique de 1749. Le prétendant Edouard Stuart avait obtenu
un asile sur notre territoire. L'ambassadeur d'Angleterre, Burnaby, réclame
en termes hautains son éloignement du Canton. Fribourg repousse les préten-
tions du diplomate étranger, avec une fermeté loule républicaine. — Cet acte
d'indépendance asouventété cité avec éloge; récemment encore, à l'occasion
de la demande de l’expulsion de Louis Napoléon , l’un de nos Députés mar-
euants rappelaitle faiten Grand Conseil.— Eh bien!c’est que dans cette affaire,
DERRIÈRE NOTRE SÉNAT, IL Y AVAIT L’AmBASSADEUR DE FRANCE ! — La preuve,

M. Monnard l’a trouvée dans les Archives de Paris, où les documents concer-
nantla Suisse soutsi nombreux, qu’on dirait « que le France n’a eu autre chose

à faire que de négocier avec la Suisse. »

Nous nous atiendions à trouver , dans ce volume, le tableau de notre révalu-
tion de 17782, et le portrait de notre Henzi à nous, de Nicolas Chenaux. Notre
attente a été déçue. Ce sera pour le prochain volume. Il est temps en effet

qu’une plume élevée et impartiale comme celle du biographe et con-
tinuateur de Jean de Muller nous retrace l’un des épisodes les plus intéressants
et les moins connus de notre histoire. Car pour être presque contempo-
vaine

, la figure du Conspirateur dela Tour de Trême est encore voilée d'obs-
curité ; etl'on a voulu cn fairà toët d'un côté un scélérat et de l’autre un héros,

Alexandre Daguet.

POÉSIE.

MÉLANTOLIRea.(Vers composés dans un cimetière.)

Quand du plaisir la séduisante ivresse
Fait dans un bal rayonner tous les fronts,
Moi je me sens dévoré de tristesse ,

Et m’abandonne à des pensers profonds.
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Tous ces transports, ‘tous ces éclats de joie,
Comme ils sont vifs, me dis-je, ils seront courts.
Le temps est là qui surveille sa proie,
Et la douleur seule dure toujours.

Ces jeunes fous, ces belles jeunes femmes
Aux ris joyeux, aux habits tissus d'or,
Perdront bientôt ce regard plein de flammes,
De leur esprit s’engourdira l'essor.
Leur beau printemps fera place à l’automne,
Et puis l'hiver glacera leurs amours;
Car du plaisir fragile est la couronne,
Et la douleur seule règne toujours.

On est à peine au midi de son âge
Qu'on voit partout ruines et débris :

Ceux qu'on aimait ont péri dans l'orage ;

On vogue seul sous des cieux assombris,
L'illusion s'en va comme une fée
Qui peu d’instants nous prête son secours,
Sous les regrets la joie est étouffée, 5

Et la douleur nous saisit pour toujours.

Vous qui brillez au seuil de l'existence,
J'ai, comme vous, eu des songes dorés :

Je souriais à la longue espérance,
Et j'adorais ce que vous adorez.
Mais la jeunesse, ainsi qu'un flot rapide,
À loin de moi précipité son cours:
Trop plein jadis, mon cœur est resté vide,
Et la douleur l'assiégera toujours.

La gloire aussi m'offrait ses auréoles,
L'amour.ses fleurs, l’amitie son appui :

J'ai vainement fêté ces trois idoles,
Amitié, gloire, amour, tout s'est enfui,
Et le gazon qu’en ce moment je foule
Couvre tous ceux qui m'ont fait d'heureux jours...
Laissez-moi donc rêver loin de la foule ;

À la douleur j'appartiens pour toujours.
En. SERVAN DE Suenr.

————

TsFribourg. - Emprimerie de L-J. Schmid, Editque.
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DE L'IMPORTANCE DES CHEMINS DE FER ET DE LEUR
SITUATION ACTUELLE.

Mémoire présenté par M. l'ingénieur Daffner à l'association industrielle de
Soleure.

Aux trois inventions qui ont changéla face du monde, la boussole,
la poudre et la typographie, il faut ajouter une quatrième, la va-
peur, employée comme force motrice dans les chemins de fer, la
navigation , les machines et les fabriques.

Si l’on considère les immenses avantages qui résultent de l’éta-
blissement des chemins de fer, on ne trouvera rien d’exagéré dans
notre assertion. La rapidité des communications est au moins sextu-
plée et les frais de transport sont réduits au sixième ; la circulation
acquiert un accroissement prodigieux ; en Belgique, on compte 30
et à Paris , jusqu’à 60 fois plus de voyageurs, en même temps que
des masses considérables de marchandises de roulage. Le voyageur
à pied, celui qui voyage le plus économiquement, peut, aujourd’hui,
diminuer de beaucoup ses dépenses en prenant les chemins de fer,
Unouvrier , par exemple , qui aurait un trajet de 5 journéesà faire,
chacune de 9 lieues, emploicrait, en ne déboursant même que 4 à
5 batz par lieue, 20 à 23 batz par jour ct perdrait 5 journées. Enseser-
vant du chemin de fer, sa dépense doublerait, il est vrai, mais aussi
parviendrait-il, sans se fatiguer , sans user ses vêtements , dans six
heures à,sa destination , et gagnerait 4 journées et demie de travail.
En évaluant la journée à 9 ou 10 batz seulement , son compte serait
déjà plus que balancé.

On le voit, les chemins de fer sont un bienfait réel pour toutes les
classes de la Société : les personnes les plus débiles , les plus déli-
cates peuvent en faire usage ; on n'y éprouve aucune secousse, on y
est à l'abri du froid, du chaud et de la poussière. Voilà pourquoi les
chemins de fer sont aussi plus fréquentés que tout autre moyen de
locomotion.
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De ces notions préliminaires, de ces données elaires, nous pouvons
définir les chemins de fér des voies de communication devant les-
quelles l’espace disparait et qui procurent au päys des résultats im-
menses, dont on ne saurait encore ni apprécier tous les avantages ni
caleuler toute la portée.

La vie, le commerce, les rapports sociaux , tout se concentre dans
un circuit étroit au moyen des chemins de fer. Si, entre les lacs de
Bienne et de Zurich , il existait une de ces voies ferrées, en une de-
mi-heure on serait rendu à Soleure,, en 4 heure et demie à Olten, en
1 h. 5, à Aarau et en 3 heures à Zurich. Les rapports s’établiraient
sur la même échelle commesi ces villes n'étaient séparées que de
1/5, 1 Y,, 4 3, et 5 lieues. Quel accroissement il en résulterait dans les
transactions ! quel profit pour le pays proprement dit, pour le pro-
ducteur! Ladifférence, dans le prix d’un grand nombre de produits,
résulte essentiellement de l’impossibilité où l'on se trouve de ne pou-
voir les transporter , promptement et à bon marché, du lieu de la
production au lieu de la consommation. Les frais de transport ra-
baissent la valeur du bétail, quand il faut le conduire à des distances
éloignées. Beaucoup de contrées restent dans l'indigence par la seule
raison que les produits agricoles, le lait, les fruits, la volaille , ne
trouvent pas assez de débouché. Ces productions ont souvent sur
les lieux-mêmes fort peu de valeur; tandis que dans les villes *, tant
soit peu considérables , elles sont à des prix trop élevés pour plus
de la moitié de la population et souvent d’une qualité inférieure, no-
tamment le lait qui exerce cependant une si grande influence sur la
santé des enfants. Par les chemins de fer , on peut transporter ces
produits à 50, à 40 lieues sans de grands frais. D'où il résultera que
le prix des aliments doit baisser dans les villes et hausser surle pays,
avantage qui concourt au bien-être de tous deux. Jusqu'à présentil
n’y a que le campagnard , demeurant au plus à 3 lieues des villes,
qui puisse en fréquenter les marchés. Les chemins de fer une fois
établis, tout producteur, qui ne sera éloigné que de 5 lieues de la
ligne, trouvera un débouché à sa marchandise et pourra la faire
vendre dans les villes en se servant de commissionnaires. Chacun est
forcé de reconnaitre l’évidence de ces avantages

Jusqu'à présent, nous n’avons examiné la question des chemins
de fer que sous un point de vue étroit ; nous allons lui donner plus
de développement,

* Sons le prétexte d'empêcher les accaparements sur leurs marchés , nous
voyons les Polices de certaines villes suisses disposer de la liberté industrielle
à peu près comme les Seigneurs du moyen-âge qui, du haut de leurs donjons,
guettaient les murchends pourleur courir sus-et les dévaliser, des qu'ils avaient

mis le pied sur leurs fiefs. Vouro1r prorécEer LA CONSOMMATION au véta-
MENT DE LA PRODUCTION, C'EST DÉTRUME L’UNE PAR L'AUTRE LES DEUX SOURCES
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Si, outre la ligne dont nous venons de parler, on en établissail
une autre entreJe lac de Genève et celui de Neuchâtel , une troisième,
entre Zurich et Bâle, si de la ligne principale qui prendrait au lac
de Genève et déboucherait dans celui de Wallenstadt, on dirigeait
des embranchiements sur le Valais, le long du bassin de l’Aar, sur
Fribourg , Berne, Thoune, Lucerne, Glaris , presque toutes les con-
trées participeraient aux avantages que nous venons d’énumérer et
la Suisse , au moyen des chemins de fer , et de la navigation à vapeur,
se trouverait en contact direct avec deux mers, la Méditerranée et
la Baltique. Examinons maintenant l’étendue de la sphère d'activité
des chemins de fer, une fois que leurs réseaux embrasseront l’Eu-
rope entière. Alors le char à vapeur traverse, avec la rapidité de
l’éclair , les vastes pays du continent ; le bateau à vapeur sillonne
les mers en tout sens, amenant tous deux la richesse et les jouissances,
les arts et les sciences, les produits du sol et de l’industrie de tous
les pays du globe. Les chemins de fer une fois établis entre les di-
verses capitales, la famine deviendra impossible ; les hommes, quand
ils seront tourmentés par le besoin , pourronl se tendre une main
secourable d’un bout de la terre à l'autre. Quel mouvement parmi
les peuples! Quelle vaste école d'enseignement mutuel pour les
hommes ! :

Nous voyons dans les villes maritimes une population agile, cir-
conspecte , active, qualités qu’elle doit au mouvement incessant que
lui procurent ses relations sans nombre. Eh bien, les leçons de cet
institul-pratique pénétreraient dans tous les pays, traversés par des
chemins de fer. La nationalité des peuples, affranchis des polices, des
douanes et de tout ce cortége d'institutions vexatoires , se confondrait
deplus en plus et une alliance plus intime, plus puissante, s’établirait
entre les divers états.

La guerre deviendrait, pour ainsi dire, impossible entre les na-
tions liées par des chemins de fer, qui offrent ainsi une garantie
assurée pour la paix. Sous ce rapport, ils acquièrent une importance
plus grande que tous les avantages qui en résultent pour l’accroisse-
mentdes relations, parce qu'ils exercent une influence directe sur la pro-
longation dela durée de l'existence de l'humanité entière, Ils formeront,
pour ainsi dire, l’anneau nuptial des peuples, ils serviront delien pour
faire des diverses nations qu’un seul tout, puissant et prospère. Il n’est
pas même nécessaire pour cela qu’ils s'étendent sur l’Europe entière;
ceux qui sont établis ou qui sont en voie de construction nous pro-
cureront déjà des résultats de cette nature. Les lignes de Paris à Bru-
xelles, de Bruxelles à Cologne forment les premiers anneaux de la
chaîne qui rattachera étroitement trois nations. Il y a des embran-
chements principaux, qui partent de ces lignes, se dirigeant sur
les villes les plus populeuses, les portsles plus importants. À l’heure
qu’il est, la Belgique est déjà sillonnée en tout sens par des voies de
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fer ; Paris forme le centre de celles qui pareeurent la France dans
toutes les directions ; toutes les capitales do l’Allemagne sont déjà
mises en communication par des chemins de fer ou vont l’être inces-
samment. Que de nouvelles relations d'intérêt ne verra-t-on pas s’éta-
blir sur lousces points ? Où est la force assez puissante pour rompre la
chaine de cette alliance ? La somme de toutes ces causes qui ont servi
jusqu’à présent à allumer les guerres de nation à nation n’y parvien-
drait pas. Méme la révolution de Juillet n’avait déjà plus assez de pou-
voir pour ébranler Ja base de la paix européenne. Les peuples n'ont
jamais voulu la guerre, ils ne la font que lorsqu'ils y sont contraints
par les princes, Sans doute la guerre civile peut encore s’allumier,
lorsque deux opinions, deux principes sont en présence comme en
Espagne , mais ces commtotions inleslines n’entraineront point une
guerre générale.

Ces explications suffiront sans doute pour justifier le rang que
nous avons assigné à la vapeur en la plaçant sur la même ligne que
la boussole , la poudre et l’imprimerie , trois inventions qui ont bou-
leversé le moyen-âge et donné au monde une nouvelle forme. « La
boussole, dit un écrivain spirituel, à soulevé le voile qui enveloppail
les mers et les continents inconnus, et livré à l'homme la terreen-
tière pour enfaire le théâtre de ses opérations. La poudre a fait voler
en éclat les citadelles de la chevalerie rapace et détruit le droit du
plus fort. La typographie a servi à la propagation de la foi, des sciences
et des lumières, ot c’est par sa coopération que l’esprit est parvenu à
prendre possession du trône du genre humain. De l'origine de ces
trois puissances date l’histoire moderne qui paraîl aussi toucher à
son terme. Après cinquante ans de crise, le présent est venu la
remplacer et former une nouvelle période celle de la vie intellectuelle
el de l'émancipation des nations. Le plus puissant auxiliaire de cetle
ère nouvelle ce sont les chemins de fer. Ce'sont eux qui donnent
toute sa valeur à l’état actuel des chases ; c’est à eux qu’est due la
fusion des peuples qui, sous le point de vue des rapports internatio-
naux , de la vie sociale et intellectuelle , ne forment plus, aujour-
d'isui, qu’une seule nation. »

Nous venons de remplir une partie de notre tâche, il nous reste à
examiner la situation actuelle des chemins de fer et leurs revenus.
Au préalable, nous devons faire observer que, sans s’exposer à
de lourds mécomptes, 11 eslimpossible d’établir, d’après une seule
ligne de chemin de fer, le revenu de toutes , parce qu’une ligne
isolée rend plus ou moins selon qu’elle forme une voie principale ou
secondaire el selon les difficultés lerritoriales qu'il y eut à vainere
pour l’élablir, et cette différence ne diminuera que lorsque les lignes
traverserout sans interruption des pays entiers, toutes les parties
d’un continent. Maiheureusement, beaucoup de personnes ont dû
bayer bien cher la faute d’un faux raisonnement; concluant de co
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qu'un chemin de fer nendail beaucoup) vous devaient être d’un grand
rapport. I ne manquait pas d’entrepreneurs enthousiastes , qui ont
su exploiter adroitementcette erreur et voler, pourainsi dire, l’ar-
gent de la poche des gens crédules en leur livrant des plans et en
leur faisant accroire qu’une fois les chemins de fer établis, ils retire-
raient deux ou trois frois la valeur de leurs aclions. Chez plusieurs
projetsde cette nature, qui n'ont même jamais été exécutés , on a vu
des personnes s’estimer heureuses de pouvoir obtenir des actions au
moyen de tant pour cent d’agio et de se voir rangées an nombre des
actionnaires en payant !,, pour cent à titre des frais préliminaires.
Ces supercheries et le découragement des dupes ont mis pour quel-
que temps ces entreprises en discréditet privé l’Europe de l'avantage
d’un réscau général. Malgré cela, les cheinins de fer actuellement
existants en Europe et en Amérique donnent déjà des résultats vrai-
ment prodigieux. Nous allons les passer en revue, d’après l’ordre
chronologique de leur établissement.

ÉTaTS-Unis DE L'AMÉMIQUE SEPTENTRIONALE, D'après le célèbre ingé-
nienr Gerster, en 1840, il y eut déjà 478 chemins de fer, partie
ouverts, partie en construction, se prolonyeant sur une éten-
due de 9,400 milles anglais (3,645 lieues de Suisse). Les
frais d'établissement s’élevèrent au chiffte de 180 millions de
de dollars (643 millions de francs de Suisse “). Les principaux en-
droits sont en communication par des voies ferrées et des canaux.
L’exécution de cet immense ouvrage élait si dispendieuse par la rai-
son que nulle part encore des entreprises aussi colossales n'avaient
été exécutées et que le climat , la situation du terrain et d'autres
circonstances défavorables ont exigé des constructions et des dispo-
sitions spéciales. Aujourd'hui, que l’on voit quelle influence im-
mnense ces établissements exercent sur l'accroissement du mouve-
ment, partout on en favorise avec ardeur le développement. Aux États-
Unis, l’éloignement entre l’état et les corporations particulières est
beaucoup moins grand qu’en Europe. Cela provient de leurs insti-
tutions vraiment républicaines. — Les chemins de fer de l’état de
Massachusets se distinguent entre tous les autres par une construe-
tion solide, la bonne administration et l'importance de la recette.
En défalquant le montant des frais du chiffre de la recette on trouve
pour résultat qu’en moyenne le bénélice nel s’é‘ève à 7 pour cent.

Ascuerenne. En même temps (1825) que l’Amérique septentrionale,
l’Angleterre à établi une vaste ligne de chemin de fer : mais plus tard
que les Etats-Unis, elle à travaillé à un réseau complet, et elle y
travaille encore. Parmi les 40 chemins de fer cotés à la bourse de
Londres, 7 ne son\ pas encore achevés. Le cours des actions de 12

* Le dollar valant, au pair, 5 fr. 45 de France, les (80 millions produi-
raient 981 millions de fr. de France etplus de 676 millions de fr, de Suisse.

(N. da T.)
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est fixé au pair ; celui de 6 offre du bénéfice et celui de 15 dela perte.
Pris collectivement, la perte se monte moins haut que le bénéfice.
Les frais d'établissement du kilomètre (3,000 pieds suisses) des 10
principaux chemins de fer sont allés à 623,652 fr. de France. Mal-
gré l’énormité de ces frais, une fois plus élevés que ceux des routes
ferrées de France , un capitaliste quise serait intéressé aux 10 lignes,
et aurait pur conséquent déboursé 20,593 fr. pourrait en retirer
aujourd'hui 35,912 fr. D’après les dernières nouvelles, il s’est formé
des sociétés appuyées par le gouvernement, qui travaillent à ce que
tous les rail-way deviennent propriété de l’état. On baisserait le
prix des places jusqu'au sixième du prix actuel, dans l'espoir de
décupler la circulation. L’Angleterre obtiendra par là un avantage
considérable sur les autres grands Etats et tarira la source de l’un
des maux publics , celle de la pauvreté.

Becoique. C’est à ce pays qu’est dévolue la première prime des che-
mins de fer. En Belgique, plus tôt que par tout ailleurs , la question
des chemins de fer a été envisagée comme une question d'état, parce
qu’il s’agissait de rétablir les communications commerciales que la
Hollande avait interceptées. Aussi ne demandait-on pas si” les
chemins de fer rapporteraient d'abord un revenu direct, oui ou non;
le gouvernement ne s’est pas laissé intimider parle déficit qu’il avait
en perspective ; le plan de couvrir le pays par des lignes de fer fut
décrêté , poursuivi et mis à exécution dans une périôde de dix ans.
Une conviction intime présidait à toutes ces entreprises , celle que
chaque nouvelle ligne augmenterait le produit des anciennes, bien
que les frais fussent considérablement augmentés par les construc-
Lions à faire dans les provinces montagneuses. La Belgique a déjà
reliré de ses entreprises hardies une riche récompénse qui ira de
jour en jour augmentant. L'ouverture du chemin de fer rhéno-belge
(qui ent lieu l’automine passée , attira une si prodigicuse quantité de
marchandises par le rail-way d’Anvers au Rhin, qu’au commente-
ment, on manquait de moyens de transport ; bien que l'on eût 1,600
wagons à disposition. Le premier convoi, se rendant directement
d'Anvers à Cologne, consistait en 80 wagons, le second, qui ne fut
pas moins considérable, avait 600,000 Tiv. de cuir à transporter.
En novembre et en décembre’, on expédia, de Liège à Aix-la-Cha-
pelle, #0 millions de liv. de fonte de fer. La Belgique offre un exemple
frappant des avantages qui résultent pour le public, quand c’est le
gouvernement qui se charge de la construction des chemins de fer.
Le revenu des chemins de fer belges s'élève actuellement à un chiffre
assez haut pour couvrir l’intérêt des capitaux qui y ont été consacrés,
de sorte qu’en résumé les chemins de fer ne coûtent rien à cet Etat.
Xulle part , on ne voyage à aussi bon compte que sur los chemins de
fer de Belgique. Le publie en retire une économie de temps et de
dépenses. En 1840, époque à laquelle le réseau n’avait de loin pas
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encore reçu son entier développement, on a caleulé que les chemins
de fer avaient procuré, tant aux voyageurs qu’aux fabricants des
marchandises expédiées parcette voie, une économie de 14 millions
de francs à répartir comme suit:Fconomie d’argent pour les personnes - Fr. 8,093,900

Economie de temps pour les mêmes . ; » 2,199,400
Economic d’argent sur les marchandises . » 644,000

Total Fr. 10,957,500
Actenscse. En novembre 1853, on a ouvert la première ligne,

celle de Nuremberg à Furth. Peu après les actions se sont élevées
au quadruple de la valeur primitive ; c’est cc qui à causé cette fièvre
qui a coùté cher à bien du monde, la fièvre des chemins de fer dont
quelques symptômes se sont de nouveau fait remarquer, il y à peu
de temps. Les chemins de fer , exploités aujourd’hui en Allemagne,
forment une ligne de 253 milles d’Allemagne. Cette ligne s'étend
chaque année dans une progression croissante ; en 1842, elle a aug-
menté de 35 milles, en 1843, de 50, et cette année , elle augmen-
tera de 80 ; de sorte que d’ici dans cinq ans, l’Allemagne sera cou-
verte par les ramifications des rail-way, comme la Belgique l’est
aujourd'hui, et la Méditerranée communiquera avec la Baltique et
la mer du Nord. L'annéé dernière , le montant tolal du produit des
chemins defer est allé à plus de 411 millions : en moyenne le capital
a rapporté plus de 4 pour cent.

France. On ne pourra pas accuser les Français d’apathie, eux
qui ont , pour ainsi dire , conquis l'Europe au pas de course ; cepen-
dant ils sont restés longtemps avant de tomber d'accord sur lesys-
tème ‘auquel ils donneraient la préférence , et les Allemands, quoi-
qu’ils procédent à pas comptés, les ont devancés de beaucoup.
Aujourd'hui la France redouble son ardeur pour regagner le temps
perdu. Paris formera le centre de son système , comme Maline forme
le centre du système Belge, et dans cinq ans cette métropole sera
mise en communication directe avec trois mers. Nous ne connaissons
pas positivement la moyenne du rapport des sections terminées,
mais nous supposons qu’elle sera à peu près la même qu’en Allema-
gne. Un fait remarquable, c’est le mouvement des personnes du
chemin de fer de Paris à Versailles qui a transporté en un seul jour
21,000 individus , aller et retour.

La HotLanne, LA Ioncnie ,
LA IRüsSIE ET L'ITALIE ; L’AMÉRIQUE MÉRIDIONALE.

Ces pays ont, il est vrai, quelques lignes de chemins de fer ; mais
îls n’ont pas encore un réseau systématique arrété. Comme tousles
chemins de fer isolés , la rente qu’ils produisent , varie beancoup. La
Russic a garanti à plusieurs le 4 pour cent.

De tous les pays chrétiens , il ne reste donc que la malheureuse
Espagne , déchirée par des guerres intestines , la Scandinavie enfouie
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dans les glaces , le Danemarck , aux antiques allures, la Grèce nou-
vellement reconstituée et la libre Helvétie qui n’ont pas encore des
chemins de fer. Puissent ces peuples et surtout la Suisse , reconnai-
tre qu'ils ont un tribut à payer au progrès du siècle et s'acquitter de
cette dette en établissant des chemins de fer avant que le bras de
fer de leurs voisins s’appesantisse sur eux et vienne les châtier de
leur indolence.

POLÉMIQUE.
Le Verfassungasfreund , de Berne, renferme , dans son numéro du 10 avril,

l'article suivant :
« Aujourd'hui que la commission fédérale des experts en matière de com-

merce, est réunie et élabore des propositions à faire à la Diète, il n'est peut-
être pas sans intérêt de jeler un coup d'œil sur la question qui les occupe, et
d'examiner ce que le peuple suisse peut attendre de ces travaux. Cette quéstion
est incontestablement de la plus haute imporlance sousle rapport de l'intérêt.
matériel de notre patrie et même sousle rapport de l'intérêt moral, en tant

quele bien-être d’une nation exerce une influence indirecte surla civilisation
du peuple. — Le problême à résoudre n’est pas neuf”. Depuis l'établissement
des systèmes de douanes dans les pays limitrophes , depuis que l'étranger gêne
de plus en plus notre commerce par des péages et des impôts, cette question
a souvent été soulevée, traitée et débattue, mais sans obtenir de résultat.
Mème cette fois-ci, nous ne concevons pas de bien grandes espérances de
succès; nous sommes déjà satisfails, dès que l’on respecte le principe de la
liberté de commerce, principe que les producteurs des objets manufacturés
combattent avec autant d'énergie que le défendent |es producteurs des ma-
tières premières et les consommateurs. Si les richesses particulières de l’An-
gleterre proviennent du système prohibilif en matière commerciale, la Suisse
doit sa prospérité et l'importance) mereantile et industrielle qu'elle occupe
parmi les Etats européens à un système diamétralement opposé, 'à la liberté
de commerce. Notre assertion triomphera de tous les hommes qui nese bornent
pas à un examen superficie! et qui ne se laissent point égarer par des phéno-
mènes momentanés. Nos rapports économiques actuels parlent bien plus haut
en faveur de la liberté de commerce illimitée que ne parlent en sa défaveur
toutes les plaintes soulevées par l’égoïsme de quelques intéressés et épousées
avec d'autant plus d’empressemlent par la multitude que les notions qu'elle a
en matière d'économie politique sont imparfaites. Si l'on veut obtenir par la
voie diplomatique quelques concessions pour le commerce suisse à l'étranger
concernant les énormes péages, cela ne pourra avoir lieu qu'après avoir dressé
un lableau général des rapports commerciaux de la Suisse, ainsi qu’un état
comparatif de l’action qu'exercént entreclles les diverses branches de l’agri-
culture, des arts et métiers et du commerce. Cela ne se fera guère dans ce
moment, à cn juger par cerlaînes manifestations qui ont été émises au sujet

« Voir : Bibliothèque suisse du Commerce et de l’Industrie. Page. 298 — 847.
(N: de T
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• Voi1·: fliblioth~qnc .11ti'sse ,z,, Commei·ce Bt de l'ludu.,ti-ia. Pag. 2DS - 347. 
(N rle T.) 
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des questions statistiques que l'ancietr Directoire a adressées aux Elats et qui
devaient servir de base au tableau général de nos relations induslrielles et
mercantiles. Mais on s’allégera la besogne et nons serons même privés du seul
profit que l’on étaiten droit d'attendre des travaux de la commission des experts,
celui d’une exposition statistique plus exacte des forces matérielles de la Suisse,
L'association industrielle suisse sera-t-elle à même de remplir cette lacune
éventuelle” ? Nous en doutons. Son but principal, la suppression de tous les
péages de l’intérieur, mérite tout cloge ; mais il laisse percer une arrière-
pensée, celle de l'établissement des drotts protecteurs, ct il est probable que l’on
espère ÿ parvenir par celle voie. Tant que la Suisse ne renonce pas, ou ne
peut pas renoncer à son état fédératif, le but principal ne saurait s'atteiudre,
par la raison toute simple que l'on ne pourra trouver une échelle jusle pour
répartir la recette des péages frontières entre les différents cantons; car
l'échelle qui a été proposée), n’est juste qu'en apparence et une répartition à

tant partète offrirait de même une disproportion irremédiable.— Il est donc
à craindre que la commission d'experts aussi bien que l'association Industrielle
suisse n'aboutissent au même résultat: Much adè about nothing (beaucoup
de bruit et peu d'effet).

« La Suisse s'honore d'un grand nombrede négociants et de fabricants in-
telligents, circonspects et habiles, connus dans le monde commerçant par
leur espritentreprenant etspéculatit, qui sauront trouver des voies et moyens
pour maintenir Je commerce suisse dans l'état florissant qu'il a atteint malgré
les droits et les péages. Un peuple de près de deux et quart millions d'âmes;
un peuple qui fait avec la France seule en moyenne pour 148 44 millions de
francs de France d'affaires et qui ne le cède sous ce rapport qu'aux Etats-Unis
d'Amérique, à l'Angleterre et à la Sardaigne ; un peuple qui est en relation
d'affaires avec presque tous les pays du monde; ce peuple ne saurait conce-
voir de sérieuses inquiétudes aur la tournure que prendra son commerce. »

Hfaudrait tout un volume pour éclairer cet article sur toutes ses faces. Qu'il
nous suffise pour le moment de quelques courtes répliques.

Premièrement. Nous sommes entièrement d'accord avec l'auteur de l'article
quant la nécessité qu’il y a de viser au moyen de dresser un élat général des
rapports commerciaux de la Suisse et d'étudier l'influence mutuelle qu'exer-
cent entre elles les diverses branches de l'agriculture, des arts et métiers et du
commerce. Cette question préalable doit être résolue avant que l'on puisse
rien entreprendre , soit au dedans soit au dehors. En la résolvant convenable-

* La base et le plande ce travail existent dejà tont faits depuis 1842 dans la
Statistique agricole, industrielle, commerciale et douanière de la Suisse ; Ouvrage
quiaobtenu l'approbation et les suffrages des Soctetés savantes et des Gouverne
ments des nations les plus avancées en économie politique eten matières com-
merciales. Maistelle estdans nos républiques béotarques la rénumération des
hommes qui consacrent et leurs capacités et leurs moyens à la prospérité et à
la grandeur de la patrie, que par un epéide basse jalousie leurs meilleures
œuvres sont mal ou point appréciées, afin sans donte de Mieux justifier le pro-
verbe: « Nul n’est prophète dans son pays. » (N. du T.)
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ment, nous ne serions au moins plus exposés aux raisonnements creux que
l'on vient vous débiter avec une rare assurance. Qui oserait nous dire que
notre commerce se trouve dans un état prospère par la seule raison que nous
faisons annuellement avec la France pour148 14 millions d'affaires, sans four-
nir en même temps la preuve que €ette somme énorme trouve une ample
compensation dans nos relations avec d'autres pays ? Mais quelque nécessaire

et fructueux que paraît être cet exposé sommaire, la connaissance la plus
approfondie en cette matière ne suffirait point pour obtenir de l'étranger par
voie diplomatique quelque concession en faveur de notre commerce. ll est
certain que toute négocialion avec l'étranger, restera sans résultat aussi long-
temps que la Suisse, ou du moins un certain nombre de cantons liés entre
eux, géographiquement parlant, me sera constituée en un dat commercial
ayant les mêmes intérêts et les mêmes plages. On ne traite pas avec les faibles;
désunis entre eux, parce qu’on n’en a rien à espérer comme on n’en a rien
à craindre, et qu'ils accordent sans recourir à la voie diplomatique tous les
avantages qu'on pourrait leur demander. Voilà pour la voie d:plomatique que
l’auteur n’a fait qu’indiquer fort incomplètement.

Deuxièmement. L'auteur, après avoir assigné à l'enquête commerciale ses
justes limites, doute que ce travail s’accomplisse dans ce moment. Nous ne
pouvons examiner, s'il est fondé dans sa supposition ; en admettant qu’il le

s0it, on pourra facilement y apporter un remède. Que l’on publie tout ce
qui a rapport aux matériaux et que l'on complète ca qui pourrait y avoir de
défectueux, chacun pourra alors les coordonner d'après le système qui lui
paraîtra le plus propre, ct il faudrait qu’un bien mauvais génie planât sur ces
travaux si, après tant d’efforts, on ne parvenait pas à obtenir un heureux
résultat.

Troisièmement. L'auteur a su, nous devons l'avouer , défendre sa manière
de voir avec une certaine habileté. Eri matière de commerce et d'industrie,
on cite naturellement l'Angleterre comme état-modèle. À l'ordinaire, on
prétend que l'Angleterre est devenue grande, non en suivant son système
d'exclusion, mais plutôt en le brävant. Cette assertion paraît cependant un
peu hasardée à notre auteur, etil préfère attribuer ce résultat à la persistance
de l'Angleterre à poursuivre son système. Soit ! maïs comment câncilier avec
cela les efforts constants que l'on fait dans ce royaume pour obtenir la mo-
dificationi de ce système ? Toujours est-il certain qu'un état marche vers sa
ruine si, dans l'exécution de son principe, il ne tient compte ni du temps
ni des circonstances. Puisque là liberté de commerce s'est montrée favorable
à la Suisse, il faut la conserver. Mais, la conserver pour l’étranger et LAISSER

SUBSISTER DANS L'INTÉRIEUR D'INNUMÉRABLES ENTRAVES, C’est à nos yeux, n'être
ni conséquent ni sage, mais c’est sacrifier à un stabilisme de la dernière in-
conséquence. Quiconque persiste dans un semblable statu quo, n'a aucun

droit de dire qu’il s'intéresse à ce que le progrès et l'avancement se dévelop-
pent dans la vie sociale, ni à ce que les anciens abus se réforment.

Quatrièmement, Jl est curieux de voir avec quel acharnement l’autewr
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cherche à contrecarrer le but de l'Association industrielle suisse : il avoue
cependant quece but est louable , mais il ne veut rien faire pour l'avancer. Et
quelles raisons lai oppose-t-il? D'un tôté, il croit apercevoir, dans la ten-
dance de l’Association industrielle, une arrière-pensée visant à l‘établisée-
ment des droits protecteurs ; de l’autre, la constitution fédérative de la Suisse
rend, suivant lui, l'exécution du but impossible. La preuve qu'il donne à
l'appui de cette dernière allégation, consiste én ce qu'il trouvela répartition
proposée injuste, tout comme la répartition à proportion de la population.
Eh bien, si l'on combinait les deux modes? Dans l’état actuel des choses , si
de deux cantons limitrophes, l'un perçoit des péages plus élévés que son voi-
sin, celui-ci est évidemment bien plus en perte que si l’on mettait en prati-
que lesstatuts de Zofingue. Faut-il donc abandonnér une mesure importante
et nécéssaire, par la seule raison qu’il peut en résulter pour tel plutôt que
pourtel autre quelque faible avantage qui ne ferait que réparer en partie du
moins une injustice réelle? Dans la répartition des revenus et des impôts ,
peut-on toutsi bien peser qu’il n’en résulte aucun préjudice pour personne ?

Tout ce que l’on peut faire en pareille circonstance, est de prendre en con-
sidération les relations connues , de consulter les dispositions, les opinions
prédominantes et d'éviter, autant que faire se peul, touté injustice flagrante.
Tel a été et tel est encore le but vers lequel tendent tous les efforts de l'Associa-
tion industrielle suisse, et elle accueillera avec un vif empressement toute pro-
position qui offrirait plus de chances de succès pour le mettre en pratique que
les statuts de Zofingue.

Il nous reste à parler de l’arriére-pensde que l'on nous accuse de nourrir pour
parvenir à des dro/ts protecteurs. Nous répondrons que nosidées-sont si claire-
ment exprimées dans les statuts qu'elles ne laissentaucun doute sousce rapport.
Nous savons fort bien que le nom seul de droits protecteurs est pour plusieurs
personnes un véritable épouvantail. Nous prions tout homme qui veut bien
s'occuper de cette affaire de ne point s'arrêter aux mots, mais d'examiner
attentivement le véritable état des choses: on ne peut se dissimuler que gout
péage perçu sur des marchandises étrangères que l’on peut produire dans le pays
est unc espèce de mesure qui protége les marchandises de provenance indigène
quel quesoit d'ailleurs le motif qui dictela perception de ce droit. Déjà à l'heure
qu'il est ce cas se présente dans quelques cantons. Dans l'acception rigoureuse
du mot on attend par droits protecteurs les droits qui, dans le but de favoriser
l'industrie indigène, pésent exclusivement sur le consommateur qui paie pour
cette raison les objets plus cher; c'est par conséquent un privilège concédé au
producteur au détriment du consommatéur. De tels droits protecteurs nous
n'en voulons paint, et nous partageons sous cé rapport entièrement lamanière
de voir du Diréctoire, estimant qu’il ne faut pas favoriser telle branche d’in-
dustrie plutôt que telle autre ou plus que toutes les autres. Comme nous avons
besoin déressources et que, pôur cetté raison , l'on né peutrenoncer à la per-
ception dé tout péage, nous demandons qu’errfixant les droits fédéraux, l'on
chercheà faire en sorte que la production indigène, dans laquëlle nous ne
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comprenons non-sculement les objets de fabrication, mais aussi les produits
naturels, notamment les vzns, gagne à ce changement, et que laiconsommation
n’y perde rien, aucontraire, qu ‘elle participe indirectement aux bénéfices des
producteurs. Maintenant veut-on donner à cette sage réforme le nom de droits
protecleurs ; veut-on appeler notre système qui tend au mayende la centralisa-

tion des mesures, à une entière liberté decommerceà l'intérieuret à une liberté
plus large pour nos relations avec l'étranger; veut-on, disons-nous, appelerce
système , système protecleur, nous n'avons plus aucune raison pour nous y
opposer. Nous estimons qu’un système protecteur, à part l'idée qu'on lui prête,
n'a vieu de dégradant; au contraire, c'est une mesure loule patriotique et les
péages protecteurs tels que nous entendons les établir, ne seraient à écarter que
dans le cas où l'an supprimerait tous les péages, y compris les octrois, ousion
voulait imposer exclusivement les marchandises que le pays ne produit pas.
Nous doutons fort qu’un tel principe trouve des partisans qui veuillentle mettre
à exéculion. Veut-on laisser subsister des péages cantonaux, il est évident que
ceux quitravaillent à y substituer des péages fédéraux, ne travaillent nullement
contre la liberté; en opposition avec les partisans du statu quo, ils défendent
au contraire et la liberté et la nationalité.

Commeil s'agit de concilier l’état actuel dés rapports, nous estimons qu’il est
inopportun de discuter, dans ce moment, les deux théories, celle de la liberté
de commerce et celle des péages protecteurs, parce qu’il n'en résulterait que
la division des opinions. Ces débats seraient de plus inutiles et n’avanceraient
en rienla solution de la question, parce qu'il n'existe ancun plan qui embrasse
l'ensemble, plau qui ecartevait certainement tous les extrèmes et donnerait à
chaque intéressé ce qui lui reviendrait de droit. Notre adversaire veut-il reje-
ter tout péage protecteur, il s'en suivrait, pour être conséquent, de même
une liberté de commerce illimitée, et partant, la suppression de toutes les en-
traves qui gênent les relations intérieures. Si l’on veut pousser la question à
bout que l’on choisisse entre ces deux alternatives, car au point où elle en est,
on nesaurait conserver plus longtempsle statu quo sous les apparences trom-
peuses dela liberté de commerce, disons toutefois pour l'honneurde l’adver-
saire que nous combattons, qu'il ne l'entend pas ainsi non plus.

Assemblée du comité central de l'Association industrielle suisse
à Aarau.

Lundi, 28 de ce mois, eut lieu à Aarau l'assemblée du comité central de
l'Association itidustrielle suisse. Ont été présents M, le landammann Blôsek»

président, M. le Dr. Schæyder, membre du conseil exécutifde Berne, M. Her-
zog d’'Effinguen , d'Aarau, M,le conseiller Jenny, de Schwanden , M. Beyei,
de, Zurich (Frauverfeld) et M. de Wattenwyl de Berne , secrétaire.

Aprés le discours d'ouverture on a donné communication à l'assemblée de
l'extension qu'a prise l'Association depuis sa dernière réunion à Berne. Nous
avons déjà fait mention des sections qui se sont formées dans les cantons de

comprenons non-seulement les objets de fabrication, mais aussi les pro<luits 
naturels. notamment les vùzs, gagne à ce chan3ement, et que la1consommation 
n'y perde rien, au contraire, qu'elle participe i11directement aux bénéfices des 
producteurs. Maintenant veut~on donner à celle sa3e réforme le nom de drnits 
protecteurs; veut-on appeler notre système qui tettd au moyen de la centralisa
tion des mesures, à une en Lière liberté de commerce a l•intérieuret à une liberté 
plus larse pour nos relations avec l'étranger; veut-on, disons-nous, appeler ce 
système, système protecteur, nou.~ n'avons plus aucune raison pour nous y 
opposer. Nous estimons qu'un système protecteur, à part l'idée qu'on lui prête, 
n'a rien de dégradant; au contraire, c'est une mesure toute patriotique et les 
péages protecteurs tels gue 11ous entmdons les établir,, uc seraient à écarterque 
da11s le cas où l'on supprimerait tous les péages, r compris les octrois, ousi on 
voulait imposer exclusivement les marchandises que le pays ne produit pas. 
Nom1 doutons fort qu'un tel principe trouve des partisans qui veuillent le meltre 
à exécution. Veut-on laisser subsister des péages cantonaux, il est évident que 
ceux qui travaillent à y substituer clespéa3es fédéraux, ne travaillent nullement 
cou Ire la liberté; en opposition avec les partisans du statu quo, ils dérendent 
au contraire et la liberté et ]a nationalité. 

(;omrne ,il s'agit de concilier l'état actuel clés rapports, nous estimons qu'il est 
inopportun de discuter, dans ce moment, les deux théories, celle de la liberté 
de commerce et celle cles péages protecteurs, parce qu'il n'en résultera.il quo 
la division des npinions. Ce~ déLats seraient de plus inutiles el n'av:mceraicnl 
en rien la solution de la question, parce qu'il n'existe aucun plan qui embrasse 
l'ensemble, p1a11 qui écarterait certainement tous les extrêmes et donnerait ù 
chaque iutéressé ce qui lui reviendrait de droit. Notre adversaire veut-il reje
ter tout péage protectcu1·, il s'en suivrail, pour être conséquent, de même 
une liberté de commerce illimitée, et partant, la suppression de toutes les en
traves qui gênent les relations intérieures. Si l'on veut pousser la question à 
bout que l'on choisisse entre ces deux alternatives, car au point où elle en est, 
ou ne saurait conserver plus longtemps le statu quo sous les apparences trom
peuses de la liberté de commerce, <lisons toutefois pour l'honneur de l'adver
saire que nous combattons, qu'il ne l'entend pas ainsi non plus. 

Assemblée, du. comité central de l Association industrielle suisst 

à Aarau. 

Lundi, 22 de cc mois, eut lieu à Aarau l'assemblée du comité central 'de 
l'Association i1i<lustrielle suisse. Ont été prcsenl~ NI. le landammann Blüsc/i, 

président, M. le D1-. Sclmrder, membre <lu conseil exécutif de Ilerne, M. Her
zog d'Effinguen, d' Aarau. M. le conseiller Jenny, de Schwanden, M. Beyei, 
<le Zurich (Frauedeld) et M. de fFàttenwrl de Berne, secrétaire. 

Après le discours d'ouverture on a donné communication à l'assemblée de 
]•extension qu'a prise l'Association depuis sa dernière réunion à Berne. Nous 
avons déjà fait meution des sections qui se sont formées dans les cantons de 
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Schaffouse et de Fribourg. Le nombre botal des membres de l'Association monte
actuellement environ à1,700. Le Monutblatt estaccueilli partout avec em presse-
ment. Nous devons faire une mention honorable de ce que lesadministrations
postales des cantons[de Zurich, de Berne , de Lucerne et de St.-Gall ont suivi
le généreux exemple de l'administration argovienne qui a été la première à
baisser de la moilié en faveur de notre feuille le port ordinaire, de sorte que le
Monatbluit ne coûte dans les cantons désignés que de 8 à 11 hatz, franc de
port. Pour faire connaître à la Suisse française quel est le but de notre Associa-
tion et pour lui procurer de l'extension , il a été décidé d'accepter des propo-
sitions qui nous ont été faites de Fribourg pour la traduction de notre feuille
et d'allouer une subvention pour soutenir cetle entreprise,

Onaènsuite donné communication d’une lettre de l’Association industrielle
de Soleure demandant que l'Association industrielle suisse fasse des recherches
pour connaître quels sont les objets d'armement de tonte nature dont onse sert
en Suisse et qu’elle recommande aux autorités fédérales, dans l'intérêt de l’in-
dustrie nationale, l’établissement de fabriques d'armes en Suisse. Dans le cours
de la discussion il a été démontré que l'Etat ne pouvait établir de ces fabriques
qu'à grands sacrifices et que, pourcette raison , où ne pourrait guère en re-
commander la prise en considération. Il a donc été décidé de ne pas pousser
plus loinles débats, mais de remercier l'Association de sa communication.

Une longue discussion s'est ensuite engagée pour savoir quelle était la posi-
tion que l’on voulait prendre à l'égard de la Commission fédérale des experts
en matière de commerce, actuellement réunie à Lucerne et à l'égard des Au-
torités en général. Onesttombé d’acaord d'envoyer à la première simplement
une lettrcaccompagnée des statuts de l'Association, et que l'on attendrait pour
porter la question devant les Autorités qu'elle fàt mûre, car, une fois qu'elle
aura été convenablement débattue et éclairée dans l'opinion publique, il sera
plusfacile de vaincre les difficultés secondaires.

Les chemins de feront été l’objet d’une autre discussion, Chaque année de
nouvelles voies s'établissent à la proximité de la Suisse; l’une d'elles débouche
déjà à Bâle ; l’Allemagne va en conduire deux ou trois vers le lac de Constance;
la France et la Savoic vont en faire aboutir à Genève ; d’autres longeront nos
frontières. Nous avons donc en perspective de voir les chemins de fer étrangers
s'emparer en pavtie du passage de nos voyageurs, comme l'étranger s'est déjà
emparé du transit suisse, Si la Suisse veut donc se mettre en Mesure de parer
le coup fatal qui la menace de ce côté-là , elle sera forcée tôt ou tard de re.
prendre-cette question , dont le côté posilifest bien plus important que le côté
négatif, Nous voulons dire que la rélégation des péages suisses sur les [rontières
n'aura des resultats vraiment satisfaisants que si l’on parvieut en même temps
à imprimer une plus grande activitéau mouvement intérieur; car c'est ce mou-
vement quimanquait essentiellement à la Suisse, Dans la situation actuelle des
choses , c’est l'étrangerqui l'emporte dans toutes nos relations. Le moyen le

plus efficace pour;faire cesser cette choquante anomalie c'est, outre l'établissse-
ment d'une ligne de douanes à la frontière, l'érection de chemins de fer qui
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sillonneraient la Suisse dans sea différentes directions. I! y a sans doute beau-
conp de difficultés à vaincre ; mais ces difficultés ne sont pas insurmontables,
pas plus que celle d'une ligne générale de douanes : elles perdent au contraire
presque toute leur importance en les examinant de plus près. Au préalable on
Le s’est arrêté à aucune proposition définitive, mais on a reconnu qu'il était
fort à propos que l'Association et son organe s'occupassent de cette importante
question. On est demeuré d'accord que tout en prenant en sérieuse considé-
ration la correction des eaux du Jura, il fallait s'arrêter à la ligne de Genève à
Zuriçh par Aarau et âcelle de Bâle à Coire par Zurich et s'opposeravec force
à tout système qui serait contraireà l'établissement d’une ligne générale, Nous
devons mentionner encore qu'outre leséludes préliminaires de Ja ligne de Bâle
à Zurich, on vient de terminer celles d'un embranchement qui joindrait le
lac de Genève à celui de Neuchâtel , de sorte qu’une graride partie du réseau
des rail-way suisses se trouve tracée. Plus tard, l'organe de l’Association in-
dustrielle suisse donnera à cet objet plus de développement.

Enfin,l'on parla du système monétaire, et il fut décidé d'élaborer pour la
prochaine réunion un rapport qui indiquerait le meilleur moyen d'améliorer
cette branche importante de l'économie politique,

À la prochaine réunion, qui aura lieu en automne à Zurich, tous lesdélé-
gués des sections cantonales y seront invités, Nous nous flattons de l’espoir que,
si jusqu'alors on parvient àtraiter convenablement -Jes différentes questions à
l’ordre du jour, on pourra à celte époque prendre des décisions définitives.

—===2
NOUVELLES. zz CORRESPONDANCES.

La Commission fédérale d'experts en matière de commerces'est réunie le 9
avrilà Lucerne où ellea tenu onzelougues séances. On sait que M. l'avoyer Neu-
haus n’y à point pris part et que Je Directoire a donné la démission à M. le land-
ammann Munzinger et à M. le colone! Frey-Herosé pour ne s'être pas pré-
sentés à l'époque désignée; M. H. Herzog, d'Aarau , et M. Schindler, land-
ammann , ont refusé leur nomination. Enoutre, M. de Bavier, landammann
de ligue, empêché par des affaires privées, n’a pas assisté aux séances depuisle 15. La Commission chargée de débattre cette importante question était ainsi
réduile à 9 membres”, savoir ; MM. J, G. Sid/er, réviseur fédéral des péages;
von der Mühl-Burckhard , de Bâle; Calame, conseiller d'état de Neuchâtel:A. Noblet, inlendant général des postes, de Lausanne ; Dr. de Gonzenbach, se-crétaire fédéral ; Et. Franscini, conseiller d'état, du Tessin ; Pestaloz
de Zurich ; Ferd. de Waldkirch, conseiller d'état, de Scha
de Lucerne.

zi-Hirzel,
ffouse ; et Crivwelli,

On dit que la majorité de cette Commission penche en faveur de
* Le Monatblatt nefaitÇ pas mention de M. le colonel Hunerwadel , quiétaitaussi membre de la Com mission comptant par conséquent 10 membres.

(N.du T.)
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(N.du T.) 
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la conservation du statu güo qu'elle regarde comme la chose la plus désirable,
et qu'elle déconseille d'avoir recours à des mesures générales. S'il en était ainsi,
ce serait là un nouveau stimulant pour exciter l'activité de l'Association indus-
trielle suisse. Dès que nous aurons toutes les pièces , notre organe donnera un
rapport détaillé dela discussion qui aura eu lieu à ce sujet, ainsi que des propo-
sitions qui auront été faites. ;

Brrne. Les nouvelles de ce canton se bornent à la formation de deux nou
velles sections, l’une à Wangen, l'autre à la Neuveville, :

GrARis, #8 avril. À la réunion du Comité de l'Association cantonale , qui
eul lieu il y a quelques semaines, il ful décidé de faire imprimer un mémoire
sur l'amélioration de la culture du s0Î du canton de Glaris. Cel écrit, imprimé
depuis lors chez M. Fridolin Schmid à Glaris, à pour auteur M. G. Marti,
pharmacien, et pourbut de répandre plus de lumière sur l’économie agricole.
Un certain nombre d'exemplaires de cet opuscule seront distribués gratuite.
ment aux communes. Quant aux relations commerciales de la Suisse, notre
section suivra, avec une altention soutenue, la marche de l'Association suisse,
persuadéc qu’elle est que, sur les antécédants qui se sont passés au dehors, l’on
ne parviendra à améliorer notre situation commerciale qu'en poursuivant ces
principes, Nous désirons avant tout l'abolition de tous les péages intérieurs
qui génent les communications. Que nous servent des routes magnifiques, si

nous ne pouvons es utiliser qu'en partie à cause des frais donton les surcharge.
11 est probable que sous peu il se formera dans nolre Associalion une section
technique.

TuonGovse, /8 avril. La fabrique d'objets de mctal, qui a été érigée il y a
sept ans à Jacobsthal, près de Frapenfeld, et qui a coûté 135,000 fr., a êté
venduchier par voie de licidation pour 33,150 fr, et l’on dit qu'elle ne sera pas
conservée en activité, Ce jeune établissement avait déjà acquis une certaine
réputation dans la fabrication de divers objets mélalliques ; tels que boutons,
fiches , chandeliers, etc, et le débit ne lui aurait pas manque dans le pays
(l'étranger est lotalement fermé à ce genre de marchandises), s'il n'avait pas
eu à soulenir la concurrence des fabriques étrangères, circonstance qui a
entièrement découragé la sociélé. Cette concurrence est d'autant plus écra-

sante que l'étranger a sur plusieurs de nos villes principales, à Bâle, à Neu-
châtel, à Genève et autresun ayantage réel sur nous, à cause de notre système
de péage qui est dirigé contre nous et ruineux pour nous, en ce qu'il fait
monter les frais de transport à peu près au double de ce qu'ils coûteraient,
si le commerce de l'intévieur était libre.

Cet établissement serait soutenu, personne n’en doule, si nous n’avions

point d'entraves à l'intérieur ct que les péages fussent transportés sur lesfron-
tières. N'est-il pas triste de voir dépérir de pareilles entreprises, de voir notre
population , qui est forcée de chercher dans le travail ses moyens de susten-
tation, privée de son salaire, de nous voirtributaires de l’étranger qui nous
ferme toutes ses portes et ne prend de nous que ce dont il ne peut absolument

se passer.
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Ces phénomènes, qui se reproduisent chez nous d'une manière si fâcheuse

pour tant d'établissements , feront comprendre pourquoi , dès que la cherté
des comestibles se fait sentir chez nous, la misère y est plus grande que chez nos
voisins el pourquoi nous voyons les émigrations se multiplier, maux qui ness
reproduiraient point, si notre industrie n’était pas dans un état anormal. Quand
même nos concitoyens parviennent à se créer un sort plus heureux, ces émi-
grations sont néanmoms un malheur, au point de vue national, en ce qu’elles
nous enlèvent beaucoup de bras vigoureux. On devrait s'occuper sérieuse-
ment à procurer du travail à notre population, ce qui l’engagerait à rester
dans sa patrie où elle trouverait une honnête existence. Pour obtenir ce ré-
sultat, il faudrait peut-être moins desacrifices qu'on nelait pour procurer aux
émigrants le bonheur dans les régions lointaines où ils conservent, il est vrai,
l'attachement pour les institutions libres de leur pays natal, mais où ils sont à ja-
mais perdus pour lui.

ll est afligeant pour toutami de la patrie, qui està même dese faire une idée
de la vie industrielle de notre pays, de voir tant d'hommesde ‘talent et mème
des magistrats, doués d'ailleurs de beaucoup de patriotisme, ne se donner pas
même la peine d'examiner le véritable état des choses, soit qu'ils aient d'avance
fixé leur opinion , soit qu'ils regardent cette affaire, parce qu’elle touche une
question matérielle, comme d'une importance secondaire. Il est urgent de
porter remède à cette déplorable situation. Nous sommes intimement con-
vaineus qu'en suivant le projet d'exécution que nous avons tracé, et en pre-
nant en considération les ressources financières de chaque canton isolément,
on y parviendra sans faire de grands sacrifices. C’est pourquoi nous aime-
rions non-seulement que l’on discutÂt, mais que l’on agit pendant qu’il est
encore temps. — Nous dirons à ceux qui passent trop légèrement sur ce qui
tend aux intérêts malériels: duss! sûrque l’opulence et lu molesse sapent les
fondements de la vérituble liberté, aussi peu cette liberté peut-elle subsister en
présence de ce mouvement universel qui se manifeste dans les nations , sans le
bien-être matériel de l'Etat, *

D.
+ C'est par l'économie, la simplicité et l'industrie active que la Suisse

s’éleva vers la conquête de l'indépendance; c’est encore EN S’UNISSANT POUR
SA DÉFENSE ET L'AFFRANCHISSEMENT DU TRAVAIL ET DE L'INTELLIGENCE

QU'ELLE CONSERVERA ‘SES LIBERTÉS ; QU'ELLE SE RENDRA INVINCIBLE.

(M. du T.)

Fribourg.— Emprimerie de L,-J, Schmid, Paituer.
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(Suite.)
Ces livres élémentaires et bien d’autres encore ont popularisé

en Allemagne les idées de Becker: mais ces idées n'ont pas encore
pénétré en France ; le pelit nombre de grammaires françaises,
composées d'après le système de Becker, sont bien loin , en effet,
d'en donner une notion exacte et complète. Disons un mot de ces
différents essais, avant de parler de notre propre travail. Mais
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Les principes immuables et généraux de la parole trouvent leur
application dans tous les idiomes parlés on écrits: l'exposition de
ces principes est l'objet de la grammaire générale ; la grammaire
particulière , qui n’en est que le développement, traite de l'appli-
cation de ces lois générales à une langue spéciale!, Or, les ouvrages

* La grammaire spécialene peut être une science qu'à la condition qu’elle
repose sur les principes de la grammaire générale. C’est, sans doute, pour
cela, que les grammairiens français , peu versés dans cette étude, définissent
la grammaire française : l’art de parler et d’écrire correctement en français.
(Noël et Chapsal, N° 1.)

, 
L'EHl;LA TION, 

RECUEIL AGRICOLE, . INDUS11RIEL, C-OJIIIERCIAL, IIIISTO
RIOUE ET LITTÉRAIRE, 

N° 11. 
Fribourg, 1845: Quatrième année, Février, Première quinzaine. 

l.'B,,wJation. paraît lfH18 les quinze jours dons ce même format. Le 11rix de l'abonncmcnt 1 la 
fenilie ren1luc frtUlCO da11~ tous -Jcs lieux du Canton où il y a posto. est fixé à Ali bah pour l'annCe. 
Toul nbonnelJlent rie Ja .Ville de Frihourrr tloit se faire an Durci:au tle l'EmulatioK-, Rue de ln l1 ré• 
fer.tm·e 111:nnCro 198. Les ahonncmenls dti Jeho1·s doivent se faire am: Dureoux de l'oste res;pec
lift. , letlree et arrrent a1Tr1rncliis. 

COURS DE LANGUE FRANÇAISE. 
PREMIÈRE PARTIE, 

GRAl\'IMAIRE FRANÇAISE 
Joni les principes généraux sont exposés d'après le système de BEc1rnR, 

PRÉFACE. 

(Suite,) 

Ces livres élémentaires et bien d'autres encore ont popularisé 
en Allemagne les idées de Becker: mais ces idées n'ont pas encore 
pénétré en France; le petit nombre de grammaires françaises, 
composées d'après le système de Becker, sont bien loin, en effet, 
d'en donner une notion exacte et complète. Disons un mot de ces 
différents essais, avant de parler de notre propre travail. Mais 
d'abord faisons-nous une juste idée de ce que doit être un traité 
systématique de langue française. 

Les principes immuables et généraux de la parole trouvent leur 
application dans tous les idiomes parlés ou écrits: l'exposition de 
ces principes est l'objet de la gi·ammaire générale; la grammaire 
particulière, qui n'en est que le développement, traite de l'appli
cation de ces lois générales à une langue spéciale 1 • Or, les ouvrages 

1 La r,Tammaire spéciale-ne peut être une science qu'à la condition qu'elle 
repose sur les principes de la grammaire générale. C'est, sans doute, pour 
cela, que les grammairiens français, peu versés dans cette étude, définissent 
la grammaire française : rart de parler et d'écrit-e correctement en français. 
(Noël el Chapsal, N° i.) 



162

de Becker, quoique la grammaire générale y tienne une large
place , ont, cependant, pour objet principal , l'examen des formes
de la langue allemande. Ainsi, la traduction pure et simple de ces
ouvrages ne peut servir qu'à poser les fondements d'un cours
de langue française. Mais il faut achever l'édifice, et Becker ne
nous fournit plus de matériaux déjà préparés : suivons toutefois sa
méthode, et elle nous éclairera encore , comme le soleil (si on peut
faire celle comparaison) qui, même après avoir disparu de l'hori-
zon, ne nouslaisse point dans’une obscurité complète, N'abandon-
nons pasce flambeau ; mais sachons aussi nous servir de nos propres
forces, sans cependant dédaigner ce que l’on a fait avant nous:
profitons-en , au contraire; mais que les recherches des autres de-
viennent, en quelque sorte , notre propriété, par la manière dont
nous les ferons servir à l'unité du système. N'oublions pas, en
outre, d'étudier l’histoire de notre langue : on ne l'interroge jamais
en vain, et elle donne presque toujours l'explication de certaines
formes ou expressions dont, sans elle, on ne pourrait se rendre
compte. Rappelons-nous enlûn ces mots d’une des célébrités con-
temporaines de la Suisse française, de M. Finet: « Ce que l'on
» appelle communément en grammaire, des règles, ce sont au
» point de vue de Ja science, des faits; des faits qu’elle constate
» d’abord, et qu'’ensuite elle explique; car chacun à sa raison, et
» celte raison n’est jamais mauvaise, »

Ainsi donner à la science du langage une marche moins incer-
taine , en la faisant reposer sur des lois immuables et générales; et
pour découvrir ces lois, observer les faits : telle est la mission du
grammairien vraiment digne de ce nom.

Si cette idée est juste , que dire de la grammaire française, d'après
Becker, que M. Richon a publiée il y a quelques années! ? Tra-
duire Becker eût été œuvre longueet difficile. M. Richon a trouvé
plus simple dc s’en tenir à Wurst ; rien de mieux ; mais pourquoi

1 Grammaire française théorique et pratique d'après l’idee du système de

Becker ; Zurich, 1840, 8°, — Letitre seul de cet ouvrage peut donner juste prise
àla critique. D'abord cette grammaire n’est pas le moins du monde pratique,
et pourtant il eût été bien facile à M. Richon, traducteur de Wurst, de faire
passer en français les excellents exercices grammalicaux de ce dernier. —

Ensuile quel seus ont ces mots : d’après l’idée du système? Tout autre aurait
dit: d'après le sy stème ou d'amès les! idées de Becker,

»

3 Apéro
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ne pas le dire dans la Préface où ailleurs? Est-ce aujourd'hui que
l'on peut impunément se parer des plumes du paon ? — Mais ce qui
est impardonnable, ce sont ces emprunts que M. Richon fait sans
cesse aux grammairiens français!, et qui forment le plus étrange
contraste avec les principes grammaticaux de Wurst , c’est-à-dire
de Becker. Des contradictions qui se répètent à chaque page , une
terminologie différente suivant que Becker traduit les Allemands,
ou copie les Français: tels sont les principaux défauts de cette in-
forme compilation *.

Un ouvrage plus constiencieux , et qui a le mérite de donner
une idée, bien imparfaite toutefois, du système de Becker, c'estla
Grammaire S de M. Aimé W'arnéry. Malheureusement dans les ma-
tières pour l'exposition desquelles Becker ne peut plus servir de
guide , M. Warnéry ne s'éloigne pas de la routine : delà résultent
certains chapitres qui ne cadrent pas bien avec le reste , sans pré-
senter cependant ces contradictions que l'on remarque dans l'ou-
vrage de M, Richon. :

Ces deux grammairiens sont les seuls qui, à notre connaissance,
atent tenté d’introduire le système de Becker dans l'enseignement
de la langue française. Le manque de méthode dans les recherches
et une trop grande précipitation de travail sont les principales causes
du peu de succès qu'ont oblenu les ouvrages de ces deux auteurs.
De pareils essais ne doivent pas en outre être destinés aux élèves,

* Principalement Girault-Duvivier, Boniface, Noël et Chapsal , Besche-
relle.

? La critqueque M. Mager a faite de l'ouvrage de M. Richon, dans sa Peda-
gogische Revue (publication mensuelle paraissant à Stuttgard et à Tnbingen,
année 1842), renferme de véritables grossièretés que l’on doit toujours éviter
de faire, et particulièrement quand on défend une bonne cause , celle de la

raison. Voici un échantillon de sa manière : « Moyen excellent, dit-il, en
terminant sa critique de la grammaire de M. Richon, moyen excellent de
gagner quelques cents francs en peu de jours. » Sous ce rapport, M. Mager
ressemble beaucoup à Lemare, auquel les injures ne coûtaient rien non plus,
quand il s'agissait de faire la guerre à la routine.

3 Grammaire théorique et pratique de la langue française; Pavis et Lau-
sanne, 1843, 8°. Encore un titre faux : cette grammaire n'est pas plus pra-
tique que celle de M, Richon. — Remarquons en outre que, quoique les prin-
cipes généraux de cette grammaire soient traduits de Becker, M. Warnéry
ne fait point mention de cette circonstance.
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mais bien aux maîtres auxquels ils doivent donner les explications
nécessaires pour leur faire comprendre des idées aussi nouvelles

que celles de Becker. C'est ce que nous avons senli en travaillant
à notre Cours de langue française. Cet ouvrage est théoriqueet n'est
que cela : nous ne pouvions pas lui donner un autre caractère;
car la composition d'un cours pratique de langue demande une
longue expérience que nous sommes loin d'avoir. Mais pour la

simple théorie , cetle expérience n’est pas nécessaire ; tout ce que
l’on peut exiger, c'est un ensemble de recherches failes avec _mé-

thode el un système qui en soit comme l'âme,
Notre but n’est donc pas de présenter une nouvelle méthode pour

l’enseignement de la langue maternelle : ce serait là une bien ridi-
cule prétention de notre part, surtout dans la ville natale du plus
grand pédagogue vivant, le père Girard. Etude spéculative sur la
langue française, nolre ouvrage ne sera cependant pas inulile aux
instituteurs en général : en effet l’enseignement de la langue est
théorique de sa natare ; l'élève doit apprendre d'abord à comprendre
sa langue, Si donc la théorie est fausse , l’enseignement reposera
sur de mauvaises bases , et en souffrira évidemment.

Un simple aperçu sur notre travail en fera mieux connaître la

nalure et prouvera de reste qu’il ne ressemble aux grammaires fran-
çaises dont nous avons parlé plus haut que pour l’exposition des
principes généraux ; encore ces principes obliennent-ils dans notre
Cours des développements que l’on chercherait vainement ailleurs.

La grammaire forme la première partie de ce Cours. Elle est
précédée d'une Introduction qui renferme l'exposition des lois fon-
damentales de la science du langage. Comme la grammaire traite
des formes du mot et des formes du discours , et que ces formes ser-
vent à exprimer les rapports des idées, il est naturel de.commencer
par l’étude de ces différents rapports , et par conséquent des idées
elles-mêmes : c’est de cette manière que l'on peut parvenir à éla-
blir d'une manière philosophique les catégories grammaticales. Celte
Introduction peut être ainsi considérée comme la Logique de la

grammaire ; et ce n’est pas là le seul rapport que la science du
langage ait avec la Philosophie *,
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Notre but n'est<lonc pas de présenter une nouvelle méthode pour 
l'enseignement de la langue maternelle: ce serait là une bien ridi

cule préten.Lion de notre part, surlou.t dans la ville natale du plus 
grand pédagogue vivant, le père Girard. Etude spéculative sur la 

langue frarn;aise, notre ouvrage ne sera cependant pas inutile aux 
instituteurs en général : en eflct l'enseignement de la langue est 

théorique de sa nature; l' élève doit appre11dre d'abord à comprendre 

sa langue. Si donc la théorie est fausse, \'enseignement reposera 

sur <le mauvaises bases, et en souffrira évidemment. 

Un simple aperçu sur notre travail en fera mieux connaître la 
11ature et prouvera de reste qu'il ne ressemble aux gl'ammaires fran
çaises dont nous avons parlé plus haut que pour l'exposition des 

principes généraux; encore ces principes obliennei1t-ils dans notre· 

Cours des développements que l'on chercherait vainement ailleurs. 

La grammaire forme la première partie de ce Cours, Elle est 
précédée d'une Introduction qui renferme l'exposition des lois fon

damentales de la science <lu langage. Comme la grammaire traite 
<les formes du mot et des formes du discours, cl que ces formes ser

vent à. exprimer les rapports des .idées , il est naturel de commencer 

par l'étude de ces différents rapports, et par conséquent des idées 
dles-m~mes: c'est de cette manière que l'on peut parvenir à éta

blir d'une manière philosophique les catégories grammaticales. 'Celle 

fnl roduction peut l?trc ainsi considérée comme la Logique de la 

grammaire; et ce n'est pas là le seul rapport qoc la science du 
langage ait avec la Philosophie 1 • 

· 1 Cctlo Introduction, n'aya11t trait qu' à la Grammaire générale, n'est i't 

vrai rlire que la traduction de celle que l3eckcr a placée en tête de sa Grnm-
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L'Htysmokogia et la Syntave sont les deux parties de la Gram-
maire: la première traite des formes du mot, et la seconde, des
formes du discours; on peut les envisager, l'une comme la physiolo-
Bte, et l'autre comme la psychologie de la langue.

Nous examinons successivement :4° dans l’Etymologie :A. la formation des mots, c'est-à-dire :

a) les sons de la langue;
b) les altérations qu'ont subies les mots latins en passant dans

le français *;

c) la dérivation des miots;
maire allemande, de telle sorte qu'elle participe tant soit peu de la conciston
de l'original. Au reste, que ce laconisme ne rebute personne, et surtout que
l’on n'accuse pas Becker d'obscurité, si l’on ne peut pas d’abord bien com-
prendre son système. Ce qui est profond, demande, pour être saisi, une
forte tension d'esprit ; mais, dans cette gymnastique de l'intelligence, beau-
coup trébuchent. A qui la faute, à l'instrument ou à celui qui ne sait pas
s'en servir ?

1 Cetle étude est importante, et c'est pour ne l'avoir pas faite que des au-
teurs, d'ailleurs très estimables, ont été conduits à commettre de graves er-
reurs sur l'origine de certains mots. — En voici un exemple : M. Kuenlin
(Dictionnaire du canton de Fribourg, I, 462) prétend que ÆEsrararer de-

vrait s'écrive Srsrayen, le E n'ayant eté ajouté, dit-il, qu’en defigurant la
préposition De au moyen d’une apostrophe, et en remplacant le 5 par une lettre
capñale. Voici Ja vérité sur l'origine de ce e : l'organe français répugne à

prononcer le s ’mpur initial, c’est-à-dire le s suivi d’une muelte forte (se, sp,
st). Pourfaciliter la prononciation , on a ajouté devant le s impur un e pro-
shétique, d'où vésulte : esc, esp, est; mais le plus souvent le s s’élide et l'on
a ce, ép, ét. C'est ainsi que nous sont venus bon nombre de mots latins ou
allemands ; par exemple : (lalin) seribere, (français) écrire; schola, école ;

scutum, ÉCU ; spica, Épi; spissus, épais; status, état; stabulum, étable; ster-
nuture, ÉlernUer ; spaliin, espace; sperare, espérer; stomachus, estomac, elc,;
— (allemand) Schäfe, (français) échevin ; sparer, épargner ; Sporn, éperon;
(Œulen) spiegcl, espiègle; Stoff, étoffe; Stock, estoc, elc. Quelquefois d’un
mot latin ou allemand nous avons reçu deux mots, dont l'un a conservé le s

impur, p. ex. (lalin) scale, (français) échelle, escalier; species, épice et es-

pêce; (allemand) SchifF, (français) esquif, équiper. On doit remarquer que
les mots français formés plus tard par les savants sur des mots latins, n’ont

pasle c prothétique, p.cX. scribe, scholastique, spacieux, spécial, spécifique,
statue, stomacal, strangulation , etc — Ces explications suffisent pour mons
trer la cause de l'introduction du e dans Estavayer.

L'Etr,nrliogïe el la Syntai;c sont les deux parties de la Gram

maire: la première traite des formes du mot, el la seconde, des 

formes du discours; on peut les envisager, l'une comme la phrsiolo

(Jte, et l'autre comme la psychologie de la langue. 
Nou~ examinons suGcessivcmenl : 

f 0 dans !'Etymologie: 

A. la formation des mots, c'est-à-dire 
a) les sons de la langue; 

b) les altérations qu'ont subies les mots latins en passant d'ans 

le franç:iis 1 ; 

cJ la dùivation des mots; 

mail'e allemande, de telle sorte qu'elle participe tant soit peu dt1 la concision 
de !•original. i\u reste, qne ce laconisme ne rebute personne, ot surtout qllS.l 
l'on u'accu_se pas Becker d"obscurité, si l'on ne peut pas d'abord biien com
prendre son système, Ce qui est profond, demande, pour être saisi-, uue 
forte tension d•esprit; mais, dans cette aymnastique de l'intelligence, beau
coup trébuchent. A qui la faute, à l'instrument ou à celui qui ne sait j}fiS 

s'en servir? 

1 Cetle étude est importante, et c'est pour ne l'avoir pas faite que des au
teurs, d•ailleurs très esLirnables, ont été conduits à commettre de graves er
reurs sur l'oriaine cle certnins mols, - En voici un exemple : M. Kuenli-n 
(Dictionnaire du canton de Fribourg, I, 162) prétend que EsTAVAYER de
-vrait s'écrire ST.W,tl'ER, le E n'ayant été ajauté, dit-il, qu'en défigurant la 
p~•ipositiou DE au moyen d'une apnsti-opl,e, et en remplaçant le E prir une lettre 
ettp{tale. Voici la vérité sur l'origine de ce e : l'organe français répuane 11 

prononcer les impur initial, c'est-à-dire les suivi d'une muette forte (se, sp, 
st). PO\lr faciliter la prononciation , on a ajoulé devant le s impur un e pro
iliétique, d'où l·ésultc: esc, esp, eo·t; mais le plus souvent les s'élide et l'on 
:, éc, ép, ét, C'est ainsi que nons sont venus bon nombre de mots latins ou 
allemands; par exemple : (latin) scT'ihere, (français) écril"c; sclwla, école; 
uutum, ccu; >pica, épi: spi.mu, épais; status, état; stabulnm, étable _; ster
uuttire, éternuer; spatium, espace; sperare, espérer; stomaclms, estomac, etc,; 
- (allemand) SchCffe, (français) échevin; spareu, épargner;Spom, éperon; 
(Eulen) spieg-d, espiè3le; Stoff, étoffe; Stoclr, esto-c, etc, Quelquefois cl'un 
mot latin ou allemand nous avons reçu deux mots, «!ont l'un a conservé les 
impur, p. ex. (latin) scala, (français) échelle, escalier; species, épice et es
pèce; (allemand) Schiff, (français) esquif, équiper. On doit remarquer que 
les mots franç.ais formés plus tard par les savants sur des mots latins, n 'ont 
pas le epl'othéti-que, p. ex. scribe, scholastique, spacieux, spécial, spécifique, 
statue, stomacal, strangulation, etc. - Ces explicaûons suffisent pour mon, 
trer la cause de l'iutroduction du e dans Estavaycr. 
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d) et la composition desjmots;B. les espèces de mots et leur flexion;
2° dans la Syntaxe:À. les rapports :

a) de la proposition simple incomplexe et complexe ;b) de la proposition composée par coordination et par subor-
dination ;

B. la construction et l’accentuation.
L'Orthographe, qui a pour objet les règles du langage écrit, forme

le complément de la Grammaire.
Quelques mots maintenant sur la composition de cette première

partie de notre Cours de langue française. Comme grammaire gé-
nérale , notre travail n'est, comme nous l’avons déjà dit, que la

copie de la Grammaire allemande à l’usuge des écoles, du Dr, Bec-
ker; mais comme grammaire particulière, comme grammaire
française, il est entièrement neuf. Toutefois, nous avons souvent
mis à profit les ouvrages qui pouvaient faciliter notre tâche. Le
beau travail historique de Dietz sur les langues romanes devait
être pour nous une mine inépuisable, Malheureusement ne l'ayant
eu que fort tard à notre disposition , il à fallu nous contenter d’a-
bord des renseignements que l’on peut trouver dans deux ouvrages
où Dietz a été mis à contribution : celui de Mager dont nous avons
déjà parlé, et l'Histoire de la formation de la langue française * de
M. Ampère. T1 ne sera pas difficile cependant de remarquer que
c’est Dietz lui-même que nous avons consulté en exposant les lois
de permutation des lettres, lois si importantes dans l'étude de
notre langue. C’est encore Dietz qui nous a servi de guide , quand
nous devions nous prononcer sur l'origine controversée de certains
mots. On sait que ce savant, et en général tous les philologues mo-
dernes %, ne sont pas partisans des élymologies celtiques; aussi en
trouvera-t-on peu dans notre ouvrage. Si même elles n’étaient pas
passées de mode , un simple coup d'œil sur,l'histoire de la forma-

1 Paris, 1841 , im-®.
? Déjà dans le dernier siècle, plusieurs savants’combattirent avec force la

celtomanie ; on peut citer parmi ceux qui ont contribué à la discréditer, un
Fribourpcois, Tercier de Vuadens (V. sa Dissertation surla langue allemande,
insérée dans le tome XXIV des Mémoires de l’Académie des Inscriptions et
Relles-Lettres).
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d) et la composition deslmols; 
B. les espèces de mols et leur flexiou; 

2° dans la Syntaxe : 
A. les rapports : 
a) de la proposition simple incomplexe et complexe; 
b) de la proposition composù par coordination et pa"r subor

dination; 

B. la construction et l'accenliwtion. 
L'Ortho[Jraphe, qui a pour objet les règles du laflgage écrit, forme 

le complément de la Grammaire, 
Quelques mots maintenant sur la con,posi Lion de celte première 

partie de notre Cours de langue française. Comme grammaire gé
nérale, notre travail n'est, comme nous l'avons déjà dit, que la 
copie de la Grammaire allemande à l'usage des écoles, du Dr. Bec
ker; mais comme grammaire particulière, comme grammaire 
Ji·ançaise, il est entièrement neuf. Toutefois, nous a\'Ons souvent 
mis à profit les ouvrages qui pouvaient. faciliter notre tâche. Le 
beau travail historique de Dietz sur les langues romanes devait 
~tre pour nous une mine inépuisable. ·Malheureusement ne l'ayant 
eu que fort tard à notre disposition, il a fallu nous contenter d'a

bord des renseignements que l'on peul Lrouver clans deux ouvrages 
où Dietz a été mis à contribution : celui de l.VLiger dont nous avons 
déjà parlé, et l' Histoire de la formation de la langue française 1 de 
M. Ampère. Il ne sera pas difficile cqiendant de remarquer que 
c'est Dietz lui-même que nous avons consulté en exposant les lois 
de permutation des lettres, lois si importantes dans l'étude de 

notre langue. C'est encore Dietz qui nous a servi de guide, quand 
nous devions nous prononcer sur l'origine controversée de certains 

mots. On sait que ce savant, et en général tous les philologues mo
dernes 2, ne sont pas partisans des étymologies celtiques; aussi en 
·trouvera-t-on peu dans notre ouvrage. Si m~me elles n'étaient pas 
passées de mode, un simple coup d'œil sur~,I'histoire de la forma-

1 Paris, 1841 , in-8°. 
' Déjà dans le dernier siècle, plusieurs savants-combauirent avec force la 

celtomanie; on peut citer parmi cetu qui onl contribué à la discréditer, uu 
Friboul'ccois, Tercier de Vuadens (V. sa Dissertation sur la langue allemande, 
insérée dan~ le tome XXIV des Mémoires de l'Académie des Inscriptions et 
Bclles-Letlre,). 
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tion de notre langue suffirait pour nous convainere qu’on ne peut
pas y attacher une grande importance. Les Gaulois, habitants
primitifs de la France, parlaient le celtique, langue que les savants
nous montrent comme dérivée du sanscrit * et ayant une grande
analogie avec le grec et le latin 2. Mais la Gaule , en passant sous
le joug des Romains, perdit non-seulement son indépendance et
sa religion , mais encore sa langne qu’elle fut obligée de remplacer
par celle des vainqueurs, le latin. Cependant, quel que fut le
désir de Rome de s’assimiler les peuples subjugués, il lui était
impossible de faire disparaître toutes les traces de leur ancienne
nationalité : aussi, pour nous en tenir à notre sujet, ne peut-on
pas nier que le celtique n’ait laissé des vestiges dans le latin devenu
la langue de la Gaule; les mots celtiques que l'on retrouve dans
le français actuel en sont la preuve. Mais quelques siècles plus
tard , trois peuples barbares, d'origine germanique, les Francs,
les Visigoths et les Bourguignons, envahirent la Gaule et s’éta-
blirent au nord, au midi et à l'est de ce pays. Contrairement aux
Romains, ils respectèrent, apprirent même la langue des vaincus,
mais durent nécessairement la modifier, en y introduisant un cer-
tain nombre de mots et de locutions tudesques. Manié par ces
hommes grossiers et ignorants, le latin devint done une langue
nouvelle, malgré le nom de romanqui lui fut donné au nord comme
au midi de la France. D'après cela, l'élément constitutif, la souche
du français (c'est-à-dire le roman d'ozl modifié par le temps et les
grands écrivains), c'est le latin et seulement le latin: miais à côté
du latin , on doit tenir plus ou moins compte, selon les Jocalités,
du cellique et surtout de l’allemand ; le premier comme l’ancien
maître de la maison que l’on a dépossédé , sans pouvoir cependant

1 V. J.-C. Adelung : Mithridates, oder allgemeine Sprachenkunde; Berlin
1806-17, 4 vol. gr. in-8° ; — Bopp : Vergleïchende Granmatik des Sanskrit,
Zend, Griech?schen,; Lateinischen, Litthauischen , Gothischen und Deutschen;
1833; — Eichhoff : Parallèle des langues de l’Europe et de l'Inde ; Paris, 1836,
in-4°; — mais surtout le Mémoire de Bopp sur les langues celtiques dans
leurs rapports avec le sanscrit, le zend, le grec, le latin, le gothique et les
langues slaves; Berlin, 1839, in-4°; — et M, Adolphe Pictet : De l'affinité
des langues celtiques avec le sanscrit ; 1837,

2 V, les ouvrages cités dans la note précédente ; V. en outre Michelet;
Histoire de France, L, 140.
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tion de notre langue suffirait pour nous convaincre qu'on ne peut 

pas y attacher une grande importance. Les Gaulois, habitants 

primitifs de la France, parlaient le celLique, langue que les sa,,ants 

nous montrent comme dérivée du sanscrit 1 et ayant une grande 

analogie avec le grec et le latin 2 • Mais la Gaule, en passant sous 

le joug des Romains, perdit non-seulement son indépendance et 

sa religion, mais encore sa langue qu'elle fut obligée de remplacer 

par celle des vainqueurs, le latin. Cependant, quel que fut le 

désir de R.ome de s'assimiler les peuples subjugués, il lui était 

impossible de faire disparaÎlre toutes les traces de leur ancienne 

nationalité: aussi, pour nous en tenir à notre sujet, ne peut-on 

pas nier que le celtiq11e n'ait laissé des vesLigcs dans le latin devenu 

la langue de la Gaule; les mots celtiques que l'on retrouve dans 

le français actuel en sont la preuve. Mais quelques siècles plus 

tard, trois peuples barbares, d'origine germanique, les Francs, 

les Visigoths et les Bourguignons, envahirent la Gaqle et s'éta

blirent au nord, au midi et à l'est de ce pays. Contrairement aux 

Romains, ils respectèrent, apprirent m~me la langue des vaincus, 

mais durent nécessairement la modifier, en y introduisant un cer

tain nqmbrc de mots et de locutions tudesques. Manié par ces 

hommes grossiers et ignorants, le latin devint donc une langue 

nouvelle, malgré le· ()Om de roman qui lui fut donné au nord comme 

au midi de la France. D'après cela, l'élément constiLutif, la souche 

du français (c'est-à-dire le roman d'o,ï modifié par le temps et les 

grands écrivains), c'est le latin et seulement le latin: mais à cl\té 

du latin, on doit tenir plus ou 111oins compte, selon les localités, 

du cell1que et surtout de l'allemand; le premier comme l'ancien 

maître de la maison que l'on a dépossédé, sans pouvoir upendant 

1 V. J.-C. Adelun«: llfitltridates, oder allgemci,w SJ'mcltenl.1rnde; Berliu 
1806-17, 4 vol. gr. in-8°; - Bopp: Vergleichende Grammatik des Sans!.·rù, 
Zend, Gri,cltisclten, Lateinisclien, Littliauisc!ten, Got/iischen und Deutsch en; 
1833: - Ez'cldtojf: Parallèle des lnn,!J·ues del' Europe et del' Inde; Paris, 1836, 
in-4°: - mais surtout le 111,:moire de Bopp sur les lan3ues celtiques da11S 
leurs rapports avec le sanscrit, le zend, le grec, le latin, le gothique cl les 
langues slaves; Berlin, 183!), in-4°: - et M. Adolphe Pictet , De l'n!Jinité 
des langues celtiques avec le srmsc1'it; 1837. 

l V. IEJs ouvrages cités dans la note précédente; V. en outre Miclieler: 

Ilistoire de France, I , UO. 
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en effacer totalement le souvenir , le second comme un étranger
qui, nouveau seigneur de la contrée , ne change rien aux usages
existants , mais en inlroduit d’autres. Ainsi « il y a en français des
mots celtiques et germaniques; mais le français est une langue
latine. Les mots celtiques y sont restés, les mots germaniques y
sont venus; les mots latins n’y sont point restés et n’y sont point
venus; ils sont la langue elle-même , ils la constituent. » !

Sans le latin , il est donc impossible d'expliquer non-seulement
l’Etymologie, mais encore la Syntaxe de notre langue.Il est donc in-
dispensable de faire le rapprochement du françaisavec le latin : à cet
effet nous consultons quelquefois une bonne grammaire latine?;
mais le plus souvent l'ouvrage de Dietz nous dispense de faire
d'autres recherches.

Dans aucune grammairé française la théorie de l'accent n’a en-
core élé traitée d'une manière logique. Heureusement pour la
science , M. P. Ackermann, dans un ouvrage récent ,

® a considéré
cet objet important sous un point de vue tout nouveau , d’après les
travaux des grammairiens allemands.

Tels sont, avec Lemare*, Girault-Duvivier et Boniface, les seuls
! Ampère, /oc. cit, p. 184,
* Savoir : Nouvelle Grammaire de lu langue latine, par M. Dutrey, Paris,

3° éd., 1840, in-12. — Grammaire latine d'après la methode du P. Alvarez,
1° partie ; Fribourg en Suisse, 1839, 8°. — Dans ce dernier ouvrage, on
trouve (p. 56et 5, 75 ets, 228 ets.) la division des temps ou plutôt des formes
de temps en formes exprimantune action Imparfaite, c'est-à-dire non achevée
(amo , amabam, amabo, etc.) et formes exprimant une action parfaite, c’est-à-
dire achevée (amavi, amaveram, amavero, etc.), division que les Allemands ont
faite les premiers, et que nous avons suivie dans Ja conjugaison française
(action imparfaite : j'aime, j'aimais, j'uïmat, j'aimerai, etc; — action parfaite:
j'ai aimé, j'avais aimé, j'eus aimé, j'aurai aimé, etc.). Cette différence de
forme pour marquer une action imparfaite ou parfaite se retrouve dans les

langues indo-européennes qui ont le moins d’aflinité avec les langues roma-
nes , p. e. les langues slaves ; V. Gretsch : Grammaire raisonnée de la langue
russe, traduite par M. Re:ff, de Neufchâtel ; St-Pétersbourg , 1828-29, 2 v. in-8°;
T.T, p. 250. — Poplinski: Grammatik der polnischen Sprache nach Kopezynski,
Cassius, Bandtke und Mrozinski; Lissa et Gnesen , 4° ëd. 1840, in-12; p. 108
et suiv.

3 Traité de l’Accont appliquéa la théorie de lu Versificution ; Paris et Berlin,
2° éd. 1843, in-12.

4 Cours théorique et pratique de langue francaise ; Pavis ; 2° éd. 1819 ; 3° éd
1835; 2 vol, in-8°.
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en effacer totalement le souvenir, le second comme un étranger 
qui, nouveau seigneur de la contrée, ne change rien aux usages 
existants, mais en introduit d'autres. Ainsi « il y a en français des 
mots celtiques et germaniques; mais le français est une langue 
latine. Les mots celtiques y sont restés, les mots germaniques y 
sont venus; les mots latins n'y sont point restés et n'y sont point 
venus.; ils sont la langue elle-ml!me, ils la constituent. 11 1 

Sans le latin , il est donc impossible d'expliquer non-seulement 
!'Etymologie, mais encore la Syntaxe de notre langue. Il est donc in
dispensable de faire le rapprochement du français avec le latin: à cet 
effet nous consultons quelquefois une bonne grammaire latine 2 ; 

mais le plus souvent l'ouvrage de Dietz nous dispense de faire 
d'autres · recherches. 

Dans aucune grammaire française la théorie de l'accent n'a en
core été traitée d'une manière logique. Heureusement pour la 
science, M. P. Ackermann, dans un ouvrage récent, 3 a considéré 
cet objet important sous un point de vue tout nouveau, d'après les 
travaux des grammairiens allemands. 

Tels sont, avec Lem are 4, Girault-Duvivier et !Joni/ace, les seuls 

1 Ampère, loc. cil., p. 184. 
2 Savoir : Nouvelle Grammaire de la lan!!ue latine, par M. Dutrey, Paris, 

3° éd., t840, in-12. - Grammafre latine d'ap1•1,s la mét!tode du P. Alvm·ez, 
1 • partie; Fribourg en Suisse, 1839, 8°. - Dans ce dernier ouvrage, on 
trouve (p. 56 et s., 75 el s., 228 et s.) la divisio11 des temps ou plutôt des formes 
de temps en Jonna. exprimant une action imparfaite, c'est-à-direiion ac!tevéi: 
( an,o, amabam, amabo, etc.) el jo1'me.< exprimant une action pmfaite, c'est-à
dire ac!tevéc (anuwi, nmaverarn, wnave1'0, etc.), division que les Allemands ont 
faite les premiers, et que nous avons suivie .Jans la conjugaison française 
(action imparfaite: j'aime, j'aimais, j'aimai, j' uimcmi, etc; - action parfaite: 
j'ai aimé, _j'avais aimé, j'eus aimé, j'aurai aimé, etc.). Cette différence de 
forme pour marquer une action imparfaite ou parfaite se retrouve dans les 
langues indo-européennes qui ont le moins d'a!linité a.vec les langues roma
nes, p. e. les langues slaves: v. Grelsclt : Grammai1'e raisonnee de la langue 
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3 Tmité de !'Accent appliquéà lu tl,eorie de lu Persific11tion; Paris et Berlin, 
2• éd. 1843 , io-12. 

4 CourJ tl,eo1·i7ue el prntique d~ langue française; Paris; 2' éd. 1819; 3° éd 
1835; 2 vol. in-8°. 
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auteurs que nous ayons consultés pour la composition de notre
grammaire; nous n'avons eu recours à ces (rois derniers que lors-

qu'il s'agissait de l'emploi des mots, la seule partie de la science du
langage que les Français aient tant soit peu bien traitée. Nous
sommes de plus redevables à Lemare de bon nombre d’abservations
intéressantes sur notre orthographe !.

* Les connaisseurs nous reprocheront peut-être de n'avoir pas profité de
tant d'autres excellents ouvrages de linguistique publiés principalement en
Allemagne. Nous avons deux raisons à donner pour notre justification :d’abord tous ces livres n'étaient pas à notre disposition ; en second lieu, notre
Cours de langue n’étant point une simple compilation , nous devions nous
borner à quelques sources seulement. «©. Ayer.

(La fin au prochain numero.)

ESQUISSES DE VOYAGE.
TRAJET DE BRESLAU A CRACOVIE.

(Suite, )

Honern. — UNE FAISANDERIE,

Le château de Hunernest poéliquement situé en vue des champs
de Molwitz; au fond du joli parc qui l’environne , s’élève un mon-
ticule couronné d'une ruine pitloresque. Ces petits ornements, s'ils
ajoutent à l'agrémentde la perspective, nuisent sans doute à la vérité
du paysage qui serait bien plus beau dans sa simplicité historique.
On est surpris de la belle collection de tableaux qui se trouve dans
cette habitation de campagne. Plusieurs œuvres y rappellent des
noms classiques italiens, anglais, flamands ; on y voit des originaux
d'Albert Durer, En Allemagne les châteaux et les gentilhommières
ne sont rien moins que rares, et leurs seigneurs ne vivent générale-
ment pas comme le rat du fabuliste. Cependant l'art de faire les
honneurs de sa maison , de recevoir , de traiter ses hôtes avec cette
grâce engageante , avec cette délicatesse qui n'exclut pas le laisser
aller, de les renvoyer enchantés de tout le monde et d'eux-mêmes;
cet art, si c'en est Un, ne tient ni au rang, ni à la fortune , c'est le
secret de peu de personnes privilégiées. Parmi plusieurs belles
peintures de famille, Mme °##, une jeune femme aimable etsspi-
rituelle , affectionne surtout le portrait au pied d'une aïeule , et en
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fait complaisamment le détail. L'artiste qui chargea la tête de l’al-
tière comtesse d'une citadelle poudrée , et donna à sa taille une
cambrure tant soit peu fantastique, lui attribua , selon l’usage,
une main d'une séduisante perfection. Quand il s'agit de grand’-
mères, on aimerait parfois à faire abstraction des paniers et autres
accessoires ; ici, la chose est toute faite : il n'y a qu’à sauter par-
dessus deux générations , ou mieux à reporter son regard du tableau
à son pendant vivant. Prenez Mme ##* en petite toilette du ma-
tin, vous aurez la belle aïeule de la peinture, plus quelques grains
de naturel. Voilà une main peinte, en voici une qui ne l'est pas;
laquelle est l'original ? laquelle la copie? la dernière à coup sûr ne
rougira point de la comparaison. Aussi ce doigt Lypique ne se pro-
mène-t-il pas sans quelque complaisance sur la sombre toile du
tableau domestique. ;

Le nom allemand de Hunern promet des poulets à l’étymologiste:
c’est modeste. Au printemps, les charmilles y retentissent de la
chanson perlée du rossignol ; en automne , les champs y pullulent
de perdrix et de cailles grassettes, aussi friandes sar la table qu'a-
gréables'à tirer dans les blés. Mais un spectacle charmant, sin-
gulier pour qui n'en sait pas le secret, c’est de rencontrer à chaque
centaine de pas une belle volaille dorée , un faisan. Ces gallinacées
si rares et si sauvages dans nos contrées, grâce aux soins qu'on
donne à leur éducation , vivent ici dans un état de sémi-domesticité
extrêmement favorable à la multiplication de l'espèce. Presque sous
chaque buisson , dans les rameaux de chaque arbre, étincèle le
plumage doré de ce charmant oiseau, qui, après avoir réjoui les

yeux, s'en vient encore, tout doré et tout parfumé,faire l’honneur
de la table.

Je ne sais s’il y a dans l’état de nature des espèces chez lesquelles
s'affaiblisse l'instinct nécessaire à la conservation de leur postérité;
le faisan , élevé ici par les soins de homme, montre, dans la con-
struction de son nid et dans le choix du lieu où il se place , une slu-
pidité étonnante que l'art à la vérité sait tourner à profit. Visitez,
au printemps, les broussailles et les bords des marécages où il ha-
bite: trouvez-vous au détour d’un sentier une place découverte,
un creux exposé à se remplir d’eau à la première pluie, c'est là que
vous verrez de loin briller ses œufs ; le cri des poules vous fera dé-
couvrir ceux que vous n’aurez pas aperçus d'abord.
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Soit que cette imprévoyance, cette négligence de leur couvée chez
les poules-faisanes soit naturelle ou qu’elle résulte de leur état de do-
mesticité, c’esl sur elles que repose surtout le système de la faisan-
derie, ingénieux établissement qui mérite d'être étudié dans toutes
les phases qu'il présente, et qui montre comment l'on peut quelque-
fois servir la nalure, je dirais même heureusement la contrarier.
Veuillez assister avec moi à la naissance d'une faisanderie ; c'est
le moyen le plus simple d'en prendre une idée exacte. Îl faudrait
d'abord que nous pussions disposer d'un vasle parc anglais; ou,
ce qui vaudraitaulant, d’une jolie campagne accidentée d'ombra-
ges, de hauteurs, de plaines et d'eau , et assez vaste pour n'avoir
de voisins, qu'au-delà d’un demi-mille de rayon. Je veux un lieu
agréable, pour que les volailles ne soient pas tentées d'émigrer,
comme il arrive quelquefois, et ne veux pas de voisins trop proches,
on entend pourquoi.

Choisissons d'abord un bosquet écarté, silencieux et tranquille;
dans l'endroitle plus simple etle plus fourré, nous ferons construire
une espèce de cabane large et écrasée, ouverte de tous les côtés,
mais bien couverte pat un bon toit de chaume. Sur l'avant ou au
milieu du toit se dressera, comme un paratonnerré, une forte
perche surmontée d'une clochette au son vibrant et argentin.

À l'entrée du bosquet, dans un lieu qui ait vue sur les champs,
on construira une seconde cabane, plus haute, plus longue et moins
large que la première , mais ouverte d’un côlé seulement.

Sauf la place nécessaire pour y circuler commodément, l'aire en
sera occupée par une série de caisses carrées plus longues que larges,
s'ouvrant sur le devant et par en haut. Depuis les deux côtés in-
térieurs de ces petits réduits destinés à l'incubation , puis au loge-
ment des jeunes volailles, s'étendrait , en rayonnant de droite et de
gauche, sur un gazon , de mignonnes clôtures faites, si l'on veut,
de pelits bâlons arqués et fichés en terre par les deux bouts.

Ces préliminaires achevés, il faudra faire chercher peut-être
bien loin et à grand’-peine, un demi cent d'œufs qui pourront
bien nous coûter un écu la couple. Trois ou quatre dindes suffiront
pour les couver, d’ailleurs, en eussions-nous mille, nous ne serions
guères. embarrassés: les poules ne sont-elles pas là pour venir à no-
tre secours? Lies pelits, une fois éclos, suivent leur mère adoptive
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comme feraient de simples poussins. On la nourrit d’abord d'œufs
cuits combinés avec de la pâte de froment, de rizau lait, puis, plus
tard, de graines convenables.

Un vieillard patient et intelligent est chargé de les conduire aux
champs, de leur distribuer la nourriture, de les renfermer chaque
soir dans leurs loges ; enfin de veiller, nuit et jour , sur la naissante
colonie, de la protéger contre la fouine, le renard, l’oiseau de proie,
les voleurs, et d’éloigner d'elle mille autres dangers qui la menacent.
Quand les faisandeaux sont un peu forts , on les conduit plusieurs
fois le jour à l’autre cabane du bosquet ; là au tintement continuel
de la clochette, on leur distribue des grains en abondance. Ils se
prennent bientôt d’une belle passion pour la nouvelle résidence;
souvent on a bien de la peine à les en éloigner. D'aussi loin qu'ils
peuvententendre le signal donné, ils accourent, ils volent et sem-

blent n'avoir pas assez de toute la rapidité de leurs petits pieds et
de leurs petites ailes. Cependant, à mesure que l'été avance, ils
vont grandissant et prospérant; avec la force,l'instinct de la liberté
se développe ; dès qu'ils penvent voleter un peu, ils ne se laissent
plus approcher par personne. Dans Je mois d'août, ils s’en vont
tous les uns après les autres, etle vieillard et les dindes ge trouvent
seuls un beau matin.

‘

Infidèles à tout le reste, ils n'oublieront cependant jamais le

bosquet et sa clochette ; ils feront leur séjour de ses ombrages;l’hiver , ils viendront s’abriter du toit de chaume, sous lequel ils
trouveronl toujours une abondante pâture.

Le printemps venu,ils s'accouplent, et font leurs nids dans les
environs. On ne leur demande que des œufs, qu’on aura grand
soin de recueillir à mesure qu'ils seront pondus et qu’on amènera
à bien par les procédés déjà connus.

Ainsi, chaque année ajoute une nouvelle génération, et le

nombre des individus va toujours progressant, à moins que quel-
que accident, quelque revers de saison ne vienne troubler cette
prospérité. Cette manière ingénieuse réunissant l’agrément à l’uti-
lité est aussi favorable à la quantité qu'à la qualité des volailles,
qui s'engraissent ainsi sans détriment du parfum propre au gibier,
qui vit en liberté. On n'en mange point de mieux faisandé que ce-
lui-là. On ne tire ordinairement pas les faisans dans les environs
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de leur retraite; c’est sur ceux qui s'en écartent trop, et qui ris-
quent de se perdre, en redevenant tout-à-fail sauvages, que re-
tombent les frais de la table. Au reste , rien de si intéressant que
de voir, chaque printemps, le bon vieux menant aux champs une
trentaine de dindons suivis de huit à douze cents faisandeaux cou-
rant et piaulant, sans faire attention aux cris de leurs véritables
mères qui les appellent en vain du haut des arbres voisins, qui
tantôt courent auprès d'eux sur la terre , tantôt rasent les gazons
comme des flammes errantes.

Malgré le charme secret qui arrête encore mes pensées dans les

campagnes de la Silésie, alors que j'en ai déjà franchi la frontière
depuis longtemps,je sens qu’il est temps de leur dire adieu. Mais
je veux , avant que de quitter sa patrie hospitalière , saluer encore
une fois le fleuve mélancolique , qu’on pourrait également nommer
le premier des Slaves ou le dernier des Germains.

Oder , sur tes champs fortunés,
Sur les bords de ton onde grise
Que roule avec peine la brise,
Balançant tes mâts festonnés ;

Près des canaux, où les vieux chênes
Penchent leur feuillage orgueilleux,
Pour voir leurs têles souveraines
Dans ton cours lent et ténébreux.

Autour de tes manoirs gothiques,
Maîtres des chaumes accroupis;Dans tes valons riches d’épis;
Sous tes cathédrales antiques ;

En te quittant, je veux cueillir,
Et sur mes pas jeter encore
La fleur que le cœur fait éclore,
La douce fleur du souvenir.

{La suite prochainement.)

POÉSIE.

M. Buchon , de Salins, dont la poésie, marquée au coin de l'originalité et
de la fraîcheur, a souvent lait diversion, dans ce recueil, à latechnologie et
à l’histoire , a publié un éhoix de vers dédié à Madamela duchesse d’Orléans.
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La fleur que le c<;eur fait éclore, 
La douce fleur du souven~r. 

( La suite procl,ninement.) 

POÉSIE. 

M. Buchon, <le Salins, dont la -poésie, marq.uée au coin de l'originalité et 
de la fraîcheur, a souvent fait diversion, dans cc recueil, àla technologie et 
à l'histoire, a publié un èhoix de vers dédié à Madame la duchesse d'Orléans. 
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Nous en extrairons quelques pièces, du grave d’abord, du plus léger ensuite.
Car la Muse, chez M. Buchon, comme chez notre compatriote et ami, M.

Glasson de Bulle, passe du grave au doux, du plaisant au sublime. À. D.

CORNEILLE ET M'* RACHEL.
O vieux Pierre Corneille! à poète normand,
Devant qui, pénétré d’un saint recueillement,
Tout autre doit chez nous s'incliner jusqu'à terre !

O vieux républicain! qui, dans ton âme austère,
Moulais des vers de bronze, et que le ciel gardait,
Pour aïeuil digne d'elle, à Charlolte Corday;Chaque fois qu'on donnait ta pièce des Horaces,
J'étais là; ce n'était que toges et cuirasses
Sur la scène, et Rachel, l'œil sombre et le bras nu,
Avec cet accent large on ne sait d’où venu,
Rachel, ou bien plutôt Camille la Bomaine,
Rachel, qui, sans bouger, quand elle veut, promène
Des larmes au frisson ce parterre hébêté,
Par son silence et par son immobilité ;

Et Rachel, le cœur plein d'amour et de colère,
Sans mot dire, écoutait le récit de Valère!
Oh! daus ces moments-là, poète! malgré moi,
En sentant sur ma peau frissonnante d'émoi
Couler la sueur froide; en sentant, à poète!
Mes cheveux se dresser lentement sur ma tête
Devant cette pâleur aux reflets surhumains,
Que de fois je broyai ton livre dans mes mains,
En murmurant tout bas, de peur qu’on ne m’écoute :

Si Corneille était 1h, pourtant! Quoiqu'il en coûte,
Ne peut-il donc quitter un instant son tombeau
Pour voir ainsi Rachel et dire: — Que c’est beau!

CHATEAUBRIAND.
C'était à l'Institut ; sur leurs bancs de velours
Les académiciens majestueux et lourds,

Comme sur leur tablette
Autant d’in-quarto pleins de poudre el de savoir,
Se prélassaient, heureux de bien se faire voir

Aux dames en toilette.
Ce jour-là, l’on devait, en habit chamarré,
Pompeusement admettre ?æ docto corpore

Ce hon monsieur Ballanche,
Un ancien imprimeur tant soit peu contrefait,
Et qui, malgré cela, comme un jeune homme, fait

Friser sa tête blanche.
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Et parmi ces grands fronts, ce jour-là, pleins d’éclairs,
Un, simplement garni de quelques cheveux clairs,

Surgissait triste et large ;

Un, qu’on eût dit révant de célestes accords,
Et qui doit être lourd à porter, car le corps

Faiblit sous cette charge.

Un, depuis quarante ans, si fécond et si beau,
Que, comme une phalène autour de son flambeau,

Autour de lui voltige
Tout ce que notre France a d'illustres enfants ;

Chêne aux mille rameaux parfois ébouriffants,
Dont lui seul fait la tige.

Saint comme le Génie et fier comme Bayard,
H venait aussi, lui, l'homérique vieillard,

S'asseoir à cette fête ;

Et voilà qu'oubliant le grand. homme nouveau,
Tout ce peuple en émoi, d’un immense bravo

Saluait son poète!
Et lui, presque honteux de se voir admirer, v

Il cachait dans ses mains osseuses, pour pleurer,
Sa tête colossale;Et les trépignements alors recommençaient

Plus strideuts et profonds que jamais, et faisaient
Trembler toute la salle!

Or, ce vicillard que tant de prestige a sacré,
Et que les plus fameux, d’un ton si pénétré,

Proclament pour leur maître;
Ce large front parmi tous les autres brillant,
Si ce n'était le tien, dis-moi, Châteaubriant,

Quel autre pourrait-ce être ?

Max. Buchon.

A Hucs Raue:s. SUR SON MARIAGE.
Perderem Musam trcendo, For.

Nous voguions, cher Ami, sur un vaisseau rapide
Dont les ailes fuyant, dans la plaine limpide

Traçaient des sillons écumants ;
Attentif aux récits de ta vibrante haleine,
Témoin de tes douleurs, confident de ta peine,

Mon cœur partageait tes tourments.
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Un esquif plus léger qu’un rayon de l'aurore,
Que la brise du soir, que les parfums de Flore,

Bientôt apparut à nos yeux.
Avec tous ses attraits bercé près du rivage
Ton bonheur était là placé sur ton passage

Comme un don descendu des cieux.

Quel navire jamais venu de l’Achaïe ,
Du Gange aux flots sacrés, de la Chine envahie

Offrit à tes yeux éblouis
Plus de trésors? Que sont les richesses des ondes,
Les perles du Levant, et tout l'or des deux mondes !…

Un cœur qui nous aime est sans prix.
Aujourd’hui quele ciel unit ta destinée
À cet être si cher, que la mer sillonnée

Par votre tranquille vaisseau
Abaisse devant vous ses vagues menaçantes;
De tes nombreux amis entends les voix absentes

Saluant ton bonheur nouveau.
Traverse désormais une mer sans orage:Quela rive fleurie encense ton passage,

Que le vent meure à l'horizon ,
Qu'un amour toujours pur t'accompagne au rivage,
Qu'avec un juste orgueil dans la nuit d’un autre âge

Tes fils se parent de ton nom.
Mais si le bruit des vents, s’ les vagues du monde,
Si la voix du Forum en naufrages féconde,

Viennent troubler ton doux repos,
Retourne à ton vaisseau, qu’on te voie à la proue,
Qu'avecque les dangers ton courage se joue:Ta place est au milieu des flots.
Le laboureurse plait dans les guérets fertiles,
Les plantes au soleil, les beaux-arts dans les villes …

Que deviennent les nautoniers
Qu'on retient dansle port, les aigles qu’on enchaîne? …Tu suivras, cher Ami, dans cette illustre arène

Tes plus célèbres devanciers.
Qu'à l'aspect de leur nom ton courage grandisse;Queta voix soit toujours la voix de la justice,

L'oracle de la vérité:Puisant dansla vertu ta noble indépendance,
Tu sauras dédaigner l'attrait de la puissance

Et de la popularité. Mislin.

Fribourg. — Imprimerie de L.-J. Schmid, Éditeur.

176 

Un esquif plus léger qu'un rayon de l'aurore, 
Que la brise du soir, que les parfums de Plore, 

Bientot apparut à nos yeux. 
Avec tous ses attraits bercé près du rivage 
Ton bonheur était là placé sur ton passage 

Comme un don descendu des cieux. 

Quel navire jamais venu de l' Achaïe, 
Du Gan.o:e aux flots sacres, de la Chine envahie 

Offrit à tes yeux éblouis 
Plus de trésors? Que sont les richesses des ondes, 
Les perles du Levant, et tout !•or des deux mondes ! ... 

Un cœur qui nous aime est sans prix. 

Aujourd'hui que le ciel unit ta destinée 
A cet être si cher, que la mer sillonnée 

Par votre tranquille vaisseau 
Abaisse devant vous ses vagues menaçantes; 
De tes nombreux amis entends les voix absentes 

Saluant ton bonheur nouveau. 

Traverse désormais une mer sans orage : 
Que la rive fleurie encense ton passage, 

Que le vent meure à !•horizon, 
Qu'un amour toujours pur t'accompagne au rivage, 
Qu'avec un juste orgueil dans la nuit d'un autre àge 

Tes fils se parent de ton nom. 
Mais si le bruit des vents, si les vagues du monde, 
Si la voix du Forum en naufrages féconde, 

Viennent troubler ton doux repos, 
Retourne à ton vaisseau, qu'on te voie à la proue, 
Qu'avecque les dangers ton courage se joue: 

Ta place est au milieu des flots. 

Le laboureur se plait dans les guérets fertiles, 
Les plantes au soleil, les beaux-arts dans les villes ... 

Que deviennent les nautoniers 
Qu'on retient dans le port, les aigles qu'on enchaîne?. , • 
Tu suivras, cher Ami, dans cette illustre arène 

Tes plus celèbres devanciers. 

Qu'à l'aspect de leur nom ton courage grandisse; 
Que ta voix soit toujours la voix de la justice, 

L'oracle de la vérité : 
Puisant dans la vertu ta noble indépendance , 
Tu sauras dédaigner l'attrait de la puissance 

Et de la popularité. Mislin. 

Fribourr,. - lmprimuie de L,-1. Schmid, Éditeur. 



176
SÉPARATION.

C’est quand on a perdu qu'on saît comment on aime,
Lamartine

Coulez, mes pleurs, coulez abondants comme un fleuve,
La douleur a jeté son lirceul sur mes jours,
J'ai vu tarir la source où mon bonheur s’abreuve,

Coulez , coulez toujours.
Une mère..... Une mère!..... O penser ploin d'ivresse,

Penser d'amour et de bonheur,
Que de soins, de bienfaits, de joie et de tendresse

Tu redis à mon cœur!
Une dernière fois sur mon âme en délire,

Répands tes célestes douceurs,
Penser cent fois plus doux que les chants de la lyre,

Que le parfum des fleurs.
O quel foyer d'amour que le cœur d'une mère!

11 aime et ne peut s'assouvir.
Aimer... c'est là sa vie, et c’est sa vie entière,

Aimer... et puis mourir.
Mourir... et son amour, est-ce lui qui succombe?

“

La mort a-t-elle éleint ce cœur ? :

Eh! qu'est-ce que l’absence et le froid de la tombe, ‘

Pour glacer tant d’ardeur!
Tu m'aimes donc encor, tendre et pieuse mère,

Tu me vois, tu me bénis.
Qu'importe dans quels lieux nous réclame la terre,

Si nos cœurs sont unis.
Quand, an pied des, autels, j'adresse ma prière,

Et qu'à Dieu j'offre mon encens,
C'est ton cœur qui m'inspire, Ô verlueuse mère,

C'est ta voix que j'entends.
Au milieu des dangers, qui sans cesse m’assiégent,

Tu fais ma force et mon soutien;Oui, ce sont tes vertus, tes vœux qui me protégent ,
Nouvel ange gardien.

Au milieu de la nuit, pendant que je sommeille,
J'entends une céleste voix,

Un ange est près de moi... C'est ton amour qui veille,
Ton ombre que je vois.

Ainsi de nos deux cœurs s’alimente la flamme:
Lorsque luira la fin de ma captivité,
Nos deux âmes alors ne feront plus qu’une âme,

Dans l'immortalité, Mnnnsss

Fribourg, — Imprimerie de J.-J. Schmid, Éditeur.
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Tu m'aimes donc encor, tendre et pieuse mère, 
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Et qu'à Dieu j'offre mon encens, 
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Tu fais ma force el mon soutien ; 

Oui, ce sont tes vertus, tes vœux qui me protégent, 
Nouvel ange gardien. 

Au milieu de la nuit, pendant que je sommeille, 
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- - -- ----------------

Frihonrr,. -- lml1rimuie de J .. ,.J, Scbwid, idilcur. 
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HISTOHRE NATHONALEe

ILLUSTRATIONS FRIBOURGEOISES.
XVIIIP sièere. (Suite et fin.)

HISTOIRE EXTÉRIEURE, — SERVICES MILITAIRES.

La guerre de sept ans, qui clôt le règne de Louis XV, fournit
à nos officiers une nouvelle occasion de déployer leurs brillantes
qualités militaires. Entre les nombreuses batailles livrées dans
cette période , celle de Rosbach est une des plus honorables au
nom fribourgeois. Frédéric-le-grand, battu à Legerndorf et repoussé
entre Colin et Prague, se cachait à Rosbach. Les Français marchent
à lui sous le prince de Soubise (3 Novembre 1757). L'armée prus-
sienne , retirée sous des tentes, semblait ne pas songer au combat.
Tout-à-coup les tentes s'abaissent, et les Prussiens en colonne de
bataille s’avancent entre deux collines bordées de canons. Cette
manœuvre singulière déconcerte l'armée française; elle fuit en
pleine déroute. Mais au milieu de la débandade générale, quel est
ce mur de briques rouges}, qui résiste aux feux de l’infanterie prus-
sienne et aux éclats de la mitraille ? Ce sont les Suisses , les Suisses
de Planta etde Diesbach : « Bruder weïchnit* », Ce mot de l'antique
valeur a circulé dans les rangs de cette garde intrépide. Ils vont
affronter la mort plutôt que de prendre une part au déshonneur.

* Le mot est du prince Ferdinand de Prusse; le nom de murailles rouges
resta aux Suisses, dit le baron d’Alt. Hors d'œuvre. Msc. La bataille de Ros-
bach. — Tirez sur les habits rouges , les blancs iront d'eux-mêmes, criait,
dit-on , à ses soldats le roi Frédéric.

? D'ale, Ib.
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Saisis d'admiration , les soldats de Frédéric suspendent leurattaque.
En ce moment, Soubise commande aux Suisses la retraite ; ils
l’exécutent, mais en bon ordre, et protégent celle de l’armée
vaincue !, -

Le héros de Rosbach, Romain de Diesbach-Belleroche, ne mon-
tra pas moins de courage trois ans après à Bergen, où il enfonça
l‘ennemi à la baïonnette (1760), et à Cassel, défendue pendant
plusicurs semaines contre les Prussiens (1762). Témoin de sa
belle conduite, le Duc de Brunswick lui fit cadeau de quelques-
uns des canons de la place, Exemple imité par Louis XV. Ces
canons d'honneur servirent à orner les belles terres que Diesbach
possédait en Artois ?. Créé par Louis XVI lieutenant-général et
Grand-Croix de St-Louis, il mourut l’année où les Etats-géné-
raux s'assemblaient à Versailles ?.

D'autres états de l’Europe avaient à se louer de la bravoure et
du dévouement de nos officiers. Béat-Louis Mottet, de Morat , dé-
coré de l’ordre de St-Louis sur les champs de bataïlle de la Bohé-
me *, avait rendu de tels servicesau Ducde Modène, comme instrac-
teur de ses troupes, qu’il le fit gouvernenr de sa capitale, et lui
donna le gradc de général-major, avec les litres de comte et de
chambellan 5,

Hubert de Diesbach-Belleroche, petit-neven d'ÜUlric (le beau
cavalier de Madame de Motteville), après avoir servi sous Tallard
et les drapeaux français avec une rare distinction , gagnait le grade

+ D'Alt. May. « Vs ne se retirèrent, dit Bridel, que par l'ordre positig
du prince de Soubise. » — Jean-Antoine de Vevey , officier d'Estavayer, fu
blessé dans l'affaire, ainsi que Gerhard Schmid, de Morat. Engelhart, Chro-
nique de Morat, en allemand.

* Ces terres qui sont encore aujourd’hui dans la famille, lui avaient été
apportées en dot parsa femme, née de Mulletz d'Arras. Diesbach portait les
titres de seigneur des vicomtés d’Achiez le petit, Marlémont et autres lieux
de Flandre et Lorraine.

3 Lutz et Girard,
4 ]l avait aussi servi en Espagne.
5 Lutz. Moornwe Biocnariten, François d’Est était alors duc de Modène.

On voit encore dans l’église des Franciscains le tombeau de Mottet qui avait
embrassé la religion catholique. J'ai lu quelque part, mais sans pouvoir me
rappeler où , que Mottet avait sauvé la vie au duc de Modene dans la bataille
de Velletri en 11744

Saisis d'admiration , les soldats de Frédéric suScpcndenl leur altaq ue. 
En ce moment, So11bise commande aux Suisses la retraite; ils 
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rennemi à la baïonnette (1760), et à Cassel, défendue pendant 
plusieurs semaines contre les Prussiens (176~)- Témoin de sa 
belle conduite, le Duc de Brunswick lui fit cadeau de quelques

uns des canons de la place. Exemple imité par Louis X V. Ces 

canons d'honneur servirent à orner les belles terres que Dieshach 

possédait en Artois 2 • Créé par Louis XVI lieutenant-général et 
Grand-Croix de St-Louis, il mourut l'année où les Etats-géné
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de général-major au siége de Siralsund sous Augu IE, électeur
et roi de Pologne ; aussi habile diplomate que vaillant capitaine, il

figurait plus tard parmi les ambassadeurs saxons qui jurèrent les
pacte conventa au nom d'Augusie ill, l'heureux compéiiteur de Sta-
nislas Leszezinski, Ce prince reconnaissant nomuna Diesbachlieute-
nant-général, et le fit marcher le troisième à son couronnement !.

A la cour de Saxe brillait aussi de tout l'éclat de l'homme d'es-
prit, du guerrier et du diplomate, le commandeur Nicolas de Fo-
relt*. Tout jeune, il avait embrassé l’ordre de Malte , et fait six
caravanes contre les Infidèles sarles galères de la relision. (41720 —

41)3, Une négociation célèbre * l'ayant fait connaître d'Auguste ITE,

l’électeur-roi , ce prince l'aliacha à son service comme consciller
intime et gouverneur du prince héréditaire. Mais sa haute intelli-
gence des affaires et des hommes , relevée par un noble caractère,
ne tarda pas à lui frayer la voie aux plus grandes charges du royau-
me. (Grand maréchal de la cour. Ministre de la maison du roi.
Ministre de cabinet) (1768). Pourtout cela il n'avait pas renoncé à
l’ordre de Malte. Les diguités de grand bailli de Brandenbourg et
de grand prieur d'Allemagne, les plus élevées de la langue germans-
que, ‘ étant venues à vaquer, de Foreil y avait droit comme le plus

1 Girard. Hubert de Diesbach reçut aussi la grand"-croix de l'ordre de 8t-
Henri à son inslitution en 1736. En qualité de capitaine-colonel des Cent-
Suisses du roi de Pologne, étant venu à Fribourg pour compléter la com-
pagnie , l'Etat lui donna un festin.

;

1 Commandeur de Colmar, Mülhausen , Hassett, Merrenstrunden en AL-

sace.
3 D'autres Fribourgcois s'étaient distingués dans l'ordre de Malte. Burckard

de Liebisdorf était déjà commandant de Buchsée en 4282. Nous ne citerons
ici que Pierre Fégely de la cour de Domdidier , grand"-croix de l’ordre, après
neuf campagnes contre les Turcs, alors en guerre avec Venise. Il précédait
de quelques années au service le commandeur de Forell (1714, 15.).

a Il s'agissait d'obtenir aux Suisses, membres de l'ordre de Malte, les pri-
viléges dont jouissaient les autres chevaliers de la langue germanique. Après
cinq ans d'efforts auprès de l'empereur et du Pape, comme protecteurs de
l'ordre, de Forell réussit à faire remcttre en vigueur le décret de 1599 qui
établissait celte égalité. Mais nous verrons tout à l'heure, par cs qui arriva à
notre commandeur lui-même, que le décret ne fut point observé.

5 On sait que l’ordre de Maite se divisait en langues ou nations de Pro
vence, d'Auvergne, de France, d’Arragon, etc, etc,

179 

de général-major au siège ùe Strals und sous Auguste II , éle cteu r 

e l roi de Pologne; aussi habile J ip lomalc que vail !Jnt ca pita ine , i l 
figurait plus lard parmi les amb:issa,lcu r s sax ons qui jurèrent les 

pacta conventa au ,iom d' A ugus le III , l'heureui,: com pé titcur d e Sta 
nislas .Lcszczinski. Cc prince reconnaissant nomma Dies h ach lie ut e

nant-général, et le fit m.ircher le troisième à son cou ro n nement 1 • 

A la cour de Saxe brillait aussi de tout l'écbt de l'homme d'es

prit, du guerrier et du diplomate, le commandeur Nicol,1s <le Fo

rci 12. Tout jeune, il avait embrassé l'ordre de Malle , et fa it six 

caravanes contre les Infidèles sar les galères de la r el igio n . ('I 720 -

41)3. Une négociation célèbre" l'ayantfait con naî tre d' A uguste lll, 

l'électeur-roi , ce prince l'allacha à son service comme consei ller 

intime et gouverneur du prince héréditaire, Mais sa haute in telli 

gence des affaires et des hommes, relevée par un 1111ble C9factère, 

ne tarda pas à lui frayer la voie aux plus grandes cha_rges du royau

me. (Grand maréchal de la cour. M inistre de la maison du roi. 

Ministre de cabineL)(1768). Pour tout cela il n'avait pas renoncé à 

l'ordre de Malte. Les diguités de grand bailli de Brandenbourg et 

de grand prieur d'Allemagne, les plus élevées de la lan;;ue gcnnam
que, 5 étant venues à vaquer, ile Forcil y avait droit comme le plus 

1 Girard. Hubert de Diesbach reçut aussi la r,-raud•-croix de l'ordre de St• 
Henri à son inslilulion en 1736. En qualité de capitaine-colonel des Cent
Suisses du roi ile Poloane, étant venu à Fribourg pour compléter la com
pagnie, l'Etat lui donna un festin. 

' Commandeur de Colmar, Mü\hausen, Hasselt, Uerrcnslrunden en Al
sace. 

3 D'autres Fribourgeois s'étaient distingués dans l'ordre de Mal te. Burckard 
de Liebisdorf était déjà commandant de Iluchsée en i28:a!. Nous ne citerons 
ici que Pierre Féaely de la cour de Domdidier, graud•-croix de l'ordre, après 
neuf cam paanes rnntre les Turcs , alors en r,uerre avec Venise. Il précédait 
de quelques années au ~e1·vicc le commandeur de Forell (1714, :15.). 

• Il s'aGÎssait d•obtonir aux Suisses, membres de [>ordre de Malte, les r,:-i -
viléaes dont jouissaient les autres chevaliers de la lanaue 3ermanique. Après 
·cinq ans d•cfforls auprès de l'empc,·cur et du Pape, comme protecteurs <le 
l'ordre, de :Forell réussit à faire remeltre en vigueur le décret de -1599 qui 
établissait celte égalité. Mais nous verrons tout it l'heur e, par cc ctni arriva à 
notre commandeur lui-même, que le décret HP fnt point ohscrv 6. 

s On sait que l'ordre de J\'Ia ltc se divisait en langues ou na tions rie Prn
vence, d1Auver3nc, de F rance, d' Arrar,on, etc., etc. 



180

ancien commandeur et receveur général de l'ordre. On lui préféra
deux commandeurs allemands, et ses protestalions, quoique appuyées
par la Diète helvétique, ne furent pas écoutées. L'électeur chercha à

l'en dédommager par les honneurs dont il combla son fils Jean-
Victor , nommé baron de Forell, général-major, capitaine des
Cent-Suisses ,° chambellan de l'électenr, etc. Les de Forell sont
dès lors restés attachés à la maison électorale, aujourd’hui royale
de Saxe *,

Les Diesbach n'étaient pas moins considérésà la cour de Vienne
qu’à celles de Dresde et de Versailles. Pendant la guerre contre
les T'ures (1740-1718), deux guerriers de ce nom rendirent à

l'empereur d'éminents services: le feld-maréchal lieutenant Ro-
main Diesbach de Vesin ° et le général d'artillerie prince Frédéric
de Diesbach-Belleroche. Ce dernier surtout, doué du coup d'œil
qui fait le grand capitaine , se montra l'an des meilleurs lieutenants
du fameux prince Eugène (alors généralissime des armées de
l'empereur), et se vit plusieurs fois investi de commandements con-
sidérables*, Frédéric de Diesbach-Belleroche avait d'abord com-
batlu sous les drapeaux de Louis XIV, Mais n'obtenant pas d'avan-
cement, malgré des actions d'éclatà Nimèêgue et à la défensede Lille
(15 Août1708)#, ilentra au service impérial comme général-major
et rejoignitson cousin qui occupait le même grade à l'armée de Hon-
grie (1710). Les deux Diesbach commandèrent ensemble à la bataille
de Belgrade l'aile droite du corps de réserve aux ordres du feld-maré-
chal Seckendorf *. À la journée de Péterwardein, où périrent 20,000
Turcs, Frédéric de Belleroche , à la tête dé 12 bataillons , entama

* Lutz.— Girard, — Muy, — Les titres et les dignités du grand maréchal de
Forell sont gravés sur la colonne funéraire qui s’élève à côté de la chapelle
au cimetière de St-Pierre.

* Le baron Romain de Diesbach, seigneur d'Aumont-Yesin ct Beaume
- par sa femme Elisabeth Heid. Les diplômes à lui octroyés par les empereurs

Léopold, Charles VI et Joseph 1, sé conservent dans sa famille. 1! servit de
1684 à 1725. Il mourut lieutenant d'avoyer et colonel du pays, le 15 Janvier
17738.

3 11 commanda entre autres pendant onze mois les forces impériales en
Sicile.

4 Oùil eut l'épanle fracassée d’un coup de palissade.
5 TUEATRUM EUROLŒUM. Anno 1717. 9% XXI. Voir aussi l’ordre de ba-

taille, 87 ib. Pour celle de Péter wardein, Tbid. p. 11k. Anno 1716,

" 
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l'armée ottomane et lui prit 10 canons. Même valeur au siége de
.

Terneswar (1717). Après la Hongrie, la Sicile fut le théâtre de
ses exploits. Melazzo, Messine, Francavilla marquent dans cetle
partie de la biographie, Charles VI récompense ses hauts faits par
les titres de prince de Ste-Agathe , gouverneur de Syracuse, cham-
bellan impérial et membre du conseil aulique de la guerre. Peu
de temps auparavant, il avait été élevé au grade de lieutenant-feld-
maréchal. La bataille de Parme mit le sceau à sa réputation mili-
taire. L'armée autrichienne y fut défaile par les Français; mais le
prince de Ste-Agathe qui commandait l’aile-droite fit tout ce qu’on
pouvait attendre d'un chef habile et expérimenté (1735). A la mort
du prince Eugène , l’empereur ,

si l’on en croit le baron d’Alt, jeta
les yeux sur Diesbach pour le remplacer *. Celui-ci refusa, crai-
gnant la jalousie des généraux autrichiens dont péril victime, deux
ans après, le feld-maréchal Doxat d’Iverdun ?.

La fatigue et ses blessures avaient rendu le repos nécessaire aw
célèbre capitaine. Il passa à Fribourg les 17 dernières années de
sa vie , objet d’admiration et de respect pour ses concitoyens. Le
conseil des Deux-Cents dontl'ambassadenr de France, Duluc, l’avait
fait exclure à son entrée au service d'Autriche , s’empressa de le

rappeler dans son sein, et fit même à l'illustre vreillard la faveur de
lui accorder un fauteuil au lieu du simple siége dont se servaient
les membres ordinaires du sénat °. L'impératrice Marie-Thérèse y
ajouta peu après le grade de général d'artillerie (/eld-zeugmeister),
le second de l’armée impériale *. Diesbach mourut en 1751 5,

4 Hors d'œuvre, Msc.
* Doxat, d'Iverdun, officier distingué, grand ingénieur militaire, eut la

tête tranchée à Belgrade, le 20 mai 1738.
* Nous verrons l'histoire de cetle exclusion dans la partie des /llustrations

qu' guivra.
3 Les grades se classaient ainsi dans l'armée impériale: feld-maréchal

équivalant à maréchal de France —- Feld-zeugmeister ou général d'artillerie
à lieutenant-genéral — Feld-maréchal-lieutenant à-maréchal de camp — VVa-

guemestre-général ou général-major à brigadier sous Louis XVI.
5 Le 24 Août, il était né en 1677. I institua pour héritier de ses biens et

de sontitre de prince, déclaré réversible à lui ct à ses descendants, François-
Pierre de Diesbach de Torny, et fut inhumé dans l’église de ce village où l’on
peut voir encorc sa pierre monumentale dans la nef. - Girard. Lutz. May,
Cetic famille se divise encore aujourdhui en deux branches, celles de Torny
et Bcileroche.
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Dans le même temps Jacques-Philippe de Tuanderset, qui avait
quilté tout jeune son lieu natal pour suivre en qualité de page un
seigneur portugais *, fondail, par ses gestes héroïques , la grandeur
de la branche portugaise de ce nom (1750 — 91). Landerset avait
débuté au service par le poste d’enseigne dans les troupes stationnées
à Goa dans les Indes orientales ; la vuerre avec les Mahrattes et les
autres peuples hindoux qui cnvironnaient les possessions portu-
gaises développa ses lalents militaires ; 1l se montra un capitaine
accompli, également propre aux expéditions maritimes el aux com-
bats de terre, aux coups de mains hardis et aux opérations diffi-
ciles de la Etratégie. Les lettres de noblesse que lai accorda la
reine Donna Maria , à la demande du vice-roi et capitaine-général,
Emmanuel d'Albuguerque, mentionuent je ne sais combien de
villes assiégées et prises d'assaut , de vaisseaux délivrés ?, capturés
ou brûlés , de contrées ennemies exploitées, conquises ou inondées;
et afin qu'aucun genre de renommée ne manquât à l'infatigable ca-
pitaine , deux missions diplomatiques, l'une à Ponah, capitale des
Mahrattes, l’autre à Maroc, ajoutèrent à ces titres celui d’un ha-
bile négociateur 8. Pour tont cela, et à cause de cela sans doute, le
colonel Landerset n'échappa point au sort commun à tous les
Fribourgeois qui vont chercher fortune sur la terre étrangère ; des
envicux parvinrent à le noircir, et à peine de retour à Lisbonne en
1767, il s2 vit arrêté et jeté dans une étroite prison, en même

1 Le comte d’Aluna, (peut-être Acunha ?) ambassadeur de Portugal à Paris,
Ni ne le quitta qu'& sa mort 17750.

! Un vaisseau marchand danois, erilre autres, de 24 canons, délivré à la

suite d’un combat naval entre la Paule sur Pedro qu'il montait et un navire
mahratte.

$ Lutz Nécrolog. — et Girard qui rapporte an long le diplôme d'anoblisse-
ment traduit du portugais en français de chancellerie par le consul de
France Tibère Blanc? — Les villes et places-l'ortes citées dans cette pièce
sont Piro, Ximpim, Naubaldel, Bandora, Marcaïm, Cunclaïm, Ponda,
Zambaulim, etc. Borsulo, Mana, Sunda , sont les rayas du pays, avec les-

quels eut surtout à combattre le colonel de Landerset. À la prise de Piro, il
montaà l’assaut, au péril de sa vie, par une canonnière du boulevard , appuyant
lui-même l'échelle d'escalade plusieurs fois renversée par l’ennemi. Landerset
avait le commandement de l'artillerie dans l’armée portugaise. C’est encore
l'arme de ces descendants.
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• Un vaisseau marchand danois, crître autres, de 24 canons, délivré à la 
suite d'nn combat uaval entre la Pala san Pedro qu'il montait et un navire 
mah rallc. 

' Lutz NécroloG· - et Girard qui rapporte au long le cliplome <l'anoblisse
ment t raduit du portuaais en français de chancellerie par le consul àe 
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temps que son épouse (fribourgeoise comme lui d'origine) ! déva-
rait sa douleur an fond d’un monastère. Son innocence ayant été
reconnue , un protecteur puissant, le fameux marquis de Pombal
le ft mettreenliberté, et voulut réparer l'injustice commise envers
cet excellent officier; il lui donna l’ordre du Christ, la charge de
gouverneur de Castro Marino, ct de colonel du régiment de Faro,
deux villes et ports de mer des Algarves”, L'état de Fribourg
qu'honoraient les exploits de ce grand homme, y joignit la faveur
du patriciat ou bourgeoisie secrète. Ces distinctions transmises aux
descendants de Landerset firent de cette famille une des maisons
considérables du royaume de Portugal et remarquables de nos
jours encore par le talent , le courage et la fidélité,

Les Fribourgeois continuaient d'afflner‘sous les drapeaux fran-
çais. Quatre de nos officiers occupaient , sous Louis X VI, le poste
de lieutenant-général. À eux aussi les principaux emplois de la
garde ct du service. Le général d’Affry, fils du héros de Guastalla
et père du landamman , homme vénérable , blanchi dans la diplo-
matic et la guerre , était colonel de la garde , et remplissait pendant
la minorité da comte d'Artois (Charles X) les fonctions de colonel-
général des Suisses et Grisons°, Son fils Philippe, depuis lan-
damman de la Suisse, aussi lieutenant-général, commandait le
corps d'armée en observation sur le Rhin. Unautre fribourgeois,
remarquable par son sang-froid et une stature imposante, le marquis
Roch de Maillardoz, était, après d'Affry, le premier officier de la

garde*. Autour de ces chefs éminents se groupalent une foule
1 Une demoiselle Bourquenoud , de Charmey, fille du consul français à

Goa, Il épousa en secondes noces une riche Indienne. — Lutz, Nécrolog,
? Castro-Marino, ancien chef-lieu de l'ordre du Christ, pelite ville de

2,200 âmes. Faro, évéche sur l'océan. 7,600 h.
3 D'Affry, ambassadeur de France en Hollande, avait obtenu la neutra-

lité des Provinces-Unies pendant la guerre de 7 ans.
4 Les Muillardoz sont une des anciennes maisons féodalrs de la terre ro-

mande. Un acte daté de Lausanne, 4 Novembre 1484, in domo Episcopatts
in quest logiatus illustrissimus dux noster Sabaudiæ , rapporte que Georges
de Maillardoz fit devant Charles 1 hommagium ligium et fidelitutem ligtam
genibus flexis, manibusque junctis inter manus prits illustrissimi ducis, post
ac inter vententzloris,osculi inlsignum perpetui et indissolubilis fœderi, ete. —
En1525, Jean de Maillardoz, de Rue, épousa Madelaine de la Trimouille, pe-
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d'officiers d'an rang inférieur , plusieurs d'Affry, plusieurs Maillar-
doz, des Diesbach , des Forestier, des Gottrau , des Wild , des Cas-
tella. Jia révolution française et la journée du 10 Août trouvèrent nos
officiers rangés en cet ordre sur les marches du trône. La plupart s’y
firent hacher , fidèles à l'honneur et à la foi jurée *, D’autres n’é-
chappèrent à la mort sur le champ de bataille que pour tomber sous-
le fer des Septembriseurs à l'Abbaye ouà la Conciergerie. Quel-

. ques-uns enfin survécurent. Leurs noms à tous sont gravés sur le
monument de Lucerne. Son grand âge seul sauva le général d'Affry
père. Accusé de complicité avec Marie-Antoinette®, il avait été
enfermé à l’Abbaye avec Sombreuil, sa vertueuse fille, Lally-
Tollendal et l'auteur de Figaro qui en parle dans ses Mémoires *,

Relâché quelques jours avant le 2 Septembre où commença le mas-
sacre , il vint mourir de douleur à sa campagne de Prévondayaux
dans le courant de l'année suivante (4793) 4,

Ces tristes résultats du service étranger n’en amenèrent cepen-
dant pointla suppression définitive. Les capitulations, suspendues

tite nièce du fameux capitaine espagnol Salagar , et dont on conserve encore-
quelques meubles au château de Rue. La devise de cette famille élait « ferien-

du trtumphat » et la gravité de ses membres a passé en proverbe, Ondisait :

Hautesse de cœur des Gingins, Noblesse des d'Estavayer, Génerosité des Praro-
man , Prudence des Tavel Vanité des Sénarclens , Gravité des Maillardoz. Le:
titre de marquis leur fut donné en 1763 par le roi Louis XV.

1 Sur 26 chefs tués dans cette funèbre journée et celles qui suivirent,
10 fribourgcois,

? Voir dans le-Moniteur les interrogatoires de d’Affry et de la reine.
3 « Je fus conduis, dit Beaumarchais, en prison, où je me trouvai avec

MM. d’Affry, Thierry, Sombreuil , etc — Le lendemain (28 Août), je de-
mandai à mes compagnons d’infortune la liberté d'écrire un mémoire au
comité de surveillance dé la Mairie. M. Thierry me prêta du papier, M. d'Affry
son porle-feuitle pour me tenir lieu de bureau. M. de Tollendal disputait
avec M. Boisgelin, M. Gibe me regardait écrire, M. Lenoir à genoux priait
avec ferveur. J'écrivais ma requête.

Le lendemain, 29 Août, nous philosophions tristement, M. d’Affry, ce
vieillard vénérable, était sorti la veille de l'Abbaye. Nougaret. Histoire des
prisons. Paris. 4797. L. 122. — Dulaure. Histoire de la Révolution. « I! fut
déclaré absous à cause de son grand âge. » 2. 208.

* Henrion dit du chagrin que lui causa la perte d’un de ses fils tué , le 16.

Août, aux Tuileries.
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pendant la République, renaquirent sous Napoléon auquel la Diète
helvétique s'engagea à fournir 16,000 hommes (1804). Dans les

guerres de l'Empire, le soldat fribourgeois ne démentit pas sa vieille
gloire. Les champs de bataille de l'Espagne, de Portugal, les
tristes plaines de la Russie, furent témoins de nouveaux faits d'armes
et de nouveaux dévouements. Castella de Berlens, son beau-frère
V'onderveid tué à la Bérésina, Amey d'Albeuve ! et les officiers
les plus distingués, dont s'honore aujourd'hui l'état-major cantonal,
appartiennent à cette période. Celle qui la suivit, la Restauration,
eut son représentant dans le général Gady, aide-de-camp du duc
de Bordeaux, et inspecteur-général des Suisses, le plus élevé en
dignité, sinon le meilleur de nos officiers sous Louis X VIII et
Charles X. Les journées de Juillet mirent fin au service militaire;
la catastrophe qui emportait la branche aînée des Bourbons, de-
vait atteindre aussi les régiments helvétiques, son plus ferme appui
pendant trois siècles. Mais avant de succomber, les Suisses (et
parmi euxbeaucoupde nos compatriotes), donnèrent encore unefois
à l’Europe le spectacle d'hommes intrépides mourant autour du
trône, qu'ils s'étaient engagés à défendre , et qu’ils auraient sauvé,
si le trône avait pu l'être.

Je ne puis mieux terminer ces pages consacrées à nos Illustra-
tions militaires qu'en citant ce quatrain qu’une plume française
traça non loin et sous l'impression du monument de Lucerne:

Fidèles au serment que l'erreur a dicté,
Généreux défenseurs d'une injuste querelle,

Vous, mort en combattant contre la liberté,
Vous eussiez mérité d’avoir vécu pourelle.

* M. Amiey vitencore en Alsace, où il était, il y a quelques années, maire
de Saarlonis.

[ci finit notre HISTOIRE EXTÉRIEURE. Il me reste maintenant à
rechercher quels furent, parallèlement aux trois siècles des services
étrangers, les individualités remarquables qui brillèrent au sein
de la république , etinfluèrent directement sur elle, dans la sphère
religieuse , philantropique , politique où intellectuelle. Dans cette
partie des Illustrations à laquelle j'ai donné par opposition le nom
d’HIsTOIRE INTÉRIEURE, je serai appelé, par la nature même du
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sujet, à traiter quelques questions importantes et délicates, qui sont
autant du ressort du biographe que de l’histoire cantonale, par
exemple la question controversée du patriciat et de l'organisme de
notre constitution aristocratique avant 1798 ; celle de la révolution
de la lulle des pouvoirs ecclésiastique et civil; je devrai revenir
aussi sur les services étrangers. Dans l'Histoire extérieure , jaloux
de recueillir tout ce qui pouvait ajouter à la gloire du nom fribour-
geois, je n'ai considéré les Capitulations avec les puissances qu'au
point de vue de l'éclat qu'elles pouvaient jeter sur la patrie , et sans
justifier le principe, je n'ai pas cru devoir faire le procès aux indi-
vidus. J'ai même , dans mon respect pour les faits et au risque de
blesser les légitimes susceptibilités de la fierté républicaine , con-
servé aux familles anoblies par les rois, leurs titres et particules
aristocratiques. Daus l'Histoire intérieure, je devrai faire voir
quelle influence fâcheuse les services mercénaires ont exercé sur
les destinées de la République, et sur la moralité, la dignité, et la
nationalité du peuple fribonrgeois. Et je le ferai, avec le même
souci des faits, et la même indépendance , sans haine et sans flatie-
rie, sine odio et adulatione,

Alexandre Daguet.

ROIBUVGELON CUIBIQUE
COURS DELANGUE FRANÇAISE.

PREMIÈRE PARTIE.

GRAMMAIRE FRANÇAISE
dont les principes généraux sont exposés d’après le système de BECKER.

PRÉFACE.

(Fin.)
Tl nous reste à dire quelques mots sur la forme que nous avons

dénnée à la première partie de ce Cours de langue française, Dis-
tinguions d'abord l’enscignement élémentaire de l’enseignement
supérieur de la langue. Le premier est essentiellement analytique:il procède de l’eflet à la cause, du particulier au général , du con-
cret à l’abstrait, L'enfant n'aime pas les abstractions, il veut des
faits , parce que son esprit peut facilement les saisir. Donnons-
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lui donc les faits de la langue , c'est-à-dire les règles d'après les-
quelles l’homme parle. Toutefois l’enseignement de la langue ne
saurait être bon sans être basé sur des principes. Ce sont ces
principes qui apprendront à l’élève à comprendre les faits. Ces
deux choses : les faits el les principes, ne peuvent pas être séparés
dans l'enseignement. Mais dans l’enseignement élémentaire, au
lieu de commencer par des principes grammaticaux auxquels on
applique ensuite les faits de la langue,il faut , d’une manière plus
conforme à une saine pédagogie, montrer d'abord les faits, et
ensuite les expliquer par les principes : les principes ne doivent
donc venir qu'après coup. Mais c'est au moyen des exemples seuls
que l'élève pourra connaître les faits de la langue. Ainsi les exem-
ples sont la clef de l’enseignement élémentaire ; c'est sur eux que
l'on doit régler toutes les explicalions et préparer tous les exer-
cices. S'ils sont mal choisis et disposés sans méthode , l'enseigne-
ment péchera par sa base. — Il faut d'abord que ces exemples soient
de la plus grande simplicité : les énigmes ne sauraient plaire long-
temps à l’enfance. Mais ces exemples doivent encore servir à un
autre but, et présenter un avanlage ex/ra-grammatical, si l'on
peut s'exprimer de la sorte : comme dans l'enseignement on doit
pluiôt viser à développer l'intelligence de l’élève qu'à meubler sa
mémoire, le maître ne devra choisir que des exemples qui pré-
sentent un sens complet, c’est-à-dire qui renferment l’énoncé
d'une vérité ou d’unfait positif,

L'emploi des exemples comme matière de l’enseignement est un
des principaux points qui distinguent la méthode du père Girard
et des pédagogues allemands en général, de celle que les Français
ont suivie ct suivent encore aujourd’hui. Les exemples sont la
matière sur laquelle le maître et les élèves travaillent : le maître
explique les règles applicables à ces exemples; l'élève compare la

règle et l'exemple qui la rappelle ; du particulier il arrive au gé-
néral, du connu à l’inconnu, de l'effet à la cause; puis, comme
exercice , il fait lui-même des exemples analogues à ceux que le
maître a expliqués : moyen excellent qui habitne les enfants à

réfléchir et à travailler d'eux-mêmes, ct qui offre en outre l’avan-

tage d'être une introduction à la composition.
Voyons maintenant ce qu'on fait dans nos écoles. On a déjà

lui <lonc les faits de la langue, c'C'st-lt-dire les règles d'après les
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donc venir qu'après coup. Mais c'est au moyen des exemples seuls 
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démontré d'une manière assez convaincante qu’opérer dans l’en-
‘

seignement élémentaire par définitions, divisions et autres abstrac:
tions de ce genre, c'était s'exposer infailliblement à ne pas être
compris : il est donc inutile de revenir sur ce point; nous nous
contenterons de faire remarquer que, dans les grammaires fran-
çaises ordinaires, les exemples n'y sont que pour le luxe, etque le
hasard seul a présidé à leur choix. Mais quoi de plus absurde et
de moins pédagogique que ces phrases puisées dans les classiques ?

Qu'importe à un élève encore peu avancé que les exemples qu'on
lui donne soient tirés de Racine, de Buffon ou de Châteaubriand?
La plupart de ces citations ne disent rien à l'esprit; quelques-
unes renferment des allusions à la mythologie ou à l’histoire uni-
verselle, que les élèves de nos écoles primaires ne connaissent
point ; d'autres enfin exigent, pour être comprises, une certaine
connaissance de l'histoire littéraire, science qui ne fait pas partie

de l’enseignement élémentaire. Ainsi ces exemples, loin d'offrir
la moindre utilité à l'élève , lui sont au contraire nuisibles, car ils
l’habituent à lire et à écrire sans se rendre compte des expressions,
et à parler sans penser.

On commence à sentir les vices de l'enseignement actuel de la
grammaire ; mais on se tient Loujours collé à la routine jusqu’à ce que
quelqu’un ait pris l'initiative dans la voie de la réforme. Les nouvelles
méthodes sont quelquefois exposées longuement et métaphysique-
ment dans de volumineux ouvrages très coûteux et que la plupartdes
instituteurs de notre pays n’ont pas le teraps d'étudier. Bien plus : il
ne suffit pas d'exposer savamment une méthode pour l'introduire
dans les écoles, il faut encore indiquer la manière des'en servir, 11
faut offrir au maître an manuel où elle soit appliquée rigoureuse-
ment, sans quoi il n’osera entreprendre une tâche aussi pénible.
Cette lacune sera remplie, nous n'en doutons pas , par le Cours

éducatif de langue maternelle auquel le père Girard met en ce mo-
ment la dernière main; mais en attendant il n'est pas inutile de
recommander un ouvrage dont la méthode ne diffère pas beaucoup
de celle du père Girard ; nous voulons parler des Exercices de Seyle
et de Compositions françaises!, par M. Hoffet. Composé de deux Ma-
nuels dont l'un est destiné au maître et l’autre à l'élève , cet ouvrage

1 Strasbourg et Paris, 3° éd. 1843, 2 vol. in-12.
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> Strasbour3 et Paris, 3e é,l. 1813, 2 vol. in-12. 
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se divise en deux parties. La première partie (formation de propo-
sitions) renferme des exercices qui ont rapport à la grammaire et
au style en même temps. « Ces cxercices, dit l’auteur dans une
» excellente lntroduction, commencent par la proposition la plus
» simple, etconduisent graduellement l'élève jusqu'aux différentes
» espèces de propositions composées , donnant pour chaque espèce
» une proposition-modèle, et fournissant les matériaux nécessaires
» pour enfaire faire d’autres d’après celle-ci. Ces propositions
» exprimant et devant exprimer chacune une vérité ou un fait po-
» sitif, les élèves, tout en se réglant sur la forme prescrite , seront

obligés de chercher des vérités ou des faits, de diriger par con-
» séquent leur attention sur le fond autant que sur la forme, c’est-
» à-dire sur les idées autant que sur la manière de les présenter. »

— La seconde partie (Exercices de composition) est destinée à ap-
prendre aux élèves l'art si difficile de la composition. Les sujets à

traiter sont d’une grande variété et de plus très bien gradués, Des-
criptions faciles, comparaisons à la portée de l’intelligence des en-
fants , explications de proverbes et de sentence, comparaisons et
jugements un peu plus développés, dialogues , méditations, des-

=

=:

criplions de voyages et lettres sur différents sujets : telle est cn
effet l'habile gradation que l'auteur a établie dans ces exercices de
composition.

Dans l'Introduction qui précède le Manuel du Maitre, M. Hoflet
déclare que c'est la littérature allemande qui lui a fourni la plus
grande partie des matériaux pour la composition de son ouvrage.
Ceci est un exemple de plus, qu'en fait de pédagogie , il faut se
tourner vers l'Allemagne. Au reste, avouons-le,, le travail de
M, Hofet a plusieurs qualités qui lui sont propres, et son auteur
mérite sous bien des rapports la reconnaissance des insliluteurs et
des amis de l'instruction publique *.

+ Le désir de parler d'un livre que nous voudrions voir introduire dans
nas écoles, nous à éloigné un instant de l'objet de cette Préface. Nous l’avons
déjà dit: notre Cours de langue n'est pas du toutdestiné à l’enseignement élé-
mentaire. Bien plus : ce Cours ne pourrait être mis entre les mains des élèves
des classes supérieures que lorsque le système sur lequel il est basé, aurait reçu
l'approbation des hommes appelés à diriger l'instruction publique dans notre
pays. Alars notre ouvrage ne pourrait rester le même quant à la forme: il
devrait se scinderen deux Manuels, dont l'un, destiné aux élèves, ne renferme-
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Mais si l'enseignement élémentaire peut s'accommoder de pa-
reils ouvrages où les règles sont en quelque sorte noyées dans les
exemples, il n’en est pas de même de l'enseignement supérieur
qui, synthétique de sa nature, va du général au particulier, des
causes aux effets, de l’abstrait au concret. Îci les principes doivent,
être exposés de prime-abord d'une manière simple, mris rigou-
reuse. Les exemples ne sont alors qu'an accessoire ; ils appuient
la règle, mais ne la précèdent pas. Ces exemples , ne devant pas
nécessairement offrir un sens complet, peuvent être puisés dans
les chefs-d’œuvre des classiques français ; toutefois, pour rendre ces
citations plus attrayantes et plus utiles, il est bon que le plus sonvent
elles renferment une maxime ou rappellent un fait.

C'est ce qu'en général nous avons tâché de faire. Les exemples
de notre Cours ne sont pas nombreux, et ils ne doivent pas l'être,
puisque leur importance n’est que secondaire. Nous les avons en
général tirés de la Chrestomathie française! de Vinet : puisés à cette
source , Nos exemples ne sauraient être tronqués, comme le sont
la plupart de ceux que l'on trouve dans les grammaires françaises
ordinaires.

Nous croyons devoir ajouter quelques mots pour expliquer les
différents genres d'utilité qu'offrent les exemples que nous avons
choisis. Souvent par l'opposition de deux ou plusieurs mots, ils
peuvent donner lieu à une explication du ressort de la seconde par-
tie (Lexicologie) :

Je MÉPBISE aujourd'hui la vie que je DÉDAIGNAIS dans ma jeu-
nesse. Châteaubriand.

Les mots mépriseret dédaigner venferment la même idée générale,
mais se distinguent l’un de l'autre par une idée particulière : ils
sont synonymes.

Adieu, DOUCES fontaines qui me fütes si AMÈRES ! Fénélon. —
La patience est AMÈnx , mais son fruit est poux. J.-J. Mousseau.

Le sens contraire des mots doux et amer et de bien d'autres les a
fait nommer anfonymes, c’est-à-dire mots contraires,

rait que la substance de notre Cours, et dont l'autre, à l'usage des maîtres,
donnerait en outre un grand nombre d'explications ultérieures et d’observa-
tions relatives à l'enseignement.

* Bâle, 3° éd, 3 v. in-8° 1838 — 41.
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L'Eternel, en nous faisant PARTICIPER DE lui par l'intelligence,
nous fait PARTICIPER À son immortalité. Boiste.

Le verbe participer a un sens différent, suivant qu'il est suivi de
la préposition de ou de la préposition à.

Beaucoup de nos exemples renferment des gallicismes , proverbes
et expressions proverbiales et figurées, dont l’explication a été
placée entre parenthèse :

{l me trouva là-dessus FERRÉ A GLACE (— bien préparé, bien
fort). Lesage.

La Jungfrau est moins haute que le Mont-Blanc, et cependant elle

inspire plus de respect, parce qu'ON LA SAIT inaccessible (— on sait
qu’elle est inaccessible). Mme de Staël.

Ainsi, dit le renard, et flatteurs D'APPLAUDIR (— et les flatteurs
applaudirent). La Fontaine.

Je ne sentais point Où LE DÂT UK BLESSAIT (— je ne sentais
point l'inconvénient de ma position). Lesage.

Sur une peau de brebis ce que tu veux tu écris (— on fait faire tout
ce qu'on veut à celui qui est simple el doux).

Morte la bête, mort le venin (— un ennemi mort n’est plus en
état de nuire).

Je n'aime point le bruit, si je ne le fais (H je veux être maître chez
moi).

Vous vous appuyez sur un roseau (— vous avez des espérances
mal fondées).

HN va à tout vent (H il n'a point de résolation).
Avant que cela arrive, il passera bien de l'eau sous le pont (H ccla

n’arrivera jamais).
Quelques exemples nous ont encore offert le moyen de faire re-

marquer dans des notes certaines locutions vicieuses encore en
usage dans notre pays :

On vous demande, — En note : Ne dites pas on demande APRÈS

vous; demander veut un régime direct.
J'ai lu cela dans les journaux. — Ken note : Et non pas sun les

Journaux.
Il a épousé sa cousine. — En note : C’est une faute de dire: il @ 35 4-

RIÉ sa cousine; marier signifie unir deux personnes par le lien conjugal :
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c’est cet ecclésiastique qui les a MAnÉs (Académie). I! faut dire : :Z

S'EST MARIÉ avec sa cousine où il A ÉPOUSÉ sa cousine‘,
Il y aurait encore bien d'autres remarques à faire sur la compo-

sition de cet ouvrage *, si ce qui vient d’être dit ne suffisait pas pour
en donner une idée générale : je n’en demande pas davantage , car
je sais fort bien que l’on ne doit pas juger un livre par la Préface.
Mais je ne puis terminer celle-ci , sans vivement remercier les per-
sonnes qui ont bien voulu honorer mon travail de leurs suffrages;
je suis fier de compter dans ce nombre an des premiers philologues
allemands. L'approbation de pareils juges me semble une preuve
certaine que je n'ai pas travaillé inutilement.

* L’Emulation a publié, il y a quelquesannées , (T. L, N°14,16, 21 et 22) un
Recueil de locutions vicieuses par ordre de matières. Ce Recueil à été fait par
quelques amis du développement intellectuel, sous la direction d'un homme qui a
puissamment contribué à répandre dans notre canton l'amour des études
sérieuses, je veux parler de mon ancien professeur ,

ME. Alex. Daguet, actuelle -

ment Directeur de l’Ecole normale du Jura. — H serait à désirer que l’on termi-
nât ce Recue:l, et qu’on le publiât séparément pour le mieux populariser dans
nos écoles. Toutelois, dans ce qui en a été publié jusqu'à présent, il y aurait
quelques petites corrections à faire : je n'en citerai qu’une.

Dans le 1" volume de l'Emulation, N°21, p. T, je lis : « Noudel, germa-
» nisme de Nudel. Ce mets étant essentiellement germanique, doit pouvoir
» s’employer , faute d'équivalent, aussi bien que l'italien macarori, »

Les mots Nudeln, Noudle, Nouille sont français. Boiste donne le genre
masculin aux deux premiers et le genre féminin à Nouille, Voici comment
il les défjait, v° Noudles : « Ragoût allemand de pâte, lait, beurre et
« fromage. » Le Complément du Dictionnaire de l’Académie, publié par
une société de savants et de littérateurs, donne le genre féminin à ces
trois mots et les définit ainst : « Mets allemand composé de rubans de
» pâte cuits dans l’eau et assaisonnés avec du beurre. On dit aussi, en
» français, Nouilles. »

* Notre Cours de langue française se composera de deux, parties : la Gram-
maire et ]a Lexicologie, L'une traite de la forme , l'autre de la matière de la
langue. Dansla Grammaire, on considère les mots comme faisant partie d’un
tout appelé propssnion ; dans la Lexicologie, on examine les mols séparé-
ment, comme des individus indépendants les uns des autres. La Grammaire,
Grâce à l’érudition germanique, est devenue une science positive, qui a ses
principes tout comme la Physiologie ou l'Anatomie, !l n'enest pas de même
de la Lexicologie. Il n'existe à notre connaissance aucun auteur qui ait con-
struit un édifice avec les matériaux bruts qui gisent dans les Dictionnaires

étymologiquesetalphabétiques, dans les recueils de synonymes, dans les traités
des tropes, etc. Un pareil travail demande du termps ; et avant toutil est né-
cessaire d’avoir un plan; or ce plan seul est une grande difficulté que l’on
ne peutpassi facilement surmonter, On comprend alors quela seconde partie
de notre Cours ne pourra paraître que longtemps après la première, et que
maintertant nous ne pouvons parler que de celle-ci

‘ C. Ayer.
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c'est cet ecclésiastique qui les a 11u11J.És (Académie). li faut dire : il 
s·EsT MARI.É avec sa cousine ou il A .ÉPOUSÉ sa cousine 1. 
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étymoloaiquesetalphabétiques, dans les recueils de synonymes, dans les traités 
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feuille rendue franco dans tous les lieux du Canton où il y a poste, est fré à AS batz pour l'année.
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fecture numéro 198. Les abonnements du dehors doivent se faire aux Bureaux de Poste respec-tifs, lettres et argent affranchis.

SHSSLUGUION DUBAIQUA,
LES SALLES D’ASILE.

(I Article. )
Chacun connaît l'institution des Enfants-Trouvés , ainsi que les

titres à la reconnaissance et à l'admiration de l'humanité que cette
fondation pour de faibles et innocentes créatures, délaissées au mo-

ment de leur naissance et vouées à une mort presque certaine,
avait donné à Vincent de Paule. Mais on ne peut se dissimuler
qu’à côté de ces immenses bienfaits, celte œuvre n'ait pu quelque-
fois favoriser le vice et l’inhumanité. Une mère dénaturée , ou plus
souvent encore une mère ne puisant pas dans le sentiment mater-
nel l'énergie nécessaire pour lutter contre la misère, peut être ex-
citée à abandonner ses droits en déposant sur le seuil hospitalier
l'enfant qui , dèsce moment, lui devient presque toujours étranger.
Une sociélé , la société de charité maternelle , s’est formée dans le

bat de combattre cette nécessité cruelle, de resserrer les liens si

puissants et si doux ; mais les secours que cet établissement accorde
aux mères indigentes cessent à l’instantoù les enfants quittent le
sein maternel. Plus tard, les écoles primaires et de charité les re-
çoivent dans leur enceinte ; néanmoins il s'écoule toujours un inter-
valle de plusieurs années pendant lequel un grand nombre d'enfants
languissent dans le plus cruel abandon.

Les premières années de la vie des enfants , si précieuses et si
décisives pour leur développement moral et physique, sont, pour
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décisives pour leur développement moral et physique, sont, pour 
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les enfants des classes pauvres, une époque de dangers de toute
nature et la source de mille maux. La corruption du cœur en est
souvent la suite, et un trop grand nombre de ceux qui, à l'âge de

sept ou de huit ans, entrent dans les écoles, y apportent le germe
de bien des vices. La grossièreté du langage, l'habitude da blas-
phême , le mensonge , la propension au vol , ne leur sont que trop
familiers, et la voix de la conscience est étouffée dans leur cœur
avant que d’avoir pu s’y faire entendre. Comment pourrait-il en
être autrement?” Une mère, dès qu'elle est chargée d'enfants en
bas-âge , serait forcée , si elle ne voulait pas les quitter , de renoncer
à toute occupation extérieure. Cependant le travail est la condition
d'existence du pauvre ; s’il estforcé de suspendre ses pénibles efforts,
une horrible perspective s'ouvre devant lui : le dénuement, la faim,
la misère, le désespoir l’assaillent ct le pressent. Il faut mourir ou
solliciter les secours toujours insuffisants de la charité publique.
Des milliers de familles sont dans ce cas, Lie prix de la journée de
l’ouvrier qui est père ne peut, dans une ville surtout, fournir à

l'existence de plusieurs personnes, suffire à tous leurs besoins.
Qu'arrive-t-il alors? La mère, obligée de contribuer au soutien
de sa famille, abandonne ses enfants pendant la plus grande partie
du jour, ou bien elle les confie à une voisine inattentive, ou bien
elle s'en remet à une de ces femmes dont le métier est de garder les
enfants. Dans le premier cas, à combien d'accidents ne sont-ils
pas exposés, soit que , renfermés sous clef, ils courent la chance
de devenir victimes du feu et de tous les dangers que leur impru-
dence peut faire naître , soit qu'errants danses rues , ils y trouvent
d’autres périls en même temps qu’ils en reçoivent les plus ‘tristes
leçonset les plus dangereux exemples ! Dans le second cas, ils sont
retenus dans une chambre étroite et malsaine , repaire infect dans
lequel quinze , vingt ou trente enfants se trouvent entassés , et où
le défaut d'espace les condamne à unc inaction dangereuse pour
cet âge. Combien ces inconvénients ne deviennent-ils pas plus
graves encore , lorsque la personne chargée de garder ces enfants,
et qu’on n’a choisie que parce qu'elle demandait le salaire le moins
élevé, se montre indigne de remplir une telle tâche. Nulle sur-
veillance n'est alors exercée sur eux; leurs mauvais penchants
naissent et sc développent, sans qu’on y fasse attention , et la
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contrainte, souvent même la violence et la brutalité, répriment
leurs joies enfantines en excitant chez eux des sentiments d'irritation.

Il était donc naturel que la condition des petils enfants des pauvres,
en serrant douloureusement le cœur de quiconque l'observe, inspirât
des efforts en leur faveur. On s'est dit qu'en prenant ses enfants à une
pauvre mère , en les lui gardant tout le jour, en la mettant à même
d'employer avec courage les forces que Dieu lui donne, et de joindre
son gain à celui de son mari , on secourrait puissamment la famille.
Ons'est dit qu’il est de plus grandes misères encore, quetelle estcelle
d'une malheureuse veuve. Quelque déchirement de cœur qu'elle
ressente , il lui faut quitter ses enfants, et l’âme pleine d'angoisses,
aller gagner le pain de chaque jour. On a pensé que les salles d'asile
subviendraient à ces cruelles nécessités, et que la mèrede famille qui
aurait déposé ses enfants dans leur enceinte pourrait se livrer à un
travail assidu, sans que nulle inquiétude vint troubler son cœur.
Mais, pour que ce bienfait ne devint pas un encouragement à la

paresse et à l’imprévoyance des mères de famille indigentes, on a
pensé en même temps qu’il ne fallait admettre que les enfants
dont les parents justifieraient d’une occupation quelconque,
et que l’habitude de la mendicité fât un motif invariable d'’exclu-
sion. Telle fut la pensée-mère de ces établissements.

Mais qu'est-ce qu’une salle d'asile? Un asile s'ouvre d'ordinaire
pour la souffrance , le malheur : bien des larmes sont versées dans
son enceinte ; mais de celui-ci partent des cris joyeux, des chants,
des accents de bonheur. Qu'est-ce donc qu’une salle d'asile ?

La salle d'asile reçoit l’enfant du pauvre pendant la journée de
travail de la mère. Là, il est gardé avec soin, surveillé, instruit
avec discernement et douceur; il apprend à connaîire ses devoirs;
il contracte des habitudes pures et paisibles; à l’abri des dangers
de l'isolement et de funestes exemples , il croit en force de corps
et d'âme, Quand la première éducation de l’enfance a été essen-
tiellement morale, l'impression reçue d'elle ne s’efface pas. Le but
des salles d'asile est donc éminemment social, car en préservant
les enfants de tous les périls auxquels les expose un affreux abandon,
on empêche qu’un jour ils ne deviennent menaçants pour la société.
Cette œuvre, si humble dans sa forme , peut donc être immense
par ses résultats. Disons commentelle à pris naissance, puis nous
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exposerons ses développements successifs et sa situation présente à

l’étranger, en France et surtout à Paris.
» Dans la partie la plus Âpre de la chaîne des Vosges, a dit Cu-

vier dans un rapport fait à l’Académie en 1829, an vallon , presque
séparé du monde , nourrissait chélivement, il y a soixante ans,
une population restée à demi sauvage ; quatre-vingts familles, ré-
parties dans cinq villages, en composaient la totalité : leur misère
et leur ignorance étaient également profondes ; elles n'entendaient
ni l’allemandni le français ; un patois, inintelligible pour tout autre
qu'elles, faisait leur seul langage ; des haines héréditaires divisaient
les familles, et plus d’une fois il en était né des violences coupables.
Un vieux pasteur, Jean-Frédéric Oberlin , entreprit de les civili-
ser; et, pour cet effet, en habile connaisseur des hommes, il s'atta-
qua d’abord à leur misère ; de ses propres mains, il leur donna
l’exemple de tous les travaux utiles. Leur agriculture une fois per-
fectionnée , il introduisit différentes industries pour occuper les
bras superflus, Ülcréa une caisse d'épargnes. Dèsl'origine, il s’était
fait leur maître d'école, en attendant qu’il en eût formé pour le
seconder. Dès qu’ils aimèrent à lire, tout devint facile ; desouvrages
choisis venant à l'appui des discours et des exemples du pasteur,
les sentiments religieux et avec eux la bienveillance mutuelle s'in-
sinuèrent dans les cœurs ; les querelles, les délits disparurent ; et
lorsque Oberlin fut près de sa fin, il put se dire que dans ce canton,
autrefois pauvre et dépeuplé, il laissait trois cents familles réglées
dans leurs mœurs, pieuses et éclairées dans leurs sentiments,
jouissant d'une aisance remarquable, et pourvues de tous les moyens
de la perpétuer. » Voilà les résultats qu'obtint le digne pasteur.
Son principal moyen, pour yarriver, fut de donner Lous ses soins à
l'éducation des enfants, dès leur plus jeune âge. Il institua , pour
les instruire gratuitement , des conductrices que lui-même dirigeait ;
il établit ainsi, dans cinq villages et trois hameaux , ce qu’on y ap-
pela des écoles à tricoter, car les enfants, dès l’âge de quatre ans, y
étaient exercés à ce travail. En même temps, on les faisait prier
de cœur et sans formule apprise ; on les exerçait à chanter des can-
tiques. Des images représentant les faits principaux de l’histoire
sainte, d'autres reproduisant des plantes , des animaux, servaient
à les instruire. Secondé activement par sa femme , le bon pasteur
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le fut aussi par Je dévouement admirable d’une jeune Clle entree
chez lui contme servante à l’âge de quinze ans, Son zèle et ses nobles
élans ne pouvant se renfermer dans une sphère aussi étroite , clle
partagea , pendant quarante-sept ans, toutes les peines el tous les
soucis de son maître , et fut son plus ferme appui dans toutes ses
entreprises. Quand Oberlin mourut, il légua cette excellente et
pieuse femme à ses enfants qu'elle avait élevés, et il lui légua , à

elle, le soin de poursuivre encorc après lai leur œuvre commune.
Voici ce qu’il dit de cette Louise Scheppler dans la lettre testa-
mentaire où il retraça aux siens toutes les obligations qu’il avait
contractées envers elle : « Vrai apôtre du Seigneur , elle alla dans
tousles villages oùje l'envoyais, assembler les enfants autour d’elle,
les instruire dans la volonté de Dieu, prier avec eux, et leur
communiquer toutes les instructions qu’elle avait reçues de moi et
de votre mère. Tout ceci n’était pas l’ouvrage d'un instant, et les
difficultés insurmontables qui s'opposaient à ces saintes occupations
en auraient découragé mille autres. D'un côté, le caractère sauvage
et revêche des enfants; de l’autre, leur langage , patois qu’il fallait
abolir ; puis , une troisième difficulté étaient les mauvais chemins
et la rade saison qu’il fallait braver, Picrres, eaux, pluies abon-
dantes, vents glaçants, grêles, nciges profondes en bas, neiges
tombant d’en haut, rien ne la retenail; et, revenue le soir, essouf-
flée , mouillée, transie de froid, elle se remettait à soigner mes
enfants et mon ménage. » Ce qui s'accomplissaitau Ban-de-la-Roche,
c'est ainsi que s'appelait ce lieu , fut d'abord ignoré ; mais lorsque
toute cette contrée fut métamorphosée et régénérée sous le rapport
matériel et sous le rapport moral , on reconnut combien avait d'im-
portance le mode d'éducalion employé à l'égard de petits enfants.

C'était en 1770 que ce bienfaiteur de l'humanité était parvenu
à élablir ses écoles. Trente el un ans plus tard , en 1801, une femme
pieuse , se dérobant aux ativails et aux plaisirs du monde , et con-
sacrant ses jours à l'exercice de la charité, entreprit de fonder, à

Paris, le premier établissement destiné à recueillir, pendant les
travaux journaliers de leurs mères, les petits enfants au dessous de
quatre ans. Plusieurs accidents cruels, arrivés à des enfants en
l'absence de pauvres femmes qui ne gagnant, la plupart du Lemps,
que vingt-cinq sous par jour, n’en pouvaient donner huit ou dix pour

!97 

le fut aussi par le dévou ement admirable J'unc jeune Clic cnlree 
chez lui comme servante à l'âge de quinze ans. Son zèle et ses nobles 
élans ne pouvant se renfermer dans une sphère aussi étroite, elle 

partagea, pen<lanl quarante-sept ans, toutes les peines et tous les 
soucis <le son maître, et fut son pins ferme appui dans toutes ses 
entreprises. Quand Oberlin mourut, il légua celle excellente et 
pieuse femme à ses enfants qu'elle a,,ait élevés, et il lui légua, à 
elle, le soin de poursuivre encore après lui leur œuvrc commune. 

Voici ce qu'il dit de celle Louise Scheppler dans la lettre testa
mentaire où il relr;1ça aux siens toutes les obligalions qu'il avait 
cqnlraclécs euvers elle: c1 Vrai apôtre du Seigneur, elle alla dans 

tous les villages oit je l'envoyais, assembler les enfants autour d'elle, 
le~ instruire Jans la ,,olonté de Dieu, prier avec eux, et leur 

communi,1ucr toutes les instructions qu'elle avait reçues de moi et 

de votre mère. Tout ceci n'était pas l'ouvrage d'un instant, et les 
di('ficultés insurmontables qui s'opposaient à ces saintes occupations 

en auraient découragé mille autres. D'un côté, le caractère sauvage 
cl revêche des enfants; de l'autre, leur langage, patois qu'il fallait 

abolir; puis, une troisième difficulté étaient les mauvais chemins 

ot la rude saisoo qu'il fallait braver. Pierres, eaux, P,luies abon

dantes, vents glaçants, grÊles, neiges profondes en bas, neiges 
tombant d'en haut, ri ~n ne la retenait; et, revenue le soir, essouf

flée, mouillée, transie de froid, elle se remettait à soigner mes 
enfants cl mon ménage. 1> Ce qui s'accomplissait au Ban-de-la-Hoche, 

c'est ainsi que s'appelait cc lieu, fut d'abord ignoré; mais lorsq11 e 
toute cette contrée fut métamorphosée et régénérée sous le rapport 
matériel et sous le rapport moral , on reconnut combi.en avait d'im

portance le mode d'éducation employé à l'égard de petits enfants. 

C'était en 1770 que ce bienfaiteur de l'humanité était parvenu 
à établir ses écoles. Trente el un ans plus tard, en 1801, une femme. 

pieuse, se dérobant aux allraits et aux plaisirs du monde, et con
sacrant ses jours à l'exncice de la charité, entreprit de fonder, à 
Paris, le premier établissement destiné à recueillir, pendant les 

tràvaux journaliers de leurs mères, les petits enfants au dessous de 

quatre ans. Plusieurs accidents cruels, arrivés à des enfants eu 

l'absence de pauvres femmes qui ne gagnant, la plupart du Lemps, 

que vingt-cinq sous par jour, n'en pouvaient donner huit ou dix pour 



198

les faire garder , firent naître, dans le cœur de madame de Pastoret,
J'idée des salles d’asile ou d'Aospitalité. Elle recueillit dans une cham-
bre de la rue de Miroménil, et confia pour la journée aux soins
d’une sœur hospitalière et d'une bonne femme, des enfants à la ma-
melle que leurs mères devaient venir allaiter une ou deux fois dans
le cours de leurs travaux. L'établissement était pourvu de douze
berceaux , de linge, de laitjet de sucre ; mais il n’y avait que deux
femmes, leurs forces furent à bout, et, malgré les vifs regrets de
madame de Pastoret, il fallut renoncer à augmenter le nombre des
enfants. La pieuse fondatrice éleva tous ceux qui avaient pris place
dans ses berceaux, et la salle d'Ahospitalité fut transformée en une
école gratuite qui n’a pas cessé d'exister. Le germe des salles d'asile
fut ainsi arrêté dans son premier développement.

On a supposé , on a même affirmé qu'alors cette idée avait été
recueillie et portée en Angleterre. Sans doute, les étrangers, qui
avaient pu voir l’asile des bercecaux, avaient dû en être vivement
touchés et en avaient emporté cette impression dans leurs patries.
Mais rien de semblable ne fut entrepris en Angleterre, avant l'an-
née 1847. À cette époque, M. Owen,qui dirigeait à New-Lamark,
dans le nord de l’Ecosse , un grand établissement de filature de co-
ton , s’affligeant de voir dans l’abandon les petits enfants des nom-
breux ouvriers qu'il employait , conçut la pensée de les faire amener
le matin par leurs parents etde les confier aux soins d'une personne
sûre. Il choisit un simple tisserand, dans lequel on ne soupçonnait
qu’un grand amour des enfants et une patience infatigable avec
eux. Cet homme , dont le noma pris rang dans la Grande-Bretagne
parmi ceux des hommes utiles , c'était James Buchanan, Il réussit
à porter l’école au delà de cent-cinquante enfants de l'âge de deux
à six ans, età créer pour eux des moyens d’amusement et d'instruc-
tion, L'imitation de la discipline militaire, déjà suivie dans les
écoles de Lancastre, lui fut particulièrement utile en éveillant l’atten-
tion, en excitant l'intérêt, en règlant les rapides et uniformes
mouvements de ses jeunes élèves. Le chant ne lui facilita pas moins
sa tâche. Deux ans après, Buchanan fut appelé à Londres par
lord Brougham , et la méthode d'enseignement des Infant-Schools
fut bientôt portée à un haut degré de perfection. Ces établissements
se mulliplièrent rapidement en Angleterre.
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En 1825, quelques Français, qui avaient visité ces écoles, expri-
mèrent à Paris l'admiration qu'elles avaient fait naître en eux. Un
pelit nombre de femmes dévouées forma un comité, dont madame
de Pastoret fut élue présidente. Elles se réunirent pour la pre-
mière fois le & Mars 1826, publièrent un prospectus, et provo-
quérent des dons et des souscriptions. Le conseil général des hospices
leur accorda, au mois de Mai de la même année, un don de 3,000 fr.
et une maison dépendant de l'hospice des Ménages. Le comité
confia la direction de la salle d'asile d'essai à deux sœurs prises dans
l’ordre de la Providence , établi (Vosges), cette communauté seule
ayant consenti à en accorder pour cette tentative nouvelle. M. l'abbé
Desgenettes , alors curé des Missions étrangères , s'associa aux
travaux du comité, élevé au nombre de douze , dont trois dames
protestantes. Mais le zèle des fondatrices de l’œuvre , le soin qu’elles
avaient pris de faire venir les manuelsanglais, de les faire traduire,
la bonne volonté des sœurs, les efforts persévérants de chacun
n’avaient pu encore faire posséder bien complètement et naturaliser
chez nous cette méthode d'enseignement dans laquelle se trouvent
mille détails qu'on ne peut bien saisir que par les yeux.

Le besoin de se voir désigner une personne capable et dévouée,
qui voulûât bien aller en Angleterre étudier les Infant-Schools,
mit le comité en rapport avec M. Cochin , alors maire du douzième
arrondissement, Cet administrateur, qui ignorait les efforts nou-
veaux et l'organisation récente de l’œuvre, qui n’avait pas eu da-
vantage connaissance de la tentative faite, ving-cing ansauparavant,
par madame de Pastoret , venait , de son côté , dans le but d'arriver
à alléger un peu la triste position des nombreuses familles indi-
gentes de son quartier, en laissant aux mères la faculté desse livrer
à un travail lucratif, de faire disposer deux chambres dans la rue
des Gobelins , pour y recevoir , durant le jour, un certain nombre
de petits enfants. M. Cochin, que son étude et ses observations
personnelles mettaient par conséquent déjà à même de bien calculer
toutes les exigences d’une pareille mission et d'apprécier les qua-
litésqui seules pouvaient en assurer le succès , indiqua au comité
madame, Millet comme la personne qui lui paraissait convenir le

mieux, uniquement peut-être , àcette tâche qui devait commencer
par l'étude et finir par l’organisation. Madame Millet se rendit en
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Angleterre en 4827; elle vit avec les yeux d’une femme d'esprit et
sentit avec le cœur d'une bonne mère. Etrangère à la langue an-
glaise, l'instinct du bien, la charité, l'amour de l'enfance, furent
ses guides, et en deux mois elle sut si bien comprendre la méthode
et se pénétrer de ses avantages , qu'elle revint l'emporter en France
avec les modifications nécessitées par la différence des mœurs, des

usages , et avec des améliorations qui lui ont été suggérées par la

pratique.
À son retour, madame Millet organisa, avec un plein succès,

une nouvelle salle d'asile ouverte par le comité des dames , rue dés
Martyrs; et M. Cochin fonda , dans le même temps,l’établisse-
ment, si vaste etsi complet, qui depuis a été considéré comme asile-
modèle. Le comité ouvrit successivement trois autres salles d'asile;
mais les ressources étaient précaires, et, pendant quaire années,
il ne les obtenait qu’avec peine et irrégulièrement. Ce ne fut qu’à
la fin de 1829 que le conseil général des hospices , cédant aux vives
sollicitations du comité des dames , se décida à prendre cette insti-
tulion sous $on adoption et sa tutelle. Un arrêté du conseil , ap-
prouvé par le ministre de l’intérieur, consacra l'œuvre des salles
d'asile , qui, dès ce moment, furent rangées dans la catégorie des
Etablissements d'utilité publique et de charité, L'administration des hos-
pices commença dès lors à s’en occuper, de concert avec les dames
du comité , auxquelles furent donnés des règlements approuvés par
M. le préfet de la Seine. La comptabilité des salles d'asile revétit
les formes administratives , et fut soumise au contrôle de l'autorité.
Dans l'espace de onze années, le comité obtint de la charité pu-
blique , en dons et en souscriptions, . 115,116 francs.
du conseil général des hospices, : 80,695 »

du conseil municipal , . ‘ 28,000»
des bureaux de bienfaisance, . . 24,100 »

Total 247,911 francs.
L'administration des hospices se chargea de payer en outre les

loyers et les frais de premier établissement. Le nombre des salles
s’éleva successivement à vinet-quatre dans l'espace de ces onze
années.

Les allocations de laville, que les progrès de l'institution avaient
rendues nécessaires, lai avaient donné un caractère municipal.
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Bientôt l'autorité remarqua que les enfants n'étaient pas seulement
recueillis et surveillés, qu’ils étaient élevés , que les salles d'asile
formaient en réalité le premier degré de l'éducation de l'enfance,
et qu'à ce litre , elles devraient passer sous le contrôle de l’admint-
stration , dont la mission est de veiller à la direction intellectuelle
et morale de l'éducation à tous les âges et dans tout le royaume.
Par une circulaire qui suivit la publication de la loi sur l’enseigne-
ment primaire du 28 Juin 1833, le ministre de l'instruction pu-
blique s'en saisit. Les salles d'asile étaiènt considérées comme la
base de l'instruction primaire, Le nouveau caractère qu'elles rece-
vaient amena quelque incertitude sur la part de direction qui pou-
vait être laissée à leurs fondatrices. Par suite d'une sorte de conflit,
elles se trouvèrent, pendant l'année 1837, privées de la surveil-
Jance maternelle dont elles ont besoin. Cet état de choses était con-
traire aux intérêts des salles existantes et aux progrès de l'institution.
Il importait d'y mettre un terme, et ce ft le but d’une organisa-
tion nouvelle que M. de Salvandy, ministre de l'instruction pu-
blique , soumit à l'approbation royale , le 22 Décembre 1837. Cette
ordonnance reproduit les dispositions de la loi du 28 Juin 1833,
relative aux écoles primaires, mais avec des modifications exigées
par ce qu'il y a de spécial dans l'institution.

Telle est l'origine , tels furent les notables progrès des salles
d'asile en France. On a peine à concevoir combien ils rencontrè-
rent d’abord d'obstacles et de préventions , et combien il fallut de
tempset d'efforts pour en faire apprécier les résultats si utiles et
si incontestables. Cette institution est portée maintenant au budjet
de l’instruction publique pour la somme de trois cent mille francs,
et cette somme est annuellement et entièrement employée en sub-
ventions accordées aux salles d'asile naissantes ou à celles qu’il
s'agit d'améliorer. — Il serait impossible d'indiquer avec une entière
exaclilude quel est en ce moment en France le nombre des salles
d'asile, car on donne par fois ce nom à des établissements trop
peu nombreux ou trop mal organisés pour le mériter ; mais on est
fondé à croire qu'il ne s'élève pas de beaucoup au dessus de mille.

Pendant dix ans, à une ou debx exceptions près , ON ne pouvait
obtenir des commanautés religieuses d'accorder des sœurs pour la
direction des salles d'asile, et toutes les instances demeuraient
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obtenir des communautés religieuses d'accorder des sœurs pour la 
direction des salles d'asile, et toutes les instances demeuraient 
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vaines ; mais en 1836, M. l'abbé Dupuch, maintenant évêque
d’Alger, établit à Bordeaux plusieurs salles d'asile, et depuis cette
époque le nombre des établissements fondés par le clergé et dirigés

par des sœurs de diverses congrégations, s'est accru rapidement.
On doit s'en réjouir , mais il est à désirer que la méthode d’ensei-

gnement lancastrienne y soit conservée avec soin, Elle rend les
enfants plus heureux et plus faciles à diriger.

Dans un prochain article nous passerons en revue quelques
innovations essayées à l'étranger, et nous ferons connaître l'emploi
de la journée d’un enfant dans une salle d'asile de Paris.

(La suite à un prochain N°.)

ESQUISSES DE VOYAGE.
TRAJET DE BRESLAU À CRACOVIE.

{Suite.)

UNE FRONTIÈRE. — D£s BonémiIENs.

Nous sommes en Pologne , me ditle condncteur de la diligence,
en me réveillant en sursaut, au fond de la voiture où j'étais pour
le moment tout seul. Mevoici sur cette terre fabuleuse que ma jeune
imagination plaçait autrefois aux dernières limites du monde et
pourlaquelle elle avait créé une atmosphère presque surnaturelle!
Voici un coin de cette terre héroïque, de la triste et glorieuse
patrie du slave belliqueux. C’est le pays de Poniatowski ; de Kos-
ciuszko , l’ami et l’hôte de Zeltner et des Suisses, de Kosciuszko,
le vaillant et le sage , l'homme sans tache, une des plus belles et
des plus jeunes figures de l'histoire. Pologne , Helvétie , temps an-
tiques et modernes, gloires de tous les âges , pourquoi vous sépa-
rer? Tell ! Kosciuszko ! Winkelried ! mon cœur aime à vous réunir.
Demain je verrai cette Vistule qui reflétait les traits nébuleux du
vainqueur de Moscou et naguère. les sabres des Hulands et les
longues lances des Kosaks accroupis sur leurs chevaux de fer ; dont
les glaces épaisses résonnèrent si souvent sous les sourds roulements
des canons.—Jamais je ne franchis une frontière, sans éprouver
un moment d'émotion que je puis assez bien m'expliquer. En effet,
mettant même à part-ce qui peut appartenir à des souvenirs plus

202 
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Dans un prochain arLicle nous passerons en revue quelques 
innovations essayées à l'étranger, et nous ferons c~>nnaître l'emploi 
de la journée d'un e1_1fant dans une s,11le d'asile de Paris. 
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ESQUISSES, DE. VOYAGE. 
- , -

TRAJET DE BRESLAU A CRACOVIE. 
{Suite.) 

UNE FRONTIÈRE, -- DES BOHÉMIENS. 

Nous sommes en Pologne, me dit le condncleur de la diligence, 
en me réveillant en sursaut, au fond de la voilure où j'étais pour 
le moment tout seul. Me voici sur cette terre fabuleuse que ma jeune 
imagination plaçait autrefois aux dernières limites du monde et 
po11r laquelle elle avait créé une atmosphère presque surnaturelle! 
Voici un coin de celte terre héroïque , de la triste et glorieuse 
patrie du slave belliqueux. C'est le pays de Poniatowski; de Kos
ciuszko, l'ami et l'hôte de Zeltner et des Suisses, de Kosciuszko, 
le vaillant et le sage, l'homme sans tache, une des plus belles et 
des plus jeunes figures de l'histoire. Pologne, Helvétie, temps an
tiques et modernes, gloires de tous les âges, pourquoi vous sépa
rer? Tell!· Rosciuszko ! Winkelried l mon cœur aime à vous réunir. 
Demain je verrai celte Vistule qui reflétait les traits nébuleux du 
vainqueur de Moscou et naguère les sabres des Hulands et les 
longues lances des Kosaks accroupis sur leurs chevaux de fer; dont 
les glaces épaisses résonnèrent si souvent sous les sourds roulements 
des canons.-Jamais je ne franchis une frontière, sans éprouver 
un moment d'émotion que je puis assez bien m'expliquer. En effet, 
mettant même à part.ce qui peut appartenir à des souvenirs plus 
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ou moins récents, ou aux {ribulations des passe-ports et des for-
malités ; quelle source de réflexions de tout genre que ces poteaux,
ces haies, ces barrières qui divisent la terre en tant de parcelles
diverses, qui font de deux voisins des étrangers , d’un même champ
deux pays , par lesquelles l’homme se donne lui-même des entraves
dans sa prison. Il faut avoir passé une fois ou l’autre quelques
Jours devant une barrière à voir courir les nuages pour apprécier
les paroles du poète-roi. Le ciel des cienx est au Seigneur, mais
la terre , il la donne aux enfants des hommes. Il aurait pu ajouter
que les plus forts, au grand désappointement des autres, exerçent
assez brutalement leurs droits de propriétaires. C'était vers minuit,
l'heure classique , je me trouvais dans un bois; y avait-il longtemps?
quel était ce bois? finirait-il bientôt? tout autant de questions in-
solubles pour moi. Le retentissement d’un pont, le vague bruit
d’une eau courante qu’on prendrait pour le gémissement de la nuit,
une rivière tortueuse qui se prolonge comme un foudre d'argent
sur une draperie noire ; deux rangées de pins aux attitudes bizarres,
éclairées à moitié par les reflets fugitifs des luminaires d'une voi-
ture, tout cela parle à l'imagination qui. aime à errer dans ces solt-
tudes dont elle assombrit et prolonge encore les profondeurs.

Si l’idée de se trouver à minuit au milieu de ces noires forêts de
la Pologne vous fait frissonner , lorsque vous rêvez, seul, enfoncé
dans la molle sécurité de votre oreiller , la réalité ne doit pas être
sans intérêt. Pour moi, je me plaisais à me rappeler toutes les
scènes de loups et de brigands que j'ai jamais lues ou entendues;
à monter les romans les plus tragiques. J'eusse aimé à me trouver
seul à cheval, ou à deux dans un de ces légers traîneaux da nord,
qui semblent faits pour les fuites et les enlèvements. C'était pénible
d’être bien confortablement en chaise de poste et sous.la protection
du roi de Prusse. J'étais en voiture, il est vrai, en poste, il est
vrai, avec un postillon bruyant, un conducteur souvent endormi
et quatre bons chevaux , c'est vrai, ce n’est que trop vrai; mais
n'a-t-on pas d'exemple que des meutes de loups afflamés aient atta-
qué , poursuivi des équipages ; mangé chevaux, cocheret voyageur!
Or, cela ayant eu lieu, cela est encore possible , et la possibilité
me suffit pour le moment ; elle suffit pour rendre ma position inté-
ressante à mes yeux. Toutallait bien, j'étais parvenu.à m’entourer
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d'horreur. Cependant la voiture s'était mise soudain au petit pas,
elle semblait hésiter ; le postillon s'était dressé avec inquiétude sur
ses étriers , comme le coq qui signale l'aigle du haut d’une palissade;
le conducteur, l'homme impassible , s'était remis sur son séant :
trois, ou plutôt une triple exclamation se fait entendre: Co to jest ?

Was ist das? Qu'y at-il? Pendant une minute, il y eut un feu
de fil&de questions auxquelles personne ne pensait à répondre.
L'égoïsme a ses moments de naïveté, Cependant armé, faute de
mieux , de mon parapluie , comme un chevalier de sa bonne lance,
j'étais prêt à toul événement; je cherchais machinalement dans
l’ombre les yeux de mes loups, ou le bout de quelque canon de pis-
tolet, ou enfin quelque chose , quoique ce pût être.

Lia voiture s'arrêta insensiblement, et je pus apercevoir à mon
tour ce qui causait notre inquiétude. À la distance d'un bon coup
de carabine , auprès d'un noir bouquet d'arbres, on découvrait un
feu , voilé auparavant par un coude du chemin ; et autour de ce feu,
se mouvaient des formes bizarres, des groupes étrangers qui se
découpaient en silhouettes noires sur la flamme écarlate ; c'étaient
des masses informes , des corps monstrueux qui semblaient élever
en l'air des têtes de chien, de cheval , de taureaux, À une petite
distance du bûcher , se dressait un trophée fantastique, formé de
toules sortes d'objets incohérents : des faux brillantes, des roues de
char , des harnais, des échelles, Autour de tout cela rampaient
ou flottaient de petites ct de grandes figures indéfinies , &t quand la
flamme vacillait sous le vent, un mouvement d'oscillation était
impriméàtoute cette fantasmagorie, à laquelle il m'était impossible
de rien comprendre. Zigeunerbande ! des bohémiens, dit le pos-
tillon ; des bohémiens, répéta le conducteur d’un ton peu rassuré
et se mettant en devoir de descendre, pendant que le premier se
raffermissait tranquillement sur sa selle. Il ne voulut me donner
aucune explication sur la conduite que, je lui voyais tenir ; maisil
m'engageait au nom de la prudence à mettre pied à terre. Ainsi
entraîné par son exemple plus que par ses raisons, je l'imitai un
peu malgré moi. Nous marchions à une certaine distance de ta
voiture , toujours fascinés par notre vision, Cependant, il faut le

dire, à mesure que nous avancions, le surnaturel s'évanouissait,
bientôt même notre inquiétude se changea en une pitié profonde,
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elle semblait hésiter; le poslillon s'était dressé avec inquiétude sur 
ses étriers, comme le coq qui signak l'aigle du haut d'une palissade; 
le conducteur, l'homme impassible, s'était remis sur son séant: 
trois, ou plutôt une triple exclamation se fait entendre: Co to jest? 

Was ist das? Qu'y a-t-il? Pendant une minute, il y eut un feu 
oe fil t,de questions auxquelles personne ne pensait à répondre. 
L'égoïsme a ses moments de naïveté. Cependant armé, faute de 
mieux, de mon parapluie, comme un chevalier de sa Lon ne lance, 
j'étais prêt à tout évé11emenl; je cherchais machinalement dans 
l'ombre les yeux de mes loups, ou le Lout de quelque canon de pis
tolet, ou enfin quelque chose, quoique ce ptit être. 

La voiture s'arrl!ta insensiblement, el je pus apercevoir à mon 
tour ce qui causait notre inquiétude. A la distance d'un Lon coup 

de carabine; auprès d'un noir bouquet d'arbres, on découvrait un 
feu, voilé auparavant par un coude du chemin; et autour de ce feu, 
se mouvaient des formes bizarres, des groupes étrangers qui se 
découpaient en silhouettes noires sur la flamme écarlate; c'étaient 
des masses informes, des corps monstrueux q11i semblaient élever 
en l'air des têtes de chien, de cheval, .de taureaux. A une petite 
distance du bûcher, se dressait un trophée fantastique, formé de 
toutes sortes d'objets incohérents: des faux brillantes, des roues de 
char, des harnais, des échelles. Autour de tout cela rampaient 
ou flouaient de petites et de grandes figures indéfinies, et quand la 

flamme vacillait sous le vent, un mouvement d'oscillation était 
imprimé à toute cette fantasmagorie, à laquelle il m'était impossible 
de rien comprendre. Zigeunerbande ! des bohémiens, dit le pos
tillon; des bohémiens, répéta le conducteur d'un ton pe11 rassuré 
et se mettant eh devoir de descendre, pendant que le premier se 
raffermissait tranquillement sur sa selle. Il ne voulut me donner 
aucune explication sur la conduite que. je lui voyais tenir; mais il 
m'engageait au nom de la prudence à mellre pied à terre. Ainsi 
entraîné par son exemple plus que par ses raisons, je l'imitai un 
peu malgré moi. Nous marchions a une certaine distance de ta 
voiture, toujours fascinés par notre vision. Cependant, il faut le 

dire, à mesure que nous avancions, le surnaturel s'évanouissait, 

bientôt m~me notre inquiétude se changea en une pitié profonde, 



208

à la vue d’une malheureuse famille incendiée, qui passait cette nuit
froide et humide autour de débris encore flambants d'une cabane.
Un poêle en forme de pyramide restait seul debout au milieu d’un
cadre noirci formé par une base en maçonnerie sèche. Une maigre
vache et deux pauvres criquets demeuraient patiemment attachés
à la roue d'une chareite encombrée de hardes et d'ustensiles de
tous genres; de petits enfants blonds, nu-pieds et en chemise
grelottaient auprès du feu ; des femmes en pleurs étaient occupées
à contenir quelques pores qui cherchaient le brasier; un vieillard
et un jeune homme recueillaient et rangeaient tristement divers
objets encore épars qu'on avait jetés au hasacd pour les sauver.
Personne n'élait venu au secours de ces malhéureux; sans doute
parce que, dans la solitade de ia forêt, leur désastre n’avait pu
être aperçu. La poste a pour mission immuable de courir son che-
min ; nous passâmes, le cœur serré, après les avoir aidés en ce que
nous pouvions : le postillon tendit sa gourde ; le conducteur s'étant
courbé en gémissant tira de sa botte gauche , où il avait jugé à
propos de cacher sa bourse , un beau thaler blanc. Ce trait de com-
passion fit tomber la rancune que je lui gardais pour la ridicule
manœuvre dont il m'avait rendu le complice.

Il suffit d'une note pour rappeler une mélodie : un cri de misère
produit dans mon cœur un funeste concert. Puissance intelligente
ou fatale, malheur, où choisis-tu tes victimes? et si tu ne les
choisis pas... — Il est des moments où la Providence est difficile à
définir.

;

Après quelques heures de tristes méditations , le jour commença
à poindre , mais à travers un épais brouillard qui s'éclaircit pour-
tant, etlaissa apercevoir une campagne lerne et monotone , d'abord
légèrement ondalée , puis peu à peu plus accidentée ; des collines
chauves , de petits groupes de cabanes fumantes ; de longues lignes
noires, dessinées par des forêts ; enfin les croupes bleues des Car-
pathes aux formes indécises qui terminent l'horizon.

Louis Bornet.

[La suite à un prochain numero.)
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( la suite à un prncl"d" 11umern.) 
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- INFLUENCE DE LA NOURRITURE ET DU CLIMAT
SUR LE MORAL DE L'HOMME.

L'homme s’enorgueillit de tout, et plus. particulièrement peut-
être, de ce qu’il doit au hasard, Il s’enorgueillira de son pays,
quelque chétif ou misérable qu'il soit ; il s'enorgueillira de son nom,
si un de ses ancêtres l'a rendu glorieux ; il s'enorgueillira de sa

taille, ouvrage de la nature; il s'enorgueillira de sa fortune, ou-

vrage de son père ; il s'enorgueillira de la beauté de sa femme , de
la coupe de son habit, de l'allure de son cheval , de l’intelligence de

son chien. Rarement il s’enorgueillira de ses vertus, qui seraient
ses œuvres. Serait-ce parce qu’il est rarement en mesure de s’en

enorgueillir, serait-ce parce que la véritable vertu est essentielle
ment modeste ? !

LI n'existe pas de peuple qui ne soit flatté d’être ce qu’il est, et
qui ne se vante de son pays chez l’étranger. Le même individu qui se

plaindra de toutes choses dans sa patrie, l’exaltera au dehors,
tant l’amour-propre a d'empire sur l’homme. Cependant, si on le

dépouillait de toutce qui lui appartient en propre, que lui resterait-il ?
Le sol, le climat, l’éducation , les croyances transmises font les

hommes. Il serait piquant, par exemple , d'observer combien la

nourriture habituelle a d'influence sur l’humeuret le caractère de

l'espèce humaine. Les peuples qui s'abreuvent généralement de
vin , diffèrent essentiellement de ceux qui se nourrissent de laitage.
Levin rend ceux-là gais,, hardis , entreprenants ; Je lait rend ceux-ci
lents , flegmatiques , froids, paisibles.

Les peuples, qui vivent sous un ciel ardent, sont à la fois pas-
sionnés et fainéants , sales et orgueilleux, orgueilleux sans doute,
de pouvoir vivre de peu ou presque sans labeur. L'Italien manque
d'énergie soutenue ; il n'a-pas mêmela force d'être sincère. La sin-
cérité est le fait de l'homme vigoureux , assez actif pour se suffire
à lui-même par-son travail.

Qui sait, si le Français ne doit pas en partie à ses’vignobles ses
avantages dans les combats , son ‘impétuosité ,' son activité et son
audace ?‘On pourrait gager que le Bourguignon , un jour de bataille,
l'emporterait sur le Normand. Mais l'Anglais, dont la nourriture
est très substantielle, et qui est fort jaloux de l'honneur de sa nation,

1 Chi si loda, si lorda, dit le proverbe italien.
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montrera dans le péril beaucoup de flegme et de sang-froid. Le
Russe superstitienx, fataliste et docile, garde sa place devant la mi-

.traille. Le Français, au lieu de rester à la sienne, s’élancera sur
Ja batterie , la baïonnette en avant.

Les Français, dont le vin est la boisson habituelle , se montrent
à table généreux, expansifs,, féconds en saillies; mais lorsque les
peuples , qui vivent principalement de laitage, font par hasard quel-
qu'abus de vin , ils se trouvent fort mal de ce mélange : vous les
verrez moroses , enclins à la colère, portés à des actes de brutalité,
eux , habituellement calmes et pacifiques.

L'Indien, qui s’interditla nourriture animale et qui respecte la
vie d'un insecte , est connu par sa douceur indolente. Malheureu:
sement sa nature énervée devait le livrer au joug d'une nation car-
nivore. L'instinct de la chasse dispose à la guerre, à la rapine, auk
envahissements.

Il y aura plus de sociabilité et de vertus domestiques chez les
peuples qui ont un climat rude que chez les habitants da Midi. Les
hommes du Nord cherchent leurs jouissances dans leur intérieur,
dans les causeries, devant le foyer. Les peuples méridionaux , in-
soucieux et nonchalants, vivent surtout au dehors. L'ombre en
été, le soleil en hiver, suffisent à leur bonheur ; ils n'ont pas be-
soin de leurs semblables, L'Andalous et le Lazaronne se mettront
difficilement en frais d'amabilité. Semblable à Diogène, chacun
d'eux dirait volontiers au monarque disposé à leur tendre la main:
« Ote-toi de là, ta me fais ombre ». Le farniente est, parmi eux, la
volupté suprême ; ni le bon vin, nila bonne chère ne les réunissent:
chacun , se confiant dans la bienfaisante nalure, s’isole volontierst

Les sîtes, beaux ou sévères, portent l'homme :à la réverie et à
la contemplation ; il le rendent calme , silencieux et religieux. Les
Allemands, chez qui l'esprit de société ne domine point et qui ai-
ment la vie simple et recueillie de la campagne , sont actuellement
sérieux , réfléchis et portés à ce genre d’illusion qui entretient dans
le cœur de l’homme la bienveillance et la bonne foi.

Le montagnard n'aura jamais le spirituel babil, la grâce et la
souplesse que la vie de salon exige. Son élément, c'est le grand air
dans les nuages; ce qui l’émeut, c'est la foudre qui tombe à ses
pieds , c'est la voix du torrent qui bouillonne à ses côtés , au fond
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du précipice , c’est le battement d'ailes de l'aigle qui prend son vol

sur sa tête ; c'est le bruit confus des clochettes du troupeau ; c'est
le cri sauvage des sapins que le vent balance ; c’est le bruit subit,
isolé de l'avalanche ; c'est même le silence étrange de la neige éta-
blie pour l'hiver, lorsque tout ce qui animait ces hautes régions
semble étouffé sous son pesant linceul. Faites entendre à ce mon-
tagnard le gazouillement de la cantatrice la plus habile, les notes
perlées des plus charmants airs de Mozard,il restera parfaitement
insensible.

Quel est le végétal le mieux organisé? Sera-ce celui qui croit,
abrité au pied d'un mur, qui reçoit avec amour le soufle tiède du
vent du Sud, qui s’abreuve de rosée pour être ensuite cueilli dans
sa fraîcheur par des doigts délicats et parfumés? Sera-ce plutôt celui
qui brave sur les monts l'ouragan furieux, qui reçoit, sans ployer
soux le faix, la pluie abondante de l’orage , et ne redoute point un
ciel capricieux, brûlant ou âpre? La rose est délicieuse au bord
d'un ruisseau, au fond de la vallée. Le cèdre est beau, ornant la
cîme d'un mont comme le panache sur le casque d'un guerrier à
taille gigantesque. E. V. de Senancour.

L'ATTELAGE.
{Fable traduite du polonais.)

L'évêque Krusicki, surnommé le La Fontaine polonais, vivait au dernier
siècle à la cour du roi-philosophe, Frédéric-le-grand. D'une fécondité peu
commune, Krasicki s’essaya dans presque tous les genres de poésie, depuis
l'épopée héroïque jusqu’à l’épigramme; mais c’est surtout dans l'apologue
qu'il réussit. Ses Fables sont en effet une des plus belles productions de la
littérature polonaise. Celle dont nous donnons ici la traduction, à déjà été citée
dans le fameux ouvrage de M.le marquis de Custine, la Russie en 1839 (T. 1).

Un habile cocher menait un équipage,
Avec quatre chevaux par couples attelés;

Après les avoir muselés, \
En les guidantil leur tint ce langage:Ne vous laissez pas devancer,

Disait-il à ceux de derrière;
Ne vous laissez pas dépasser,

Ni même atteindre, en si belle carrière,
Disait-il à ceux de devant

Qui l'écoutaient, le nez au vent.
Un passant, dans cette occurrence,
Lui dit alors, à ce propos:Vous trompez ces pauvres chevaux.

Il est vrai, reprit-il, mais la voiture avance.

Fribourg. - EFuprimerie de [..d. Schmid, Éditeur.
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2HSILUCLION DUBLIQUA,
LES SALLES IPASILE.

(Suite.)

Nous avons montré dans notre précédent article la pieuse origine
des salles d'asile. On les a vues civiliser et moraliser un vallon des
Vosges, saus que durant de longues années ce bienfait et celle
salutaire action se révélassent au reste du pays. On a vu ensuite
les efforts également ignorés , tentés à Paris au commencement de
ce siècle; puis, enfin, l’application plus large , parce qu'elle fut
mieux secondée , de celle même idée en Angleterre et en France.
L'institution s’est depuis répandue dans tousles centres de population
de ces deux grands Etats. Dès 1835, Strasbourg comptait dix salles
d'asile; Lyon, cinq; Versailles, cinq; un grand nombre d’autres
villes en étaient déjà dotées. Aujourd'hui, grandes ou petites,
toutes les cités ont leurs salles d’enfants , et tout conseil communal
qui a la conscience et l’intelligence de ses devoirs , inscrit une fou-
dation de ce genre au premier rang des ‘dépenses de la commune.
Le hombre s’en accroît journellement.

La Suisse, celle contrée ardente à saisir toutes les espérances
d'amélioration morale et tous les moyens d'affermir le bonheur et
la prospérité de ses habitants, est une des nations qui entrèrent
des premières dans la voie ouverte. Genève et Lausanne fondèrent
des écoles de petits enfants, qui, dirigées, l’une par M. Monod,
l'autre par M. Peuchaud , devinrent bientôt des établissements-
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modèles, imilés dans les autres cantons. En Lombardie , s'élevè-
rent des Scuolé Infantili, ct, par une sorte d'extension de l’idée
première de. l'institution, plusieurs de ces écoles furent destinées
aux enfanls des parents dans l’aisance. À Naples et dans le Pié-

mont, des salles furent également ouvertes ; mais la Toscane exige
une mention particulière pour le zèle qu’elle a apporté à multiplier
ces fondations , pour leur excellente organisation et pour les innova-
tions qu’elle y à introduites,

Il y a maintenant à Florence , à Livourne, à Pise et dans tout
le Grand-Duché vingt de ces asiles contenant 2,000 enfants. La
dépense annuelle de ceux-ci revient à vingt-cinq francs, y compris
le loyer de la maison , le salaire des maîtres , les gages des domes-
tiques , et la soupe qui est donnée chaque jour à tous les enfants.
Là les asiles sont, comme chez nous, insüitués pour les pauvres,
Ts sont généralement divisés en deux classes , ayant chacune une
salle séparée eL une maîtresse particulière, la première pour
les enfants depuis dix-huit mois ou deux ans jusqu’à quatre ou cinq
ans; l’autre pour les enfants de quatre à cinq ans , à sept ou huit.
L'introduction de travaux manuels dans'les asiles en Italie est gé-
nérale, et on procède maintenant à des essais pour continuer l’ha-

“bilude de ceite industrie précoce , en dormant quelques travaux à

faire dans les écoles primaires. Un comité de marchands et d’arti-
sans fait partie de la société pour les asiles à Florence; ils
fournissent aux enfants une Lesogne facile et leur donnent plus
tard lcs moyens d'exercer un art ou un métier. On s'attache à ce
que les travanx manuels des enfants soient de nature à être long-
temps prolongés individuellement , de manière à ce que l'élément
social de la vie de famille se soutienne paisiblement parmi éux, et
que cette jeune population soit aussi longtemps que possible pré-
servée des dangers des manufactures. Des exercices de gymnastique
dans les récréalions ; dans la classe, des exercices calculés pour
développer les facultés physiqueset intellectuelles des enfants, sans
leur faire éprouver la moindre fatigue, le soin de ne jamais
les astreindre à demeurer assis plus d'un quart d'heure de suite,
telles sont les précautions dont un des effets les‘plus frappants est
l'amélioration‘ de la santé des enfants qui fréquentent les salles.
Les cas de mort dans les asiles sont d'environ deux ou trois surcent,
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tandis que la mortalité des enfants, entre dens et six ans, qui ne
les fréquentent pas, cest, à Florence , de onze sur cent. Lies résultats
probables ne s'arréteront pas aux enfants, mais ils s’étendront jus-
qu'aux parents. Une grande partie des enfants reçus dans les asiles
de Florence viennent de l'hospice des Enfants-Trouvés, et, sur six
cents, quatre cents appartiennentà cette classe. Une extrême misère
avait forcé leurs auteurs à les abandonner ; mais aussitôt que l’exis-
tence des äsiles fut connue, la tendresse paternelle reprit ses droits
sur le cœur de ces malheureux parents ; ces infortunés enfants furent
appelés à goûter les douceurs de la famille et se virent réintégrés
dans leur condition civile. Dans les trois années antérieures à l'ou-
verture des asiles, le nombre des enfants retirés de l’hospice de
Florence avait été d'environ 176; mais en 4833, aussitôt que les
salles furent ouvertes, ce nombre s’éleva à 214, et en 1837, 1l

s'accrul jusqu’à 404. Peu de faiis aussi féconds en importantes et
heureuses conséquences ont jamais été mis en lumière dans la sta-
tistique morale d'un pays. En Autriche , en Bavière, en Prusse,
de nombreux établissements sont venus rivaliser avec les nôtres.
Dans le Grand-Duché de Saxe-Weimar, il n’y a pas un village
qui ne soit déjà depuis dix ans pourvu d’une de ces salles hospita-
lières ; et le Danemark n’a pas voulu être le dernier Etat d’Enrope
à recueillir leurs bons effets.

Les Etats-Unis d'Amérique entrèrent largement dans cette voie,
et dès 1835, la seule ville de New-Lorck avait ouvert vingt-sept
salles dans l’intérieur de ses murs. Lies colonies anglaises ne devaient
pas non plus demeurer dépourvues de ces écoles pour le premier
âge, Missionnaires de l'enfance , de nombreux maîtres quittérent
leur patrie, et parmi eux deux fils de James Buchanan ont, dès
1829, obtenu des succès dans le Sud de l'Afrique , en dirigeant des
Infant-Schools, ouvertes aux enfants des Cafres, des Hottentots

et d'autres tribus à demi-sauvages,
Il ne nous reste plus maintenant qu’à faire connaître l’emploi de

la journée dans nos asiles, Disons avant de retracer ce qui se passe
dans tous , que, dans un certain nombre senlement , On à fait péné-
trer le travail, qui joue, comme nous l'avons fait voir, un si
grand rôle dans les établissements de ce genre en Toscane. Son
introduction devrait, nous le pensons, être générale ; nous le vou-

tandis que la mortalité des enfants, entre deux et six ans, qui ne 
les fréquentent pas, est, à Florence, de onze sur cent. Les résultats 
probables ne s'arrêteront pas aux enfants, mais ils s'étendront jus
qu'aux parents. Une grande partie des enfants reçus dans les asiles 
de Florence viennent de l'hospice <les Enfants-Trouvés, et, sur six 
cents, quatre cents appartiennent à cette classe. Une extrême misère 
avait forcé leurs auteurs à les abandonner; mais aussi tôt quel' exis. 
tence des àsiles fut connue, la tendresse paternelle reprit ses droits 
sur le cœur de ces malheureux pareots; ces infortunés enfants furent 
appelés à goôter les douceurs de la famille et se virent réintégrés 
dans leur condition civile, Dans les trois années antérieures à l'ou
verture des asiles, le nombre des enfants retirés de l'hospice de 
Florence avait été d'environ 176; mais en 1833, aussitôt que les 
salles furent ouvertes, ce nombre s'éleva à 214, et en 1837, il 
s'accrut jusqu'à 404. Peu de faits aussi féconds en importantes et 
heureuses conséquences ont jamais été mis en lumière dans la sta
tistique morale d'un pays. En Autriche, en Bavière, en Prusse, 
de nombreux établissements sont venus rivaliser avec les nôtres. 

Dans le Grand-Duché de Saxe-Weimar, il n'y a pas un village 
qui ne soit déjà depuis dix ans pourvu d'une de ces salles hospita
lières; et le Danemark n'a pas voulu être le dernier Etat d'Europe 
à recueillir leurs bons effets. 

Les Etats-Unis d'Amérique entrèrent largement dans cette voie, 
et dès 1835, la seule ville de New-lorck avait ouvert vingt-sept 
salles dans l'intérieur de ses murs. Les colonies anglaises ne devaient 
pas non plus demeurer dépourvues de ces écoles pour le prernier 
âge. Missionnaires de l1 enfancc, de nombreux maîtres quittèrent 
leur patrie, et parmi eux deux fils de James Buchanan ont, dès 
1829, obtenu des succès dans le Sud de l'Afrique, en dirigeant des 
Infant-Schools, ouvertes aux enfants des Cafres, des HoLtentots 
et a·autres tribus à demi-sauvages. 

Il ne nous reste plus maintenant qu'à faire conna~tre l'emploi de 
la journée dans nos asiles. Disons avant de retracer ce qui se passe 
dans tous, que, dans un certain nombre seulement, on a fait péné
trer le travail, qui joue, comme nous l'avons fait voir, un si 
grand rôle dans les établissements de Cl! genre en Toscane. Son 
introduction devrait, nous le pensons, être générale; nous le vo11-



212

drions simple , sans fatigue aucune, peu prolongé , pour qu'il fût
comme une variété ou même comme une distraction des autres
exercices; il occupe les enfants, les rend attentifs, permet d'obte-
nir du silence , el porle chacun des petits travailleurs à la réflexion.
On peut, pendant ce court labeur , diriger les pensées de l’enfant

par quelques récits, quelques questions, par l'explication des pa-
roles des chants et des prières qu'il répète journellement. A Stras-
bourg, depuislonglemps déjà, toutes les petites filles des salles d'asile,
en état de tenir des aiguilles, tricottent; le nombre des paires de
bas confectionnés par elles est considérable. Chaque année , on les
distribue en prix aux enfants. Les garçons sont occupés à parfiler
de la soie , qui se file ensuite , et peut se teindre, puis être tricotée.
À Lyon, dans quelques autres villes encore, et dans plusieurs
asiles de Paris, le travail a également été adopté , comme propre à
faire contracter aux enfants une habitude qui, inculquée à cet âge,
devient un goût, bientôt après une seconde nature , et plus tard les
doit préserver de la misère ct de ses maux.

A Paris, pendant l’année 1843, plus de huit mille enfants ont
été reçus dans les vingt-quatre salles d'asile pendant la journée de
travail de leur mère. Des souscriptions ont permis de fournir aux
plus pauvres d'entre eux les vêtements qui leur manquaient. Plus
de deux mille huit cents enfants ont profité de ce bienfait. Aux
termes des règlements , les enfants , pour être admis , doivent avoir
alteint l'âge de deux ans , et n'avoir pas dépassé celui de six. On les
y conserve jusqu'à sept; mais par humanité, on feint de croire à
la déclaration peu exacte d’une mère pauvre, et sur les huit mille
enfants recucillis ,

il en est plus d'un qui n’a gaère plus de dix-huit
mois , ‘et se trouve par conséquent avoir à justifier , par un air plus
grave et plus raisonnable que celui de son âge réel, les six mois
dont sa mère l'a vieilli parunefrande bien excusable, et sur laquelle
la situation de la famille détermine à fermer les yeux.

Le règlement imprimé qu'on remet aux parents qui amènent
pour la première fois leurs enfants à l’asile, nous fait connaître
quelques-unes des sages mesures qui sont prescrites dans ces éta-
Dlissements. Les parents, avant d'envoyer leurs enfants , doivent,
chaque matin, leur faire laver les mains et le visage , les avoir pei-
gnés, et avoir veilé à ce que leurs vêtements ne soient ni troués
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ni déchirés. De fréquentes inobservalions de celte règle entrai-
naienl le renvois mais chaque matin , à l’arrivée et avant l'entrée
dans la salle, on passe ce qu’on appelle la revue des mains, et
l'établissement est pourvu d’une fontaine et des éponges nécessaires
pour réparer les infractions au èglement. Les enfants doivent
arriver à l'asile à huit heures et demie pas plus tard. Ceux qui se
présentent après neuf heures ne sont reçus qu'en cas d’une excuse
valable. Chaque enfant doit être porteur d’un panier qui contienne
sa nourrilure pour la journée.

L'heure de la rentrée en classe est indiquée par une cloche.
Aussitôt les enfants dispersés se réunissent , le maître ou la maî-

tresse les place sous deux files. Le maître prescrit le silence, et
fait faire le front. Alors est passée la revue de propreté dont nous
parlions tout à l’heure. Lorsqu'elle est terminée , le maître donne
un coup de sifflet pour indiquer qu'on va se mettre en marche , et,
avec une touche en bois, il marque la mesure du chant qu’il va
entonner. Quand le chant commence , le maître fait marquer le

pas aux élèves jusqu'à ce que la mesure soit battue juste , etce n'est
que lorsqu’elle est bien établie, que l’on se met en mouvement:
Pendant la marche , on veille à ce que les enfants se tiennent droit,
etaientles mains jointes derrière le dos. L'une des marches les plus
usitées dans les asiles de Paris, est celle que Wihlema inise en musi-
que, et qui se trouve dans le 16"° cahier de son Orphéon. Le chant
continue jusqu’à ce'que tous les enfants soient entrés dans les inter-
valles des bancs; les premiers'arrivés marquent le pas, et lorsque les
derniers sonten place, le maître donne un coup de sifflet en-disant:
Halte! Après une légère panse , qui permet de s'assurer si le mou-
vement s’est arrêté au commandement, le maître dit: Front. Alors
les enfants, au moyen d’un quart de conversion, font face au milieu
de la classe, en attendant le signal de la prière. « L'usage de la

faire répéter, phrase par phrase , à tous les enfants, » dit M“* Nau,
» de Champlouis, « dans une Instruction élémentaire pourla for-
» mation et la tenue des salles d'asile, a beaucoup d’inconvénients,

>

» et surtout de réduire à un exercice purement machinal ce qu’on
» doit désirer de rendre une œuvre de réflexion. J'ai vu, dans
» quelques asiles , cét usage remplacé par une autre méthode que
» je Ini préfère de beaucoup. Le maître dit la prière à haule voix;
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»

»

tous les enfants la suivent en silence ; dès que l’un d'eux a prouvé
qu'il l’a bien retenue par cœur, 1l abtient , comme récompense,
de la dire tout haut en place du maître. J'ai pu remarquer plus
d’une fois combien ils altachaient de prix à cette faveur ; bientôt
tous l’on réclamé à leur tour et s’en sont montrés dignes. Le but
qu’on se proposait par la répétition immédiate de chaque
phrase a été aussi bien atteint, et l'esprit de la prière a mieux
pénétré ces jeunes cœurs. » L'auteur de cet utile manuel re-

commande judicieusement aux maîtres et aux maîtresses de ne pas
multiplier les prières, afin d'éviter l'inconvénient de rendre, en
quelque sorte banal, ce pieux exercice par sa répétition trop fré-
quente, Elles doivent , bien entendu , être courtes, simples , en
rapport enfin avec l'âge le plus téndre,

On comprend que ces écoles gardiennes ont presque uniquement
pour but l'éducation des enfants, et qu'on ne doit y avoir en vue
leur instruction que secondairement. Voici donc l'emploi de la
journée prescrit par le Journal des Salles d'asile: « Après la
»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

prière commencent des chants , les uns vifs et animés, les autres
simples et touchants, qui expriment toutes les idées les plus
appropriées à la vie des enfants, aux sentiments-et aux habitudes
morales dont on veut les pénétrer ; puis viennent les évolutions,
les exercices qui les occupent, les amusent, les tiennent sans
cesse en haleine et en action. Toute l'instruction consiste en
exercices , pour satisfaire au besoin continuel du mouvement et
et à la surabondance devie et d'activité qui sont propres à l’en-
fance. Tout exercice ne doit pas durer au delà de dix minutes
pour ne point fatiguer l'attention des enfants. Toute punition
corporelle, ou même sévère , est interdite , les enfants ne devant
être conduits, surtout dans le premier âge, que par une discipline
douce et maternelle. La seule punition est l'isolement de leurs
petits camarades, pendant quelques minutes. Il s’agit, avant
tout, de rendre aimable et de faire. aimer la salle d'asile , le
maître ou la directrice , les enseignements donnés , sous la forme
de conversations familières, par demandes et par réponses, ou
d'exercices et de jeux. On a beaucoup fait quand on a disposé
l'enfant à se plaire dans la salle d'asile , à s'y trouver heureux et
content, à ne la quitter qu’à regret, à y venir chaque matin
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= avec empressement. Pour qu'une seule personne , assistée d’une
» seule aide, puisse suffire à la surveillance de deux cents-cinquante
» où trois cents enfants, elle les divise en fractions de huit ou dix,
» même de trois ou quatre , sous la direction d’un pelit moniteur
» pourles garçons, d’une petite monitrice pour les filles. De plus
» un ou deux enfants, de deux, trois ou quatre ans, sont confiés
» à un enfant de cing ou six ans, qui, tout fier et heureux d'avoir
» à exercer une sorte de patronage et d'autorité, donne les soins
» les plus touchants à ses petits pupilles, et apprécie d'autant
» mieux ce qui peut leur être riécessaire ou agréable, qu’il se
» rapproche plus de leur âge , qu’il comprend mieux leur faiblesse,
» leurs petits chagrins, lears moindres désirs et fait exactement
» pour eux ce que la mère la plus tendre et la plus attentive pour-
» vait faire pour Penfant le plus chéri ct le mieux choyé, Tour à

» tour, les enfants apprennent à lire les lettres, les syllabes, les
» mots, les phrases que la directrice ou le maître trace sur un grand
» tableau noir exposé à tous les regards, Ils s'amusent , ils s’exer-
» cent à compler au moyen de pelites billes rondes, de diflérentes

couleurs , figurant les unités, les dizaines, les centaines, qui=

J sont enfilées dans de petites barres de fer : c’est ce qu’on appelle
» un bouclier. » Les chants reviennent à des intervalles assez
rapprochés. Les plus âgés sont exercés à former Jes lettres sur le

tableau noir. On peut leur donner aussi quelques notions bien
élémentaires ! d’arithmétique , de géographie , d'histoire naturelle,
d'histoire sainte, mais en évitant avec grand soin la fatigue , une
attention prolongée et une immobilité qui est contraire à leur or-
ganisalion , et qui le deviendrait à leur santé.

Ons'est très bien: trouvé de l’épellation chantée. Ainsi, toute
la classe chante l'alphabet en suivant les lettres et en les chanlant
comme s'il était question de solfier des notes, Ainsi, sur l’air : ah !

vous dirai-je maman ? au lieu de chanter do, do, sol, sol, le, la, sol,
la classe , en suivant la baguetle qui lui montre les lettres, chante
À, B, C, D, E, F, G; le plus faible enfant saisit à la fois la note et

=

1 Le Comité central d'instruction primaire y a introduit cette année , avec
un plein succès, l’enscignement des poids et mesures, à l’aide du tableau
figuratif de M. Dalèchamps, instituteur communal du onzième arrondisse-
ment de Paris.
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1 Le Comiré central d•instrnction prîmai1·e y a introduit celle année, avec 
un plein suc.cès, l'cnseisnemenl des poids et mesures, à !•aide du tableau 
fiuuratif de M. Dalèchamps, instituteur communal t1u 01nième arronclissc
ment de Pari,. 
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la lettre, et la leçon est-prise ; ou bien , sur l'air d’un accord par-
fait, soi, si, ré, sol, on indique chaque lettre l’une après l’antre :

Je vois un A,
Je vois un B;

et l’alphabet se trouve ainsi enseigné jusqu'à Z. L'éloquence du
geste est permise dans ce mode de lecture, comme accompagne-
ment de la voix, On peut, le bras tendu, montrer les lettres du
bout des doigts, fermer le poing, battre la mesure , frapper des
mains, lire vite, lire doucement, élever la voix, la baisser, le tout
à commandement,l’oreille s’habitue à un certain rhythme, le corps
est tenu en aclivité, le mouvement des bras , celui des pieds entre-
tiennent la vivacité de circulation , la plénitude de respiration, la
turbulence d'action et la précision d'exécution; dans tout cet en-
semble l’enfant est entraîné, il vit, il oublie qu’il apprend à lire,
et en eflet la lecture n’est pas, comme on le voit, le seul résultat
de sa leçon. Lorsque ce procédé fut usité pour la première fois
par les fondateurs des salles d'asile de Paris, l’un d’eux s’avisa de
dire un jour au ministre de l’Instruction publique (c'était en 1828):
« Monseigneur , nous avons le moyen d'apprendre à lire aux en-
fants en chantant. Pourquoi pas en dansant ? repartit le ministre,
qui croyait repousser une plaisanterie.— Vous avez raison, Mon-
seigneur , répliqua l'interlocuteur, ce serait encore mieux; nous
y penserons. » Depuis ce temps il fut mis en usage de gesticuler
et de sauter en mesure , tout en chantant : Je vois un À : Cette
méthode , dit le Journal des Salles d'asile, fait la joie de nos petitS
disciples. Nous n’assurons pas qu’elle soit la méthode sans pareille,
la méthode par excellence ; nous n'afficherons pas sur les murailles
qu’elle peut procurer une lecture courante en vingt leçons, mais
nous affirmerons qu'elle familiarise les-enfants des salles d'asile
avec la connaissance des lettres, avec celle des sons, avec l'habi-
tude de la mesure , et qu’elle réunit l’atile à l'agréable pour un
âge qui a besoin de mouvement autant et plus que d'enseignement.

La mise en rang des enfants avant leur entrée dans la salle, la

prière , la lecture , ont été retracés par le crayon des artistes de
l’Üllustration. Ils ont vouln donner aussi à nos lecteurs une vue gé-
nérale de la salle d'asile Cochin, et leur y faire voir jusqu'au lit de

camp sur lequel on étend, durant les exercices, ceux des enfants
que le sommeil a gagnés.
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Comme on retient celte jeune population jusqu'au soir, pour

donner aux parents la disposition libre dé leur journée entière,
cette précaution, en quelque sorte maternelle, a plus d'une fois

son utilité. Enfin un dernier dessin représente le prononcé d’une
des peines bien légères dont nous avons parlé plus haut. Les lignes
suivantes du Cours normal de M. de Girando expliquent et font
apprécier cette innovation heureuse: « On a introduit, depuis
quelquetemps, disait-il, l'introduction d'un petit jury, formé par

les enfants eux-mêmes, pour prononcer sur les fautes de leurs ca-
marades. Vous trouverez dans cette institution , employée à propos
et avec réserve, un moyen d’une heureuse efficacité pour faire
réfléchir 1es enfants sur la moralité de leurs actions, et pour les
conduire à consulter ie témoignage même de leur conscience. Et
te qui nous prouve que la conscience leur dicte , en effet naturelle-
ment, les règles du bien et du mal, lorsqu'ils l'interrogent avec
une attention sincère et impartiale , c'est que les arrêts prononcés
par ces petits jurys sont ordinairement empreints d'une équité re-
marquable.

On a vu que tout est calculé pour que chacun des exercices fût
une sorte de récréation. Mais pour satisfaire au besoin d'air et
pour permettre aux enfants des mouvements plus vifs et plus ani-
més , on les exerce dans les préaux à courir, à gravir, à sauler, à

se livrer enfin à des exercices de gymnastique simples, qui leur
développent les muscles en les metlant souvent en activilé.

C'est après une journée ainsi remplie que l'enfant retourne, le
soir , dans sa famille, gai, heureux, n’ayant recueilli que des im-
pressions bienveillantes et morales qu’il reporte au milieu des siens.

ESQUISSES DE VOYAGE.
TRAJET DE BRESLAU A CRACOVIE.

( Suite.)

Cuaumières - BERCEAUX - CABARETS. — UNE HôTessE, L'EAU-DE-
VIE ET SOCRATE. — CHANSON.

L’aniformité qui préside à la construction du nid épineux du ra-
mier etdu nid boueux de l'hirondelle , semble avoir posé son cachet
surles habitations du peuple, dans cetle contrée ; il suffit de visiter
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la misérable chaumière d'un paysan polonais, pour avoir une idée
de presque toutes les autres. Une chose frappante pour un étranger,
même pour celui qui arrive de la Silésie, c’est l’air de tristesse et
de désordre qui caractérise ici les habitations rurales. On sent
que derrière ces vitres, aveuglées par une crasse opaque et cimen-
tées d'argile, végèlent des êtres qui ne vivent pas pour eux; la
propreté , ce luxe du pauvre, n’est pas même permise à ceux qui
doivent la moitié de leur propre subsistance au faste ou à l’avarice
d’une hiérarchie vorace d’économes , de fermiers, de seigneurs.
Leur architecture est à peu près ce que dut être celle des premiers
hommes qui cherchèrent à se faire des asiles contre la dent des
bêtes et la rigueur des climats. Sur une base de maçonnerie rus-
tique, en forme de carré long, s'élèvent, en guise de murs , quatre
séries de billots superposés horizontalement les uns aux autres,
fortement reliés entre cux par de grosses chevilles en bois, et s'en-
chevêtrant aux quatre angles; les cloisons de la chaumière sont le
plus souvent en terre : on pratique des interruptions aux endroits
qui doivent recevoir la porte ou les fenêtres , qui sont fort petites.
Les billots sont quelquefois remplacés par des madriers plus pro-
pres , ou par de la terre glaise gâchée avec de la paille, et présen-
tant à l'extérieur une blanche couche de chaux. Tous les toits sont
en chaume. La cheminée , quand il y en a une, consiste en quatre
perches munies de bâtons , en forme d’échelons et recouvertes d’un
manteau de terre , qui souvenl rongé par le vent et la pluie , trahit
la squelette de la charpente.

Quelquefois une pièce unique , sans planche , ni plafond, sert à
loger toute une famille , avec une vache, un ou deux petits chevaux,
des pores! Un fournau de briques à deux étages y sert en même
temps de potager et de poêle. Parmi leurs ustensiles de cuisine,
je n'ai jamais découvert ni fer ni cuivre, la poêle, la marmite , la
casserole leur sont encore inconnues; leurs repas qui consistent
en lait qu’ils mangent le plus souvent aigre, et en un mélange de
choux , de pommes de terre , auquel ils ajoutent, quand ils en ont,
de la viande coupée menue*, ils les préparent dans des terrines.

1 Ce mets s'appelle en polonais b:gos ; il est vraiment national, et en hon.
neur sur la table du magnat comme sur celle du paysan. Cette espèce d’aple-
quin douteux paraît, même en bonne compagnie, un peu singulier à qui en
tâte pour la première fois.
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Des chevillles saillantes, plantées à point d'appai , servent à sus-
pendre des nippes, toutes sortes d'agrès et même des berceaux.
(Un jour, je fisen Pologne la découverte d'un de ces berceaux buco-

liques, admirable, à mon sens, par sa naïve simplicité, Byron, li-

sant l'ouvrage d'un de ses ennemis en littérature , se surprit à faire
ces deux exclamations consécutives: « Que c’est sot ! je voudrais
avoir fait ce vers! » moi, je voudrais avoir inventé ce berceau.
C'est un petit hamac fait d’une peau de mouton renversée dont les

quatre pieds ont été conservés , pour s'agrafler deux à deux dans des
boutonnières faites à une courroie en forme d'’anse de panier ; les
bords en sont tenus écartés par de légers ressorts de coudrier.
Cet usage de suspendre le berceau de l'enfant a quelque chose de
primitif et d’agréable pour l'imagination ; c'est probablement une de
ces inspirations instinctives de la nature que la grande civilisation
a sans doute effacées comme bien d'autres, pour les remplacer par
la grossière inflexibilité du système, ou par l'erreur du préjugé,
erreur dont au reste nous portans bien la peine. L'Indienne sus-
pend son nourrisson sous la charmille fleurie, et le laisse balancer
doucement aux brises parfumées; et le vague souvenir de ces pre-
mières voluptés éveilla sans doute chez ces enfants de la nature l’idée
pleine d’une poétique mélancolie de les faire goûler encore, s’il
était possible, à ces êtres qu'on aime de l’amour le plus pur, aux
morts. Leur douce religion consacre ainsi ce rapport ineffable
qui règne

Entre la fleur qui naît et la fleur qui se penche,
Le crépuscule en feu et l'aube rose et blanche,
La nature et la mort, la tombe et le berceau...

T1 y a loin du climat voluptueux de l’Inde au ciel rigoureux de la
Sarmatie; pourtant la femme du Nord suspend aussi son enfant
sous lc triste chaume de sa cabane ; il ne pleure pas, parce qu’il
ne souffre point, parce qu’il est libre de ses membres; il dort,
parce que sa Mère le balance doucement; 1l fait des rêves d'or,
parce que sa mère embaume son sommeil par l’harmonie mélanco-
lique des dumki et de la mazourka populaire , qui ressemble aux
premiers accents d’un ange qui aurait pleuré.

Et la Bohémienne, c'est sous le noir sapin des forêts, auprès
du feu nocturne qui fait étinceler les mille facettes du givre des
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rameaux, qu’elle accroche le hamac de son fils bercé par le soulfle

pénétrant de la bise. C'est là qu’il suce le lait d’une sauvage li-
berté. Cette atmosphère, qui serait mortelle pour un autre, ne
transit point son corps endurci en naissant, ni sa poitrine qui n’en
respira jamais de plus douce. C'est là l'homme que l’on verra dor-
mir sur la nèige comme sur un duvet, se baigner avec délice dans
le fleuve glacé , pendant que d'autres frissonneront sous d'épaisses
fourrures. Comparez ces nalures-là aux frêles enfants de la civili-
sation. Nous autres ensevelis, ficelés dès notre naissance sous un
tas de plume, ayant le corps étranglé dans sa prison ; tremoussés
par le cahot d'un bercement qui s'accroît en raison de nos
souffrances et de nos cris, nous sommes, en comparaison de ces
hommes , ce qu'est une plante de serre chaude à une plante indi-
gène ; ce qu'est l'oranger étiolé d’un salon à la vigoureuse végétation
du pin de la forêt. Les vicilles cuirasses et les épées massives qu'on
admire dans les musées trouverailent encore ici comme dans nos
montagnes des épaules pour les porter et des poignets pourles
manier, Si Napoléon eût fait préalablement un petit voyage dans
le Nord, il aurait probablement réfléchi deux fois avant que d'en-
treprendre l'expédition de Russie: ses braves Français n'avaient
malheureusement pas été trempés à la Bérésina. Un relai, à la

pointe du jour, me donna occasion d’entrer pour la première fois
dans une auberge de Pologne. Ces établissements ont un renom
européen el certes ils le méritent ? Ici la réalité passe la croyance
qu'on doit raisonnablement attendre du lecteur de bonne volonté,
et on est obligé d'allester le témoignage de ceux qui ont vu. Espérez
y trouver un lit, du pain mangeable, je ne dis pas du vin, mais
de la bière , un bouillon ou la matière d'un rôt quelconque , ce sont
des prétentions qu'un voyageur novice est en droil d'avoir, mais
qui ne tiendront pas devant les premières expériences. Le näm de
Karcuma que nous traduisons par auberge, est une déception ;

malheur à celui qui , avant de quitter une ville, n’a pas songé à ses
provisions de route : il s'est préparé de tristes ragoûts !

Dans le petit nombre des cabinets où l’on sert la bière, l’on a

rarement plus de deux verres à l’usage de tout le monde. L'on a

pour l’eau-de-vie quelques pelits verres, mais, le plus souvent, on
la boit dans le vase de Lole même oùelle a été mesurée. Le paysan

220 

rameaux, qu'elle accroche le hamac de son fils bercé par le sourne 

pénétrant de la bise. C'est\~ qu'il suce le lait d'une sauvage li
berté. Cette atmosphère, qui serait mortelle pour un autre, ne 
transit point son corps endurci en naissant, ni sa poitrine qui n'en 
respira jamais de plus douce. C'est là l'homme que l'on verra dor

mir sur la nèige comme sur un rluvct, se baigner avec délice dans 
le fleuve glacé, penrlant que d'autres frissonneront sous ù'épaisses 

fourrures. Comparez ces natures-là aux fr~les enfants de la civili

sation. Nous autres ensevelis, ficelés dès notre naissance sous un 

tas de plume, ayant le corps étranglé dans sa prison ; tremoussés 
par le cahot d'un bercement qui s' accroît en raison de nos 

souffrances et de nos cris, nous sommes, en comparaison de ces 
hommes, ce qu'est une plante de serre chaude à une plante indi

gène; ce qu'est l'oran;_:;er étiolé d'un salon à la vigoureuse végétation 
du pin de la for~l. Les vieilles ·cuirasses et les épées massives qu'on 

admire dans les musées trouveraient encore ici comme dans nos 

montagnes des épaules pour les porter et des poignets pour les 

manier. Si Napoléou eût fait préalablement uu petit voyage dans 
le Nord, il aurait probablement réfléchi deux fois avant que d'en
treprendre l'expédition de Russie: ses braves Français n'avaient 

malheureusement pas été trempés à la Bérésina. Un relai, à la 
pointe du jour, me donna occasion d'entrer pour la première fois 

dans une auberge de Pologne. Ces établissements ont un renom 

européen et certes ils le méritent ~ Ici la réa li Lé passe la croyance 
qu'on doit raisonnablement attendre du lecteur <le bo'nne volonté, 

et on est obligé d'allcster le témoignage de ceux qui ont vu. Espérez 

y trouver un lit, du pain mangeable, je ne clis pas du vin, mais 

de la bière, un bouillon ou la matière d'un rôt quelconque, cc sont 
des prétentions qu'un voyageur novice esl en droit d'avoir, mais 

qui ne tiendront pas devant les premières expériences. Le nom de 

Karczma que nous traduisons par auberge, est une déception; 

malheur à celui qui, avanl de quiller une ville, n'a pas songé à ses 

provisions de route: il s'est préparé de tristes ragoûts! 

Dans le petit noll)bre des cabinets où l'on sert la bière, l'on a 

rarement plus de denx verres à l'usage de tout le monde. L'on a 

pour l'eau-de-vie quelques pelils venes, mais, le plus souvent, on 

la boit Jans le vase de . tole mlme où elle a été mesurée, Le paysan 
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polonais offre ordinairement la coupe du geste , et crache avant de
boire et après avoir bu.

Lie matin était froid; conducteur , postillon et voyageur, trois
sortes de gens faits pour enrager ensemble , nous descendîmes avec
un tant soit peu d'appélit et de mauvaise humeur. La porte n'était
pas fermée ; en entrant nous aperçûmies , sans pouvoir bien les dis-
tinguer , grâce au demi-jour qu'il faisait, des groupes de gens de
tout âge et de Lout sexe dormant autour d'un poêle, dans un pêle-
mêle digne du pinceau et de la lyre.

À l'apostrophe énergique de deux Allemands réclamant le feu et
l'eau, quelque chose remua, bailla , se leva , se frotta les yeux : une
jeune femme, qui, dans d'antres circonstances, n'eût peut-être
pas paru laide , était debout pour nous servir. Mais son costume
— quelle toilette da matin! . , , ‘ ‘ ‘ ;

Dans un coin de la chambre on voyait deux barils et, au dessous
de leurs robinets, des terrines enfoncées dans une boue puante ;

dans une autre coin une dixaine d'énormes pains noirs sur une peau
de mouton , et:sur tout cela, un fidèle barbet dormant du sommeil
du juste*. ;

Pour moi, j'avais perdu l'envie de manger. Cependant je ne
quittai pas le Karezma sans avoir goûté de leur esprit de feu.

* Pour ajouterà ces traits, je! copierai quelques lignes tracées par une
Main polonaise. (Ta suite prochainement.)

POÉSIE.

° L’ISOLÉE.

Quandle flambeau du jour à l'horizon s'incline,
Dorant de ses rayons le flane de la colline,
Où le pâtre, bercé par son alpestre chant,
Suit, à pas mesurés, son gras troupeau bélant,
Ô toi, sensible encore au pouvoir de ses charmes,
Tes yeux, bientôt voilés, laissent tomber des larmes.
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A ce tableau de paix, de sage liberté,
‘Ton esprit inquiet, serait-il irrité ;

Ou n'est-ce pas plulôt que tristement émuc,
Tu réclames du ciel l’espérance perdue,
Rien qu’un souffle divin qui ranime ton cœur,
Et te présente au moins l'image du bonheur?

D'où vient qu'en recueillant, assise sur la rive,
Les sons mourants au port de la vague plaintive,
Sembles-tu, seule en proic à d'étranges désirs,
Répondre à leur appel par de profonds soupirs?
Lorsque l'oiseau se tait, lorsque le jour s'achève,
Abandonnant la plage et je ne sais quel rève,
Tu te lèves soudain , comme pour échapper
Aux souvenirs trop chers que tu venais chercher?
On dirait que brisant une importune chaîne,
Tu t'élancés sans but où le hasard te mène.
Peu t'importent, dit-on, ces mots : rester, partir ;

Sur la terre pour toi, n’est-il point d'avenir?

D'où vient qu'à l’aventure, errant dans la prairie,
Hors des sentiers battus, foulant l'herbe fleurie,
Quand s'élèvent au loin d'harmonieux accords,
Du commun des mortels tu n'as point les transporls?
Sur elle-même alors ton âmese replie ;

Et longtemps l'on te voit pensive et recueillie ;

Puis, levant vers le ciel un vegard radieux,
Tu sembles converser en sœur avec des Dieux;
Et d’en haut sur ton front la. clarté descendue,
V tracera ces mots : cette âme est mon élue!

Lorsqu'au delà des flots resplendit l'horizon,
Sur le mont élevé tu fais ton oraison.
De son roc envahi l'aigle quittant la crête,
Jette son cri d'alarme en planant sur la têle,
Et, plus bas, à tes pieds, le choc des noirs sapins
Méle sa voix sauvage aux échos des ravins.
Ce n’est pas sous les murs, mais sous le ciel immense ,

Que de son Créateur l'homme sent la présence ;Dans les champs verts toujours il est religieux;
Souvent il doute au seuil des temples fastueux.
Mais au dur souvenir de l'humaine misère,
“Ton esprit de nouveau, s'abîme en ce mystère;Pour l’invocation cherchant en vain des mots,
Ton sein brisé ne sait qu'exhaler des sanglots.
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« La terre avec rigueur est-elle châtiée,
» Par son maître maudite, ou peut-être oubliée? »
Ce cri de désespoir que renferme ton cœur,
Malgré toi se revèle en ta morne pâleur.

Pourquoi cherchant parfois l’entier oubli du monde,
Seule comme toujours, aux caprices de l’onde
Le soir te livres-tu? Ta nacelle au hasard,
Sans guide, semble errer ainsi que ton regard.
Loin de prendre souci de sa marche incertaine,
Tu penches vers le ciel ta fignre sereine;
Des orages subils. tu perds le souvenir ;
Nul fléau jusqu'à toi ne saurait parvenir.
Est-ce que contiante en ton âme si pure.
Tu ne redoutes rien au sein de ia nature?
‘Sous l'œil du ’out-Puissant ton repos est profond.
Tu demandes alors à l’abîme sans lond,
A la voute étoilée et splendidement belle,
Le secret redouté de la vie éternelle.

Lorsque les factions lèvent Teurs étendards,
Jetant autour de toi de tranquilles regards,
Aux cris provocateurs des partis en démence,
Tu réponds par un froid ou dédaigneux silence.
Toi, tu n'as de l'encens que pour la vérité,
‘Tu n'adores qu’un Dieu, le Dieu de l’équité.
L'imposteur observant ta fière contenance,

De lire dans les cœurs te croira la science.
Par instinct il te hait, bientôt même interdit,
Sous ton œil pénétrant, inquiet il se’ dit:

‘C'est là notre Méduse! et détournant la vue,
[1 demande tout bas, d'où vient cette inconnue.
Entend-il dans ton sein murmurer le courroux,
De ton assentiment serait-il donc jaloux?
À l'harmonie humaine en secret tu timmoles,
Et pour te révéler tu n'as point de paroles.
Devant toi le pervers se montre consterné;

Nul pouvoir toutefois ne te sera donné,
Car du Dieu prévoyant ta sagesse profonde
T’a refusé le don de corriger le monde.
De scandaleux abus, témoin silencieux,
Tu parais aux méchants être mystérieux,
Une enigme sans mot proposée à la terre,
Un génie égaré jeté hors de sa sphère
Qui, sans les attendrir, attire leurs regards;
Bravant toujours debout l'atteinte de leurs dards.
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S'ils agitent dans l'air la torche incendiaire,
S'ils courbent tous les fronts sous leur joug sanguinaire,
Toi, prenant en pitié la commune (erreur,
L'œil fixe, devant eux, tn le poses sans peur.
Au milieu des vaincus, encore solitaire,
De leur lâche sommeil tu n'es point solidaire ;Victimes ou vainqueurs, dans ton cœur condamnés,
A tes pieds, sur la claie, ils se sentent traînes.
Soit dans leurs jours de deuil, soit dans leurs jours de fête,
Pleins de honte à ta vue, ils baïsseront la tête.
C'est que parmi les leurs tu ne fais aucun choix;
Que tu sers le Dieu grand, que tu suis d’autres lois ;

Que ta pensée est vaste, et ta bouche loyale,
Et qu’à ton port siérait la pourpre impériale.
Sous lon sceptre équitable ils‘se verraient flétris
Ces heureux méprisants, si dignes de mépris,
Car la prospérité qui couronne leur tête,
Semble de leur talent la flagrante conquête.
Ainsi cet orateur qui sans conviction,
Abusant de sa voix, trouble sa nation ;

Le prêtre intolérant, le juge impitoyable,
Le riche jusqu’au bout , avide insatiable,
L'écrivain corrompu, l’homme d'état sans foi
Qui n'a que l’or pour Dieu , son intérêt pourloi;
Le prince qui s'énerve au sein de l’opulence,
Et permet l’injustice avec indifférence,
Sous ta main foudroyés, dans ton œil croiraient voir
Leur cœur se réfléchir comme dans un miroir.
Mais du suprème arrêt subissant l'influence ,
Le juste inébranlable est frappé d’impuissance;Il doit avec horreur, pourtant l'esprit soumis,
Voir s'accomplir le mal impunément commis,

Indifférent surtout , sans te porter envie,
Le vulgaire pour toi, n'a point de sympathie :

Lui, ne pouvant comprendre et ton âme ct ton Dieu ,

Hésite à t’adresser ou sa plainte ou son vœu.
Le faisan ne suit point l'aigle à travers la nue:C'est ton partage à toi, de vivre méconnue.
Marche seule à l'écart, seule jusqu’au trépas ;

Sans que l'on vienne à toi, sans qu’on suive tes pas;
Etrangère à là terre et du ciel exilée,
Tu porteras ce nom, nom fatal, l’Isolée !

Mile E. VW. de Senancour.

Frihuury. — Imprimerie de L.-J. Schmid, Éditeur.
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RAPPORT
DE LA COMMISSION D'ENQUÊTE FÉDÉRALE SUR LES RELATIONS

COMMERCIALES DE LA SUISSE AVEC L'ÉTRANGER.

La Commission d'enquête fédérale ayant fini ses délibérations,
son rapport el ses propositions étant livrés à la publicité, il est de
la mission de notre feuille de vouer une attention particulière à ces
travaux. Ce rapport n'ayant pas élé communiqué à temps aux Etats,
plusieurs cantous ont été dans l’impossibilité de donner les instrue-
tions nécessaires à leurs députations à la prochaine Diète, d’oùil
résultera naturellement que cette question ne recevra de sitôt sa
solution. Voilà pourquoi nous nous bornons, pour le moment, à
ne jeter qu’un coup d'œil général sur les résultats des opérations de
cette Commission , nous réservant d'entrer en discussion , en Lemps
et lieu, de rapprocher et d'examiner les différentes propositions
qui ontété faites. Si nous voulions nous en occuper aujourd’hui, il
faudrait faire précéder notre travail d’une critique détaillée em-
brassant des faits nombreux , ou plutôt, il faudrait commencer par
une exposition beaucoup plus étendue des faits mêmes. Mais pour
cela il nous manque une quantité de données, et des données si di-
verses qu'il est indispensable de faire avant tout de nouvelles études
et de puiser dans des sources nouvelles, si on ne veut pas s’exposer
à avancer des faits sans les étayer de preuves suffisantes.

Poursaisir là question qui nous occupe dans son vrai jour, il
nous parait indispensable de connaître et de ne pas confondre trois
choses essentielles, à savoir : 4. l’état exact du mouvement du
commerce suisse avec l’étranger, et l’influence que ce mouvement
exerce sur la force productive de l’intérieur ; 2. les conséquences
basées sur ce mouvement; 3. les propositions à faire pour parvenir
à améliorer l’état actuel de nos relations. in confondant ces trois
points, il est impossible d’examiner la connexion qu'il y a entre les
causes et les effets , entre les maux et les remèdes,
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RAPPORT 
OE LA co,1MISSION D'ENQUÊTE FÉDÉRALE SUR LES RELATIONS 

COMMERCIALES DE LA SUISSE AVEC L'ÉTP.ANGER. 

La Commission d'enquête fédérale ayant fini ses délibérations, 
son rapport et ses propusitfons étant liv1·és à la publicité, il est de 
la mission de noLre feuille de vouer une attention particulit>re à ce~ 
travaux. Ce rapport n'ayant pas été communiqué à temps aux Etats, 
plusieurs cantons ont été dans l'impossiLilité de donner les instruc
tions nécessaires à leurs députations à la prochaine Diète, d'où il 
résultera naturellement que celte question ne recevra de sitôt sa 
solution. Voilà pourquoi nous nous bornons, pour le moment, il 
ne jeter qu'un coup d'œil général sur les résultats des opérations de 
1·e1.te Commisslon, nous rls1~rvant d'entrer en discussion, en temps 
et lieu, de rapproel:cr et d'examiner les différentes propositions 
(JUÏ ont été faites. Si nous voulions nous en occuper aujourd'hui, il 
faudrait faire précéder notre travail d'une cl'itique détaillée em
Lrassant des faits nombreux, ou plutôt, il faudrait commencer par 
une exposition beaucoup plus éLendue des faits mêmes. !\lais pour 
cela il nous manque une quantité de données, et des données si di
verses qu'il esl indispensable de faire avant tout de nouvelles études 
et de puiser dans des sotu·ces nouvelles, si on ne veut pas s'exposer 
à avancer des faits sans les ét.aye1· de preuves suffisantes. 

Pour saisir la question qui nous occupe dans son vrai jour, il 
nous paraît indispensable de connaitre et de ne pas confondre trois 
choses essentielles, il savoir : 1. l'état exact du mouvement du 
commerce suisse avec l'ètranger, et l'inHurnce que ce mouvement 
exerce sur la force productive de l'intérteur; 2. les conséquences 
basées sur ce mouvement; 5. les propositions il faire pour parvenir 
à amélh>rer l'état actuel de nos relalions. En confondant ces trois 
points, il est impossible d'examiner la connexion qu'il y a entre les 
causes et les effets, entre les maux et les remMes . 

.. 
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Conimie nous venons de le dire , nous nous bornerons pour le mo-
ment à une analyse détaillée sur ces données, mais nous croyons
devoir accompagner notre aperçu de quelques observations pour
faire ressortir les défectuasités dont le rapport est hérissé.

Avant d'aborder le rapport lui-même, nous ne pouvons passer
sous silence le message par lequel le Directoire actuel a ouvert les
délibérations de la Commission d’enquêle, Nous ne prendrons point
en mal la circonspection dont usent communément les canlons du
centre, quand il s’agit de mesures générales, de quelque nature
qu’elles soient.’ Mais en voyant le Directoire lui-même, dans une
(question aussi grave, ne montrer que de l’aversion , méconnaitre
le vrai but que l’on se propose tout en venant même vous caléchi-
ser , cela a certes lieu d’étonner *.

I] est sans doute bien difficile sinon impossible de persuader celui
quivitde préventions ; il est cependant certain qu’en séparant trop les
intérêts communs, le dommage qui en résultera pour la Suisse centra-
le, ou du moins pour deux cantons, sera, suivant les circonstances,
plus grand qu’on ne le pense aujourd’hui. Que l’on ne se méprenne
pas, quelle quesoit l’apathie que l’on rencontre, quand il s'agit de me-
sures générales, quels que soient les ressorts apparents ou cachés que
l’on fasse jouerde divers côtés pour entraverla centralisation des péa-
ges suisses, cetle idée, si le sentiment de notre propre existence n’est

* À l'appui de ce que nous avançons, nous allons extraire de Ja missive
directoriale les considérations préliminaires ci-après : « On ne saurait nier
que de nos jours il ne prédomine, daus toutes les relations de l’lomme, uno
tendance matérielle, et qu’au mépris de tout égard, on ne concentre tous les
efforts pour se procurer des biens terrestres, œz point que LA SOIF DE L'OR ET

DES RICHESSES ÉTOUFFH AUJOURD'HUI TOUT SENTIMENT DE PIGNITÉ MORALE, TOUT

AWOUR POUR LA GRANDEUR SPIRITUELLE”, La puissance de la vapeur et des in-
ventions mécaniques disputent l'empire du monde à l'intelligence humaine,
au développement spontané des forces physiques et morales des citoyens.
L’ouvrier épuisé est jeté comme un fuseau usé, comme une chaudière à va-

peur hors de service. L'histoire moderne de tous les Elats fournit des preuves
frappantes qui viennent corroborer cette asserlion.

« Bien que la tendance matérielle qui, dans l’industrialisme surtout, dé-
borde tous les efforts spirituels et moraux‘, soit une véritable calamité qui
écrase nombre de Lelles fleurs de la vraie civilisation et de l'humanité, aucun
Etat ne s’est encore senti assez fort pour rétablir l’équilibre entre l'esprit et
la matière et pour opposer une digue à des empiétements dont les pernicieux
effets se feront remarquer peut-être encore dans bien des siècles. l'ous ont
au contraire fléchi devant l'impulsion donnée aux intérêts matériels, contents

*

C'est le Directoire de LUCERNE qui parle,
;

(N. du T)
© Voir : L'Expusrnianisee où les profossions industrielles justifiées pur leur influence sur les

mmæurs, les sciences et les arts, Fribourg, 1844.
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entièrement éteint en nous, se développera néanmoins, et pren-
dra vie Lôt ou tard ; car elle repose sur une base solide, Le pesoix
pu vays, etelle a déjà trouvé trop de partisans, pour qu’il nous soit
permis de penser qu'on puissc la bannir si facilement.

Mais abordons maintenant le rapport-mème, et résumons-en
les données essentielles d’après l’ordre qui y est observé.

F.

RAPPORT
SUR L'ETAT ACTUEL DU COMMERCE SUISSE.

La série des demandes que M. l’avoyer Neuhars adressa aux Etats
respectifs de la Confédération suisse , a dicté à la Commission d’en-
quête fédérale la marche qu’elle à suivic ; car tout le rapport repose
essentiellement sur les réponses qui ont été données.

Voulait-on établir par ce moyen un système statistique complet
du commerce et de l’industrie suisses? Dans ce cas il est évident
que ces demandes n’embrassaient pas encore assez de matières. N’a-
t-on voulu connaitre que le mouvement du commerce suisse avec
l’étranger? Alors ces demandes pouvaient nous jeter en certaines
parties dans des erreurs, el devaient dans tous les cas avoir pour
résultat une diffusion inutile. Et si, après avoir rassemblé les ma-
tières, pendant dix-huit mois, M. le président de la Commission a de-
mandé que le recueil des matériaux , très défectueux en de certaines
parties , fût rendu plus complet avant d'entreprendre les délibérations
surcésujet, cette demande se trouve en quelque sorte justifiée par ce
qui précède. Nous ne voulons pas dire avec ecia que le Directoire n’ait
pas élé en droit de convoquer cette Comniission ; nous estimons au
contraire qu’il y a été en quelque sorte obligé par certaines motions
faites à la Diète de l’année dernière. On devait en conséquence être pé-
niblement affecté de la difficulté qui s’est élevée entre M. le prési-
qu’ils étaient lorsqu'ils pouvaient sauver quelque parcelle de lhéritage reve-
vant à l'intelligence.

« Mais si le pouvoir politique des Etats unitaires et forts n’a pu se soustraire
à une telle tendance, les autorités de la Suisse fédérative qui n’ont à leur
disposition que des ressources minimes, le peuvent bien rmoins encore. La
Suisse sera abligce de suivre la même route que les autres Etals ont suivie.
Veiller qu'elle la parcoure avec prudence, sans précipitation, faire qu'elle
soit défendue autant que possible contre tous les dangers qui la pourraient
menacer, lelle est, suivant l'opinion du Directoire, l'importante tâche que
les autorités ont à s'imposer.

« Le Directoire voudrait donc que l'on conservât, aulaut que faire se

peut, tous les élèments spirituels el moraux sur lesquels repose l'édifice de
notre vic publique. »
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nL' PAYS, et ellr. a déF1 trom·é trop de partisans, pour qu'il nous soit 
pern1is de penser· qu'on puisse la bannir si facilement. 

Mais abordons maintenant le rapport-même, et résumons-en 
les données essentielles d'après l'ordre qui y est observé. 

I. 

IIHilPIP®ill~ 
SUR L'E1'AT AC7'UEL DU COM1l!ERCE SUISSE. 

La série des demandes que M. l'nvoyer l\',,ulzau.; adressa aux Etats 
respect.ifs de la Confédération suisse, a d:cté à lu Commission d'en
quête fédérale la marche qu'elle a suivie; car tout le rappo1·t repose 
essentiellement sur les réponses qui ont été données. 

Voulait-on établir p:ir ce moyen un système statistique complet 
du commerce et de l'industrie suisses? Dans ce cas il est évident 
que ces demand t.;s. n'embrassaient pas encore assez de matières. N'a
t-on voulu connaitre que le mouvement du commerce suisse avec 
l'étrange!'? Alol'S ces demandes pouvaient nous jeter en certaines 
parties da11s des erreurs, et devaient dans tous les cas avoir pour 
1·(•sultat une diffusion inutile. Et si, après avoir rassemblé les ma
tières, pendant <lix.-huit mois, l\I. le président de la Commission a de
mandé que le recueil des matériaux, très defectueux en de certaines 
parties, fût rendu plus complet avant d'entreprendre les délibérations 
sur ce sujet, cette demande se trouve en quelque sorte jus Li fiée par ce 
qui précède. Nous ne voulons pas dire avec ccia que le Directoire n'ait 
p:.s été en droit de èonvoqner cette Commission; nous estimons au 
contraire qu'il y a été en quelque sorte obligé par certaines motions 
foi les ii la Diète de l'annèe dernière. On llevai t en conséf]uence êt1·e pé
nihlemen t affecté de la ùifliculté qui s'est clcvée entre M. le prési-

qu'ils étaient lorsqu'ils pouvaient sauver quelque parcelle de !•héritage reve. 
vaut à l'i111clligc11ce. 

" Mais ,ile pouvoir politic1uc des füats unitaireg el forts n'a pu se soustraire 
à une telle te11,la11ni, les autorités de la Suisse fédérative qui n'ont à leur 
dispositio11 ljUe des .-cssources mi11imcs, le p~uveul Lien moins encore . La 
Suisse sera oblisce de suivre \a même route que les aut,·cs Etals ont suivie. 
Veiller qu'elle la parcoure avec prudc11ce, sa11s précipitatio11, faire qu'elle 
soit défendue :rntant que possiL!c contre tous les Jan3ers qui la pounaient 
menacer, telle est, suivant l'opinion ,lu Directoire, l'importante tàche que 
les autorités ont â. s'imposer. 

« Le Directoire voadrait ùonc que l'on conserdt, nulaut que faire se 
peut, tous les éléments spirituels cl moraux sur lesquels repose l'édifice de 
notre vie publique. " 



228

dent du Directoire et cclui dela Commission d'experts au sujet dela
compétence, comme d’un funeste destin qui semble planer surla Suisse
chaque fois qu’il s’agit de faire quelque chose qui-doive lui profiter.

Bien que les matériaux aient élé incomplets, la Commission en
a eu ccpendant un grand nombre; mais le temps trop limité ne lui
a pas permis de les utiliser convenablement, considération en faveur
de laquelle elle demande que les Etats usent d’indulgence pour son
travail. La Diète pourra done s'occuper de ce travail, ce qui ne
veut pas dire qu’elle parvienne à prendre une décision.

Les sounces dans lesquelles la Commission a puisé ses renseignements,
consistent, au dire même du rapport, dans les communications
qu'elle @ reçues des différents cantons, dans des données statistiques
recueillies en particulier par quelques membres, CL enfin , dans l’expé-
rience des experts-mêmes. « Grâce aux sources que nous venons
d'indiquer, la Commission croil avoir relevé un tableau assez fidèle
du mouvement du commerce suisse en général: Si elle a omis dans
son rapport l’indication d’un grand nombre de chiffres, c'est parce
que lès chiffres, s’îls n'ont pas été entièrement sûrs, sont plutôt
une source d’erreur que de vérité, et que la Commission a dù s’im-
poser quelque réserve , eu égard à la crainte assez répandue que la
publicité donnée à ces chiffres ne compromette les intérêts des pro-
lucteurs et des commerçants suisses, c’est pourquoi elle préfère
s’en tenir à des généralités* »

À. Education du bétail et Agriculture.
‘Sous cette rubrique le rapport de la Commission traite d’abord de

l’éducalion du bétail en général, ensuite de la fabrication du fro-
mage et du beurre, des tanneries, du commerce de peaux et de
cuirs, du commerce et des manufactures de laine, des fabriques
de savon et de chandelles, de la culture des forêts, des vignes, des
céréales, des pommes deterre, des fruits, du tabac et du mürier,
de la fabrication de l’'eau-de-vie el de la bierre , de celle des tissus
de paille, et finit en donnant un résumé de la consommation des
denrées coloniales. .

Le rapport dit que l’éducation du bétail et l’agriculture sont en
général dans un bon état, qu'on ne remarque que dans l'est ct le
nord de la Suisse du malaise notoire, provenant de la déprécialion
considérable de la valeur des vignobles, et qu’à part cette fàcheuse
dépréciation , on peut dire que l’agriculture se trouve dans un état
satisfaisant en Suisse. Nous le désirons d’autant plus que le rapport
s’exprime immédiatement après dans un sens beaucoup moins favo-
rable quant à l’industrie en général.

* Moyen hien commode, sans doute, d'esquiver les difficultés, mais non
pas de les résoudre. Tout commerce repose sur des ch/ffres : saus eux point
de vie; il n’y a que cahos, inertie ct radotage. (N. du T:
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Examinons avant tout un peu plus particulièrement l'éducakjon
du bétail et l’agriculture.

Le rapporl trace le tableau suivant de l’éducation du bétail :

« Comparativement aux temps anciens, un changement essenliel
s’est opéré dans l’état du bétail suisse (c’est-à-dire du gros bétail),
non-seulement quant au nombre, qui s’est exfraordinairement Queru,
mais encore quant aux espèces qu’on élève. les chèvres et les moulons,
Jadis plus nombreux qu'aujourd'hui, ont été refoulés par le gros bétail
verslesrégions supérieures. L'éducation des chevaux, quoique rendue
plus difficile par le partage des pâlurages communs , est encore flo-
rissante dans quelques cantons, On ne saurait d’ailleurs méconnaitre
que la quantité des chevaux, entretenus en Suisse, s'est extraordi-
nairement accruë. » Aux considérations finales il est encore dit :

Lenombre des besliaux à presque doublé dans beaucoup de cantons. »

Ce tableau général qui se présente sous un jour très favorable,
nous allons l'accompagner.de quelques chiffres tirés des rapports
officiels des cantons de Zurich, Uri (district), Soleure, Thurgovie
et l’aud et embrassant, à peu près le même espace de temps, 20 ans.

1. GROS BÉTAIL.
ANNÉE. PIÈCES. ANNÉE, PIÈCES.

Zurich 1820 50,555 1840 52,446
Uri 1823 9719 1849 9.033
Soleure 1822 23.250 1840 24,398
Thue govie 1822 28,109 1843 28,645
Vaud 1824 68,654 1843 12,543

Total 180,287 187,065
Il est donc démontré que dans un espace d’environ 20 ans le gros

bétail a augmenté, dans ces 5 cantons, à peu près de 4 pour cent,
tandis que dans la population cette augmentation est au moins de 8
pour %. Le rapport parait aussi mettre une certaine importance à
ce qu’en Suisse il existe approximativement une pièce de gros bétail
pour trois habitants, chiffre qu’il faut dans tous les cas porter à 5 */3

on à 3 !/.. Pour établir Ix comparaison, il ne sera pas sans intérêt
de connaitre qu'en 1816 le Wurtemberg comptait 418 pièces de
gros bétail sur 4,000 habitants, en 1820, #64 pièces et en 18%0,
191 pièces ; de sorte que , à l'exception des dernières années , l’'aug-
mentation du bélail a dépassé l'augmentation de la population. En
Prusse le chiffre des bestiaux s’est pareillement aceru d’un tiers en-
tier pendant les 20 dernières années. La Bavière offre à-peu-près le
méme résultat. De ces chiffres il résulte 1. que sous aucun point de
vue il ne peut être question d’un accroissement extraordinaire;
2. que, relativementäla population, le nombre du gros bétail à dimi-
nué; 3. que la Suisse ne peut de loin pas soutenir la comparaison avec
les pays dont la sililation n’est pas plus favorable que la sienne.

Exa1ni11011~ avanl loul un peu plus parlic11lii'.l'c111enl l'éducal,io11 
du hélai! el l'agricultul'c. 
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non-seulement quant au uombrc, qui s'est extraort!ùwirement a.;cru, 
mais encore quant aux espèces q u '011 élève. Les d1èvres et les moutons, 
jadis plus 110111breux q:i'aujourd'hui, ont été refoulés par le gl'Os bétail 
vers les régions supérieures. L'éducation <les chevaux, quoique rendue 
plus difficile par le partage des pùturages communs, est encore flo
rissante dans quelques cantons, On ne saurait <l'ailleurs méconnaitl'e. 
que la quantité des chevaux., enlrclcnus en Suisse, s'est extraordi
nairement accrue. » Aux. consi<lérations finales il est encore dit: 
Le nombre des bestiaux a presque doublé dans beaucoup de cantons. i, 

Cc tableau générnl qui se présente sous un jour très favorable, 
nous allons l'accompagner . de quelques chiffres tirés des rappm·ts 
officiels Jr,s canlons de Z;;rich, Uri (district), Soleure, Thurgovie 
cl V a.11d et embrassant, à peu près le même espace de temps, 20 ans. 

L GROS BÉTAIL. 
A~N1'.:r.. l' lt:CES. ANNt:F.. r1t'.:ct:s. 

Zurich 1820 50,555 1840 52,446 
Uri 1823 o 1m 1842 0.033 
Soleure 1822 23.250 1840 24.3\JS 
"l huri:ovic 1822 28, IO!l 1843 28,645 
Vaud 1824 68,6::.4 184:1 72,543 

Total 180,287 187,065 

li est donc démontré que dans un espace d'emiron 20 ans le gros 
bélail a augmc11Lé, dans ces ~ cantons, à peu près de 4 pour cent, 
tandis que dans la population cette augmentation est au moins de 8 
pour 0/ 0 • Le rapport paraît aussi mettre une certaine importance à 
ce qu'en Suis;;e il existe approximativement une pièce de gros bétail 
pom trois hahit:rnls, chiffre ciu'il faut dans tous les cas porter à 5 1/J 
on à ;) 1/,. Pour dahlir 1:, comparaison, il ne sera pas sans intérêt 
ùe connaitre qn'cn 1816 le Wurte1iiberg complait 4!8 pièces de 
gl'Os bétail sur -l,000 habitants, en ·{820, 1164 pièces el en -18110, 
1, 1H pirces; de sorte q110, à l'exception des dernières années, l'aug
mcnl.alion du hélait a dépassé l'augmentation de la population. En 
Prusse le chiffre <l<:s bestiaux s'est pareillement accru d'un tiers en
tier· pendant lr,s 20 dcrnièr11s années. La [lavière offre à-peu-près le 
même rès11ltat. Oc ces chiffres il 1·ésulte 1. que sous aucun pDint de 
vue il ne peut ètre question d'un accroissement extraordinaire; 
i. que, relativement à la population, le nombre du gros bétail a dimi
,rné; 3. que la Suisse ne peut de loin pas soutenir la comparai son a ver. 
les pays do1ü la sitnalion n'et.t pas plus favorahle q11c ta sienne. 



2. CHEVAUX.
ANNÉE. PIÈCES. ANNÉE. PIÈCES.

Zurich 1821 2,821 1842 3,939
Uri 1816 322 1842 135
Soleure 1818 4,959 1840 4,160
Thurgovie 1822 2,553 1843 2,885
Vaud 1824 22.988 1843 18.713

Total 32,753 20,841
D’après ces données il y aurait un décroissement absolu d'environ

9 pour °. Mais comme ce sont les chiffres de Vaud qui en décident,
nous ajouterons d’abord que si on avait adopté les dénombrements
de 1819 et de 1859 qui sont les plus favorables que nous connaissions,
la différence aurait été à-peu-près balancée. Quoi qu'il en soit, on
peut admettre, d’après d’autres renseignements qui méritent assez
de confiance, que, dans-les dernières années , le nombre des che-
vaux a plutôt diminué qu’augmenté , et qu’il ne s’est accru nulle part
dans la même proportion que la population. L’augmentalion des che-
vaux de luxe et de ceux employés au service des postes, service
qui demande en Suisse de 45 à 1,800 chevaux , ne compense pas la
diminution de ceux qu’on élève de moins et de ceux qui sont rem-
placés dans les ouvrages agricoles par des bœufs el des vaches.

3. MOUTONS.
ANNÉE, PIÈCES. ANNÉE. PIÈCES.

Zurich 1821 3,731 1842 4,665
Uri 1818 8,194 1842 14,086
Soleure 1819 9,018 1840 15.302
Thurgovie 1824 2,179 18%3 2,811
Vaud 1824 "70,238 1848 68,703

Total 102,360 105,567
Les moutons offriraient donc une petite augmentation de 3 pour %.-

Mais comme, pourétablir la comparaison, les renseignements de la
plupart des autres cantons nous manquent, nous sommes bien loin
de tirer de cette augmentation des conclusions générales.

4. CHÈVRES.
ANNÉE, PIÈCES. ANNÉE. PIÈCES.

Zurich 1821 2,717 1842 7,264
Uri 1819 15,183 1842 14,028
Soleure 1818 3,901 1840 6,460
‘Thurgovie 182% 1,378 1843 3,664
Vaud 1824 89,125 1843 49,192

Total 62,304 81,208
Le résultat de tous ces chiffres est donc de prouver une aucmENTA-

TION, évidente et non équivoque en CHEVRES , qui va approximali-
vement à 30 pour %...! !1 est vrai, que dans les rapports officiels
du canlon de Vaud , les porcs figurent avec les chèvres , mais celte
circonstance particulière ne décide rien dans cette affaire.
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Zurich 
Uri 
Soleure 
'fhnreovie 
Vaud 

A1\.'\l~E. 

1821 
1816 
1818 
1822 
1824 

2. CIIEVAlX. 

l'lt:CES. 

2,8:21 
322 

l1.059 
2.5:>3 

22.!198 

,\NNÉf.. 

1842 
1842 
1840 
18'13 
1843 

rn::c~~-
3, !139 . 

135 
4, 1 GO 
2,885 

18.713 

Tot:.\ 32,763 :.!\1,8!1I 

D'aprës ces données il y aurait un décroissement ahsolu d'environ 
9 pom %. Mais comme ce sont les cbilTrcs de Vaud qni en décident, 
nous ajouterons d'abord que si on a,·ait adopté les dénomlwernents 
de 18!9 et dei 859 qui sont les plus favorables que nous connaissions, 
la différence aurait été à-pcu-prës balancée . Quoi qu'il en soit, on 
peut admettre, d'apr<'.·s d'autres renseignements qui méritent assez 
de confiance, que, dans les dernières années, le nombre des che
vaux a plutôt diminué qu'a113menté, el qu'il ne s'est accru 1111llc part 
dans la même proportion que lu pop1datio11. L'augmentation dl'S che
vaux de luxe et de ceux employés au service des postes, service 
qui demande en Suisse de !a il 1,800 chevaux, ne compense pas la 
diminution de ceux qu'on élève de moins et de ceux qui sont rem
placés dans les ouvrages agricoles par des bœufs el <les vaches . 

5. ~JOUTONS. 
ANNÙl. PJi:et:S. ANNÉV., l'lt:CES. 

.Zurich 1821 3,731 1842 4,665 
Uri 1818 8.1M 1842 1 li,086 
Soleure 1819 0,018 1840 1 s.:rn2 
Tbursovio 182/~ 2,179 18'13 2,811 
Vaud 1S24 70,238 1843 68.703 

Total 102,360 105,567 

Les moutons offriraient donc une petite augmentation de 5 pour °)o. 
Mais comme, pour établir la comparaison, les renseignements de la 
plupart des autres cantons nous manquent, nous sommes bien loin 
de tirer de celte augmentation des conclw,ions générales. 

Zurich 
Uri 
Soleure 
Thuraovie 
Vaud 

'4- . CHÈVRES. 
ANI\Ü'., PIÈCES. A~NÉE. l'IÈŒS. 

1821 2,717 1842 7,264 
1811) 15,183 1842 14,028 
1818 3,901. t8!10 6/iGO 
182'• 1,378 1843 3, tiü4 
1824 39,125 18!13 49,7\12 
Total ü2,30/~ 81,208 

Le résultat de tous ces chitTres est 4onc de prouver une AUGMENTA

TION, evideule et TI0/1 c11ui11oque en CHEV!rnS, qui va approximati
vement à 50 poar % ... ! n est vrai, qnc dans les rapports officiels 
du canton de Vaud, les porcs figurent avc1.: les chèvres, mais celte 
circonstance particulière ne décide rien dans celte affaire. 
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S'il n’existe maintenant point du raison qui permette de croire
que l’une ou l’autre de ces indicationsoffre une inexactitude notable,
et que les données des autres cantons, que l’on fera bien derecueillir
sans retard pour prévenir tout mécompte, ne viennent point pré-
senter des résultats tout autres que ceux-ci, pourra-t-on encore,
en présence de pareils faits, parler de l’avgmentation extraordinaire
du gros bétail, de l'augmentation extraordinaire du nombre des che-
vaux et dire que : « les moutons et les chèvres, jadis plus nombreux,
» ont été refoulés vers les régions supérieures? » Examinez les
chiffres du canton de Zurich, de Thurgovie et de Soleure , donnés
ci-dessus, ils vous répondront. En comprenant même par les mots
comparativement aux temps anciens un âge plus reculé que celui que

le rapport veut désigner , il est à observer que la population était
bien moins nombreuse alors qu’à présent, ce qui rétablit ample-
ment la proportion.

Ces chiffres démontrent donc clairement que, par rapport à l’éco-
nomie nationale , l’état actuel du bétail en Suisse donne des résultats
tout différents à ceux indiqués dans l’exposé de la Commission,
Notre opinion qu’avant de porter un jugement définitif et de tirer
des conclusions, il est nécessaire de mieux étudier les faits, se trou-
vera justifiée par les nombreuses observations que nous venons de
faire sur le premier article du rapport.

Les autres tableaux du rapport, nous ne les suivrons qu’à traits
rapides, nous réservant d’entrer en plus de développement en
temps opportun.

Fromage et Beurre. Le rapport dit : « La fabrication du fromage
a extraordinairement augmenté dans les dix dernières années, ce
que l’on doit en partie à l’accroissement du nombre des bestiaux,
en partie à l'établissement des fromageries de village. » Cette der-
nière allégation estfondée. « La fabrication du beurre esten rapport
inverse de la fabrication du fromage. La première doit dimi-
nuer, quand la seconde augmente. Le lait, malière première que
l’une et l’autre mettent en œuvre, ne peut servir à la fois aux deux
industries. » — Dans cecns quel est le fruit decet accroissement ex-
traordinaire du nombre de nos bestiaux? — « L'Allemagne et l’Autri-
che envoient beaucoup de beurre à la Suisse ; la Savoie lui en fournit
aussi quelque peu. »

Taunneries. Commerce de peaux et de cuirs, Le rapport dit que cette
branche d'industrie a été, plus que toute autre peut-être, entravée
dans son développement naturel par les systèmes douaniers qui nous
entourent et qu’elle a évidemment subi un mouvement de décadence.
Après unesérieuse délibération , la Commission s’est convaincue qu'il
n'était pas au pouvoir des autorités de relever celte branche d’in-
dustrie, soit que, faute de matières premières, on ne fabrique pas
le cuir mince en Suisse , soit que le cuir à semelle ne peut pas s’ex-
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S'il n'existe 111ainte11:rnl poinL de raison qui pcrmclLc de croire 
que l'une ou l'autl'ede ces inùicationsofTrc une inexactitude notable, 
et <1uc les données des aul!'cs cantons, q uc l'on fera bien ùe recueillir 
sans reta1·d pou1· pl'éve11ir tout mécompte, ne viennent point pré
senter des résullals tout autres que ceux-ci, poul'ra-t-011 encore, 
en présence de pareils faits, parler de l'u11g111entalio11 extraordinaire 
du grof bétail, de l'a11g111wtatio11 extraordinaire du nombre des che
Yaux et dire que: 1< les 111011/ous et les chèvres, jadis plus no111lJ1·cux, 
)> ont été refoul<;.s vers les régions supériem·es? i> Examinez les 
chiffres Ju canton de Zurich, de Thul'govie et de Soleure, donnés 
ci-dessus, ils vous répondront. En comprenant même par les mols 
1:ompuraûveme11t lltn temps anciens un âge plus reculé que celui que 
le rapport veut désigner, il est à oùsei·ve1· que la population élait 
bien moins nombreuse alol's qu'à présent, ce qui rétablit ample
ment la pl'oportion. 

Ces chiffres démontrent donc clairement que, par rapport à l'éco
nomie nationale, l'état actuel du bétail en Suisse donne des résultats 
tout difTérents à ceux indiqués dans l'exposé de la Commission . 
Notre opinion qu'avant de porter un jugement définitif et de tire1· 
<les conclusitins, il est nécessaire de mieux étudier les faits, se trou
vera justifiée par les nombreuses observations que nous venons de 
faire sur le premier article du rapport. 

Les autres tableaux ùu rappo1·t, nous ne les suivrons qu'à traits 
rapides, nous réservant d'entrer en plus de développement en 
temps opportun. 

Fromage et /Jeurre. Le rapport dit: c< La fabrication du fromage 
a extt·aordinairernent augmenté dans les dix dernières années, ce 
que l'on duit en partie à l'accroissement <lu nombre des bestiaux, 
en partie à l'é1ah.lisseme11t <les fromageries de village. >i Cette der~ 
ni ère allégation est fondée. 1< La fob1·icatiun <lu heurre est en rapport 
inverse de la fabrication du fromage. La première doit dimi
nuer, quand la seconde augmente. Le lait, matière première que 
l'une et l'aull·e mettent en œuvre, ne peut servir à la fois aux deux 
industries. i> - Dans ce cas quel est le fruit de cet accroissement ex
trao1·dinaire du nombre de nos bestiaux?- (( L'AI le magne et!' Autri
che e11voie11t beauèoup de beurre à la Suisse; la Savoie lui en fournit 
aussi quelque peu. i> 

Tanneries. Com111erce de peaux et de cuirs. Le rapport dit que celte 
branche d'industrie a été, plus que toute aut1•e peut-être, entravée 
dans son ùéveloppemcn t naturel par les sy5lèmcs. douaniers qui nous 
entourent et qu'elle a évidemment suhi un mouvement de décadence. 
A près une sérieuse délibéra Lion, la Commissions' est convaincue qu'il 
n'était pas au pouvoir des autorités de relever cette branche d'iu
<lusll'ie, soit. que, faute de ma Lières premières, 011 ne fabrique pas 
le wir mince. en Suisse, soit que le cuir ù semel/i; ne peut. pas s'c~-
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porter , vu les droits élevés dont l’étranger frappe ce produit, droits
qui équivalent à une prohibition , et qu’on ne gagnerait pas grand’-
chose à imposer la sortie de l’écorce. — Il s'exporte une forte quan-
tité de grosses peaux de Lœuf.

Ml reste à constater si effectivement la Suisse manque de toule
matière première pour la fabrication de cuir léger, et à établir le
rapport qu’il y a entre cette matière première et la consommation
de l’intérieur. Des personnes , à même d’être bien informées , nous
assurent que la Suisse orientale exporte pour la France une grande
quantité de peaux légères. Tout dépend de la décision de cette
question. — Nous serions charmés que les commerçants voulussent
nous fournir des renseignements sur ce point intéressant.

Commerce ct manufactures de laine. Le rapport dit: « Le commerce
delaine n’a pas une grande importance en Suisse, etla fabrication des
tissus de laine el de mi-laine ne suffit pas à beaucoup près aux besoins
du pays. L'industrie de la laine existe comme industrie de fabrique

.dansle canton de Zurich où dauze fabriques occupent de 3 à 600 ou-
vriers; dans le canton de Berne où il existe plusieurs fabriques ; dans le
canton de Glaris où il y a trois fabriques peuplées de 170 personnes;
à Bâle qui a une fabrique ; dans le canton d’Argovie où il y a deux
fabriques ; dans celui de Neuchâtel où il y en a une. Indépendamment
(le ces fabriques , les cantons de Soleure, du Tessin, de Vaud et du
Valais ont quelques tisserands de drap, qui, comme les précédents,
s’aceupent en majeure parlie à la fabrication des draps mi-Jaine.
D'après ces renscignements , le nombre total des tisserands de laine
en Suisse est au plus de 1,500. L’importation des draps et des mar-
chandises de laine s’est au contraire élevée en 1814 à 25,575 quin-
taux (d’après le rapport de la Commission , texte français , à 24,575
quintaux), en 1842, à 26,959 quinlaux, cLen 1845, à 26,738 quin-
taux, et par conséquent en moyenne à plus de 26,000 quintaux paran.

En établissant la moyenne du prix le plus bas à 500 fr. et cclle
«du prix le plus élevé à 1,000 fr. par quintal, nous trouverons que
la somme totale, dont nous sommes tribulaires de l’étranger pour
lalaineric , flotte entre 13 et 26 millions de francs de Suisse, et's’élève
probablement de 15 à 20 millions. À lobservation du rapport
disant qu’il est difficile d’expliquer pourquoi l’industrie de la laine
n’a pn s’élever cn Suisse à la batteur où d’autres industries sont
parvenues dans un espace de temps beaucoup plus court, on pourrait
répondre que l’industrie laïnière est spécialement restée en arrière
ans un temps où l’exploitation de l’industrie cotonnière, tout en
offrant plus de bénéfize et moins de désagrément dans la manipula-
Lion, demandail moins de connaissances techniques que la première.
Cependant la fabrication de la laine s’est tellement développée dans
d'autres Etats au moyen des niachines, qu’il faudrait aujourd'hui des
capitaux considérables, des connaissances étendues, une persèvé-

porter, vu les droits élevês 1lo11l l'elra11~c1· frappe cc produit, droils 
qui équivalent à une prohibition, el qu'on ne t{agnerail pas grand'
chose à imposer la sorlic de l'écorce. - li s'exporte une forte q11.111-
tilé de gros,;es peaux <le . Lœuf. 

11 reste à constater si effectivement la Suisse manque de toute 
matière premiè1·e pour la fabrication de cuir léger, el a établir le 
rapport qu'il y a entre celte JllaliL:l'e premit•re et la conso111malio11 
de l'intérieur. Des personnes, i1 même ù'êlre bien informées, nous 
assurnnt f!UC la Suisse orientale exporte pou1· la France une grande 
quantité <le peaux légères. Tout dr.pend de la décision de celte 
question. - Nous serions charmés que les commerçants voulussent 
11ous fournir des renseignements sur cc point intéressant. 

Cr,11,r1wrce et 11wnufac/11resd~lair1e. Le rapport dit: « Le commerce 
de laine n'a pas une grande i111purlnnce eu Suisse, el la fa!Jricalion des 
tissus de laine cL de mi-laine ne suffit pas i1 !Jeaucoup près aux. besoins 
du pays. L'industrie de la laine existe comnrn industrie de fabrique 

. dans le cantOJl de Zuric/1 où d0uze fa!Jriques occupent de tS à 600 ou
,-riers; dans le canton de Jfor,11: où il existe plusieurs fahriques; dans le 
canton de Glaris où il y a trois fabr;ques peuplées de -l 70 personnes; 
il Bdle qui a une fabrique; dans le canton li' Arxovir. où il y a deux 
fabrif!ues; dans celui de 1\euchdtel où il y en a une. lnùépendammen l 
de ces fabrif!ues, les cantons çle Soleure, du Tessi1t, de V1wd et du 
Valais ont quelques tisserands <le drap, qqi, comme les pr1:céde11b, 
s'occupent en m:1jcure partie à la fabrication des dl'aps mi-lnine. 
D'après ces renseignements, le nombre total des tisserands de lnine . 
en Suisse est au plus de! ,!:500. L'importation des draps et des mar
chandises de laine s'est an contraire élevée en 1811 ! i1 2:;,:;n f!Uin
laux. ( d'après le rapport de la Commission, texte français , i, ~HI ,;:i7 5 
,piintaux), en 1842, 1126,9:59 quintaux., ctcn 181t5, i1 %,7i>8 qni11-· 
taux, et par conséquent en moyenne à plus de 26,000 f!uintnux par an. 

En établissant la moyenne du prix le plus bas it 500 fr. et celle 
du prix le plus élevé à 1,000 fr. par quintal, nous trouverons que 
la somme totale, dont nous sommes tributai1·e~ de l'étranger pou1· 
la lainerie, Hotte entre 15 el 26 millions de francsLlc Suisse, c(s'élève 
probablement de rn à 20 millions. A l'oliservation Jn rapport 
1lisanl qu'il est difficile d'expliquer pourquoi l'industrie de la laine 
n'a pn s'élever en Suisse il la hauteur où d'a11lres indnstrics sont 
parvenues dans u11 es1)acedc Lemps beaucoup plus court, on pourrait 
1·épo11dre que l'industrie lainière est spécialement restée en arrière 
dans un temps où l'exploitation de l'industrie cotonnière, tout en 
offrant plus Je hénè.ri::e cl moins de dés:igrémcnl dans la manipula
tion, demandait m:1i11s de connaissances techniques que la première. 
Cependant la fallricalion de la laine s'est tel!c111ent développée dans 
d'a11l1·es Etats au moyen d::~ 1Ha<:ltincs, f!U'il foudraiL aujmml'lrni des 
capitaux con-si<lérables, des con11aissa11ces étendues, une pcrsévé-
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rance à toute épreuve et un marché plus avantageux pour recon-
quérir sur l'étrangerle rang qu’il occupe chez nous. L'entrepreneur
le plus hardi reculera devant de telles entreprises, si l'État ne va
à son secours avec des avances, pour un certain temps du moins, et
jusqu’à ce que ces nouveaux établissements se soient consolidés. Ici
l’ouvrier individuellement. pris est impuissant. La Commission
elle-même désirerait que cette industrie pût prendre assez d’extension
en Suisse pour suffire du moins à la consonimation intérieure, ce
qui occuperait les bras de 45 à 20,000 individus. Cependant elle
trouve qu’il y a un profit plus assuré et plus grand à s'approprier
entièrement une industrie et d’en échanger les produits contre les
produits d'industries cultivées ailleurs avec plus de succès que chez
nous. Elle suppose, il est vrai, la*possibilité d’écouler les articles
que nous produirions, et elle convient que cetle possibilité
est de plus en plus entravée par les systèmes de douanes dont
nous sommes entourés. Ceci est une vérité sans doute, mais Ja
consolation qui en résulte pour l’industrie est petite, etil reste à
savoir si nous devons être à jamais condamnés à jouer un rôle passif
en présence de ces entraves, ou bien, si on veut enfin viser aux
moyens qu’il y à à prendre en de telles circonslances.

Fabriques de savon et de chandelles. Sckon le rapportilexiste des fa-
briques desavon dans tous les cantons, sauf dans ceux d'Uri, de Faud
et de Neuchâtel. }1 se fabrique des chandelles dans tous les cantons.
Les cantons de Zurich et de Genève sont ceux où cette industrie a
pris le plus de développement. Cependant on importe encore une
grande quantité de chandelles et plus encore de savon (23 à 50,000
quinlaux par an). Il reste à décider si le savon, dit de Marseille,
ne pourrait pas se produire aussi en Suisse.

Bois. Le rapport dit que la Suisse possède encore une grande ri-
cliesse en bois, que les bois sont devenus pour elle, depuis quelque
temps , l’élément d’un commerce très important avec l’étranger , et
que ce commerce s’est établi sur un pied très considérable, nolam-
ment avec la France et l’Algérie. « On ne saurait nier, continue le
rapport, que plusieurs cantons n’aient fait, dans ces derniers Lemps,
de grandes brêches à leur capital forestier , et ne l’aient peut-être
mis Lrop fortement à contribution , sans pourvoir à la reproduction
des bois. Plusieurs cantons, ayant :appris par l'expérience que des
coupes mal entendues peuvent exercer une influence fâcheuse sur
le climat, ont pris des mesures qui ont pour but la conservation
des foréts. Mais toujours est-il qu'il en existe un certaïn nombre
qui n’ont point de législation forestière ct qui pourraient dès lors
avoir en perspective un avenir peu rassurant. La Commission pense
en conséquence qu’il est fort à désirer que tous les cantons prennent
à cel cgard des mesures législatives en vue de protéger la culture
des bois, — Enfin on apprend que l’allégation , établie au commen-

1·:ince i1 f.oule épreuve d un mal'd1é plus a, antageux pour recon
quérir sur l'él1·a11ger le rnng qu'il occupe chez nous. L'enL1·epre1icnr 
le plus hardi reculera devant de kllcs enlrep1·ises, si l'Etnl ne va 
ù son secours avec des avance;;, pour un certain Lemps du moins, et 
jusqu'à ce que ces nouvenux rlal>lissemenls se soienl consolidés. Ici 
l'ouvrier individuellemenl pris est impuissant. La Colllmission 
elle-m(;me désirerait que celle i nù nslrie pût prendre assez 11 'ex tension 
en Suisse pour suflire uu moins à la conso111mation inlt•1·ie111·c, cc 
qui occuperait les bras de rn i1 20,000 individus. Cependant elle 
trouve qu'il y a un profit plus assuré et plus grand il s'appropl'ier 
entièrement une industrie et d'en échange1· les produits conl1·e les 
p1·oll11its d'induslries cultivées ailleurs avec plus de succès que chez 
nous. Elle suppose, il est vrai, la 'possibililé d'écouler les arlicles 
que nous p1·oduil'ions, et elle convient que cetlc possih:lit.é 
est ùe plus en plus entravée par les syslèmes de douanes d<,11t 
nous sommes enlourés. Ceci est une vérité sans doute, mais la 
consola Lion qui en résulte pour l'in<luslrie est peti le, et i I reste à 
savoir si nous <levons ètre à ja111ais condamnés à jouer un rôle passif 
en présence de ces entraves, ou bien, si on veut enfin viser aux 
moyens qu'il y a à p1·cnùrn en de telles circonstances. 

1'àbriq11es de savon et rù ,.hrrnd.:l/es. Scion le rapport il exislc ùes fa
briq uesdesavon dans Lous les canlons, sanf d:rns ceux <l'Uri, de Vaud 
et de ,'\'euchâte/. Il se fabrique des chanddles dans Lous les canlons. 
Les cantons !.le Zurir./1 et de Genèye sont ceux où cette industrie a 
pris le plus de développement. Cependant on importe encore une 
g1·antlc qnanLité de chandelles et plus encore ùe savon (2a à 50,000 
quinlaux par an). li reste à décider si le savon, <lil de Marsci\lc, 
ne pourrait pas se produire aussi en Suisse. 

Bois. Le rapport dit que la Suisse possède encore une grande ri
chesse en bois, que les bois sont devenus pour elle, depuis quelque 
Lemps, l'élémenl d'un commerce très important avec l'étranger, et 
que ce commerce s'est établi sur un pied très considôrable, nolam
ment avec la F1·ance et l'Algérie. c1 On ne saurait nier, continue le 
rapport, qnc plusieurs cantons n'aient fail, dans ces derniers t.e111ps, 
de grandes brèches à leur capilal forestier , et ne l'aienl peu l-êlre 
mis trop forLernent à contribution, sans pourvoi!' à la reproduction 
des bois. Plusieu1·s cantons, ayanl appris par l'expérience que des 
coupes niai culcndues pe11vcnt exercer une influence fâcheuse sur 
le climat, ont pri:; !.les mesures qui ont pour but la conserva lion 
des fo1·êts. Tllnis loujours est-il qu ' il en existe un certain nombre 
qui n'ont point de législalion forestière et qui pourraienl dès lors 
avoir en PL'rspeclive un avenir peu r::issuranl. La Commission pense 
en conséquence qu'il est fort:\ désirer que tous les canlons prennent 
i, cet égard des rncsmes legislalives en vue de protéger la culture 
des bois. - Enfin 011 apprend que l'allôgalion, établie au commcn-
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cement de ce paragraphe, disant que la Suisse a trouvé dans sa ri-
chesse en bois un élément d’un commerce très considérable avec
l'étranger , se réduit en majeure partie à ce que quelques spécula-
teurs étrangers viennent exploiter nos forêts , car le rapport ajoute:
« Le commerce en bois que la Suisse fait au dehors, présente encorc
ce côté défavorable, qu’il est en graude partie entre les mains
d'étrangers. »

Prairies. Quant à la culture des prairies , une seule chose mérite
d’être remarquée; c’est que, sans comprendre les vastes pâturages, la
Suisse possède plus d’un milliond’arpentsde terre cultivés en prairies.

Céréales. D'après les rapports des cantons, il n’y en a que quatre
qui soient assez favorisés par la nature pour produire en totalité le
grain nécessaire à leur propre consommation : ce sont les cantons de
Lucerne, de Fribourg , de Solcure et de Schaffouse. Berne, Argo-
vie et Vaud produisent à peu de chose près ce dont ils ont besoin.
Tous les autres tirent de l’étranger des quantités de grain plus ou
moins considérables. L'Allemagne importe annuellement en Suisse
plus de 400,000 sacs (mmalter) de céréales de toute espèce. L'Italie
nous envoie aussi beaucoup de blé et de riz. — À cette occasion la
Commission observe qu’il serait fort à désirer que la Suisse, en
compensation des millions qu’elle paie chaque année au midi de
l’Allemagne pourses grains , pût y placer des produits de son indus-
trie. La Commission désirerait de plus que le transit du riz d’Ita-
lie, destiné pour la France, se fit de nouveau par la Suisse ; car,
par suite de la différence apportée par la France dans ses droits
d’entrée, suivant que l’importation se fait par mer ou parterre, ce
transit -a presque entièrement cessé.

Pommes de terre. En revanche, la Commission a vu, par les
communications qui lui ont été faites, qu’à l’exception des cantons
d’Uri, d’Unterwald (le bas), de Bàäle-Ville et d’Appenzel (les deux
Rhodes), tous les cantons produisent des pommes deterre en quan-
tité suffisante pourleurs besoins, et «ue par conséquent ils ne dépen-
dent point de l’étranger pour cette denrée qui occupe le premier
rang parmi les aliments de première nécessité.

Fruits. La Suisse produit non-seulement le fruit dont elle à be-
soin, mais elle en exporte encore, soit à l’état de fruit vert, soit à
l’état de fruit see, une quantité assez considérable, notamment en
Allemagne et en Italie. Il serait toutefois désirable que l’on pùt ob-
tenir de la France la réduction des droits qu’elle perçoit, sur les
fruits secs.

Culture de la vigne. Le rapport donne les renseignements suivants
sur cette eulture : En tout, il peut y avoir en Suisse 60 à 70,000
arpents de vignes, produisant annucllement environ 600,000 nivids
(seu) de vin de qualités très diverses. La majeure partie de cu
vin est consumée däns le pays même. Il s’en exporte encore quelque

cemenl de cc paragraphe, disanl qtw ln Suisse a trouvé dans sa ri
chesse en Lois un élément tl'un com,uerce très considél'able avec 
l'étranger, se réùuit en majeure partie à ee que quelques spécula
teurs étr:rnge,·s viennent exploiter nos forêts, car le rappo1·t ajoute: 
(( Le corn111e1·ce en bois que la Suisse fait au dehors, présente ~ncore 
ce coté défavorable, qu'il est en grande partie entre les mains 
d'étrangers. >> 

Prairies. Quant à la culture des prairies, une seule chose mérite 
d'être remarquée; c'est que, sans comprendre les vastes pàtu1·ages, la 
Suisse possède pl us ù 'un million ù'arpentsde terre cultivés en prairies. 

Céréales. ü'après les rapports des cantons, il n'y en a que quatre 
qui soient asse1. favorisés par la nature pour p1·oduirn en totalité le 
grain nécessaire a leur propre consnmmati,111: ce sont les cantons de 
Lucerne, de Fribourg, de Solcul"l\ et de SchalTouse. Berne, A1·go
vie et Vaud prn<luisent à peu de chose près ce dont ils ont besoin. 
Tous les autres tirent de l'étranger des quantités de grain plus ou 
moins considét·ables. L'Allemagne im po1·le annuellement en Suisse 
plus de 400,000 sacs (malter) de céréales de toute espèce. L'Italie 
nous envoie aussi beaueoup de blé et de riz. - A cette occasion la 
Commission observe qu'il serait fort à désire1· que la Suisse, en 
compensation des millions qu'elle paie chaque année au midi de 
l'Allemagne pout· ses grains, pùt y placer des produits de son indus
trie. La Commission désirerait de plus que le transit du riz d'lla
lie, destiné pour la rrnnce, se fil de nouveau par la Suisse; car, 
par suite de la ùilTérence apportée par· la France dans ses droits 
d'entrée, suivant que l'importation se fait pat• mer ou par terre, ce 
transit a presque entièrement cessé. 

Pommes de terre. En revanche, la Commission a vu, par les 
communications qui lui ont été faites, qu'à l'exception des cantons 
d'Uri, d'Unterwald (le bas), de Gàle-Ville el d' Aprenzel (les deux 
llhodes), tous les cantons produisent des pommes de terre en quan
tité suffisante pou1· leu1·s besoins, etq11e par conséquent ils ne dépen
dent point de l'étranger pour celte denrée qui occupe le premier 
rang parmi les aliments ùc première nécessité. 

Jlruits. La Suisse produit non-seulement le fruit (\ont elle a be
soin, mais elle en exporte encore, soit ù l'ètat. de fruit vert, soit à 
l'état de fruit sec, une quantité assez considérable, notamment en 
Allemagne et en Italie. li serait toutefois désirable que l'on pùt ob
tenir de la France la réduction des <lt-oits qu'elle perçai~ sur les 
fruits secs. 

Culture de la vigne. Le rapport donne les renseignements suivants 
sur cette culture : En tout, il peut y avoir e.1 Suisse GO à 70,000 
arpents ùc vignes, produisant annuellement environ 600,000 muids 
(saum) de vin de <1ualités très diverses. La majeure partie tic cc 
vin est consumée dans le pays même. li s'en exporte encore quelque 
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peu des cantons de Schaffouse , de Zurich et notamment de T'hurgo-
vie pour les Etats de l’Union douanière allemande où les vins dits
dulac de Constance jouissent d’une réduction sur les droits d’entrèe.
Les autres espèces de vin suisse ne font pas l’objet d’une exporta-
tion considérable.

Les entraves mises à l’exporlation des vins à l’édranger, jointes à
celles que les droits élevés de consommation perçus dans quelques
cantons apportent à la circulation , ont eu pour conséquence natu-.
relle une dépréciation considérable de la valeur des vignobles dans
l’est et le nord de la Suisse où l’on a déjà converti beaucoup de
vignes en champs et en prés.

Le rapport fait en outre ressortir la grande «quantité de vins
étrangers qui est encore importée, s’élevant de 460,000 à #90,000
quintaux par an, dont la majeure partie se consomme en Suisse. Il
s'en suit que le ‘/, ou le Y, du vin qui se consomme aujourd’hui
dans notre pays est de provenance étrangère, el comme les routes
et les moyens de transport s’améliorent de jour en jour, cetle quan-
tilé augmentera sans doufe encore, d’où il résultera une plus grande
dépréciation des vignobles encore, à moins qu’onne la »prévienne en
extirpant les vignes pour donner au terrain.une autre destination.
Le rapport se console de celte perspective peu réjouissante dans les
termes que voici:

« Quelque regret que l’on éprouve, d’un côté, de voir l’état de
souffrance de la culture de la vigne dans plusieurs parties de la
Suisse, on ne peut, d’un autre côté, se dissimuler que la forte im-
portation et la Consommation des vins étrangers en Suisse paraissent
être une preuve de l’aisance qui y règne. La population se trouve
assez riche pour s’accorder les jouissances de la vie et tirer de loin
des vins de qualités supérieures aulieu de se contenter des produits
plus ordinaires de son propre sol. Si la situation générale était
moins favorable, il n’y a pas de doute que cette forte importation
de vins étrangers ne diminuât d’elle-même. »

Tabac. Dans plusieurs cantons la culture du tabac est très impor-
tante , mais celle du Mürier est encore dans l'enfance , à part dans
le canton du Tessin.

Eau-de-vie. Les distilleries suisses produisent annuellement plus
de 50,000 muids (saum) d'eau-de-vie; il s’importe en outre une
quantité extraordinaire d'eaux distillées qui va à environ 60,000 quin-
taux par an. La Commission se fait un devoir d'appelersur cet objet
l’attention de la Diète et dè tous les gouvernements cantonaux, car .

le nombre infini d’auberges et de pintes, et le trop de facilités accor-
dées à la vente en détzil et au colportage des boissons spiritueuses,
sont, aux yeux de la Commission , des moyens de favoriserce désir
de jouir qui devient toujours plus sénéral dans la société ,des inci-
tations à la dépense et à la fainéantise , des sources d’appauvrisse-
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peu des cantons de Sd1a1To11se, de Zudeh d 11ota111111e11t lle Thurgo
vie pour les Etats de l'union douaniôre allemande où les vins dit:; 
du lac de Constance jouissent d'une 1·éductio11 sur les droits d'entrée. 
Les autres e~pt:ces de vin sui~sc ne font pas l'ohjel d'une exporta
tion considérable. 

Les entraves mises à l'e:,.:portntion des vins i, l'élr:rnger, jointes ù 
celles que les cll'Oils élevés de cons\1m1unlion pen,:11~ dans quelques 
cantons apportent à la circulation, ont eu pour conséquence na tu- 
relie une dépréciation considér;ible de la valeu1· des vignolJles dans 
l'est et le nonl de la Suisse où l'on a déji, convuti lleat1eoup de 
vignes en champs et en p1·és. 

Le rapport fait en outre ressortir la g1·nndc quaptilé de vius 
étra11ge1·s qui est encore importée, s'élevant de 4 G0,000 à /190,000 
quintaux par an, dont la majeure pnrtie se consomme en Suisse. li 
s'en suit que le 1/ 3 ou Je 1;~ du vi11 qui se conso1111ne a11jDu1·d'hui 
dans nolre pays est de provenance étrangère, el comme les routes 
et les moyens de trnnsport s'améliorent de jour en jour, cet.te quan
tité augmentera sans douC'e encore, d'où il résullera une plus grande 
dépréciation des vig-nobles encore, à moins qu'on ne lt11prévicnne en 
extirpant les vignes pour donner au terrain . une aulre destination. 
Lerapport se console de celte perspective peu réjouissante dans les 
termes que voici : 

l< Quelque regret que l'on éprouve, d'un coté, de voir l'état de 
souffrance de la culture de la vi~ne dans plusieurs pa1·tics de la 
Suisse, on ne peut, d'un autre côté, se dissimuler que la fnrle im
portation et la consommation des vins élrangers en Suisse paraissent 
être une preuve de l'aisa11ce qui y règne. La population se trouve 
assez riche pour s'accorder les jouissances de la vie et tirer de loin 
<les vins de qualités supérieu1·cs au lieu de se contenter des produits 
plus ordinaires de son propre sol. Si la situation générale était 
moins favorable, il n'y a pas de tloute que ceLte forte impo1·t..ition 
de vins étrangers ne diminuât d'elle-même. l> 

Tabac. Dans plusieurs cantons la culture du tabac est très impor
tante, mais celle du Mûrier est encore dans l'enfance, à part dans 
le canton du Tessin. 

Eau-de-vie. Les distilleries suisses produisent annuellement plus 
de 50,000 muids (suum) d'eau-de-vie; il s'importe en outre une 
quantité extraordinaire d'eaux distillées qui va à environ 60,000 quin
taux par an. La Commission se fait un dcvo;r d'appeler sui· cet objet 
l'attention de la Diète et de tous les gouvernements cantonaux, car 
le nombre inlini d'auberges et de pintes, et le trop de facilités acco1·
décs à la vente en dét:til et au colportage des boissons spiritueuses, 
sont, aux yeux de la Commission, des moyens de favoriser cc désir 
de jouir qui devient toujours plus général dans la société ,<les inci
tations /1 la dépense et à la foi néantise, des sources <l'appauvrisse-
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ment, (le vices et souvent aussi de crimes. — Mais la Commission ne
peutse décider à proposer d'élever les droits pour gêner l’importation;
celie mesure, dit-elle, dont certaines industries se ressentiraient
défavorablement, ne diminuerait pas beaucoup l’usage de l’eau-de-
vie, et n’aurait guères d'autre effet que de favoriser le débit des
spiritueux de fabrication suisse qui pour la plupart sont encore plus
nuisibles, comme par ex. l’eau-de-vie de pomumes de terre. »

Bierre. La fabricalion de la bierre s’est surtout développée dans
le nord-est de la Suisse où l'Allemagne a transporté une partie
de ses brasseries. Néanmoins il s'importe encore quelque peu de
bierre étrangère en Suisse. L’importation du houblon est surtout
importante , elle s'élève de 2,000 à 2,500 quintaux annuellement.

Tissus de paille. C’est dans les cautons d’Argovie, de Fribourg et
du Tessin que la fabrication dés tissus de paille a le plus d’impor-
tance, cependant on en fabrique aussi dans les cantons de Zurich,
(le Berne, de Lucerne , des Grisons et de Vaud. Les tissus de paille
d’Argovie s ‘expédient dans tous les Etats qui nous environnent , et
méme dans les pays d'outre-mer.

Le rapport ne donne point de renseignements ni sur ta quantité
“ des tissus de paille nécessaires aux besoins du pays ni sur la quan-

tité qui s’exporte , il n‘établit pas non plus le rapport mutuel qu’il
y a entre l'exportation et Ia consommation de l’intérieur.

Fabrication du tabac. AVoucasinn de la fabrication du tabac, dont
l’importation annuelle s'élève de 45,000 à 30,000 quintaux, le
rapport répète que cette forte consommation de tabac peut à son tour
être considérée comme une preuve d'aisance*, puis il ajoute: Mais on
peut se demander aussi si ce n’est pas un fait déplorable que cette
dépense inutile, don: la quantité es! à peine en rapport apec les revenus
de la Suisse.

Consommation des denrées coloniales. 11 s’importe de 250,000 à
260,000 quintaux de sucre et de café en Suisse. Le rapport observe
que l'on peut admettre comme certain que ces quantités de café et
(le sucre ne se consomment entièrement en Suisse, mais qu'une
partie considérable en est réexportée soit régulièrement soit d’une
autre manière. Il dit de plus qu’il y aurait de l’injustice à imposer
fortement l’entrée de ces articles en Suisse, et ce ne serait dans
l'intérêt de personne , ajoutons-nous.

Bien que l’agriculture, prise dans son ensemble, se présente
sous un jour plus favorable-que l’industrie, nous ne voulons pas,
quant. à nous, faire un trop brillant étalage de cet état de choses.
Quand il faut , dans le seul but de subvenir à son existence , tirer
de presque tous les produits, à l’exception des pommes de terre,

“ D'après ces principes les consommations improductives du GASPILLEUR SE-
RUNT UNE PREUVE D'AISANCE,, tandis que l'homme sace qui boira de l'Eau, et

Jevu des courses à PIED cOnstatera sa gréne et sa pruvreté ! (Note du T.)
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lllent, de vices cl souvent aussi· de crimes. - Mais la Commission ne 
peul se décider à pl'Oposer d'élever les droits pour gêner l'importation; 
celle mesure, dit-elle, <lont certaines industries se ressentiraient 
déravorablemenl, ne <liminnerail pas beaucoup l'usage de l'eau-de
vic, et n'aurait guères ù'aulre effet que de favoriser le débit des 
spiritueux de fabrication suisse qui pour la plup.1rt sont encore plus 
nuisibles, comme pa1· ex. l'eau-dc-,vie ùe p,rnunes de terre. » 

Bierre. La fobricaliun de la bierre s'est surtout développée dans 
le norù-esl de la Suisse où l'Allemagne a transporté une partie 
de ses brasseries. Néanmoins il s'impnrte encore quelque peu de 
1,ierre étrangère en Suisse. L'imp,1rtalion du houblon e,;t surtout 
importante, elle s'élève de 2,000 a 2,a00 quintaux annuellement. 

1ïssus de paille. C'est <lans les cantons d' Âr{?oPie, de Fribourg et 
<lu Tessin que la fabrication. dès fo,sus de paille a le plus d'impor-
1.an<'e, cependant on en fahrique aussi dans les cantons de Zurich, 
d,• Berne, de Lucerne, des Grisons el de Vaud. Les tissus de paille 
d'Argovie s'expédient dans tous les Etals qui nous environnent, et 
même dans les pays d'outre-mcr. · · 

Le rapport ne donne pnint de renseignements ni sur la quantité 
des tissus de paille néeossaires aux besoins du pays ni sur la quan
tité qui s'exporte, il n'établit pas non plus le rapport mutuel qu'il 
y a entre l'exporta lion et la c:111s11111ma1.it111 de l'intérieur. 

fi'ubri, :atio11 r/11 tllbtJr,, A l'oecasinn de la fabrication du tabac, dont 
l'irnp:>rlalion annuelle s'ùlève <hl !1/>,000 à a0,000 quintaux, le 
rappo1•t répète <JUe cette forte ,:0•1sommatio11 de tabac peul à son tour 
iJJre ,:011sidéréti cuinme u,;e pre,we d'àisanre•, puis il ajoute: Mais on 
peut se demander aussi si ce n'est pas un fait déplorable que celle 
dépci1se inutile, du 11: la !Jllt111lilé est à ptiile ,m rapporl a;vec les rev1mu,ç 
de la Suisse . . 

r;u11somm~lion de., de11récs r.oloni,,l~s. Il s'importc de 2li0,000 à 
260,000 quintaux de sucre el de café en Suisse. Le rapport observe 
que l'on peut admettre comme certain que ces quantités de café et 
de sucre ne se consomment entièrement en Suisse, mais qu'une 
partie considérable en est réexportée soit régulièrement soit d'une 
autre rnanière. li dit de plus qu'il y aurait de l'injustice à imposer 
fortement l'entrée de ces articles en Suisse, el cc ne serait dans 
l'intérêt de 11ers11nnc, ajoutons-nous. · 

Bien que l'agriculture, prise dans son ensemhle, se présente 
sous un jour plus favorable ·que l'industrie, nous ne voulons pas, 
quant à nous, fai1·e un trop brillant ètalage de cet étal de choses. 
Quand il faut, dans le seul but de subvenir à son existence, tirer 
de presque tous les produits, a l'exceptioi;i. des pommes de terre, 

• D'après ces principes les cuu,<0mmatinn,, improductive,,' du c .uPn1.l!UR s ,.. 
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une aussi forte quantité de l’étranger , il se peut que l’agrieulteur
individuellement pris ait de quoi vivre, mais il ne s’en suit nulle-
ment que l’ensemble soit dans une situation favorable. Le rapport
envisage deux points avec trop de complaisance. Premièrement, il
met une grande importance à l'augmentation du tiers que la valeur
des biens-fonds a subie depuis 40 ans. Mais en Angleterre et en Belgi-
que, en France et en Allemagne, cette valeur n’a-t-elle pas bien
plus que doublé? C’est dans cel immense essor que la fabrication a
pris dans l’Europe centrale, etnon dans les rapports isolés de notre
agriculture, qu’il faut chercher les causes de cette élévation du prix
des biens territoriaux qui de nos jours est à son tour en rapport inti-
me avec la dépréciation des valeurs métalliques, provoquée par cette
énorme quantité de papiers qui circule. En Suisse, l’augmentation
de la valeur territoriale serait bien plus considérable encore, si les
contrées agricoles et industrielles étaient plus étroitement liées et si
elles pouvaient communiquer librement entre elles. Quant à ces ha-
bitations belles et confortables de la Suisse , dont il est question en
second lieu, elles parlent en faveur du caractère laborieux qui dis-
tingue le peuple helvétique ; et ne prouvent nullement que nos rela-
tions avec l’étranger soient dans un état-favorable. Supposé que les
maisons soient transportables, nous aïmerions bien savoir si dans
23 ans elles auraient doublé de valeur , tandis que l’état du bétail
est resté stationnaire.

DB. f/ndustrie.
Nous nous bornons à jeter un coup d'œil rapide sur cette branche, d'autant

plus que nous nous proposons de traiter plus tard de quelques industries en
particulier. Ë

Industrie de la soie. La fabrication des étoffes et des rubans de soie occupe
dans les cantons de Zurich, de Ble, de Berne, de Soleure, d'Argovie et en
partie aussi dans ceux de Zouwget de Schwyez en totalité près de 40,000 per-
sonnes. Une partie considérable de nos soiries s’expédie en Allemagne ; mais
plus de la moitié de la totalité des soivies suisses trouvait dans ces dernières
années, el trouve encore aujourd'hui son écoulement en Amérique, dans
l'Amérique du Nord surtout , mais aussi, quoique dansune plus faible mesure,
dans la partie méridionale de ce continent, ll est toutefois à regretler que les

- affaires qui se lontavec l'Amérique reposent toujours moins sur des commandes
posilives et toujours davantage sur de simples spéculations de la part des expé-
diteurs. ! en résulte qu’avec.le peu de sûreté qui règne en général dans celle
partie du globe, ce commerce est nécessairement exposé à des risques el à
des pertes ainsi qu’à de longs retards dans la rentrée des capitaux.

Industrie du lin et du chanvre. La filature et le tissage du liu ne conservent
plus quelque importance que daus les cantons de Berne, de Lucerne el d'Argo-
vie. Hestreinte à la consommation intérieure, celte industrie lutle avec peine
contre les produits de l'étranger. Les toiles suisses s'exportent toujours en-
core dans quelques Etats, notamment en Allemagne, en Italie, en Fpcgne:dans l'Amérique du Nord ; mais néanmoins il devient de plus en plus difficile
de les vendreà l'étranger, et surtout où il existe des différences de droits en
faveur des toiles d'autres pays. Cependant la Commission espère qu'après
avoir surmonté les grandes difficultés que tout commencement présente, la
filature mécanique du lin se développera de plus en plus, et que la fabrica-

\Inc aussi forte quanlilé ùe l't'1tranger, il ~e peut que l'agricultelll' 
individuellement pris ail de quoi vivre,- nrnis il ne s'en suit. nulle
ment que l'ensemble soit· dans une situation f:lvurable. Le rapport 
envisage deux. points avec trop de complnisanec. Premièrement, il 
met une grande impo1'lance à l'augmentation ùu tie1·s que la Yaleur 
des biens-fonds a subie depuis 40 ans. Mais en Angleterre el en Belgi
que, en France et en Allemagne, celle vale11r n'a-t-elle pns bien 
plus que doublé? C'est dans cet immense essor(] ue la fabricntion a 
pris dans l'Europe centrale, et non dnns les rappnrls isolt\s de notre 
agriculture, qu'il faut chercher les causes ùe cette élévation du prix 
des biens territoriaux. qui de nos jours est à son tour en rapport inti
me avec la déprl'.~ciation des valeurs 11\étalli<]ues, provoqur.e par celle 
énorme quantité de papiers qui circule. En Suisse, l'augmentation 
<le la valeur t.errit.oriale serriil bien plus consi<frr:1hle encore, si les 
contrées agri~oles el industrielles étaient plus étroilcment liées et si 
elles pouvaient communiquer librement entre elles. Quant à ces ha
bil~tiuns belles el confortnbles de la Suisse, dont il est question en 
second lieu, elles parlent en faveur du caractère laborieux qui dis
tingue le peuple helvétique; et ne prouvent nullement que nos rela
tions avec l'étranger soient dans un état favorable. Supposé que les 
maisons soient transportables, nous aimerions bien savoir si dans 
2l'î ans elles auraient doublé de valeur, tandis que l'état du bétail 
est resté stationnaire. 
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tionde la toile prendra à son tour un nouvel essor. L'Etat ne devrait-il pas,
dans cette fâcheuse occurence, aider à vaincre les difficultés et prêter son
assistance non pour favoriser les industriels en particulier, mais l'industrie
en général?

Industrie cotonnière, Après avoir donné un précis fort détaillé sur lequel
nous nous proposons de revenir plus tard, la Commission estime que ce n’est

as par des tarifs que l'on peut aider celle branche ‘d'industrie, et que, siFraduetrie cotonnière veut assurer son avenir, il faut qu’elle sache renoncer
à temps à la fabri-:ation des éloffes unies, pour laquelle elle ne peut lutter
avec, le travail des machines, afin de se vouerà celle, des articles qui deman-
dent plus de main d'œuvre, :

Fabrication des dentelles, Outre les entraves de la douane, celte industrie
souffre surtout de la concurrence des tulles unis et façonnes, fabriqués à la
mécanique. Elle s'est poustaut relevée, grâce aux efforts des fabricants, à
l'esprit inventif qui a fait introduire des points et des dessins d’une imitation
plus difficile pour les machines, et au luxe des classes riches qui prélèrent
une tnavchandise plus fine et-plus chère à une marchandise à bas prix, mais
les gains des ouvrières sont réduits aux plus minimes proportions.

Hortogerie, On sait que le siège principal de cette industrie est dans les mon-
tagnes de Neuchâtel, d'où elle s’est répaudue dans les cantons de Vaud, de
Genève et de Berne , et qu’elle jouit d'une prospérité toujours croissante. On
sait aussi que l'horlogerie suisse ne réclame aucune mesure de protection par
la raison qu’elle n’en retirerait aucun profit,

C. Mines et Usines,
Autrefois on exploitait différentes mines , mais aujourd’hui les seuls cautons

où il s'exploite encore des métaux sont ceux de Berne, de Soleure, de
Schaffouse , de St-Gall , des Grisons et du Valais Le rapport fixe à 150,000
quinlaux le fer et le cuivre extraits dans le Jura bernois; le canton de Soleure
produit envivon 38,000 quintaux de fer; celui de Schaffouse de 22 à 25,000
quintaux ; la quantité livrée parles cantons de St-Gall et des Grisons'est moins
importante ; le canton du Valais fournit 9,000 quintaux La production totale
de la Suisse s'élève donc à un peu plus de 220,000 quintaux, qui trouvent en
majeure partie leur emploi dans le pays même. ‘l'outes les usines occupent
ensemble environ 2,000 ouvriers.

L'importation en métaux ot en articles métalliques présente un total de
200,000 à 250,000 quintaux.

C'est surtoutaux usines pour lafabrication du fer que l'importation anglaise
fait une concurrence dangereusé. ll résulle d'un mémoire, adressé à la Com-
mission par les propriétaires d'usines suisses que ceux-ci regardent, d’un
côté, la création d’un droit protecteur très éleve comme une condition né-
cessaire pour soutenir la concurrence de l'étranger . ct que, d'un autre côté,
ils mettent un grand prix à obtenir de la France d'y importer trois millions
de kilogrammes de leur fer. La Comunission estime qu'en frappant d’un fort
droit le fer brut étranger , ce serait gêner une foule d'autres industries, et
que le résultat de toutes les démarches précédentes faites auprés de la France
ne permet pas d'espérer que l'on oblionne un grand succès par de nouvelles
négociations. ‘ ; ;

Sel. La saline de Schweizerhalle (Bâle-Campagne) fournit environ 165,000
quintaux de sel par an, et celle de Bex (Vaud) 34,000 quintaux. L'intérieur
produitdonc à-peu-près le tiers du sel nécessaire à notre propre consommation,

Outre ces industries, il est encore fait mention de quelques ateliers de
mécanique, do carrières d'ardoises et de marbre, Dans le canton de Neuchâ-
tel on exploite de l’asphalte, du gypse notamment dans ceux de Schaffouse
et de Soleure.
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C. Mines et Usines. 
Autrefois 011 exploitait différentes mines, mais aujourd'hui les seuls cantons 

où il s·cxploite encore des métaux soul ceux de Be1·ne, de Solcur", de 
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imporlanlc; \? ~anton du . Valais fournit 0,000 qumtaux La pro~uchon totalo 
de la Suisse s'elcve donc à uu peu plus cle 220.000 q11111ta11x, qm trou\'enl en 
majeure po1·lie leur emploi chus lo pays même. Toutes les usines occupent 
ensemble environ 2,000 ouvriers. 

L'importation en ~étaux cl en articles mé1alliques présente un tolal de 
200,000 il 250,000 qurntaux. 

C'est surlouL aux usines pour la fabrication du for que 1 •importation anglaise 
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mission pa~ l~s pr~priétai~e.9 d'usines sujs.,e.s q~e ceux-ci rngarde~•!, d'u~ 
c:ôté la crcahon d un ,lro,t protecteur tros elevo comme une co11d1Lton 110-

c:essa'ire pour soutcmi1 la_ c~ncurre~1co de I•~tranner: o_t que, d•un ~utr~ ~olé, 
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de kiloflrammes •!e leur Ier, La Co1_111n\ss1011 estm1c qu e,n frap1~a11t d ":Il fort 
,lrnit le fer brut etranger, co serail sener nue Ioule d autres mduslncs, el 
que le résultat de toutes les démarches précéduules faites auprcs cle la F,·ance 
ne permet pas d'espérer quo l'ou oLtiounc u11 urand succès pa1· de uouvelles 
nér,ociations. 

Se/, La saline àe Schweizerhal le (Bàle-Cnmpa3ne) fournit environ 105,000 
qnintaux de sel par 31), cl ~elle de Ile~ (Va~cl)_ 34-,000 quintaux. L'intér\our 
pro,lui1.,lo11c à-peu-pros le_llcrs <lu sel nccc~sa1re a f!Olro prnpre consommallon, 

Outre ces i11dustries, 11 esl encore fa,t ment,011 de quelques ateliers de 
mécanique, do carrières d'ardoise, cl do marbrn, Dans le canto~• de Neuchâ
tel 011 exploite de l'asph_alte, du sypsenotamment dans coux de Schaffouse 
el do Soleure. 



D. Autres branches diverses de commerce el d'industrie.
Sous cette rubrique sont placées quelques industries particulières. De ce

nombre sont la fabrication et le commorce q verre et des articles en verre,
la fabrication de la poterie, la préparation des produits chimiques, la fabri-
calion du papier et'des papiers peints et le commerce de librairie,

Verre ct articles en verre. Il existe en Suisse 14 verreries qui fabriquent et
du verre creux ct du verre à vitres. Mais ces établissements ne suffisent pas à
beaucoup près à la consommation annuelle de la Suisse, car il s'importe tant
en verrerie finc qu'en verrerie ordinaire de 20 à 24,000 quintaux par an.

Poterie. La poterie que l'on fabrique est presque toute employée dans l’in-
téricur; l’importation tant de la poterie fine que de la poterie commune

‘s'élève de 6,000 à 10,000 quintaux par an.
Produits chimiques. La quantité des produits chimiques qui se préparent

en Suisse n'est pas très considérable. II n’y a que les cantons de Zurich, de
Berne, de Soleure et de Bâle-Campagne qui possèdent des établissements
proprement dits; on en trouve pourtant encore , mais (le mains importants,
dans les cantons de Glaris et d’Argovie. L’importation des produits chimiques
monte chaque aunée de 50,000 à 55,000 quintaux.

Papeteries. V exisle en Suisse une cinquantaine d'établissements plus ou
moiïns considérables qui fabriquent du papier. Mais ils ne produisent pas en
suffisance; car la France, l'Allemagne, la Hollande et l'Angleterre nous
fournissent des papiers fins à lettre et des papiers à dessiner. D'un autre côté,
la Suisse exporte pour l'Allemagne et l'Amérique quelques papiers, Mais en

petite quantité.
Papiers peints, V exisle en Suisse des fabriques de papiers peints dans les

cantons de Zurich , de Bèle-Ville. de Vaud et de Genève. La forle quantite
de papiers peints que nous lirons de l'etranger et surtout de la France démon-
tre que la production de ces fabriques n’est pas d'une grande importance.

Librairie. Tei nous n'avons qu’une remarque à faire , c'est que nos rapports
avec l'Allemagne offrent des résultats beaucoup plus favorables que les rap-
ports que nous avons avec la France. S'il y a une brauche de commerce
pour laquelle on doive désiverle plus de liberté possible, c'est sans nul doute
a librairie. Du côté de l'Allemagne, celte liberté ne laisse rien à désirer,

car elle existe en plein.
E. Commerce intermédiaire et Transit.-

Le commerce intermédinire qui, d'après d'anciens rapports fédéraux, a joué
autrefois un grand rôle dans les affaires commerciales de la Suisse, a reçu , dit
la Commission, plus d'un coup sensible par l'établissement des douanes de
nos voisins La France a ferme totalement ses frontières de terve à cerlaines
marchandises qui ne peuvent entrer que par mer, et le commerce avoué d’ar-
ticles manufacturés vencantre presque partout des entraves, Cependant la
Suisse fait oncore un commerce considérable de soie, de colan écru, de
matières colorantes, de drogueries et mème de denrées coloniales avec l'Alle-
magne. En revanche, notre système de liberté commerciale a ouvert chez
uous un marché qui doitson mouvement précisémerit aux douanes dont nous
sommes entourés Le bas prix de tous les articles de commerce nous amène
de tous les côtés des acheteurs qui trouvent moyen d'éluder les barrières les
plus redoutables.—Chacun verra que ceci ne peut s'appliquer qu’à quelques
endroits el à quelques contrées. :

Transit. Le rapport remarque que depuis quelques annécs lo transit a plu-
lôt augmenté que diminué , mais non dans toutes les directions. — Si on com-
prend par cetle augmentation le transit toujours croissant du St-Gotthard,
Hous observerons qu'au moins les trois-quarts des marchandises qui prennent
cctle voute, près de 100,000 quintaux sont de provenance suisse.
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celle .-oule, près de 100,000 quintaux sont de provenance suisse. 



210
RÉCAPITULATION,

Que resuite-t-(l maintenant de toutes ces enquêtes ?

Ou ne peut pas dire comme on vient de le voir que l'éducation du bétail
soit dans un état {lorissant. Quatre cantons seulement sont assez favorisés par
la nature pour produire en totalité le grain nécessaire a leur propre consom-
mation (page 26 du rapport, texte français). D'un côté; le vignoble suisse
ne produit pas le vin nécessaire à la consommation de l’intévieur ; de l’autre,
la grande concurrence des vins étrangers et les droits élevés de consommation
perçus a l'intérieur ont puissamment contribue, du moins dans la Suisse orien-
tale, a la déprécintion des vignobles. ba culture du tnbue et du haublon ne suffit
pas à beaucoup près à lu consommation intérieure (p. 33 el 38). L'importa-
tion et la consommation des ceux d’stillves sont si fortes que la Commission
y voit une source d'appauvrissement, de vices et souvent aussi de crimes
(p. 36) La culture des fruits et notamment celle des pommes du terre sont les
senles branches qui soient dans un état prospère; la production des pommes
de terre surtout utilisée en maint enclroita la nourriture du bétail, esten effet
extraordinairement forte (pag 30) Les tunneries, plusque toute autre branche
d'industrie, ont été entravées dans leur développement naturel parles douanes
qui nous entourent, et sont dans un état de souffrance (p. 12 et 103). On ne
saurait nier non plus l’état de grande souffrance où sc trouve une partie nom-
breuse de là classe des artisans. la Commission n’a pas él chargée de se livrer
à desinvesliationsà cet égard (p. 104 ct 105). L'industrie du lin et du chanvre,
autrefois si Îlorissante en Suisse, rencontre toujoursplus de difficultés à vendre
ses produils à l'étranger, mais il faut rspérer que l'industrie de la toile qui tire
actuellement 10,000 quintaux de fil ecru de l'etranger, proportion très [ächeuse
(p.51). marche versun meilleur avenir depuis qu’elleaemprunté lesccours des
machiues (p.102). L'industrie cotonnière, il faut bien l’avouer, n’est plusune
industrie naturelle en Suisse (p.62) ; et il est à craindre que, dans le cas où il ne
s'ouvrirait de nouveaux débouchés, elle ne puisse se soutenirà sa hauteur ac-
tuelle (p.63). H faut donc lui conseiller de renoncer à temps â la fabrication des
étoffes unies, afin de se vouerà celle qui demande plusde main d'œuvre (p. 64).
H conviendrait aussi d'examiner sérieusement, si dans certaities contrérs, où
l’industrie dulin , du chanvre et de la laine à clé abandonnée, il ne serait pas
bon d'yrevenir(p.63). Carl'industrie de la laine qui pourla plupartne fabrique
que des draps de mi-laine, ne suffit pas à beaucoup près aux besoins du pays
(p.17). Plusieurs mines . autrelois exploitées , sont abandonnées aujourd hai
(p.71). La quantité de produits chimiques, qui se prépare eu Suisse, n'est pas
très considérable (p. 8%). On conçoit sans peine que les vws#wes sæ/sses doivent
souffrir d'une importation aussi forte deferbrut, de mème que l'importation
toujours croissante d'articles de métal doit nuire à tous les industriels qui tra-
vaillent dans cette partie, tels que lesserrurivrs, les céiutuviers, les lerblauntiers
etles couteliers (p. 75). Quant aux'uceliers pour le construction des machines, ON

peut craindre que ces établissements n’eussent beaucoup de pelne à sesouteniur
si tôtou tard ils venaient a perdre les concessions dontils jouisseut aujourd'hui
et quisans doute cesseraient quand les Etats, qui les leur accordenl , h'auront
plus besoin de machines (p.77). Un petit nombre d'industries occupent uns
position plus favorable que la soie, mais on su plaint de longs reurs de la
rentrée des capitaux et de ce que lesafFsiresreposent toujours moins surdes de-
mandes positives On manifeste aussi de grandes craintes, si l'Allemagrue et
l'Amérique du Nord venaient à conclure un trailé de péage différentiel. Il

serait fort à désirer que l'on pût oblenir en faveur des tissus de puille une di-
minution de droits d'entrée en l'rance et en Angleterre. …

Le connuerce intermédiaire dela Suisse, quelques matières premières excep-
tées, se borne aujourd'hui à la contrebande, et le transe des marchandises
étrangères par la Suisse est à peu près nul. À bien parler, nous n’avons donc

que l’horlogerie et la bijouterie qui jouissent d’une véritable prospérité.A ah N° -(Le suite @ un prochain N°.) Fribourg.—Kmprimerie de L.-J. Schmid, Editeur.
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HISTOIRE NATIONALE»

LES SORCIÈRES *.

Depuis l'établissement des scolarques et la fondation du collége,
on devait croire que ce double foyer de lumières rayonnant sur
tout le canton porterait sinon des idées de sciences, au moins dus
notions de bon sens jusque dans la dernière cabane. On aurait dû
pouvoir, entre -autres, lui appliquer ces paroles du praphète:irrita faciens signa-valum*, Loin de là, jamais ombres plus épaisses ne
planèrent sur le domaine de l’intelligence, et l'on eût dit qu’une
grande éclipse était venue obscurcir le firmament de notre pays. Nos
savants en us savaient composer des vers latins, des traités de physi-
que ci d'astronomie, étaient formidables en scolastique, mais nul ne
semblait se douter que la prétendue sorcellerie n'était qu'une extra-
vagance. Prêtres, magistrats, vieillards, savants, tous étaient imbus
des mêmes idées , et, sanctionnées ainsi par l'autorité de noms res-
peclables, ces erreurs se propageaient cl se fixaient dans'toutes les
têtes, L'exemple du Grand-Vicaire Schneuwly est une preuve frap-
pante de ce que nous avançons. Certes personne ne révoquera en
doute sa science, ses vertus, son zèle, en un mot, son mérite éminent.
Érudit, pieux, charitable, amidu progrès , austère réformateur du
clergé et des-écoles et doué d’une puissante initiative, il-peut être con-
sidéré, ditFontaine 3, comrne le plus grand homme que Fribourg ait
jamais possédé. En retranchant de'cet éloge tout ce qu’il peut avoir

1 Extrail de l’Histoire cantonale communiqué par l’auteur.
? ll dissipe le prestige des devins, Isaïe. Chap. 44. V. 4
3 VW uscuil.
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d’exagéré, il en reste toujours assez pour justifier la haute réputation
dont jouit encore ce digne pasteur. Eh bien ! qu'on lise ce qu’il écri-

vait un jour au sénat : « La campagne fourmille de magiciens, de

» devins et d'hommes qui ont fait vn pacte avec le diable. C’est de la

» sorcellerie. Enjoignez aux baillifs par un décret formel de faire

» venir en ville quiconque est soupçonné de ce crime , pour y être
» examiné par des gens d'Eglise *. »

Telle est , dit un auteur , même sur des hommes d’un esprit sé-

rieux, d'une intelligence saine et élevée, le bizarre pouvoir des

croyances arrivées à un cerlain degré d’exaltation. Un demi-siècle

après Schneuwly, le savant jésuite Gobat professe les mêmes doc-

irines et partage encore les mêmes préjugés sur les sorcières.
« Ce sont, dit-il, des femmes , couvertes de crimes atroces, livrées
» à toutes les'illusions du démon , ennemies du genre humain,
» légères, viles, négligeant leur salut, impénitentes, Leurs pensées
» etlenrs actions ne tendent qu’à nuire aux hommes *. » Il ap-
pelle le sabbat synagogue satanique.

Le chef du diocèse et de graves théologiens parlant ainsi, faut-il
s'étonner que tout le monde se soit empressé de courir sus aux sorciers
et sorcières, et qu’on en ait flairé partout? Des hommes, mais surtout
des femmes, sont accusés d'entretenir avec les esprits de ténèbres des
relations coupables et mystérieuses. Ori s'imagine que les morts peu-
vent quiller leurs sombres derneures pour venir inquiéter les vivants.
Un pouvoir occulte lutte contre celui de, la nature, en bouleverse
les lois, déjoue tousles calculs, trouble toutes les harmonies. C'est
lui qui fait la grêle, prépare les orages, frappe les champs et les
mères de stérilité, et donne la mort aux créatures. Il intervient
partout, dans l'industrie, dans les sciences etles arts. Toute entre-
prise hardie et gigantesque est son ouvrage, Il jète un pont sur
l’impétueux torrent de la Reuss; il commence la cathédrale de

1 Diewyl man in v. ÿ. gebüt lit find, so eindweder ofentliche Schwurzkünstler
sind oder doch heymliche Pactungen miu dem Düffel haben , item Wuarsûger...
welche Sachen wo sy in eynem Lund überhand nemmen , lestich nüt anderes du-

russ wirdt dann Hexenawerk, ete, ete. À C. lettre du 22 Février 1597.
? Communiter sagæ sunt tot horrificis scecleribus coopertæ, tot illusio-

nibus dæmonum obnoxiæ, tam vaficinio in homines odio, fam leves ac
plerumque viles, tam negligentes salutis suæ, tam impœnitentes , tam denique
assuctæ male veHe maleque facere mortalibus. Quinarius. tractatuum fhcolo-
go-juridicorum. Cap. 42.
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Cologne , cet édifice aux proportions si colossales, que nul archi-
tecte n'a encorc pu achever. Il garde les trésors enfouis sous terre;
il aide à résoudre les problèmes les plus difficiles et son souffle
magique inspire parfois les artistes qui obtiennent alors un succès
fabuleux. Que dis-je? Il se met même à la disposition des nourrices
et des bonnes, pour effrayer les enfants indociles sous le nom de
Bôlé, invoqué encore quelquefois par elles de nos jours. Le pâtre
n'ose plus s’aventurer seul dans les pâquiers , le bâcheron dans les
bois, la ménagère dans son essert, le laboureur dans les champs.
Les revenants s'emparent des châteaux en ruines, des coins téné-
breux, des vieux bâtiments,voire de toutes les maisons et troublent
sans cesse le repos el la sécurité des habitants. En passant après
l'angelus à côté du cimetière, l'homme simple croit entendre un
iressaillement dans l’ossuaire ou des gémissements sortir des sé-
pulcres, On dirait, enun mot, que satan tient le sceptre du monde,
disputant à la Sainte Eglise elle-même son empire.

Il revêt toutes les formes et se manifeste par toutes sortes de
phénomènes. Son nom et son image se retrouvent partout. Le
pays se peuple de fantômes , redoutables lémures, que rien ne peut
fléchir. Ce n’est point la suaveet riante mythologie des Grecs ; c’est
une Poésie grossière, sans consolation, sans grandeur et sans
attrait, Ce ne sont ni les fées celtiques, parfois si gracieuses, ni
les sylphes bienveillants ou les gnomes officieux des cabalistes. Ce
sont des esprits infernaux , malfaisants, comme les mauvais génies
des mille et une nuits, parcourant les villes et les campagnes, subju-
guant hoïnmes, femmes, enfants, pour porter partout une suprême
désolation.

Des hommes impies pactisent avec l’esprit des ténèbres et se dé-
vouent à lui. C'est un contrat formel qu’il stipule avec eux dans le
silence des nuits ou dans un endroit solitaire. La partie signe l’en-
gagement avec son propre sang: alors satan lui imprime surle corps
un signe funeste , indélébile , qui servira à le reconnaître parmi tous
les autres enfants d'Adam. Rarement il apparaît avec ses griffes,
ses cornes, sa queue et tous ses hideux attributs , dont l’a revêtu
unc imagination dépravée. S'il se montre , c’est ordinairement sous
la figure d’un chasseur , d’un pèlerin , d’un hermite, tantôt avec
des proportions colossales , tantôt avec la taille d’un nain cl sous

227 

Cologne, cet édifice aux proportions si colossales, que nul archi
tecte n'a encore pu achever. Il garde les trésors enfouis sous terre; 
il aide à résoudre les problèmes les plus difficiles et son sou me 
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divers noms!. Ses vêtements sont noirs, souvent aussi de couleur
rouge ou verte. Quelquefois c’est un jeune pâtre- jouant de la flûte sur
les bords d’un ruisseau , ou bieñ une beauté aux pieds légers, au
regard agaçant, le plus souvent une vieille femme, édentée , dé-
crépite et bossue. Cette flamme bleuâtre et capricieuse qui voltige
sur les marais annonce son approche ou sa présence , et quand une
voix inconnue mêle d'étranges accents au murmure du vent dans
la forêt, c'est encore lui qui se fait entendre.

HN convoque ses adoraleurs à des séances régulières, et ces réu-
nions terribles se nomment sabbat , ou la secte, la séta. Ceux qui
les fréquentent sont les sorciers, les sorcières , que notre peuple
romand appelle encore J’audeis du nom de ces malheureux Vaudois
en Albigeois qu'on accusait de tous les crimes. Pour cela il choisità la

campagne quelque vallon solitaire ou dans lesvilles une place isolée.
C’est à minuit que doit commencer l’orgie infernale. Chaque initié a

soin, avant de se coucher, de s'oindre toul lecorps avecun onguent
composé par satan. Dés qu’à la chute du jour, les chauves-souris,
le hibon et l’orfraie se mettent à voltiger, la sorcière enfourche un
bâton , un manche à balai, une quenouille, une fourche ou son
noir patron lui-même, qui prend alors la forme d’une chèvre
ou d'un chien, Elle s’échappe par la cheminée, traverse-les airs
avec la rapidité d’une flèche , et échevelée , haletante, éperdue,
vient s’abatlre au rendez-vous.

Le maître de céans siége sur un trône au milieu de l'enceinte et
préside à la fête. Chaque nouveau-venu s'en approche à reculons,
un flambleau de résine en main ; puis fléchit le genou

devant satan.
Il se soumet à un acte plus honteux encore , qu’une plume décente
se refuse à transcrire.

;

On est bientôt en train. Chacun raconte les charmes qu’il a

employés, les maléfices qu'il a donnés. Le maître enconrage ou-ré:
primande , selon qu'onl'a bien ou mal servi , distribne des poisons,
dormne de nouvelles instructions sur la manière de nuireaux hommes.
It débaptise mêmeles chrétiens, car tous les:commensaux ont renié
Dieu. Là se rencontrent pêle-mêle des mendiants,‘ des citadins,

1 Isabeau Savarioud , de Cultrewyl ; a confessé avoir renté Dieu et sa cour
céléste et sécutivément s'être rendue au‘maling nommé dbran. 16592. À. C.

Le diable de Pierre Dutli, de Matran, s'appelait Tortzi, Son père adorait
le diable Griffon, A. C. Man, de 1651,
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des pâysans,, des connaissances, des voisins, de beaux messieurs,
de belles dames , qui jouissent plus ou tnoins d'une bonne réputa-
tion , et que vous avez vus la veille encore accomplir les saints de-
voirs dela religion. Un grand feu s’allume au milieu de l'enceinte:
des tablesapparaissent couvertes de mets et de liqueurs. On mange,
on boit, on rit, on chante. Le banquet fini, celte foule impie se
livre aux plus sosmdshoiys ébats : les uns sgeompléät et commencent
des danses lascives. Lies autres, entraînés par l'orchestre satanique,
se prennent par la main, ct exécutent, autour du président, une
coraule ‘infernälé, tourbillonhant avec une vîtesse qui tient du
prodige. Le .

La lugubre lucur des torches et du feu éclaire cette scène fantas-
tique , ou-bien c’est la lune qui projèle sur'elle ses teintes blafardes
et funèbres. Ce sont des clameurs,, des blasphèmes, des éclats de
rire, d'es'excès dont le bruit frappe quelquefois les oreilles d'un bon
éréiin, qui passe. Alorsil se signe, double le pas et s ‘éloigne à la
hâte de ces lieux maudits.

Dès que les premières clartés de l’aube s'annoncent , tout dis-
paraît ct chacun regagne son logis par la même voie qu’il avait
choisie pour venir. Le lendemain on chercherait en vain une trace
de ce qui s’est passélà veille. Le gason même n’est pas foulé. Ce-
pendant quiconque traverse celte place funeste , est saisi d’un vague
frisson d'épouvante.

“ Tellt'est cette noire fantasmagorie , dont l'origine se perd dans
les temps féculés', qui a si cruellement agité l’Europe d'un bout à

l'autre! et qui fournit encore des types aux poètes et aux roman-
ciers modernes. C’est elle qui'a crée Robin des bois. Elle a inspiré
à Burger la fameuse ballade de Lénore, à l'auteur de Macbeth la

scène laplussaisissante de son terrible drame. Hofmana calqué sur
clle ses contes funtastiques et Scott lui a emprunté plus d'un per-
sonnage.

Une sorcière avait le don de |’ ubiquité, celui des langnes , celui
de se rendre ‘invisible, d'opérer soit sur elle-même , soit sur d'au-
tres, les muéinirorgHonds les plus étonnantes. Une pièce d'or qu’elle
vous avait mis dans la main se changeait en rebut, un beau fruit

J'ai retrouvé ces mêmes croyances en Pologne et en Russie. Qui ne
connaît ‘dans ces pays la montagne dite lissaya gg'ora près de Kiof, où se tenait
le sabbat'?
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en pomme pourrie. Et quand vous étiez dupe d’une niche semblable,
un éclat de rire moqueur retentissait dans l'air, et se faisait répéter
par les échos. Mais la sorcière ne se bornait pas à ces jeux innocents.
Elle se complaisait surtout à nuire d’une manière quelconque. Ce-
pendant celle qui semblait disposer des éléments à son gré, était
incapable de se soustraire au terrible sort qui l'attendait une fois
qu’elle était sous la main dela justice. Jamais on n'en vit ni sortir
du cachot par le trou de la serrure, ni changer le chevalet en lit
moelleux , ni affubler ses juges d'oreilles d'âne, ou d'une peau de

tigre, ni mettre à sa place un gigot quelconque surle bûcher. Cette
incapacité de se sauver, ne devait-elle pas suffire pour dessiller
les yeux des plus prévenus?

Il est bien dit dans les comptes du trésorier pour 1627 qu’une
méchante sorcière de Corsalettes trouva le moyen de se faire exé-
cuter deux fois, ce qui doubla les frais. Mais éelle-ci devait être
moins subtile que les autres, caron ne voit pas ce qu’elle a gagné
à cette double exécution. N'est pas bien fin qui se laisse prendre
deux fois, Il faut en outre se rappeler qu'il s’agit ici de balancer
un compte , oùse trouvait sans doutequelque léger déficit. Alors
le vrai sorcier n'est pas le condamné, mais le comptable qui a su
éluder le contrôle. Ce qu’il y a de sûr, c'est que les contrôleurs
n’étaient pas sorciers.

La société épouvantée déploya bientôt tout l’appareil des
supplices les plus atroces contre ces ennemis. On ne vit que
victimes, juges et bourreaux, exorcismes et échafauds. Mal-
heur à celui qui encourait le soupçon de sorcellerie, soit par
la malice de ses ennemis, soit par hasard! Car peu de chose
suffisait pour le provoquer, un extérieur équivoque !, un phé-
nomène inexplicable, une maladie soudaine, ou offrant des
symptômes extraordinaires, telle que l'hystérie, l’épilepsie, le
somnambulisme et autres névroses. Alors on plaçait à dessein des
épingles sur le siége de cette personne , afin que l'effusion de quel-
ques gouttes de sang rompit le charme qu’on lui attribuait. On
suspendait des débris de fer à cheval ou d’autres métaux aux portes

! Nous avons connu une pauvre femme, nommé Fino par sobriquet, et
qui, au commencement de ce siècle encore, passait pour sorcière. Les en-
fänts et la plèbe la poursuivaient d'injures età coups de pierres, uniquement
parce qu'elle avait la taille haute, la démarchealtière , les yeux fauves.
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des maisons , pour que son mauvais œil épuisât tous ses effets sur
ces objets inanimés. On cachait avec soin tout ce qui aurait pu lui
servir pour chevaucher au sabbat. Quelquefois on plongeait les
suspects dans l'eau, on les brûlait à petit feu, on leur faisait des
piqûres aux diverses parties qu'on supposait endurcies par des
stigmates. C’était bien pire quand l'autorité s’en mélait. Rarement
alors le prévenu en était quitte pour quelques tortures, la prison et
le bannissement. On frémit en pensant qu’un simple soupçon, la
dénonciation du premier venu , l’incident le plus futile suffisait

pour mettre la justice en émoi. Les délations étaient le plus souvent
motivées par la haine, la jalousie, le désir de se venger. Avant
d’expirer dans les flammes , maint sorcier se donna la satisfaction
d'entraîner ses ennemis dans sa perte, en les accusant de compli-
cité. C'est ainsi qu'à Wurzbourg les prétendus sorciers finirent
par dénoncer l'évêque lui-même, Adolf, Duc de Franconie, et son
chancelier. Ceci ouvrit les yeux à ce prince, qui fit aussitôt cesser
toutes les procédures, D'ailleurs pour extorquer des aveux, on
recourait à tous les genres de tortures. Alors la femme accusait le

mari, l'enfant les parents, le frère la sœur, le voisin la voisine.
Dès qu’une accusation de sorcellerie avait été portée , on saisis-

sait le prévenu, on le dépouillait entièrement, on rasait cheveux,
barbe et tous les poils du corps; puis on explorait soigneusement,
toutes les parties pour découvrir quelque stigmate diabolique !.
Alors on enfonçait une aiguille dans la tache suspecte pour voirsi
le prévenu sentait, ou non, la douleur de cette piqûre. On arrosait
ensuite la sorcière avec de l’eau bénite, on suspendait à son cou
des croix, des reliques et des scapulaires. Enfin on l'exorcisait. On
mettait dans sa soupe des petits pains de St. Tolentin. Venaient en-
suite les divers degrés de torture. C'était à Fribourg 1° les pou-
cettes, 2° le tirage à la simple corde , 3° le tirage au poids gradué
depuis 50 à 150 livres, 4° la serviette, 5° le tonneau.

La terreur qu'inspiraient ces terribles procédures , l'isolement,
l'obscurité du cachot, la croyance universelle aux esprits de té-
nèbres, l’espoir d'être libérés par des aveux spontanés, peut-
être les hallucinations produites par une maladie, par l'usage
des graisses narcotiques, souvent toutes ces causes réunies con-

* Urbain Grandier, en France,fut bien plus maltraité. On lui avracha les
ongles des mains et des pieds pour découvrir les stigmates (1634).
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l'obscurité du cachot, la croyance universelle aux esprits de té

nèbres, l'espoir d'être libérés par des aveux spontanés, peut

~tre les hallucinations produites par une maladie, par l'usage 

des graisses narcotiques, souvent toutes ces causes réunies con-
• 

• -prbain Grandier, eu France, fol bien plus maltraité. On lui arracha les 
oncles des mains et des pieds pour découvrir les sti3matcs (t63i). 

I', 
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couraient puissamment à ébranler la raison des, prisonniers,
et les poussaient à faire les confessions les plus étranges, et
soit qu'ils le crussent en eflet, soit qu'ils feignissent de le croire,
soit enfin que la crainte des tourments leur arrachât ces déclarations»
quelques-uns avouaient avoir vu le diable, avoir pactisé avec lui et
assisté au sabbat. 0 :

Dans l'application de la torture , on suivait en général les forma-
lités prescrites par la loi Caroline !. On s'en écartait souvent, non
pour en mitiger la rigueur, mais pour, l'augaienter: IL ne, paraît
cependant pas qu’on en ait suivi Loutes les dispositions, telle que
celle qui ordonnait des tortures sans relâche jusqu'à l’extorsion.de
l'aveu , ni celle qui défendait de laisser dormir l'inculpé,, de peur
que le démon prit sa place. Mais on évitait en général l'eflfusion

du sang. Les uns expiraient au milieu des supplices, ‘d'autres les

supportaient avec une fermeté stoïque * ou bien se suicidaient pour
s'y soustraire 3. « J’eusse avoué, dit un condamné.en marchant à

l’échafaud, que j'avais dévoré mespropres enfauts si, au prix de
cet aveu, j'avais pu me libérer de la question *. » Ce qui ajéutait
encore à l'atrocité de ces jugements, c'est qu’on enlevait aux victi-
mes jusqu'à la suprême consolation. que la mort offre à toutes les

infortunes. Les bourreaux les poursuivaient pour ainsi.dire jusqu’au
delà du tombeau. L'ame était sevrée de la religion comme:le corps
du sommeil. L'enfer commençait pourelles dès cettevie : elles
mouraient sans absolution, sans espérance, sans protection aucune,
pas-même celle du ciel, sans exciter, ni, pitié ni regret, objets
d'horreur pour [eurs familles et d’exécration pour le public. Le dé-
sespoir dans lequel devaient tomber ces malheureux, dépasse toute
imagination.

3 Les procédures contre les sorcières furent formellement introduites en
Allemagne par une bulle d'Innocent VIH. Un écrit intitulé : mulleus mulefi-
carum, et publié avec autorisation supérieure décrit les formalités à remplir.

7 Apolonia Sumy von Jaun achtet dit Tortur nichts. Da ste leer ufzogren, sage
sie man soll nur stärker ziehen. A. C. ; “

:

3 Christina Aoby,- welche nachdem sie. in dev.kaiserlichen. Tortur bekent eîne.
Unholdin und Häx zu seyn, sich selbst lybloset und dun Konf an der. Mur zer-
stôssen, dass die arme verdénimie Seclé ohne Zwyfel der Hôll zugefaren. A. C.

4 Torturn quæ strigibus à latruneulnforibus :adhiberi solet tam ‘sæva et
immanis (est) utnon solum mors optabilior sit quan ejusmiodi carnificina, sed
etiam non ex vano Videantur nonnullæ dum ad supplicium ducehantur, dixisse,
fubérum fuisse, ut ctiam affürmassent h se proprins proles‘ devoratas fuibse.
Gobat in opere citato.- Ëss ‘. E
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On ne saurait lire sans horreur fe raffinement de:barbarie
qui fut imaginé pour torturer la malheureuse Catherine Re-
pond. de Villarvolard. Après qu'elle eut déjà. été liraillée plu-
sieurs fois , le bourreau l’étendit sur une table et-lui appliqua sur
le nombril une ventouse , dans laquelle on avait introduit un frélon
(Rosskäfer). Et que le lecteur n'attribue pas cette barbare inven-
tion à l’imaginative du bourreau : elle lui fut formellement ordonnée
par le Petit-Conseil dans la séance du 9 Août 1731 +,

Presque toujours, à moins d'encombrement, les. prévenus étaient
enfermés dans le cachot, qui est-anjourd'hui contigu au bâtiment
de la Préfecture. Là étaient aussi les instruments tortionnaires,
les cordes , les poulies, les poids d’un .quintal et-plus, les pou-
celtes à vis, les tenailles, ete. On l'appelait la Tour des sor-
cières, et aujourd'hui elle porte encore-le nom de Mauvaise Tour,
Que d'horreurs se sont accomplies au nom de la loi dans.cette en-
ceinte funeste! Que d'innocents confondus avec les. plus grands
coupables! Que de gémissements sont sortis de ses créneaux ! Que
de fois lc passant préféra faire un détour pour n’entendre ni le bruit
des chaînes , ni les cris des victimes ! d’autres , pour ne-pas s'exposer
aux vengeances de l'esprit malin ! Placée entre le vieil Arsenal et le
Varis solitaire, noircie par les siècles, celte tour présentait un aspect
lugubre, qui frappait l'imagination de terreur. On aurait po inscrire
sur la porte ces vers du Dante : lasciate ogni speranza vo! ah'intrate.
Versle milieu du 17° siècle, le-bruit courut-en ville qu’un spectre san-
glant se dressait toutes les nuits sous sa voûle ; plusieurs personnes
affirmaient l'avoir vu collé contre ta muraille dansune menaçante im-
mobilité. La maison de la Préfecture appartenait alors à l'Avoyer Kä-
nig. Ce vieux guerrier, qui avaitassisté à mainte bataille, et-conquis
par sa bravoure letitre de Colonel au service d'Autriche, ne démentit
pas ce bruit cten paral lni-même ému. Le Petit-Conseil ne dedaigna
pas de s'en occüper ctordonna une enqnête. ljincendie qui consama
cetle tour en1628 fut attribué àla vengeance des sorcières.

|

Quandla victime, brisée, épuisée, n'avait plus qu'un souffle
de vie, on la condamnait à périr soit par strangulatlion, soit par dé-
capitation, presque toujours par le feu. On faisait quelquefois
aux condamnés la grâce de ne pas les brûler vivants, on bien on

1 Die cinliegende Cutherine Repond soll morgens um die 2 Uhren dureh dan
Scharfrichter auf den Tisch gelept werden und ïhr ein Rosskäfer in einer Ven-
torse oder Schräpfhopf auf den Nuhel ansesetzt werden, A. CG.
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leur attachait au cou un sachet de poudre ! enduit de soufre. Sou-
vent ces exécutions se faisaient avec des circonstances alroces *.

On trafînait les condamnés au lieu du supplice sur une claie , quel-
quefois dans une charrette.

Presque toutes les victimes étaient prises parmi les gens simples
et idiots de la campagne , plus rarement dans la classe ouvrière. et
industrielle des villes, jamais, du moins à Fribourg, dans la classe
‘élevée. Les siècles précédents en avaient déjà compté un certain
nombre 8: mais depuis la malencontreuse lettre du prévôt Schneuwly,
la série de ces malheureux se multiplie et se succède sans inter-
ruption chez nous, et jamais le feu expiatoire ne brûüla avec plus
d’intensité que pendantle 17° siècle. Sa flammesinistre s'affaiblit
peu à peu vers la fin, mais ne s'éteignit tout à fait qu’en 1731 sur
les cendres de Catillon *. Pendant cet espace de temps on compte
presque un millier de personnes de tout âge et de tout sexe empri-
sonnées , torturées et la plupart mises à mort. On trouve plusieurs
octogénaires $ et en 1635 une dizaine d'adolescents depuis l'âge de

9 à 17 ans. En 1652 il y eut 20 exécutions. On en compte jusqu’à
30 dans le courant de la seule année 1634 , et dans ce nombre une
douzaine d'enfants et de crétins. Des familles entières y passaient,
entre autres, celle de Byfrare de Charmey en 1652. En un mot,
l’éminence fatale de miséricorde où s'élevaient naguère encore les
fourches patibulaires, a vu peut-être plus de sacrifices humains
qu'il ne s’en est accompli à une époque reculée dans nos forêts
druidiques.

Pour donner à nos lecteurs une idée de cette monstrueuse légis-
lation pénale , nous citerons quelques arrêts rendus dans le courant
du 17° siècle.

1 Auch werde ihm ein Pulversäcklein mit Schwefel wohl angestrichen am
Halse gethan. Sentonce rendue contre Péterman Python de Middes.

? Donné 22 sous au bailli de Montagny et à ses employés pour fumer une
sorcière pendant 4 jours. A. CG. Gompte du trésorier de 1502.

3 Dans le courant du 15° siècle le chiffre des exécutions pour sorcellerie
ne s'élève pas à quarante,

4 D'autres contrées ne se ravisèrent encore que plus tard. En 1756 une fille
de 14 ansfut décapitée , puis brûlée à Landshut en Bavière « wezZ sie mit dem
Teufel Umgang gehabt, Menschen verzaubert und Wetter gemucht, » En 1780,
une sorcière fut exécutée à Glaris. .

5 Entre autres, Marguerite Guinard en 1677, Marguorite Piccand penduc
à la serviette par le bras gauche pendanttrois heures et 4 en 1667; Clauda
Centlivres en 1676, etc.
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Louis Pochon est soupçonné du crime de sorcellerie. Ses père,
père-grand et autres parents ont été mis à mort pour le dit crime.

« Pierre Castilla, âgé de 12ans, qui à l'instance du malin s’est
» rendu àlui, et a maléficié du bétail, lui ayant l’ange damné dit
» que son père supplicié pour crime de sorcellerie , l'avait déjà
» donné et mis à sa puissance , sera brûlé. »

Barbe Sudan , de la Roche , accusée de sorcellerie (der Strudle-
rey verdächtig) est mise à la question, puis brûlée. Son fils Pé-
terlin, âgé de 14 ans, confesse avoir renié Dieu : d'ailleurs il
porte sur la bouche le stigmate diabolique. Il est tiré trois
fois à la corde, mais l'exiguïté de sa taille, sa constitution frêle
et morbide, son. imbécillité font impression sur les juges ou
plutôt sur les bourreaux. On lui fait remise de la torture ulté-
rieure, mais il partage le sort de sa mère, ainsi que son frère
Thomas, qu'il avait accusé d'avoir assisté à la secte ou sabbat.

Jean Piccand est arrêté avec toute sa famille. Pendant qu'oa le
tiraille, ses‘boyaux saillent par une descente qu’on n’avait pas re-
marquée. On décide que s'il meurt avant que la sentence soit
rendue , son corps sera brûlé. Mais il est exécuté vivant ainsi que
sa femme. Les enfants sont agraciés. L'aîné avait cinq ans, le cadet
un an. :'

« Catherine Monde nie estre sorcière et ne s’estre abandonnée
» au malin, non obstant iceluy en couleur noire lui soit apparu par
» deux fois, mais sur le signe de la croix toujours disparut. »
Monde fut brûlée en 1643.

Ginon Sallin , une sorcière (eine Unholdin) détenue aux prisons
de Grangettes et confessant plusieurs forfaits est adjugée par l'inférieur
à six pinçures de tenailles et d'être gittée vive au feu. Sa fille sera
torturée et ses complices arrêtés .

« François Pache, de Vuissens, qui a enduré fout le droit impé-
» rial!, à cause de la sorcellerie, et n'a rien voulu confesser hor-
» mis le faux serment et quelques petits larcins, pour quoi a été

adjugé au collier et banni. Et pour n'avoir pas confessé le dit
faux sermentet avoir receu le précieux corps de N. S. est adjugé
à avoir la tête tranchée, fondés sur la sentence de N. S. Qui-
cunque receperit corpus Domini indigne, judicium sibi manducat et

=

=

,

» comedit, »=

1 C'est-à-dire qui a parcouru tout le diapason du chevalet.
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1 C'est-à-dire qui a parcour~ tout le diapason du chevalt't. 
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Estevena Amey ; de-Surpierre, sorcière, agée de 16 ans, est
condamnée àêtre brûlée vive (1643) pour avoir fait périr gens et
bêtes ct renié Dieu. On lui accorde le sachet de poudre.

Elsi Morand de Noréaz ensuite de la sentence souveraine du
» 16 présent a esté mise à la serviette et ayant esté reconnue assez
» forte pour la supporter'sans danger de son ernie ou rupture , y
» ‘a eslé laissée pendant cinq ‘quarts d'heure. Pendant quel tour-
v tnent tousiours' examinée et bien questionnée sur l’inquisition
»' ptise sur elle, icelle'a'constamment tout nyé et soustenu que
». tous ceux'qui l’ont accusée d'estre vaudeise lui ont faict tort,
» qu’elle n’a janvais faict mourir ni donné ‘mal à gens ni à bestes,
» Et que si une possédée l'a dit on ne doibt ajouter foy au diable
» avec lequel soutient n'avoir jamais'rien eu à faire, demandant
» au reste pardon à Dieu et à LL. EE. »

‘Nous terminons ici ce pénible aperçu. On peut voir au registre
des enquêtes (T hurmrôdel) jusqu'où était poussée chez nous la
monstrueuse alliance de la cruauté, du ridicule et de la sotlise, !

* Poursc convainçre qu siicnes on n'était guère plus raisonnable, il n’y
a qu *à lire un livre jimprimé à Bamberg en 1659, sous le titre de : Relation
véridique et épouvantuble touchant 600 sorciers et magiciens que l’Evêque de
Bamberge afuit brûler. * Par Augustin Zinchins, avec approbation de l’Evêque
et do tout le-chapitre. On sé demande si c’est bien une réalité, une histoire,
ou seulement un mythe effroyable, une hécatombe imaginaire, L'auteur
raconte entre autres ce qui suit :

« Le Chancelier (saus doute épiscopal), En Dr. Horn et l'aubergiste de la
» Grand'tète à Bamberg se trouvaient un jour réunis chez ce dernier à un
» banquet diabolique. Îls firent savoir à l'Evêque que des commissaires im-
» périaux venaient de se loger dans la mème auberge. Le prélat, alors un
» peu indisposé, fit demander quel était le but de leur arrivée. On lui dit
» qu’ils demandaient des logements pour deux régiments d'infanterie. Là-
» dessus l’Evêque leur fit don de deux crédences et d'une chaîne d’or pour
» la valeur de passé mille florins. Il se chargea egalement des frais du repas,
» ce qui, joint aux présents, s'éleva à plus de 2,000 écus.

» La sorcellerie fut bientôt découverte, La procédure s’instruisit. Horn et
» le Chancelier avouérent qu’ils avaient trompé l'Evêque. L'argenterie et la
» chaîne d'or se retrouvèrent chez le Chanceliér. Sur quoi celui-ci, son fils,
» sa’ femme et ses deux filles, le Dr. Horn, plusieurs autres grands sei-
» gneurs ct conseillers, aînsi que quelques personnes qui avaient diaé chez

£ Kurzer uud wahrhafter Itcricht und erschreckliche neuc Zeitung von 60P Hescn, Zaubercr,-
elec. welche der Bischof zu Bamberg hat verbrenuço lussen.
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r:lc. wclcl1c ,Ier D.ischo~ z.u Da1uLc-q; l1al ,·erbrenuco· luuc:n. 
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C’est à'ce point que la civilisation était‘encore arriérée à Fribourg,
tandis qu'ailleurs d'éclatants génies versaient sur les nations des
flots de lumière, que Bâäcon .composait sa grande Irstauration,
Leibnitz sa Théodicée, Mallebranche ses Recherches de la Vérité",
Pascal ses immortels écrits ®.

Nous sommes loin d'absoudre tous ceux qui ont été condamnés
comme sorciers. Dans le nombre:se trouvaient aussi des homi-

»'l'Evêqne, furent livrées au feu. » Voyez aussi dans le Mercure français
de 1617 le procès mémorable du prêtre Gonfredy à Aix en Provence.

En Silésie vers la première époque 200 femmes furent brûlées comme
sorcières en quelques mois. Les victimes indiquant toujours de nouvelles com-
plices et leur nombre ne finissant pas, juges et bourreaux sc lassèrent el les
supplices cessérent insensiblement. Gobat in opere cituto.

1454, plusieurs sorcières furent brüûlées à Berne et à Soleure. Mais Berne
adoucit ces procédures dès la fin du 16° siècle. Té/l/er.

1 Voici comme 1l essaye d'expliquer le sabbat:
« Un pastre danssa bergerie, raconte après souper à sa femme etses enfants,
les avantures du sabbath Commeil est persuadé lui-même qu’il y a esté et
que son imagination est modérément échauffée par les vapeurs du vin, il
ne manque pas d'en parler d'une manière forte et vive. Son éloguence

» naturelle estant donc accompagnée de la disposition où est toûte sa famille
pour entendre parler d’un sujet aussi nouveau et aussi effrayant, il n'est pasnaturellement possible que des imaginalions aussi faibles que le sont celles
des.femmies et dos enfants ne demeurent persuadées. C'est un mari, c'est

» un père qui parle de ce qu'il a vu, de ce qu'il a fait. On l’aime et on le
respecle et pourquoi ne le croirait-on pas? Le pastre le répète donc en
différents jours. L'imagination de la mère et de ses enfants en reçoit peu à
peu des traces plus profondes, Ils s’y accoutument et enfin la curiosité les
prend d'aller. Ils se frottent, ils se couchent, l’imagination s'échauffe en:
core de cette disposition de leur cœuret les traces quelé pastre avait formées
dans leur cerveau s'ouvrent assez pour leur faire juger dans le sommeil
comme présentes toutes les choses «ont il leur avait fait la description. Ils
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se lèvent, s'entredemandent et ils s'entredisent ce qu'ils ont vu, Ils se for-
tifient de celte sorte les traces de leurvision et celoy qui a l'imagination la
plus forle persuadant mieux que les autres, ne marque pas de réglèr en peu-de mots l’histoire imaginaire du sabliath Voila donc des sérciers achevés
que le pastre a faits-et ils. en feront un jour beaucoup d'autres si, ayant l’ima-
Gination forte el vive, la crainte ne los retient pas de faire de pareilles
histoires. »

=

? Parmi les savants qui ont contribué à détruire ces cruels préjugés, on
compte le pseudonyme Pontificius à''Plaisance en 1525, le médecin Wier
ou Weyer‘le jésuite Spee, ‘mais surtôut Balthasar Becker on Hollande etChristian Thomasius à Halle. Voy. là Dæmonomagie de Horst ; Francf. 1818,

1 Son ouvrage intitulé Cautio criminalis Processus confra sagas ne contribua pas peu à faire
€csser ces iniques condamnalions en Westphalie. Mais il garda d'abord prudemmeut l'anonyme
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cides, des incendiaires et autres coupables. Mais la plupart n'é-
taient accusés que de sortilége.

Bien que la sorcellerie ne soit qu’une épouvantable fiction , nous
avons cru devôir lui assigner dans cette histoire une place propor-
tionnée à la gravité des faits qu'elle a engendrés, Ce sanglant cauche-
mar a plané pendant plusieurs siècles sur notre canton, Il l’a couvert
de deuil, de bûchers et d'échafauds,, porté la désolation au sein d’un
millier de familles, déshonorénotre législation , flétri notre renom-
mée, ct traîné à sa suite une démoralisation sans exemple. C'étaitune
fascination réelle, qui égarait tout le peuple fribourgeois,, depuis
le premier magistrat jusqu’au campagnard le plus ignorant.
Pendant plusieurs siècles, nos annales ne citent pas un seul
homme, qui ait protesté contre ces horreurs; et de toute cette
œuvre diabolique, qui enfantait tant de crimes, ce qu’il y avait de
plus réel, c'était l'inexplicable aveuglement dont tout le monde
semblait frappé. C'est dans cette circonstance seule qu'il serait
possible d'admettre la sorcellerie , si elle pouvait exister.

Gependant ne faisons pas au peuple fribourgeois le tort de croire
que pendant un si long laps de temps il n'ait pas possédé un seul
homme de bon sens. Il y en avait sans doute , mais la force des
choses les réduisait au silence, car nier la sorcellerie, c'était s’ex-
poser à s'en rendre suspect. C’est ce qui arriva en France à Guil-
laume Evelin , docteur en Théologie et pricur de St-Germain en
Laye, pour avoir prêché du haut de la chaire contre les procé-
dures des sorciers. On l'accusa de ne l’avoir fait qu’à l'instigation
de satan et il fut arrêté lui-même comme un de ses suppôts. Per-
suadé qu'il aurait beau ‘protester de son innocence, qu'il serait
tortnré jusqu'à ce qu’il s'avouât coupable, il préféra, par un
prompt aveu , se soustraire à d'affreux tourments. On lui fit dé-
clarer qu’il avail commis tout ce dont on accusait les suspects,
qu'il avait renié Dieu, fréquenté le sabbat, pactisé avec satan, etc.
Deirio dit qu'il fat brûlé à Evreux ; Bodin et Monstrelet qu'il fut
enfermé pour la vie dans les cachots de la cour épiscopale.

Chaque siècle à ses nécessités, Mais ce n'est jamais sans danger
qu’on abdique le caractère du sien, qu’on se dépouille de ses pré-
jugés , qu'on s'efforce de le devancer dans la carrière de la civili-
sation, Les hommes plus clairvoyants ou plus probes éprouvent
alors quelquefois le sort de ces volatiles exotiques au plumage
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rare que le hasard jette au milieu des oiseaux indigènes où ils
expient par la mort le tort de ne pas leur ressembler. La classe
à qui l'ignorance des peuples profite, qui vit, pour ainsi dire, de
leurs erreurs, et voudrait pouvoir les immobiliser dans la pous-
sière des âgesfinis ,- s’oppose naturellement à ce qu’on lui coupe
les vivres. Elle hait les hommes de progrès, encore plus qu’elle
ne les redoute ; elle les persécute sous toutes sortes de prétextes,
elle les flétrit de noms odieux , et, quand elle peut, elle les tue,
croyant tuer une idée. Les insensés ! Ils oublient que l’idée est
immortelle , que le fer homicide n’atteint qu’une forme plastique,
une organisation fugitive. T'émoin l'infortuné D. Evelin. Son corps
fut consumé parle feu ou par le cachot, n'importe. Mais son idée a
survécu. Elle triomphe aujourd’hui, parce que c'était un principe
de vérité, d'humanité et de justice.

VARIÉTÉS.

LES GOSAQUES GAPOROBUES,
Nous avons déjà entretenu nos lecteursde cette peuplade étrange,

que la fin du dernier siècle a vu disparaître du sol qu’elle occupait
entre la Turquie, la Russie et la Pologne. Un voyageur qui la vi-
sita, il y a environ un siècle , fait la description suivante du chef-
lieu de la Zaporagie , nommé Sietsch.

En sortant du bac, nous entrâmes dans le faubourg, composé
de petites maisons basses , dont le toit en soupenle portait sur de
petites colonnes de bois. Il est situé à unc demi verste de la Sietsch.
C’est le séjour de la population. laborieuse et industrielle. Vingt-
cinq forges, couvertes de gazon et pratiquées dans la terre, y font
un bruit assourdissant, De robustes corroyeurs tannaient les peaux

dans la rue à l'ombre des soupentes. Des petits marchands y ont
établi leurs étaux chargés de pierres à feu , de poudre, etc. À côté
d'eux l'Arménien déployait les plus riches étoffes, le Juif vendait
son eau-de-vie frelatée. Nous vîmes au milieu de la rue, étendu
de son long, un Zaporogue , ivre-mort, son toupet majestueuse-
ment [déployé , et son énorme pantalon , de beau drap bleu, tout
sali de goudron. Plus loin se sont établis des artisans, des gens
de métier de diverses nations. .

En sortant du faubourg, la Sietsch s'annonce par quelques
kourènes éparses, couvertes de bure grossière (boulo voïlo-
kom ) à la tartare ou de gazon. Quelques-unes étaient flanquées
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. dans la rue à l'ombre des soupentes. Des petits marchands y ont 
établi leurs étaux chargés de pierres à feu, de poudre, etc. A côté 
d'eux !'Arménien déployait les plus riches étoffes, le Juif vendait 
son eau-de-vie frelatée, Nous vîmes au milieu de la rue, étendu 
de son long, un Zaporogue, ivre-mort, son toupet majestueuse
ment !déployé, et son énorme pantalon, de beau drap bleu, tout 
sali cle goudron. Plus loin se sont établis des artisans, des gens 
<le métier de diverses nations. 

En sortant du faubourg, la Sietsch. s'annonce par quelques 
kourènes éparses, couvertes de hure grossière (boulo voïio
kom) à la tartare ou de gazon. Quelques-unes étaient flanquées 
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de canons. On ‘n’apercevait: plus ni enclos, di toit en soupente.
Un rempart peu-élevé ; un mur de planches sans factionnaire atles-
taient une formidable sécurité. Quelques Zaporogues robustes assis
ou plutôt couchés au beau milieu de la route, la pipe en bouche,
nous regardèrent passer sans se déranger ct d'un air assez indiflé-
rent. Une foule d'hommes couvrait une espace de 8 verstes , réunis
en groupes plus ou moins nombreux. Je vis sur la grande place un
Zaporogue assis sur un tonneau , nu jusqu'à la ceinture, et recou-
sant tranquillement les trous de sa chemise. Nous rencontrâmes
une bande de musiciens , au milieu de laquelle un jeune Zaporogue
saulait et gambadait , le bonnet sur l’orcille et criant : Alerte, Mu-
siciens, Thomas, n’épargne pas l'eau-de-vie aux chrétiens vrais-
croyants. Et Thomas, le borgné, offrait à tous venants une coupe
énorme -qu'ils avalaient' d'un ‘seul trait. Le jeune danseur était
accompagné de quatre autres plus âgés, qui trépignaient des pieds,
les mains sur les hanches, tordant le tronc de droit à gauche en
sens contraire de la face , tantôt se jetant brusquement de côté ou
bien sautant à la hauteur d'uv homme en croisant les jambes,
toujours frappant la terre de leurs talons ferrés d'argent. Bientôt
la gaîté se communique dé proche en proche et la danse devient
presque générale, folle-et bruyante , au milieu des houras et des
cris sauvages. — l’lns loin un. conteur facétieux était assis au milieu
d'un groupe, qu'il amusait. Partout l'insouciance, l'oubli dela mort,
le désir de jouir sans gêne et sans remords. Partout la joie grossière
et matérielle. — Parmi ce ramassis de toutes les nations on distin-
guaît beaucoup d'éfficiers polonais: mais le noyau de la population
zaporogne, celle qui lui donnait sa couleur dominante, c’étaient les -

malo-russes. Du reste tout individu y était admis indistinctement,
sans qu’on s'informât ni qui il était, ni d'où il venait, pourvu qu’il
repondit d’une manière satisfaisante à ces questions :* Salut, Crois-lu en Christ? — J'y crois.

Et à la Ste. Trinité? — J'y crois.
Vas-tu à l'église? — J'y vais.
Fais le signe de la croix. — Le récipiendaire le faisail

à la grecque.
Maintenant rends-toi à la kourène que tu connais.

Ei à dater de cc moment, il était considéré comme membre de
Ja communauté. ° 1

On appelait Koürèñes les différentes habitations où uncertain
nombre de Cosaques vivaient en commun,

EnraTA. 1! s’est glissé une faute dans la pièce de vers intitulé l'Isolee : au
18%vers-de la page 224 , N° 14, au lieu de Pagrante, lisez flutteuse. En mème
tempsnous avons.une faute plus ancienne &isignaler. Dans le N°13, 7° ligne
d'en bas, page 207, actuellement est à remplacer, par naturellement.

|

Fribourg. — Emprimeric de L.-3. Schmid, Editeur.

240 

tlc canons. On n-'apercc\"ait plus· ni enclos, rii toit en soupente. 
Un rempart pcu·élcvé; un mur de planches sans factionnaire allcs
taicnt un~ formidable sécurité. Quelques Zaporogues robustes assis 
ou plutôt C\)UChés au beau milieu de la roule, la pipe en houc.hc, 
nous regardèrent passer sans se déranger cl ,l'un air assez. indiflé
rcnt. Unb foule d'homincs couvrait une espace <le 8 verstes, réunis 
en groupes plus ou moins nombreux. Je vis s11r la graudc place un 
Zaporoguc assis sur un tonneau, nu jusqu'à la ceinture, cl recou
sant lrauciuillcrncnt les trous de sa chemise. Nous rencontrâmes 
une ban4e de musiciens, au milieu <le laquelle un jeune Z3poroguc 
sautait cl gamhatlail 1 le bonnet sur l'orciUe cl criant: Alerte, /1111-
sïcieris, Thomas, n'épargne pas feau-rle-Yie aux c/1rélic11$ Yrais
rroya11:s. Et Thomas, le borgne, oflrait à tous venants une coupe 
énorme qu'ils avalaient' d'.un seul trait. Le jeune danseur était 
;iccompa;;né de .quatre autres plus figés, qui trépi:;naicnt des pieds, 
les mains sur les hanches, tordant le tronc de droit à gauche en 
sens contraire de la face, tantôt se jetant brusquement de ci\té ou 
bien sautant à la hauteur d'un homme en croisant les ja111Lcs, 
toujours frappant la terre tic leurs talons ferrés d'argent. Bientôt 
la gaité se communique de proche ·cri proche et la danse devient 
prcs<1uc générale, folle-el bruyante, au milic11 des houras cl des 
cris sauvagçs_. -1'1!1s loin . uu , coJilcur facrticux était assis au milieu 
<l'un groupe, qu'il amusait. Partout l'insouciance, l'oubli rie la mort, 
le désirrle jouir sans g~nc el sans remords. Partout la joie grossière 
cl· 1111:alêricllc.__:.J>arlllÎ cc ra :uassis de loul<!s les natio'ns on distin
goaîl hcau·coup' d'oflicicd"pcilonais": mais lè '~()y'au de la population 
z.aporoguc, celle qui lui ,lonnait sa couleur clominante, c'ëlaient les 
111alo-russes. Du reste tout i11di11idu y était admis indistinc.lemcnt, 
sa11s qu,'on s'informât ni qui il était, 11i d'où il venait, pourvu 11u'il 
rcpo11dît d'ur.c manière satisfaisante à ces questions:_ 

· · · Salut. Crois-tu en Christ? - J'y crois. 
Et à la Ste .. Trinité? - J'y crois. 
Vas-tü à l'église?..:...: J'y ,·ais. 
l~ais le signe de la croix.. - Le récipiendaire le faisait 

à la grecque. 
NI;aintenant rcf.lds-toi à la kourènc que tu conpais .. 

Et à dater tic cc moment, il était considéré comme 1ncmbre de 
}a cou11nun:iulé. 1 · • ·

1 1 ~ IJ • 

On:1ppelail Koiirèiiù' les <liITércntes hauitations' oû un certain 
nombre de Cosaques vivaient en conu'nun. · . · 

ERRATA. li s'est r,lissé une faute daru la pièce de ,·en intitulé l'/.wlfe: au 
18~•vèrs ,de la pap,c 22t, ·N° 14, au lieu dcjlagr,mti:, lisozjlrttlè11se. En mèrnc 
temµs_nous,avon; unc,faute pl.us ancienne à1signalcr. üans le l:li0 1:J, 7° li3nc 
d'e,n bas, pa{;C ~07., actm!l~1/fCllt est a rcrqp,lac,èr, pa1;.irntp1:eltcmcut, 

1 • • • - - - - ·--- · - - --- --· 

l'rihourg. -- lm1uiwcric dc,1 .. -J , Scbrnill. Êdilc:ur. 

.. 



!

L’ÉMULATION,
RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COMMERCIAL, HISTO-

RIQUE ET LITTERAIRE,
N° 17.
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(Echo de l'Association industrielle suisse, — Feuille Mensuelle; Juin 18247

 RAPPORT
DE LA COMMISSION D'ENQUÊTE FÉDÉRALE SUR LES RELAT'IONS

‘COMMERCIALES DE LA SUISSE AVEC L'ÉTRANGER.
(Suite et fin.)

Quelles sont les conséquences que la Commission elle-même
déduit de son rapport ? Les voici :

« La Commission trouve dans tous ces faits autant de môtifs’ de
se convaincre que l’éfet commercial de la Suisse nest pas en général
aussi défavorable qu'on le prétend fréquemment. » (Page 406.)

Car les faits ficheux , que nous venons de signaler, sont com-
pensés (!) par d’autres d’une nature plus réjouissante. Nous pouvons
bien comprendre dans ce dernier sens l’immnense accroissement de
la valeur acquise par le capital forestier (combien de temps se
maintiendra-t-elle en metlant fortement nos bois à contribution ?) ;

la découverte de plusieurs salines (cependant les 2, de notre sel
nous viennent encore du dehors) faisant retrouver des centaines de
mille francs , qui s’envoyaient à l’étranger , un emploi dans le pays
même , sans parler de l’indépendance que la Suisse gagne comme
Etat( cette indépendance.ne gagnerait-elle pas bien plus encore, si
nous pouvions produire en plus grand nombre des objets de pre-
mière nécessité non moins indispensables que le sel ?) ; la création de
plusieurs banques qui facilitent la circulation du numéraire et pro-
curent une économie nofable sur les sommes qui se payaient à
l’étranger pour faire venir de l’argent (bien ! maisc’est peu de chose
en compensation des sommes énormes que nous déboursons pour
des marchandises étrangères); l’état prospère de plusieurs ateliers
récemment établis pour la fabrication des machines (lesquelles ?
plusieurs d’entre ceux dont le rapport fait mention , ont cessé de
fonctionner pendant les 18 mois qu’ont duré les enquêtes); enfin
l'augmentation du cupital intellectuel par la fondation de nouvelles
universités et académies et par l'extension donnée aux anciennes, et
en général le développement etla propagation de l'instruction populaire

.. 
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(quelle que soit la valeur que l’on attache avec raison à ce capital,
nous no pensons pas qu’il puisse entrer en compensation au point
de vue économique).

En considérant l’ensemble des résultats du rapport d'après notre
point de vue, nous trouvons que les matières premières, dont
l’étranger ne peut se passer , et les produits.fins sont les seuls objets
qui trouvent un débouché sinon entièrement libre,-du moins assez
avantageux. Mais que le commerce des objets de première nécessité
est tenu par la concurrence du dehors dans un tel état de langueur
qu’il faut l’envisager comme nul ou du moins comme très précaire.

Voilà en quelques motsle résultat qu'offre le rapport de la Com-
mission. Cc rapport, à part certaines erreurs de faits, est, il faut le
dire, undes ouvrages les plus complets qui aient été publiés jusqu'ici
sur la situation industrielle de notre pays. Bien que la Commission
cherche à pallier les maux qu’elle a signalés elle-même, et dont
nous avons fait ressortir l’importance, nous ne nous arréterons pas
à cetle manière d'agir par la raison que son rapport est une pièce
officielle qui est écrite non-seulement pour la Suisse mais aussi pour
l’étranger, et que nous supposons qu’il existe chez nous assez de
perspicacité pour ne pas se laisser éblouir par des apparences. Mal-
grè l’insistance de la Commission à maintenir la liberté commerciale
en général, on voit cependant que tous les membres sont plus ou
moins-pénétrés de l’urgence qu’il y a de faire tarir les nombreuses -

sources de malaise que l’on voit surgir dans notre patrie. C’est sous
ce point de vue que nous envisageons les différentes propositions-dé
la majorité et de la minorité qui, à part un' seul point, ne se con-
tredisent pas, au contraire elles se complètent mutuellement.

Toutefois avant de passer à ces différentes propositions, nous ne
pouvons nous abstenir de toucher deux points sur lesquels le rapport -

paraît mettre une grande importance.
Le premier vonsiste en ce que depuis nombre d’années-la ruine

du commerce et de l’industrie est continuellement représentée
comme imminente et cependant l’événement a toujours démenti ces
craintes exagérées ; le second, que la grande consommation qui se
fait en Suisse des produits étrangers, est une preuve de son aisance.

‘Comme on n’aime ni donner 1ni entendre donner des développe-
ments explicites à cet égard, nous ne ferons qu'’effleurer ces deux
points.

Il n’est rien de plus naturel , quant au premier , que de voir dans
une Confédération, composée de 22' Etats commele nôtre, où les
rapports, tels que ceux qui nous occupent, touchent tantôt celui-ci
tantôt celui-là , des discussions qui n’aboutissent à autre chose qu’à
laisser subsister le bon vieux trantran. De ce que les plaintes se
reproduisent et se.multiplient on ne pourra certes pas déduire que
le mal n’existe pas, mais plutôt qu’il existe. Une histoire détaillée
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du développement industriel, qui s’est opéré dans les 50 dernières
années, nous donnerait beaucoup de renseignements utiles sur les
mesures qui ont été prises pour protéger les intérêts. nationaux;
nous verrions de même que-ces mesures ont fini leur tour de rotation
dans le monde connu, et qu’il faudrait en découvrir un nouveau
pour échapper aux coups dont nous sonimes menacés. À ce fait vient
se joindre l'importation des produits de toutes les branches d’indus-
trie, importation qui s'est prodigieusement accrue les dernières
années, au point que bientôt il ne restera pour toute ressource à
l'ouvrier du pays que les entreprises en bâtiments et encore non
complètement. Après un changement aussi subit dans nos relations,
nous ne pouvons plus établir la comparaison entre la situation ac-
tuelle et l’ancienne pour qu’elle nous serve de boussole.

Quant au second point qui voit une aisance d’autant plus grande
que nous consommons davantage, nous pensons que cette assertion
n’est guère plus admissible quand il s’agit de l’économie publique
qu’elle ne l’est dans l’économie privée. La Suisse possède , il est vrai,
des ressources naturelles et artificielles en grand nombre. Plus ces
ressources sont grandes, moins vite on remarquera la disproportion
qui s’introduit dans les affaires, et il est bon de prendre des me-
sures avant que le mal se montre à nu. En jetant un regard sur le
paupérisme qui va toujours augmentant, aussi bien dans les cantons
agricoles que dans les cantons industriels, nous demanderons s’il y
a quelqu’un qui ait observé.le changement qui s’est opéré dans le
placement du numéraire? Ne voyons-nous pas par exemple qu’en-
suite de la prospérité croissante dont jouit l’Allemagne méridionale,
quantité de capitaux placés depuis longtemps dans cette contrée re-
tournent en Suisse ? Le mème cas ne peut-il pas se produire aussi en
Alsace? Ne voyons-nous pas, dans les cantons frontières surtout,
des étrangers devenir les acquéreurs d’un grand nombre de biens-
fonds? Doit-on perdre de vue ces coupes de bois excessives? Que
veulent ces émigrations qui s'organisent de tous côtés? Que signifie
cette transplantation des établissements suisses dans le sol étranger?
Quiestà même de calculer la somme flottante provenant des 270,000
quintaux de produits dont nous sommes tributaires de l'étranger,
sans compter le reste? Et enfin l’esprit d'entreprise où se manifeste-
t-il chez nous sous des formes énergiques? Sidans les six dernières
années la Suisse n’avait pas dépensé toutes ses ressourses à la jouis-
sance des produits étrangers , nous serions à même d’établir aujour-
d’hui, avec les économies qui en seraient résullées, un chemin de
fer de Bâle à Coire , et un autre du lac de Constance à cclui de Ge-

“ nève , ce qui donnerait à nos affaires une nouvelle impulsion. De nos
jours , quänd le progrès n’avance pas à pas précipités , il rétrograde.
Quelle différence énorme ne remarquerons-nous pas, si nous éta-
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blissons entre la Suisse et les pays limitrophes de l’Allemagne, la
comparaison de leur situation actuelle avec. celle d’il y a douze ans?

Nous savons fort bien qu’il existe, entre'les cantons suisses mêmes,
une grande diversité dans la situation de leurs rapports respectifs;
nous savons de plus qu’il s’agit, notamment dans quelques cantons
frontières , de décider une question vitale , celle de savoir si la pro-
duction intérieure doit succomber oui ou non sous le poids quele
commerce avecles produits exotiquesfait peser sur elle ; nous savons
encore quels efforts on fait pour rattacher à ces intérêts commerciaux
les intérêts des cantons du centre; mais malgrécela ou plutôt pour
tout cela la Suisse , dont les intérêts sont depuis le lac de Genève à
celui de Constance au fond les mêmes , doit, si elle ne veut perdre
entièrement son indépendance industrielle, resserrer plus étroite-
ment ses liens, stimuler -le mouvement de l’intérieur par les voies
de communications les plus puissantes et poursuivre d’elle-même
la route qui Ja conduit sous ce point de vue à l’unité commerciale.

Après ces observations générales , nous arrivons aux propositions
elles-mêmes. Nous croyons devoir ajouter à notre exposé que c’est
M. de Gonzenbach , secrétaire d’Etat de la Confédération , qui a
rédigé le rapport signé de tous les dix membres de la Commission.
Trois de ces membres n’ont pas assisté aux délibérations.

Ir
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

La Commission se partage dans ses propositions en une majorité
de six membres et en une minorité de quatre membres. Un membre
de la majorité (M. de Gonzenbach) donnede plus un préavis particu-
lier. M. Von der Muhl-Burkhard , de Bâle, était rapporteur de la ma-
joritéet M. Sidler , réviseur fédéral des péages et ancien landammann,
rapporteur du préavis de la minorité.

Il a déjà été dit plus haut que ces propositions n’ont de mérite
que pour autant qu’elles donnent une juste idée de l’état de nos re-
lations actuelles , et qu’en résuméil ne résulte , à l’exception de la
question des péages , de toutes les propositions de la majorité et de
la minorité autre chose que l’urgence qu’il y a de procéder à une
réforme générale. La majorité croit pouvoir se borner à former des
vœux et se contenter d'améliorations partielles, tandis que la mino-
rité saisit la question au vrai point pour la mener à bonnefin: Dans
la vie publique quels sont les fruits que portent de simples vœux ?

A. ProposiTiONS DE LA MAJORITÉ.

« Convaincue par un soigneux examen de toutes les pièces qui
ont été mises sous ses yeux, que l’état de l’agriculture , de l’indus-
trie et du commerce suisses n’offre aucun motif suffisant de dévier
du système de liberté commerciale suivi jusqu’ici, et sous lequel
notre patrie a alteint un haut degré de prospérité , la majorité de la
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Commission propose de renoncer à l'établissement d'un nouveau sys-
tème de péages à l'égard de l'étranger. ‘

» Considérant de plus que Jes conditions essentielles de tout succés
industriel et commercial sont la bonne qualité et le bon marché des
produits, la majorité de la Commission estime que toute mesure
réellement utile à l’industrie doit avoir pour but:» Soit de procurer le perfectionnement de l’industrie , soit d’allé-
ger les charges qui pèsent surelle , aussi bien que sur le commerce.

» La majorité de la Commission exprime, quant au premier
point, le vœu que les gouvernements de tous les Etats confédérés
daignent fixer particulièrement leur attention sur les mesures sui-
vantes , qui sont éminemment propres à favoriser les progrès de
l’industrie :

». 1. Etablissement d'écoles spéciales, destinées, soit à prépa-
rer la jeunesse à toute carrière industrielle, soit à enseigner à fond
une branche d’industrie, soit à répandre la connaissance d’un art
spécial, comme le-dessin par exemple.

» 2. La création de bibliothèques et de collections de modèles.
» 3. Distribution de primes organisation d’expositions publi-

ques, etc. »
» Quant à l’allégement des charges qui pèsent sur l’industrie et

le commerce, la majorité de la Commission désire:» 4. Que les péages cantonaux soient de plus en plus réduits,
dans l'intérêt du commerce et de la circulation d’un canton à l’autre.

» 2. Que les droits de consommation perçus dans quelques can-
tons sur les produits des autres, sans l’être également sur ceux du
canton même, soient supprimés.

» 3. Que les Etats, dont le territoire est traversé par une route
commerciale, s'entendent sur les moyens à mettre en usage pour
faciliter le plus possible le transit, sur des mesures communes pour
la-police des routes , et sur la création d’entrepôts pour les-marchan-
dises en transit dans les endroits où il n’en existe pas encore.

» 4. Queles voies de communication, tant par terre que par eau,
reçoivent toutes les améliorations possibles.

» 5. Que le service des postes soit amélioré partout où cela est
nécessaire, de manière à réduire le séjour des dépêches dans les
bureaux, à en accélérer le transport età en-diminuer les taxes autant
que possible.

» 6. Que l’on cherche, par tous les moyens convenables ,‘et au-
tant que possible par des traïtés en forme, à obtenir des Etats
étrangers , que la Suissesoit traitée par eux comme la nation la plus
favorisée, puisqu’aucun peuple ne saurait offrir des conditions plus
favorables que l'entrée complètement libre de tous les produits
étrangers7, Quele Directoire fédéral soit invité à saisir toutes les ocaa-
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sions de procurer des allégements au commerce suisse par la voie
des négociations , et qu’à cet effet les chargés d’affaires et les consuls
de commerce suisses reçoivent pour instructions de se procurer des
renseignements aussi exacts que possible sur tous les changements
qui pourront survenir dans les systèmes de douanes ou dans les
rapports commerciaux des états étrangers.

» Avant chaque négociation , le Directoire fédéral aurait à inviter
les Etats à lui transmettre incessamment leurs vœux, quant aux
‘allégements qu’ils croient possible d’obtenir.

» 8. Que tous les Gouvernements des Etats confédérés soient
invités à communiquer au Directoire toutes les données qui pour-
raient leur parvenir et qui tendraient à faciliter d’une manière quel-

 conque la réalisation des vœux exprimés ci-dessus. »
Qui oserait attaquer cés propositions dans leur utilité et leur’ ten-

dance? Cependant, si, en réduisant les péages cantonaux , on facilite
la circulation, pourquoi ne les supprimerait-on pas entièrement? Et
comment sera-t-il possible que le Directoire entame et poursuive
avec les états étrangers des négociations en forme, et leur voue , sans
reculer devant les frais, toute la sollicitude qu’’elles méritent

, si,
d’un côté, on ne lui procure pas lcs moyens nécessaires et si, de
l’autre, on ne charge pas une autorité entendue de consacrer en
permanence toute son attention à cette importante affaire ?

B. ProvosiTions ne LA MiNONUTÉ.

Les propositions de la minorité sont basées sur les mêmes prin-
cipes que celles de Ja Société industrielle suisse. Il est vrai que ces
principes admettent certaines transactions entre les divers intérêts.
Si on voulait obtenir de grahds résultats, il faudrait même pousser
plus loin les corcessions. Basées sur ces moyens conciliants, les
propositions de la minorité entrent dans les spécialités. Il ne sera
pas hors de propos de citer quelques passages de son préavis.
Voici commentelle appuie ses propositions :

« Que l’état de la Suisse en général se présente à l’observateur
comme un état prospère, c’est un fait que nous.ne méconnaissons
point, dont nous nous réjouissons au contraire, mais qu’il faut
prendre pour ce qu’il vaut. Des causes fort diverses concourent, se-
lon nous, à le produire. L'activité, la vivacité, et en général les
qualités morales et physiques du peuple suisse, une nature grandiose,
féconde en inspirations, des institutions libérales, favorables au
développement de l’intelligence , l'absence d’une armée permanente
et d’une organisation politique dispendieuse , sont autant d'éléments
qui y contribuent pour une large part. Mais quant au commerce et
à l’industrie , l’explication de leur prospérité se trouve dans le passé,
plutôt que dans le. présent. Le grand développement de quelques
industries ‘particulières n’est pas la seule chose à prendre en consi-
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dération pour en apprécier les succès , puisque le même développe-
ment se retrouve dans tous les Etats industriels.

» Tout ce qu’il y a de favorable dans la situation de notre patrie,
n’empêche pas qu’une classe nombreuse de population suisse ne se
trouve dans une position gênée et souffranle, et ne marche avec an-
xiété au devant d’un avenir qui menace d’être plus fâcheux encore.
Ces souffrances et ces inquiétudes existent surtout dans quelques
contrées vinicoles du nond-est et dans les parlies de la population
qui sont vouées au commerce, à l’industrie et à l’exercice des métiers.

» Par l'effet des tarifs, des prohibitions et des douanes de l'étran-
ger , un grand nombre de produits du sol suisse, mais plus encore
ceux de notre industrie, ne trouvent plus qu’avec peine à s’écouler
au dehors, et l’on peut même dire que, pour plusieurs de ces der-
niers , toute autre voie que celle. des expéditions d’outre-mer leur
est à peu près fermée. l£t tandis que l’étranger interdit ainsi à nos
produits l’accès de ses marchés , ou le leur rend difficile, ses articles
manufacturés inondent la Suisse, au grand détriment de nos négo-
ciants, de nos industriels et de nos artisans.

» Une grande lutte est engagée entre les peuples sur le terrain
de l'économie politique. Nous en voyons les progrès. De toutes
parts les Etats civilisés font des efforts inouïs pour conquérir sur ce
terrain l'indépendance de leur nationalité. Chaque pays tend à se
suffire à lui-même , et à ne faire en dehors que vendre sans acheter.
De cette tendance universelle et des mesures d’exclusion qu’elle en-
traîne à sa suile, nait entre les peuples une guerre d’un nouveau
genre, une guerre qui, tout injustifiable qu’elle soit en elle-même,
ne doit pasfaire désespérer de l'avenir, car elle témoigne en faveur
du progrès de l’humanité. Ce ne sont plus ces luttes barbares des
temps passés , où il ne s'agissait que des enquêtes et des asservisse-
ments réciproques ; la guerre à pris une forme plus humaine et plus
douce. Mais elle n’en tire pas moins son origine d’un principe d’égoïs-
me national, dont l'effet est de créer un état de choses contre nature,
mais qui, nous l’espérons, ne sera que passager et frayera la voie
à un meilleur avenir.

» ]I en est des nations comme des individus, elles sont diverse-
ment douées. Lesunes possèdent tel avantage , les aulres telaulre.
Comme les individus , elles sont toutes destinées par la Providence
à se compléter réciproquement , à suppléer, par l'échange de leurs
dons, de leurs avantages et de leurs forces, à ce qui manque à cha-
cune d'elles , à concourir par une action muluelle, bienveillante et
libre, à l'accroissement de la somme de bonheur et au perfectionne-

ment de l’humanité tout entière.
» Mais aussi longtemps que cette vérité ne sera reconnue qu’en

shéarié et ne réagira pas sur les rapports des Etats entre eux , aussi
longtemps qu’un esprit d'égoïsme et d’hostilité animera ces derniers
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tes uns à l’égard des autres et envers nous en particulier, nous ne
saurions demeurer témoins indifférents d’un semblable état de faits.
Si dans la lutte dont nous avons parlé et dans laquelle la ligne de
conduite toute passive que nous observons n’emipèche pas qu’on ne
nous attaque, si la Suisse ne s’élève pas à l’unité commerciale, si elle
ne sait pas revendiquer et assurer ses intérêts comme Etat vis-à-vis
des autres États, si elle laisse sa force productrice s'amoindrir, faute
d'écoulement au dehors, si on même temps la consommation des
produits de l’étranger continue surle pied actuel ou s’accroit même
encore, il est impossible que notre prospérité ne décline pas par
degré et ne finisse par disparaitre. Prévenir par tous les moyens
possibles cette funeste conséquence, le faire pendant qu’il est temps
encore et avant que le mal ne se manifeste de toutes parts, tel est
le devoir de ceux auxquels-est dévoluela tâche d’observer et de juger
la marche du présent dans ses rapports avec l’avenir, »

“PROPOSITIONS. *

4. Suppression des péages intérieurs, existant de canton à canton,
et translation de ces péages sur la frontière de la Suisse.
“

æ Dispositions uniformes concernant le transit qui sera favorisé
par la réduction et partout.où la chose pourra se faire, par la
suppression et la translation des droits de chaussée et de ponionege,
dans le sens ci-dessus. '

3. Diminution des droits de consommation sur les produits suisses,
et organisation de la perception de ces droits, de manière à leur ôter
le caractère de péages.

« Ces propositions ne pourront être mises à exécution qu’après
un examen soigneux de tous les systèmes de péages cantonaux , de
leur action , des circonstanees locales auxquelles ils se rattachent,
et de la position de chaque canton relativement au transit en géné-
ral et dans ses spécialités aux grandes lignes de communication, au
mouvement industriel des voisins, ete. Un systèmeggénéral de péages
basé sur ces principes ne peut être élaboré, même sous forme de
proiet, sans avoir été précédé de travaux préparatoires considérables,
qui devraient être ordonnés par la Diète. Mais les auteurs des pro-
positions, dontil s'agit , se font un devoir d’expliquer comment ils
croient qu'elles seraient susceptibles d’exécution , et d’exposer leurs
vues à cet égard , pour servir de thème à des discussions ultérieures
et dissiper les doutes que l’on pourrait avoir sur la possibilité d'arri-
ver à une centralisation des péages suisses.

» À. Les lois actuelles des cantons en matière de péages et l’or-
ganisation qui en dépend, sont remplacées par un système unique

Conme on va le voir, et bien que le rapport n’en fasse aucune mention,
ces propositions sonltextuellement telles qu'elles ont été émises et développées
dans la « Statistique ag ricole, commerciale et douanière de le Suisse ; FRIBOURE,
1843. (N. du T.)
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de péages fédéraux comprenant des droits d'entrée, des droits de
sortie et des droits de transit. Le produit net de ces péages doit. être
égal au produit actuel des droits d’entrée fédéraux , àcelui des
péages, droits de chaussée et’ de pontonage , maintenant perçus à
l’intérieur, ct à lasomme nécessaire pour établir la proportion pré-
vue ci-dessous, $ F, entre les indemnités à payer aux divers cantons.

» Tous calculs et.indemnités seront basés sur la moyenne duprodnit net des cinq dernières années.
» La fixation des tarifs aura lieu dans les limites résultant de ce

qui précède.
» B. Les droits d'entrée sont perçus d’après le poids brut, à tant

par quintal et conformément aux catégories suivantes :

a) Denrées de première nécessité, matières premières à l’usage
de notre industrie , matières à demi-ouvrées destinées à recevoir la
dernière main.

b) Denrées sans concurrence ou avec faible concurrence
intérieure.

c) Denrées avec concurrence intérieure.
d) Produits de l’industrie et des métiers.
» Les taxes seront de 2 batz à 5 fr. par quintal , elles suivront en

progression ascendante les catégories ci-dessus et la ‘valeur de la
marchandise. Il sera perçu en outre un droit de contrôle de 2 !/, à

.
B rap. par quintal sur les objets qui ne sont pas soumis au péage
fédéral.

» Le droit d'entrée fédéral sera compris dans les taxes à fixer;
le montant de ce droit sera versé dans la caisse fédérale , suivant le
mode indiqué $ F.

» La restitution du droit d’entrée est garantie sous déduction de
deux batz par quintal, pour tous les ädrticles payant davantage quiressortiront régulièrement.

» C Droits de sortie. Afin d’obtenir un contrôle du mouvement
des marchandises, il sera perçu un droit de contrôle, qui ne dé-
passera pas 2 '!,, rappes pour les produits du pays. Un droit de
sortie modéré sera perçu dans l’intérêt de quelques industries natio-
nales, notamment de celles qui tiennent à l’agriculture, sur le bois
à brûler , les écorces , les peaux , les matières servant à la fabrica-
tion du papier, ete. La fixation de ce droit n’aura lieu qu’après
examen exact des rapports de frontière et lors de la rédaction d’un
tarif général.

D. Droits de transit. Vs seront réglés d’ après les distances, en
tenaiTt compte de ce que la concurrence peut exiger quant à l’abais-
sement du tarif et en ayant uniquement égard aux besoins et aux
rapports de la Suisse en général. Ils seront ‘perçus aux frontières,
comme les droits d’entrée et de sortie pour le compte de la Confé-
dération.
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» Æ. Les droits de chaussée et de pontonage cessent , règle géné-
rale, d’être perçus à l’intérieur et sous cette dénomination; ils
entrent comme élément dans le droit de transit percu à la frontière.
Par exception et à raison de circonstances particulières , quelques
droits decette nature pourront être maintenus et concédés à l’avenir.

» F. 11 sera bonifié à la caisse fédérale l’équivalent des droits
d'entrée fédéraux et à chaque canton celui de ses péages , droits de
chaussée el de pontonage. Ces Donifications seront égales à la
moyenne du produit net des cinq dernières années. Les cantons
pour lesquels cette moyenne n’irait pas à 40. rappes par tête de leur
population , telle qu’elle figure dans l’échelle fédérale , seront in-
demnisés sur ce dernier pied. S'il se manifestait un déficit, il serait
supporté dans les mêmes proportions. S'ily avait excédent , la Diète
l’appliquerait à favoriser ultérieurementle libre commerce intérieur.

» Cette échelle de répartition, basée sur l’état des choses exis-
tant, ne sera en vigueur que durant les dix premières années. Cette
période de transition écoulée , il sera adopté un mode de répartition
plus équitable, en rapport avec Je chiffre de la population , mais où
l’on tiendra toujours compte des frais d'entretien des routes de
montagne et de la position des cantons frontières.

» G. L’exécution et la surveillance de ces mesures, 6t le goin de
provoquercelles qui ultérieurement seraient jugées utiles au commer-
ceen général, seront remis à une Commission fédérale des péages et
de commerce, dont les attributions scront fixées par un règlement.
Cette Commission devra suivre attentivement tous les faits qui se
rapportent au commerce extérieur, et cela dans l’intérêt des négo-
cialions à ouvrir avec les états étrangers; elle devra proposer au
Directoire , et par lui à la Diète, tout ce qui pourra tendre à l’amé-
lioration et au développement de nos rapports commerciaux.

» C’est sous la surveillance de cette Commission que les cantons
frontières percevront, moyennant une provision convenable, les péages
de la Confédération. »

Nous examinerons plus tard à fond les raisons qui ont guidé la
majorité et la minorité de la Commission dans leur divergence
d’opinion. À part quelques petites remarques que nous avons à faire
au sujet des droits de péage, sur les calés et les sucres ,. par exem-
ple, les propositions de la minorité ne nous fournissent qu’un seul
objet auquel nous croyons devoir nous arrêter. Les propositions de
la minorité tendent à l’établissement d’une chambre fédérale de
commerce dans le sens proposé , il y a quelque temps , par l’État de
Glaris. Nous aimerions sous deux points de vue que cette chambre
fût créée et sous un troisième que l’on en fit abstraction. S’il était
permis d'espérer que toute Ja. Suisse souscrivit à un système de,
péage uniforme , l’établissement d’une chambre de commerce serait
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le complément nécessaire de cette salutaire mesure. La création
d’uhe chambre de commerce serait encore à désirer, si cette autorité
venait à être chargée d'élaborer les travaux préparatoires pour
arriver peu à peu à une législation uniforme suisse en matière de
commerce. Dans ce cas une telle autorité pourrait être, à certains
égards, envisagée comme le point de départ d’une quantité de rè-
formes essentielles. Mais si un certain nombre de cantons seulement
venaient à s'entendre sur la centralisation de leurs péages et que
nous eussions ; d’un côté, un concordat de péages, de l'autre, une
chambre de commerce qui serait apparemment en continuelle con-
tradiction avec le premier , quels conflits incessants n’auräit-on pas
à craindre? Il serait donc prudent, suivant nous, de soumettre la
création d’une chambre fédérale de commerce à de certaines éven-
tualités.

Dans son préavis, M. de Gonzenbach estime que la révision des
péages intérieurs devrait émaner de la Commission des experts en
matière de péage , mais il ne croit pas que la translation des péages
intérieurs sur les frontières offre au commerce et à l’industrie un
moyen essentiel d'amélioration ; il pense néanmoins qu’il serait
peut-être à propos de mettre la main à l’œuvre aujourd’hui où
l'opinion publique se prononce pour des allézements dans les rapports
de l’intérieur. Partant de ce point de vue, l’auteur du préavis à ré-
digé un projet tendant à créer entre tous les Etats confédérés une
convention volontaire pour établir un concordat de péage entre eux.
La différence entre ses propositions et celles de la minorité porte
essentiellement sur les points suivants :

a) M. de Gonzenbach veut déclarer expressément quela révision
projetée ne pourra s’opérer que par la voie d’un accord volontaire
entre tous les cantons, ou d’un concordat entre plusieurs d’entre eux.

b) La révision , proposée par le même , ne concerne que les droits
d'entrée, de sortie et de transit, sans embrasser ni les droits de
chaussée et de pontonage , ni les droits de consommation qui doivent
bien être réglés sur un pied uniforme, mais non supprimés ou
transportés aux frontières.

c) ll propose un tarif plus-simple et moins élevé.
d) TN veut un mode de répartition plus juste antpar tête).
e) Il veut enfin d’autres mesures d'exécution.
Bien que ces proposilions, développées plus au long par M. de

Gonzenbach, mériteraient sous plus d’un rapport d’être prises en
-considération , lorsqu'il sera question d’établir un concordat de
péage entre un certain nombre de cantons, cependant nous serions
tentés de leur appliquer les paroles des cinq âutres membres de la
majorité disant que plus on restreint la centralisation plus on réduit
les avantages que l’on voudrait y chercher, si bien que l’on peut
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demanders’il en reste encore assez pour balancer , indépendamment
de toute considération sur la bonté du système en soi , les difficultés
de son exécution.

Si dans le nombre des partisans de l’unité commerciale
, il devait

s’en trouver qui dussent se laisser aller au découragement , vu le
peu d'espoir que nous laissent pour le moment les propositions de
ce rapport, nous leur dirons de persévérer et de ne pas se laisser
détourner de la voie dans laquelle nous sommes entrés, quand
même nous n’avons qu’un succès lent en perspeclive.

Toujours est-il que ce rapport nous a fait faire un pas immense
dans la voie du progrès. Jamais il n’avait encore été dressé des ta-
bleaux aussi détaillés de nos relations. Ces tableaux, il faudra les
rectifier et les compléter. Il y a deux modes à suivre. Première-
ment les membres de notre Association devraient prendre à tâche,
en utilisant soigneusement tous les documents soit officiels soit

“

particuliers qui sont à leur disposition , de dresser des monographies
sur l’état de la situation industrielle des cantons pris séparément.
Une pareille monographie, mais qui n’existe qu’en manuscrit, a
été élaborée du canton d’Argovie , elle jette un grand joursur toutes
les relations de cet Etat. En. second lieu, il serait à désirer que des
hommes spéciaux fussent chargés de développer avec tout de détail
possible les diverses branches d’industrie du rapport, d’examiner
s’il convient ou non que l’Etat intervienne dans cette question et de
fixer les limites où sa Coopération devra s'arrêter , si la réponse était
affirmative. L’utilité qui résulterait de cette mesure serait tant plus.
fructueuse que, dans le rapport qui nous occupe , on n’a pas con-
sulté des experts spéciaux : ce qui aurait profité à la richesse des
chapitres , comme cela se voit dans ceux où des hommes versés dans
la partie étaient membres de la Commission.

Ce moyen ferait ressortir peu à peu les améliorations que Pon
peut raisonnablement demander. Nous sommes entièrement d’ac-
cord avec le rapport que rien n’influerait plus puissamment sur nos
relations que si le commerce venait à prendre un élan général. Mais
cela ne veut pas dire du tout que nous ne puissions beaucoup faire
dans l’intérieur de la Suisse. Et n’obtiendrait-on pour tout résultat
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de la Commission qui veut que l’on travaille pour gagner les auto-
rités en faveur de la centralisation. des péages. Cette idée a bien
plus de prix aujourd’hui qu’à une époque où toutes les difficultés
seront aplanies.

Poursuivons donc avec une courageuse tranquillité le chemin
dans lequel nous nous trouvons, sans oublier que ce n’est pas en
un jour que des mesures générales parviennent à leur maturité. Ne
nous plaignons donc pas si la question n’est point conduite, cette
année encore, à son terme; il faut d’abord lui faire gagner peu
de terrain et plus tard seulement les cantons, qui y sont le plus
intéressés , doivent s’en emparer pour la mettre à exécution. Pro-
fitons donc du temps pour la préparer convenablement.

. ——"
NOUVELLES. — CORRESPONDANCES.

Parmi les réponses que le Comité de l'Association industrielle a reçues des
divers cantons, celle de celui de Zoug mérite une mention particulière , elle
approuve tous nos efforts et les encourage.

Nous nous réservons de traiter dans un prochain N° le projet de la gigan-
tesque entreprise du dessechement des marais et de la correction des eaux du
Jura, En attendant nous croyons devoir annoncer que le grand conseil
de Berne s'est occupé, dans sa dernière session, de l'organisation et des
staluts d'une société qui se propose de mettre ce plan à exécution. À cet
effet une commission spéciale, ayant M. l'avoyer Neuhaus à sa tête, a été
nommée pour examiner les propositions que le grand conseil a reçues et
pour donner son préavis sur’ les voies et moyens à employer pour qu’une
société particulière pût se charger d'exécuter une telle entreprise.

Le conseil d'état du canton du Tessin, engagé par un vœu émis parla
Commission dcs.experts fédéraux en matière de commerce, a adressé à tous
les gouvernements cantonaux un message demandant la suppression de tous
Jes droits de transit perçus surle sel suisse. On sait, dit la lettre, que les sa-
lines de la Suisse pourraient fournir du sel à peu près en suffisance pour la
consommation intérieure. Néanmoins on en tire une grande quantité de la
France, de l'Autriche, du Piémont, du Wurtemberg et du grand-duché de
Bade, et ces pays sont favorisés, parce que les frais de transport y sont à plus
bas prix. La mesure d'affranchir le sel de tout droit intérieur peut devenir
d'une grande importance , «) en ce qu'elle favorisera l'extension de l'exploi-
tation du sel indigène, 5) en ce qu’elle mettra les gouvernements à même
d’abaisser le prix d’une marchandise si nécessaire à une nation qui se livre
presque exclusivement à l'éducation du bétail, et c) en ce que des sommes
considérables resteront dans le pays. :
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Nous partageons en entier les vues du gouvernement du Tessin ; mais nous

ne pouvons pas facilement nous rendre raison, comment ilse peut que la
Commission fédérale des experts en matière de commerce ait unanimement
reconnu l'avantage d'une libre circulation en faveur du sel exploité en Suisse,
tandis que la majorité de cette Commission s’est toujours prononcée d'une
manière non équivoque contre la suppression des péages intérieurs et leur
translation à la frontière, mesure qui offrirait aux autres productions natio-
nalesles mêmes avantages qu'au sol. Les paroles suivantes du rapport donnent
peut-être la clef de cet énigme : « Celle mesure (que le sel soit affranchi
des droits de transit) mériterait d'autant mieux d’être accueillie que le sel
n'étant-nulle part en Suisse l’objet d’un commerce libre, la réduction de prix,
qui résulterait de la diminution des frais de transport, pourrait avoir lieu
sans dommage pour le droit régalien du gouvernement. » Il s'en suit que si
l'importation da sel se faisait par l'entremise du l/8re commerce, il ne convien-
drait pas mème de dire un mot en faveur d’une mesure avantageuse à la pro-
duction ‘antérieure.

:

Une question importante pour le commerce suisse a été dernièrement
portée devant les grands conseils de Zurich et de Soleure, cclle du droit ré-
galien touchant l'exploitation des postes. Lo projet de loi soumis au grand
conseil de Zurich tend à donner en faveur du fisc plus d'extension à ce droit.
Le rapporteur a dit qu'il fallait dans cette affaire ou établir une loi pour
s'opposer aux empiétements toujours croissants des bateliers , des cochers, elc.
sur’ le domaine du;trarisport des voyageurs, ou bien le grand conseil doit
déclarer que l’exploitation des postes est une entreprise libre comme le sont
toutes les autres branches, et alors tout peut se régler suivant les convenances;
car il devient de jour en jour plus difficile de persévérer dans cet état de
choses où les prétentions du public envers la, poste vont toujours augmentant
sans que l’on ne fasse rien pour garantir les droits de celle-ci. — À Soleure,
les débats ont duré 4 à 5 heures de temps. Un projet de loi, émané du conseil
d'état, tendait à faire entrer dans le droit régalien non-seulement le transport
des lettres el des valeurs, mais aussi le transport des voyageurs. Cependant
cette dernière disposition au réglement a été écartée et le droit régalien se
borne maintenant au transport des lettres et des groups cachetés,

_

S'-GALL, en Juin. Le Comité de la section cantonale de l’Association indus-
triclle suisse s’est occupé ces jours à examiner s’il ne conviendrait pas que l’on
mit des bornes, dans le canton de St-Gall, à l'industrie des négociants et des
artisans étrangers, au colportage et au trafic des juifs. Une commission,
fommée pour examiner cette affaire, a trouvé que les lois étaient fort défec-
tueusés à cet égard, et qu'eu outre on ne les faisait nullement respecter.

Voici quelques passages empruntés à l'introduction du rapport do cetté
Commission : “

;

« La population augmente en Europe à pas do géant, au point qu'il se
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trouve plusieurs contrées où les produits indigènes du sol ne suffisent plus
pour nourrir les habitants, Voilà pourquoi le chiffre des personnes qui se
fivrent au commerce, à la fabrication et aux arts et métiers est aujourd’hui
bien plus considérable qu’autrefois. Cette circonstance, jointe à l‘introduc-
tion et au perfectionnement des machines , a fait naître la concurrenceentre
les divers pays. Celle-ci a augmenté les difficultés de-se procurer les moyens
nécessaires à la sustentation; c'est ce qui a engagé à peu près tous les Etats à

recourir à des mesures protectrices en vuo de favoriser l’industrie de leurs
rossortissants respectifs. Ces mesures respirent naturellement l'égoïsme au
plus haut degré. Chaque Etat ne veille qu'à ses propres intérêts et cherche à
faire prévaloir ses avantages au détriment de ceux des autres Etals; de sorte
que le beau système dela liberté’ du commerce et des relalions se trouve
anéanti dans la plupart des Etats européens.

» Dans cet état de choses, la Suisse, étreinte par les lignes de douanes et
les mesures de police des pays qui l'entourent , ne peut plus continuer à suivre
le système du laisser-aller qu'elle à suivi jusqu’à présent, sans miner le bien-
être matériel de ses habitants.
“

» I est certainement urgent que la Suisse examine plus attentivement les
systèmes suivis ailleurs en malière de commerce et d'industrie et les avan-
tages qui en résultent pour la prospérité du pays;il est urgent que les gou-
veynements et les citoyens abandonnent les inutiles discussions de la politique

et s'appliquent exclusivement à des objets tendant à faire progresser la pros-
périté nationale. On doit s'unir au moins dans les questions oùla coopération
des 22 cantons confédérés est nécessaire pourse présenter devant l'étranger.»

Comme nous ne pouvons donner in extenso tous les motifs que l'on fait
valoir pour mettre un termt à l’abus du colportage, nous nous bornous à en
donner les conclusions:

d. On demandera au grand conseil :
1. Qu'il refuse la sanction du projet de loi, qui lui a été soumis parle

petit conseil touchant l'industrie exercée par les étrangers au canton, et qu'il
établisse une loi qui réprime los abus existants.

2. Qu'il promulgue une loi qui mette un frein au colportage de toute na-
ture, qu'il soit exercé par des indigènes ou par des étrangers, avec des mar-
chandises ou avec des échantillons.

8. Qu'il donne au conseil d'état pour instruction de mieux peser, en
délivrant aux étrangers les patentes de foire et d‘industrie quelconque, les

intérêts des commerçants el des artisans St-Gallois.
B. Dans une pétition à adresser au petit conseil on fera ressortir surtout les

deux derniers points, et l’on demandera de plus que le gouvernement veille
à la répression de tout trafic illégal

€, On recommandera enfin aux Conseils communaux de mieux faire
eksarver les dispositions de la loi établie pour protéger les intérêts des indus-
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triels du canton, d'empêcher les étrangers non patentés d'exercer leur
industrie, Jes conseils communaux seront iuvités de plus à s’opposer énergi-
quement à tout colportage.

Au conseil communal de la ville de St-Gall on recorhmaudera en parti-
culier:1. De supprimer les dépôts de marchandises en commission, établis en
cette ville par des industriels étrangers sous des noms supposes.

2. Qu'il interdise toute vente, même celle des marchandises en dépôt à

St-Gall, aux juifs qui se rendent en cette ville sous prêtexte de faire des achats
et qui font des ventes sans être munis de la patente voulue parla loi, et qu'il
applique aux contrevenants les peines staluées par les règlements.

8. Qu'il restreigne, autant que faire se peut, le commerce des juifs aux
patentes de foire et qu’à moins d’avoir de puissants motifs, il ne leur accorde la

permission d'aller vendre dans les auberges, permission que la loi met à la

disposition des conseils communaux.
4. Qu’en application de l'art. 14 du règlement sur le séjour et l'industrie

des juifs, on refuse aux Israëlites qui sont intentionnés d'établir un commerce
en gros ou en détail la permission de prendre en location des magasins ou
des chambres pour y établir des dépôts de marchandises.

Toutes ces dispositions ont reçu l'approbation unanime de l’assembléa
générale.

—p-{>
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disposition des conseils communaux. 

4. Qu'en application de l'art. 14 du règlement sur le séjour et l'industrie 
des juifs, on refuse aux lsraëlite.q qui sont intcntionnésd" établir un commerce 
en gros ou en détail la permission de prendre en location des magasi11s ou 
des chambres pour y établir des dépôts de marchandises. 

Toutes ces dispositions ont reçu l'approbation unanime de !•assembléo 
6énérale. 

--------

. , .... ... ._.., 
FrlLoor9. - Imprimtrio da L.-1. Stbrnid, Ecl.itc ■ r. 
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DISCOURS SUR LA PAIX PERPÉTUELLE*.

La guerre est un mal qui
deshonore le genre humain.

Fénélon.

Lé premier qui osa dire hautement à ses concitoyens, plus ou
moins intéressés dans la question : les noirs ne sont pas nés es-
claves, ce ne sont pas des bêtes de sommequele fouet seul puisse
discipliner et gouverner en guise de code, celui-là dut soulever de

grandes clameurs. Cependant cette parole de justice, tombée au
inilieu de spéculateurs, peu philantropes de leur nature, a porté
son [fruit ; la nation la plus commerçante, la plus puissante par sa
marine, s’est imposé enfin un sacrifice immense ; un grand exem-
ple a été donné an monde, ct un jour viendra où cette voix, isolée
d'abord, aura des échos sur tous les points de la terre.

Sachons le reconnaître, il en est, temps, l'Europe a présenté au
1 Ce discours se trouve divise, pour ainsi dire, en trois parties. Dans la

première, On se borne à montrer combien la guerre est contraire à la vraie
civilisation , à la moralité clau bien-être des peuples. Dans la seconde, on ad_
jure les chrétiens de se conformerà la loi de l'Evangile, d'être enfin consé-
quents, dans leurs actions, avec la croyance qu'ils professent. Après avoir
exposé dans la troisième partie les raisons pour lesquelles on peut espérer

‘d’abolir la guerre, ON s’est efforcc d'en indiquer les moyens qui du resté,
nous devons l'avouer, sont loin d'avoir été assez approfondis.

Cotte division a été prescrite par la Soctété de la Morale chrétienne lors-
qu'elle a proposé ce sujet d'une hauto portée. Le discours n'ayant pas été
présenté à temps, n'a pu concourir pour le prix, ;
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dix-neuvième siècle un étrange, disons le mot, un scandaleux

spectacle. Ses peuples, possédant l’industrie , les sciences et les
arts les plus avanéés , appellent orgueilleusement la civilisation,
l'inquiète jouissance de ces richesses, acquises au milieu du trouble
et des sanglantes querelles,

En effet, ils ont créé des inntilités merveilleuses, des puérilités
ravissantes, d'innombrables expédients pour perdre leur santé,
une foule de combinaisons pour y porter remède, faisant servir à
leurs besoins sans bornes, tous les produits de la nature, utilisant
le poison même. Leur esprit inventif opère des miracles : on lui
doit des mécaniques si ingénieuses , qu’on les dirait douées d'in-
telligence , des fleurs et des fruits si beaux, que l'œuvre du Créa-
teur semble avoir élé corrigée et perfectionnéefpar là créature.
Leurs artistes posent des dômes dans les airs ; ils reprodnisent la
nature sur une toile ; ils rendent visible à l’œil toute une partie du
règne animal, restée inconnue de nos pères; presque toujours
vainqueurs de la mer furieuse, leurs navigateurs voguent sans
crainte sur les abîmes, sachant au juste à quel point du globe ils
aborderont à travers celte surface unie qui ne saurait conserver
aucune trace du passage des hommes. Leurs savants mesurent la
distance respective des astres en suivant la marche compliquée dans
l’infini'; dirigent la'foudre et décomposent les éléments pour en
faire, à leur gré, des agents de destruction ou de conservation ;

enfin , ces enfants de l’Europe savent tout, peuvent tout, excepté
Être justes. ’

La justice ! telle est pourlant la base sur laquellle reposera la
civilisation véritable. Mais les hommes qui ont la conscience de ce
qu'ils doivent aux autres , autant que de ce qui Jeur est dû , sont
d'une rarete désespérante. Prenez chaque individu isolément; à
voir l'impétuosité et l’aveuglement de ses passions, on jugerail
impossible toute agglomération d'hommes ; ils vivent entassés ce-
pendant, et ils ont des lois sévères, contre lesquelles proteste, inté-
rieurement peut-être , celui qui se [trouve atteint par elles, mais
que tous respectent, néanmoins, chacun disant de son voisin, ab-
sout ou condamné : il a été jugé équitablement.

L'homme étant né sociable, en dépit de son instinct avide et par-
fois brutal, il a trouvé moyen de concilier ces deux penchants. Il
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a voulu jouir d'une- multitude de biens, produit du concours des
intelligences, qui non seulement s'excitent par le contact, mais qui
transmettent leurs découvertes de génération en génération, et sa-
tisfaire en même temps celte humeur hostile, ce besoin de répan-
dre le sang qui caractérise Un cerlain nombre d'individus.

Les brigands s'associent, ils dressent des règlements qu’ils ob-
servent entr‘eux avec scrupule, pour en être dégagés vis-à-vis du
reste de la Société. De mêmeles peuples se sont soumis à des lois,
mais avec celte compensation, qu’ils pourront se/livrer à des actes
de violence et de rapine envers les. peuples voisins. C’est que
nous ne sommes encore que surla voie de la civilisation, c’est que
nous ne sommes pas vraiment civilisés. De là ce malaise plein
de tristesse, des esprits qui ont dévancé les temps,qui se sentent
encore loin des jours où il sera donné à l'homme d'oser tourner sa
face vers le ciel en jetant ce cri : Pitié pour moi, Seigneur, qui ai
pitié de mes semblables!

Il est vrai, toute la nature.commande la guerre et en donne un
perpétuel exemple. Il n'existe pas un insecte qui n'ait son bour-
Teau à sa poursuite , dans les airs ou sous l’herbe; tout être naît
pour être la pâture d’un autre; la création entière se meut dans ce
travail ; elle se dévore incessamment, pour se reproduire incessam-
ment, laissant l’être doué de la plus vaste intelligence dans la vaine
contemplation de cette effrayante énigme. Pourquoi l'homme
tenterait-il de se soustraire à la loi commune, lui, l'agent destruc-
teur le plus actif, le plus puissant, le plus terrible; lui, qui atteint
sa proie au fond des grandes caux, comme dans les profondeurs
de l'air ; lui, qui dompte les animaux les plus redoutables, qui sou-
met à son frein les plus indociles, à son regard même les plus fa-
rouches? ‘Toutes les espèces guerroyent entr‘elles.pour satisfaire
l'appétit du moment ; comment l'hommie avec ses nombreuses. pas-
sions, ses sollicitudes de famille, sa triste prévoyance de l'avenir,
les mille besoins factices qu'il s'est imposés, ne serait-il pas âpre
et intraitable dans son vouloir ?

;

Cependant, ces obstacles sont en partie surmontés : le fort vit
paisible à côté du faible, et ce qui est non moins prodigieux, le
pauvre végète péniblement, soucieusement en.présence du riche
arrogant et dissipateur. Le grand nombre ne subsiste que par un
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labeur qui tue plus ou moins vite avant l'âge, et cela sous les yeux
distraits d'un nombre moins grand qui se consume dans les lan-
gueurs d’une impudente oisiveté. C'està l’aide de ravages compli-
qués, sans doute, que la société maintient ce résultat sans trop de
convulsions , car il scrail monstrueux, si la plupart des hommes
ne sentaient pas vaguement que s'y soumettre, c’est obéir à la
force des choses, plus encore qu'an mauvais vouloir des gou-
vernants.

Nous reconnaissons qu'il y a, chez beauconp d'hommes, un
penchant décidé pour ce genre de périls que bravent les sauvages
à la poursuite d'une proie. Beaucoup encore sont portés au vol et
au meurtre. Les"mœurs et les usages toutefois ne se sont pas'con-
formés à ces instincts-malheureux, et parmi nous, il n’y a pour ces
misérables, que;le bagne après la cour d'assises.

Mais si un certain nombre d'hommes aiment à répandrele sang,
la plus grande partie déjà, dans nos contrées à mœurs adoucies, ne
s’y résignent qu'avec ‘répugnance , et ce nombre deviendrait bien
plus considérable, si la pompe guerrière, si les haïnés nationales,
cessaient d'être mal à propos excitées ou entretenues, si quelques
nationsne tenaient plus à l'honncar condamnable d’être qualifiées
du titre de belliqueuses.

Les chefs des’ états, les écrivains, les poètes même devraient
s'efforcer de faire comprendre à ceux qui subissent leur influence,
que la guerre est une coutume odieuse, sauvage, en complet désac-
cord avec nos mœurs policées , avec l’état si avancé de notre in-
dustrie et de nos sciences, qu’enfin elle est essentiellement inique,
puisqu'elle donne stupidement raison à la force brutale. Il y a
plus de deux cents ans que Charron disait : «Il faut abominer:ces
propos, que le'droit est en la force, que l'issue en décietiy que
le fort l'emportera *.»

Nous parlonsavec mépris, avec un juste dégoût de ces temps
où les accusés étaient soumis à l'épreuve du feu et de l'eau, ce
qu’une superstilicuse ignorance appelait le jugement de Dieu. Eh
bien, la guerre qu'est-ce autre chose? Le ducl entre nations,
comme le duel entre particuliers, qu'est-ce ‘autre chose? Déjà
chez les peuples les plus avancés par leurs lumières, le combat

* De la Sagesse.”
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singulier ost qualifié d'assassinat ; le jour arrivera, espérons-le, où
le duel entre nations sera qualifié de lâche assassinat. Lâche est
le mot, et nous répélons ce mot, après l'avoir posé de sang-froid :

chez deux adversaires qui combattent, un contre un, et avec ar-
mes égales, il y a courage de part et d'autre, mais dans les débats
entre nalions, celle qui se montre arrogante, exigeante, intraita-
ble, est toujours celle qui se repose pour le triomphe, sur le
nombre de ses combattants, de ses forteresses, de ses canons ou
de ses alliés. Aucun pays ne provoquera la guerre, s'il n’en voit
les chances-en sa faveur ; il ne peut y avoir de contraire à l'agres-
seur, qu’une erreur de calcul.

Une nation puissante se croit autorisée à dire : Notre voisin,
plus faible, doit nous céder humblement, nous ne pouvons, sans
déchoir, le traiter d'égal à égal. Le petit état humilié, se dit à
son tour : Nous ne pouvons, sans nous avilir, reconnaître le droit
de la force numérique. Il est donc placé entre la honte et l’anéan-
tissement ; cette alternative est un ontrage à la raison humaine.
C'est là un reste de barbarie, et quel reste ! vingt, trente, qua-
rante. mille hommes massacrés en un jour ; vingt, trente, quarante
mille familles en deuil; dont la.plupart appellent la malédiction du
ciel sur les vainqueurs, qui de leur côté, vont solennellement bénir
dans son temple, le Dieu des armées de leur avoir donné la vic-
toire. Ce Dieu des armées fut peut-être celui des Juifs ; ce n'est
pas le Dieu des Chrétiens ; ce n’est pas le Christ qui est venu ap-
porter la Lo: Nouvelle.

Dieu est pour les gros bataillons, a dit un grand capitaine ; les

gros bataillons n'en doutent pas, et ce qui les embarrasse le moins,
c’est la question qui décide de la bonté de leur cause. Transformée
en simple machine agissante, puisque toute manifestation de la

pensée sur ces questions de vie et de mort lui est sévèrement in-
terdite, le soldat s'arrange fort d'être ainsi dégagé d'une responsa-
bilité morale trop redoutable. Il ne s'informe plus que du nom-
bre des ennemis, de la fertilité de teur territoire et de l'abondance
du numéraire en circulation sur le sol{envahi, La masse armée
est réduite à l'état de brute , à l'obéissance passive, enfin , c’est Ja

meute qu’on lance dans la plaine et qui aboiera, comme transpor-
tée d’une juste fureur, dès que le vent lui amènera au flair l'odeur
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de la force numérique. Il est donc placé entre la honte et l'anéan

tissement; cette alternative est un ont rage à la raison humaine. 

C'est là un reste de barbarie, et quel reste I vingt, trente, qua

rante mille hommes massacrés en un jour; vingt, trente, quarante 

mille familles en deuil; dont la . plupart appellent la malédiction du 

ciel sur les vainqueurs, qui de leur c&té, vont solennellement bénir 

dans son temple, le Dieu des armées de leur avoir donné la vic

toire. Ce Dieu des armées fut peut-être celui des Juifs; ce n'_est 

pas le Dieu des Chrétiens; ce n'est pas le Christ qui est venu ap

porter la Loi Nouvelle. 

Dieu est pour les gros bataillons, a dit un grand capitaine; les 

gros bataillons n'en doutent pas, et cc qui les embarrasse le moins,. 

c'est la question qui décide de la bonté de leur cause. Transformée 

en simple machine agissante, puisque toute manifestation de la 

pensée sur ces questions de vie et de mort lui est sévèrement in

terdite, le soldat s'arrange fort d'être ainsi dégagé d'une responsa

bilité morale trop redoutable, Il ne s'informe plus que du nom

bre des ennemis, de la fertilité de leur territoire et de l'ahondapce 

du numéraire en circulation sur le so!lenvahi, La masse armée 

est réduite à l'état de brute, à l'obéissance passive, enfin, c'est la 

meute qu'on lance dans la plaine et qui aboiera, comme transpor

tée d'une juste fureur, dès que le vent lui amènera au Oairl'odcur 
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appétissante du gibier. Il y a longtemps que Pythagore disait :

« La guerre dévore les hommes ou les dégrade ; n il y alongtemps
qu'il poussaitce cri : « Que la mémoire de Ninus soit exécrée,si ce
fut lui qui le premier fit de la guerre une profession. »

‘Quel enseignement moral est donné aux jeunes gens à peine
sortis de l’adolescence? On leur apprend à détruire leurs sembla-
bles avec précision, dextérité et rapidité ; c’est l’étude, la préocceu-
pation de leurs belles années, de celles qui déterminent les pen-
chants et les habitudes d'un homme. Sois doux, humain, inoffen-
sif, ami de l’ordre parmi tes concitoyens, dira-t-on au soldat, mais
à un signal parti de haut, tu allumeras le salpêtre dans le tuyau de
fer qui a fatigué inutilement tes épaules durant dés années, et tu
sèmeras la mort parmi ceux qui ont une cocarde d'une autre cou-
leur que la tienne. L'heure de la colére a sonné, lui dira-t-on
plus tard, il t’est prescrit d'exécrer, d'égorger et de dépoyiller ceux
qui étaient hier nos amis’; le bien de l'état l'exige ; ton devoir est
de m‘en croire sur parole; sois senlement attentif à la voix de ton
chef; marche, je te regarderai faire pour te dônner ensuite le-prix
du'sang, si tu l'as versé à flots-sans hésiter une seconde. -

Le soldat reprend alors l'instinet sauvage et farouche que l’édu-
calion , les douceurs'de la paix et de la vic domestique avaïent à

grand’ peine étouffé , ou seulement engourdi : il se montre sans pi-
lié, sans miséricorde, il s’accoutume à la vue des plaies saignantes ;

il devient sourd au râle des mourants ; il s'abandonne au repos
du sommeil sur des cadavres ; il souhailera la mort de son cama-
rade , s’il espère hériter de son grade ; il n'hésitera pas à brûler la
maison du'laboureur , à éventrer la vache de la veuve chargée de
famille, à détruire tout l'avenir de la jeune filleÿdont la chasteté
formait la dot principale; à s'approprier les épargnes que le vieil-
Jard se réservait pour les jours d'inrmités. Des cartes jetées étour-
diment au milieu des brocs de vin, en disposeront à l'aventure,
Et le jeune homme que des parents avaient élevé avec soin, auquel
ils s'étaient cfforcés de donner d’honnêtes enseignements, d’hono-
rables exemples est fort exposé à perdre à la fois, et en peu de

jours, sa santé et sa moralité.
La société qui maintient cet état de choses en soûffre nécessai-

rement : les mauvaises actions prescrites aux derniers des hommes,
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distillent un poison qui s'infiltre dans tout le corps social. Sans
doute , on voudra faire entendre au soldat que certains actes tolé-
rés chez l'ennemi, ne sauraient l'être chez des compatriotes ; mais
pensez-vous qu’il n’en vienne pas bientôt à se demander le pour-
quoi de cette distinction, car après tout l'ennemi qu’on lui signale
est son semblable, etla plupart du temps, son frère en Jésus-Christ.

Ainsi, pour établir d’une manière sensible à la plupart des en-
tendements, cette énorme différence entre nos obligations envers
nos concitoyens et nos droits à l'égard de ceux qui vivent au delà
de la frontière, on est réduit à représenter sous le jour le plus
odieux le peuple déclaré ennemi depuis la veille. Ce peuple a
cessé tout-à-coup d'appartenir à;l’humanilé; il est devenu tout-à-
coup digne de haine et de mépris, lâche, fourbe et féroce ; la ca-
lomnie vient enaide au glaive; le fiel est dans le sang;il porte aux
derniers excès ceux que le désordre favorise ; c'est un état d'ivresse,
or, l'ivresse semble rendre accusable toute mauvaise action. Qui,
dans ce débordement général, aurait la force de se maintenir, de
résister à l'exemple du crime dans sa libre énergie? Lesembâches,
la perfidie même sont tolérés sous ce prétexte : je sers mon pays.
Ainsi le malfaiteur qui vit de vols et de meurtres pourrait se croire
excusable en se disant : je soutiens ma famille !

La guerre est une [école d'immoralité...…. Que fera le soldat
contraint de combattre une cause qui serait la siënne? Il se dé-
pouille de- son libre arbitre ; il s'accoutume à céder à ce qu’il ap-
pelle la force des choses, même lorsqu'il en résulte pourlui la perte
de sa propre estime, puis, lorsque la guerre-civile met en présence
plusieurs prétendants au pouvoir, lorsque celui qui le possède en-
core , fait un appel à la fidélité de cet homme ainsi avili, il est
étonné,il est indigné même, de le voir se ranger sous la bannière
du triomphateur et n'obéir qu'à son intérêt personnel. On ne peut
se fier aux hommes, dira-t-il. Eh, ces hommes sont ce que vous
les avez faits; vous recucillez le fruit amère de la graine que vous
avez follement semée : Salomon l'a dit : Qui sedit foveam, incidet
in eam.

Eulalie (V.) de Sénancour.
‘

€
‘(La suite & un prochain numéro)
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ESQUISSES DE VOYAGE.
TRAJET DE BRESLAU À CRACOVIE.

(Suite)
Cuaumiènes -Brrceaux -Canarets. — Une Hôresse, L'EAU-DE-

VIE ET SoCRATE. — CHANSON.

VW., le 4 septembre 184%,

‘ : Nous avons donc visité la caverne saus partager tout
votre enthousiasme. Les gens du Nord , direz-vous , ont l'imagination froide
comme tout le reste. —Soit. J'ai goûté davantage un délicieux clair de lune,
que nous avons eu pour passer la grande forêt de C. Mon cousin fredonna,
pendant que nous la traversions, des airs de tous les opéras et vaudevilles
connus, ce qui nous donna une haute idée de son courage. Nous comptions
passer la nuit à K., mais un troupeau de porcs avait envahi le Karcsma. Arvi-
vés au prochain village, à onze heures du soir, nous eûmes une peine infinie
à nous installer dans son misérable cabaret. On nous reçut sans lumière, car
il n’y en avait point: an avait compté sur la lune comme on fait à Cracovie
pour l'éclairage des rues ; heureusement qu’il se trouva des chandelles dans les
lanternes des voitures.

Après avoir soupé de nos provisions, nousfimes appor ter quelques boîtes de
paille, sur lesquelles nous eussions d’adord assez bien dofmt, n'eùt été le sen
timent de malaise que nous causaient la présence de plusieurs paysans retirés
dansles coins de la chambreet ne dormant pas à voir busse ; puis les cris asa-
çants d'un cnfantd'un an environ , qui était placésur le poêle. Maman priasa
mèrede tâcher de l’appaiser. Celle-ci, d’un air de singulière vanité, et avecun
geste expressif, nous fit comprendre que l'enfant était /vre! « C’est, dit-elle,
que le parrain du petit Zasiou est venu le voir , el qu’il lui a donné de l’eau-
de-vie tantqu’il en a voulu. » Le petit Zasiou cria jusque vers deux heures. À

trois heures nous commencions à nous assoupir, lorsqu'on secoua la porteavec
un fracas effrayant ; c'était un enfant du village, qui venait chercher de
l’eau-de-vie pour son père qui était malade ; demi-heure après un coq chanta

presque sur notre tête. C'était encore plus poétique que chez Piast ou chez
ce roi de Virgile, dont j'ai oublié le nom.

+

Avant de partir, nous eûmnes encore la visite d’un cosaque et de son cheval
qui entrèrent tous deux ensemble et sans se faire annoncer. lls paraissaient
avoir couru toute la nuit. Le cavalier parut d'abord un peu embarrassé de
notre présence ; il prit pourtant sonparti, et sans quitter l'étrier, il avala bra-
vement ses quatre verres d'eau-de-vie , nousfit son padum dofnug *, se baissa
sur l’encolure de son cheval , pour repasser la porte, et disparut.

\
“

7 Formule de salutation : je tombe à vos pieds.
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ESQUISSES DE VOYAGE. 

TRAJET DE ' BRESLAU A CllACOVIE. 

{Suite.) 

CIIAUMIÈ:nES-BERCEAUX-CABARETS. - UNE HÔTESSE I L'EAU-DE

VIE ET SocnA TE. - CHANSON. 
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1 

r 1-"ormu)e de nluhtion: je tnm.bt à 1 10, pieds. 
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Trois fois j'avais approché le poison de ma bouche et autant de fois
mon courage avait faibli, lorsque je m'’avisai d'un moyen qui
pourrait servir à d’autres en semblable occurence. Je me rappelai
la mort de Socrate et les beaux vers de Lamartine. Mon imagina-
tionme transporte sur les rivages de la Grèce : tout au milieu d’une
sublime tirade , je crois voir dans la jeune Hébé que je vous ai dé-
crite , le serviteur des onze; je crois entendre l'un de mes compa-
gnons: # De doute et de pitié tour à tour combattu

» Murmurer sourdement : Que lui sert sa vertu? »

Enfin à l'endroitoù le sage prend la ‘coupe , l'élève et la vide,
j'imitai Socrate.

Rien qui regaillardisse un homme comme un bon verre d’eau-
de-vie de pomme-de-terre pris de cette manière. Cela peut bien
vous brosser un peu vivement le gosier , mais le résultat est admi-
rable. Je sentis. mes idées s’éclaircir ; j'éprouvai quelque chose
d'analogue à ce qui arriva à ce cocher qui, voyageant par un froid
de cinquante degrés, essayait er vain de tirer quelques sons de son
cor. Etant entré dans une auberge , pour se réchauffer , il suspen-
dit à un clou l'instrument rebelle. À peine le cor avait-il été là
quelques minutes, qu’il se mit à rendre tout seul, à l'étonnement
de tout lc monde , une jolie fanfare qui s'était gelée en route.

Profitant d'une si heureuse disposition , je me mis à crayonner
les vers suivants :

A L’EAU-DE-VIE,
UN VOYAGEUR RECONNAISSANT.

Gloire au Germain dont le génio
Retrouva la boisson des Dieux !

Oui, l'inventeur de l’eau-de-vie,
Mérite, à Musé, un laurier radieux.

Son nom, s’il échappe à ma lyre,
Voilé des ombres du passé ,

Je ralumerai mon délire
Au flot brûlant que son art a laissé.

Lui, sur l’un et l'autre hémisphères,
Rival du produit des côteaux,
Il vient enchanter nos misères :

C'ost lui, c'est lui qui guérit tous les maux !
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Quand le soldat sur la poussière
Se réveille au bruit du tambour,
Son premier soin est pour son verre:

Il le remplit, le vide avec amour.

Et quand il va braver la foudre,
Sur les débris des vieux remparts,
Sa bouche , que noircit Ja poudre,

Te goûte encor, vieux lait des fils de Mars!

Tu tiens l'Allemagne, la France,
- Et l'Angleterre sous ta loi,

Moscou reconnaît ta puissance;Le Nord n'a vu d'autre vainqueur que toi.

Je bois, et je sens ma poitrine
Qui se réchauffe doucement;
Je bois, une ivresse divine

Plonge mes sens dans le ravissement!
"Quel vertige saisit mon âme?
Quel souffle a glissé dans mon cœur?
Mon verre, ardent commo la flamme,

Est couronné d'une étrange lueur !..….

Hourra! fi! de la Tempérance,
Do Matthew et de son serment!
On en perdra la souvenance,

Et l’on boira comme on buvait avant.

-Hourra! . . . . ‘ .

Environs DE CracovIE. — Cracovie. — Facteurs. '— Juirs
POLONAIS, — CIVILISATION DES Jvirs. — HARANGUE DE

NATHAM. — LE LIT POLONAIS. — INSOMNIE ET RÊVERIE.
ASPIRATION VERS MA PATRIE.

La diligence arrive vers dix heures du matin à Cracovie. Les
abords de cette ville sont gracieux et parfois pittoresques. C'est le
couvent de Bielany , situé sur une hauteur escarpée et entourée de
bois, de riants pâturages, puis un horizon de collines et de mon-
tagnes; le tertre sublime de Kosciusko; le vieux château de Krakus
qui se mire du haut de’ son rocher dans le miroir large et paisible
de la Vistule endormie à ses pieds. On-échange, à la barrière , son
passe-port contre un récipissé. Les rues paraissent un peu tristes;
on s'arrête enfir”sur une bellé et grande place au centre de la ville.

Qnand le soldat sur la poussière 
Sc réveille au bruit du tambour, 
Son premier soin est pour son verre : 

Il le remplit, le vide avec amour. 

Et quand il va braver la foudre, 
Sur les débris des vieux remparts, 
Sa bouche, que noircit Ja poudre, 

Te goûte enc<>r, vieux lait des fils de Mars! 

Tu tiens l'Allemagne, la France, 
· Et l'Angleterre sous ta loi, 

Moscou recon11aît ta puissance ; 
Le Nord n'a vu d•autre vainqueur que tÔi. 

Je bois, et je sens ma poitrine 
Qui se réchauffe doucement; 
Je bois, une ivresse divine 

Plo~ge mes sens dans le ravissement ! 

· Quel vertige saisit .mon âme 1 
Quel souffle a Blissé dans mon cœur? 
Mon verre, ardent comme la flamme, 

Est couronné d'une étrange lueur ! ..... 

Hourra! fi ! de la Tempérance , 
Do Matthew et de son serment! 
On en perdra la souvenance, 

Et l'on boira comme on buvait avauL 

Hourra! 
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qui se mire du haut de- son rocher dans le miroir large et paisible 
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En mettant pied à terre, l'étranger se voit tout-à-coup investi
d’une singulière escorte. Des hommes, nazillant un jargon inin-
telligible, revêtus de longs kafetans noirs etgras, à la barbe inculte,
aux longs cheveux tordus en tire-bouchons , aux ongles couronnés
de dix croissants d’ébêne, se disputent votre personne et vos effets,
qu’ils s’arrachent comme une meute aflamée un lambeau de chair.
Ce sont là des juifs polonais ; jusqu’à ce que votre choix se soit fixé,
jusqu'à ce que vous vous soyez livré à l’un d'eux, pas moyen de
bouger de la place. Mais vous n’en avez pas plutôt désigné l’un

pour votre facteur , qu'on le voit prendre un ascendant remarquable:
c’est le lion parmi les chiens : vous êtes libre en moins de rien‘
Ce qu’il y a de singulier , c'est que ce facteur vous sert gratis ; si

vous lui offrez un salaire, il ne le refuse pas; mais à la rigueur il
n'exige rien. C’est vrai que l'usage veut qu’il prélève un petit vingt-
pour-cent sur le prix de vos emplettes et quelque chose aussi sur
la dépense que vous faites à l'hôtel.

‘

La Pologne est en même temps, pour les juifs d’à présent, une
Egypte ct une Terre-promise. Ils y sont méprisés et opprimés; cepen-
dant ils ruinent et les propriétaires et le peuple , par leurs fourbe-
ries et leurs usures ; le commerce est presque exclusivement entre
leurs mains ; comme ils sont maîtres de la plus grande partie des capi’
taux, tout, se fait par leur moyen et à leur profit. Il n’est pas un
genre d'industrie licite , illicite ou honteuse qui ne leur paie tribut;
ils quêtent sur la piste de l'argent avec une acreté brutale, qui
contraste’ d’une manière frappante avec le caractère de généreuse
simplicité de lamation qu'ils ont pris à tâche de dépouiller.

Les Anglais ‘ont envoyé ici des.missionnaires pour les civiliser.
S'ils y parviennent, ce sera un être curieux qu'un juif polonais
recouvert d’une peau de Couaker.

Tout porte à croire que les prévisions de Mieroslawski (histoire
de la révolution de Pologne de 1830) ne seraient que trop vérifiées.
« Plusieurs écrivains , dit-il , que leur amour de l'humanité aveu-
glait sur Je bien du pays, ont pensé que l'œuvre dela civilisation
des juifs polonais pouvait s'accomplir. Pour notre compte personnel
et à regret, nous la regardons,, au contraire, comme non réalisable
d’ici à longtemps , et même comme impossible , vu ta prolongation
du mal. Nos propres observations nous portent à tenir ce langage.
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Les juifs sont, entre les mains du gouvernement russe , un agent
trop utile de démoralisation pour se prêter à des réformes à leur
égard.

D'ailleurs ce n’est pas la parole, mais les œuvres de l’ Evangile
qu’ on devrait commencer par leur apporter.

Quelques phräses du même écrivain , citées par Forster, les
feront mieux connaîtré.

« Les mœurs des juifs offrent des ‘contrastes singuliers. Avec
tous leurs vices héréditaires, ils sont d'une inconcevable sobriété,
Les plus riches ne vivent que de painet d'oignons crus; quelque-
fois ils mangent du poisson ctdu gruau , maisils ne s'accordent cette
licence que les jours de fête qui , au reste, sont très nombreux
chez eux. Ils cuisent sous la cendre de fades galettes sans levain et
sans sel, dont ils se régalent plusieurs fois l’année, Ils ne boivent
jamais de vin, que très rarement de l’eau-de-vie, Ils se gorgent
quelquefois de mauvaise bière ou d'hydromel aigre. Un juif ivre
en Pologne est un phénomène. »

« Its ne mendientjjamais, jouentrarement, ennif@irme continence
parfaite quand ils ne sont pas mariés. Jamais on ne vit un juif
prodigue , ivrogne ou débauché. »

« La foule stupide et barbarc préfère les bourgs dégradés des
provinces , les repaires de Pociéion, les abominables fumiers où
elle grouille, naît, végèle et pourrit commede vils insectes, par
dizaines , par centaines , par milliers. »

« Elle les préfère à toutes les jouissances de la vie sociale et de
la civilisation , parce que là, au moins, elle est à l'abri du goy ‘

Là, soixante êtres vivants peuvent s’encadrer dans un trapèze so-
lide de dix pieds , se sentir , se presser , s'étoufler , manger, prier,
dormir dans le même lit; exposer aux rayons dardants du soleil
leurs membres de lazaroni, sur letoit étayé de leur vieille baraque.
Là, quarante familles, entassées'dans une petite synagogue , au
jour du sabbat, peuvent, sans craindre les railleries satiriques du:
profane, bourdonner , crier, vociféret , faire la révérence , passer
des jours et des nuits à sanglo\ter sur le deuil de Sion. »

* Etranger, profane.
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1 Etw.uger, profane. 
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Tout dernièrement le sénat de Cracovie , sans prescrire toutefois

ni les modes de Vienne , ni le journal de Paris, fit une ordonnance
par laquelle les juifs sont obligés de prendre le costume européen,
sous peine de ne pouvoir se marier que iroisans après son adoption.
Cette loi lança dans le monde un <essaim improvisé de nouveaux
élégants portant le frac et le paletot'avec conscience et précaution
comme un grand porterait une sonnette. Elle réveilla vivement les
répugnances héréditaires chez ce peuple pour tout ce qui lui est
étranger.

Pendant qu’elle était encore en délibération, un de leurs
anciens tenait ce disconrs à un membre du sénat qu’il était venu
solliciter : « …. Laissez-nous nos croyances et nos mœurs insépa-
rables de nos croyances. Nous sommes vos aînés en religion ; nous
adorons le père et vous le fils; vous avez ajoutél’ Evangile àà la bible .

des hébreux ; si leur bible est fausse , comment la votre sera-t-eile
vraie? Notre religion consacre nos mœurs par ses ordonnances; la
vôtre leur rend témoignage par ses croyances ,.elles sont nécessaires
à la vérification de ses prophéties. »

Il aurait fallu: bien des subtilités et des distinctions pour lui ré-
pondre d'une manière satisfaisante. Le pauvre Nathan perdit tout
comme son éloquence.

C’est en vain que' les yeux de l'étranger cherchent ici quélque
vestige de l’ancien et chevaleresque costume.de la noblesse polo-
naise ; relique précieuse que quelques patriotes ont emportée de
leur pays, il n'apparaît plus que rarement et dans des occasions
solennelles !, ‘

Des müllieré de gravures ont fait connaître à toute l’Europe le
charmant costume du peuple cracovien. Il ne saurait être porté
avec plus d'originalité que par ces hommes en généra| grands et
blonds, à la physionoimnie doucc et grave : c'est seulement -dans les
Masures ‘et les-Cracoviaques qu'il paraît avec tout son eflet.

‘Un bon:hôtel de Cratovie ressemble à tous les autres, tout y est
comme partout, à certaines nuances près.

* Un journal allemand, ‘en parlant du grand bal qui'se donna'au mois
de novembre chez la reine d'Espagne, ct où les brillants costumes hongrois
faisaient pâlir ceux des autres nations, dit qu’un polonais (M. K"" de Craca-
vie) so distingua surtout par la riche élégance du sien : il portait sans douto
le costume national.
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Quand on a passé Gleiwitz, Nicolaï et Berun , on ne s'étonne
plus de voir servir le café dans des verres; mais ce qui peut vous
surprendre un peu , c'est qu'au moment où exçédé de fatigue , vous
pensez à vous coucher , on vient vous dire : Monsieur , a-t-il un lit?
—Je n’en sais rien, — Ni moi. — Ni moi. — S'il n’en a pas, nous
pourrons lui en fournir un.—Cela me ferait grand plaisir. — Voici
le tarif: Une paillasse ; ‘ = tant.

Un matelas ordinaire . . . >

» » de crin ü ‘ ‘ p

,
Draps, oreiller et courte-pointe  . »

Il ya unjoli saut du duvet allemand au matelas ordinaire et même
au matelas de crin! .

Lelit, c'est le résumé de la vie, l’alpha et l'oméga ; c'est la clef
du caractère et des mœurs d’un peuple ; pour qui sait y lire, c'est -

un livre ; tendre duvet , grossières peaux de bêtes, couche sévère :

un lit parle.
Celui du Polonais semble être une réminiscence du bivac, un

monument patriarchal , un contraste, une antithèse au-milieu du
confort moderne ; il y a du mérite à l'adopter dans tonte sa sévérité
traditionnelle.

‘C’est d’abord un orciller un peu moins dur que la dalle dont il
imite du reste la forme , quelque chose d'assez peu. complaisant,
proprement enveloppé d'une cuirasse de maroquin ; l’élasticité d’un
vieux coussin de diligence peut nous donner une idée de celle de
son matelas immédiatement tenda d'un drap unique.

Une brillante courte-pointe, ordinairement de soié verte ou
rose , sclon le goût , recouvre ce système aussi inflexible qu’angu-
Jeux. Telle est, à peu de variations près, la phisiologie purement
matérielle du lit polonais.

Mais, comme bien d'autres choses réputées vulgaires en ce
monde , ila lui aussi sa petite atmosphère de poésie, qui ne mérite
pas qu'on la néglige. Si le contact de la réalité vous y blesse , on
se réfugie dans le riant domaine de l’illusion. Or , il ne faut pas
pour cela un si grand effort; il suffit qu’en vue de votre oreiller
vous puissiez apercevoir , ou tout au moins vous figurer un: coin du
ciel, un arbre, un bout de vue, un vieux donjon à chouettes et à
tourelles crevassées , jetant son ombre comme une écharpe magique
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au flanc d'un rocher gris. Les choses ainsi disposées, la tête appuyée
d'une main , comme ces chevaliers de marbre qui , depuis des siè-
cles , attendent l'aube de la’ résurrection ; étendus sur le marbre de
leurs cryptes, je veille et je médite : j'entends

Le vent pleurer dans la nuit sombre. —
- Le ciel, de ses lambeaux sans nombre,

Dérobe à mes ragards l'éclat consolateur.
Mais non: : un doux reflet pénètre sous le voile :

J'ai retrouvé le souris d'une étoile
Qui s’entretient avec mon cœur.—

Sur la voûte éthérée ,

Le voilà de retour,
Vive flamme voilée,
Etoile, astre d'amour !

Verse-moi ta lumière ;

Que l'argenté rayon
Qui tremble sur ton front
Est cher à ma paupière !.….

Sans doute je ne suis pas le seul que tu visites... combien de rêves
angéliques, et cembien aussi de larmes innocentes et furtives
brillent dans la nuit, comme les pierres précieuses au sein de la
terre , combien de soupirs secrets ne surprends-tu point? Que de
cœurs séparés se croient un instant réunis sous ta douce influence!.…..

Tout à coup le marteau du beffroi m'a fait tressaillir comme le
ferait un amoureux surpris; le vent emporte, comme des bulles de
savon qui ne tardent pas à s’évanouir , les heures qui tombent une
à une dans l’espace. Ainsi que la détonation d'une armeà feu: dis-
sipe un vol d'alouettes , le bruit de l'airain a fait fuir l’essaïm fami-
lier des douces rêveries que le silence avaitattirées, Une seule est de-
meurée, une seule traînant son aile délicate froissét par une main trop
grossière pour en caresser les plumes. C’est ce toit aérien du poète,
celte personnification sympathique et diaphane,, dont la. blanche
tunique n'a jamais effleuré aucune poussière, dont le pied n’affaisse
point le globe du nuage où il se pose. Le simple mortel qui le pre-
mier adressa ses soupirs à ce type riant , aussi insaisissable qu’un
météore , qui flotte partout et qu'on ne trouve nulle part, fut sans
doute quelque infortuné tristement mis à là porte de sa maîtresse
terrestre ; saisi par une ballucination surnaturelle, il l'aura pour-
suivi sur son chemin d'abord , puis dans le vague , puis dans le ciel,
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au flanc d'un rocher gris. Les choses ainsi disposées, la ti!te appuyée 
d'une main, comme ces chevaliers de marbre qui , depuis des siè
cles, attemlent l'aube de la résurrection ; étendus sur le marbre de 
leurs cryptes I je veille et je médite : j'entends 

Le vent pleurer dans la nuit sombre. -
Le ciel , de se., flambeaux sans nombre, 
Dérobe à mes regards l'éclat consolateur. 

Mais non· : un doux reflet pénètre sous le voile : 
l'ai retrouvé le souris d'une étoile 
Qui s'entretient avec mon cœur,-

Sur la voûte éthérée , 
Le voilà de retour, 
Vive flamme "oi lée, 
Etoile, astre d•amour ! 
Verse-moi ta lumière; 
Que J•aruenté rayon 
Qui tremble sur ton front 
Est cher à ma paupière ! .. . . 

Sans doute je ne suis pas le seul que tu visites .•.• , combien de _rêves 
angéliques, et cembien aussi de larmes inl!ocentes et furtives 
brillent dans la nui~, comme les pierres précieuses au sein d~ la 
terre, combien de soupirs secrets ne surprends-tu point? Que de 
cœursséparés se croient un instant réunis sous tadouce influence! ..... 
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ferait un amoureux surpris; le vent emporte 1 comme des bulles de 
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à une dans l'espace. Ainsi que la détonation d'une arme à feu dis
sipe un vol d!aJoueltes, le bruit de l'airain a fait fuir l'essaim fami
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celte persoonifica.tion sympathique eL diaphane, dont la. blanche 
tunique n'a jamais effleuré aucune poussière, dont le pied n'.afiaisf e 
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doute quelque infortuné tristement mis à là porte de sa maîtresse 
terrestre; saisi par une hallu~ination surnaturelle, il l'aura pour
suivi sur sari chemin d'abord, puis dans le vague, puis dans le ciel, 
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où vain fantôme. lui-même, il erre éternellement sur ses pas...
Que la réalité est peu de chose ! Ou plutôt, le rêve n’est-il pas
pour nous la seule réalité ? Je crois voir, je vois ; je crois aimer,
j'aime ; je crois être, aimé , je le suis. Au reste, quelle est la raison

“si froidement positive qui ne souffre quelque faible pour ces choses
d'ombre et d'azur? Quand une âme est isolée , elle trouve quelque
plaisir à se rappeler l'étoile limpide qui se levait jadis entre les
sombres dentelures de la montagne ; à laisser refluer autour d'elle
les premiers rayonnements qui, après le sourire maternel , se déta-
chent sur son horizon, et qui ont laissé leurs traces sur l'imagination,
commela poussière émaillée du papillon laissé la sienne aux doigts
de l’enfant…. La lune se lèvé; sa lumièré rampe lentement du
châssis à l'angle du mur; elle ‘éclaire par degrés un modeste secré-
taire recouvert d'un drap vert, une vierge d'albâtre , une vne de
Fribourg, surmontée d’une rose trois fois flétrie.… La voilà , celle
Sarine bleue caressant ses moles sauvages! ce pont , dont la courbe

‘

aérienne, dessinée sur le ciél, encadre , comme une guirlande, un
paysage où se groupent, se résument et s’harmonisent bois, ro-
chérs, villes, prairies, précipices , rivières, vieilles tours : une
foule d'accidents‘ qui’, prisà part, suffiraient chacun pour poéliser
un point de vue. Là-bas, tout se revêt des couleurs du printemps;
ici règnent encore'les glaces, l'atmosphère meurtrière de la houille
ctle vent mordant de la Moscovie. Un pâle rayon dore les vitres,
toutes fleuries , toutes épanouies de-scintillantes arabesques, de fri-
mas, frêles'et bizarres caprices des génies de l'hiver. Quel art
atteindra jamais à ces fantaisies éphémères, que le Sylphe frilleux,
pour charmer la longueur des nuits, se plait à dessiner de son ha-
leïne à peine humidé?

‘

‘Ainsi, l'âme qui rêve'se tresse à elle-même une fragile couronne
que le premier rayon du soleil voit s'évanouir.

Ici se termine la première série de,mes esquisses de voyage;puissent ces'lépers essais, pour lesquels. je, n'ai suivi-d'autre règle
que le caprice du sujetet l’inspiration du moment, :n’avoir- pas paru
trop frivoles aux hommes dont le talent et.le vrai patriotisme méri-
tent le culte de ma jeunesse. {

Louis Bornet.
Fribourg. — Imprimerie de L.-J. Schmid, Éditeur.
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DESSÉCHEMENT DU SEELAND ET CORRECTION

DES FAUX DU JURA.

Détournons un moment nos regards des discussions politiques et
religieuses qui agitent actuellement la Suisse, pour nons arrêter à
des objets dont l’exécution nous procurera de nouvelles ressources
de prospérité. Nous rangeons, dans cette catégorie, l’entreprise du
desséchement du Secland et le correction des eaux du Jura; entre-
prise riche d’avenir.et importante surtout pour la contrée qui y est
immédiatement intéressée, mais non moins fructueuse pour le dé-
veloppement de l’industrie suisse en général.

Retraçons en traits rapides le projet entier de cette entreprisc
qui est sur le point de se réaliser.

Dans les bas-fonds de la Suisse occidentale, entre le Jura et la
chaine des Alpes, s’étendent les lacs de Morat, de Neuchâtel et de
Bienne. De ce dernier sort la Thièle qui va se jeter, à quelques lieues
de là , dans l’Aar; réunies , ces deux rivières vont ensuite verser
leurs eaux dans le Rhin.

Au bord de ces lacs et des rivières qui y communiquent, il y a
des marais plus ou moins vastes. Le plus considérable, appeléle
Grand-Marais, prend dans les plaines d’Aarberg, s ‘étend dans la di-
rection du sud-ouest, vers'les lacs de Morat et"de Neuchâtel, com-
prend une étendue d'environ 6 licues et embrasse une superficie
d’au moins 630 millions de pieds carrés. Les débordements conver-
tissent souvent cette vaste plaine en une fondrière immense dont les
eaux croupissantes forment un lac de 50 lieues carrées.

Depuis dessiècles on se plaint de la dévastation qu’occasionnent
ces inondalions. Tous les maux, auxquels on n’oppose point de re-
mèdes, grandissent; il en est arrivé de même ici. Pendant les
20 dernières années , les eaux ont atteint dans cette contrée sept fois
une élévation quia dépassé de 8 à 42 pieds la hauteur ordinaire,
et porté le dégât dans toutes les directions. A plusieurs re-
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Dans les bas-fonds de la Suisse occidentale, entre le Jura et la 
chaine des Alpes, s'étendent les lacs de Morat, de Neuchâtel et de 
Ilienne. De ce dernier sort la Thièle qui va se jeter, à quelques lieues 
de là, dans l'Aar; réunies, ces deux rivières \'Ont ensuite verser 
leurs eaux dans le Rhin. 

Au bord de ces lacs el des rivières qui y communiquent, il y a 
des marais plus_ ou moins vastes. Le plus considérable, appelé le 
Grand-Marais, prend dans les plaines d' Aarberg, s'étend dans la di
rection du sud-ouest, vers les lacs de Morat el de Neuchâtel, com
prend une étendue d'environ G lieues et embrasse une superficie 
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tissent souvent cette vaste plaine en une fondrière immense dont }es 
eaux croupissantes form.cnt un lac de 50 lieues carrées. 

Depuis des siècles on se plaint de la dévastation qu'occasionnent 
ces inondations. Tous les maux, auxquels on n'oppose point de re
mèdes, grandissent; il en est arrivé de même ici. Pendant les 
20 dernières années, les eaux ont atteint dans cette contrée sept fois 
une élévation qui a dépassé <le 8 à 12 pieds la ~anteùr ordinaire, 
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prises une partie des habitants du Séeland se sont adressés à l’Auto-
rité supérieure pour lui déclarer que, si on ne mettait pas un terme
À cette calamité, ils se verraient contraints d’émigrer, afin de ne
pas léguer à leurs enfants un patrimoine dans un état déjà si triste,
mais qui peut empirer encore.

Depuis quelque temps on a commencé à s'occuper sérieusement à
faire cesser cet état de choses. Des hommes capables ont élaboré
différents plans el proposé les moyens propres à amener une solution
satisfaisante.

En 1838, le grand conseil de Berne a décidé, sur la proposition
d’une commission qu’il avait nommée à cet effet, d’abandonner
l’exécution de cette gigantesque entreprise à une société d’action-
naires. Ensuite de cette décision et par l’infatigable activité d’un
eitoyen , il s'est formé une Société préparatoire pour compléter les
plans, les études , les devis, etc., et pour proposer en temps et lieu
les moyens d’exécution. À cette occasion, on est parti du point de
vue, qu’il fallait comprendre dans l’entreprise non-seulement la
correction des eaux du canton de Berne, mais la correction des eaux
du Séeland entier.

C’est cette Société préparatoire qui a conduit les travaux préli-
minaires sur lesquels M. La Nicca a basé ses propositions. D’après leg
premiers plans il était question de reculer, en aval, le plus loin
possible le confluent de l’'Aar et de la Thièle, afin de favoriser par
cette mesure l’écoulement des eaux et d'empêcher la Thièle de re-
fluer, lors des hautes eaux, vers le lac de Bienne. Le plan de M. La
Nicca dévie des précédents en ce qu’il propose de conduire l’Aar
depuis Aarberg par un canal de 28,692 pieds de longueur dans le
lac de Bienne et d'appliquer ici le même système qui a été mis à exé-
cution avec tant de succès en établissant le canal de la Linth. D’après
ce même plan, la haute-Thièle , entre le lac de Neuchâtel et celui
de Bienne , sera corrigée , la basse-Thièle et l’Aar seront conduites
par un seul canal jusqu’à Buren, et enfin depuis là on fera les
corrections nécessaires au lit de l’Aar pour que la voie d’eau entre
Yverdon et Soleure, formant un rayon d'environ 24 lieues, puisse
être parcourue commodément par les bateaux à vapeur.

Au moyen de ces corrections principales le niveau actuel de la
hautéur moyenne des eaux des trois lacs baissera de 9 pieds, mais pour
dessécher complètement toute la contrée , il sera nécessaire d’établir
des corrections partielles dans les rivières secondaires, d’entre-
couper les marais par des canaux et d’y percer des fossés.

D'après des caleuls approximatifs, on fixe la totalité des frais
qu'exigeront tous ces travaux , à 3,821,478 fr. de Suisse , à savoir:
930,673 fr. pour conduire l’Aar d’Aarberg au lac de Bienne ;935,007 fr. pour la construction du canal de Nidau prenant au lac
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de Bienne et débouchant à Büren ; 957,283 fr. pour les travaux de
- redressement dulit de l’Aar entre Büren et l’Emme près de Soleure;

568,366 fr. pour la correction de la Thièle entre le lac de Neuchâtel
et celui de Bienne ; 247,426 fr. pour la correction de la Broye entre
le lac de Morat ct celui de Neuchâtel, et enfin 164,721 fr, pour
établir différents canaux de desséchement. En y ajoutant les frais
éventuels, on peut admettre que toute l’entreprise exigera un capital
d'environ 5 millions de francs de Suisse ou 7 !/, millions de francs
de France.

Après avoir soumis ces plans à l’examen des hommes de l’art et
aprés avoir consulté les ingénieurs les plus distingués tels que
MM. Chatonnay,, Dufour, fraise, Junod , Mérian, Trechsel, etc.
qui les ontentièrement appr ouvés, la Société préparatoire , dans
une assemblée tenue le 18 Novembre 1843, décida d’adopter, sans
aucun changement , les plans de correction de M. La Nicca et de re-
garder par cette décision la question comme terminée quant à la
partie technique.

Surce, la Direction dela Société préparatoire a adressé , en date
du 5 Juin 1844, au grand conseil de Berne une requête tendant
à obtenir de lui la concession du desséchement des marais d'après les
plans de M. La Nicca et demandant que cette Autorité nomme une
commission chargée de s'entendre avec les délégués de la Direction
de la Société préparatoire sur'les voies et moyens à mettre en œuvre
pour que l’exécution de cette entreprise puisse se faire par une- so-
ciété privée. Déjà Je 6, le grand conseil a donné son assentiment à
cette requête et, le 9, il a nommé la commission demandée dans la-
quelle se trouvent entre autres MM. Blôsch et Erlach de Hindelbank;
M. l’avoyer Neuhaus la préside.

Pour mettre la société d’actionnaires à même d'exécuter cette
entreprise , la requête en question demande l’autorisation en faveur
de la dite société de pouvoir créer les ressources suivantes :

A. De lu part de la contrée immédiatement intéressée.
4. Toute la contrée sujetle aux inondations sera soumise à une

imposition. Cette imposition sera établie et perçue comme suit : les
propriétaires seront tenus, d’après une évaluation juridique et
d’après l’augmentation de la valeur que le terrain acquerra par suite
de la correction des eaux , ou a) à abandonner une portion équitable
de leurs biens-fonds à la Société, ou 6} à lui acquitter une contribu-
tion annuelle en argent, l’un et l’autre au choix du propriétaire,
ou bien enfin c) à lui aliéner pour la valeur actuelle le bien-
fonds en question. À cette fin, il sera levé un plan de la
contrée marécageuse, les terres seront classées et le plan com-
muniqué aux intéressés. En cas de réclamations, le juge pronon-
cera, si l’on ne peut parvenir à s'entendre à l’amiable; le plan sera
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une assemblée tenue le 18 Novembre 1845, décida d'adopter, san., 
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à obtenir de lui la concession du desséchement des marais d'après les 
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quelle se trouvent entre autres MM. l:Jlosch et Erlach de Hindelbank; 
l\l. l'avoyer l\'euhaus la préside. 

Pour mettre la sociétô d'actionnaires à même d'exécuter cette 
entreprise, la requête en question demande l'autorisation en faveur 
de la dite société de pouvoir 1)réer les ressources suivantes : , 

A. De la part de la contrée immédiatement ù1téressée. 
{. Toute la contrée sujette aux inondations sera soumise à une 

imposition. Cette imposition sera établie et perçue comme suit: les 
propriétaires seront tenus, d'après une évaluation juridique et 
d'après l'augmentation de la valeur que le terrain acquerra par suite 
de la correction des eaux, ou a) à abandonner une portion équitable 
de leurs biens-fonds à la Société, ou b) à lui acquitter une contribu
tion annuelle en argent, l'un et l'autre au choix du propriétaire, 
ou bien enfin cj à lui aliéner pour la valeur actuelle Je bien
fonds en question. A cette fin, il sera levé un plan de la 
contrée marécageuse, les terres seront classées et le plan com
muniqué aux intéressés. En cas de réclamations, le juge pronon
cera. si l'on ne peut parvenir à s'entendre à l'amiable; le plan sera 
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soumis à la sanction du conseil exécutif, ensuite de laquelle toutes
les terres comprises dansle plan seront sujettes à une imposition en
faveur de la Société du desséchement.

2. L’Etatabandonnera gratuitement à la Société le droit domanial
en tant qu’il concerne les marais , les marécages et les forêts situés
dans le domaine du desséchement.

8. L'Etat abandonnera de même gratuitement à la même Société,
après avoir fixé préalablement les limites, les terres d’alluvion si-
tuées au bord des lacs et des rivières.

4. La Société sera autorisée à percevoir un droit de navigation
sur tous les objets qui transitent, qui s ’importent ou qui s ‘exportent
par les eaux corrigées ; le tarif en sera établi par le grand conseil à
raison de 21 rp. du quintal par licue.

5. Le droit exclusif de la navigalion à vapeur sera garanti à la
Société pour un certain nombre d'années à délerminer,

6. Enfin la direction trouve qu’il serait juste que les industries
qui tirent des avantages de cetle entreprise y contribuassent aussi
pour une part quelconque. Elle demande en conséquence d’être
autorisée à vendre des droits de concession de force motrice pour
l'établissement de moulins et d’usines sur les rivières et les cours
deau, et de prises d’eau pour les irrigations.

B. Commie ressources ultérieures , la Direction croit être en droit
de demander à l’Etat en faveur de l'entreprise :

7. De pouvoir disposer sans rétribution du bois nécessaire aux
construcLions à faire dans les limiles cantonales et pendant la duréedes travaux de correction.

8. De pouvoir utiliser librement, et parcillement sans rétribu-
tion , les carrières ct les sablières de l’État.

9. L’affranchissement de timbre pour l’expédition de tous les
actes qui touchent cette entreprise.

10. L’affranchissement des droits de port en faveur des membres
" de la société d’exécution et de ses employés.

A1. Le droit de pouvoir, au besoin, déposer à la banque canto-
nale le montant des fonds de la Sociélé Jusqu'à la concurrence de
500,000 fr. pour en retirer l'intérêt au & pour cent.

12. Qu'il garantisse de concert avec les autres cantons intéressés,
pour un certain nombre d'années, l’intérêt du capital consacré à
cette entreprise.

C. Finalement elle demande à l’Etat par forme de vœu :
13. Que le grand conseil, outro la promulgation d’une loi éta-

blissant en faveur des actionnaires un impôt foncier, concède à la
Société la faculté d'acquérir et de posséder des droits et ‘des propriétés.

A4, Quele droit d’ expropriation forcée embrasse toutes les pro-
priétés qui sont indispensables à l’exécution des travaux de la
correction et aux constructions y relatives , et enfin
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18. Que tous les terrains qui ne servent aujourd’hui qu’à des
pacages communaux, ainsi que les terres d’alluvion, soient, pendant
S0 ans, exempts de tout impôt direct, notamment des droits de
mufation.

Quant à l’organisation de l'exécution elle-même, la Société pré-
paratoire désire être autorisée par le grand conseil à publier, pour
former une société d’actionnaires, un prospectus dont voici les
principales dispositions : 4. La Société d’exécution aura son domicile
et son administration à Berne. — 2. Le capital de la Société est fixé à
7 Y, millions de francs de France.— 5. Ce capital sera- formé au
moyen de. 13,000 actions de 500 fr. chacune.—4. Les reçus qui
scront délivrés aux actionnaires pour les paiements à compte porte-
ront leurs noms; les actions au porteur ne seront expédiées qu'après
paiement intégral. — 5. Outre les actions au porteur, il sera créé
3,000 actions usufruitières , dont— 6. la moitié au moins sera aban-
donnée aux communes intéressées pour être appliquée, à leurs fonds
d’écoles et à leurs fonds des pauvres. — 7, Chaque action donne droit à
une voix, cependant, personne ne pourra réunir plus de la dixième
partie des votes. — 8. Dans le conseil administratif siégeraau moins un
membre de chaquecanton intéressé. — 9. 45 ans aprèsle commence-
ment des travaux, à dater del’époque oùles revenus de la Société offri-
raient un dividende de 40 pour cent, l’Autorité souveraine du canton
deBerne en particulier ou de concert avec les gouvernements des autres
cantons intéressés pourra se rendre adjudicataire de cette entreprise
en dédommageant entièrement la Société et d’après la moyenne des
revenus des 40 dernières années, — 10. Les statuts définitifs , adoptés
par la majorité des actionnaires, ainsi que l’acte par lequel la So-
cièlé préparatoire cède à la Société d’exécution les concessions qu’elle
a acquises , seront soumis à l'examen et à £ approbation du conseil
exécutif.

Ce n’est pas icila place de soumettre ces diverses propositions à un
examen scrupuleux ; ceci appartient à la commission nommée à cet
effetet en dernier ressort aux Grands Conseils du canton de Berne et
des autres cantons intéressés. Mais ce qu’il y a de certain, c’est qu’une
entreprise de cette importance ne peut être ni bien commencée, ni
conduite à bonne fin, que pour autant que l’Etat la soutienne de son
puissant appui, et qu’elle trouve non-seulement dans le canton de
Berne, mais aussi dans le canton dc Vaud , de même que dans les
autres cantons intéressés une volonté efficace , prête à favoriser cetle
œuvre nationale de tous les moyens qu’elle a en son pouvoir.

Pour compléter toutes ces données, nous ajouterons que la con-
trée des inondations, y compris les marécages et le terrain gagné
par la correction des eaux , forme une superficie de-62,064 arpents
de 40,000 pieds chacun, dont 24,077 apparliennent au canton de
Berne, 48,887 au canton de Vaud , 1/#,400 au canton de Fribourg,
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4,000 au canlon de Soleure et 1,000 à celui de Neuchâtel. Le
bassin actuel de l’Aar et celui de la Thièle occupent 3,980 arpents;
ee qui fait que le terrain renduà la culture au moyen de l’assainis-
sement s’élèvera en somme à 66,04arpents.

Comme cette entreprise rencontrera, quant à l’exécution éco-
nomique, immanquablement le plus de difficultés auprès des
propriétaires, pris individuellement , qui y sontintéressés, il importe
surtout de savoir comment la propriété foncière se répartit entre
l’Etat , les corporations et les particuliers. On dit que d’après les
recherches qui se font actuellement, ee sont les Etals et les corpo-
rations qui y ont la plus grande part, ce qui facilitera l’exécution
d'une manière notable.

Après avoir exposé, comme on vient de le voir , les bases géné-
rales sur lesquelles cette entreprise repose, il doit sauter aux yeux
de chacun qu’elle est non-seulement de la plus haute importance
pour le pays qui y est immédiatement intéressé ; mais qu’elle exer-
cera encore une immense infinendé sur le développement de la
Suisse entière.

En quittant les lacs de Genève, de Zurich et de Consares où les
bords riants qui les encadrent, les villes et les villages qui les en-
tourent, les bateaux à vapeur qui les sillonnent, jettent partout la vie
et l’animation , on est étonné du silence et de la solitude qui règnent
dans les environs des lacs de Neuchâtel, de Morat et de Bienne.
Quelques beaux sites, la végétation luxuriante que vous rencontrez
çà et là, quelques endroits riches et agréables sont impuissants de
faire disparaître cosilence, cette solitude, parce qu’à côté de ces vastes
nappes d’eau, des marais plus vastes encore s’étendent dans tousles
sens el ne laissent à

à l'exploitation du cultivateur que les points eul-
minants, terrain le moins fertile ailleurs. Puisque la grande vallée

de l’Aar est rangée au nombre des campagnes les plus productives
-de la Suisse , on est peiné de ne trouver qu'un herbage aigre préci-
‘sément dans les endroits où l’on devrait rencontrer le plus de fertilité
On doit donc accueillir cette entreprise avec d'autant plus d’empresse-
ment qu’elle à pour bul de refouler un élément dévastateur dans des
limites dans lesquelles il deviendra un élément de vie et deprospérité.
Par le desséchement des marais et par l’établissement d'une voie
d’eau régulière jusqu’à Soleure, dans peu d’années, toute cette
contréese présentera à l’œil sous un tout autre aspect, sous unaspect
qui ne le cèdera en rien aux lacs de Genève et de Constance ; peut-
être même les surpassera-t-il encore quant au mouvement.

Mais si par la canalisation projetée la culture gagne un sol riche,
qui fournira une nourriture abondante à des milliers de personnes,
la Suisse gagnera de son côté une voie nouvelle ct importante de
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communication pour l'intérieur. Il est inutile de démontrer que
nous en avons un pressant besoin, car on ne voit que chez nous
cet étrange anomalie que les relations du dehors l’emportent sur celles
du pays. Il est surtout nécessaire d’établir une communication plus
étroite, plus concentrée entre la Suisse orientale et l’occidentale,
puis de mettre au moyen de routes faciles la première en rapport
avec le sud de l’Allemagne et la seconde avec la France méridionale.

Voilà pourquoi l’appel des habitants du Séeland, de ne pas laisser
submerger leur belle et fertile patrie, mais d’ établir, suivant les
exigences de notre époque , outre la grande voie d’eau , des chemins
de fer qui la mettent en communication d’un côté avec le lac de
Genève et de l’autre avec le Rhin, est un mot de ralliement auquel
la Suisse entière doit répondre, afin de donner à notre commerce
un nouvel et puissant essor et pour nous assurer du moins une partie ‘

du transit de l’étranger. Aujourd’hui le mouvement sur cette ligne
est annuellement de 350,000 à 400,000 quintaux , et il serait très
facile dediriger de nouveau sur cette voie, qui est la voie naturelle,
les marchandises montant environ à 100,000 quintaux que la Suisse
reçoit de la France méridionale. Le sel exploité en Suisse ne pren-
drait-il pas aussi en partie cette direction? Le commerce, géné
actuellement par tant d’entraves , n’acquerrait-il pas un nouveau dé-
bouché par la voie de l’échange, pour nos vins, notre bétail, nos
blés, notre gypse, les pierres de Soleure et quantité d’autres pro-
duits industriels ?

Sous ce point de vue le desséchement du Séeland intéresse la Suisse
entière , et nous estimons que cette entreprise est la pierre angulaire
sur laquelle viendront s'asseoir les bases de grands développements.
Mais, veut-on atteindre ce but, alors il est de toute nécessité de
transférer les péages cantonaux sur les frontières suisses pour dé-
barrasser les relations intérieures des continuelles entraves qu’elles
rencontrent. ll en résulterait, en prenant le chiffre des frais de
transport d’autres pays pour échelle, que la voiture de Zurich à
Genève ne reviendrait qu’à 20 ou 23 bats. I1 faut de plus éviler de
créerdes intérêts d’une nouvelle nature et de faire reculer par là ce
qu’il est urgent de faire avancer. Pour que la Suisse puisse sortir
victorieusement d’un combat inégal qu’elle a à soutenir avec l’étran-
ger sous le rapport industriel, vunion est indispensable, et dansle
cas présent , plus que dans tout autre, il faudrait s’eflorcer à ce
que cette union devienne une réalité.

La feuille de l’Association industrielle se réserve de revenir sur
Ce sujet en temps et lieu.
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blés, notre gypse, les pierres ùe Soleure et quantité d'autrns pro
duits industriels? 

Sous ce point de vue le desséchement du Séeland intéresse la Suisse 
entière, et nous estimons que cette entreprise est la pierre angulaire 
sur laquelle viendront s'asseoir les bases de grands développements. 
!\fais, veut-on atteindre ce but, alors il est de toute nécessité de 
transférer les péages cantonaux sur les frontières suisses pour dé
barrasser les relations intérieures des continuelles entraves qu'elles 
rencontrent. Il en résulterait, en prenant le chiffre des frais de 
transport d'autres pays pour échelle, que la voilure de Zurich à 
Genève ne reviendrait qu'à 20 ou 25 batz. li faut de plus cviler de 
créer. des intérêts d'une nouvelle nature et ùe faire reculer par là ce 
qu'il est urgent de faire avancer. Pour que la Suisse puisse sortir 
victorieusement d'un combat inégal qu'elle a à soutenir aYec l'étran
ger sous le rapport industriel, l'union est indispensable, et dans le 
cas présent, plus que dans tout autre, il faudrait s'efforcer à ce 
que cette union devienne une réalité. 

La feuille de l'Association industrielle se réserve de revenir sur 
ce sujet en temps et lieu. 
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Hurze Beleuchtung des Landwirthschaftlichen Zustandes der
Schweiz und Angpabe der Mittel durch deren Anwenduny
Regicrungen, Vercine und Privaten die LandwirthschaËt
bezichungsweise die Hausthierzueht, in der ü&stlichen
Schweiz heben und emporbringen kônneu. Zürich und
Fravenfeld. (Prix G batz.)

(Court exposé de la situation agricole de la Suisse et moyens de
l'améliorer.)

M. Im Thuwrn, savant agriculteur pratique, vient de faire paraître
sous ce titre un petil écrit qui ne manquera pas d’exciter un intérêt
général. 11 est vrai que cet exposé, dû à la plume d’un homme ex-
périmenté qui, dans le temps, a fait ses études à Hollenheim, ne

* partage pas du tout les vues exprimées dans le rapport des experts
fédéraux , estimant que sous ce point il ne nous reste rien à désirer;
il démontre, au contraire, à fond par des rapprochements qu’il éta-
blit entre notre pays et les pays voisins , combien ces derniers nous
ont devancés dans l’agriculture et notamment dans l’éducation du
bétail. Après ètre entre dans des développements spéciaux à ce sujet,
l'auteur dit : «'Fandis que l’on observe dans les Etats voisins une
augmentation considérable du bétail et surtout de la race bovine,
on est peiné de voir que la même tendance ne se manifeste nullement
chez nous. Dans sept cantons ou parlies de canton et, par malheur,
dans ceux qui ne possèdent que des alpes, donc précisément dans
ceux où l’éducation du bétail forme la principale, pour ne pas dire
l’unique ressource des habitants, on remarque un décroissement
alarmant dans le nombre des bestiaux. Ces cantons sont : Grisons,
Uri, Schwytz, Unterwald, l’Oberland bernois et même Appenzell,
quoiqu'il y en aient qui prétendent que ce canton n’a subi aucune
diminution ; puis Zurich dans Ja partie montagneuse ; il est vrai de
dire que dans la partie limitrophe du Rhin il y a eu augmentation.
Il y a accroissement dans les cantons de Fribourg , du Tessin , de
Soleure, de Schalfouse, de Thurgovie ; dans le canton de Vaud, à
part une petite augmentation dans les plaines, on remarque peu de
varialions. Dans le canton de Fribourg, le mouvement ascendant
paraît être plus fort dans la plaine et dans la partie du canlon située
au nord du chef-lieu que dans les montagnes. Même les cantons les
plus favorisés , notamment les plaines du canton de Berne et de Lu-
cerne n’ont pas marché cn avant dans la même progression que les
pays voisins. » :

M. Im Thurn indique, comme principale source de cet état de
choses, le morcellement des biens-fonds, la destruction des forêts et
le peu de soin qu'on apporte à leur entretien, le prix de convenance
des terres, et la diminution des-débouchés des produits agricoles.
Nous savons bien que ce dernier point n'est pas d’ine importance
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Um·ze Dcle11c!it11nr,- iles Landwirthschnf'tliclien Zm,tandcs der 
Schwciz und Anu·uhc dei· lUiltel dnrch 1lcrcn Anwcn1l11n1~ 
Uer,-ierunn-en, Vcrcinc mul Privateu die Landwirtl1f.chnf't 
)Jcziclrnnp,·sweise die Ha11sthic1·znchl, i II der i.istl iehcn 
Schwciz hclH•n 111111 <'mporhrinncn ki:inncu. Ziiricl, uud 
Frauenfeld. (Prix 6 bah.) 
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· partage pas du tout les vues exprimées dans le rapport des experts 
fédéraux, estimant que sous ce point il ne nous reste rien à désirer; 
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l'unique _ ressource des habitants, on remarque un décroissement 
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quoiqu'il y en aient qui prétendent que ce canton n'a subi aucune 
diminulion; puis Zurich dans la partie montagneuse; il est vrai de 
dire que dans la partie limitrophe du Rhin il y a eu augmentation. 
Il y a accroissement dans les cantons de fribourg, du Tessin, de 
Solcm·c, de Schaffouse, de Thurgovie; dans le canton de Vaud, à 
part une petite augmentation dans les plaines, on remarque peu de 
v:.uialions. Dans le canton de Fribourg, le mouvement ascendant 
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M. lm Thurn indique, comme principale source de cet état de 
choses, le morccl/cmc11t des biens-fonds, la destruction des forêts et 
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majenre, néanmoins nous estimons qu’il mérite d’être pris en con-
sidération , d'autant plus que le rapport des experts fédéraux pourrait
facilement nous porter à une erreur manifeste, celle de croire que
dans aucune circonstance l’exporlation du bétail et des fromages
n'aurait jamais rien à craindre. L’exposé s’exprime ainsi à ce sujet:

« L’écoulement de nos productions agricoles diminue à propor-
tion que la qualité et la quantité des productions similaires des pays
voisins augmentent. Durant un long laps de temps la Suisse avait
le monopole des fromages de Gruyères qui, pour cette raison , ont
toujours été fort recherchés et payés à de beaux prix. Depuis quel-
que temps non-seulement le Jura français et les Vosges lui font
concurrence, mais aussi Lout le Tyrol, le grand-duché de Bade, le
Wurtemberg et la Bavière. Comme ces fromages de Gruyèresalle-
mands sont protégés par des droils d’entrée assez élevés , ils se ré-
pandenl dans toute l'Allemagne, diminuent la consommation des
fromages suisses et leur prix. Même les fromageries établies dans
la partie septentrionale de la plaine nuisent à la production des fro-
mages de montagne et menacent de lui nuire davantage encore si
elles viennent à se propager. — Il en arrive de même quant au bélail.
À la fin du dernier siècle et au commencement de celui-ci , les races
de Fribourg, de Berne, de Schwytz, d’Appenzell, etc: avaient une
renounnée européenneet élaient recherchées par tous les agronomes
intentionnés d'améliorer la race bovine chez eux. Voilà pourquoi
les prix onl prodigieusement baussé, l'éducation du bélail est allé
toujours en augmentant et les terres se sont vendues à des valeurs
exorbitantes. Mais depuis que les progres de l’agriculture onl fait
connaitre les moyens de perfectionner les races par elles-mêmes, et
depuis surtout que l’on a commencé à se convaincre qu’au point de
vue économique les grandes races, demandant beaucoup de soin et
une nourriture abondante, ne pouvaient pas toujours lutter quant à
la produclion.avec le bétail du pays bien entretenu , l’exportation
a, d’après la moyenne de plusieurs années, diminué ainsi que le prix.
La Suisse envoie encore beaucoup de vaches et de genisses en Lom-
bardie où des circonstances physiques et économiques ont jusqu’à
présent concouru à rendre l’éducation du bétail impossible. - Mais le
Tyrol commence à Jui faire concurrence ainsi que le grand-duché
de Bade , le Wurtemberg et la Bavière. Autrefois ces pays tiraient
du bétail de la Suisse, aujourd’hui au contraire ils lui en envoient.
Seulement à Friederichshafen on embarque annuellement plus de
2,000 bêtes à corne en destination pour la Suisse; dans ce nombre
ne sont pas comprises celles qui s’importent par la frontière badoise.
Le Wurtemberg met une telle importance à cette nouvelle branche
de commerce qu’il fait chaque année des sacrifices considérables
dans le but d'obtenir une race pareille à celles de Simmenthal et de
Sehwytz, les plus recherchées par les Maliens. » — Voici la con-
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majeure, néanmoins nous eslimons qu'il mé1·iLe d'êlre pl'iS eu con
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clusion de ce qui précède: « La Suisse voit done non-seulement
l’exportation de deux de ses principaux produits, le bétail et le fro-
mage, diminuer par le développement progressif que l'industrie
étrangère sait donner à ces branches dans les pays voisins et par
les droits protecteurs qui les favorisent de toutes les manières , mais,
privée qu’elle est d’un système douanier , elle voitencore ses propres
marchés inondés par des producteurs qui précédemment dépendaient
d’elle et auxquels les progrès de l’agriculteur et les bas prix des
terres et de la main d’œuvre rendent plus facile la concurrence dont
les effets deviennent, de jour en jour, plus pernicieux. L'équilibre
se rétablira sans doute , mais ce sera au grand détriment de la Suisse
et au profit des pays qui l'entourent. »

« S'il devait se trouver des personnes portées à croire que ce tableau
est chargé de couleurs trop vives ou que les disproportions dontil y
est question sont exagérées, qu’elles aillent dans le Wurtemberg
s’informer de l’état actuel de ce royaume comparativement à celui
d’il y a 20 ans. Elles seront frappées d’étonnement en voyant la
vie, l’activité qui règnent non-seulement dans la classe agricole,
mais dans la nation entière, quant il s'agit du progrès de l’agri-
culture. Le gouvernement, encouragé par le noble exemple du
souverain qui a pour ses ressortissants une tendresse toute pater-
nelle, fait beaucoupàcet égard ; au surplus les associations et les par-
ticuliers ne demeurent pas en reste. On aime voir dans ce royaume
le simple agriculteur venir prendre part aux discussions où les
intérêts agricoles sont débattus , et surtout quant il apporte des faits
qui prouvent combien il honore sa condition. — Ces choses sur quel
pied se trouvent-elles chez nous ? On voit, il est vrai, dans quel-
ques cantons orientaux et même plus encore dans quelques contrées
de la Suisse occidentale se manifester un mouvement réjouissant de
vouer une attention plus sérieuse à l'agriculture ; quelques sociétés
agricoles se donnent toutes les pcines

‘

possibles pour éveiller les
sommeillants , mais quelle insouciance ne rencontre-t-on pasencore
dans un très grand nombre d’endroits. Qu’elle est faible la part que
l’on prend à une sérieuse discussion traitant de la source la plus
importante de notre richesse nationale! »

Après avoir exposé la situation réelle de l’agriculture suisse,
M. Im Thurn indique les moyens propres à lui donner de l’impulsion
principalement dans les contrées où l'on s'occupe exclusivement de

‘

l’économie des päturages et de l’éducation du bétail. Voici les
moyens qu’il indique pour augmenter d’une manière durable le
produit de l’éducation du bétail : «1. Prendre des mesures pour que
l’aménagement des forêts soit mieux soigné que jusqu'ici et que les
endroits, que l’on a déboisés ; ceux qui offrent des dangers surtout,
soiènt repeuplés de jeunes plants. 2. Surveiller mieux que cela
n’a eu lieu jusqu'ici les chèvres que l’on mène paître. 3. Former,
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dans les endroits où il y a assez de petits propriétaires pour les ali-
menter , des fromageries, soit communales soit sociales, dans le
hut de favoriser ces producteurs, de tirer parti de leur lait. 4. Tra-
vailler au perfectionnement de la fabrication du fromage, et à ce
que l’on fabrique plus de fromage dans le genre de celui de Gruyères,
qualité qui se conserve le mieux et qui souffre le moins par de longs
transports. Aux endroits où le bois est rare et aux pelits proprié-
taires , il faut conseiller de fabriquer du fromage mou, tels que
celui de Limbourg , etc, etdele placer dans les cantons , où, à cause
de son prix élevé, la consommation de ce comestible est petite.
8. Veiller avec soin à ce que l’on n’emploie à la procréation que des
taureaux sains et robustes , qu’ils soient en nombre suffisant et en
rapport avec celui des vaches des troupeaux ; avoir égard surtout à
l’origine des sujets et au capital qu’ont produit les mères-vaches
dont la race est issue. 6. Saigner et dessécher les prairies et les
pacages marécageux ; par cette utile mesure on rendrait à la fertilité
de grandes étendues de terrain qui sont aujourd’hui de nul ou du
moins d’un mince rapport, et que l’on pourrait utiliser, petit à petit,
à donner plus d’extension à l’éducation de la race ovine. 7. Insister
principalement à contraindre les pâtres et les vachers à utiliser le
grand nombre d’heures de loisir que leur laisse le soin du bétail
pour les employer à étendre également partout les matières fécales
dont les pâturages sont couverts , outre mesure , par place, tandis
que, dans d’autres , ils manquent d’engrais : il résulterait de cette
précaution de répandre plusde fertilité et d'éviter certaines places,
où la surabondance de l’engrais fait contracter à l’herbe un mauvais
goût, qui empêche le bétail d’y toucher. Ils devraient de plus
détruire les-fourmilières et les taupinières, remplir de nouveau les
trous que cette mesure nécessite de faire, en affermir la terre et
répandre celle qui reste. 8. Avec notre système d'alpage et dans la
position où nous-nous trouvons, un des points esseritiels sera tou-
jours celui de chercher à nous procurer le foin nècessaire pour
l’hivernage de nos bestiaux. Beaucoup de vachers cherchent à se
soustraire au manque de foin en plaçant leur bétail dans des étables
basseset fort chaudes pour lui ôter l'appétit et en le nourrissant au
surplus avec une extrême parcimonie, persuadés qu’ils sont que
43 jours passés au printemps dans les pâturages succulents des
basses alpes suffiront à engraisser de nouveau les animaux les plus
amaigris. Ceci est sans doute unfait avéré , mais c’est un fait avéré
aussi qu’un troupeau qui, été et biver , reçoit autant que possible
une nourriture uniforme, donne une rente bien plus lucrative que
celui qui a eu à souffrir de la famine, abstraction faite du menu
bétail qui, nourri avec parcimonie dans son jeune âge, est pour
toujours arrêté dans son développement. »

Quant aux contrées où l’on réunit plus ou moins à l’agriculture
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dont les pâturages sont couverts, outre mesu1·c, par place, tandis 
que, dans d'autres, ils manquent d'engrais : il résulterait de cette 
précaution de répandre plus de fertilité et d'éviter certaines places, 
où la surabo'i1dance de l'engrais fait contracter à l'herbe un mauvais 
goût, qui empêche le bétail d'y toucher. Ils devraient de plus 
détruire les·fourmilières et les taupinières, remplir de nouveau les 
trous que cette mesure nécessite de faire, en affermir la terre et 
répandre celle qui reste. 8. Avec notre système d'alpage et dans la 
position où nous nous trouvons, un des points essentiels sera tou
jours celui de chercher à nous procurer le foin nécessaire pour 
l'hivernage <le nos bestiaux. Beaucoup de vachers cherchent à se 
soustraire au manque <le foin en plaçant leur bétail dans- des étables 
basses et fort chaudes pour lui ôter l'arpétit et en le nourrissant au 
surplus avec une extrême parcimonie, persuadés qu'ils sont que 
~~jours passés au printemps daris les pàturages succulents des 

_ basses alpes suffiront à engraisser de nouveau les animaux les plus 
amaigris . Ceci est sans doute un fait avéré, mais c'est un fait avéré 
aussi qu'un troupeau qui,· été et hiver, reçoit autant que possible 
une nourriture uniforme, donne une rente bien plus lucrative que 
celui qui a eu à souffrir de la famine, abstraction faite du menu 
bétail qui, nourri avec parcimonie dans son jeune âge, est pour 
toujours arrêté dans son développement. )> 

Quant aux contrées où l'on réunit plus 011 moins à l'agriculture 
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l'éducation du bétail, M. lin Thurn insiste surtout 1.) à /a propagation
des connaissances agronomiques. Mais que fait-on, demande-t-il,
pour faciliter à la population rurale les moyens d'acquérir les
connaissances préliminaires nécessaires pour apprendre et cultiver
convenablement son état. Forl peu de choses. L'introduction d’un
grand nombre de branches d'enseignement dans les écoles de cam-
pagne n’y contribue pas beaucoup et peut-être même produit-
elle un effet tout opposé. Des instituts de haute agriculture, réunis
à l’exploitation de grands domaines seraient d’une utilité publique
générale. C'est dans ces élablissements, dit M. Im Thurn , que se
trouvent ordinairement Je plus de moyens propres à former le jeune
agriculteur et les occasions qui offrent au grand propriétaire et à
l’économe la facilité d'acquérir les connaissances nécessaires pour
cette branche d'industrie. Si donc la Suisse possédait deux de ces
établissements, l’un dans la parlie orientale el l’autre dans la partie
occidentale, on pourrait enattendre avec confianceles plus heureux
résullats, car ce n’est que dans les grandes exploitations qu’il est
possible d'annexer aux écoles d’ agriculture d’autres branches de
sciences et de former, sans nuire à la marche des affaires , des la-
boureurs capables d’instruire, d’inlelligents mélayers , des fermiers
éclairés, d'habiles maitres-valets et de bons valets de ferme, en un
mot, des gens propres à hèler le progrès de l’agriculture. De tels
établissements ont de plus le précieux avantage que des fils de fa-
milles riches et n’apparlenanl pas à la classe agricole , parlicipent
à l’instruction basée entièrement sur l’économie rurale , ce qui les
met par conséquent à même d’en donner des renseignements exacls,
de répandre des idées plus justes sur l’importance de cètte industrie
nationale et de lui procurer un accroissement de capitaux dont dans
bien des contrées on a plus besoin que d’une augmentalion de
connaissances agronomiques.

L'auteur, après avoir développé au long l’organisation qu’il con-
viendrait de donner à de tels établissements pour qu’ils répondent
aux exigences de la Suisse, et aprés avoir démontré la marche à
suivre dans les écoles rurales pour les adapter aux besoins de ceux
qui les fréquentent, voil2.)dans les concours de charrues un puissant
ressort, fort propre à donner de l'impulsion au progrès de l’art
agricole et même au perfectionnement de l'éducation du bétail ; car
Un bon labour est une des conditions fondamentales de toute bonne
culture. Les concours de charrues élablis sur différents points de
l'Anglelerre auraient non-seulement amenéle perfectionnement des
charrues et aidé à former d’habiles laboureurs , mais de plus essen-
tiellement contribué à augmenter la force et la vigueur de la race des
chevaux employés à la culture des champs. D’autres moyens indiqués
pour faire progresser l’agriculluresont : 3.) améliorer l’éducation des
animaux domestiques ; 4.

5
établir deslois agraires convenables ; Ÿ.) for-
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mer des sociétés d'actionnaires dans le but d'acquérir et de prêter des in-
struments aratoires perfectionnés; 6.) célébrer des fêtes agricoles;
7.) créer des caisses d'amortissement, des caisses de prêt de bétailetdes
caisses d'assurances etenfin 8.)chercher à introduire dans l'art agricole
des industries auxiliaires s’y rapportant. — Quiconque porte un intérêt
spécial à toutes ces questions trouvera, dans l’opuscule que nous
venons d’analyser, des lumières fort instructives ou du moins unsti-
mulant salutaire pour redoubler d’activité.

Drittes Votum über die Verkehrs und Gewerbs-Verhältnisse
der Schweiz. Eine freimüthige Rritik der Berichte der
eidgenôssichen Experten-Commission in Mandelssachen
über die Handelsverhältuisse dev Schweiz zum Auslande.
Lucern, 7 Mai 1844 Zürich, Verlag von Zürcher und
Furrer.

(Troisième vote sur les relations industrielles el commerciales de
la Suisse, Une critique franche du rapport de la Commission
fédérale d'experts en matière de commerce sur les relations
commerciales de la Suisse avec l'étranger, etc.)

Les jugements portés sur le rapport des experts fédéraux on matière de
commerce commencent à s'accumuler. Une seule feuille (le Courrier suisse)

sc réjouit de ce que ce rapport soil venu confirmer les suppositions qu'elle
avait faites sur les difficultés toujours croissautes de la centralisation des péages
suisses. Tous les autres organes sont unanimes de dire que la partie qui traite
de la situation actuelle de nos affaires , est tenue trop large, qu'elle ne précise
rien, et qu'elle fourmille de contradictions trop choquantes, pour que l'on
puisse envisager la discussion close el la question mûre,

Celui qui traile cette intéressante question et notamment la double propo-
sition de la Commission avec le plus de développement, c'est l’auteur d’un
opuscule publié à Zurich sous le titre de : 7ro/srème vote, etc. (Deux autres
votes sortis de la même plume et traitant le même sujet ont paru, l’année
dernière, à St-Gall). L'auteur de ce vote estime que la Commiission, pour
peserle pour et le contre de la centralisation des péages, a travaillé dans des
limites trop circonscrites en bornant ses investigations aux relations commer-
ciales de la Suisse avec l'étranger , en ne portant point son altention sur les
intérêts de la classe ouvrière ni sur les relations commerciales de l’intérieur,
el en ne distinguant même pas d'une nianière claire et précise les intéréts du
commerce de ceux de l’industrie,

Il est patent que l’on n’a rien voulu de celte distinction. Comme, pour
fairo ressortir davantage que des mesures générales, prises envers l’étranger,
tourneraient à notre propre détriment, on a , dans les précédents avis, beau-
coup exagéré l'importance du commerce intermédiaire, de même ilentrait
cette fois-ci dans les convenances de la majorité de la Commission, qui veut
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que les cantons continuent à croupir dans l'isolement, quand il.s'agit de
questions péagères et commerciales, d'exagérer outre mesure la valeur de la
liberté d'achat comparativement aux avantages qu’on rétirerait de la protection
accordée aux produits agricoles et manufacturés de notre pays et de jeter ces
raisons dans la balance pour faire pencher. l’équilibre à son gré. Le rapport
de la majorité de la Commission , fait par M. Von der Mühl-Burckhard , de
Bâle, dit : « Nous ne possédons plus, il est vrai, l’un des éléments dela liberté
» du commerce, le libre écoulement de nos produits dans les pays voisins;» mais c'est précisément pour cela que nous devons attacher d'autant plus
» d'importance à la Z'berté d'achat, qui est un autre élément de la liberté
» commerciale. Car plus nous sommes gênés pour le débit de nos produits,
» @t par celà même restreints dans nos bénéfices, plus #l nous importe de nous
» procurer à plus bas prix encore, si possible, que jusqu'à présent, toutes les
» choses dont mous avons besoin. Le venchérissement des objets qu'il
» nous faut, et l'augmentation des impôts ne feraient qu’ajouter à un mal
» irrémédiable un autre mal plus fâcheux encore, et dont nous serions nous-
» mêmes les auteurs. » Cetle proposition est vraie en tant qu'il s'agit de
quelques particuliers ou de quelques corporations de fabricants ; mais com-
plètement fausse et pernicieusc même dans ses conséquences, quant à l’im.
mense majorité dela population de notre pays produisant une quantité d'objets
d'exportation dont l'écoulement rencontre de nombreuses entraves dans la

ligne de douanes qui nous enveloppe ; car , tandis que le riche gagne à cette
liberté d'achat, le moins aisé et l’indigent sont forcés de perdre sur le peu
qu’il possède , parce que le marché qui leur est ouvert ne leur offre pas assez
de débouché. Si les industriels qui ne produisent que pour l'étranger
jouissaient exclusivement du bénéfice de la liberté d'achat, nous n'aurions
aucun motif à faire valoir, pour qu'elle ne reçoive l’application la plus large;
mais dans la situation actuelle de nos relations, la liberte d'achat ne trouve de
véritable sauve-garde que dans la l/berté de vente à laquelle la population
suisse tout entière est intéressée. Cette liberté de vente, telle qu'elle existe
aujourd'hui, paralyse, écrase la force productive de l’intérieur, au point
que plusieurs branches importantes de fabrication n’ont pas seulement de
quoi fournir aux besoins du pays. C’est icile point où les intérêts de la liberté
d'achat et de la liberté de vente, ou ce qui est la même chose , ceux du com-
merçant et du producteur se mêlent et se croisent, et il serait urgent de les
examiner soigneusement, de les peser séparément pour connaître la gravité
relative de tous, afin d'éviter que les plus importants ne soient sacrifiés aux
petits. L'auteur du vote en question observe fort à propos que mêmecette
liberté d'achat que l'on a prêétexté vouloir sauver, ne nous appartient pas,
puisque les Etats dont nous sommes entourés, ont grevé l'exportation des
matières à manufacturer de forts droits de sortie.

L'espace ne nous permet pas d’entrer dans tous les intéressants détails de
l’opuscule , cependant nous ne pouvons nous abstonir d'en rapporter encore
les passages suivants :.
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« Augmenter le travau, voilà la tâche que l'on doit s'imposer, c'est la
seule voie propre qui nous soit ouverte pour alléger le fardeau qui pèse sur
la population. Si, pour établir l’équilibre entre la fabrication nationale et
l'étrangère, on favorisait la manufacture des tissus de laine, qui est tombée,
et celle des objets métalliques, il ne s’en suit pas que les petites industries
protégées soient tout-à-coup métamorphosées en de grandes fabriques, qu'on
se laisse aller à des entreprises hasardeuses, que d'innombrables ouvriers
Viennent de suite s'installer chez nous, que la population, stimulée par un
nouveau charme, marche sans retard vers un rapide accrpissement ; car ces
industries sont précisément du nombre de celles qui ne sont pas susceptibles
de recevoir un grand développement par la raison que d'autres Etats euro-
péens, ceux justement qui nous entourent, se sont emparés avant nous de
leur exploitation.

» Chacun sera forcé d'avouer quela translation des péages sur les frontières
suisses ct la suppression de toutes les entraves qui s'opposent à la libre pra-
tique intérieure, feraient faire à l’union fédérale un pas immense dans la
voie du progrès. La majorité de la Commission met plus de poids qu'elle ne
voudrait nous le faire croire, sur l'importance des droits de transit perçus
actuellement parles cantons, puisqu’elle en demande la suppression en faveur
du sel, et qu’elle voit dans cette concession un allégement essentiel, fort
propre à faciliter la circulation de ce produit. Nous ne savonssi elle a eu en
vue.los intérêts des Etats qui tirent en transit leur sel de l’intérieur ou de
l'extrème frontière de la Suisse, ou bien ceux des salines étrangères quine
peuvent concourir vu leur distance, ou bien enfin ceux des'salines indigènes
qui fourniront, nous en avons l’espérance, bientôt assez de sel pour les be-
soins de la Suisse. Si de tels allégements profitent au producteur et au con-
Sommateur, pourquoi ne demanderions-nous pas, dans l'intérêt de nous
tous, la même faveur pour notre bétail, pour nos fromages, pour notre
@ypse, notre asphalle, nos fers, notre papier , nos chandelles, notre poterie,
nos cuirs , elc,, au nombre desquels il y a des articles qui , attendu leur poids
et leur peu de valeur, auraient grandement besoin de cette protection pour
rendre le transport moins onéreux.

(

»Si l'union douanière allemande n'a pas cru devoir centraliser ses péages
en transportant aux frontières la perception des droits de chaussée, de ponto-
nage et l'impôt sur les consommations, ce n'est pas là une raison pour que
la Suisse en agisse de même; car moins noussingerons d’autres Etats en faisant
respecter nolre position comme nation, plus il nous sera facile de vaincre
les difficultés que nous occasionnent les douanes des Etats étrangers, notre
position géographique désavantageuse et le caractère particulier de nos chartes
constitutionnelles. »

Commeappendice ils'y trouve encore quelques considérationssur la situation
des fonds publics et du bétail de quelques Etats , sur le filage dela soie , sur les

droits d'exportation des Etats limitrophes, sur nos péages etnosimpôts, notices.
précieuses qu’il importe de rendre de plus en plus complètes pour en tirer la
quintessence plus tard. Cette critique, comme toutes celles qui ont parn sur le
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la population. Si, pour établir l'équilibre enlre la fabricalion nationale el 
l'elran3ère., on favorisait la manufacture des tissus de laine, qui est tombée, 
et CP.lie des objets métalliques, il ne s'en suit pas que les petites industries 
protér,ées soient tout-à -coup métamorphosées en de grandes fabriques, qu'on 
se laisse aller a des entreprises hasardeuses, que d'innombrables ouvriers 
viennent de suite s'installer chez nous, que la populalion, stimulée par un 
nouveau charme, marche sans retard vers un rapide accrpissement; car ces 
industries sont précisément du nombre de celles qui ne sont pas susceptibles 
,le recevoir un 3rand développement par la raison que d'antres Etats e·ul'O• 
péens, ceux justement qui nous entourent, se sont emparés avant nous de 
leur mcploitalion. 

»Chacun sera forcé d'avouer que la translation des péa13es sur les frontières 
suisses et la suppression de toutes les entraves qui s'opposent à la libre pra• 
tique interieure, feraient faire à l'union fédérale un p:is immense dans la 
voie du pro13rès. La majorité de la -Commission met plus de poids qu'elle ne 
voudrait nous le faire croire, sur l'importance des droits de transit perçus 
actuellement par les cantons, puisqu'elle en demande la suppression en faveur 
du sel, et qu'elle voit dans celle concession un allé3emcnt essenliel, fort 
propre à faciliter la circulation de ce produit, Nous ne savons si elle a eu en 
vue. los intérêts des Etats qui tirent en transit leur sel de l'intérieur ou de 
l'extrême frontiùre <le la Suisse, ou bien ceux des salines étran3ères qui ne 
peuvent concourir vu leur distance, ou bien enfin ceux des salines indi3ènes 
qui fourniront, nous en avons l'espérance, bientôt assez do sel pour les be
soins de la Suisse. Si de tels allé3ements · profitent au producteur et au con• 
sommateur, pourquoi ne demanderions-nous pas, dans l'intérêt de nous 
tous, la même faveur pour notre bétail, pour nos froma3es, pour notro 
3ypse, notre asphalte, nos fers, notre papier, nos chandelles, notre poterie, 
nos cuirs , etc, , au nombre desquels il y a des articles qui, attendu leur poids 
et leur peu do valeur, auraient 3randement besoin de cette protection pour 
rendl'C le transpo1·t moins onéreux. 

»Si l'union douanière allemande n'a pas cru devoir centraliser ses péages 
en transportant aux frontières la perception des droits de chaussée, de ponto. 
nage et l'impôt sur les consommations, ce n'est pas là une raison pour que 
la Suisse en a3issede même; car moins nous sin3erons d'autres Etats en faisant 
respecter notre position comme nation, plus il nous sera facile de vaincre 
les difficultés quo nous occasionnent les douanes des Etats étran3ers, not~e 
position géo3raphique désavantar,euse et le caractère particulier de nos chartes 
constitutionnelles. » 

Comme appendice il s'y trouve encore quelques considérations sur la situation 
des fonds publics et du bétail de quelques Etats, sur le fila3e de la soie, sur les 
droits d'exportation des Etals limitrophes, sur nos péages etuos impôts, notices 
précieuses qu'il importe de rendre de plus en plus complètes pour en tirer la 
quintcuence plus t:ird. Cette critique, comme toute1 celles qui ont paru 1ur le 
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rapport des experts fédéraux en question, demande avec instance et non
sans raison que tous les documents qui se rattacheut à l'économie nationale
et à la situation industrielle de la Suisse, soient recucillis et réunis pour les
rendre aussi complets que possible ; car ce n’est que par ce moyen que l'on
parviendra à réduire à leur juste valeur les assertions vagues que l'onse plait
à faire cireuler sur cette question vitale. Si pour comparer le developpement
des affaires de la Suisse avec le développement des affaires des nations les
plus avancées sous le rapport industriel, nous parvenons à dresser un état
positif de tout ce gui touche nos intérêts, il nous sera facile de désigner la
voie qu'il y aura à suivre pour maintenir et pour faire prospérer le bien-être
du peuple helvétique. Avet le temps et la persévérance l'association ind us-
trielle suisse parviendra, nous n'en doutons pas, à remplir celte noble
tâche qu’il faudra poursuivre avec persévérance, car sa solution ne sera
certes pas amenée par le hasard comme quelques-uns s'efforcent de le faire
croire. D'après le système actuel du travail, il devient de plus en plus difficile

à des forces individuelles de soutenir la concurrence avec les machines et les

grands capitaux, elil faut même le concours de circonstances particulières
pour la rendre possible. Il en est de mème des petits Etats ; ils ont beaucoup
plus de peine, aujourd'hui qu'’autrefois, à maintenir leur prospérité dans
une situation florissante. Le Danemarck, la Hollande, la Belgique et, à

cause du système de péage de l'Autriche, même la Hongrie si riche en pro-
duits naturels, offrent à cet égard des exemples trop frappants pour qu’il
soit permis de supposer que la Suisse puisse parvenir à échapper à l'atteinte
des phénomènes de la méme nature. Quelques cantons isolés ont cherche à

se prémunir, jusqu’à un certain point, contre l'influence désastreuse d'un
semblable état de choses. Mais anssi longtemps que nos voisins poursuivent
une marche systématique tendant à nous enlever le travail , aussi longtemps
que tous les chemins nous sont ouverls pour nous procurer, sans aucune
gêne, les.objets ouvrés à l'écranger , aussi longlemps que, aû lieu de les
briser, nous nous posons réciproquement des entraves sans nombre, aussi
longtemps aussi les mesures isolées contre de tels abus seront insuffisantes,
Nous avons donc besoin d’un système particulier, d'un système approprie à
nos besoins et à la position exceptionnelle dans laquelle nous nous trouvons.
Ce système consiste en peu de'mots dans une liberté beaucoup plus étendue tou-
chant nos industries et nos relations, et en ce qu'il soit accordé à des branches
decelte importance une protection beaucoup plus grande que cela n’a eu lieu jus-
qu'ici. La Suisse entière a besoin d'un bienfait dont Bâle seul a su faire jouir
ses ressortissants, savoir : Une liberto illimitée pour le commerce en gros et
toute la protection possible pour les autres industries intérieures. Mais qu'a.
vons-nous aujourd'hui ?—Des entraves où nous devrions avoirla liberté, et la
liberté où il conviendrait de mettre des entraves. Trouver la juste mesura
pour établir [a liberté et la protection à propos, telle est la question à résou-
dre. Pour pouvoir le faire d'une manière fructueuse, il importe avant tout,
d'acquérir une connaissance encore plus approfondie-de l'ensemble de nos
relations. “Fribourg. — Fraprémerie de L-J.Schmid, Kditewr-
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DISCOURS SUR LA PAIX PERPÉTUELLE.

(Suite.)

Aux yeux du soldat, objectera-t-on , toute guerre est censée en-
treprise dans l'intérêt de la patrie, et la patrie est censée dans son
droit. Cependant deux armées acharnées l'une contre l’autre ne
sauraient avoir raison toutes deux, et ce mot emphatique : mort au
champ d'honneur, ne saurait être applicable aux morts des deux

parts. L'honneur ne peut être que du côté de la justice. Lors
même qu'on admetirait que le soldat est incapable de discerne-
ment, ce qui ne saurait se soutenir aujourd'hui, son chef, plus
éclairé, serait en état de juger des motifs qui l'amènent sur le

champ de bataille. Si son jugementest faussé par la passion, c'est
un malheur; si chez lui le jugement est en contradiction avec
l’épée , c'est un crime.

Est-il besoin d'exposer encore les horreurs de la guerre ; la ra-
pine, le viol et l'outrage ; les mourants privés des secours de la re-
ligion, des adieux de la famille ; le soldat foulant aux pieds le corps
palpitant de son camarade et refusant de l’assister parce que
l'ennemi vole sur ses pas ; le lalboureur abandonnant sa chaumière
incendiée , son champ dévasté , pour aller se livrer aux angoisses
de la faim sur un roc stérile qu'on ne lui disputera pas; les osse-
ments du sépulcre entassés pour servir de remparts aux profana-
teurs ; les blessés dépouillés complètement au lieud'être sccourus ;des membres épars , inspirant la verve railleuse du soldat ivre de

sang; les enfants éventrés dans les bras de leurs mères, parce que
leurs cris importunent le vainqueur; l'égoïsme , enfin , sans voile,
dans son abandon, son impudeur hideuse !
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C’est à ceux que les fanfares de la parade exaltent et que char-
ment au coin du feu des bulletins pompeux el menteurs, qu’il fau-
drait demander, comment les hommes qui se sont approprié tous
les produits de la terre, qui en sont les maîtres absolus, qui vivent
de fruits, d'herbages, de racines et de chair, peuvent se croire
excusables de se dévorer entr'eux. Oh! répliqueront-ils , les Eu-
ropéens ne sont pas des anthropophages, ils ne mangent pas leurs
prisonniers. Un tel scrupule veut en effet qu'ils se reposent du-
rant des siècles encore dans le contentement de leur philantropie.
Cependant, nous nous perinettrons de poser cette question : entre-
tuer son semblable pour le dépouiller, ou manger la chair d'où la
vie a été arrachée, y a-t-il ane différence prodigieuse, et convient-il
après un tel progrès, de se déclarer d’une nature infiniment su-
péricure à celle des autres animaux ; c'est-à-dire, de montrer ainsi
que , parmi les plus féroces, l'homme se distingue seulement par
une cerlaine délicatesse de procédés?

Sans doute , de nos jours les guerriers sont moins farouches;rarement on passe au fil de l’épée les enfants, les femmes et les
vicillards, II est vrai, on ne leur ôte plus l'existence , on se contente
de leur ôter les moyens d’exister. Il est vrai encore, lorsque les
généraux ont prononcé le mot d'armistice , ces mêmes combattants
qui s'attaquaient aveë rage et l'insulte à la bouche , se’ prennent |

cordialement la main et boivent à la paix. Ils sont ainsi ravalés à
la condition de cet animal domeslique, servile instrument de la
colère de son maître, qu'un signe précipite sur une bête de son
espèce dont il ne recevait aucun dommage; qu'un autre signe
apaise , et qui lècherait même la plaie creusée par sa dent, si la
voix redoutée le lui commandait. Dans cette position mauvaise , où
vit l'homme avec sa dignité, sa conscience, le discernement qui
détermine son opinion, sa hate ou son amour, son mépris ou son
estime, où donc vit le ‘citoyen ?

Pouvons-nous croire à la durée d’un état de choses , qui en fait
une machine à charger et décharger un fusit, pour tirer sur ses
semblables comme sur un but inanimé , et nonobstant sa sympathie
ou ses répugnances? Aussi à mesure que les Etats se sont agrandis,
et que s’augmentaient le nombre des combatlants , à peu près désin-
téressés dans les débats qui se vidaient sur le champ de bataille,
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débats dont ils ignoraient souvent la véritable origine, on a senti
qu’il fallait recourir à de certaines séduclions. Voyez de quel
appareil, de quel éclat on a pris soin d'entourer les élémentsde la

guerre pour en dissimuler l'horreur, pour entraîner et étourdir
les hommes, pour les amener, pleins d’ardeur, au carnage , tant
la plupart, quoiqu'on en dise, sont peu portés au combat, dans les
siècles où un labeur paisible assure à chaque individu son existence.

On a emprunté à l’art toutes ses ressources. L'uniforme avec
sa coupe élégante ou coquette, toujours favorable à la taille de
l’homme ; les couleurs les plus brillantes faisant, dans leur variété,
un appel à tous les goûts; chaque épaulette, chaque galon même,
imposant le respect et l'obéissance sans réserve, les décorations
devenues à'la portée de tous, depuis les terribles batailles ; le pa-
nathe onñduleux dans l'air, l'attitude marliale du guerrier; la

marche imposante et précise des bataillons, semblables à des rem-
parts mouvants qui doivent tout balayer sur leur passage ; la voix
impérieuscdu conimandement, si nette, si énergique dans sa con-
cision ; le bruit des tambours, rappelant les formidables menaces
de la foudre; les clairons, les trompettes, animant jusqu'aux
chevaux qui hennissent et semblent, en piaffant , creuser d’avance
dans la poussière une tombe à l'ennemi; le drapeau, objet d'un
culte solennel , salué à son apparition par les armes et les fanfares,
et flottant avec orgueil au milieu des buïYonnettes étincelantes ; cet
air de‘fête , de triomphe même qui éloigne toute prévision de revers
et de misère , pensez-vous que la nécessité seule l’ait imposé ?

Et cette phrase banalé : mort au champ d'honneur, n'est-elle pas
quelque peu illusoire? Ce champ, sera-t-il le champ d'honneur
pour le vaincu comme pour le vairiqueur , pour le volontaire comme
pour le conscrit, appréhendé au corps, et ne marchant au devant
d'une grêle de balles que parce qu’une rangée de soldats aguerris
presse ses pas. Sera-t-il le même pour le général dont le nom sera
cité dans les bulletins, que pour le simplé soldat dontle nom res-
tera enseveli avec son cadavre dans la terre étrangère?

Et quelle honte n'a-t-on pas attaché à tout ce qui peut faire
naître le plus léger soupçon d'un manque de courage ? Nul conscrit
n’oserait dire à celui qui lui jette un fusil au bras, qu'il ne peut
se résigner à être un agent de destruction, et que la vue du sang
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et des blessés , se tordant sous les étreintes de la mort , lui ferait
faillir le cœur. Ses répugnances seraient mal interprétées; il se
verrait assaillir de railleries et d’intolérables insultes ; on appelle-
rait poltronnerie sa bénignité; le moulon serait contraint de se
transformer en jaguar, et s'il ne faisait sentir sa dent, il serait
bientôt déchiré lui-même.

Ainsi débute dans la vie active l'adolescent bercé jusque-là
dans les molles et douces habitudes de la famille; voilà quelle im-
pulsion il reçoit tout d'abord de l’état qui s'empare de ses belles
années et qui va livrer sa vie aux chances des combats ; voilà quelle
abnégation exige de lui la froide autorité qui remplace celle des
parents : pour elle, obéissance aveugle ; pour l'ennemi, cruauté
intrépide sans l'entraînement de la vengeance personnelle. À la

vérité, on lui annonce que ceux qu'il va combattre ne méritent pas
le nom d'hommes ; ce sont des ours, s'ils viennent du nord ; des
tigres , s'ils viennent du midi, Mais le soldat cesse d'en être con-
vaincu ; il le sera de moins en moins, les communications entre
peuples devenant de plus en plus faciles et rapides,

Et qu'on ne dise pas que ces remarques tendent à jeter du ridi-
cule et de l'odieux sur la discipline, la bravoure et l'esprit de
nationalité. Certes, ces vertus militaires sont nécessaires aux armées,
dès que ces armées subsistent ; ce que nous voulons faire condamner,
ce sont les armées elles-mêmes , la guerre enfin.

Les maux qu’elle entraîne sont incalculables. Si les apparences
seules d'une de ces terribles luttes arrêtent le commerce, resserrent
les capitaux , paralysent toute entreprise industrielle ou agricole,
quelles calamités'enfante la conflagration même, quel gaspillage,
quelle facilité de concussions , quels abus de toutes sortes dans ce
désordre inévitable ! Que de sommes enfouies et perdues, parce
que leurs possesseurs ont ‘été égorgés ou sont morts sur la terre
d’exil, sans laisser aucun indice à leurs héritiers! On découvre
chaque jour encore des urnes profondément ensevelies depuis des
siècles , et contenant des pièces d'or qui portent l'effigie de quelque
roi des races éteintes, La mer n'a-t-elle pas englouti des richesses
immenses , par le fait de la guerre , apprenant en vain aux hommes
à ne pas aller vider leur querelle sur des abîmes !

Y aurait-il même possibilité d'énumérer tout ce que le feu allumé
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par ‘une rage aveugle a dévoré de richesses de diverses matures,
trésors perdus pour le vainqueur même, Ontre les valeurs en pa-
pièr-monnaie , que d'objets d'art détériorés,, que de stalues brisées,
que de tableaux et de manuscrits consumés par les flammes. À la
vérité, de nos jours, au lieu de brûler les chefs-d'œuvre des sciences
ou des arts, on se les appropric , on les charie comme, l'es chevaux
de Corinthe. Heureux lorsqu'ils arrivent intacts à leur dernière
destination. Mais le tranchant de l'épée ne saurait déplacer à son
gré le centre des arts : ils exigent un ciel , un sol , un athmosphère
qui leur soient propres. C'est en vain que vous déracineriez et
feriez transporter avec soin au Spitsberg un oranger de belle venue,
il ne fleurira pas.

Et puis, si la mort violente ct subite est peu de chose , ce que
des chrétiens ne peuvent admettre, doit-on voir avec la même

indifférence le partage desguerriers mutilés ou accablés d’infirmités
acquises sur le so! humide, infirmités auxquelles ne saurait échapper
aucun vienx soldat, car non-seulement la patrie dispose des belles
années de ses enfants, mais encore de leur avenir, en détruisant
léur santé, ce qu'ils ont de plus précieux, ce qu’il ne devrait pas

-être permis de ravir, même à des hommes réputés coupables et
détenus pour un temps limité?

En vérité, à voir ce peu d’égard pour la vie et le bien-être de ses
concitoyens, ne semble-t-il pas que l'essentiel ne soit plus que
l'accessoire ; que Je sol soit tout ct l’homme peu de chosc ; que la
tâche principale doïve être d'étendre la frontière à force d'exis-
tences sacrifiées , commesi les victimes étaient certainement desti-
nées à revenir sur terre pour jouir des récoltes fructifiées par leur
sang. De quoi donc se compose la patrie, si ce n’est des hommes

.nos contempdrains? Voyez pourtant , avec quel intolérable dédain
des’ princes ambitieux disaient, dans la préoccupation de leur
égoïsme : nous avons tant d'hommes à dépenser par an ; l'impôt de
l’or et celui du sang mis de niveau !

Dans quelle attente pleine d'angoisses vivaient les familles durant
les années de l’empire ? Un jeune homme avait échappé aux crises
qui éprouvent l'enfance ‘et l’adolescence même; il avait été élevé
avec amour CE souvent à grands frais, relativement à la fortune
des parents. Eh bien , toute cette sollicitude , tous ces sacrifices
n'étaient rien encore! L'année qui devait disposer de son avenir
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approchait. Une mère et des sœurs désolées, un père non moins
rongé d'inquiétude , sous une contenance plus ferme , comptaient
les mois , puis les jours à franchir. L'heure redoutée sonnait, Un
des mauvais numéros, si nombreux alors, sortait de l’urne fatale ;

le conscrit n'appartenait plus à sa famille. À peine sa chair encore
tendre s’était-clle durcie sous le poids da fer, qu’on l’envoyait au
devant de la mitraille , tantôt sous un ciel brûlant , tantôt à travers
les plus âpres frimats. L'anxiété redoublait dans la famille ; chaque
jour en effet pouvait y apporter le deuil ; chaque jour on se disait
autour du foyer : Nous sommes sains et libres ici, nous ne man-

quons de rien... qui sait ce qui se passe au loin? Et ces mots:
qui sait , toujours sinistres dans le silence et le repos, étaient ré-
pétés mentalement par tous, à toute heure , dans présque toutes
les familles... Était-ce vivre?

;

Et remarquez que la partie de la population destinée au massacre
se compose d'hommes vigoureux et bien constitués. Que reste-t-il
pour perpétuer l'espèce? le rebut, les hommes diflormes ou dé-
biles; à eux le soin de reproduire une race abalardie, qui, triée
à son tour, accroftra la dégénération, et cette dégénération triplée,
‘ra se multipliant dans une effrayante proportion. On en a fait le
calcul exact à partir des guerres de la République jusqu'après les
grandes guerres de l'empire *.

D'après des documents émanés du ministère de la guerre, il

résulte, dit M. Dufau, que dans l'espace de vingt années, sur
5,811,944 appelés sous les drapeaux, 1,076,130, ou près d'un
cinquième ont été cxemptés, soit pour défaut de taille, soit pour
infirmités diverses. Cette proportion, déjà si élevée , ajoute l'au-
teur, surprend bien davantage , lorsqu'on entre dans les détails.
En comparantles deux extrêmes , 1816 et 1835, on voit, ajoute-t-il,
que le chiffre a plus que doublé dans l'intervalle ; par exemple, en
1816, 30,099 furent exemptés sur 280,296 ; en 1835, ce nombreest
porté à 63,449 sur 309,376. Or M. Dufau fait olserver que les
changements effectués dans les lois, quant à la taille de rigueur, ne
sont pour rien dans cet accroissement, puisqu'au contraire elle a été
abaissée, ce qui a dû nécessairement diminuer le nombre des
exemptions…. « Les chiffres montrent quec ‘estdansles années de la
Restauration , à partir de 1826, que le nombre des exemptés a pris

1 Voyez le Traité de Statistique; etc. publié parM. Dufau. en 1840.
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toul-à-coup un accroissement qui n'a été que faiblement réduit. Or
les jeunes gens appelés sont ceux qui naquirent en 1806 et les années
suivantes : alors, d'un’ côté, la population valide passait en masse
sous les drapeaux ; de l’autre , l’âge où on était jugé aple au service
se trouvait abaissé jusqu'à l'adolescence; des mariages précoces,
conclus en grand nombre , avaient pour objet de soustrairé'à l’in-
flexible niveau de là conscription des individus de complexion faible,
mais que toutefois l’armée dans ses besoins, de jour en jour plus
pressants , aurait enlevé aux familles. Ces mariages précoces de-
vaient,, à leur tour, amener des produits inférieurs en stature et en
force physiqué. Nous recueillons les fruits de cet état de choses. »

Voilà des faits plus saisissants que des phrases ; ils sont évidents,
palpables, décisifs. Ainsi tout confirme cette pensée de Condillac,
que la guerre, en définitive, n'est pas plus profitable aux vainqueurs

- qu'aux vaincas. L'histoire en fournit des exemples conlinuels et
frappants: Qu'on se retrace les belles armées de l'empire. Chaque
grande victoire livrait un‘ royaume au vainqueur, et les royaumes
soumis dévenaient comme les satellites de ce soleil qui dardait ses
rayons sur l’Europe entière dont il absorbait toutes les richesses
ennuméraire , toutes les richesses en objets d'art ; les Etats conquis
étaient donnés ‘en guise de gratificalion aux plus heureux, et ils
étaient régis au profit du centre commun, Eh bien, un jour de
revers a été comme un jour de grêle , la veille de la moisson. Qu'est-i
resté de ce.rempart de royaume élevé autour de la France , de'ces
trésors amassés au prix de sang et de larmes? Qu'est-il resté? rien,
nous le voyons , rien.

Mais je me trompe, soyons exacts, la gravité du sujet l'exige;il est resté , ontre un million de cadavres peut-être pour engraisser
la terre !, parmi les survivants , un grand nombre mutlilés, un plus
grand nombre chargés d'infirmités incurables. Tels sant les béné-
fices nets de notre génération glorieuse. De parcils enseignements
scront-ils toujours perdus; celui-là n'est-il pas entré, poursa part,
dans les considérations qui nous ont déjà valu une paix à peuprès
générale d'un quart de siècle ?

On compterait par cent mille, le nombre de forteresses élevées
à Brands frais, défendues avec acharnement, prises et reprises à

* Près de 400,000 seulement dans la campagne de Russie.
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travers-les fossés comblés de cadavres; démolies par le vainqueur
du jour, reconstruiles par le vainqueur du lendemain, et enfin
rasées à jamais, sans qu'en définitive, elles eussent profité à

personne.
« Les nations, en état de guerre , se nuisent mutuellement, dit

Condillac..... Je veux que quelques-unes se couvrent de gloire,
de celte gloire que les peuples dans leur stupidité attachent aux
conquêtes , et que les historiens , plus stupides encore , aiment à
célébrer au point d’ennuyer le lecteur... La guerre coûtera des
provinces à la nation même qui aura fait des conquêtes, car je re-
garde comme perdues les provinces où la population et la culture
auront été ruinées , ou considérablement détériorées. »

Voltaire ne flétrit pas avec moins de vigueur la gloire des armes,
lorsqu'il dit en parlant de Clovis : Ses crimes n’étaient pas de ces
forfaits héroïques qui éblouissent l'imbécilité humaine. « De tout
temps, dit La Bruyère , les hommes, pour quelques morceaux de
terre de plus où de moins , sont convenus entr’eux de se dépouiller,
se brûler... s'égorger les uns les autres ; et pour le faire avec plus
de sûreté , ils ont inventé de belles règles qu’on appelle l'art mili-
taire... ils ont enchéri, de siècle en siècle, sur la manière de se
détruire réciproquement. De l'injustice des premiers hommes,
comme de son unique source , est venue la guerre. »

Ecoutons La Rochefoncault, en vous rappelant sa vaillance.
« Il y a des crimes qui deviennent innocents et même glorieux par
leur éclat , leur nombre et leur excès. De là vient que les voleries
publiques sont des habiletés , et que prendre des provinces injuste-
ment, s'appelle faire des conquêtes. »

Convient-il, en effet, de mettre au même niveau la gloire du
guerrier qui défend pied à pied le sol de la patrie, et la-gloire du
conquérant qui fond sur son voisin pour faire parler de lui , la gloire
d'un Léonidas et celle d’un Darius; le dévonement sublime, et
l’atroce égoïsme ? Tout cela est absurde, tout cela est condamnable.

Voici ce qu'on lit dans les Mémoires des missionnaires de Pékin:
« Dans ce sage empire (la Chine), on considère la guerre comme
la plus funeste des calamités publiques , comme la honte et l'oppro-
bre de l'humanité ; loin d'y faire allusion aux peuples par les grands
mots de palme et de victoires, on y prend à tâche de la lui faire
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considérer du côté des revers, des maux et des crimes qui en sont
la suite.…. Bien loin qu'on- y fasse an mérite à un empereur de
profiter de la supériorité de ses forces pour opprimer ses voisins et
agrandir son empire , on y pose ouvertement en principe qu'il ne
serait presque jamais réduit à la nécessité fatale d'exposer et de
sacrifier la vie d’une partie de ses sujets pour assurer la tranquillité
et la sûreté des autres, s’il savait régner avec sagesse et justice. »

Nous citons beaucoup , parce que , dans ane question de cetle
importance, on ne saurait trop s'étayer de noms grands et respectés.
Ces écrivains, recommandables sous des rapports divers, ne se
seraient pas élevés avec autant d'énergie contre la guerre, s'ils
l'avaient jugée inévitable : on ne parle avec indignation des ravages
de la grêle et de laifoudre.

La force ne peut rien établir de solide, de vraiment durable.
£lle a le malheur de donner au:vaincu le droit d'appeler à son aide

une force supérieure qui abusera à son tour, si elle triomphe. Le
peuple asservi peut sans scrupule méditer la ruine de la puissance
qui.le Lient sous le joug; il peut lui susciter des embarras, préparer
une insurrection et s’y joindre ouvertement. Ainsi, défiance, in-
quiétude, chez le conquérant; dissimulation,, haine et menées
ténébreuses chezle peuple conquis. Cette situation respective nuit
nécessairement au vainqueur même, sans cesse obligé de recourir
à des. mesures répressives qui achèvent de le rendre odieux, et ne
pouvant compter, dans le péril, sur la fidélité des nouveaux sujets.
Ceux-ci plus ou moins introduits dans le seiu.de la nation dont ils
subissent la loi, plus ou moins initiés forcément aux mystères de
sa politique, se trouvent en position de la blesser au cœur. Un
commis malveillant dans une maison de commerce des plus pros-
pères, la perdra, s'il le veut : il. livre le secret de son patron ; il

montre le côté vulnérable de l'entreprise, il devient l'agent de ses
rivaux ; il dispose toujours d'une porte qu’il peut laisser ouverte
aux larrons: c'est un ver rongeur dans le sein de l'arbre.

« Toutes ces choses font, dit St. Augustin, que la guerre la plus
Juste est détestable. ». Elle ne produit que des vices et des ruines.
La plus heureuse ne fonde ancune prospérité réelle, et le triom-
phateur qui aujourd'hui jette un cri d'allégresse, tôt ‘ou tard, ou
demain même , expiera son triomphe,car la joie qui trépigne dans
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le sang, est.une joie sacrilége. La mort n'engendre que la corrup-
tion ; peste, famine et démoralisation , voilà ce que sèment sur leur
passage les armes fumantes..…. qu'elles soient maudites , qu'elles
soient enfin rongées par la rouille !

Eulalie (F.) de Sénancour.

(Fin de la promièré partie.)

“ LITTÉRATURE.
Les questions littéraires'ont toujours été des questions sociales;

aujourd’hui , plus que- jamais, le monde se.tourne avec espoir vers
la littérature, comme vers une déesse qui doit finir l'ère de malaise
et de fièvre, où la société se torddepuis plusieurs années. Deux
camps principaux en littérature ; l'un plante ses tentes dans le passé,
l'autre agite son étendard du côté de l'avenir. Les vieux -et les jeunes,
ou les classiques et les romantiques, voilà les deux partis, partis
presqu’égaux dans la lutte, mais dont les succès ne sauraient être
douteux. Jies vieux ont pour eux l'expérience , un monde touk fait
et se rient de l’audace des jeunes ; . mais.les jeunes ont la force
vigueur, la vie et dédaignent ce qui n’est plus à faire. Le mon
au milieu d'eux , reste dans l’autente ; le monde-a besoin d’une
nouvelle école, et ne veut ‘quitier la vicille cependant, qui
suffit plus, mais qui est, pour celle qui lui-suffira-pent-être,
qui est à créer. De cette position embarrasséc résulte le m£
de la société. Depuis longlemps on crie que /a France s'éll
depuis longtemps on demande la comédie de l'avenir; à de
nouveau succès de talent on: proclame le triomphe du génie, <kpuis,
en fin de compte , le monde littéraire n’a pas fait un pas. Certes, à
aucune époque onne vit se produire sur la scène, dans la-ptesse
autant d'œuvres de mérile; jamais peut-être on ne vit autant de
talents! Mais ces talents tournent tous dans le même cercle vicieux
et parmi eux pas un homme de génie qui puisse changer 'là position.
Je crois voir une innombrable légion de Danaïdes, cherchant à
comblerun gouffre immense et sans fond ; travaillant ardemment,
mais n'ayant pas, au milieu d'eux, un seul être qui comprit qu’il
fallait d’abord mettre un fond à ce gouffre.
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Les vieux avaient des matériaux inépuisables; la mythologie leuc
fournissait des idées toutes. fuites, si nous osons- parler ainsi; ils
n'avaient plus-qu’à coordonner ces idées pour en faire un poème,
un rdisonnement , même souvent. Les vieux n'avaient rien à créer,
ils n'avaient qu’à parfaire l'édifice auquel des générations travaillaient
depuis des siècles ; ils retouchaient, selon leur temps et leur génie,
ce que leurs prédécesseurs avaient fait pour d’autres âges et d'autres
mœurs. Cela ne dit point que leur mérite soit moins grand ; nous
admirons leurs chefs-d'œuvres, nous jouissons de leurs perfections:
les noms des Corneille, des Racine, des Molière et mille autres
soût des noms de gloire et de fierté , sans seconds peut-être , mais
pour cela doit-on toujours ;marcher dans. une voie dont ils ont
atteint le but , devons-nous forcément puiser nos inspirations dans
l’antiquité vieillie, devons-nous, pour mous distraire, riré en Grec
ou pleurer en Romain’, ct ne peut-on enfin monter au Ciel qu’en
suivant ia route de l’Olympe ?

Le monde, s’il n'est las de toutes ces choses, a du moins. des
besoins plus vastes. L'’artest cosmopolite, el c'est ainsi.qu’on-le
veut en France maintenant, maintenant que la liberté, cosmopo-
lite aussi, plane fière:et radieuse. Les Français aujourd'hui veulent
jouir de toutes les jouissances des autres. peuples réunis, et con-

îÎtre toutes les émolions, les émotions, toutefois, dignes‘ d’un
Peuple civilisé, Eh pourquoi, s'il vous plait, le Français ne pourrait-il

’égayer en Allemand , frémir en Anglais? N'est-il pas le frère de
ces peuples, etle progrès qui le pousse aujourd'hui ne le confondra-
/ t-il pas bientôt avec eux ? N'est-il!pas bon de-le préparer à leurs

idées, à leurs plaisirs, à.leurs affections ? Et ne vaudra-t-il pas
mieux, quand ils se rencontreront,, qu'ils sachent bien se com-
prendre? ;La littérature reçoit de la société. et la société reçoit de la litté-
rature , elles exercent l’une sur l’autre une influence à peu-près
égale, mais la littérature suit toujours la société. Or ‘celle-ci a
marché, l'autre doit la suivre; quand la société à crié : Liberté!
La littérature a chanté:la liberté.«et. l'on ne dira. pas qu’elles ont
mal rempli leur rôle! L'une à proclamé avec énergie et fierté ce
que l'autre accomplissait avec force et courage. C'est alors qu’elles
ont -pris naissance l’une de l'autre ,. qu’elles se sont’ ensemble re-
nouvelées, pareilles à l'arbre qui puise sa vie dans la terre et lui
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rend après les éléments de l'existence. — Oui, c'est au cri de liberté
que la société et la littérature ont pris un nouvel essor, et il faut
bien le dire , ce-mot n'est pas dans la mythologie , l'est dans l’évan-
gile; la liberté ne connaît pas l’Olympe , elle réside au Ciel !

La littérature donc en se renouvelant a accompli pour elle-même
les destinées que la société devait äccomplir pour soi. Pourquoi
alors tant de colères , d'animosité contre cette jeune ‘école, roman
tique puisqu'on l'appela ainsi, qui fournit au monde des illustra-
tions , aujourd'hui découragées il est vrai, mais qui ont noblement
soutenu la cause du progrès.

Le monde s'ennuie ! le siècle est malade ! ah, ne l’imputez point
à la littérature ! Vous ne voyez point de génies, vous ne trouvez
que des talents? eh! fécondez ces talents, il en sorlira peut-être
un génie ! Vous en aviez , Ô monde ! des génies ; Victor Hugo , La-
martine, Châteaubriand! Vos clameurs insolentes, vos méchancetés
noires, vos calomnies infernales les ont chassés de l'arène littéraire;
les deux premiers arborent un drapeau politique; le troisième,
vieux, hélas! promène mélancoliquement son front, qui fait gran-
dement rêver, quand un chaud rayon de soleil éclaire une place
peu fréquentée ! Celui-là nous parlera, peut-être, mais il nous
parlera d'outre tombe !.… Ces génies, vous les avez chassés; les
talents.qui combattent pour leur cause, vous les étouflez! Vous
riez à leur début inexpérimenté ! Vous les découragez s'ils vous
demandent conseil! S'ils se plaignent, vous les abreuvez d’amer-
tame, Leur jeunesse est une faute à vos yeux! Dans le frais jardin
de leurs illusions vous placez la douleur, la misère, le désespoir qui
effeuillent branche à branche la verdure qui cachait à leurs yeux
le Ciel torride de la réalité , ils voient ces pauvres talents ! toute la
vie d’un coup d'œil, ils souffrent, ils se torturent !… Et vous
vous plaignez de leur précoce désillusion , et vous demandez qu'ils
vous désennuient ! —

Ah! ce n’est pas ainsi qu’il faut agir ! Ce n’est pas ainsi, car
si l’un de ces talents parvient par hasard , 1l sera égoïste et tra-
vaillera pour soi. L'art meurt alors, et la littérature n'est plus que
du métier.

Mais que les partis littéraires se rapprochent, qu'ils comprennent
ensemble leur mission sociale, qu'ils trouvent leur bien dansle
bien de tous, qu’ils encouragent les talents réels et détrompent avec
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vous plaignez de leur précoce désillusion , et vous demandez qu'ils 
vous désennuient 1 -

Ah I ce n'est pas ainsi qu'il faut agir! Ce n'est pas ainsi, car 
si l'un de ces talents parvient par hasard I il sera égoïste et tra
vaillera pour soi. L'art meurt alors, et la liuérature n'est plus que 
du métier. 

Mais que les partis littéraires se rapprochent, qu'ils comprennent 
ensemble leur mi§sion sociale, qu'ils trouvent leur bien dans le 
bien de tous, qu'ils encouragent les talents réels et détrompent avec 
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bienveillance les talents faux, que leur’ but ne soit pas l'argent

mais l'art, et nous croyons quela littérature de l'avenir sera trouvée.
Le beau sera toujours le beau , peu importe dans quel genre ; litté-
Tature et société avanceront en s'’aidant, et la raison présidera à
leurs progrès. Qu'on ne rejette pas sur les jeunes talents l’étatde
malaise que la société se crée à elle-même. Tout le monde veut
de l’or et tout le monde sait que le poète flétrit ce goût effréné, cette
passion sordide de la matière brillante, du bien-être matériel, voilà
pourquoi tout le monde étoufle la poésie !... Mais quand l'amant
de l’or repose , il voudrait charmer son .repos , et ne le pouvant plus
charmer noblement par la littérature, il cherche des plaisirs excen-
triques et dégoûtants. Le délaissement des lettres amène aussi à la
corruption.

Que l’on ne s’étonne plus des plaintes incessantes que l'on entend
partout contre les riches et les puissants, et qu’on ne blâme plus
si amèrement les faibles et les pauvres. Les riches et les puissants
sont principalement la société, c'est à eux à ouvrir un avenir large,
heureux et fécond. Ils n'ont qu'à vouloir pour qu’on les désennuje:
pour recevoir le plaisir, donnez l’encouragement qui le suscite. Ne
criez pas surtout contre ce siècle qui , loin de ne pas valoir ses aïeux,
vaut beaucoup mieux qu'eux. Est-ce que par hasard les siècles
n'étaient pas malades , alors. que les peuples se-ruaient frénétique-
ment les uns sur les autres? Alors que les grands, écrasant les petits,
minaient eux-mêmes la base de leur puissance? Est-ce que les
siècles n'étaient pas malades quand….? mais toujours! au commen-
cement commeà la fin ; car c’est l'humanité qui est malade ! Ah!
ne voyons pas notre destinée plus fatale que celle de nos pères; le
monde marche, marche toujours; nous sommes plus avant que
nos prédécesseurs , allons sans crainte , le bien s’accomplira dans
son temps ! °Voilà pourquoi , croyant que le monde marche toujours, nous
croyons aussi que la littérature doit marcher avec lui. On pourrait

dire que la littérature classique, avec sa pompe, sa splendeur
d'étiquette, était la littérature du grand monde ; la littérature nou-
velle, avec sa force , sa magnificence plus vastes et plus libres, est
la littérature de tout le monde. Sans doute le romantisme s'est exa-
géré, mais resserré dans les limites de la nature vraie et raisonnable,
il peut exploiter un monde d'idées infini !

bienveillance les talents faux, · que leur but ne soit pas l'argent 
mais l'art, et nous crayon.• que la littérature de l'avenir sera trouvée. 
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pourquoi tout le monde étouile la poésie ! ... Mais quand l'amant 
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vaut beaucoup mieux qu'eux. Est-ce que par hasard les siècles 
n'étaient pas malades, alors que les peuples se -ruaient frénétique
ment les uns sur les autres? Alors que les grands, écrasant les petits, 
minaient eux-mêmes la. base de leur puissance? Est-ce que les 
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cement comme à la fin; car c'est l'humanité. qui est, mal_ade 1. Ah! 
ne voyons pas notre .destinée plus fatale que celle de nos pères; le 
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nos prédécesseurs, allons sans crainte, le bien s'accomplira dans 
son temps! 

Voilà pourquoi, croyant que le monde marche toujours, nous 
croyons aussi que la littérature doit marcher avec lui. On pourrait 

. dire que la littérature classique, avec sa pompe, sa splendeur 
d'étiquette, était la littérature du grand monde; la littérature nou
veUe, avec sa force, sa magnificence plus vastes et plus libres, est 
la littérature de tout le monde. Sans doute le romantisme s'est exa
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il peut exploiter un monde d'idées infini! · 
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Lapoésie est'aujoutd’hui populaire, ‘et'sans'doute si un écrivain
suisse justement admiré, M. Albert Richard; a pu dire : Malheur
au peuple sans poésie ! nous pouvons dire, noÿs : Heureux le peuple
poète ! Mais la poésie dont-rious parlons ici n'est point cette douce
et mélancolique muse qui, révant au Ciel, cherche les lieux char-
miants-de la terre et exhale ses tendres émotions en chants plaintifs
et harmonieux , non’, nous parlons de la poésie-pensée , de la

poésie sociale! “

Qu'on se‘rassure , il ne s’agit point de socialisme, de commu-
nisme , de fouriérisme, fantômes vaäporeux dont on s'épouvante
peut-être à tort ; ces mots-là , comme d’autres.semblables, ne sont
pour nous qu’une arme lâthe entre la main des passions! Ces mots
ne signifient pas grand'chose et tuent cependant; leur coup est
stupide, a-t-on dit , comme celui d'uné balle. Nos citations expli-
queront ce que ce mot social j

joint À poésie, signifie d’utile, de
grand et de noble.

- Le canton de Fribourg, qui compte des poèles, n'en compte
pointde populaires ; il serait désirable que les talents fribourgeois
écrivissent plus utilement, plus populairement.‘ La douce, riante
et calme poésie, fait du bien‘et-charme; mais, seule, cela est du
luxe , etle Canton a besoin.

C'est parla poésie-dramatique ‘surtout’que- l’on peut être utile.
Aristote appelle la tragédie l'effort le plus sublime où puisse atteindre
l'esprit-humain ; mais le théâtre étant nul dans notre'Canton,il faut
travailler par la poésie sociale. C’est. un bienfait du romantisme
d'avoir cette faculté: Ce n’est point avec le vers classique si difficile,
si scrupaleux, ‘si épinglé que les ouvriers-poètes pourraient écrire
leurs pensées bonnes et utilés ‘et il esl-bien , certes, que ce soient
les ouvriers eux-mêmes: qui cherchent le remède à leurs maux. Il
va sans dire que les ouvriers écrivains sont tous de la nouvelle école;
un jour que j'en demandais -la cause à l’un d’eux ;- il me répondit :Il faut à l'ouvrier-poète

La. poésie au vers d'acier ;
I! faut, pour traîner sa charrette,
Un cheval non pas un coursier.

Pour terminer, nous répéterons qu’en adorant la’ vel école,
nous croyons que la nouvelle est celledu progrès et/que pour ce
nous la préférons à. son aînée; -nous serions heureux- de voir les
poètes fribourgeois chercher à étendre leur mission sociale ,'à faire

La p'oésie est,altjourd'h'ui populaire, et sat1s doute si un écriv.ain 
suisse justeme·nt admiré, M. Albert Richard, a pu dire: Malheur 
au peuple sans poésie! nous pouv-0t1s dire, notJS: Heureux le peuple 
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mants de la terre et exhalé ses tendrës én1otions en chants plaintifs 
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poésie. sociale,! • 
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nisme, de four·iérts•mé ; · fantômes vàporeux dont on s'épouvante 
peut-~tre à tort; ces mols-là, comme d'autres-semblables, ne sont 
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ne signifient pas grand'chose et tuent cependant; leur coup est 
stupide, a-t-on dit, comme celui d'uné balle. Nos citations expli
queront ce -que ce · mot social join;t ·à poésie, signifie d'utile, de 
grand et de noble. .. , ,, 
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écrivissent plus utilement, plus po.pulairement. · La douce, riante 
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Aristote appelle la tragédie fef/ort le plus sublime où puisse attei11dre 

l'esprit humain; mais le théâtre éùmt nul dans notre Canton, il faut 

travailler par la poésie sociaie.- C'est. un bienfait du romahtisme 
d'avoir cette faculté.- -Ce n•est point avec le vers classique si difficile, 
si scrupuleux, •si épinglé' que l'es ouvriers-poètes · pourraient écrire 
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un jour que j'en demandais la cause à l'un d'eux I il me répondit: 

· li faut à l•ouvrior.c.poète · 
La. poésie au ver~ d'acier; 
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;un chevul non pas · un cnu,;sier: , ! , 

Pour terminer, nous répéterons qu'en ador.int la ' vieille école, 
nous croyons que la nouvelle est .celle·d11 progrès ·et ique pour cc 
nous la préférons à. son aînée; nous serions heu,r:eu:s:- de voir les 

poètes frihourgeois chercher à étendre leur mission sociale,· à faire 
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comprendre à ceux qui nient l'utilité du poète , sa nécessité dans le
monde ; nous citerons des morceaux littéraires pouvant servir au
Canton de Fribourg. Ces morceaux ne seront pas toujours supé-
ricurement écrits, mais ils seront toujours choisis pour la pensée.
Il n'y sera point question de mythologie , en dût-il fâcher M. Jupi-
ter, jadis si terrible, aujourd'hui commele siècle , si pacifique !…….

Je veux finir à là mode : PUNCTUM ! J. Cœur.

BA VIE DE L’ROMME.
Peregrini enim' sumus covam te.

‘ Paralip. XXIX.
Toute vie est un flot de la mer de douleurs

Lamartine. Recueil poët,

Voyez ce flot qui roule au gré de la tempête;Le vaste champ des mers cst pour lui limité:
Vers l'espace infini toujours précipite,

Rien ne le détourne ou l'arrète ;Voyez-le se briser, se perdre sur le bord
Que lui présente onfin le destin qui le guide:
Telle de notre. vie: est la course rapide

Entre les écueils et la mort.

Que d’efforis inouïs jusqu'au commun rivage !

Que de succès trompeurs! :que d'éclatants revers!Dans un si court trajet, que de chemins divers
Pour aborder la même plage!

Et que nous reste-t-il après tant dè travaux,
Aprés quelques instants d’un bonheur illusoire,
Après.ce bruit des vents qu’on appelle la gloire ?..…

La grève des mers pour tombeaux.

La gloire! le bonheur! sant-ils donc faits pour l'homme?
Vains titres, noms trompeurs, qui parez son cercueil,
Amères fictions de son étrange orgueil,.

Hélas! c'est ainsi qu’il vous nomme!
Enfant de la douleur, les langes du berceau,
Le linceul de la mort et les pleurs de la vie,
Voilä.tes seuls trésors ! Sont-ils dignes d'envie?

Ton sort te semble-t-il si beau?

Qu'est-ce que le repos vers lequel l'homme aspire?
C'est ce moment douleux al'arrère un instant
Entre le flot qui monle et lo flot qui descend,

Qu'est-ce que sa joie? Un sourire,
Une goutte de miel dans l'océan. amer ;
Et lui, sa vie entière, est un ombre qui passe,
Un souffle quis'éteint sans laisser plus de trace

Que le nef n'en laisse à la mer.

505 
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Paralip. XXIX. 
Toute •i.e ed UD .Oot de la mer de doul~ur; 

LaOla.rti,., .. Recueil poël. 

Voyez ce flot qiii roule au wé de la tempête; 
Le vaste champ des mers est. pour .lui limité: 
Vers l'espace i11f111i toujours précipité, . · 

I\icn ne le détourne ou l'arrèle ; 
Voyez-! e SC briser. se perdre sur le bord 
Qne lui présente enfin le destin qui le guide: 
Telle de nolre . vie ; est la course rapide · 

Eutro les écueils cl la mort. 

Que d'efforis 'inouïs jusqu';111 commun rivage! 
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Dans un si q>Url .trajel, .<{l,IC de chemins divers 

· Pour ;iborder la meme plar,e. ! 
Et 'lue nous reste-t-il après lant de travaux, 
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Après ce bruit des v·r.nls qu'on appelle la gloire? ... 

La grève des mers pour tombeaux. 

La0 'gloire·! le bonheur! sqnt-il~ donc faits p'our1 l'homme? 
Vaius titres, poms trompeu,·s. qui parez son c~rcueil, 
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Qu'est-ce que lo repos vers lequel l'homme aspire? 
C'est ce moment doulcux Ïui J'arrête un instant 
Entre le flot qui mo.nle et o Ilot qui descend. 

Qu"est-cc que sa joie? Un sourire, 
Une ~outte de miel dans l'ocêan. ame.r; 
Et lm, sa vie entière, est un ombre qui passe, 
Un souffle qui, s'éteint san.s laisser plus de trace 

Que le ·nef n'en laisse à la mer. 



504

&

Si les heures jamais refluaient vers leur source,
Nous pourrions retrouver le temps que nous perdons,
Comme l'eau des torrents qui s'échappe des montsEt poursuit en grondant sa course, |

Sans jamais revenir, sans se renouveler,
Plus serrés que les flots coulent dans la souffrance
Les jours qui font la vie! ‘Et notre indifférence

S'endort en les voyant couler !

Destinés à la mort, chaque heure nous y mène.
Le travail, le repos, la joie et la douleur,

“Trop rapides coursiers, avec la même ardeur
Nous emportent tous dans l'arène.

Pour tromper notre cœur ou braver notre sort,
En vain nous nous donnons des peines insensées,
Nos fêtes, nos plaisirs et jusqu'à nos pensées,

Ne sont que des pas vers la mort.

Comme ces fruits trompeurs qu'une mer meurtrière
Présente aux voyageurs sur ses funestes bords,
Nos plaisirs les plus doux, attrayants au dehors

- Ne sont au dedans que poussière.
On ne peut de nos maux sonder la profondeur,
La poudre des tombeaux couvre déjà nos têtes,
[Le souffle de la mort trouble toutes nos fêtes,

Et nous admirons leur splendeur!
A quoi sert la richesse? à quoi -sert la puissance?
Ne pouvant de nos pleurs interrompre le cours,
Donnent-t-elle de plus une aurore à nos jours?

Quelle est alors leur influence?
Rien ne peut arrêter l’inflexible ciseau
Que tient la-rmain du Temps. Le tourbillon’ qui passe
Dans ‘les champs des mortels, franchit le même espace,

En brisant l'arbre ou le roseau.

L'Oubli, ce fleuve immense , en un commun abime
Emporte nos plaisirs, emporte nos douleurs.
Et la haîne et l'amour , ces tyrans de nos cœurs,“ Tout ce qu'on craint et qu'on estime ,Ce qu’on jura cent fois ne devoir pas finir,
Sur les ailes du Temps disparaît comme un rève,
Et lorsque notre vie amèrement s'achève :

Meurt aussi notre souvenir.
La terre nous dévore et l'homme nous oublie,
On suit sur le chemin la trace de nos pleurs,
On peut compter nos jours au cri de nos douleurs!…

Pourquoi s'attacher à la vie?
Sachons que notre Père babite d'autres lieux,
Que la paix, le bonheur sont dans une autra sphère,
Que pèlerins d'un jour nous ‘passons par la terre

.
Pour nous arrêter däns les cieux.

: 7 ; M.

Fribourg. — Irprimerie de LJ. Sekmid, Éditeur.
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S'.endort en les voyant couler! 

Destinés à la m_ort, chaque heure nous y mène. 
Le travail, le repos, la joie et la douleur, 

·Trop rapides coursiers, avec la même ardeur 
Nous emportent tous dans l'arène. 

Pour tromper notre cœur ou braver notro sort, 
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Nos fêtes, nos plaisirs el jusqu'à nos pensées, 

Nè sont que des pas vers la mort. 

Comme ces fruits trompeurs qu'une mer meurtrière 
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· Ne sont au dedans que poussière. 
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A quoi sert_ la richesse? .à quoi -sert la puissance r 
Ne pouvant· de nos pleurs interrompre le . cours, 
Donnent-t-elle de plus une aurore à nos jQurs? 

Quelle est alors leur influence? 
Rien ne peut arrêter l'inllexible ciseau 
Qile tient la main du Temps. Le tourbillon qui passe 
Dans · les champs des mortels, franchit le même e1pacc, 

En brisant .l'arbre ou le roseau. 

L'Oubli, ce fleuve immense , en un commun abîme 
Emporte nos pla.isirs, emporte nos douleurs. 
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Ce qù'on jura cent fois ne devoir pas finir; 
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Meurt aussi noire souvenir. 

La terre nous dévore et l'homme nous oublie, 
On suit sur le chemin là trace do nos pleurs, 
On peut compter nos jours au cri de nos douleurs! ... 
. Pourquoi s'attacher à la vie? · 

Sachons qüe notre Père ba_bile d'autres lieux, 
Que · la paix, le bonheur sont dans une auti·o sphère, 
Que pèlerins d'un jour nous .'(lassons par la terre 

Pour nous arrêter dan.des 'cieux·. 
li[. 

Frlboarr. :._ lmprimnjc de L.:.r. Se1u,.;J. Éditcu. 



L’ÉMULATION,
RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, COMMERCIAL, HISTO-

RIQUE ET LITTÉRAIRE,
N° 24.

Fribourg, 1845 : Quatrième année, Juillet, première quinzaine.

L'Emulation paraît tous les quinze jours dans ce même format, Le prix de l'abonnement, la
feuille rendue franco dans tous les lieux du Canton où il y a poste, est fixé à AB batz pour l'année,
Tout abonnement de la Ville de Fribourg doit ne faire an Bureau de l'Emulation, Mue de la Pré -
Eecture numéro 198. Les abonnements du «dehors doivent se faire aux Bureaux de Poste respcee-
tifa, lettres et argent affranchis( -

(Echo de l'Association industriclle suisse. — Feuille Mensuelle, Août 1844.
L'IMPORTATION EN SUISSE.

1859 — 1843.
Quoique notre feuille du mois de Février donne , dans le but de

parvenir à une classification des marchandises , un aperçu de l’im-
portation de 1845, il ne sera certainement pas sans intérêt d’avoir
une énumération sommaire de toutes les marchandises importées
dans le courant de cinq années consécutives. Dans les deux dernières
années , les objets ont été désignés avec beaucoup plus de précision
que précédemment; un grand nombre de quintaux qui figuraient
autrefois sous la rubrique : divers, sont actuellement classés. Ce
plus d’exactitude est un grand pas vers la connaissance exacte de
nos relations; cependant la fluctuation qui existe encore-dans di-
verses rubriques, prouve que l’on n'apporte pas partout Loute
l’exactitude possible à une désignation scrupuleuse des objets. Car
la grande différence qui se fait remarquer dans les tableaux ne
saurait s’expliquer autrement. - e

Au lieu de suivre la classification de 4 et 2 batz,, adoptée dans les
tableaux fédéraux , nous suivrons de nouveau la même qu’en Février,
savoir: È MATIÈRES PREMIÈRES ET PRODUITS BRUTS. :

1839 1840 1841 1842 41845
Acides 3,300 4,988
Albâtre 10 34
Algue (Seegras) 47 59
Alun 8,141 8,699
Amadou 1,105 967 736 1,379 1,279
Antimoine 5
Baleine ’ 185 189
Bois d’ébénisterie 944 2,332

»deteint.,rac. 53,445 39,633 53,744 21,859 17,334
Boyaux 90 134

~ 

L'EMULATION, 
RECUEIL AGRICOLE, INDUSTRIEL, CO!iHERCL\L, HISTO

RIOUE ET LITTÉRllRE , 
N° 21. 

Fribourg, :1845: Quatrième année, Juillet, première quinzaine. 

_1."Emulatlo,, paraît I0ull les quinte joura ,Jans cc 1nêmc formai. Le prix Je l'aL011nc111C"(!t, I• 
(euilJe nntluc frrutco dans lou111 lc11 lieur du Canton où il y o post~. or fiië .i -'Ili hat:r. pour l',mnéc. 
Tout 1honnrnu·nt de la Ville de 1--"rihour& doit 11c hirc 111 llnruu Je J'E,,1ula.tiott, Uuc de la. rrri • 
fcclure_ numéro JOU. 1~.o ,houncrucuh du 1lcl1ora doiveul se f•irc au1 llurCaux ,le rosie rc:1-rcc-
lifH, lcllres et u-gent ■ ITunchill! · 

(Ecào ~ l'Association·,i11d1utriellc _suisse. - Feuille Me11s11.elle, Ao11t 1844.) 

L'll\lPOfiTATION EN SUISSE. 

f859 - f.843. 

, Quoique notre feuille du mois de .Février donne, dans le but de 
parvenir à une classificotion des marchandises, un aperçu de l'im
portation de !8li5, il ne sera certainement pas sans intérêt d'avoir 
une énumération sommaire de toutes les marchandises importées 
dans le courant de cinq années consécutives. Dans les deux dernières 
années, les obj~ts ont été désignés avec beaucoup plus de précision 
que précédemment; un grand nomb1·e de quintaux qui figuraient 
a,utrefois sous · la rubriqùe : divers, sont actuellement classés. Ce 
plus d'exactitude est un grand pas vers la connaissance exacte de 
nos relations; cependant la fluctuation qui existe encore-dans di
verses rubriques, prouve que l'on n'apporte pas partout toute 
l'exactitude possible à une désignation scrupuleuse des objets. Car 
la grande différence qui se fait remarquer dans les tableaux ne 
sam·ait s'expliquer autrement. 

Au lieu de suivre la classification de i et 2 batz, adoptée dans les 
tableaux fédéraux, nous suivrons de nouveau la même qu'en F.évricr, 
savoir: 

1. MATIÈRES PREMIÈRES 1::T PRODUITS BRUTS. 

Acides 
Albâtre 
Algue (Seegras) 
Alun 

1839 :1840 

Amadou 1,105 967 
Antimoine 
Baleine 
Bois d'ébénisterie 

» de teint., rac. 53,445 _ 39,633 
Boyaux 

t84t 

736 

53,741 

1842 
3,300 

10 
47 

8,1H 
f ,379 

5 
185 
944 

'21,839 
90 

-i843 
4,988 

34 
59 

8,699 
1,279 

189 
'2,332 

17 ,33/i 
134 
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1859 1840 1341 1842
Buis 473 .

Caillette _ 326
Ceruse 1,700 2,537 3,438 2,472
Chiffons .

‘

1,325
Cire 364 231 238 568
Cochenille, autrefois avec l'indigo 261
Colle

. 3,693 1,509 800 3,073
Cornes de buffle - 353
Coton filé et toiles
de coton écrues 21,586 22,567 32,015 8,969
Cot. en laine et

rebut - 151,631 230,887 484,594 228,139
Craic, terre de pipe 5,308 ‘‘ 2,778 1,738 6,529
Crin, poil de lièvre 1,351
Cuirs crus 3,852 2,102 3,436 734
Cuivre non ouvré 3,296 4,431 4,926 2,444
Divers 48,478 72,375 87,370 16,612
Ecorces 2
Encre d'impression 198
Eponges 481
Etain " 4,161
Fer de fonte et

‘

en gueuse 194,782 451,880 466,796 156,033
Fil d'emballage ; 1,836
Filasse de chanvre et de lin , autrefoisaveclelin 8,689
Garance 4,274 46,267 48,406 54,797
Gomme 1,274 1,256 1,198 1,785
Goudron , autrefois avec la poix 1,267
Grains d’Avignon 4,143
Graisses , autrefois avec le suif 2,233
Herbes , plantes 1,833
Huile 74,742 78,037 70,440 80,672
Huile de baleine 3,873
Indigo 2,666 3,981 3,717 4,780
Laines crues 42,002 9,043 12,347 10,880

»  filées 885
Laiton non ouvré, autrefois avec le cuivre 1,777
Liége ‘

835 753 369 27
Lin 9,359 9,501 9,525 2,440
Litharge. 3,485 5,985 2,619 3,329
Manganèse 2,364
Mercure :! 23
Minérai , autrefois avec la litharge 66
Noir d'os 352

1843
241
326

2,388
1,444

784
105

3,366
570

19,447

198,028
7,385

1,343
3,844
3,587

16,561
4

147
97

1,091

163,290
1,875

40!320
49,585

1,495
1,054
1,732
4,930
1°867

87,417
3,205
4,062

13,259
1,308
1319

15
4,931
4,913
2,444

45
168
705
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f839 -1840 !04:t t842 to43 
Buis 473 24-1 
Caillette 326 326 
Ceruse 1,700 2,537 3,438 2,472 2,388 
Chiilons 1,325 -1,141 
Cire 384 231 238 568 784 
Cochenille, autrefois avec l'indigo 261 105 
Colle 3,693 1,509 800 3,073 3,366 
Cornes de buffie 353 570 
Coton filé et toiles 
de coton écrues ~H ,586 22,567 32,015 8,969 12,4i 7 
Cot. en laine et 

rebut 151,631 230,887 184,594 228,139 198,028 
Craie, terre de pipe 5,303 

.. 
1 2,778 1,738 6,529 7,385 

Crin, poil de lièvre 
2,102 

1,351 1,343 
Cuirs crus 3,852 3,436 734 3,844 
Cuivre non ouvré 3,296 4,431 4,926 2,444 3,587 
Divers 48,478 72,375 87,370 i 6,612 16,56,f 
Ecorces 2 4 
Encre d'impression 198 f47 
Eponges 181 97 
Etain 1 ,i 6i 1,091 
Fer de fonte et 

en gueuse 194,782 151,880 i66,796 -156,033 163,296 
Fil d'emballage , 1,836 1,875 
Filasse de chanvre et de lin, autrefois avec le lin 8,689 i0,320 
Garance 4/274 46,267 48,4-06 54,797 49,585 
Gomme 1,274 1,256 1,-198 1,785 1,495 
Goudron, autrefois avec la poix 1,267 -1 ,051 
Grains d'Avignon 1,H3 1,732 
Graisses, autrefois avec le suif 2,233 1,930 
Herbes, plantes 1,833 1,867 
Huile 74,742 78,037 70,440 80,672 87,4-17 
Huile de baleine 3,873 3,205 
Indigo 2,666 3,981 3,717 4,780 4,062 
Laines crues 12,002 9,043 12,347 10,880 13,259 

)) filées 885 1,308 
Laiton non ouvré, autrefois avec le cuivre 1,777 1,319 
Liége 835 753 369 27 15 
Lin 9,359 9,50f 9,525 2,440 4,23-1 
Litharge 3,485 5,985 2,6f9 3,329 4,913 
Manganèse 2,364 2,444 
Mercure 23 45 
Minérai, autrefois avec la litharge 66 168 
Noir d'os 352 705 
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1859 1840 1841

—
4849

=
4845

Noix de galle 3,163 2,022
Oignons à fleurs 43 96
Peaux brutes, autrefois avec les cuirs 3,510 3,442
Pierres, marbre et

lithog. 3,115 266 1,640 11,044 10,687
Pierre ponce 319 298
Plomb 8,018 6,121 6,762 10,685 8,463
Plombagine 226 144
Plumes de lit 5,107 4,766 4,448 6,318 5,822
Poil de chèvre 25 36
Potasse 61,686 19,596 24,189 6,245 4,929
Produits naturels 148 693
Racines 4,220 4,514
Résines 1,130 292 968 1,842 4,046
Salpêtre, autrefois avec le soufre 1,625 4,720
Semences 14,342 14,594 41,389 17,719 19,888
Sirop 4,508 4,822
Smalt 337 367
Soie crue 24,956 - 29,726 28,013 27,536 28,943
Soies de porc 295 320
Soudé, autrefois avec la potasse 16,417 19,316
Soufre 5,174 5,877 8,412 10,797 7,940
Sucre de Saturne 830 447
Strasse (bourre

. de la soie) 4,396 2,653 2,859 8,298 . 5,463
Suif 8,375 4,548 7,147 7,629 11,392
Sumac 6,350 6,676
Tartre 963 620 320 502 512
Térébenthine 352 404
Tôle,nonouvrée 21,528 18,454 20,752 18,617 48,399
Vitriol 8,349 8,114 8,052 9,642 7,410
Zinc ,

603 723
11. OnJETS, DE CONSOMMATION , DENRÉES COLONIALES ET FRUITS DU MIDI.

Amandes 4,411 872
Anis 607 618
Baies de laurier 207 253
Cacao, chocolat 2,957 2,649 3,273 7,383 3,534
Café 96,224 109,736 111,881 426,991 444,684
Cannelle 815 815
Couleurs (Materialwaaren) 1,904 3,725
Denrées coloniales non comprises dans le tarif 66 215
Drogues, autrefois avec les marchand. médicin, 5,641 3,820
Faux minérales 3,701 3,231 3,567 3,739

—
3,684
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f339 t840 f.841 f.842 t815 
Noix de galle 3,163 2,022 
Oignons à fleurs 43 96 
Peaux brutes, autrefois avec les cuirs 3,5i0 3,442 
Pierres, marbre et 

lithog. 3,H5 266 1,640 1 f ,044 10,687 
Pierre ponce 3f9 298 
Plomh 8,0t 8 6,f 2f 6,762 f0,685 8,463 
Plombagine 226 H4 
Plumes de lit 5,i07 4,7µ6 4,448 6,3f 8 5,822 
Poil de chèvre 25 36 
Potasse Gl ,686 19,596 2i, 189 6,245 4,929 
Produits na lu rel s 148 693 
Racines 1 ,2'20 f ,5t 4 
Résines f ,130 292 968 1,842 4,046 
Salpêtre, autrefois avec le soufre 1,625 4,720 
Semences U,342 U,594 i -1 ,389 17,719 -19,888 
Sirop 4,508 4,822 
Smalt 337 367 
Soie crue 24,956 , 29,726 28,013 27,536 28,943 
Soies de porè 295 320 
Soudé, autrefois avec la potasse 16,417 19,316 
Soufre 5,-f 74 5,877 8,412 -t0,797 7,910 
Sucre de Saturne 830 447 
Strasse (bourre 

2,653 2,859 8,298 de la soie) 4,396 . 5,463 
Suif 8,375 4,548 7,147 7,629 f f ,392 
Sumac 6,380 6,676 
Tartre 963 620 320 502 512 
Térébcnl hine 352 404 
T61e, non ouvrée 21,528 18,454 20,752 rn,617 -f 8,399 
Vitriol 8,349 8,H4 8,052 9,642 7,4W 
Zinc 603 723 

Il. ÛBJETS_ DE CONSOMMATION 1 DENRÉ~ COLONIALES ET FRUITS DU MIDI. 

Amandes -t,4H 872 
Anis 607 618 
Baies de laurier 207 253 
Cacao, chocolat 2,957 2,649 3,273 7,383 3,534 
Café 96,224 109,736 H 1,881 126,991 H4,684 
Cannelle 815 815 
Couleurs (Materialwaaren) 1,904 3,725 
Denrées coloniales non comprises dans le tarif 66 ~.H5 
Drogues , autrefois avec les marchand. médicin, 5,641 3,820 
Eaux minérales 3,70f 3,231 3,567 3,739 3,684 



508

1839 1840 1841

—
1842 1843

Ecorces d'orange 124 497
Epices 10,829 3,559 4,216 907 995
Fenouil 233 249
Fruits secs 17,966 18,946
Jus de réglisse ‘ 328 308
March. d’épiceries non qualifiées au tarif. 216 242

» médicinales10,810 11,474 11,643 1,543 927
Moutarde 342 578
Poivre 2,256 1,504
Poisson sec 4,156 2,913 2,981 4,461 3,831
Riz 51,285 52,078 57,665 65,674 65,182
Sucre brut à raffiner en Suisse 18

» rafiné 123,208 150,358 153,201 152,344 135,644
Tabacenfeuilles 7,690.19,681 23,645 22,735 26,988

» préparé 39,424 43,952 47,954 44,727 49,134
Thé 554 351 536 569 858

IL. OnseTs DE CONSOMMATION AVEC CONCURRENCE NATIONALE.

Alcool , autrefois avec les caux-de-vie 30,006 33,463
Amidon 6,333 9,103…10,333 9,631 10,279
Bière 4,315 2,722 4,340 7,126 5,207
Chicorée 35,257 34,004 36,350 35,284 37,268
Faux spiritueuses et de senteur 241 336
Faus-de-vie 59,032 48,227 62,133 29,688 21,542
Essences 41,015 1,039
Fromage . 1,720 4 1-92. 4,420 . 11,630 13,151
Houblons 2,281 1,596 1,925 2,153 2,506
Liqueurs 2,133 2,951
Miel 1,086 2,568 1,686 2,331 1,565
Orge d'Ulm , autrefois avec le riz 1,646 1,663
Pâtes d'Italie 2,854 3,145
Viandes fumées

;

72 179
Vins en bouteille 4,389 4,514 3,867 4,138 3,991

“ Vinsentonn. 398,039 387,710 484,159 490,563 459,225
Vinaigre 602 4,110 4,166 4,114 5,050

IV. Onjers D’ANTS ET DE MANUFACTURES,

Acier et articles d'acier 7,977 8,310
Allumettes phosphoriques 2,145 2,704
Argent en barre et argenterie 255 401
Armes : 153 184
Articles de cuivre 1,250 725 845 744

» d’étain 85 : 452
» defer, taillanderie, etc., autrefoisavecle fer 43,423 44,837
» de fer-blanc et de tôle 659 810
» de laiton , autrefois avec les art. de cuivre 686 814
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f839 -1340 1341 1849 t843 
Ecorces d'orange 124 497 
Epices 10,829 3,559 4,216 907 995 
Fenouil 233 249 
Fruits secs l 7,966 18,946 
.Tus de réglisse 328 308 
March. d'épiceries non qualifiées au tarif. 216 24'2 

>> médicinales 10,810 1-1,471 11,643 -1 ,543 927 
Moutarde 34'2 578 
Poivre 2,256 1,504 
Poisson sec 4,156 2,913 2,981 4,461 3,83-1 
Iliz 51,285 52,078 57,665 65,674 65,182 
Sucre brut à raffiner en Suisse 18 

11 rafiné 123,208 -150,358 153,201 152,344 135,6"4 
Tabac en feuilles 7,690 19,G81 23,645 22,735 26,988 

» préparé 39,424 43,952 47,954 0,727 49,-134 
Thé 554 35-1 536 569 8.58 

Ill. ÛilJETS DE CONSOMMATION AVEC CONCURRENCE NATIO:IALE, 

Alcool, autrefois avec les eaux-de-vie 30,006 33,463 
Amidon 6,333 9,103 10,333 9,631 10,279 
Ilière 4,315 2,722 4,:140 7,1'26 5,207 
Chicorée 35,257 34.,004 36,350 35,284 37,268 
Eaux spiritueuses cl de senteur 24f 336 
Eaux-de-vie 59,032 48,227 62, l33 29,688 2-1 ,542 
Essences 1,015 1,039 
Fromage 1,720 1 ,rn2. 1,420 ~ H ,630 -12, 151 
Houblons 2,'281 1,596 1,925 2,153 '2,506 
Liqueurs '2,133 '2,95i 
Miel 1,088 2,568 1,686 2,331 1,565 
Orge d'Ulm, autrefois avec le riz 1,646 i ,663 
Pâtes d'Italie 2,854 3,H5 
Viandes fumées 72 179 
Vins en bouteille 4,389 4,514 3,867 4,138 3,99-1 
Vins en tonn. 398,039 387,710 484,15'9 490,563 -159,225 
Vinaigre 602 4,110 4,166 4,1H 5,050 

IV. ÛUJETS o' ARTS ET oi-: ~IANUFACTURES. 

Acier el articles d'acier 7 ,'277 8,3-10 
Allumelles phosphoriques 2,14·5 2,704 
Argent en Llrrc et argenterie 255 401 
Armes 153 f84 
Articles <le cuivre 1 ,'250 ?25 845 744 

» d'étain 85 152 
11 de fer, taillanderie, etc., autrefois avec le fer 43,423 44,837 
l> de fer-blanc et de tôle 659 810 
11 de laiton, autrefois avec les art. <le cuivre 686 8-14 



| 1839 1840 1841
Art. manufacturés

non qualifiés 200 15,475 7,449
» de paille 338 197 405
» de plomb 1,723

©

4,430
Bimbcloterie
Bonneterie
Bougies, autrefois avec les chandelles
Boutonneric
Brosserie
Cailloutage , faïence
Chandelles 578 453 235
Chapellerie 1,047 4,091 913
Confitures
Corderie 454 1,223
Cordes d’inst. de musique
Cotonnade autrefois avec le coton filé
Coutil et toile d'emballage
Drapetlainerie 37,074 22,214 24,575
Figures de plâtre
Fil de ehanvre et de lin
Fil retors
Fournitures deÿbureau
Glaces , miroirs
Gravures, lithographies
Habits et effets 2,626 1,486 1,298
Horlogerie 1,537 1,074 639
Livres 10,944 8,142 7,810
Mach, mécan. 6,737 8,419 9,076
Mercerie (kurze Waaren)

Id. non qualifiée
(Kramwaaren) 14,305 11,451 41,158

Meubles 4,361 3,592 3,394
Musique et instruments de musique
Objets d'art

» de liége et bouchons
» manufacturés divers

Or en’ barre et objets d'or
Ouvrages faits au tour
Papeterie, tapisserie 2,220 1,988
Parfumerie 367 179 524
Pelleterie 223 129 35
Pipes de terre
Porcelaine
Poterie 7,129 6,083

1842

13,350
1,038
2,686

508
290

-404
215

1,003
6,818

445
1,476

194
903

6
20,815

1,758
26,939

426
483
237
601
876
415

5,188
1,809
4,748
6,861
3,203

3,177
3,750

876
58

559
5,632

297
461

4,077
751
143

4717
1,450
9,797

509

1845

14,415
996

2,229
611
250.
471
195

1,210
6,974
1,494
1,547

467
884

omis)
411,283
2,354

26,756

2,240
276
613

1,007
75

5,310
4,760
5,893

41,695
4,036

2,633
4,624

842
306
614

6,371

243
4,079

690
338

4474
4,038
3,939

509 

1839 !840 184t 1842 i84::i 
Art. manufacturés 

nou qualifiés '200 15,475 7,i42 B,350 14,,4f 5 
11 de paille 338 19ï 405 1,038 996 
1> de plomb 1,723 1,430 2,686 2,229 

Bimbeloterie 508 6H 
Bonneterie 220 250 
Bougies, autrefois avec les chandelles ·404 171 
Boulonnerie '215 195 
Brosserie 1,003 f ,2i0 
Cailloutage, faïence 6,818 6,974 
Charidelles 578 453 '235 445 1,494 
Chapellerie i ,017 i ,091 9i3 1,476 f ,547 
Confitures 194 167 
Corderie 454 f ,223 903 884 
Cordes d'inst. de musique 6 (omis) 
Cotonnade autrefois avec le coton filé 20,81.5 11 , 283 
Coutil et toile d'emballage f,758 2,354 
Drap et lainerie 37,074 22,211 24,575 26,939 26,756 
Figures de plâtre 126 81 
Fil de ehanvre et de lin 483 2,'240 
Fil retors 237 276 
l'ournitures dejbureau 601 613 
Glaces, miroirs 876 1,007 
Gravures, lithographies 115 75 
Habits et effets · 2,626 1,486 1,298 5,188 5,310 
Horlogerie f ,537 1,074 639 1,809 1,760 
Livres -I0,944 8,H'2 7,srn 4,748 5.823 
Mach., mécan. 6,737 8,419 9,076 6,861 11; 695 
Mercerie (kurze 1Faare11) 3,203 4,036 

Id. non qualifiée 
(Kramwaaren) H,305 1 i , 451 H ,158 3,177 '2,633 

Meubles 4,361 3,592 3,39t 3,750 4,624 
Musique el instruments de musique 876 842 
Objets d'art 58 306 

)) de liége et bouchons 552 6-14 
ll manufacturés divers 5,632 6,37. 

Or en' barre cl objets d'or '227 
Ouvrages faits au tour 46f 243 
Papeterie, tapisserie 2,220 f,988 4,077 4,079 
Parfumerie 367 179 524 751 690 
Pelleterie '223 1 '22 35 143 338 
Pipes de terre i ,717 i,04 
Porcelaine ~ ,450 i ,038 
Poterie 7,i 29 6,083 2,797 3,93.9 
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1839 41840 1841 1842 1845
Poudre à canon, etc. 418 329 328 1,246 997
Produits chimiques 2,058 500 2,1979 3,088
Quincaillerie 3,,260 369
Savon 28,569 24,106 25,694 39,457 29,558
Soierie :

- 781 864
Sucrerie, pains

. d'épice. 352 ‘584 135 589 394
Tableaux à l'huile - 284 266
Tabletterie 1,819 800 220 1,131 873
Tannerie et articles

de cuir 411,650 410,415 9,912 10,547 10,954
Tapis 129 414
Toilerie , il scopive 13,996 41,935 14,157 10,286 7,357
Toile et tafetas cirés 286 273
Tonneaux neufs = 473 321
Vannerie 186 333
Vases de bronze 908 222
Verrerie 7,830 4,237 4,656 23,843 21,292

À ces chiffres nous allons joindre un aperçu général des impor-
tations dans quelques cantons, pendant le même laps de temps, en
observant que les fractions ont été négligées, mais comprises de
nouveau au sommaire.

1859 1840 1841 1843 1843
Bâle 3 679,315 777,846 799,103 880,979 859,921
Genêve 8 2303, 616 273,636. 308,368 321,562 307,281
Neuchâtel »:& 158,242 148,739 182,725 185,724 192,273
Vaud £a 39 1848 34334 40545 49,861 44,781
Berne & 26052 24,561 30693 34744 34,985
Schaffouse|, 2141,685 131,062 136,506 450,054 158,909
St-Gali # 2116, 838 124,131 123,275 430,950 441,596"
Thurgovie} & Ë 65,353 56.705 57801 64,543 64,042
Argovic\£7 49,449 50270 46499 50574 41497
Zurich > 15 548 507 .

953 461
Tessin 8 137,504 151,135 157,630 167,349 155,331

Grisons |-25128,349 107,357 133,352 161,808 132,904
Valais s5S 10,017. 9460 41,336 9388

fu
Quintaux 1,846,401. 1,800,345. 2,026,390. 2,200,437. 2,136,273.

Ce tableau général démontre que l'importation a toujours aug-
menté jusqu’en 1843, époqueà laquelle elle à fait un pas rétrograde
de près de 100,000 quintaux. Cette diminution s'est surtout fait
sentir sur le vin (environ 50,000 quintaux), sur le coton écru
(20,000 quintaux), sur le café (18,000 quintaux), sur le sucre
(17,000 quintaux). Les autres marchandises ont conservé assez
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Poudre à canon, clc. 
Produits chimiques 
Quincaillerie 
Savon 
Soierie 
Sucrerie, pains 

d'épice . 
Tableaux à l'huile 
TablcLterie 
Tannerie et articles 

1839 
4i8 

2,058 

t840 
329 
500 

f.841 
328 

28,569 24,i06 25,ô94 

352 ' 584 135. 

-f ,819 800 

:1.042 
1,246 
2,979 
3,260 

32,357 
78i 

589 
284 

i ,13i 

!845 
997 

3,088 
369 

29,558 
884 

394 
266 
873 

de cuir H ,650 10,415 9,912 10,547 W,9~4 
Tapis 129 4H 
Toilerie,filàcoudre 13,996 11,935 14,157 10,:286 7,357 
Toile et tafetas cirés j86 273 
Tonneaux neufs 473 321 
Vannerie 186 333 
V a ses de bronze 908 22'2 
V crrerie 7,830 4,237 4,656 23,843 21,292 
, A ces chiffres nous allons joindre un aperçu général des impor
tations dans quelques cantons, pendant le même laps de . temps, en 
observant que les fractions ont été négligées, mais comprises de 
nouveau au sommaire. 

1839 
Bâle ~ 679,315 
Genève gi e 303,616 
Neuchâtel :~ ~ 158,242 
Vaud §'-'-' 39,84-8 
Berne ~ 26,052 
Schafîouse1 .,, ~ Ht ,685 
St-Gall -~ ~116,838 
Thurgovie -~ ~ 65,353 
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B0,950 

frl ,543 
50,574 

953 
167,349 
16t ,808 

11,336 

t843 
859,921 
30t,281 
192,273 

41,781 
34,285 

-f 58,909 
-141,596' 
6'1,0t 2 
41,i 27 

461 
i 55,331 
B2,904 

9,388 
~--=-~=--=-~-------::--:--:--::-::-c-:--:-:-::::----::-....,-;c-;::-=::::-

Quintaux 1,846,401. 1,800,345. 2,020,300 . 2,200,437. 2,130,273. 
Ce tableau général démontre que l'importation a toujours :mg
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<le près de 100,000 quintaux. Celte diminution s'est surtout fait 
sentir sur le vin (environ 50,000 quintaux), sur le coton écru 
(20,000 quintaux), sur le café (rn,OOO quintaux), sur le sucre 
(17,000 quintauxf Le5 autres marchandises ont conservé assez 
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généralement l'ancien équilibre, d’où l’on voit que l’étranger continue
à fournir en surabondance au public suisse des objets fabriqués de
toute espèce , même des bonnets.

En examinant le tableau général, on observe une certaine parti-
cularité qu’il ne faut pas laisser échapper ; c’est l'accroissement con-
tinuel du chiffre des marchandises importées par Bâle, tandis qu'à
Genève ce chiffre est resté à-peu-près stationnaire. La cause de ce fait
se trouve tout naturellement dans la quantité des péages et les
autres obstacles que le transport des marchandises rencontre en
Suisse ; c’est pourquoi , au lieu de diriger Tes marchandises , venant
de la France méridionale et destinées pour la Suisse orientale, sur
Genève , leur route naturelle, on les expédie sur Bâle par le terri-
toire français. Si nous avions ‘en Suisse une voie de communication
facile qui s’étendrait jusqu’à Genève, les 2 à 300,000 quintaux, qui
passent aujourd'hui à Bâle, prendraient cette route.

La pelite quantité de marchandises qui s'importent par le Valais,
nous prouve l’insignifiance de la fréquentation actuelle de la route
du Simplon.

Débars pe La Drère.
HN était à prévoir avec assez de certitude que l'on ne parviendrait à former

aucune majorité en Diète, ni sous le rapport de nos relations avec l'étranger
ni sous celui de la liberté de commerce de l'intérieur. Les relations commer.
ciales ont été traitées le 30 Juillet, et la liberté de commerce de l'intérieur
le t août. I a été décidé, quant à la première question, de la prendre ad
znstruendum pour la prochaine Diète ; quant à la seconde, on n'est pas même
parvenu à s'entendre si on la veut conserver au recès, oui ou non. En pré”
serice d’un pareil résultat, comment aurait-il été possible que la proposition
de Glaris, d'établir wne commission fédérule de commerce permanente, eût pu
réunir une majorité? Aussi n’a-t-elle eu que 8 voix. Quel que soit le bien
qu'une telle commission serait, selon la contingence des affaires , dans le cas
de faire, nous ne regrettons nullement qu’elle n'ait pas été créée. Car comment
aurait-clle été composée ? N’aurait-il pas facilement pu arriver ici ce qui est
arrivé ailleurs, c'est-à-dire, que la commission, au lieu de travailler au dé-
veloppement national, eût pu le contrecarrer et l’entraver ?

Tousces résultats négatifs sont aulant de témoins qui viennent déposer que
par la voie d'un.arrêté de la part de la Diète, on ne parviendra jamais à ré-
soudre les importantes questions que nous agitons. La soule voie qui nous soit
ouverte pour parvenir à notre but, c’est l’établissement d'un concordut libre
entre un certain'nambre de cantons, ok c'est & ce sujet qu'il conviendrait de faire
des ouvertures.

CONFÉRENCE POSTALE A Zunicn,
Commela publication de notre N° du mois d'Août est un peu en retard, nous

sommes à même de donner, d'après l'Obserwateur de lu Suisse orientale, une
relation sur la conférence postale qui vient de se tenir à Zurich. Le résultat
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de celle conférence est pour l'Association industrielle suisse un nouvel élé-
ment d'encouragement, parce qu’il nous fournit la preuve irréfragable com-
bien l'esprit d'entente réciproque à fait de progrès dans le domaine des intérêts
matériels, et qu'il n'est besoin que d'une persisttnce soutenue et d'une volonte
bien arrétée pour parvenir à mettre de Ja concordance et de l’ordre dans nos
relations postales, péagères, monétaires et daus les impositions indirectes, lés
ordonnances de foire, de colportago, ete. L'administration générale des
postes de Berne s'étant tenue éloignée de cette conférence au grand regret des
Bérnoïs-mêmes, comme on peut le voir dans plusieurs feuilles de ce canton,
ne scrait-il pas à propos que l'Association industrielle suisse fit, par l’entre.
mise de la section bernoïse, entre autres, auprès du grand conseil, quelques
pas en faveur de celte affaire qui n'est certes pas sans Importance ; celle dè-

marche serait immanquablement appnyée de tous les côtés.
L'Observateur de lu Suisse ortentale s'exprime comme suit:
« La conférence postale, qui a eu lieu à Zürich au commencement de

Septembre, a refuté par le fait le préjugé qu’un accord entré les cantons
pour un but fédéral est impossible. Non-seulement la conférénce ne s’est pas
écartée de la voie des améliorations dans laquelle elle entra l'année dernière,
mais elle y a considérablement avancé. Le mal dont on s'est plaint jusqu’à
présent provénait de l’égoïsme et de la jalousie des administrations cantonales;
d’un autre côté, une administration centrale unitaire est impossible on Suisse.
Le problème est donc , comme toujours, do concilier, sur la base fédérative,
les intérêts cantonaux avec l'intérêt général de la Confédération, et d'amener
une entente féderale et l'union entreles cantons.

» Ces sentiments ont animé la conférence ; tous ses travaux le prouvent,
mais surtout la convention-adoptée le dernier jour, sous réserve de ratification,
par toutes les odministralions représentées, excepté Rôle et St-Gall, qui,
pour des motif de forme, se sont hornés au re/crendum. Jusqu'à présent chaque
administration postale cherchait à conclure seule et à part destraités aveè'les
Etats étrangers etavec les autres Cantons , ensuite à en exploiter les avantages
aux dépens des autres administrations. De là , en grande partie, cette guerre
de tous contre tous, cette petite manie de l’emporter les uns sur les autres,
tant de division à l'intérieur et d’impuissance à l’extérieur. Maintenant, par
une convention particulière , qui sera d’un grand effet moral, les administra-
tions postales prennent les engagements suivants :

«) De procurer les unes aux autres les avantages que chacune d’elles obtient
par les traités séparés avec d'autres administrations postales suisses ou étran-
gères. ,

b) Dotransmettre la correspondance obtenue parcette voieau prix d’achat,
sans autre augmentation que l'indemnisation pour les frais de transit, de ma-
nipulation et de comptabilité.

e) De se communiquer réciproquement letexte même de toules les con-
ventions. ;

» La conférence a traité en outre les objets suivants :
« 1. Convention sur le transit des paquets afficiels cachetes, On désire
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écarter par cette convention la principale cause de Jongs différends et accor-
der à toutes les administrations le droit do former entre elles immédiatement
des relations postales, sans tomber sous la dépendance des autres. ‘Tous les
Etats, quelques-uns au prix de sacrifices pécuniaires, se sont accordé.ce droit
réciproque ; Merne seul, à cette heure encore , fait obstacle à une réunion
générale de la Suisse, et empêche les Cantons occidentaux de tendre une
main fraternclle à la Suisse orientale. Mais Berne ne se soustraira pas toujours
à l'union confédérale. S’il persistait à se renfermer dans un point:de vue
fiscal, il perdrait bientôt beaucoup plus en influence morale qu'il ne pourrait
jamais perdre pécuniairement on s'unissant avec le reste de la Suisse. Il y a
plus , l'isolement do Berne pourrait même tourner à son désavantage finan-
cie. — Un règlement sur l’exécution de cette convention a êté rédigé et adopté.

» B. Relations postales de la Suisse avec l'Autriche. La conférence a désiré
unanimement que des négociations avec l'Autriche soiont entamées le plus
tôt que possible et une délégation envoyée à-Vienne pour négocier dans l'in-
térêt de la Confédération. ;

» 8. On a approuvé une convention dans le sens du eoncordat projeté
l'année dernière , pour soumettre toute la correspondance intérieure de la
Suisse à une taxe unifoïme, calculée d'après les distances. Suivant ce système,
il n’y a que-cinq classes-et cinq distances jusqu’à 18, 30, 45, 60 lieues et
au-delà de 60; les lettres, calculées d’après .ces distances, coûteraient au
plus #, 6, 8, 10 et 12 kreuzers.

» 4. Ona de même approuvé la convention projetée l’annëé dernière
pour le transport des voyageurs dans les diligences et les messageries, et fixé
le prix au maximum à 4 34 batz par lieue.

» 5. L'introduction de la poste aux chevaux à nécessité des travaux étendus.
On u élaboré un règlement en 50 articles, qui fixe tous les points surles-
quels l’uniformité est de rigueur. Le calcul se fait par postes; la poste com-
prend 2 lieues de Suisse (32,000 pieds). Le prix normal pour un cheval est
de 2 francs de France ou 56 kreuzers du Rhin par poste. Des postes aux
chevaux seront établies le printemps prochain sur les lignes où elles n'oxis-
tent pas encore. Par là on pourvoit à un besoin vivement senti, sans que
les finances postales en souffrent le moins du monde ; on attirera en Suisse
un grand nombre d'étrangers qui maintenant la tournent ou craignent d'y
voyager. Loin que le service des diligences diminue, il augmente au con-
traire par suite de ces communications multipliées. Rien n'excuserait donc
l'administration bernoise , si elle restait plus longtemps étrangère à une in-
stitution établie dans toute l'Europe civilisée. Tous les autres cantons sont
unünimes sur ce point aussi.

» 6. La convention surles taves des petits imprimés a 6té révisée et adaptée.
Elle concerne la grande masse d'imprimés commerciaux, politiques, litté-

raires, ne pesant pas plus d’une once, qui sont une mode de nos jours et un
- tourment pour les postes; celles-ci refusent souvent de les. recevoir ou en

frêénent la circulation par des taxes trop élevées. On a donc statu que ces
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sortes d’écrits devront être mis sous bande croisée , affrenchis, et puis rendus
à destination gratis. Le prix d'affranchissement ne sera que de 3 kreuzers
pour toute la Suisse.

» "7. Laconvention pour la taxation des lettres d’après le poids a été approu-
vée unanimement, L'administration postale de Berne élant déjà précédemment
favorable à-ce système, il ne tardera pas à être adopté pour toute la Suisse.

» 8. La conférence a projeté et adopté uneconvention relative aux journaux
et à d’autres publications périodiques. Le maximum des taxesa êté fixé : «) pour
lebureaude réception et pour celui de distribution à 6, 10 et 15 batz ; 8) quant
aux transits, à 20, 35, 50 rappes pour la première classe, ‘et 30, 50, 70 pour la
seconde.

» Enfin on s’est occupé sérieusement des rapports avec les administrations
postales demeurées étrangèresà la conférence , et l'on a résolu que le gouver-
nement de Zurich, au nom dela conférence, fera des démarches bienveillantes
et confédérales auprès des Etats de Berre et du Valuis, pour les inviter de
nouveau, d'une manière pressante, à coopérer à ces perfectionnements dans
l'intérêt de la Confédération. La conférence a été unanime pour attacher une
grande importance à l'accession de Berne, non moins sous le rapport de
l'effet moral que sous celui de l'appui matériel. Elle désire, en conséquence,
qu'on ne néglige rien pour arriver à un accord de toutes les administrations.
Mais en.mêmo temps elle.est bien résolue de persévérer dans la voie où elle
est entrée, jusqu’à ce qu’on ait alteint pratiquement, dans la réforme des
postes, le double but d'une union fraternelle et fédérale à l’intérieur et d'une
entente complète et ferme vis-à-vis des pays étrangers. »

POLÉMIQUE.
Depuis la publication du rapport de la majorité de la Commission des-ex-

perts fédéraux en matière de commerce'qui s'est prononcée contre l'union
douanière suisse, et depuis quola proposition de Glaris, de créer une chambre
fédérale de commerce permanente, à élé rejetée , les antagonistes de ces amé-
liorations ont repris courage, et ils se Îlattent actuellement que, par suite de cet
échec, tout ost terminé. Si, dans le courant decetété, plusieurs circonstances,
parmi lesquelles l’activité et la vie, que le commerce et la fabrication ont re-
prises, ne sont pas les moins importantes, ont concouru à amener une cer-
taine pause, nous espérons néanmoins que bientôt cette question fera un
nouveau pas en avant. Car, en présence de la position d'isolement que quel-
ques Etats ont prise dans cotte affaire vitale, il incombe tant plus impérieuse-
ment aux Cantons qui so donnent la main, de commencer par une unior de
douane entre eux, Où de faice du moins les pas préliminaires à ce sujet. Le

temps fera le reste.
Qu'il nous soit-permis en attendant d'énumérer ici les principales raisons

qui sont alléguées contre la concentration des péages, notamment par la ma-
jorité des experts en matière de commerce.

En premier lieu on ne cesse d'étalcr la grande prospérité de la Suisse, et de
dire que nous devons cététat orissant au système de commercesuivi jusqu'ici.
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En Angleterre, si on répartissait parmi les ressortissants à cet Etat les biens
nationaux à portions égales, chaque individu recevrait au moins dix fois plus
que ne recevrait un Suisse, si la même opération se faisait avec les biens pu-
blic s de la Confédéralion; bien des personnes contestent en outre que le
progrès ait pris le mème développement chez nous que chez les nations les
plus avancées: de sorte que la question de savoir, si en effet la Suisseest dans
un élat aussi prospère qu’on le dit, est sujelte à interprétation. Mais en ‘ad-

mettant même que nous habitions vraiment. un Eldorado, on trouvera, en
poussant un peu les investigations , outre la liberté de commerce, bien d’au-
tres agents qui ont contribué à amener cet ‘état de bien-être. Nous citerons
entre autres le minime montant des charges publiques, (en France et en Bel
gique on paie 3 et 4 fois plus) ainsi que l’esprit libre de nosinstitutions. Après
quoi il sera difficile de constater ce qui en revient aux limites étroites du
système de. libre commerce que l'on se plait à tant prôner. Au reste, le système
que l’on a suivi jusqu'ici en. Suisse n’a pas besoin de grands changements:
exploiter autant que possible au profit de la Suisse le peu de liberté qu’il
renfermo, tourner contre le dehors les entraves qui existent de canton à can-
ton, voilà les seuls qu’il y a à opérer. Malgre ces réformes, nous aurons encore,
comme il a déjà été dit à différentes reprises, le système de commerce le plus
libre du mionds quant au dehors, etun peu plus de liberté à l’intérieur.

On dit de plus : « L'industrie qui a pris naissance daus une atmosphère
libre et qui s'est développée par ses propres forces, est la seule qui fasse un
progrès vrai et durable , » et l'on se prévaut de cette assertion pour démontrer
que des mesures quelconques prises de la part de l'Etat sont inadmissibles,

Qu'est-ce qui donne la vie à l'industrie? — Les mêmes principes qui
donnent la vic en général, la force intérieure et les conditions favorables du
dehors : or, ces conditions favorables du dehors se trouvent ici dans Z’ut-

mosphère de la liberté dont nous venons de parler. Maintenant il s'agit de
savoir s’il est de la sagesse du gouvernement d'un Etat de procurer à ses
ressortissants cetle atmosphère de liberté et d'en agrandir le cercle. Mais
pluson l'agrandit, plus les diverses branches d'industrie pourront se developper
d’une manière saïne et durable. L'Angleterre l'a compris, En priverla Suisso,
c’est la rendre impuissante.

On prétexte encore : que la consommation intérieure n’est pas assee forte
pour occuper nos ouvriers, @t qu'en élablissant des droits protecteurs, les
%o d'entre eux seraient par conséquent privés de pain. D'autres au contraire
disent que les droits protecteurs provoqueraient une industrie factice, une
population artificielle, ce quine ferait qu’empirer le mal. D'un côté on craint
donc le manque, de l’autre l'excès. Les deux manières de voir, fausses toutes
deux, partent do plus d'un faux point de vue quant au genre des péages
qu "il pourra être question d'établir. Pour ne pas nous arrêter sur leur nature
qui a êté déjà souvent débattue, nous demanderons seulement si, pour ne
pas mourir de froid, il est nécessaire de se jeter tout-à-coup dans une four-
naise ardente. Pourquoi ne pourrait-on pas onfin trouver le juste degré de
température nécessaire à notre existence industrielle ?
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Do plus on se console, d'un côté, avec les alégements éventuels dont il se
pourrait que les Etats voisins nous fissent jouir; de l'autre, on manifeste
des craintes qu’en formant une union douanière suisse, les faveurs actuelles
pourraient nous être retirées ; on troisième lieu, enfin, on signale comme
une erreur grossière celle de croire que si nous élablissons un système da
douane chez nous, les puissances étrangères nous accorderont des facilités.
Comme on ne peut nous fournir à l'appui de ces espérances, de ces craintes,
de ces assertions, aucune preuve plausible, nous ne pouvons pas non plus
faire crouler sous le poids de raisons solides cet échafaudage imaginaire,
et nous devons nous borner à l'observation que toutes ces allégations parais-
señt jaillir de la même source, d’une source dont il n’est jamais sorti
quelque chose de bon ; cette source s'appelle: ... . . faïblesse.

D'autres disent qu'ils seraient aussi portés pour la centralisation projetée,
si les droits de consommation venaient à être supprimés. Vaud entre autres
trouve ses péages cantonaux,’ qui sont, quant au bléetaux vins étrangers,
de véritables droits protecteurs, fort commodes pour lui, ils lui rapportent
beaucoup ot pèsent la plupart sur ses voisins ; mais il revient au contraire
toujours avec le même refrain demandant l'abolition de l'’ohmgeld que
perçoit le canton de Berne, car si ses péages lui offrent de grands avantages,
l'ohmgeld de Berne le constitue en perte. En présence de ces faits nous
demanderons s’il n'y a pas plus de garantie de voir les impôts sur les con-
sommations de provenance suisse se percevoir sur le même picd en travail-
lant à un système de péage uniforme et à l'amélioration des affaires postales

: qu'en ne faisant ren. Le même esprit qui préside à ces travaux et qui tend
à introduire, dans les relations intérieures de l'ordre, des règles, de l’uni-
formité, de la justice et de l’unitd vers le dehors, s’occupora avec le temps
aussi de cette affaire.

L'on apporte une autre objection qui a été redite souvent, c'est que par
suite du nouveau système on serait obligé de hausser considérablement le
taux actuc] du tarif général des pcages, et partant, d'augmenter les impôts
indirects, puisqu'il faudrait indemniser les cantons dont les peages rapportent
moins que ceux des autres. Mais, n’avons-nous pas démontré jusqu’à l’évi-
dence que le chiffre des frais de perception des péages centralisés serait bien
au-dessous de celui que nécessite aujourd’hui la perception des péages can-
tonaux? On gagnerait donc un excédant de receltes que l’on peut appliquer
au payement de cetle indemnité. Si, outre cela, pour que chacun reçoive
également, it fallait avoir recours à une légère augmentation de droits en fa-

veur des cantons dont les.intérêts ont été jusqu'ici continuellement lésés,
quelle /27ustica y aurait-il? Ne serait-ce pas plutôt réparer un tort? La crainte
que l’on ne porte les péages à un taux oxagéré est dénuée de tout fondement.
Quandil s'agit de traités où 1] faut l’assentiment de tous les contractants pour
leur donner force de loi, ce concours général est plus que suffisant pour
mettre obstacle à de tels tentatifs.

On dit enfin : En supprimant les droits de chaussée bien des routes utiles
restcraient on étatde projet, et l’on a soin d'ajouter que ce sont les étrangers qui
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payent une grande partie de ces droits. Il est facile de répondre à cette der-
nière observation qui trahit de la pctitesse. Le nombre des étrangors qui
voyagent avec leurs propres équipages est le plus petit, ct en faisant contri-
buer tous les étrangers aux droits d'entrée, on retirerait apparamment davan-
tuge d’eux qu'on en retire actuellement par les droits de chaussée. Une
objection plus importante est celle qui dit qu’en supprimant les droits de
chaussée intérieurs bien des routes ne se feraient pas. Nous y répondrons
que lout dépendrait du made de répartition. Si cette répartition se faisait
d'après la longueur parcourue par la route, dans ce cas il faudrait, comme
à présent, faire des démarches pour obtenir la concession d'une nouvelle
quotepart. Si, au contraire, on décide do faire la répartition à tant par
tète, dans ce cas il y a-certains Etals qui recevraient quelque chose de plus,
ce qui les mettrait à même de rétablir convenablement leurs routes. Au surplus,
l’on peut, même en supprimant tous les droits de péages et de chaussée inté-
rieurs, convenir qu'eu cas d'établissement de nouvelles routes ou d’autres
constructions publiques, de ponts, parex., on-concèdera des droits de péages
temporaires.

Toutes les difficultés quel’on fait valoir contre la centralisation des péages
suisses, sont faciles à surmonter , on n’a que vouloir. Il est plus difficile de
lever les scrupules que l'on a soin de passer sous silence , savoir que, par la
centralisation de tous les péages, lo cantonalisme perdrait un de ses remparts,
et que celte mesure accorderait un certain avantage naturel à nos produits
agricoles et industriels sur coux du dehors. Voilà le véritable point; toutes
les autres raisons que l'on allègue ne sont que plus ou moins spécieuses , et
n’ont qu’une portée secondaire. La question que noustraitons ici est donc un®
véritable guestion nationale qui parviendra tant plus vite à la maturité qu’elle
sera saisio par une forte majorité de la population. Déjà elle a pris de
profondes racines dans plusieurs ondroits, et l'on ne parviendra jamais à cn
étouffer le germe.

La Bercique ET L'UNION DOUANIÈRE ALLEMANDE.

La Feuille de l’Union douanière allemande renferme, sousle 19 etle 25 Août,
sur les relations entre la Belgique et l'Union douanière allemande, deux ar.
ticles qui offrent un intérêt d'autant plus grand, que la guerre de -péages que
l'on s’est livrée de part et d'autre s’est mélamorphosée en un traité de commerce.
La conclusion de ce traité livre à la Suisse une nouvelle preuve qu'un système
unitaire de péages n'implique point l’impossibilité d'obtenir des Etats voisins
des avantages assurés. D'après la dite feuille, les-rapports de ces pays étaient,
avant la conclusion du traité , sur lepied suivant :

« Lorsque, pour favoriser l’industrie linière nationale , la France a aug-
menté, il y a deux ans, Je taux de ses droits d'importation surles toiles et les
fils de lin et de chanvre de provenance étrangère, clle a voulu exempter la
Belgique de cette mesure, La concurrence de la Belgique dans cet article
n’était pas très préjudiciable à la France, et la France avait sur la Belgique,
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n Lorsque, pour fovor.isc1· \•industrie linière nationale, la France a aug
mc11té, il y a deux ans, le taux de ses drnitsd'importation sur les toiles el les 
fils de lin et de chanvre de provenance étran3è'rc, elle a voulu exempter la 
Belgique de celle mesure. La concurrence <lo la IltlGique dans cet article 
n'était pas très préjudiciable a la Franco, et la Franco avait sur la Belgique, 
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datis les relations en général, des avantages si grands qu'elle n’a pas jugé à

propos d'imposer plus fortement l'industrie belge. Afin de pouvoir accorder
à-la Belgique pour ses toiles et-scs fils un droit différentiel moins fort qu’aux
autres Etats, elle a dû appliquer aux 4oiles et fils étrangersle larifleplus élevé.
La France a de plus mis pour condition que la Belgique baissât le tarif des
droits surles vins et los soieries venant de France. Cetaccommodement offrait
à la France et à la Belgique-desavantages réciproques. Mais, comme par suite
de cette concession , la Belgique a dû élever ses droits sur les toiles et les fil,
venant d'Allemagne, olle devait bien s'imaginer que l’Union douanière ne
verrait pas cetté mesure debon œil. Pour apaiser celle-ci, la Belgique accorda,
par arrêté du 28 Juillet 1842, aux vins et aux soieries de l'Union les mêmes fa-

veurs qu'elle avait accordées aux vins et aux soicries de France. Mais le gouver-
nement belge, d'une politique fine et adroite, a cherché à faire passer les faveurs
accordées non comme dédommagement pour les pertes causées à l'industrie
linière allemande , mais comme une espèce d’arrhes sur un traité de commerce
qu’elle cherchait à conclure avec l'Union. Déjà l’année dernière l’organe de
l'Unionaattiré l'attention sur cette’ruse et observé que la hausse du prix du
tarif des péages sur les productions linières porterait apparemment plus de
perte à l'Union douanière que ne lui rapporterait de bénéfice la réduction du
tarif des péages sur les vins et les soies. Nous croyons quele résultat est venu
justifier nos prévisions. L'exportation de l'Allemagne pour la Belgique en
linge de table, fil de VVestphalie , rubanerie, etc., n’était pas sansimportance
autrefois; aujourd’hui elle est presque nulle, tandis que l’exportation des
vins et des soieries d'Allemagne n’a pas sensiblement augmentée. La Prusse
paraît avoir bien observé ce mouvément commercial. La Belgique, au con-
traire, peut-être par la raison qu'ellé suppèse aux nrembires de l'Uuion doua-
nière des connaissances peu profondes en malière commerciale, paraît
toujours envisager son ordonnance, du 28 Juillet 1842, comme à compte sur
un futur traité de commerce. » _

Des négociations,en vue de conclure un traité de commerce, ont été entamées,
mais on n'est pas même parvenu à s'entendre surla question préliminaire. La

Belgique voulait comprendre dans le traité toutes lesrelations par terre et par
eau ; la Prusse , au contraire, que les relations de péage. Comme on n’est pas
parvenu à s'entendre, le gouvernement belge afrévoqué le décret de concession
du 28 Juillet 1842, d’où il est résulté!que le gouvernement prussien-a
usé de représailles en imposant les fers.

Dans cet état de choses la fouille de l'Union dit : « Il serait fâcheux de voir
les deux pays se faire tous les torls possibles, tandis qu'il est en leur pouvoir
de se procurer d'immenses bénéfices, » et elle ajoute :

« L'Union douanière peut procurerà l’industrio de fer de la Belgique de
grands avantages. L'Allemagne ne peut pas produire avantageusement tout
le fer brut nécessaire à sa consommation, et môme en accordant toute la pro.
tection possible à ses usines, elle importera toujours une grande quantité de
cet utile métal. Pour faire à la Belgique une grande concession, l’Union
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Des négociations.en vue de conclure un traité do commerce, onl été entamées, 
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de se procurer d'immenses bénéfices, » et elle ajoute : 
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13rands avantases. L' Alleipar,ne ne peut pas produire avanla{lcusement tout 
le fer brut nécessaire à sa consommation; et môme en accordant toute la pro. 
tection possible a ses usines, elle importera toujours une srande quantité de 
cet utile métal. Pour faire à la Ilelsique une wande concession, l'Union 
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douanière n’a qu'à transporter sur les fers anglais le péage différentiel de 50
pour cent qu'elle perçoit actuellement sur les fers belges.

» La Belgique peut à son tour procurer à l'Union les ports dont celle-ci
manque dans la mer du Nord. Si elle permet à l’Union d'étôblir à Anvers et à
Ostende des darses closesoù les bâtiments de cette dernière puissent chargeret
décharger leurs cargaisons, si «]le permet que les marchandises destinées à
être importées dans les Etats de l’Union puissent, étant plombées , en sortant
de ces darses, se transporter, pardes convois spéciaux des chemins de fer , à
Aix-la-Chapelle et à Cologne, et que les marchandises venant de ces villes et
en destination pour les darsés de l’Union d'Anvers et d'Ostende puissent sous
les mêmes conditions cheminer par la même voie, si elle fixe les prix de voi-
ture de ces marchandises aussi bas que possible , à ces conditions l’Union n’est
non-seulement mise à même d'asseoir un commerce avec l'étranger sur les
mêmes bases que si elle possédait elle-même les ports de la Hollande et de
l’Allemagne du-Nord, mais elle peut de plus contraindre ces Etats à se joindre
à elle. Ces concessions, loin d'imposer des sacrifices à la Bélgique, donne-
raient du mouvement à ses poris, à ses villes, et procureruient à ses chemins de
fer des rentes immenses. »

Ce qui a été présenté ici comme très désirable s’est réalisé fort vite.
Voici deux tableaux du mouvement commercial entre la Bel gique etl'Union;

les données n’en sont pas entièrement concordantes. Lapremier est dressé d’a-
près les feuillés de l’opposition ; le second, d’après les journaux ministériels.

ImvonrATION DE L’ÜUntoN DOUANIÈRE EN Beccique,
(D'aphès LES DONNÉES DE L'OPPOSITION).

Matières brutes. Productions. Objets manufact, Totaux.
1840 10,059,674 3,761,552 5,301,422 19,122,648
1841. 11,729,642 1,873,323 5,143,240 18,746,204

“ 1842 9,056.776 4,067,098 . 5,063,064 18,186,938
‘Tot.desSannces 30,848,092 9,701,972 15,507,726 56,055,790
En moyenne 10,282,030 8,233,991 5,169,242 18,685,268

ExPonTATION pe LA Betcique pour L'Union DOUANIÈRE,

1830 8,112,813 2,232,884 - 12,564,203 17,909,400
1841 3,272,660 1,926,060 11,650,531 16,849,251
1842 83,751,845 1,338,705 - 11,086,678 16,177,228

‘lot, desSannées 10,136,818
—5407040  35501,412  60,935,879

En moyenne 3,378,939 1,832,550 11,767,137 ' 16,978,626
InvontaTION DE L’ÜniON DOUANIÈRE EN BELGIQUE,

(D’Apns LES FEUILLES MINISTÉRIELLES).

1858 1839 1840 1841 1842
Matières brûtes 13,220,584 11,165,411 10,050,674 11,720,642 9,444,378
Productions 2,607,864 2,125,008 3,761,552 1,875,392 4,541,128
Objets manufact. 6,328,421 4,675,748 5.301,492 5,1#1,240 6,423,915
Totaux

“7

22,356,869 17, 067,067 19, 122,648 18,646,204 20,409,421

5¾9 
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» La Beli;ique peut à son tour procurer à !•Union les ports dont celle-ci 
manque dans la mer du Nord. Si elle permet à l'Union d•étllhlir à Anvers et à 
Ostende des darses closes où les bâtiments ile cette dernière puissent charger et 
décharger leurs car(laisons, si 11lle permet que la.. marchandises destinées à 
être importées rlans les Etats de !•Union puissent, étant plombées, en sortant 
de ces darses, se transporter, par des convois spéciaux des chemins de fer, à 
Aix-la-Chapelle et à Cologne, et que les marchandises venant de ces villes el 
en destination pour les darsès de l'Union d'Anvers et d'Ostende puissent sous 
les mêmes conditions cheminer par la même voie, si elle füce les prix de voi
ture de ces marchandises aussi bas que possible, à ces conditions l'Union n'est 
non-seulement mise À même d'asseoir un commerce avec l'étranger sur les 
mêmes bases que si elle possédait elle-mêmti les ports de la Hollande el do 
l'Allemap,ne du Nord, mais elle peut de plus contraindre ces Etats à se joindre 
à elle. Ces concessions, loin d'imposer des sacrifices à la Belgique; donne
raieni du mouvement à ses ports, à ses villes, et procureruient à ses chemins de 
fer ùes renies immenses. • 

Cè q-ui a été présenté ici comme très desîrahle s'est réalisé fort vite. 
Voici deux tableaux du mou vcment commercial l'ntre la Belgique et I' U nîon; 

les données n'en sont pas entièrement concordantes. Lô premier est dressé d'a
près les fouillés de l'opposition; le second, d'après les journaux ministériels. 

IMPORTATIO)I DE L'UN!Oi'I DOUANltRE EN BELGIQUE, 

(D' APJ\ÈS LES DONNÉES DE L101>POSITION). 

Matières brules. Productions. Objeta manulact, Totaux. 
t 840 10,059,674 3,701,652 5,301,422 19,122,648 
i84t. 1t ,729,042 1,873,322 5,143,240 18,7411,204 
1842 9,056.776 4,067,098 5,063,064- 18,186,!138 

Tot. des 3 années 30,846,002 0,701 ,972 16,607,726 66,065,790 
En moyenne 10,282,030 3,233,00i 5,109,242 18,685,263 

EXPORTATION DE LA BEUJIQUE POUR L'UNIO!'i DOUANIÈRll, 

1840 3,112,313 2,232,884 :12,564,203 17,909,400 
1841 3,272,060 1,926,060 H,650,531 10,849,251 
1842 3,761,845 1,338,705 11,080,678 16,:177,228 

Tot. dcs3anuées 10,136,818 6,41l7,649 35,301,412 50,935,879 
En moyenne 3,378,039 1,832,550 11,767,137 16,978,026 

IMPORTATION DE L'UNION DOUANll(I\E EN BELGIQUE, 

(D' At>RÉS LES FEUILl,ES ~IINISTÉI\IELLES ). 

1858 1839 1840 1841 1842 
Matières brules 13,220,584 11,166,4H 10,050,674 11,729,042 9,444,378 
Productions 2,807,864 2,125,008 3,701,552 1,875,322 4,641,128 
ObJ;la manufa_ct. 6,328,421 4,076,748 5.30t,422 5,141,240 6,423,015 

Totau 22,350,800 17,067,067 10,122,648 18,646,204 20,409,421 
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ExPORTATION DE L'Union POUR LA BELGIQUE.

.- 1838 18339 - 1840 1841 1842
Matières brutes 5,402,755 3,36%4,252 3,112,313 3,272,660 4,694,689
Productions “3.858.379 3,167,090 2,232,884 1,926.060. 1,489,521
Objets manuf. 13,186,734 19,695, 244 12,66%,203 11,650,531 11,424,551
Totaux 22,447,868 19,926,595 17,909,400 16,849,251 17,588,761

Nous passons sous silence les «débats quise sont élevés à cause de la diffévence
de ces chiffres, mais vous croyons devoir rapporter, comme dignes de remar-
que pour la Suisse sous plusieurs égards, les réflexions que la feuille de l'U-
nion fait à l’occasion de ces communications. Cette feuille dit en finissant :

« L'énergie quo l’Union et la Prusse ont déployée dans cette affaire, est

d'abord un phénomène fort réjouissant pour lous ceux qui partagent notre
opinion que l’Union s’en était laissé trop imposer par les Etats étrangers.

» Ensuite la mesure prise par l'Union, concernant les péages des fers,
nous fournit une nouvelle preüve que les gouvernements de cette association
ont vaincu leur répugnance quant aux péages différentiels, et qu'ils sont dé-
cidés d'employer ce moyen infaillible partoutoù il peut faire valoir la nation
vis-à-vis des Etats étrangers. Déjà le projet de traité de commerce avec l'Amé-
rique-septentrionale, accordant des droits différentiels réciproques, avait rompu

la glace sous ce point ; mais, le traité ayant été rejeté, ils n’ont jamais été mis
à exécution. Mais ici l’Union taille sans égard en plein'drap. et nous verrons
quels en seront les résultats. Si le moyen employé résiste à l'épreuve, rien de
plus naturel que de l'appliquer à l' Amérique-septentrionale, à la Hollande et
ensuite à l'Angleterre. On nousa rapporté que la cause principale qui a fait
échouer le traité avec l' Amérique--septentrionale consiste en ce que le tarif de
l'Union était déjà trop bas pour permettre d'espérer que la nouvelle combi-
naison des droits sur les tabacs pût en augmenter essentiellement l'exportation
des Etats-Unis , et que, par conséquent, les concessions accordées par l'Amé-
rique n'avaient point d'équivalent, En de telles circonstances il n’y a rien de
plus judicieux que. de doublerles droits sur les riz et les tabacs d'Amérique, en
lui faisant connaître que cette mesure n’a été prise que parce que le traité n’a
pasété sanctionné. Et vous verrez, sans nul doute, le congrès revenir sous peu
de sa décision-et remettre le traité sur le tapis. Un droit différentiel de 50
pourcent, mis sur les sucres etles cafés de la Hollande, éveillerait certes encer
Etat des sentiments tout anssi bienveillants. L'Angleterre., au contraire, ne
peut ni ne voudra nous offrir un équivalent pour des péages différentiels.
Nous serons forcés d'avoir recours aux droits différentiels contre l'Angleterre
pour obtenir de la Hollande, de la Belgique , de l’Amérique-septentrionale
et du Brésil des traités de commerce avantageux.

» Enfin, toutes ces représailles produiront un excellent effet sur la Belgique:
elle deviendra plus souple et fora à l’Union des concessions qui nous mettront
en.état d’utiliser ses ports de mer comme ports de mer de l’Union ; qui amè-
neront dans notre association les Etats et les ports du nord de l'Allemagne, et
Qui nous mettront à mêmede dicter à la Hollande les conditions auxquelles
nous admettrons ses denrées coloniales. »

‘Fribourg. — Imprimerie de L.J. Schmid, Editeur.
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DISCOURS SURLA PAIX PERPÉTUBLLE.
otfancTla-tes WE

Firum sanguinum et dolosum
!

; .
” abominabitur Dominus.

(Psaume V de David.)

“ Chrétiens; l'Evangile: vous ‘défend'la haine et:la vengeance; il
vous défend la‘ guerre. Voilà dix-huit siècles que vous n’y.iprénèz
pas garde ; c'est long, scandaleusement long. La loi sainte vous a
dit Vous ‘êtés-frères; comportez-vous'en'frères; cependant vous
êtés enniemnis‘ét vous vous comportez en bourreaux, Î! vous'a été dit:
aimez-vous, aidez-vous; cependant ‘vous vous haÿssez et.ne tra-
vailléz qd’à vous nuire. C'estique vous n'êtes pas-de vrais chrétiens.
Si, ‘voùs déclarant serviteurs du Christ, vous tenez une conduite
aussi‘contraîre à sa loi‘; vous êtes fourbes ou vous'êtes insensés.

Puissants de la terre , vous bâtissez de belles églises , vous entre-
tenez: un'clergé somptueux:; "vous assistez avec éclat aux offices;
vous envoyez planterla croix au bout du monde; tout‘cela est bien,
mais reste sans fruit , parte que les hommes qui ‘pensent, etiils'de-
viennent deplus æn’plus nombreux, sont frappés de tout ‘ée qu’il y
a d'évideniment ‘contradictoire ‘éntre vos actions , vos coutumes et
lespréceptes de l'Evangile: sb

La religion’ ne‘ reprendra tout l'ascendant désirable que parle
bien clair, incontestable qu’elle produira ; lorsque cette multitrde
d'hommes qui se prétendent soumis à la loi du Christ, ‘et-qui ‘se

bornent à observer quelques pratiques sans portée , lui seront sou-
mis de cœur et d'action , lorsqu'ils auront ‘tous présent à la pensée
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celui qui s'est montré plein de compassion, de douceur et de bonté,

celui qui a dit: Tu aimeras ton. prochain. comme, toi-même. Or,
observe l'abbé Fleury, tout homme est votre prochaifr, inême un
étranger et un infidèle.

Rappelez-vous ces paroles du, sermon sur la montagne : « Bien-
heureux les pacifiques... Vousiavez:appris.qu'ilra été ditaux anciens:
Vous ne tucrez point, mais moi je vous dis que quiconque se
mettra en colère contre son frère, méritera d'être condamné par
lejugement…. Il-vous a été dit: Vous aimerez votre prochain et vous
haïrez votre ennemi. Et moi je vous-dis.: Aimez vos ennemis,
priez pour ceux qui vous persécutent. ». Et cette injonction au
moment décisif: Converte gladium tuum in locum suum; omnes enim,
‘qui acceperint gladium , gladio peribunt, est-elle aussi tombée dans
l’oubli ?

Le Seigneur estun Dieude paix , dit St Paul... « Ne vous vengez
point vous-mêmes , mes frères , car il est écrit : C'est à moi que
la vengeance est réservée et c'est moi qui la ferai, dit te Seigneur.»
D'où viennent les guerres et les.protès. entre vous, demande
St Jacques? n'est-ce pasde vos passions qui.combattent dans votre
chair ? Vous tuez; vous faites la guerre. les uns contreles. autres,
ct vous n'avez pas néanmoins ce que vous tâchez d'avoir ; parce que
vous ne le demandez pas à. Dieu,

Ecoutez St Pierre : Ne rendez point le mal pour le mal , car'le
Seigneur a les yeux ouverts sur les justes... mais il regarde les mé-
chants avec colère, Un véritable enfant de J, C., St François de,
Sales, à dit : Si mon ennemi m’avait.arraché un œil, cela ne m'em-
pêcherait pas de le regarder de l'autre avec affection. Quelle distance
immense entre ce chrétien ct ceux qui de sang-froid mènent des
troupeaux d'hommes au massacre. ….

Nous trouvons ces mots dans la. Litanie; des Saints.: « D'établir
une paix et une concorde véritable entre les rois set les. princes
chrétiens , exaucez-nous , Seigneur. » Cette prière, vainement ré-
pétée jusqu'à ce jour, restera-t-cile vaine longtemps encore? C'est
qu’elle glisse des lèvres des chrétiens distraits; elle ne coule pas, de
leur cœur.

Ne dites point que la guerre est inévitable ; ce serait blasphémer;
ce serait prétendrë que, Dieu vous a’ prescrit l’impossible,, ce qu’en
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vérité vous ne pouvez admettre; en un mot, évoquer ici la fatale
pwissänce des ‘choses, serait outrager le Créateur et lui dire : C'est
toi qui veux le mal, Sans doute ceux qui désirent la guerre, trouvent
dans le Nouveau Testament quelques passages à l’appui de leur
opinion. C’est que manifestemerit ils sont mal interprétés. Cette
conviction , que l'esprit de l'Evangile s'oppose à là guerre, était
assez drétoinde chez Baÿyle pour lui faire dire qu'un chrétien des
premiers temps serait un ‘trés mauvais soldat, on qu’un soldat scrait
un très mauvais chrétien. Et en effet, il n'était pas même permis
aux disciples de l'Evangile de porter des armes. Aussi la guerre leur
fut én horreur durant près de deux siècles. C'est ainsi que plus tard,
des sectes! se sont crues fondées à la proscrire formellement : elles
prétendaient, et avec raison en cela, rentrer dans la voie d'où l’on
s'était singulièrement écarté: . i ! ; ; ; ‘

.… Partout des Francs-maçons , unis par de simples signes , par des
pratiques puériles, s'entendent etse prêtent assistance ; partout les
chrétiens ; enfants'du même Dieü, se jalousent ét se font la guerre.
Ils vont dans leurs temples mêmes demander à leur Dieu de bénir
leurs'armes, et c'est encore dans leurs temples, que les vainqueurs
viennent lever vers lui leurs mains sanglantes pour lui rendré grâce
d'avoir semé de cadavres le champ de bataille.

Encitant ce commandement du Décalogue:: Tu ne tueras point,
l’abbé Fleury admet des distinctions , autorisées apparemmentpar
une longüe suite de faits accomplis. Non-seulement il déclare qu'il
est‘permis aux juges de faire mourir, suivant les lois, ceux qui ont
commisde grands crimes , mais il ajoute , qu'il est burn de tuer
les ennemis de l'état, en guerre légitime, obéissant à son prince.
Là; se révèle l'influence des puissants ‘de la terre que dominent les
préoccu'pations des intérêts matériels. Qu'est-ce qu'une guerre lé-
gitime , qui'en décidera? eclui qui veut la faire sans doute, ct qui
se trouveainsi juge etpartie. Si une guerre est légitime aux yeux des
peuplés ; c’est lorsqu'elle a ‘pour but de rendre le dommage reçu,
ou de läver un outrage dans le sang ; or il est défendu de se venger,
Dieu s'étant réservé la vengeance ; comment déterminer le cas appli-
cablé dé l'exception ? Le droit de défense doit être admis , suppo-
sons-le

;
; malheureusement, sous le prétexte de se défendre, on

attaque. Je lis dans tes yeux que tu veux m'assassiner , dira un
1 Les primitifs, les anabaptistes, les mcennonites.
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voyageur à son compagnon de route, et pour ne pas être surpris,
je te tue, ajoutera-t-il, en le poignardant : de même les nations
entre elles.

Sur quelle autorité, puisée dans l'Evangile , vous appuyerez-vous
pour établir que la morale des Etats, dans leurs rapports mntuels,
doive être en dehors de la morale prescrite à des concitoyens entre
eux? Ju ne tueras point. On objectera que ce commandement
s'adresse aux individus ct non pas aux nations. Ainsi les meurtres
isolés seraient sévèrement défendus, mais les meurtres en grand,
les massacres de vingt, trente, quarante mille hommes, cela se
tolère , entendez-vous, âmes timorées , ce sont des péchés véniels.
Les sujets armés s'en excusent en disant : Le prince l'ordonne, et
le prince qui les arme s’en excuse en disant : l’intérêt ou le salut
de mon peuple l'exige. Mais on ne trompe pas celui qui lit dans
les cœurs ; on ne trompe pas même les hommes doués d’un jugement
droit et sain.

Et voyez de quelle responsabilité redoutable sechargent les ma-
narques de la Chrétienté en vidant de la sorte leurs querelles. Pour
mourir en état de grâce, le chrétien doit s'être confessé ; il doit
avoir reçu les sacrements; il doit être épuré par le repentir et
l'absolution : il y va du salut de son âme. Eh bien, quelle estla po-
sition de cent mille hommes sur le champ de bataille? Ils sont nourris
de fie! , entretenus dans des sentiments d'envie et de haine , excités
au carnage par l'outrage, la calomnie même, ils y préludent par
la rapine , les imprécations, l'entier oubli de Dieu. L'un , dans la
chaleur de l'action ou l'abrutissement de l'ivresse , égorge un ennemi
désarmé ; Dieu recevra-t-il son âme ? L'autre, emporté par l’ar-
deur du pillage , dépouillera l'autel de ses vases sacrés ; il ira fouiller
dans les tombeaux même; il tombe frappé mortellement; Dieu
recevra-t-il son âme? D'autres rendront le dernier soupir en blas-
phèmant, dans la souillure de toutes les impuretés; Dieu recevra-
t-il leur âme ? À chaque bataille, des milliers d'hommes encourent
ainsi la damnation éternelle. Vous en réporñdrez, chefs des chré-
tiens, chrétiens vous-mêmes, dites-vous; car ces hommes qui
eussent vécu honnêtes ct inoffensifs ont été provoqués au mal à
votre instigation. C'était des agneaux parmi leurs concitoyens, au
milieu de leur famille ; vous en avez fait des loups voraces , et sou-
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vent vous les avez armés pour une cause inique , pour le service de

votre ambition ou de votre orgueil. Celui qui a promis le pardon
au pénitent, n’a point promis de lendemain au pécheur, dit Saint
Augustin...

Le droit des gens est dû à l'influence du Christianisme, selon
plusieurs écrivains chrétiens. C'était an pas de fait, sans doute,
mais ce pas est peu de chose , quand on songe à tout ce qui reste à
faire pour se conformer à la Loi, Ne devrait-il pas suffire aujour-
d'hui, n'aurait-il pas dû suffire toujours, entre chrétiens, de
planter une croix sur une frontière pour la rendre inviolable ? Ce
signe sacré serait plus conforme à l'esprit de l'Evangile, il serait
moins coûteux que des forteresses trop exposées à changer de main
plusieurs fois en quelques années, que tout autre vain appareil de
guerre. Nous disons vain, parce que la force ne termine-rien, ne décide
rien. Vous l'emportez aujourd'hui; je l'emporterai demain ; vous
avez pour vous la force ; j'aurai pour moi l'adresse , dira le vaincu,
et c’est à recommencer toujours.

Jadis on appelait paix de Dieu ; ces trèves durant lesquelles on
faisait les vendanges et les moissons. C'était avouer ,quand un im-
périeux intérêt le commandait, que le Dieu des chrétiens est un
Dieu de paix et de conservation. Ne serait-il pas temps de ne plus
l’oublier ?

Quelle serait fa contenance de la chrétienté,, si un pape, chrétien
véritable , ‘homme de cœuret de tête , s'étant assuré le concours
d'un ou de deux grands monarques, faisait solennellement cette
déclaration aux autres chefs des Etats de l’Europe? « Vos prédé-
cesseurs ont vécu jusqu’à ce jour hors de la voie prescrite, Nous
vous abjurons, vous tous qui vous déclarez enfants de J. C., de
proscrire la guerre, comme contraire aux préceptes de l'Evangile,
aux droits de l’humanité et de la civilisation. Nous déclarons que
la communion , l'absolution et les autres sacrements seront refusés
à tout prince chrétien qui commettrait une agression, qui le pre-
mier déclarerait la guerre. Ses sujets par ce seul fait, seraient déliés
du serment de fidélité. » ;

Beaucoup de schismatiques, de prétendus fidèles même , pren-
draient cette sommation en pitié et diraient: Ils sont loin les temps

* Montesquieu, et, parmi les contemporains, Battur, Dumenil, etc.
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d'hui, n'aurait~il pas dû suffire toujours, entre chrétiens I de 
planter une croi1 'sur une frontière pour la rendre inviolable? Ce 
signe sacré serait plus conforme à l'esprit de l'Evangile I il serait 
moins coO.teux .qùc des forteresses trop exposées à changer de main 
plusieurs fois en quelques années, que tout autre vain appareil de 
guerre. Nous disons vain, parce·que la force ne termine-rien, ne décide 
rie~. Vous l'emportez aujourd'hui; je l'emporterai · demain; vous 
avez pour vous la force; j'aurai pour moi l'adresse, dira le vaincu, 
et c'est à recommencer toujours. 

Jadis o·n appelait paix de Dieu, ces trèves durant lesquelles on 
faisait les vendanges et les moissons. C'était avouer , ,quand un im

périeux intérêt le commandait, que le Dieu des chrétiens est un 
Dieu de paix el de conservation. Ne serait-il pas temps de ne plus 
l'oublier? 

Quelle serait la contenance de la chrétienté, si un pape, chrétien 
véritable, -homme de cœur et de tête, s'étant assuré le concours 
d'un ou de deux grands monarques, faisait solennellement cette 
déclaration aux autres chefs des Etats de l'Europe? « Vos prédé
cesseurs ont vécu jusqu'à ce jour hors de la voie prescrite. Nous 
vous abjurons I vous tous qui vous déclarez enfants de J. C. 1 de 

proscrire la guerre, comme contraire aux préceptes de 1•Evangile, 
aux droits de l'humanité et de la civilisation, Nous déclarons que 
la communion, l'absolution et les autres sacrements seront refusés 

à tout prince chrétien qui commettrait une agression, qui le pre• 
mier déclarerait la guerre. Ses sujets par ce seul fait, seraient d'éliés 
du serment de fidélité. n 

Beaucoup de schismatiques, de prétendus fidèles même, pren
draient cette sommation en pitié et diraient: Ils sont loin les temps 

1 Montesquieu, et, parmi les contcmporaius, Battur, Dumenil, etc. 
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où les excommunications consternaient les rois et les. peuples , mais
les hommes de bien applardiraient au généreux usage de cette arme
dérouillée pour le soutien d’une si belle cause;ils joindraient l’au-
torité de leur suffrage à la puissance qui s'aventnrerait au profit
de l'humanité entière , et la voieserait préparée et les jours atten-
dus approchésde près d’un siècle peut-être.

Les souverains Pontifes auraient pu exercer en Europe , puis en
d'autres parties du monde, an magnifique empire en .obtenant-par
la sagesse dé leurs arrêts d’être en possession de s'interposer entre
les nations irritées. Ils ont eu le malheur de ne pas comprendre la
haute portée de leur rôle...: Nous pensons que l'ascendant perdu
pourrait être de nouveau acquis au Pouvoir spirituel, s'il élait
constamment exercé désormais en.faveur du repos des peuples. La
position du St-Siége vis-à-vis des autres Etats de l'Europe est admi-
rable : il n’a pas à prétendre:un accroissement de territoire; il n’a
pas d'invasion à. craindre. Placé ainsi en dehors des, intérêts qui
divisent l’Europe, il seraiten mesure -de les juger avec imparvalité.
Mais les Réformés si nombreux reconnaîtraient-ils en celà l'autorité
papale ? Cette autorité n’élevant la voix que dans un esprit d'équité
et de conciliation , serait du moins généralement respectée...

Nous ne développerons pas davantage celte idée qui présente des
difficultés assez graves de nos jours ; notre espérance doit-se porter
ailleurs.

Si la perfectibilité est. dans la condition de T 20046
, et l'expé-

rience.le prouve , nous ne pouvons conclure de ce que |es sauvages,
réduits à vivre de chasse , se disputent une proig avec leurs. casse-
têtes , que l'instinct de violence et de meurtre fasse essentiellement
partie de sa nature. Les sauvages épars sur,un, sol inculte mènent
ant vie de privation. ‘La faim seule les arrache. violemment à
Jeur indolence et les rend intraitables et féroces.

L'homme civilisé n’est pas emporté par: des appétits.aussi je
rouches., D'autres besoins , il est vrai, des besoins compliqués ou
factices, les ont.remplacés. L'amour-propre,ou l’orgueil lui fait
perdre , d’un côté , ce qu'il a gagné de l’autre par'soù travail et son
industrie. Un violent désir. de dominer ,, de se distinguer est le
fléau des sociétés, civilisées';..c’est la source de-mille sourdes, irrita-
tions qui vont jusqu'aux emportements les plus furieux. Le sur-
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croît dé population ramène ensuite les habitants des contréçs trop
populeuses à l'état inisérable du sauvage : la faim les rend ennemis
plus ou moins ouvertement acharnés.

Mirabeau veut comme J. Jacques, comme Bernardin de
St Pierre, que l'homme ne soit pas né méchant ; néanmoins, il le

suppose enclin au‘despotisme dans:l’état de société. Cependant, i!

‘n’en résultera ipas toujours des causes de guerre, Le despotisme
-perdant'de plus en plus son terrain usurpé,. fera place à d'autres
tendances, Les princes constitutionnéls seront nécessairement moins
Portés ‘à la guerre que les chefs suprêmes des vieilles monarchies.
Leur ambition‘-personnelle se trouvera toujours paralysée par de

besoin d'argent, Or,ces fortes sommes, appelées nerf de la guerre,
il faudra-les demander au -päys , c'est-à-dire, à.ses représentants.
Ceux-civne-cèderont ‘point au caprice du monarque, à son besoin
de gloire, à l'intérêt particulier qui pourrait l'entraîner à s’aven-
turer sans nécessité. Qu’un roi s’avisät de faire une plaisanterie,
comme l'histoire'en fournit un exemple, sur l'extrême obésité d’un
prince voisin , ‘cet-affront resteraitimpuni..…..

Les chemins de fer sillonnant toutes les contrées, mélant toutes
les populations, les ‘haïnes nationales s’éteindront.chaque jour:da-
vantage. On se dira que les talus doivent se niveler, et les fossés
-se combler devant les wagons; qu’il est. absurde d'entretenir de

part et d'autre dans-l'oisiveté,, des cent mille hommes armés pour
“lecas ,-où l’on se mettrait-de mauvaise humeur; que ces hommes
qui. consomment prodigieusement , sans. rien produire, seraient
beaucoup plus utiles à la patrie, s'ils se livraient à l'industrie ou à

l’agriculture, C'est une duperie complète de rester en observation
les uns vis-à-vis des autres, comme deux laboureurs , voisins ja-
loux, qui laisseraient leur champ mal cultivé, mal ensemencé,
pour demeurer, la plupart du temps, les bras croisés, l'épée à la
main , afin d'être prêts à repousser une attaque subite , au lieu de
se diré + nous nous comportons en insensés, convertissons nos
armes'en soc de charrue et labourons mieux nos champs; nous y
gagnerons de vivre l’un.et l’autre dans l'abondance ‘et la sécurité.

Longtemps on a pu considérer la guerre comme une plaie né-
cessaire ,un moyen de délivrer la population de la partie viciée qui
lui faisait éprouver un continuel malaise. C'était an aliment jeté
aux esprits inquiets , aventureux , tourmentés et tourmentant, que
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l’ordre ct le calme importanent autant que le désordre ct les'con-
valsions de la guerre importunent les hommes. doués. d'une organi-
sation plus heureuse.

‘

Le mode de recrutement des-armées avait cet'avantage d'enlever
l’écume de la. population qui se trouvait ainsi maintenue par l’in-
flexible discipliné. On pouvait la verser sur laterre:étrangère sans
trop de regret. Maintenant que les lois de la conscription ne souffrent
ni choix ni priviléges, il ne serait plus excusable de prodiguer,
comme jadis, le sang épuré du soldat.

:
Quoi! de nos jours, lorsque des philantropes s'élèvent vigou-

reusement contre la peine de mort appliquée à des coupables., on
continuerait d'envoyer en masse, au massaçre, des hoinmes de
bien , des hommes d'honneur? Quoi! un Bayard, un Prince Noir
peuvent se rencontrer sur un champ de bataille et s’entredétruire
avec acharnement , eux, ‘faits pour s'estimer:et s'aimer? On ne
saurait songer sans-une répulsion mêlée.de dégoût , à-un état de
choses qui permet de pareils hasards, Que du. mains il n’y ait de
champs de bataille que pour les vocations bien prononcées, et,sur
le sol'encore disputé aux tigres et aux léopards.

L'Afrique, les deux Amériques offrent des‘terres incultes à
l’industricuse activité de l’excédant de population qui agite plusieurs
parties de l'Europe. Chaque peuple pourrait fonder des colonies
dans ces vastes contrées , et de même que là , seulement l'esclavage
était toléré, tandis que l’Europe ne le souffrait plus, depuis plus
de mille ans, là, seulement, la guerre sera. permise entre la civi-
lisation et la barbarie, parce que là, du moins, ellé aura. une excuse.

,
Nous vivons dansune époque de transition , passage toujoursdiffi«

cile : ce n'est pas un état de paix, ce n’est pas:un état de guerre. L’Eu-
rope entretient deux millions d'hommes sous les armes, deux millions
d'hommes pleins de vigueur et de santé, qui vivent pisifs.ou- du
moins stérilement occupés , tout en absorbant.une part énorme du
revenu de chaque Etat. C’est un grand dommage pour les soldats
eux-mêmes qui, à l'âge où l'homme est actif: et. entreprenant,
s'accoutument à la paresse et désapprennent la ‘profession , l'art qui
leur avait été péniblement enseigné. Bientôt leur unique science
est celle: du meurtre exercé de sang-froid : ils savent seulement au
juste à quelle hauteur ils doivent tenir le canon de leur fusil pour
viser au cœur ou à la tête ; et quand ils auront dépensé leursbelles
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années à se promener l'arme au bras devant une guérite , ou bien
à défiler convenablement à la parade, on les renvoie dans leurs
foyers reprendre ‘le métier dont ils ont perdu le goût et l'habitude.

Leurs bras robustes devraient être employés à creuser des canaux,
à défricher des landes, à pratiquer des voies commodes, à percer
des montagnes et enfin à produire des subsistances en rapport avec
les besoins croissants des populations, au lieu d’être préparés à

détruire follement les ‘homes et-les bïens de la terre par-le fer,
le feu et le gaspillage.

“On objeétera que'depuis bien des années la paix règne en Europe.
À quoi sert dès lors cet immense déploiement de forces qui épuisent
les Etats pauvres? À s'observer ‘mutuellement à se dire les uns
aux autres : Prenez garde, si vous bougez,, nous ‘sommes prêts à

fondre sur vous. Nul pourtant ne'sè soucie de faire le premier pas:
on sait trôp dans quel dédale semé'de précipices il peut'entraîner.
Ne serait-il pas temps de mettre fin à cet état de’ malaise qui ne
laisse pas, en outre; d'avoir son côté ridicule, et de s'entendre
pour déclarer solennellement que ce premier pas, aucune puissance
ne le fera , sans que les autres’ne lui crient, comme d’une seule
voix :-Bas es armes. Partout il y a des gens d'armes pour séparer
les hommes ivres ou furieux qui se battenït sur la voie publique, et des
tribunaüx pour juger leur querelle, lorsque la cause en est grave.
Quelques douzaines d’hômuines d'élite , représentant les puissances
de Lout ordre , ne sauraient-ils exercer cette justice qui maintient
le calme au milieu des populations de-neuf à ‘onze cent mille âmes,
composées, ‘en'parlie , d'une populace ignorante et abrutie ?

En seraït-on encore réduit à désespérer d'obtenir des hommes qui
président aux destinées des peuples, de ces hommes éclairés et policés
par lé contact habituel de l'élite de la société , cette sage résignation
du vulgaire soumis à la voix d’un juge de paix? L'Europe , sifière
de sû civilisation , en serait-elle encore au culte sauvage dela force
brutale; mäintiendra-t-ellé la loi‘du canon , cettedernière raison
des rois, en face des autres pârties dù monde qu’elle appelle bar-
bares, afin peut-être de s’attribuer le droit de lés asservir ? Pour
perpétuer ce droit, il conviendrait de déployer des titres réels,
attenduque le plus sûr moyen d'être respecté, c’estd'être respectable.

(La suite à un prockaïn N°.)
Eulalie (P.) de Sénancour.
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Quelqùêk douiailles d'hommes d'élite ; représentant les 'puissances 
de tout ordre, ne sauraient-ils exercer ~ett'e· justice qui' maintient 
le dilme ati milieu des populations ide neuf à onze c~nt mille âmes, 
coin posées, ·en partie, d'une 1populace ignorante ·et àbrutie·? 

En 'seraH~on encore réduit à désespér'er d'obtenir d~s hommes qui 
président à~x destinées des peuples , d·e ces hommes éclairés et policés 
par lé' contac't habituel de l'élite de là société, cette sage rësignation 
du vulgJ ire' soùlnis 'à la voix d'un juge de p'a ix? L'Europe, sî fière 
de sa ci~ilisation, en serait..!ellë encore au culte sauvag'e 'd~ la force 
brutale; maintîcndra-t:-elle la loi ·du canon, cette derllière raison 
des rois, en face des autres parties du monde 'qu'elle appelle bar
bares, à fin ·peuh1lre de s'attri-lfoer le droit de lès asservi r ? Pour 

perpétuer ce droit, il · conviendrait de déployer des tit'res réels, 
attendu qùe le plus sôrmoyen'd'être respecté, c'estd'êtré respectable. 

(la suite à un proclta1°11 N":) · • 

Eulalie (P.) de Sénancour. 
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LITTÉRATURE.
iussihuat'i

‘

sf ut

! ‘Écrit à Eabounges 1842.

‘ERNEST.
(Vrai et simple récit.)

Nour étions deux , lui et moi. Lui, c'est mon ami ’ jeune. homme
de vingt--deuxans, dontjje ne connais que le nom de baptême, du-
quel je ne sais rien, sinon qu'il a du cœur et qu'ilfut malheureux.

J'accompagnais donc Ernest, Nous nous promenions sur le pont
suspendu de Fribourg, et,.sans trop savoir pourquoi, nous devisions

sur.les hommes et leurs différentes classes. — Oui, disais-je à mon
-ami, l'horame;qui,par saposition dans le monde n’est pas libre de

manifester;loutes ses:pensées; l’homme qui doit être double, qui
doit paraître ce qu'il n’est pas; l'homme qui est le, protégé d’un

.autre homme qui peut-être lui est inférieur ; cet homme, s'il a du
sentiment,est le plus malheureux des êtres. :

— Hélas, me répondit Ernest, cette position, serait tenable

encore, si le. protecteur n’abusait pas souvent des droits que ses
bienfaits lui ont donnés sur son protégé. —

Et un soupir s’échappa de sonsein.
:Qu'as-tu, Ernest, lui dis-je, tu souflres et tu ne te sou-es pas dans mon cœur?

—. Opi, Jules, je souffre,je souffre beaucoup ! Maisvois-tu…
…………...Non, ‘reprit-il.tout-à-coup et en faisant un effort sur lui-

même,,non !«.et j'enlendis qu'il ajoutait avec une sorte de rage
ou de désespoir : ah ! pourquoi est-il. mon bienfaiteur!

—, Erpest, repris-je. encore, tu me fais injure ; tu as quelque
secret qui te pèse ! Ah! Ernest, je croyais avoir.ton amitié.

— Tul’as, monami, oh, ne doute pas, je souffrirais davantage!
—, Mais, si, je, l’avais , ne me confierais-tu pas.tes plus secrètes

pensées; les joies.,tes douleurs, tesaffections?
— Tul'as, te dis-je,, mon ami; mais pourgairikrd d'une voix

sourde, un dexcir que je ne puis violer...
—, Parie, parle ; m'écriai-je ! Tu le sais, deux cœurs unis

n’en font plus qu’äu!
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·'' 1 ' ·Ecrit i !fribour6. en tS.i. 
JI• ••• f t 

.. 1 1 1~ , • > , :r • ·ERNEST . .,.. . t 

('t1·a1' et ·simple rldit.) 
.- 1 t 

Nous é,tÎQp_s.de,~x, lui et ,n,oi. ,.{.,ui., c'~st ynon ami, ,jeune homme 

de vingt-deux ans, dont je ne connais que le n,:,m ·de bapt~m,e,, · du

. qµel je ne sais rien ., -•i,ool) qu'il a ,du cœur et -qu'il_ fu,t ~ .~lheu~e~x . 

. .J,'a,ccompagniis donc. Er;nest. Nous nous prome,n,iona sur le_ pont 

SJIJP~~d,pJ.e fribourg, et, san{l lJ O~ _aar:oir pou~quoi,. llo4s de~i,io~s 

sur. les hommes et le~rs diflérçl}_tes class~s. -Oui , , dis.ais-je à mon 

-~111i., l!fipp;ime; qqLpar. s~ .po~iti9n ,~ans le monde n'est p~~ libre de 

Q'l.aniffA\çrJW,u,tq~ ~çs; P!!PS,ées,i, l:bow,~e !114i° ,doi_t ~~re dou1hle ., qui 

.do~t pa.fAAtrce ,çe .qu'il µ'es~ pas; .r )hpmme qqi ést le, p'rol~j;é d'un 

.autre, bçnnm~ qui peul"i'~l,fe.lui est iqférieur; .çet, ho,~m~, s'il a-du 

,,u~~iia»i;qt" ,l!;S~ J.c. pl11s -p1a,lheu.re1,1x ~e~ ~lres. , , 
--;:- ,-,U'é)as ., me répoqdit J~rnj!S~~ ~elle po~j tion . serait tenable 

~pco_r~., J!j le; .p,rp.t~cteur n;:\husait p~s 19,uven,t de~ drc:ii,t~ que ses 

bienfaiJ, /11:~ 19.qt p<>ppés su,r i;9n ,protégé._-;- ,1 

. -~t un,sqll,pir a'.éch~p.pa de son ~ein. , , , .. , . . . 

. - ; Qµ;a~-.t,'!,, . Ero.est., lui dis-je~ tu soufires et tu ne te sou-

:l~ge,s_ p~~·d~l'\s nJon_cœtJr?. ·, · 1 , , • • , • ., . . 'L · "' 

.. ,:-: Qµi 1 ,ilqles,je sqµ"1re, .,jesRµ,qr.e h!!a,uco~P,! ~ai~ voi~•'tu. ,. . 

. . . , .... '.~01h, •re;pri.HJ -1 t,Qut-à~co.u.p .et 1en, ·faisa11t u,n eflqrt _sur ~ui

Plf lP~ 11 ,P.OP. , !,~ .. -~~ j'epl,eudjs qu'.11 al ou.tait avec u11e.,s<;>rt~ de ·rage 

~u ,dç dé~j!sp.o,ir: ,ah,l _,pourquoi c,st.,-il ,mon bienfait~u,r,! . :. , . 

, 1 , ·-:- 1 ~rpcs~, repris-je eriç_o~e.,,lU: i~e .f~jsipj11re; ;t}f_r,s q~~lque 

s~c.r~t. <p.\i te ,p~s.e I Ah.! Erne~~, je_,cro1,ais ~voir ~o~ amitié. . 

. Tu l'as, inon a~i,_ oh, p,e doute pas, je soufI~irais davantage! 

, , ~ 1 .j.\1,1i,, 11,, jç, 1~'av~is, -~e rµe jcoqfierili~-tu pa_~. t-es plus .secrètes 

p.el)sé.cs ;_.te~ jc;,_i1,~ 1~,t~, qo~li;l.\r•, _tqs_,aflccti~s.~ · · 

• 1-; : ~u, l'-1~ ~ tct dis-jce ,, ~on ;t,1'}i ,;_ ,mais pour~uivi,~-;U -~•une v,ois: 

~.qur4e, -~n de\'.oir, q.ue ,j!!, n,e. p~is ·v}q\çf,, .. ~i .. , , ' 

, ;,-1• Par~e, 11>arJè, ~n'écriai-je I T':': le s3#a, deux çœura .unis 
n'en font plus qu'tiu ! · 



Il hésitä quelqués instants, puis il reprit avec effont :
— Eh bien, oui, je vais tout ‘te dire ; écoute !

ni Je me ‘sais pas où je nagais ; mais j'ai toujours. enténdu dire
que'j*élais français. Je-ne connais pas-mon-père-;. quant à.ma mère,
elle m’abandonna'aux environs de Bâle , chez-un paysan à qui elle
remit.an billet‘en'lui désignant an ‘château où il devrait medéposer
et- remettre. l’évrit.‘ Comme: probablement le paysan était’ payé
pour cela , il fit cé qu’on lui avait demandé. 'Tze propriétaire de ce
château, srjiehs -avoir ta:le billet qu’on lui remit, me fit traiter
comine'son fils. ;

»° J'avâis-alors quatre ans. Tout ce qu’ilÿ avaïtL'danse le chä-
teau concourait à me le rendre agréable, et , ‘enfant que j'étais;
j'oubliai biemiôt que j'y avais été recueilli. -

— Jules, me dit Ernest en se tournant davantage vers moi,
je te dis toutcela parce que tu es réellement imon afni-et que jé crois

‘que l'enfènt abandontié et inconnu serapour toi cequ'étiiaugar
ravant le pauvre Ernest. —

Je l’assurai. que mon amitié. pour lgi 8lacccoftraits d'autant plus
qu’il aurait. plus souflert et il continua ainsi:

» .M.le ‘comte: L***, français qui m'avait adopté , était ex-
cellént. homme, mais je crois-cependant qu’ün motif secret l'avait
seul déterminé à me recevoir d'une manière si singulière, Il-mé
donna un maître:à spon.château , et j'appris à lire et'à écrire.

» Quand j'eus Bans, il m'envoya à Bâle ; àd'école, La, je
füs chez une de ses parentes qui avait pour moi toute la'bonté et
toutes les attentions possibles. J’ävais complètement oublié comment
j'étais éntré -dans la maisonodu comte; je l’appelais mon père,il
paraissait sensible à cette marque, de tendresse-de ina:part, etil
me disait eri me‘ prénant entre ses genoux el em me baisant au
front : Oui, mon enfant, je suis ton père!

h J'étais'heureux, 15

» Quand j'eus quatorze ans ; oti:me' donna des maîtres'spéciaux
de-musique,, de dessin et d'armass,:et:l'on me repritaù château.

“

» Depuisla mort desor épouse,il y avait déjà plusicurs'années,
le baron de V* habitait sa catmpagne qui n’était'éloignée que d'une
demi portée de fusil du château du comte. Le‘ baron ‘avait ane
petite fille qui venait, depuis mon retour de Bâle, prendreses ré-
créations:et quelques leçons en cominun. avec moi. Elle n'avait que

11 hésîta ·quclquès lnstati,s-, · puis i'l-repri·t , :tve:c effOfll.: , ;,-... 
Eh bien , oui , je vais-· lo111 •te dir\! ; éc'oute ! · · ,. 

, »< Je •ne ;sais ·pas .où. je naquis ; tnais fai toujours, enténdu dire 
que:j'•étais français. ,Je· nc con pais pas :mon- père·; qu•ant .à,ma mère, 
elle •m'a·bandonna·aux!1:nvirons •de Bâle, chez -un pa•ysan à qui et.le 
remit on billet:'enfoi désignant un château où il devrait me, dé·poser , 
et • r.emeUre l'êcr,Ï,t, , Comme probabl001ent 1e ,,paysan était payé 
pour oela 111il fit c qu'on foi avait deman~é . :Le p,ropriétair.e de ce 
thâteau , , après -avoir tu •le 'billet • 'qU~on lui remit, me fit traiter 
con11ne1aon .fi!s 1 ' ' 1 , , • 1 1 ' t r. · r ,, , ! , · . , 

· » J'avais -alors quatre aps. · Tout· ·cc qu'il y avait dans ·,le ·ehfu. 
te;iu 'concourait à me le rendre agréable ,. ·et, 1 ·enfant que j'étais, 
j'oubliai bient<kqwe,j'y ai;ais été recueilli. · , ;,. _ ·, ·1 

- Jules, me dit Ernest en se tournant davantage vers i:noi•, 
je te dis fout cefa parce .que-tu es réellement mon ami-·et,que j-ë crois 
que l'enfant abandonilé et inconnu sera. pour toi ce 'lu.'était•aupa;. 
ravant J'e ,,pauvre •Brnesl. + .,• . i , ·, : , , _ · · • ' 

Je l'ass-urai que mon a11ûtié, pour lui s'aocroh.c·ait,dlautl\nt ipl11f 
qU'iJ aitra,it plus souficrt: et ilcontinua ainsi::: -, 

» ' ;M: ,le lcomte. Ll':"''*,1 français .'qui m'avait adopté ; -:éta,it ·e•
cellént hom1iu1 ,, mais je crois ·cepèndanl qu~un motif secr.et 11avait 
seul déterminé à me recevoir d'une manière si singulière. , Il me 
donna un maître :à spn,châtcau, ·et j'appris à ,lir.e el à ,écrire. , 

» Quand j'eus 8 ans, il m'envoya ,à ,Bâle 1- à ·l'école-.; •Là; je 
fùs .·c.hez une de ses parentes, ·qui .·avait pour ,moi toute la. bonté et 
toutes les attentions :possibles.-.J'àvais cori1plètemerlt oublié comment 
j'étais èntré -,Jans la u:iaison .. du: ,comte; . .jce l'appelais mon: •père; il 
paraissait sensible à cette mar,que ,-de :tondres:Se ,de ina part ; et•il 

me ,disait en me: prènant :entre ses gcnoui: et- en me ~aisailt au 
front: Oui, mon enfant, je suis ton père l .,, • 

l> J'élais'heureux.. r· ,,.,., ••u}' 

,. 11 Qu,and j'eùs quatorze ans,• on: ,w1e: d·onna des maiti-es 'spéciaux 
de -musique, de ,dessin et d'-armcs•1: ·et,l'dn me r~prit·ati chl1teau : 1 r 

» Depuis. la mort de, son, épouse~ il y a:vait déjà plusieurs ·années·, 
le baron de Y* habitait sa hampagi;ie .qui n 1était:éloignée ,que d',une 
demi portée de fusil du château du comte. Le · 'baron a.vait une 
petite fille qui venait I depuis ;non retour -de· J¼le I prendre sès ré

créations ,e,t ·quclqucs lc~ons en cominun. avec moi. Elle n!avait -que 
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neuf ans, mvais déjà tout le monde la chérissait; elle était douce,
.

sensible , bonne et s'appelait Ernestine.
ÿ Je l’aimais beaucoup, et quandelle ne venait pas, je m°ennuyais

et je plenrais même souvent; quelque chose, un élément de vie
me manquait, et plus tard je compris que cet élément était Ernestine.

» Cependant, le comte, mon protecteur était marié. Son épouse,
que je n'avais jamais eu occasion de voir, résidait avec son fils
dans un château qu’il possédait en France. La. comtesse étant
tombée malade, le.comte partit aussitôt pour sa terre, après m'avoir
recommandé au baron de V* qui prit soin de moi pendant son
absence. — J'étais donc devenu en quelque sorte le frère d’Ernestine,
et mon attachement. pour elle augmentait-tous les jours. Elle pa-
raissait répondre à cet attachement qui bientôt devait faire notre
matheur.

» Enfin, après quelques mois d'absence , le comte revint , mais
il ne révint pas seul; son épouse et son fils l’accompagnaient. Fier
de la protection, ou plutôt de l'amitié de M. de L9°°, je ne m'inclinai
pas-trop devant la comtesse , et-je: ne regardai son fils. orgueilleux
que comme mon égal; — je me croyais si bien dans la maison de
mon père ! — La comtesse n'en fut point étonnée , mais Louis (c'était
le. nomde son enfant) en parut blessé et ne me regarda plus qu'avec

“hauteur.
» De là la mésintelligence qui exista toujours entre nous et

qui peina singulièrement le comte.
». Louis avait trois ans de plus que moi et était destiné, par de

puissantes considérations de famille, à devenir l’époux d'Ernestine.
» Cette circonstance me le rendit encore plus odieux et je com-

pris plus tard que. les sentiments que: j'avais voués à Ernestine
n'étaient pas ceux de l'amitié seulement, mais bien de. l'amour le
plus violent. :

» Et que cela ne t’étonne pas, mon ami, six ans s’étaient déjà
écoulés depuis mon retourde Bâle; et ces six ans je les avais tous
passés dans la compagnie de cette Ernestine dont le nom seul faisait
vibrer les cordes les plus.aimantes de mon cœur. Pourtant j'avais
un rival ,et ce rival était Louis, le fils de mon bienfaiteur!

» Nous nous haïssions. —

» Un jour, le comte‘partant pour la chasse, medit de l'accom-
pagner; je le suivis. Mais je m'aperçus bientôt, à sa sombre préoc-

neuf ans, mais déjà tout le monde la chérissait; elle était douce, 
sensible, bonne et s'appt:lait Ernestine. 

» Je l'0aimais beaucoup, et qqand elle ne venait pas, je m'ennuyais 
et je pleurais même souvent; quelque chose, lin élément de vie 
me manquait, et plus tard je compris que cet élément était Ernestine. 
• •·» Cependant, le comte, mon protecteur était marié. Son épouse, 
que je n'avais jamais eu occasion de voir, résidait avec son fils 
dans • uri château qu'il .possédait en. France. La. comte.sac étant 
tombée malade., le.comte. partit aussiu}t pour sà terre, après m'avoir 
recommandé .au baron de V* qui pr~t soin de m•oi pendant son 
absence.-. J'étais donc devenu en quelque sorte le frère d'Erncstinc,. 
et mop attachement. pour •elle augmentait-tous les jours. Elle pa
raissait répondre à cct ·attâchement qui hientat devait faire notre 
malheur. · 

i> Enfin, ;après quelques· mois d'absence, le cqmte revint, mais 
il ne revint pas seul; son épouse et son fils l'accompagnaient. Fier 
de la protection, ou plutôt de l'amitié de M. de v»oo, je ne m'inclinai 
pas trop devant la comtesse, et· je ne regardai· son · fils . orgucillcus: 
que comme mon égal; - je me croyàis si bien dans la maison de 
mon père! -La comtesse n'en fut point éi_onnée, mais Louis (c'était 
le nom de son.enfant)' en parut blessé cl ne me regarda plus qu~avec 

· hauteur. · ·., 
» De .là la mésintelligence qui exista toujours entre nous et 

qui peina singulièrement le comte. 
» Louia avait trois ans de plus que moi et était destiné, par de 

puissantes considérations de famille, à devenir l'époux d'Ernestine. 
» Cette circonstance me le rendit encore plus odieui: et je com

pris plus tard que. les sentiments que. j'avais voués à Ernestine 
n'étaient.pas ceux de l'amitié seulement, ma•is bien de. l'amour le 
plus violent. 

>, Et que cela ne t'étonne pas, mon a~i, sii: ans s'étaient déjà 
écoulés depuis mon retour de Bile; et ces sii: ans je les avais tous 
pasaés dans la compagnie de .cette Ernestine dont le nom seul faisait 
vibrer-les cordes les plus.aimantes de mon cœur. Pourtant j'avais 
un ,rival ·, et cc rival étaiL.Louis, le fils de mon bienfaiteur 1 

. » Nous nous haïssions.- , 
. » Un j.our, le èomte;parlant pour la chasse, me dit de l'accom

pagner; je le suivis. Mais je m'aperçus bicnt6t, à sa sombre préoc-



353

cupation, que ce n'était pointle plaisir qui l'avait attiréäla poursuite
du gibier. Quand nous-fâmes bien éloignés, il se tourna vers moi
et, me regardant fixement, il me dit avec volubilité :

— « Ernest , vous avez vingt ans, n'est-ce pas vrai? Vous aimez
Ernestine de V* qui est destinée à Louis? (Ici je fis un mouvement
auquel ,il ne parut pas faire attention.) Louis et vous, vous vous
haïssez, continua-t-il, ct pourtant Louis est mon: fils et... -

“ —» Assez, M, le comte, assez ! je vous en conjure,-m’écriai-je:; —

Oui, j'ai vingt ans, oui j'aime — Ernestine, oui je hais Louis...
votre fils.., oui! et pourtant je suis votre protégé, dis-je avec
amertume.

— » Ernest, répartit le comte d'une voixdouce et avec un accent
de reproche , ce n’était point'là la fin de ma phrase. Je voulais dire:
que Louis était mon fils, - que vous. étiez mon... enfant ; et que
deux frères devaient s'aimer , ajouta-t-il.avec douleur.

» Je ne répondis rien.
— ‘». Ernest , pourquoi ne pourriez-vous l’aimer, reprit M. de

1,800; si vous saviez combien l’inimitié que vous avez pour lui me:fait
souffrir, oh! vous l'aimeriez, vous l’aimeriez beaucoup! et en
disant cela la voix du'comte pleurait ! Il s'arrêta, je m'arrêtai aussi.

» La voix presque suppliante que M. de L®®9, avait prise dans sa
dernière phrase ; l'agitation étrange dans laquelle il se trouvait , et
l'expression tendre et paternelle de ses éraîtan lout cela. m'émut
fortement.

— » Monsieur, lui dis-je , je vous dois tout; je vous dois la vie,
je vous dois; plus que cela, car si vous ne m’eussiez pas adopté,
je n'aurais point connu le dieu de mon âme , Ernestine de V°, Oui,
je vous dois tout | mais ma reconnaissance ne peut. point égaler
votre bienfait ; vous'm'avez donné mon amour , je ne puis vous le
sacrifier. Ma, vie vous appartient, prenez-la ! mais n'exigez pas
que sous mes yeux Ernestine devienne l'épouse de Louis! C’est
impossible. oh ! je tuerais Louis plutôt, je tuerais Ernestine , je
me tuerais aussi !,

» Le comte ne me
1e

répondit pas, il fut encore plus sombreet
nous revinmes'au château sans qu’il m’adressât une parole.—

» Le soir, il y avait grande réunion chez le comte. Les-équipages
se pressaient dans la-cour du château , dans les salons fourmillait
le monde.le plus élégant de Bâle ‘et des environs. La comtesse,
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c119a1ion, que ce n'était point le plaisir qui l'avait attiréàb poursuite 
du gibier. Quand nous .ffimes bien éloignés, il se tourna vers moi 
et, me regardant fixement, il me dit avec volubilité: 

~ « Ernest , vous avez vingt ans, n 'esl-,-ce pas vrai ? _Vous aimez 
Ernestine de V* qui est destinée à Louis? (Ici je fis un mouvement 
auquel, il ne parut pas faire attention.) Louis et vous, vous vous 
hai'ssez, continua-t-il, et pourtant .Louis est mon· fils eL •.•• 

_,, Assez, M. le comte, assez·! je votis en conjure,-m'écriai-je';
Oui, j'ai vingt ans, oui j'aime - Ernestine, oui je hais Louis •••. 
votre .fils ... , oui I et pourtant je suis voire protégé, dis-je avec 
amertume. 

· - ,i Ernest, répartit le comte d1une voix douce et avec un accent 
de reproche, cè n'était point là la fin de inà phrase. Je voulais dire' 
que Louis était mon fils, que vous étiez mon .... enfant, et que 
deux frères dev-aient s'aimer, -ajouta-t-iLavec douleur. 

» Je ne répondis rien. 
- · »· Ernest, pourquoi ne potirriez-vou·s l'aimer I reprit M. de 

L000 ; si vous saviez combien l'inimitié que vous avez pour lui me fait 
souffrir I oh I vous l'aimeriez, vous l'aimeriez beaucoup! ... et ,en 
1li-sant _cela la ·voix du comte pleurait! Il s'arr~ta, je m'arr~tai aussi •. 

1, La voix presque suppliante que M. de L009, avait prise dans sa 
dernière phrase; l'agitation étrange dans laquelle il se trouvait 1 .et. 

1•~1:pression tendre .el paternelle de ses traits,. tout cela .m'émut 
fortement. · 

- 1, Monsieur, lui dis-je, je vous dois tout; je vous dois la vie, 
je vous dois .... plus que cela, car si vous ne m'eussiez ,pas adopté, 
je n'aurais point connu le dieu de mon âme, Ernestine de V 0 • Oui, 
je vous dois tout I mais ma reconnaissance ne peut. point,égaler 
votre bienfait;_vous'm'avez donné mon amour, je ne puis vous le 
sacrifier. Ma vie vous appartient, prenez-la! mais n~e1:igez pas 
que; sous mes ye11:1 Ernestine devienne l'épouse de Louis! C'est 
impossible ... oh! je tuerais Louis plut6t, je tuerais Ernestine, je 

• • 1 me Lucrais aussi ....• 
. » Le comte ne .me répondit pas, il fut encore plus sombre et 

nous revînmes•au château sans qu'il -m'adressât une parole,_:. . ,. 
1> Le soir, il y avait grande ré,,mion chez le comte. Les·équipages 

se pressaient dans la cour du château, ·, Jans les salpns fourmillait 
le monde. le plus élégant de Bâle et des environs. La comtesse, 



854

fière at/majestucuse:, faisait. seuilé les honneurs déla soirée , cap le
comte avait annoncé ‘qu'il né pocattabie pass, étant..reténu, par une
indisposition assez grave.
>» 'Le:soupèr était: fini, les tables dejeu-étaient dressées:ppour-les

joueurs ; le:bal allait scata pour la jeuriesse..
» (La:cointesse-toujours'attentive allait; venait:de tous côtés, et

autour d'elle papillonnaient les dandys,-les:gants-jaunes, sollicitant,
par:les attentions les plus minutieuses., un-regard, un léger sourire
de la reine des beautés... car c'était réellement la: comtesse. qui
avait la palme ce soir-là.— Ernestine de V* PCEN ne
sais pourquoi. qui

» Vers minuit, un välet‘s'appracha de la:comtesse etlui parla
quelquesinstants; depuis.lors elle parut'agitée:et disiraite.

1» Pour: moi; je n'avais pris-part à la féte.que, par ma. présence
seulement, et: rélégué dans un coin, la-tête  mélancoliquement

appuyée , J'avais examiné machinalement tout:cé qui-s& passait. Je
compris que'le valet'avait-‘parlé du comté; mais qu'avait-il dit à la
comtesse/pour la troubler de. la‘sorte:?— |

» ‘Enfin;tout le monde :se dispersa et je: mobtai à ma.charmbre.
À peine y fus-je entré, j'entendis frapper, j’ouvris et Louis parut.

——i » Vous vous étonnez, me dit-il, de:recevoir-ma visite/à: cette
heure ; maîs écoatez=-moi': ‘ 1451

» Ernest, vous avez cu aujourd’hui une explication avecmon
père; il vous a parlé à Ernestine de veet ilà sollicité votre amitié
pour moi... ;

à Je l'avais écouté froidement; quand ibeût.aréfivisà

— » Oui ; Monsieur ,-mais que'vous'importe ,lui dis-je: ?

— »! Vous'allez le savoir: Mon père vous:a dit qu'Ernestine de
V*devait/devenir mon épouse ; et vous lui avez répondu que vous'
metueriezplutôt, quexous tueriez Ernestine,: ‘que vOus vous Lueriez
vous-même: —» ‘

« A:temoment, je me levai et'je dociférait
— » Oui, Monsieur, ch bien ?....

:—> G'esttrop de. massacres d'une fois, reprit Louis avec une
calme-ironie, et par humanité je veux les empêcher !/mon père ne
vouspas répondu , moi je vais:voug répondre : — Vous êtes’, Mon-
sieur, le protégéde mon père! ses bontés vous'ontdonnñé ‘trop d’or-
gueil-; vous vous croyez mon égal! Vous aimez Ernestiné ; moi je

!
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fi.èire ,ot ,m_ajeifüowic!; rfaisàît seule lbs honne11rs ·dc. ,la ·,soirée,,, car le 
comte aivait,annoncé !qu'il,,nè parahràit,, P.as, -é.ta.nt. retenu. par :une 
indisposi lion assez gra,.,e., , ' •,, . ·: : 

·•» Le,soûpêr était: fini ., fos· ta.bics de îcu,étJ)i,c:r1t drcssée,s pour. les 
joueu11s ,, le,ibahallai~ s'o.:uvrin pour l,a jeunesse. ,. 

rn .La,comtesse·toujours:auentive allait .:, ven~it ,(}c toul\ <:Ôtés,, c.t 

autour d'elle pâpillonnaient Jes <landys, lcs igapts·jauncs,• ,so)liQ_itant, · 

par:les attentions les plus minuti~us.cs., Ut)• regard / u:i1 léger s.ourire 
de la reine des ·l;,oautés,. ;:, car c'était.•i'ée!Jom~n~ lai comte.s~e_q,ui 
a ... ait la iparmc ·ce soir-là.:-.- Er.nes~ine de, Yif: 6lartt;abs~nw,. je ne 

sais pourquoi. 
•n Vers minuit·, un ' valet-s.'approcha de la comtesse el lui parla 

q~elques instants, depuis .loris elle '.parut:agitéc ,et .dist~aite. . . 1 

11~ 1 Pour: moi,, iC nlavais pris ,par.t -à \a fçte ,que. par m.a. présence 
seulement, et , relégué dans un : .coin, 1 la· t~te mélanMliqucment• 

appuyée, j'avais examiné machinalement .tou:t, cc qui -se, passait. J c 
co'mpris querlo valet,àvait.'parlé du·<;omtê,,~rpais qu'a-vailr:-il dit à la 
comtcsse,,pour la troubler ,de, la.sorte:?',, . ..,. .. :. 

Il )1 ·Enfin, tout ile .inonde:sc dispersa, :et je: montai à ma,chainbre. 

A:poinef fus.:je entré, ;, j'entendis frap 'p,cr, j'ou\lris et hôuis parut. 
, .- 11 -Vioqs .vous étonnez•, me dit-,il ,, do;reocvoir-ma1 visitc•à cette 

h'.eurè~; mais écdlitetz.-fl\QÎI: ., .. l .. r.-., , , , , ' 1 

: · • · Ernest, vous avez éu aujourd'hui une explication a.vec · mon 
père; il vous a parlé d'Erncstinc de V* ct'il a sollicité vot11e ,amitié. 

. . . ' ·. . / pour ,m01 .••.. . ,1·. 1 : . ,;:i . • . , .. 11, 

<<· J'e ;l!avjlÎS •écouté .froidement;• quand ibeµt ,achevé.: 

' .. .;.;:_ ,)) Oui ,· Momsi·eu~, mais que '.vousl importe .. lui ·dis-je, il ' 
- l> J Voµs iailez le savoir, Mon père vous •a dit qu1Ernestine -de 

Vt devait,de,veni.r, imon ' épouse iet ,vous lui :ive~ répondu. .que VOUS' 

mectueriezpluult t que vous tuericz· E110estine, :que VOU!I vous tueriez 
vous-m~tne,l L ,)I . . 'Il ' 

; u A.te;moinent, je ·me ½eva1 !Cl je vociférai : 
- l> Oui, Monsieur, ch bien r.... , , . ,. · 

l · ~ ,\ 1, G'csll:trop:,dc massacres d\une •foi11·, reprit •L'ouïs aveê une 

calmeironie,, et par humanité jc,vcux les emj>~éhér-'!·mon ·père ne 
vou,~pa:srépo'ndu ·, .m-0ije ·vàis,vou11 répondre::- VQus ~tes·, Mon

s.ieuh, le protégé de ~o~ père! se·s bontés vous ont•,fonrié' trop d'ot
guoll,i •vous 'vous croyez mon vgal,.! -Vous aimez Ernestine•, moi je 
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l’aimeaussi: Vous menacez,sije suis-e préféré, eh bien !: Monsieur,
moi , pour détôurner l'effet de vos: menaces , je vous jettele-gant!...
Le ramasserez-vous ?.…. »

& À cet étrange cartel je fus attèrré: Mille idées se pressaient
confusément dans mon cerveau. Le comte, et suriout Ernestine,
m'apparaissaient avec des couleurs sombres. Après taut, ‘étais-je,
bien sûr qu’Ernestine m'aimait?.. Etisi elle-ne m'aimäit pas ; de-
vais-je , moi , égoïste, là‘sacrifier à mon amour et: porter en même

temps un coup mortel au comte mon bienfaiteur ?
- » Je restai un moment säns parole, puis je répondis':

— » Monsieur , vous êtes le fils de mon bienfaiteur,, dé mon:
père. J'aurais-peut-être le confage‘de vous:tuer, vous, parce que
mon amour l’ exige;; mais je n'aurai jamais celui algérie un poi-
gnärd dans le-sein de mon bienfaiteur, Je mourrai plutôt épais
avec Ernestine!

» Je repousse votré carfel. —+ »

« A'sôn tour , Louis fut agité; il sortit et referma violemment
la ‘porte. ; j !

» Lelendemain, j'appris que le éomteétait parti pendant Januit;
il s'était fait seller un chevalet avait abandonné-le château, Où
était-il allé? Personne nele savait. —La comtesse ne parut pas:
au dîner ; son fils s’y trouva. ainsi que moi,et il.me::remit;un petit,
paquet. Je l'ouvris; c'était une lettre du conïte, avec. laquelle;'se:
trouvait une. boîte scellée par lui-miême,, car lecachet portait ses
armes,

>» Voici ce que contenait la jeliméss

m—:« Ernest! :

» La vien’estplusrien que douleur pour moi ! J'ai-un fils, Louis,

que j'aime-de-toutes les forces de mon: cœur, et-vous, je vous aime
de toutes les puissances de mon âme. J'aurais été heureux, Si-vous
vous étiez chéris comme. denx-frères, mais tous deux épris d'Er-
nestine de V* , vous vous haïssez comme deux rivaux, je suis mal-
heureux! J'ai voulu tenter le Kpoyep de vous rendre amis en vous
faisant renoncer , vous , Ernest, à-M'"de NV; j'ai vu que cela était.
impossible et mon amour pour vous m'a éloigné du château; Ce-
pendant, Ernest, aimez Ernestine; puisque: tel.est votre. sort, mais.
ne songez pas à l'épouser, songez que vous ne devez pas être son

l'aime aussi; Vo~smenacez; si·jesuis,le préféré-,_ ehhien !:-Moesieur, 

moi , pour détourner l'eilet de vos: mena'ces, je vous jette le-gant!;. •• 
Le ramasserez-vous? •... )>·,',.•' ., · 

« A cet étrange cartel je fus atterré :· Mille-idée$ se pressaient 
confusément dans mon cerveau. Le comte •, et•surtout.;Ernestinc·, 
m'a·pparaissaient avec des coul~urs sombres. Après to:_ut, étais-,.je , 
bien stlr qu'Ernestine m'aimait? ... , Et ,si elle,ne ,m'aimait pas, · de

vais-je, moi, égoïste, là ·sacrificr à mon amour et: porter, en même 
temps un coup mortel au comte mon bienfaiteur? 

,; Je restai un moment sans parole, puis je répondis: : 
- » Monsieur, vous êtes le fils de mon hienfai-teur ·, de rrion, 

père. J'aurais -peut-êt-re le , c.ourage-de .vous ,tue_ri, vous, parce que 
mon amour l'exige; mais je n'aurai jamnis celui.d!ei;ifoncer un poi-

gnàrd dans le-sein de mon bienfaiteur. Je mourrai, plùt6ti spu\.. .. 
ayec Ernestine l. 

n J' e· repousse votl'è cartel. ....,. )► , , . , , , , • , 
« A: son tour; l:ouis fut agité; il sortit et referma violemment; 

la •porte. 
• 1 

» Le lendemain, j'appris que le éomte:étail ,parti pendant-la'.nuit.; 
il.s'était fait sel Ier un chevab:et avait · abandon.né -le, cb~t.cau, .Où.; 
était-il allé? Personnq ne le Si!vait. ~ La comtesse; Ile parut .pas 1 

au dîner; son fils s'y trouv.a. ainsi que me~,, e.t ,il, .m.e,,remit 1uq petit , 
paquet. Je l'ouvris; c'était une lettre du comte,, avee • .laquelle, isa , 

trouvait une boîte scellée par lui-m~me.,, car le ca-ch.e.t. porlàil ses 

ar.mes. " 1 · 

» Voici ce que. contenait la lellr.e : - , 1 : 

,.,.. , «. Ernest! , , . 

» La vie o',est·plus rien que .douleur pour moi! J'ai un.fils, Louis, 

qQe j'aim.c-.de·t,outes les forces: de mon cœur,, et-vous, j_e v.ous aime 

de toutes les puissances de mon ~(Ile •. J ·'·aurais été heureu1:,, si vous 
vous étiez chéris cu111rnc . Jeux .frères, ruais tous deux épris d'Er
nestinc de V* , vous mus harssez comme deux riva~x, je suis mal

heureux! J'ai voulu .tenle,r ,l_e. mon_n de _r,o~.~ f <:_ndre -~."lis !!f.1. ~? .. ~S 

faisant renonc~r., vous, Ernest, à-M11-0 .de :V0 , Fai, vu que ·cela était. 
impossible et mon ari,our p(lur, VOQS m'~ éloig~1ç du ,ch.fttC'~Q;· {;'es 

; · 1 ~ 1 , ' 1 1 · • . , .. · \ 

pendant, Ernest, .aimez Ernestine; puisqua le~•csl volro, .soi:-.t, mai~•. 
ne s011g_cz PfS à l'épouser, songez , q_ue vous ne d,wez pas (1tre son 
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mari ; soyez fort! soyez fort, mon Ernest ! — Vous et Louis, vous
nee verrez plus jamais. J'abandonne au temps , qui le peut seul,
le soin de conduire à terme votre inimitié..

» La boîte que renferme cette lettre contient le secret de votre
existence , je vous l'envoie , en vous, ordonnant (c'est un ordre que
je donne ici), en vous ordonnant de.ne l'ouvrir que quand vons
aurez reçu la:nouvelle de ma mort, Puisse-t-clle arriver. bientôt!

»'Adieu, Ernest ; je vous embrasse ; adieu !

» LLe comte. de Leë99, y

Cette lettré me bouleversa, « Pauvre comte, -étais“je la cause,
moi , de ses douleurs? »- .

!

Dit Ernest en pleurant et interrompant un instant le récit de sa
vie. Puis il continua:  ietec'u .

» Quel était donc ce sècret si!important de, mon existence , qui
avait forcé le comte à s'éloigner du château? Pourquoi /m’aimait-il
tant? Pourquoi contre-balançais-je dans son cœur l'amour qu'il
portait à son fils? Tout cela m'était inexpliqué et rendait ma po-
sition imille fois plus difficile encore.—La comtesse et Louis, eux
aussi avaient reçu des lettres ; que contenaient-elles? Je n'en sais
rien ;'mais ils furent tous deux changés à mon égard. La comtesse
avait toujours été ‘bonne; elle devint prévenante; empressée ; Louis,
toujours froid, ne me reparlait cepéndant plus d'Ernestine' ni de
cartel , et je remarquai qu’il saisissait toutes les occasions de m'être
utile. Pourquoi cela?—.

» Trois mois s'étaient écoulés depuis la disparition du comte ;

le château se ressentait encore de ce coup inaltendu; tout était
triste et presque morne. La comtesse élait mélancolique et vivait
solitaire ; Louis était agité et s'absentait continuellement; moi,
douloureusement affecté de toute cette affaire’, je-cherchais à en
trouver l'énigme ;— cette énigme , c'était moi, je le savais , mais je
ne me‘connaissais pas. Mille fois je fus tenté d'ouvrir la boîte :

A . . ; .- Je.
(La suite à un prochain numéro.)

 ERRATA. DanslaN°20, page301, nous avons mis : Le délaissement des lettres
amène aussi à la corruption , au lieu. de : amène aussila corruption. Page 802,
ligne 5°, lisez: révant du ciel, ct non : rèvant au ciel. À la ligne 20, lisez : mais
seule, alle est du luxe, et non : cela est du luxe. À la ligne 25, lisez : C’est un bien-
Jait du romantisme d'avoir DONNÉ A LA POÉSIE cètte faculté,
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mari; soyez fort ,!. soyez fort, mon Ernesl !-, Vous et Louis, rous 
ne .me ,veri'ez:pl1u jamais. J'abandonne au temps, q,üle peut S!!u!, 
le soin de conduire à terme votre inimitié . . 

» La boîte que· renferme celle lettre contient le secret .de votre 
ei:istence, je ·vous l'envoie, en vous. ordonnant (c'e,st un ordre que 
je : donne ;ci), en vous or.donnant de ne l'ou~rir que quand vous 
aute~ ·reçu la, o.ouvelle de ma mo,rt, Puissc-t-clle arriver. bie.nt6t ! 

» ',Adieu, Ernest n je -vous embrasse; adie11 ,1 
» Le cqmtç1 de L 000_. » 

Cette lettre- me bouleversa. 11 -Pauvre coru~e, étais--je la .cause, 
moi , de ses douleurs ? •. • • » · 

' Dit Erqcst en pleurant "et interrompant U,11 instant, le, réch de, ~a 
vi.e. Puis ilco~tiiluà : , . ·,, i , .. ; · 

. ll Quel . était donc ce secret si :important de , mpn .existence, qui 
avait forcé le comte à s'éloigner du château? Pourquoi m'airpait,-il 
tant? Pourquoi contre-balançais-je dans. son,cœur !'.amour ·qu'il 
portait à son fils? ... ,To.!lt .cela m'était inexpliqué e~ rcnda;t n,a po
sition tnille fois plu!! difficile encore.-La comtesse et Louis, eux 
aussi avaient reçu des lettres; ' qoe contenaient-clics? Je n'en sais 
rien ,r m'ais ils furent tous deux cltangés à . m,on çgard. La comtesse 

avait toujours été bonne; elle devint prévenante·, empressée; Louis ; · 
toujours froid, ne me, reparlait cependant plus d'.Ernêstinct ni 'de 
cartel , et je remarquai qu'il saisissait toutes les occasions de m'~tre 

utile. Poutiquoi cela,?~ . 
» Trois , mois ,.s'étaient ,écoulés depuis la disparition du comte; 

le château se ressentait eucore de ce coup inattendu; tout était 

triste et presque morne. La comtesse était mélancolique et vivait 
solitaire; Louis était agité et s'absentait continuellement; moi, 
douloureusement affecté de toute celle ailaire, je ·clierchais à en 
trouver•l'énigmc;-cette énigme, c'était moi, jelc savais, mais je 
ne me connaissais pas. Mille fois je fus tenté d'ouvrir la boîte: 

,:·,· ... ! J Jè. 
(L_a suite à un . proch~in numéro:) 

1 ' • 

' )!:aRATA. ' Dans r,,N°20, pa6c;30t, nous avons mis : Le délaisscmënt Iles lottres 
amèiie aussi ·à la corruption, au lieu de : amène aussi la corruption. PalJC 302, 
lign1; 5•, lisez: rèvf!,nt dn ciel, cl non : rèvant au ci~l. , A la lig1,1e 20, lisez: mais 
seule,elle est du lu:re, e~ non: cela est du lu:re. A la ligne 25., lisez : C'est un bien
fait du ,romantisme d'avoir DONNÉ A J.A l'OÉSII cette faculté, 
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DISCOURS SUR LA PAIX PERPÉTUELLE.

II.
(Suite.)

C’est de tout tempsle privilége des esprits avancés d'être appelés
réveurs, lorsqu'ils hasardent une proposition nouvelle ; mais ce qui
semblait une utopie le premier jour cest déclaré ‘exécutable le len-

: demain, et se trouve de nécessité mis à exécution, le troisième
jour. Le plan de l’abbé de St-Pierre a été traité avec ce dédain à
son apparition , et maintenant c'est une habitude prise. Voltaire
disait à celte occasion , que le projet d’une paix perpétuelle était
absurde, non en lui-même , mais de la manière dont il était conçu.
Certes, ce mot senl de paix perpétuelle rencontrera beaucoup
d'incrédules el surtout d'intraitables opposants parmi ceux qui se
sonl exercés à exploiter les travers des hommes. On prétend que
lorsque Napoléon s’avisa de proposer dans son conseil une mesure
qui tendait à supprimer un grand nombre d'hommes de loi, il
s'éleva un cri de réprobation si étourdissant qu'il en fut étourdi
lui-même , lui , que vingt batteries de canons n'ébranlaient pas, La
tête de feu se baissa devant la routine. Il y a aussi tout lieu de
eroire , que si un philantrope s'était présenté à lui avec un plan de
paix perpétuelle , il n'aurait pas reçu un accueil fort encourageant:
chacun aime à faire ce qu'il fait bien et ce quilui est particulière-
ment profitable.

Le mot impossible est un mot commode pour les imaginations
paresseuses , Mmais.nous sommes arrivés à une époque où ce mot a
perdu de sa valeur, Il s’est opéré de si prodigieuses métamorphoses
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DISCOURS SUR U PAIX PERPÉTUELLE. 
II. 

{Suite.) 

C'est de tout temps le privilége des esprits avancés d'être appelés 
r~vcurs, lorsqu'ils hasardent une proposition nouvelle; mais cc qui 
semblait une utopie Je premier jour est déclaré '.exécutable le \en-

. demain I cl SC trouve de nécessité mis à exécution I le troisième 
jour. Le plan de l'abbé de St-Pierre a été traité avec ce dédain à 

son apparition, et maintenant c'est une habitude prise. Voltai~c 
d_isait à cette occasion, que le projet d'une paix perpétuelle était 
absurde, non en lui-même, mais de la manière dont il était conçu. 
Certes, ce mot seul de paix perpétuelle rencontrera beaucoup 
d'incrédules et surtout d'intraitables opposants parmi ceux qui se 
sonl exercés à exploiter les travers des hommes. On prétend que 

lorsque Napoléon s'avisa de proposer dans son conseil une mesure 
qui tendait à supprimer un grand nombre d'hommes de loi , il 
s'éleva un cri de réprobation si étourdissant qu'il en fut étourdi 
lui-même, lui, que vingt batt~rie•s de canons n'ébranlaient pas. La 
tête de feu se baissa devant la routine. Il y a aussi tout lieu de 
croire, que si un philantrope s'était présenlé à lui avec un plan de 
paix perpétuelle, il n'aurait pas reçu un accueil fort encourageant: 
chacun aime à faire ce qu'il fait bien et ce qui lui est particulière
ment profitable. 

Le mot impossible est un mot commode pour les imaginations 
paresseuses, mais.nous sommes arrivés à une époque où ce mot a 

perdu de sa valeur. Il s'est opéré de si prodigieuses métamorphoses 
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en Europe depuis soixante ans, qu’on ne sait trop aujourd'hui ce
qui serait impossible , en fait de réformes, Eviter la guerre durant
un quart de siècle, lorsque l’Europe entretient deux millions de
soldats, n'est-ce pas déjà un grand progrès ? Voilà une multitude
d'hommes jeunes, pleins d'énergie et d'illusions, exercés au ma-
niement des armes , espérant de l'avancement de ces grandes luttes
qui laissent de grands vides à remplir, maintenus pourtant au re-
pos, et cela, au milicu du trouble provocateur des passions les
plus exaltées.

Sans doute , lorsque des bruits de guerre lraversent les masses,
un frémissement d’ardeur belliqueuse se fait sentir aussitôt; les
esprits aventureux s'écrient : Voici notre jour! et l’on frissonne
en songeanl que celte paix , conservée à grand’peine , à travers tant
de clamcurs et d’exigences téméraires, ne tient peut-être qu’à la

prudence de quelques hommes, peut-être même qu’à la sagesse
d'unseult...—

Du reste, les gouvernants auront toujours fort à faire pour ré-
primer cette fougue de la jeunesse inconsidérée, ce besoin d’évé-

nements dramatiques, d’émotions violentes, de désordre même,
qui agite parfois les hommes vigoureusement organisés qu’une sur-
abondance de sang importune. Ceux-là particulièrement sont
portés à pratiquer sur les autres une saignée qui leur serait né-
cessaire à eux-mêmes. Il importe de leur ouvrir une lice où puisse
s'épuiser utilement leur redoutable énergie ; il importe aux prin-
cipaux Etats de l'Europe, de posséder cn Afrique des colonies à
étendre , à contenir, à défendre. Elles motiveraient l'entretien de
quelques armées, composées de volontaires, dont l’inquiète activité
s'exercerait au profit de la civilisation , sans danger pour la patrie.

Mais pourquoi , dira-t-on , l’Europe permettrail-elle au dehors
l’emploi d'une force qu’elle réprouverait dans son scin ? Cette
exception scrait-clle juste et natarelle? Nous demanderons à noire
tour, pourquoi, durant des siècles, les nations chrétiennes ont
toléré dans les autres parties du monde, l’esclavage qu’elles ne
souffraient pas sur leur sol privilégié; pourquoi , enfin, elles ont
toujours gouverné leurs colonies avec des lois exceplionnelles?
Celle distinction trouvait son excuse dans l'état arriéré des indi-
gènes sous les rapports intellectuels et moraux; c'était surtout
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peut-être afin de'les exploiter plus à l’aise. Nous serions animés
par un molif plus généreux, celui de faire entrer dans la voie de la
civilisation , les peuples que leur climat énervant, leur culte grossier
cl leur ignorance rendent stationnaires.

Les Grandes-Indes elles-mêmes se trouveront bien un jour de
la longue influence du contact européen : seulement, nous n'ad-
metlons pas que ces bienfaits doivent être si chèérement achetés par
les aborigènes de l'Afrique.

On aobjeclera que les peuples ne sauraient vivre de bon accord,
parce que tous n’ont pas une part égale au soleil. Les intérêts
rivaux se laissegront-ils peser dans une juste balance ; quelle main
assez puissante, assez respectée , la tiendra ? Nous pourrions croire
aussi qu’il y aurait impossibilité de les soumettre à une sorte de

discipline, si le spectacle des grandes populations entassées ne
nous rassurait en partie. Concevrait-on l'ordre el le repos main-
tenus dans des capitales telles que Paris et Londres, si ces villes
n’en donnaient pas un incontestable exemple ?

Un million d'hommes qui, ne se connaissant point, ne sont portés
à aucun esprit de condescendance mutuelle, vivent rassemblés dans
un cercle étroit; ils ne peuvent se mouvoir, ce semble, sans se
gêner réciproquement ; ils ne peuvent circuler sur la voie publique
sans se heurter à chaque pas, et pourtant , ces honimes se croisent
nuit et jour dans les rues étroites ; les uns, inquiets, affairés , iras-
cibles ; les autres, oisifs, ennuyés, aflamés de plaisirs et d'émotions
nouvelles, Ceux-ci, pleins de tristesse ou dé rage ; ceux-là , dé-
vorés d’envie el de liaine; beaucoup, chargés d'or; le plus grand
nombre, couverts de haillons à grand’peine déguisés. Fch bien, ils
ne se regardent point ; ils poursuivent leur marche rapide ou non-
chalante, comme si nul n’avait le droit de demander à ses conci-
toyens un appui, Un conseil une assistance dans sa détresse. Cha-
cun accomplit sa tâche, plus ou moins intolérable , sans que les
murmures de tant de cœurs ulcérés n'éclatent hautement ; et ces
intérêts si divers , si compliqués, si contraires, s’assouplissent et
transigent la plupart, loin de faire à la force un scandaleux appel.

Si donc les Etats les plus vastes onl su organiser dans leur sein
une force matériclle et morale, telle que tant de milliers de prolé-
taires nécessiteux , ambitieux ou envieux , soient contenus, malgré
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les plus instantes excitations du luxe , et malgré le penchant des
gouvernés à se prendre de leurs souffrances aux gouvernants, pour-
quoi l'Europe n'arriverait-elle pas à éviter toute conflagration,
toute eflusion de sang , lorsque un peuple avide ou jaloux jette un
cri de colère et menace de recourir à la force? Si enfin , on peut,
dans de grandes cités, faire reconnaître à la généralité des esprits
les avantages de l'ordre et de la voie légale, doit-on désespérer
d'amener les nations éclairées à sentir que leur intérêt, bien com-
pris en tout, est de proscrire à jamais la guerre ?

J.J. Rousseau opposait à ce plan de paix générale et perpétuelle
les mauvaises passions des princes. Ces passions désormais seront
comprimées par la libre et active surveillance de la Presse. Tout
naturel dangereux , placé au faite, sera justiciable de l'opinion,
devenue la-puissance suprême. L'histoire , plus indépendante dans
ses arrêls , impose aux princes ses graves enscignements, L'avenir
ne reproduira pas des Christiern , des Ivan IV ; ni un Louis XI
avec sà duplicité cagote et scélérate, ni même un Charles XII avec
sa folle bravoure. Ces rois étaient le fruit du fanatisme , du régime
arbitraire et de l'inexpérience , car les siècles donnent de l'expé-
rience aux générations, comme les années en donnent aux hommes
individuellement, ‘

On ne verra plus de ces grands excès qui soulèvent les nations,
de ces ardentes convoitises qui jettent dans des entreprises iniques
ou trop aventureuses. Toutes maintenant seront d'avance pesées,
mesurées à froid par les mandataires du pays. I! n°y a plus d’esprits
crédules , d'enthousiasmes aveugles à exploiter. Non assurément,
ce ne sera pas la générosité qui seule guidera les nations; l’égoïsme
ne cessera pas d'être la loi du monde ; ce sera le calcul mieux en-
tendu, l'amour du bien-être, la prévoyance de l’avenir. Par
exemple , les peuples belliqueux, en se rappelant leur Austerlitz
etleur Wagram , n'oublieront plus leur Waterloo, ce dénouement
fatal d'une longue suite de triomphes abusifs. L'habitude déjà
fastidieuse des poètes, dits populaires, d’exalter en toute rencontre
la gloire militaire, aura son terme. Celte disposition des esprits, à
bien accucillir ces sortes de productions , tenait aux circonstances
malheureuses dans lesquelles se trouvait placée la France, expiant
les splendeurs de l’empire. Elle se croyait humiliée; elle devait
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applaudir à tout ce qui retraçait le souvenir de ses hauts faits d'arme,
Mais la génération froissée dans son orgueil, s'éteint chaque jour.
Les événements, jugés à distance, seront plus sainement appréciés.
On en viendra à reconnaître tout ce que la science, l'industrie et
lesintérêts matériels ont déjà recueilli d'une paix de vingt-huit ans.

Un poète, dont les idées sont toujours larges et généreuses, M.
de la Martine a dit:

Mais ce n'est plus le glaive, Hubert, c'est la pensée,
Par qui des nations la force est balancée,
Le règne de l'esprit est à la fin venu,
Plus d'autres boucliers! L'homme combat à nu.

La conquête brutale est l'erreur de la gloire;
Il faut qu'avec l'effort de l'orgueil en souffrance,
Le génie et la paix reconquièrent la France.

Sans doute les annales des peuples n'offrent en grande partic
que desexemples de fraudes, de violences, d’intrigues et d'iniquités.
Cependant on aurait tort d'en conclure que les hommes naissant
avec les mêmes vices, les mêmes besoins, doivent éternellement
recommencer leur déplorable histoire. D'après ce raisonnement,
nous reverrions les massacres d'Irlande, des Albigeois, de la Jac-
querie et de la St-Barthélemy. Les mêmes éléments de division
subsistent, ce semble ; il y à toujours opposition d'intérêts , diffé-
rence de religion, d'institutions et de coutumes. Qui ne reconnaît
néanmoins, que ces sortes d'excès ne sont plus de notre temps et
ne sauraient se renouveler ?

Il est donc vrai que si les hommes naissent avec les mêmes pen-
chants, les mêmes passions, mille causes modifient ces passions
les adoucissent , les dénaturent oules étouflent.

Non-seulement, comme nous l'avons dit, les rois cruels sont
devenus impossibles, mais On ne verra pas davantage la débauche
s'étaler effrontément sur le trône : un Louis XIV avec son cortége
de bâtards , hautement produits dans le monde ; un Louis XV avec
ses prostituées , courtisées, encensées comme des reines, et dispo-
sant sans pudeur des hauts emploits del'armée et de la magistrature.

Les rois ont fini par comprendre , que le bon exemple doit partir
du point vers lequel s'élèvent tous les regards. Les vertus domes-
tiques, jadis dédaigneusement qualifiées de bourgeoises, siégent
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maintenant sur le trône et sur les trônes. Sachons reconnaître le

mérite oùil se trouve : celle justice estun devoir ; c'est, de plus, un
encouragement. Îl ya donc une force morale qui domine aujourd’hui
Jes plus éclatants diadèmes; n'est-ce pas une raison pour espérer
davantage ?

Nous nous attachons d’abord , comme on voit, à faire admettre
la-possibilité d'une paix universelle et durable en Europe. La dé-
clarer sans cesse impossible, en vertu du passé, c’est la rendre
impossible en effet. Très peu d’esprits, on en convient, sont dis-
posés à la croire praticable. I faut les amener à des idées nouvelles
à des idées plus justes. Si on jugeait toujours les peuples d'après
leurs vicilles annales, 31 faudrait les gouverner avec les mêmes
moyens de répression ct nier la perfectibilité intellectuelle et mo-
rale de l’homme. Dire que la paix permanente est impossible , c'est
dire qu’il n’a jamais existé que des trèves pour reprendre haleine,
pour aiguiser de nouveau les armes, afin de se porter des coups
micux assénés. Rappeler, l’histoire à la main, que des nations ri-
vales ont pu vivre en harmonie durant dix, quinze, vingt-cinq
années , c’est prouver qu’en raison de la marche progressive de
l’esprit humain , on doit prétendre à la perpétuité de la paix, en
Europe, d'abord, Cette persuasion devenue plus générale , les écri-
vains marquants el les diplomates.sc mettront à l’œuvre , puis les
peuples s’y préteront cus-mêmes,

Un publiciste quia fait de longues études sur la morale politique,
Férand', ne nie pas la possibilité d'un accord suivi entre les divers
peuples de l’Europe. Il suppose même, ce qui en est la conséquence
naturelle, des lignes de démarcation infranchissables pour chaque
état.

Ciceron disait que les nations devraient ne se considérer que
comme les différents quartiers d’une même ville. L'Enrope ne
semble-t-clle pas tendre à l’accomplissement de ce vœu? Il s’y
trouve, assure Montlosier, un fond de civilisalion , qui, sous cer-
tains rapports , cn fait unie scale cl même nation, Lorsque E, Sal-
verte énuinère les nombrecses causes de division qui tourmentent
les peuples, il comprend le globe cnlier dans sa nomenclature. Il
ne s'agit point en effet d'obtenir, d'ici à un siècle , la paix sur toule
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ne s'agit point en cllet J.'ubtcnir, d'ici à un siècle, la paix sur Loule 

' Esp6t de l'lii , toi .,,. 
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la terre, C'est la partie da globe la plus avancée qui peut, qui doit
donner un exemple dont les autres profiteront tôt ou tard.

EE, Salverte laisse échapper à regret celte réflexion que la guerre
estune maladie de notre espèce. Comment se dissimuler , ajoute-
t-il, combien pèse sur la civilisation intérieure la nécessité de la

guerre. C'est qu’il écrivait à une époque où unc lutle acharnée
entre nations avait succédé aux atroces déchirements de la guerre
civile , parmi nous, où de grands succès pouvaient faire présager de

grands revers, où trop d’orgueil et de confiance, d’une part, et trop
d’humiliations,, de l’autre, devaient armer une coalition dans un
même esprit de vengeance. Le mot de paix perpétuelle eût paru
aussi absurde en 1812 et en 1813 que les mots de tolérance et de

confraternité religicuse au temps où la lKéforme leva son étendard.
Sont-ce les contemporains de Luther et de Calvin qui auraient
annoncé l'époque où des temples seraient paisiblement édifiés à
côté des églises, où des peuples, restés simples pasteurs, souffri-
raient que le même édifice servit alternativement aux deux cultes,
laissant sagement à Dieu la science suprême de juger les consciences.

Cet écrivain ne pensait pas non plus qu'il fût possible aux gou-
vernements de tenter l'abolition légale du duel. Cependant cet usage
barbare n’est déjà plus guère dans nos mœurs, etlaloi, nous le

voyons , frappe les duellistes sans éprouver de résistance, L'esprit
publie a bien changé depuis l’empire.

Dans celte question du duel, la religion n'avait pas suffi, comme
on aurait dû le croire. Qu'y a-t-il de plus formellement opposé à
de tels actes de vengeance que ce précepie : Quand vous aurez reçu
un soufflet sur une jonc , tendez l’autre. Eh bien, la liberté de la

presse , ou plulôt son abus, à détruit ce que l’Evangile n'avait pu
empêcher de s'établir. L'outrage et la calomnie atteignant les per-
sonnages les plus hauts placés, s’altaquant aux renommées les plus

pures, il a bien fallu se résigner à laisser impunis de révoltants
affronts , de quelque part qu'ils vinssent. Le point d'honneur, tel

que l'entendaient nos pères , n'existe plus, au même degré, ni en

Angleterre ni même en Francé. Est-ce un bien? on pent soutenir
le pour et le contre ; c’est du moins un acheminement vers le but
que sc proposent les amis d'une paix générale cl permanente , car
la guerre n’est que le duel en grand.
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La religion, a été durant près de quinze siècles, une cause ou
un puissant prétexte de guerre, Ce qui les occasionne maintenant,
c'est la différence du culte politique , ce sont des institutions à dé-
fendre , à établir, ou à propager. Cette lutte , qui n’est déjà plus
que sourde et grondeuse, aura son terme en Europe. Il restera
encore à étoufler l'instinct de rapine et d'envahissement que bientôt
on n’osera plus laisser voir à nu.

Sans doute une insulte, réelle ou supposée, servirait encore
de prétexte à d'injustes agressions ; mais une insulte sera soumise
à l'arbitrage d'une nation neutre , eomme déjà on semble en prendre
l'habitude. C’est à établir une règle absolue à cet égard qu'il faut
parvenir.

Les chefs des empires décréteraient en vain la paix perpétuelle,
si les esprits n’y étaient point préparés, si l'opinion ne leur prêtait
sa puissance. Il faudrait s'attacher d'abord à substituer l'amour de
l’humanité à l’amour exclusif du pays, à ce patriotisme tel que
l'entendent les hommes grossiers ou passionnés, et parmi les
hommes instruits , les esprits vulgaires, si nombreux encore. Un
philosophe a dit : « Je préfère ma famille à moi , ma patrie à ma
famille, et le genre humain à ma patrie. » Cette maxime est d’un

sage , quoiqu’en dise Mirabeau qui ne l'était pas.
C’est toujours à établir le règne de la justice pourtous, que l’on

doit tendre. Il est odieux de souhaiter la ruine d’un pays, parce
que le hasard a voulu qu’on n’y fût pas né, et il ne devrait pas être
plus permis de noircir celui qu’on appelle son ennemi, que celui
qu’on traite en frère. La calomnie ne cesse pas d'être une calomnie,
c'est-à-dire une arme infâme, quelle que soit la cause qu'elle serve.
Recourir au mensonge pour nuire à son adversaire , c’est avouer
qu'on n’a pas pour soi le droit et la raison.

Un csprit judicieux, le duc de Levis, a fait cette observation, que,
si on retranchait du patriotisme de la plupart des hommes la haine
et le mépris des autres nations, il resterait peu de chose.

Nous avons dit que, les communications entre les peuples étant
de plus en plus faciles , les haines nationales s'éteindraient et qu’on
ctesserait de considérer comme des races distinctes appelées à se dé-
tester et à se détruire. Les hommes qui ont beaucoup voyagé , qui
ont vécu chez l'étranger , deviennent cosmopolites. Plus éclairés,
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ils sont aussi plus tolérants , plus doués de cette bienveillance , de
ce commerce facile qui fait le charme de la bonne société. Ils ont
observé, pesé , comparé les vertus et les travers de chaque nation;
ils reconnaissent qu’il n'en est point qui ait le droit de se glorifler
exclusivement et d’accabler les autres de son dédain.

Sans doute les patriotes vulgaires, ceux qui le sont à tort et à"

travers , se récrieront ; leurs clameurs ne sauraient nous ébranler;
nous leur dirons , que ce n'est pas au menu troupeau à s’attacher
auchardela civilisation qu’il maintiendrait éternellement embourbé;
c'est aux hommes d'avenir, aux hommes guidés par une céleste
lumière , à le diriger; que les esprits justes, en se gardant d'être
passionnés , savent se montrer à propos fermes et pleins d'énergie,
comme quiconque a la conscience de la bonté de sa cause, comme
tout ce qui marche avec Dieu. Nous leur dirons même que le

patriotisme, à leur manière , doit se traduire par ces mots : égoïsme,
vanité, travers dont les individus se défendent , et, chose étrange,
dont les nations se vantent; que nous ne voyons pas pourquoi
l'égoïsme , en commun, c'est-à-dire, partagé et avoué par quelques
millions d'hommes, serait plus excusable ou louable , que l’égoïsme
et la vanité chez un individu isolé; que mon concitoyen, attentif à
à me nuire, à me frauder , est moins mon frère de cœur , que le
Calmouk qui m'offre un loyal abri soussa tente , que l’habitant du
Kamtschatka qui partage cordialement avec moi son poisson salé,
que l’Osmanlis, scrupuleux dans ses engagements contractés avec

un giaour.
Les hommes honnêtes sont amis en quelque lieu qu’ils se ren-

contrent; ils se reconnaissent à l’assurance de leur regard, à la
franche étreinte de leurs mains, au son de leur voix nette et sonore,
mieux que des compatriotes ne se reconnaissent à leur cocarde,
lorsqu'ils sont peu soucieux de l'honorer par leurs actions ; mieux
que les fourbes ne se reconnaissent au signe de la croix qu'ils pro-
fanent.

Le seul patriotisme recommandable se manifeste par la pratique
des vertus sociales, par le respect pour la foi jurée, par la sincère exé-
cution des traités , par la droiture , la stricte probité dans les relations
commerciales. La force qui prévaudra en définitive, sera celle du bel
exemple donné au monde, Déjà les ruses de la diplomatie cessent
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d'être fécondes ; les froids caleuls des intérêts 1llégitimes sont pé-
nétrés etdéjoués , la plupart du temps. N’a-t-on pas remarqué que
les hommes d'état-suisses , avecleur simple bon-sens , leurs paroles
allant directement au but, sans détours, sans arrière-pensée, dé-
routaient parfois les habiles représentants des grandes monarchies?

Lorsque la ruse est opposée à la ruse, les armes, devenues égales,
deviennent inutiles, À quoi sert de pratiquer une mine , quand on
sait qu’elle sera contreminée? On aura plutôt à se défendre désor-
mais de méfiances hors de saison. Les hommes du pouvoir seront
même fort exposés à se trouver embarrassés dans leur marche par
les préventions des peuples qu’entretient au hasard la presse mal-
veillante , celle qui vit de soupçons et d'alarmes. On a singulière-
ment exagéré la mauvaise foi des diplomates, celui qui était réputé
le plus fin, le moins serupuleux, l’a formellement altesté, et l’on

sent que cela doit être vrai. On calomnie jusqu'aux malhonnêtes
gens , comme s'il n'y avait pas assez du mal réel.

Les esprits élevés veulent pour tous la justice, principal lien
d'une paix solide , entre les peuples, comme entre les individus.
Vous consentez, disait Ciccron, à rendre la justice aux ciloyens,
vous ne voulez pas la rendre aux étrangers... C'est offenser les
Dieux même qui ont établi sur ce fondement l'existence du genre
humain.

(Fin de là seconde partie.)
E£ulalie (F.) de Sénancour.

ARCHOS CU ho
(Jehan, l'écolier.)

I.

Ce que nous racontons se passait au moyen-âge,
Deux étudiants marchaient , en se donnant le bras, du côté de

la rue Saint-Jacques , à Paris. Jehan avait l'air martial et paraissait
digne , quoique faible en apparence, de soutenir une lutte avec
plus fort que lui. Il portait une dague au côté, avec une sorte de
défi. Son camarade , Jacques-André, avait la mine piteuse d’un
moine studieux qui n’aurait pas de livres ct prêt à tout faire pour
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Eulalie (V.) de Sénancour. 

( Jclum, f ccolicr.) 
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en obtenir nn. Jacques-André était vêtu d’une vieille souquenille,
noirc el crasseuse comme lui-même.

— Oui, disait-il, en cé moment, j'ai Lout vendu. je n'avais
pas grand’chose , je n'ai plus rien! Aristotélès aussi et toute ma
défroque y ont passé ; — il fallait me nourrir! Arislotélès, je ne
le connais pas tout, hélas! quant à ma défroque , je la connaissais

trop.
Et André se prit à réfléchir en marchant.
— Eh bien , que veux-tu faire ,

Ô Andréus! lui dit Jehan.
— Et toi? reprit Andréus.
— Je veux manger , boire et rire… ou me battre !

Le petit Jchan était décidé. Andréus soupira.
— Je voudrais manger. et lire, dit-il avec douleur.
— Eh! bien, mange, répartit Jehan.
— De quoi ?
— Viens avec moi , je n'ai rien... tu partageras mon repas.
— Mais si lu n'as rien?
— Je ferai!
— Oh! continua Jacques-André, je'te serai à charge ! Je vou-

drais-trouver à me placer... ne füt-ce que dernier clerc de garde-
robe , valet de pied de petit ou de grand seigneur! Mais pouvoir
lire un peu !...

— Et manger beaucoup, interrompit Jehan, Mais quoi, tu
consentirais ?..…. IRéjouis-toi, Ô Andréus! par l'intercession de
Jehan Courte-lame,; tu deviendras te Mercure d’un petit Jupiter !

Allons de suite chez Gaston de Bleyrac, et tu y coucheras.
— Tu le connais?
— Oui, oui, beaucoup, dit Courte-lame en se rengorgeant ;

c’est mon ami intime, ;

Les deux étudiants arrivèrent devant une petite maison.
+— Allends-moi, s'écria Jehan, et il disparut dans l'escalier

étroit et sombre.
Quelques instants après, il redescendit avec un jeune gentil-

bommeà qui il disait :

— Ah! Seigneur Gaston , vous ‘hantez cette maison aussi ! C’est
bien , vous aidez la vicille tante Marthe à faire vivre ma Jchanne,
en lui donnant de l'ouvrage ; merci , Seigneur Gaston ! Mais tenez,
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en lui donnant de l'ouvraf;C; merci, Sci(;ncur Gaston! l\'Iais tenez, 
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continua-t-il , voici un mien ami qui n’a plus de pain et qui veut
en gagner ; vous lui donnez du service ?

— Vraiment, répondit Gaston,je le prends chez moiàl'instant.
Qu'il aille à mon hôtel où je serai bientôt.

— O Andréus ! cria Jehan , es-tu content?
Puis il lui donna quelque monnaie.
— Viens, dit-il, voilà pour ton repas; je t'avais dit que je ferais.

ça ne te regarde pas comment, va-t'en.
Andréus, le cœur plus content, se rendit à l'hôtel de Bleyrac,

après avoir acheté un bouquin.
— Je mangerai ce soir à l'hôtel, avait-il pensé.

IT.
Jehan prit sans façon le bras du Seigneur Gaston.
— Ah ! vous hantez aussi cette maison , répéta-t-il d’un air de

satisfaction qui prouvait qu’il n’était pas content. Et c’est le désir
de donner du pain à la vieille qui vous y attire?

— Uniquement.
— Vous n'avez pas une autre raison ?

— Bien sans doute.
— Allons, Seigneur Gaston, vous êtes loyal; je vous aime.
— Merci, Jehan. Pourquoi me questionniez-vous?
— Une idée... C'est que vous êtes Mars, que ma Jehanne est

belle comme Vénus, et que je pourrais devenir un Vulcain sans
trop d'effort.

— Votre Jehanne ? Vous-l'aimez donc bieri ?

-—— Si je l'aime? Plus que Satan n’aimât la première femme,
— C’est beaucoup.
— Oui, n'est-ce pas? Eh! bien , je crois que si Jehanne était la

première femme, je ne l'aimerais pas plus qu'aujourd'hui.
— Vous ne la perdriez pas comme Satan fit d'Eve?
— Attendez, je suppose que je serais Adam , car si j'étais Satan

et qu’il y eût un Adam près de Jehanne , je ne sais pas tout ce que
je ferais !

Ils continuèrent à divaguer de mieux en mieux, si bien qu'à la
fin de l'entretien l’étudiant fut convaincu qu’il ne valait pas le
diable et qu'il aurait fait pis que Satan… s’il eût été possible , car
ce n’est déjà-pas mal.
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Il faut que j'explique ici d'où venait l'intimité de nos deux per-
sonnages. À cette époque les rues de Raris n'étaient pas belles et
sûres comme elles le sont aujourd'hui. Ge qui maintenant arrive
rarement et sur le Canal-St-Martin l'assassinat nocturne arrivait
alors fréquemment et dans tous les quartiers de la ville. Les Nar-
quois ou Drilles et autres échappés de la cour des miracles infestaient
toutes les rues , et accostaient bravement , l’épée nue, les bourgeois
ou seigneurs attardés. C’est ce qui était advenu à notre Seigneur
Gaston qui , un soir revenant à cheval d'une aventure galante qu'il
avait trop suivie, s'était vu entourer d’une douzaine de mécréants
dont il n'aurait pas eu bon compte. Mais Jehan s'était trouvé là et
avait pris la défense du gentilhomme jusqu'à l'arrivée d'un secours
inattendu qui fit détaler nos détrousseurs. Deux cependant étaient
restés sous les coups de l'écolier, et ce fut évidemment grâce à lui

que Seigneur , cheval et bougette durent de rentrer intacts au logis.
Gaston et Jehan s'étaient revus bien souvent. Jeunes tous deux,

ils s'étaient confié leur vie; Gaston même avait vu Jchanne;cette
jeune fille que l’écolier aimait avec tant d'enthousiasme, Gaston
l'avait aimée aussi. Mais Jehanne était tout entière à l'étudiant et
Gaston devait feindre. De là tortures, jalousies, haines dans Je

cœur du jeune gentilhomme.
TI,

Jehanne était une pauvre jeune fille orpheline dont la beauté de
vierge était le seul trésor. Jehanne avait reçu avec ivresse l'amour
de l'écolier et le lui avait rendu par besoin avec tout l'abandon d'un
cœur novice. L'écolier n'abusait point de cet abandon de l'innacente
enfant; il la protégeait avec toute la vigilance d’un père inquiet
contre sa propre passion d'amant. Cet amour pour Jehan n'avait
point de but, ou plutôt le but était atteint : heureux d'aimer et
d'être aimé, Jehan se défiait de son ardeur passionnée , comme d’un
démon qui menaçait de lui enlever sa jouissance morale. Quand la
jeune fille lui disait : Jehan , je t'aime! il était complètement satis-
fait, et répondait : Jehanne, ton amour est mon Ciel! En effet
l’étudiant avait déjà un peu usé dela vie, et dans les ardeurs insensées
du jeune hommeil n'avait rien trouvé que d’avilissant pour l'âme.
Aujourd'hui qu’une suave poésie du cœur embellissait son existence,
il craignait de matérialiser son affection et de déchoir. Jehanne était
pour lui un rève divin , un ange , une sœur et non point une femme,
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malheur à celui qui aurait terni ce rève , le réveil de Jchan lui eût
été fatal ! rnalheur à celui qui aurait brisé le charme , la réalité fût

apparue terrible! Car Jchan n'étant plus le contemplateur serait
devenu l'amant jaloux :—après la phase de contemplation , qui est
l’amour pur, vient Loujoursla phase de désir, qui est l’amour égoïste.

Et c'est précisément l'ivraie de l’égoïsme que l'étudiant étouflait
dans son cœur, Il aurait peut-être permis à d’autres de contempler
aussi Jchanne, mais seulement de la contempler invisiblementet sans
le géner, lui, car sans cela il eût crié comme Diogène : Ote-Loi de mon
soleil ! — Quand on arrête ses regards sur une belle fleur trônant dans
un parterre, on observe silencieusement,, on admire avec délices.
l'esprit s'absorbe en de douces pensées. Nulle velléité de briser la
tige bien-ainée, on ne pense pas même à la puissance surelle, Mais
qu'une main sacrilége vienne enlever la fleur, etsoudain on s'anime,
on s’enflamme , on se transporte ! On châtie l’audacicuse main, on
ravit la douce plante, on la respire, et l’on se dit : Pourquoi ne
l'avais-je pas cueillie !

Jehan comprenait bien cela quand il disait à Gaston :

— S'il yavait un Adam près de Jehanne , je ne sais pas tout ce
que je ferais. —

Jehanne n’élait pas heureuse chez la tante Marthe. Travailler
beaucoup , manger peu , souffrir toujours les durotés de la vicille,
était le sort de la jeune ouvrière. Depuis quelques semaines cepen-
dant, l'ouvrage abondait et leur sort s’améliorait par les assiduités
de Gaston. La vieille Marthe comprenait pourquoi Gaston venait,
Jchanne l’avait deviné sans oser le dire à l'écolier , lequel ignorait
jusqu’à ce soir que son ai hantât la maison. On avait trompé
Jchan, parce qu’on le craignait; ni la vicille tante, ni le gentil-
homme n’étaient assez résolus pour affronter la colère de l'étudiant.
Jehanne, elle n’avait pas conscience du danger qu’elle pouvait
courir; celle craignait d'irriter à tort le fougueux jeune homme
qu’elle aimait.

IV. ;

Le Seigneur Gaston de Bleyrac et Jehan Courte-lame, l'écolier,
‘avaient continué leur route en se donnant le bras et lentement. Ils
étaient arrivés devant l’hôtel de Bleyrac, où ils se séparèrent, après
s'être donné nn rendez-vous pour se revoir. Jehan n’oublia pas de
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recommander encore son ami Andréus, le domestique , à son ami
Gaston , le maître et seigneur. —

;

Plusieurs jours se sont écoulés. Jehan est auprès de sa douce
amie et Jchan est triste.

— Non, lui répétait la jeune fille, je ne puis plus, je ne veux
plus restêr chez tante Marthe. Me faire la suivante d'une grande
dame arrogante me serait préférable. Chaque jour j'endure de nou-
velles tortures, de nouveanx outrages ; aujourd’hui même on m'a
frappée.… Ah! Jehan, ne plus avoir de mère èt être ainsi batlue,
Jehan... Jehan , c'est affreux!

— Pauvre enfant, soupira l’écolier ; puis il ajoula mentalement:
Mais.… la suivante d’une grande dame?.. Non ! Autour des grandes
damesil y a de jeunes scigneurs… etles suivantes sont des victimes.
Non!

— Jehan , je ne rentrerai pas chez tante Marthe?.…
— Amie , je voudrais te faire entrer chez moi, mais je n'ai pas

de chez moi.
— O mon Dieu! dit Jehanne en pleurant.
Qu’allaient-ils faire? Ils restèrent bien longlemps ensemble à se

parler d'amour, temps heureux qu'ils n'osaient interrompre de

peur d'entrevoir le lendemain cruel, impitoyable. lEnfin l'étudiant
reconduisit Jehanne chez tante Marthe , en lui disant : espère ! à
demain !

Espère ! cela (it du bienàla jeune fille , elle rentra plus résolue.
Mais la vicille l'attendait, elle la brulalisa, l’insulta, la chassa;
il y avait évidemment du caleul dans la manière d'agir de tante
Marthe.

La malheureuse Jchanne ressortit précipitamment; égarée, celle

courut les rues, les carrefours, cherchant en vain dans l'obscurité
du soir les traces de son fidèle , Mais de son seul ami, Jehan avait
disparu. ‘

Ayant quillé son amante , l’écolier s’élança à l'hôtel de Bleyrac;
il y trouva Andréus qu’il cherchait. ;

— JSacques-André, lui dit-il d'une voix grave inaccoutumée,
si je [us ton ani jusqu'aujourd'hui, sois le mien ce soir. Le Sei-

gneur Gaston est absent, ch bien, promcets-moi de recevoir et de
bien traiter ici , comme si lui-même t’en donnait l'ordre , Jchanne,
ma Jechanne que je t'anènerai demain.
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— Jela soignerai comme mon livre, mon seul, répondit Jacques-
André , avec grande émotion.

— C’est bien, ami, à demain’, cria Jehan en s’éloignant.
Hélas, le bon étudiant ignorait que son amante était alors surle

pavé du roi , cherchant au Ciel une étoile protectrice et ne voyant
sur sa tête , sous ses pieds, qu’une obscurité complète, effrayante et
dangereuse. J. Cœur.

(La suite & un prochain N°.)

AVIS IMPORTANT.
Le prochain N° terminera la quatrième année de l’Emwlation. Les temps

étant devenus plus calmes, nous espérons que l’année qui est près de com-
mencer sera plus favorable à la littérature que celle qui va expirer, et que
durant cette trêve des partis nos hommes de lettres pourront de nouveau con-
sacrer quelques moments de loisir à des productions qui jettent unsi vif éclat
sur lo pays. Au surplus, plusieurs personnes de talent, tout en assurant une
active coopération de leur part, nous ont fortement engagés à ne pas laisser
tomber l‘Emnulation. Nous ne pouvions faire mieux que de céder à des pro-
messes aussi encourageantes, persuadés que nous sommes que d'autres écri-
vains encore viendront se grouper autour de ce noyau d’intelligences et
contribuer au succès de la feuille. C'est sous de tels auspices que l'Emulation
entrera dans sa cinquième année.

On sait que l'Emulation a reproduit les articles de la Feuille mensuelle de
l’Association industrielle suisse. Les matières traitées dans cette publication sont
arides, nous le savons, mais elles sont d'une importance si grande pourla
Suisse tout entière que nous avons cru qu'elles pourraient offrir quelque inté-
rêtaux hommes qui portent leurs regards au-delà des limites étroites du can-
tonalisme. Nous n'avons plus que 4 N°* à faire paraître de cette feuille; quand
ils seront publiés, le cadre de l'Emulation sera réservé à des matières qui
ilattent plus le goût du lecteur.

Pour donnerde la variéié aux publications de l’Emulation, nous nous pro-
posons d'insérer par-ci par-là quelques pelits morceaux sous le titre habituel
d'Are-en-ciel. Les sujets de nos arcs-en-ciel seront historiques, moraux ou
purement littéraires, mais nous ferons en sorte qu'ils soient toujours réjouis-
sants pour le cœur et l'esprit. Quelques lignes seulement, piquantes ou cu-
rieuses , fines ou profondes , mais toujours bonnes, pourront servir à dessiner
les couleurs de notre Arc-en-ciel. L'arc-en-ciel renferme diverses couleurs,
nous y admettrons donc tous les genres.

Nous créons encore un nouveau titre, celui de Ondées. Pensées, bons mots, ma- -

ximes, traits d'esprit, courtes épigrammes trouveront là une place naturelle.
L'abonnement à l'Emulat/or comprendra , comme du passé , 24 livraisons

de 16 pages du présent format; mais, au lieu de paraître chaque 15°, elles
paraîtront irrégulièrement au fur et à mesure que les matières le permettront,
cela afin de ne pas être obligé de donner trop d'articles compilés,

Le prix d'abonnement reste le même, 45 bz. les 24 livraisons.

Fribourg. — Imprimerie de L.-J. Schmid, Éditeur.
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durant celle trêve des parfü .. nos hommes de lettres pourront de nouveau con
sacrer quelques moments Je loisir à des productions qui jellcnt un si vil éclat 
sur le pays. Au surplus, pluaieurs personnes de talent, tout en a.,suranl une 
active coopération de leur part, nous ont fortement en3aeés à ne pas laisser 
tomber l'Emulation. Nous ne pouvions faire mieux que de céder à des pro
mes.,es auasi eucoura3eantes, persuadés que nous sommes que d•autres éni
vains encore viendront se 3rouper autour do ce noyau d'inlell_iflonces et 
contribuer au succès de la feuille. C•est sous de tels auspices que !'Emulation 
entrera dans sa cinquième année. 

On sait que l'Emultttion a reproduit les articles de la Feuille mc11suelle d11 
r Association indu&(riellc ,1uiue. Les matières traitées dans celte publication sont 
arides, nous le savons, mais clics sont d'une importance si 3rande pour la 
Suisse tout entière que nous avons cru g:u'ellC5 pourraient off!'.Î_!.<l!.1.,!llque inté• 
rêt aux hommes qui portent leÙrs rer,nrds au-delà dc.slimites étroites du can
tonalisme. Nous n'avons plus quo 4 N01 à faire paraître do cette feuille; qunnd 
ils seront publiés, le cadre de l' Emulutio11 sera réservé à des matières qui 
tlattent plus le goût du lecteur. 

Pou1· donner de la variété aux publications do I' Emulation, nons nous pro
posons ù'insérer par-ci par-là quelques petits morceaux sous le titre habituel 
d•Arc-c11-ciel. Les sujets de nos arcs-en-ciel seront hi.,toriques, moraux ou 
purement littéraires, mais nous ferons en so1·te qu'ils soient toujours réjouis
sants pour le cœur el l'esprit. Quelques li3nes seulement, piquantes ou cu
rieuses, fines ou profondes, mais toujours bonnes, pourront servir à dessiner 
les couleurs do notre Arc-en-ciel. L'arc-en-ciel renferme dive1·ses coulcul's, 
nous y admettrons donc tous les r,enres. 

Nous créons encore un nouveau titre, celui de 011déos. Pens~es, bow mots, ma- . 
ximes. traits d'esprit, courtes épi3rammes trouveront là une place naturelle. 

L'abonnement à ('Emulation comprendra, comme du passé, 24 livraisons 
de 16 par,es du présent format; mais, au lieu de paraître chaque 15°, elles 
paraîtront irrégulièrement au fur et à mesure que les matières le permettront, 
cela afin de ne pas être obligé de donner trop d•articles compilé.,, 

Le pri1: d'abonnement reste le même, 45 bz. Je., 24 livraisons. 

Friboura. - Imprimerie de L.-1. Scbmid, Éditcu.r. 
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LITTÉRATURE.

ERNEST.
(Suite)

« Ily avait dans les domaines du comte un étang large et profond
qui s’écoulait assez rapidement dans le Rhin et sur lequel j'allais
me promener dans un batelet. Au milieu de l'étang s'élevait un
petit rescif. Un jour où je m'y promenais comme à mon habitude,
je me laissal entraîner à la rêverie par le calme et la solitude ; mes
pensées se tournèrent par anc pente naturelle sur mon existence e,
la disparition du comte qui n’en était certainement qu'une consé-
quence. Entièrement absorbé je laissais flotter mon batelet au gré
des vents. Tout-à-coup je fus réveillé par un craquement violent;
le batelet avait heurté l'écueil et faisait eau. Je ne savais pas nager;mon instruction, quoique bien complète, contenait cette lacune. Je
me débattis comme je pus, mais je coulai bientôt à fond. Alors
Louis, qui m'avait observé je ne sais d'où ni comment, accourut
aussitôt et, sans hésiter, il se précipita dans l’eau. Louis était ex-
cellent nageur; il parvint sans trop de peine à me retirer de l'étang,
puis il alla chercher des domestiques qui me transportèrent au
château. Je fus trois jours assez gravement malade de cette aflaire;
Louis ne parut pas devant moi, et j'appris que la comtesse, en
recevant la nouvelle de non naufrage, en avait ressenti une très
grande émotion.

» Ce naufrage vint encore ajouter à mes réflexions. C'était donc
à mon rival que je devais ia vie !
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ERNEST. 
(Suite.} 

« Il y avait dans les domaines du comte un étang large cl profond 
qui s'écoulait assez rapidement dans le llhin el sur lequel j'allais 
me promener dans un batelet. Au milieu de l'étang s'élevait un 
petit rescif. Un jour où je m'y promenais comme à mon habitude, 
je me laissai entraîner à la rêverie par le calme et la solitude; mes ,;;, 

pensées se tournèrent par une pente naturelle sur mon existence Ct 

la disparition du comte qui n'en était certainement qu'une consé
quence. Entièrement absorbé je laissais flotter mol) batelet au gré 
des vents. Tout-à-coup je fus réveillé par un craquement violent; 
le batelet avait heurté l'écueil cl faisait eau. Je ne savais pas nager; 
mon instr~ction, quoique Lien complète, contenait celle lacune. Je 

me débattis comme je pus, mais je coulai bientôt à fond. Alors 
Louis, qui m'avait observé je ne sais d'où ni comment, accourut 
aussitôt et, sans hésiter, il se_ précipita dans l'eau. Louis était ex-
cellent nageur; il parvint sans trop de peine à me retirer de l'étang, 
puis il alla chercher des domestiques q~i me transportèrent au 
château. Je fus trois jours asse:i: gravement malade de cette a{Iaire; 
Louis ne parut pas devant moi, et j'appris que la comtesse, en 
recevant la nouvelle de mon naufrage, en avait ressenti une très 
grande émotion. 

n Ce naufrage \'int encore ajouter à mes réflexions. C'était donc 
à mon rival que je devais la rie! 
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» Quand je fus rétabli, Louis se présenta :

— « Ernest, me dit-il, je suis votre sauveur ; vous me devez la
vie ; pour récompense je ne vous demande que de renoncer à Ernes-
tine.

« Insensé que vous êtes , dis-je avec une sorte de frénésie , vous
ne mne demandez que de renoncer à Ernestine ! et cela pour m'avoir
sauvé la vice ? Pour une vie vous en demandez mille ! Eh ! que ne
m'avez-vous laissé périr? Vous seriez heureux maintenant; mais
tant que je vivrai , je vous l'ai dit : Non ! si Ernestine est nécessaire
à votre bonheur ! En me sauvant la vie, Monsieur , vous aviez ac-
quis des droits à ma reconnaissance ; j'étais pénétré de votre géné-
rosité, car chacun ne se serail pas exposé pour un rival ; mais vous
me demandez une récompense , et cette récompense c'est plus que
ma mort? Que devient donc votre bienfaitP... »

« Il ne répondit rien et me quitta en soupirant.… Peu de temps
après , je parlis pour faire un petit voyage en Suisse, espérant que
les nombreuses circonstances de la route apporteraient quelques
charmes à mon accablement. Je visitai les petits cantons où les
‘souvenirs historiques, la fraîcheur et la majesté de la nature ré-
pandent dans l'âme je ne sais quoi de grand, de suave , de poétique.
Mais un soir , (je traversais vers onze heures, par anenuit sombre,
une route escarpée et déserte,) je suis lout-à-Loup accosté par un
individu à figure étrange, qui, après avoir promené ses regards
soupçonneux tout autour de soi, me cria d'une voix rauque :Donnez-moi votre argent , ou malheur !

» Que pouvais-je faire? J'étais jeunc et je n'avais point d'armes;
j'hésitai quelques instants. Impatienté, l'individu réitéra sa de-
mande , en l'accompagnant d'un geste menaçant. Aussitôt le trot
d'un cheval se fit entendre ; le scélérat fut eflrayé , mais il attendit
encorc, en me disant : Dépêchez-vous ou vous êtes mort! Il reçut
mon portefeuille et il disparut. —Deux minutes après, un cavalier
passa à côté de moi. Je l’arrêtai pour lui raconter mon aventure;
Il m'écouta très tranquillement, puis il me dit:

— « Vous avez été dévalisé, jeune homme; je regrette alors
d’être arrivé trop tard pour vous secourir; mais au moins pourrai-

je vous Être utile ; recevez celte bourse pour continuer votre voyage,
vous devez en avoir besoin. Un jour, je me ferai connaître, et je
vous réclamecrai la somme qu’elle contient.. »

>, QuJnd je fus rélahli, Louis se présenta : 

- « Ernest, me ùit-il, je suis votre sauveur; vous me devez la 

vie; pour récompense je ne vous demande que de renoncer à Ernes

tine. 

cc Insensé que ,·ous ~tes, <lis-je avec une sorte de frénésie, vo11s 

ne me ilcman<lez que. de renoncer à Emestine. .' et cela pour m'avoir 

sauvé la vie? Pour une vie vous en demandez mille ! Eh ! que ne 

m'avez-vous laissé périr? Vous seriez heureux maintenant; mais 

tant que je vivrai, je vous l'ai dit_: Non! si Ernestine est nécessaire 

à volrc bonheur! En me sauvant la vie, Monsieur, vous aviez ac

quis clcs droits à ma reconnaissance; j'étais pénétré de votre géné

rosité, car chacun ne se serait pas exposé pour un rival; mais vous 

me demandez une récompense, et celte récompense c'est plus que 

ma· mort? ... Q11c devient donc votre bienfait!' ... » 

cc Il ne répondit rien et me quitta en soupirant ... Peu de tc,n ps 

après, je partis pour faire un petit voyage en Suisse, espérant que 

les nombreuses circonstances de la route apporteraient quelqu.cs 

charmes à mon accablement. Je visitai les petits cantons où les 

·souvenirs historiques, la fraîcheur et la majesté de la nature ré

pandent dans l'âme je ne sais quoi de grancl, de suave, de poétique. 

Mais un soir, (je traversais vers onze heures, par une nuit son1lu·c, 

une route escarpée et déserte,,) je suis Lout-à-Lo11p acco~lé par ~n 

individu à figure étrange, qui, après avoir promené ses regards 

soup~onneux tout autour de soi, me cria d'une voix rauque: 

Donnez-moi votre argent, ou malheur! 
» Que pouvais-je faire? J'étais jeune et je n'avais point d'amies; 

j'hésitai quelque.~ instants. Impatienté, l'individu réitéra sa de

-mande, en l'accompagnant d'un geste menaçant. Aussitôt. le trot 

d'·un che\•al se fit entendre; le scélérat fut cilrayé, mais il attendit 

encore, en me disant: Déplkhez-vous ou vous êtes mort! Il reçut 

.mon portefeuille cl il disparut.-Deux minutes après, un cavalier 

p~ssa à côté de moi. Je l'arrêtai pour lui raconter mon aventure; 

il m'écouta très tranquillement, puis il me <lit: 

- << Vous avez été dévalisé, jeune homme; je regrette alors 

cl't1tre arrivé trop tard pour vous secourir; mais au moins pourrai

je vous Être utile; recevez cette Loursc pour coiüinuer votre voyage, 

vous devez en avoir hcsoin. Un jour, je me ferai connaître, c~ je 

vous réclamerai l:i somme qu'elle contient., » 
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» Jaurais voulu parler, j'aurais voulu remercier ce voyageur,
inais il me jeta sa bourse et disparut au galop.

» Denx semaines plus tard, j'étais au château. —
» Le troisième jour après mon arrivée, je reçus celte lettre :

— « Monsieur,
— « Depuis six mois bientôt que mon père s’est retiré du châ-

teau , aucun changement n’est survenu dans notre position , relati-
vement à Ernestine de V# que vous aimez toujours et que j'adore
à jamais. Cependant, Monsieur, mon père ne paraîtra pas avant
la conclusion de cette affaire , et cette conclusion , vous seul pouvez
l’amener , en renonçant à Ernestine. Je vous vois, je vous entends
à cette proposition ! Mais, Monsieur , avez-vous le droit de sacri-
fier le bonheur de tant de personnesà votre tranquillité particulière?
Ernestine ne vous aime pas,je le sais; renoncez doncà elle. Pour
prix de votre sacrifice, que l'honneur et la délicatesse vous com-
mandent d'ailleurs, je vous abandonne la moitié de ma fortune. —
Si cette proposition est repoussée , eh bien , j'y ajouterai des con-
sidérations plus puissantes, Pour tous les bienfaits dont mon père
vous a comblé , votre reconnaissance m'est due, puisque mon père
estcensé ne plus exister. Pourla vie que je vous ai sauvée , votre vie
m'est due. Pour les bienfaits que vous avez reçus de moi , en restant
comme mon frère dans le château depuis la disparition du comte,
pour ces bienfaits encore votre reconnaissance m'est duc. Et puis,
rappelez-vous aussi que lorsque vous fâtes dévalisé dans votre
voyage , un homme vous tira de l’embarras le plus grand, en vous
remettant une bourse dont il vous réclamerait plus tard le montant;
eh bien, Monsieur , cette réclamation vous est faite aujourd’hui,
car cet homme ,.…. c'est moi.

— » Vous voyez donc, Monsieur, que l'honneur, la délicatesse,
la reconnaissance , tout enfin, vous commandent de renoncer à
Ernestine ! —

— » Et renoncez-y! car je vous le dis, Ernestine m’aime ct elle
ne ressent que de la haine pour vous.

» Louis de Lee#, ,
« Je ne pouvais concevoir la bassesse de cet homme, abusant

des bienfaits de son père et des siens, employant tous les moyens
pour mc faire renoncer à Ernestine,. J'avais déjà supposé que le

• 

» Jaurais voulu parler, j'aurais voulu remercier ce voyageur, 
mais il me jeta sa bourse cl disparut au galop. 

1> Dcnx semaines plus lard, j'étais au château.-

» Le troisième jour après mon arri\'éc, je reçus celle leurc 
- <( Monsieur, 

- <t Depuis six mois bientôt que mon père s'est retiré du châ-

teau, aucun changement n'est survenu dans notre position, relati
vement à Ernestine de V 0 que \"OUS aimez toujours el que j'adore 

à jamais. Cependant, Monsieur, mon père ne paraîtra pas avant 
la conclusion de celle a{Taire, et celle conclusion, vous seul pouvez 
l'amener, en renonçant à Ernestine. Je vous vois, je \'OUS entends 

à cette proposition ! Mais, Monsieur , avez-vous le droit de sacri
fier le bonheur de tant de personnes à votre tranquillité particulière? 

Ernestine ne vous aime pas, je le sais; renoncez donc à elle. Pour 
prix de votre sacrifice, 11uc l'honneur et la délicatesse vous com
mandent d'ailleurs, je vous abandonne la moitié de ma fortune.

Si cette proposition est repoussée, eh bien, j'y ajouterai des con
sidérations plus puissantes. Pour tous les bienfaits dont mon père 
vous a comblé, votre reconnaissance m'est due, puis11ue mon père 

est censé ne plus exister. Pour la vie que je vous ai sauvée, votre vie 

m'est due. Pour les bienfaits que vous avez reçus de moi, en restant 
comme mon frère dans le château depuis la disparition du comte, 

pour ces bienfaits encore votre-reconnaissance m'est duc. Et puis, 
rappelez-vous aussi que lorsque vous filles d.évalisé dans votre 
voyage, un homme vous tira de l'embarras le plus grand, en vous 

remettant une bourse dont il vous réclamerait plus tard le montant; 

eh bien, Monsieur, cette réclamation vous est faite aujourd'hui, 
car cet homme, ... c'est moi. 

- » Vous voyez donc, Monsieur, que l'honneur, la délicatesse, 
la reconnaissance, tout enfin , vous commandent de renoncer à 
Ernestine ! -

- » Et renoncez-y! car je vous le dis, Ernestine m'aime et elle 
ne ressent que de la haine pour vous. 

» Louis de Louo, >> 

<( .Je ne pouvais concevoir la bassesse de cet homme, abusant 

des bienfaits de son père et des siens, employant tous les moyens 
pour me faire renoncer à Ernestine. J'avais déjà supposé que le 
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cavalier qui m’avail remis la bourse dans mon voyage pouvait bien
être Louis, car je savais qu’il m'épiait, J’allai même jusqu'à penser
que l’homme qui m'avait atlaqué élait peut-être soudoyé par Louis
pour cette action , afin de lui procurer une nouvelle occasion de
m'être utile pour en abuser plus tard.

Quoi qu'il en soit, cette lettre m'anéantit, puisqu'elle m'ap-
prenait qu'Ernestine ne m'aimait pas , et alors j'étais décidé à me
tuer ; horrible pensée ! hien douce pourtant pour le malheureux au
désespoir qui ne la comprend plus du tout et ne voit dans la mort
que l'oubli de ses maux! Cependant je voulais voir Ernestine et
entendre de sa propre bouche ces affreuses paroles.

» Je lui écrivis : ‘

Mademoiselle,
Un malheureux qui ne vit que pour vous, vous conjure de tni

accorder quelques moments d'entretien particulier. Songez, Ma-
demoiselle, que de grandes choses dépendent de votre volonté, et
ne repoussez pas la demande ,

Du malheureux,
» Ernest.

Telle m'’accorda l'entrevue que je sollicitais et je me rendis au
château de V3.

Ernestine me reçut au salon. Je lui parlai ainsi:
Elevé avec vous, Mademoiselle, je dus devenir épris de vos

charmes et de vos vertus, conséquence inévitable de notre intimité,
Je le devins, et dès que je vous connus, enfant encore , j'éprouvai
pour vous des sentiments que les hommes appellont emour, mais
dont je-ne savais pas le nom alors, car je ne pouvais me les expliquer.
Mais, hélas! j'étais destiné à les comprendre d'autant mieux un
jour , qu'ils devaient être partagés par l'être auquel vous étiez des-
tinée , par Louis de L#©8, Sans doute, Mademoiselle, il obtint la

préférence ; il a un nom, je n'en ai point; il est riche , je suis pau-
vre !,.. mais son amour ne saurait Être aussi grand que le mien, et

jevous aurais disputée à tout l’univers !

» Fils de mon bicnfaiteur, il a cherché à abuser de sa püsifion

pour me faire renoncer à vous, mais mon amour a parlé! Il m'a
écrit cette lettre, Lenez , prenez-la , lisez-la !... À ces considérations
je me suis rendu, car en effet, si je n'avais point votre amour, ai-
je le droit de vous disputerau sien ?… de vous rendre malheureuse !

-

ca,·alicr qui m'avait remis la bourse dans mon voyage pouvait bien 

être Luuis, car je savais qu'il m'épiait. J'allai même jusqu'à penser 

que l'homme qui m'avait attaqué é1ai1 peut-être soudoyé par Louis 

pour celle action, afin de lui procurer une nouvelle occasion de 

m'~tre ntile pour en aLuscr plus tard. 

>> Q,ioi qu'il en soit, celle lettre m'anéantit, puisqu'elle m'ap

prenait qu'Ernestine ne m'aimait pas, cl alors j'étais décidé à me 

tuer; horrible pensée! hien douce pourtant pou_r le malheureux au 

désespoir qui ne la comprend plus du tout cl ne voit dans la mort 

que l'oubli de ses maux! Cependant je voulais voir Ernestine et 

entendre ,Je sa propre bouche ces a!Ireuscs paroles. 

» Je lui écrivis: · 

,, Mademoiselle, 

» Un malheureux qui ne vit que pour vous, vous conjure de l,1i 

accorder quelques moments d'entretien particulier. Songez, Ma

demoiselle, que de grandes choses dépenJcnl de votre \'Olonlé, et 

ne repoussez pas la demandé, 

» Du malheureux, 

» Ernest. 

,, Elle m'accorda l'entrevue que je sollicitais et je me rendis au 

châtc:111 clc V 0 • 

» Ernestine me reçut au salon . Je . lui parlai ainsi: 

n Elevé avec 1•ous, Marlc1noiscllc, je dus devenir épl'is de vos 
charmes cl de vos vertus, conséquence inévitable de not'rc intimité . 

.Te le devins, et dès que je vous connus, enfant encqrc, j'éprouvai 

pour vous des sentiments que les hommes appellont amour, mais 

,Joni je ne savais pas le nom alors, car je ne pounis me les expliquer. 

Mais, hélas! j'étais destiné à les comprendre d'autant mieux un 

jour, qu'ils devaient ~Ire partagés par l'~tre auquel vous étiez des

tinée, par Louis cle L 0110 • Sans doute, Mademoiselle, il obtiut la 

préférence; il a un nom , je• n'en ai point; il est riche , je suis pau

vre! ... mais son amour ne sauqit ~Ire aussi grand que le mien, cl 

je vous aurais disputée à tout l'univers! 

1, Fils tic mon bienfaiteur, il a cherché à abuser de s;i position 

pour me faire renoncer à \·ous, mais mon amour a parlé! Il m'a 

écrit cetle lettre, tenez, prenez-la, lisez-la ! ... A ces considérations 

je me suis rcnclu, car·cn cfîet, si je n'avais point votre amour, ai

je le droit ,le l'ous disputer-au sien? ... tic vous ren~re malheureuse! 
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» Oh! parlez, Ernestine, parlez! me haïssez-vous? Dois-je
espérer ! dois-je craindre et mourir? Vous seule pouvez ordonner;
les autres , quels qu'ils soient , tomberaient s'ils osaient vous dispu-
ter à moi sans votre consentement.

» Ernestine baissa la tête , et d'une voix douce et faible elle me
dit :

— » Ernest, cette lettre est fausse ; Louis est un infâne : non,
je ne l'aime pas ! Ernest, j'ai été votre sœur, j'ai vécu près de vous.
je voulais y vivre toujours, je voulais être votre épouse. Vous im‘ai-

|

mez, Ernest! que Dieu nous bénisse !… Je n'appartiendrai jamais
à un autre. — Mais , vous le savez , mon père est irascible ; il a pro-
jeté mon union avec Louis, éloignez-vous du château pour éviter
des malheurs, Laissez-moi le soin de le détourner moi-même de
ce projet, el je vous jure par la mémoire sacrée de ma mère qui
mourut en me donnant le jour, je vous jure d'être à vous seul.…
ou de inourir !

» Ernestine,... m'écriai-je , en lui baisant les mains.
…» La vie m'était rendue, tout m'était égal maintenant, puis-

que j'avais son amour. Je défiais Louis , Louis, cet être odieux.
» Je voulus lui écrire ; je voulus lui exprimer toute la haineque

je ressentais pour lui; je voulus peindre son infamie , inais aucun
mot n'avait assez d'énergie pour rendre ma pensée et je me conlen-
tai de lui envoyer ceci:

» Infâme! ;

» Malgré vos intrigues, vos menées et vos mensonges , Ernestine
ne vous appartiendra jamais! Je pars, parce que des devoirs
m'imposent l'obligation de partir, mais je pars en maudissant la
reconnaissance que je vous dois. —

» Deux jours aprés, j'étais sur la route de Fribourg. »

Pendant que mon ami parlait, nous nous étions avancés peu à

peu jusqu’à environ un quart de licue sur la route de Berne. Quand
il eût fini, il fut quelques instants absorbé dans ses réflexions ;moi, je donnai aussi libre cours à mes pensées, et son récit m'en
fournissait beaucoup. — Cependant , commeje le lui avais dit, Er-
nest malheureux, inconnu et trahi par le sort, m'était cent fois plus-
cher.
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n Oh! parle 1., Ernestine, parlez! me haïssez-vous I' Dois-je 
espérer! dois-je craindre et mourir? Vous seule pouvez orJonner; 
les autres, quels qu'ils soient, tomberaienl s'ils osaient vous dispu

ter à moi sans votre consentement. 
:1 Ernestine baissa la tête, et d'une voix <loucc el faiLlc clic ,ne 

dil : 

- ll Ernest, celte lettre est fausse; Louis est un infà:nc: non, 
je ne l'aime pas! Er~est, j'ai été ,·otre sœur, j'ai vécu près de 1•ous ... 
je voulais y vivre toujours, ie voulais être votre épouse. Vous m'ai
mez, Ernest! que Dieu nous bénisse! ... Je n'appartiendr:ii jamais 
à un autre.-Mais, mus le sal'ez, mon père est irasciuli:; il a pro

jeté mon union avec Louis, .. . éloignez- vous clu ch~tcau pour éviter 
des malheurs. Laissez-moi le soin cle le clétourner moi-mê1ne de 
cc projet, et je vous jure par la mémoire sacrée de ma mère qui 
mourut en me <lonna11l le jour, je vous jure d'être à vous seul ... 
ou cle mourir! 

» Ernestine, ... m'écriai-je, en lui baisant les mains . 
. . . » La vie m'était rendue, tout m'était égal maintenant, puis

que j'avais son amour. Je déliais Louis, Louis, cet Btrc odieux. 
li Je voulus lui écrire; je voulus lui cKprimer toute la haine que 

je ressentais pour lui; je voulus peinclre son infamie, wais aucun 

mot n'avait assez d'énergie pour rendre ma pensée cl je me conten
tai de lui cmoyer ceci : 

li Infâme ! 

l> Malgré vos intrigues, 1·os menées et 1·0s mensonges, Ernestine 
ue vous appartiendra jamais! Je pars, parce que des devoirs 
111'i111poscnt l'obligation de panir, mais je pars en maudissant la 
reconnaissance que je vous dois.-

» Deux jours après, j'étais sur la roule <le Fribourg. » 

Pencl;nt que mon ami parlait, nous nous étions avancés peu à 

peu jusqu'à environ un quart de lieue sur la route <le Berne. Quand 
il eût fini, il fut quelques instants absorbé dans ses réflexions; 
moi, je donnai aussi lihrc cours à mes pensées, cl son récit ,n'en 
fournissait beaucoup. -Cependant, comme je le lui avais dit, Er
nest 111alhcurcux, inconnu cl trahi par le son, m'èlait cent fois plus. 
chn. 
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Nous avions déjà fait quelques pas dans un profond silence , quand
le fracas d'une voiture nous réveilla et nous ordonna de nous ranger.
C'était un de ces équipages de voyage, comme on en voit tant dans
la belle saison sur les routes qui conduisent à Fribourg, où les
étrangers empressés viennent admirer les ponts , l'orgue et les autres
beautés de cette fille de Zähringen.

La voiture roulait, roulait avec violence , quand, à un cahot de
la descente , elle fut subitement renversée. Lee bruit de sa chute et
les cris des voyageurs attirèrent notre attention et en comprenant le
danger que couraient les personnes de l’équipage , nous volâmes à

leur secours. La voiture renversée était cependant encore entraînée
par les chevaux eflrayés; Ernest se précipita au devant d’eux, les
saisit au mors et, par son courage et ses eflorts, parvint seul à les
arrêter.

Les voyageurs lui devaient la vie !

Il voulut cependant leur être utile encore, il s'avança pour leur
donner des secours, mais ayant jeté un regard sur eux, il s'élança
à imon bras et m’entraîna avec force.

« Mon cher Jules, »°me dit-il avec préoccupation , « je viens de
sauver la vic à Louis de L##6 et à la comtesse, sa mère. Suis cet
équipage,je t'en prie, et viens me dire où il s'arrêtera , car moi,
maintenant j'ai bien d’autres choses à faire. »

Et Ernest me quitta. ‘

Quand la voiture fut relevée , clle continua sa route avec l'aide de
quelques personnes présentes à l'accident, Ie postillon seul ayant
été blessé, et elle vint s'arrêter à l'hôtel Ze... J'allai aussitôt pré-
venir mon ami, et depuis lors trois jours-s’écoulèrent, sans qu'il
me fut possible de le trouver chez lui et même de savoir ce qu'il
était devenu.

J'étais très inquiet.
Le troisième jour enfin, l’on me remit anc lettre ; j'en brisai le

cachet ; elle était datée de Fribourg même, et l'écriture était d'Ernest.
Que contenait cette lettre?

« Mon Jules,
» Tu connais toute ma vie, excepté pourtant les trois jours qui

se sont écoulés depuis que je l'en ai fait le récit, Dans trois jours,
hélas ! que de choses nouvelles! quelle terrible complication d’une

: aBricpie sf

5ti8 

Nous avions déjà fait quelques' pas <lans un profond silence, quand 
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existence déjà si compliquée ! I! y à trois jours, j'étais étudiant, et

personne moins que moi ne songeait à l’état militaire ; aujourd'hui
cependant je pars pour l'armée ! Oui, mon ami , je serai soldat,
soldat pour ne pas être suicidé !

» Pardonne-moi de ne point aller l'embrasser , te serrer la main
en te disant adieu ! Il faut que je m’isole, il faut que d'autres ne
souffrent plus par moi ; Jules, pardonne-moi de t'avoir confié ma
vie , tu la connais seul; un jour si tu vois Ernestine, tu lui diras
combien je l'aime; mais pardonne-moi d'avoir ainsi affligé ton
amitié !

» Je te quittai, tu le sais, après avoir sauvé la vie des voyageurs
que renfermait la voilure renversée. Tu sais aussi que ces voyageurs
étaient la comtesse de Lest et Louis, son fils, mon frère, comme
l’appelaitle conte , son père , mon sauveur, mon bienfaiteur, comme
il s'appelait lui-même , tuon rival, mon ennemi, comme je l'appe-
lais, moi !

» Eh bien, mon cher Jules, le croirais-tu? il était tout cela à
la fois!

» Souviens-toi des dernières paroles que je t'adressai : « Suis
cctte voiture , car moi j'ai bien d’autres choses à faire ! n J'avais
en eflet beaucoup à faire selon le nouveau plan que je formai soudain,

» Autrefois, Louis, fier de l'avantage qu’il avait sur moi, m'avait
proposé un carlel que j'avais repoussé , tu sais pour quelles causes.
Mais depuis cette époque , bien souvent, moi aussi, j'aurais voulu
le défier à mon tour. Hélas! ses bienfaits, son titre de sauveur de
ma pie me le défendaient. Maintenant j'avais sauvé ses jours, les
miens ne lui appartenaient dortc plus, el aveuslé, je fermai les yeux
sur les autres considérations. Le souvenir de Loul ce que j'avais
souflert s'était réveillé en moi pendant mon récit ; quelques instants
après, sa vue et le service que je lui rendais m'égarèrent en mal-
tipliant mes douleurs d’un côté, cL en me faisant croire, de l’autre,
que je ne lui devais plus rien , après l'avoir sauvé.

» Que veux-tu, mon ami ! L'excès du mal, de ce mal-là surtout,
anéantit les bons sentiments.

» Lorsque je sus que Louis logeait à l'hôtel Z#..., je m'empressai
de m'y rendre. J'entrai dans une chambre particulière et je lis dire
à Louis que quelqu’un le réclamait pour une affaire de la plus
haute importance, Il vint aussitôt et en me voyant il s’écria :

existence déjà si complit1uéc ! li y a trois jours, j'étais étu,lianl, et 

personne moins que moi ne songeait à l'élal militaire; aujounl'hui 
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» Eh bien, mon cher Jules, le croirais-tu? il était tout cela à 
la fois! 
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celle voiture, car moi j'ai bien d'autres choses à faire ! ii J'avais 
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Mais <le puis celle époque, bien souvent I moi aussi, j'aurais vouli1 

le délier à mon tour. Hélas! ses bienfaits, son titre de sauveur de 

1111z vie me le défendaient. Maintenant j'avais sauvé ses jours, les 

miens ne lui apparlenaie11t donc plus, cl av!!uglé, je fermai les yeux 

sur les autres consi<lérations. Le souvenir de tout cc que j'avais 
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à Louis que quelqu'un le réclamait pour une afîail'c de la plus 

liautc illlporl~ucc. Il vint aussitôt cl en me voyant il s'écria : 
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— » Quoi, vous, Ernest!
» J'étais encore sous l'influence de la passion; son accent

m'exaspéra. Cependant je sentis la nécessité d’éviter un éclat, ct du
ton le plus calme en apparence:» Oui, Monsieur, \ni dis-je, c’est moi, c'est Ernest qui vous
fait demander pour une affaire de la plus haute importance, et en me
voyant vous aurez deviné que cette aflaire a rapport à Ernestine.

— » Quoi , toujours, fit Louis.
» Oui, Monsieur, oui toujours! répétai-je convulsivement.
— » Savez-vous, mon cher Ernest, dit Louis avec insolence,

savez-vous que votre lettre d’adieu était au moins très piquante.
» Oh!... repris-je ironiquement , mon bonjour d'aujourd'hui le

sera peut-être aussi ! lcoutez-moi, Monsieur , c’est un duel que
je vous propose!

» Louis demeura interdit.
— » Eh quoi ! dit-il, Monsieur , avez-vous oublié...
» Non, Monsieur , rien! ni les bienfaits du comte , votre père;

ni vos bienfaits à vous; ni la vie que vous m'avez sauvée! Je n’ai
pas même oublié le cartel que vous m’avez proposé dans un moment
où des devoirs sacrés me défendaient de l'accepter. Aujourd’hui,
ces devoirs n'existent plus et ne me retiendront pas.

— » Comment ! exclama-t-il.
» Oui , Monsieur , aujourd’hui à mon tour, c’est un cartel que

je viens de vous proposer et voici pourquoi :

» Je n'avais pas relevé le gant que vous m’aviez jeté pour ne pas
enfoncer un poignard parricide dans le sein du comte, mon bien-
faiteur. Maintenant le comte est mort sans doute , et ce devoir ne
mé retiendra pas. ;

— » Mais je suis votre sauveur , votre vie mn'appartient !
» Non, non, ma vie ne vous appartient pas! Ce soir même, un

homme vous a sauvé , vous et la comtesse , cet homme , c’est moi !…..

Ce devoir-là encore ne me retient donc plus!
— » Et mes bienfaits ! dit Louis avec rage.
» Votre infamie les a effacés : ils ne me tiendront pas ! Et main-

tenant recevez mon défi !

» En disant cela, je lui jetat mon gant à la face , il le reprit et me
le renvoya avec violence.
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11 J'étais encore sous l'inOuencc de la passion; son accent 

m'exaspéra. Cependant je sentis la nécessité d'éviter un éclat, cl du 
ton le plus calme en apparence : 

» Oui, Monsieur, lui dis-je, c'est moi, c'est Ernest qui vous 
fait dernawler pour une affaire de la plus hllulc importance, el en me 

voyant ,·ous aurez deviné qur. celle aŒairc a rapport à Ernestine. 

- ii Quoi, toujours, fit Louis. 

11 Oui , Monsieur, oui toujours! répétai-je convulsivement. 
- ii Savez-vous, mon cher Ernest, <lit Louis avec insolence, 

sa,·ez-vous que votre lctLre d'adieu était au moins très piquante. 
» Oh! ... repris-je ironiquement, mon bonjour d'aujourd'hui le 

sera pcut-~lre aussi ! Ecoulez-moi, Monsieur, c'es~ un duel que 
je vous propose! 

>> Louis demeura interdit. 

- >> Eh quoi! dit-il, Monsieur, avez-vous oublié ..... 
>i Non, Monsieur, rien! ni les bienfaits du comte, votre p·èrc; 

ni vos bienfaits à vous; ni la vie que vous m'avez sauvée! Je n'ai 
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» Désormais le duel était inévitable,
» Mais Dieu dirige tout!

-»' Nous avions choisi la vallée da Gotteron pour lieu de la ren-
contre. Le lendemain , de grand matin , nous nous y acheminions
tous deux, sans mot dire et sans témoins, car c'était là une condition
de notre duel. Personne, ou du moins nous le pensions ensemble,
personne au monde n'avait connaissance de notre rencontre. —
Cependant, depuis quelques minutes, un homme , enveloppé dans
un vasle manteau , nous suivait à distance.

» Quand nous fômes à l’abri de tous regards , cet homme s'appro-
cha de nous ; sa figure était cachée dans les plis de son manteau, et
ce fut d’une voix forte et sonore qu'il nous adressa la parole :—'« Où allez-vous tous deux? demanda-t-il.

» De quel droit cette question ? ripostâmes-nous.
— » Du droit paternel! s’écria-t-il, eL son manteau ouvert nous

laissa voir le comte de Lèe#,
+- » Mon père! cria Louis,
» Mon bienfaiteur ! dis-je, honteux !

— » Oui, votre père, reprit-il; votre père à vous, Louis;
votre père à vous aussi, Ernest! Vous êtes frères et vous alliez
vous égorger.

— » Un fratricide !... Un fratricide !….. poursuivait le comte
avec exaltation , que jesuis heureux d’avoir pu l’empêcher !

» M, de Lë#® pleurait abondamment.
» À ces mots de frères et de fratricide , Louis et moi, nous nous

regardâmes comme pour nous expliquer l'énigme. Le comte s’en

aperçut et il continua:
— » Oui, vous êtes frères, écoutez-moi:
— »-J'avais vingt-quatre ons, quand mon père me confraignit.

à épouser la fille aînée du marquis de Z®, votre mère , Louis.
Toujours j'avais eu pour ‘Annonciade des sentiments tendres et
respectueux , mais ce n'était pas de l'amour ; sa jeune sœur Léonie
possédait mon cœur sans partage. Mais, hélas, le sorl me mit dans
l'impossibilité d'éviter le mariage que mon père me forçait de con-
tracter. Je me mariai doncavec Annonciade , et Léonie qui m'aimait
autant que je l’aimais, s'éloigna accablée de douleur. — Pendant
l'absence de Léonie, j'appris à connaître les vertus et les rares
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qualités d'Annonciade; je finis presque par l'aimer comme j'aimais
sa jeune sœur dont l’éloignement ne m'était plus aussi pénible à
supporter. Après dix-huit mois de mariage , Annonciade me dènna
un fils, ce fut Louis , Louis que j'aimais du plus tendre amour !—
Deux ans après la naissance de mon fils, Léonie revint auprès de
son père. Depuis son départ, elle avait voyagé dans presque toute
l’Europe, et ses voyages avaient affaibli son amour, elle ne crut
pas devoir redouter ma présence , et moi je crus pouvoir supporter
sa vue. Nous nous trompions , hélas !

—. » Notre amour se ralluma, plus violent que jamais, et vous,
Ernest, vous fâtes le fruit de cet amour ; Jéonie vous donna le jour
une année après son retour:.…

— » Je ne cachai point votre naissance à Annonciade; elle
comprit mon amour et celui de sa jeune sœur, et, créature vrai-
ment angélique , elle nous pardonna.

— » Il fallait cependant cacher aux yeux du monde ce qu’il
aurait taxé du nom de flétrissure. Iéonie encore fut obligée de
s'éloigner et se retiraàMarseille , où elle prit soin de votre enfance.à

— » Quatre ans s'étaient écoulés depuis lors, Un jour, un
paysan de mes domaines vous déposa à mon château avec ce billet

de votre mère :

« Charles,
» Depuis quatre ans que je me suis éloignée d'auprès de vous,

pour cacher ma faute au monde et à mon père, j'ai constamment
veillé sur notre cher enfant. Aujourd'hui que les soins maternels
ne lui sont plus indispensables, je vous l’envoie , en vous recom-
mandant de toujours l'aimer comme vous avez aimé sa mère.
Charles! vous ne me reverrez peut-être plus. Je vais contracter
le mariage que mon père a décidé avec le baron de V9; je veux le
contracter, car comment pourrais-je justifier un refus auprès de
mon père? Comment sauverais-je mon honneur aux yeux du
monde ?... Nous étions faits l’un pour l’autre , Charles , mais Dieu
n’a pas voulu que notre amour soit légitime... et cependant notre
cher Ernest est le fruit de notre amour !.….

» Oh! aimez-le! aimez le beaucoup !
» Ma sœur,votre chère épouse , connaît ma faute ; elle est assez

bonne pour me la pardonner , pour vous la pardonner aussi, à vous;

562 

qualités d'Annonciade; je finis presque par l'aimer comme j'aimais 

sa jeune sœur dont l'éloignement ne m'était plus aussi pénible à 
supporter. Après dix-huit mois de mariage, Annonciade me donna 

un fils, ce fut Louis. Louis que j'aimais du plus tendre amoUr !

Deux ans après la naissance de mon fils, Léonie revint auprès de 
son père. Depuis son départ, elle avait voyagé dans presque toute 
l'Europe, et sc;_s voyages avaient aflaibli son amour, elle ne crut 

pas devoir redouter ma présence, et moi je crus .pouvoir supporter 
sa vue. Nous nous trompions, hélas! 

-- » Notre amour se ralluma, plus violent que jamais, et vous, 
Ernest, vous fûtes le fruit de cet amour; Léonie vous donna le jour 
une année après son retour·; .•. 

- n Je ne cachai point votre naissance à Annonciade; elle 

comprit mon amour cl celui de sa jeune sœur, el, créature vrai
ment angélique, clic nous pardonna. 

- ll Il fallait cependant cacher aux yeux du monde cc qu'il 

aurait taxé du nom de flétrissure. Léonie encore fut obligée• de 

s'éloigner et se retira à Marseille, où elle prit soin de votre enfance. 

- » Quatre ans s'étaient écoulés depuis lors. Un jour, un 

paysan de mes domaines vous déposa à mon château avec cc billet 

de votre mère: 

<< Charles, 

n Depuis quatre ans que je me suis éloignée d'auprès de vous, 

pour cacher ma faute au monde et à mon père, j'ai constamment 

veillé sur notre cher enfant. Aujourd'hui que les soins maternels 
ne lui sont plus indispensables, je vous l'envoie, en vous recom

mandant de toujours l'aimer comme vous avez aimé sa mère. 

Charles! vous ne me rc,--errcz pcut-~trc plus, Je vais contracter 

le mariage que mon père a décidé avec le baron de V 0 ; je veux le 

contracter, car comment pourrais-je justiÎtcr un refus auprès de 
mon père? Comment sauverais-je mon honneur aux yeux du 

monde? ... Nous étions faits l'un pour l'autre, Charles, mais Dieu 

n'a pas voulu que notre amour soit légitime ... et cependant notre 

cher Ernest est le fruit de notre amour !. .. 
,, Oh! aimez-le! aimez le beaucoup! 

l> Ma sœur, rnlre chère épouse, connaît ma faute; clic est assez 

Lonne pour me la pardonner, pour vous la pardonner aussi, à vous; 
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ch bien, qu’elle vous seconde, je l'en conjure , dans l'éducation de
notre cher enfant.

» Et maintenant adieu !

» Adieu! Hélas, que n’ai-je pu exhaler mon âme auprès de
vous et de mon Ernest !

» Adieu, Charles!
» Voire Léonie. »

» Le comte de L?#®, mon père , pleurait amèrement et je pleu-
rais aussi. Quelle révélation , à mon ami!

» Hélas, et ce n’était pas tout!
— » Léonie me l'avait dit, reprit le comte, je ne devais plus

la revoir ! Un an plus tard, elle succomba en donnant le jour à
Ernestine de V8.

» Quoi , m’écrigi-je, Ernestine ! …
— Oui, Ernest, dit mon père, Ernestine est votre sœur, et

Léonie en mourant voulut qu’elle porta votre nom !-—La boîte que
je vous fis remettre renfermait tous ces secrets-là , vous ne deviez
les apprendre qu’au jour de ma mort, mais j'ai dû vous les révéler
pour vous sauver tous deux.

» Le comte avaitcessé de parler ; je tombai dans un accablement
difficile à décrire , mais il ne dura pas longtemps. La vie m'était
odieuse , puisqu’Ernestine ne pouvait devenir mon épouse ; je pen-
sai au suicide, mais je reculai devant une infamie. Alors que me
restait-il à faire ?— Je m'engageai pour l'Algérie. Bientôt je serai
en route, et bientôt aussi, mon Jules, je ne serai plus.

» Ton ami,
» Ernest, »

…… Kernest avait dit vrai : il partit pour l'Algérie. Tl y avait à

peine deux mois qu’il était soldat dans les spahis que son nomfut
inscrit sur la liste des hommes tués dans une affaire contre les
arabes. Il ne cherchait que le péril et la mort, mais du moins,
celle-ci fut glorieuse !

Qu'’l£rnest, mon ami, soit heureux là-haut, c'est là mon vœu
le plus cher ! !, J. Cœur.

! Malgré tous mes efforts, il ina été impossible d'apprendre le sort des
autres personnages de cette histoire ; peut-être l'apprendrai-je un jour!

Je çrois cependant qu'Ernestine de V*, se reposant sur son étroite parenté
avec Louis de L'* et ne voulant pas consentir à demander la dispense né-
cessaire à leur union, a pu rester fidèle à la memoire de mon ami Ernest,
qu’elle aura toujours aimé. J. Cœur.
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ch Lien, qu'elle vous sernnde, je· l'en conjure, .dans l'éducation de 
noire cher enfant. 

» Et maintenant adieu! 

>: Adieu!. .• Hélas, que n'ai-je pu exhaler mon ~me auprès de 
vous cl de mon Ernest ! 

ll Adieu, Cha tics! 
>> Votre Léonie. » 

n Le comte de L00u, mon père, pleurait amèrement et je pleu-
rais aussi. Quelle révélat_ion , ô mon ami ! 

>> Hélas, et ce n'était pas tout! 
- ll Léonie me l'avait dit, reprit le comte, je ne devais plus 

la revoir! Un an plus tard, elle succomba en donnant le jour à 
Ernestine de vo. 

» Quoi , m'écri~i-je, Ernestine ! ... 

- Oui, Ernest, dit mon père, Ernestine est votre sœur, et 
Léonie eu mourant voulut qu'elle 'porta voire nom !-La boîte que 

je vous fis remettre renfermait tous ces secrets-là, ~ous ne deviez 
les apprendre qu'au jour de ma mort, mais j'ai dû vous les révéler 
pour vous sau,•er tous deux. 

» Le comte avait cessé de parler; je tombai dans un accablement 
difficile à décrire, mais il ne dura pas longtemps. La vie m'était 
odieuse, puisqu'Erncstinc ne pouvait devenir mon épouse; je pen

sai au suicide, mais je reculai devant une infamie. Alors que me 
restait-il ii faire ?-Je m'engageai pour l'Algérie. Bientôt je serai 
en roule, et bientôt aussi, mon Jules, je ne serai plus. 

» Ton ami, 
l> Ernest. » 

...... Ernest avait dit vrai: il parLit pour l'Algérie. Il y avait à 
peine deux mois qu'il était soldat dans les spahis que son nom fut 

inscr:it sur la liste des hommes tués dans une affaire contre les 
arabes. Il ne cherchait que le péril cl la mort, mais d11 moins, 
celle-ci fut glorieuse ! 

Qu'Ernest, mon ami, 
le plus cher! 1 • 

soit heureux là-haut, c'est là mon vœu 
J. Cœur. 

1 illaluré Lous mes efforts, il m'a été impossible d•apprenrlre le sort des 
autres pcrsonuaaes ile cette histoire; peut-être l'apprendrai-je un jom· ! 

Je r,rois cependant qu'Erncstine de v~, se reposant sur son étroite parenté 
avec Louis de L'" cl ne voulant pas consenti,· à demander la dispense né
cessaire à leur union, a pu rester fidèle à la mémoire de mon ami Erne,!, 
qu'elle aura toujours aimé. J, Cœur. 
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A RC-EN-CIBLo
Jehan, l’écolier. —(Suite.)

V.
‘Ce jour-là le Scigneur Gaston rentra tärd. À la porte de son

hôtel son cheval s'embarrassa les pieds.
— Quel est ce paquet ? dit Gaston.
Il entendit un soupir.
— Vrai Dieu , continua-t-il , c'est une voix de femme. Jacques-

André, Bertrand, Sylvestre, allons mes gens, venez tôt!
Jacques-André arriva le premier.
— Relève ce paquet , dit Gaston en rentrant , et montre-moi ce

que c'est que ça. ;

— Ce que c’est que ça! cria Jacques-André stupéfait, ce que
c’est que ça!… Ah! ça m'est récommandé , je m'en charge.

— Voyons, voyons , montre-nous !
— C'est une femme , continua Andréus.
— Oui, répartit Gaston, mais cette femme est Jehanne, l'amante

de certain écolier... allons, vous tous, qu'on soigne celte jeune
fille! — Ah! tante Marthe, ajouta le gentilhomme à voix basse,
vous me servez à souhait !

— Jchan ne s'était pas trompé, pensa Jacques-André, notre
Seigneur prend intérêt à Jehanne.

Et la jeune ouvrière évanouie fut transportée dans les apparte-
ments de l'hôtel , où la nuit ne fut point inquiélée. ne

Le lendemain, Jacques-André , qu’elle connaissait , se présenta
seul à celle et l’assura que Jchan lui-même l'avait conduite en cet
hôtel.

— Îl viendra sûrement bientôt , poursuivit Andréus; ne vous
alarmez pas, Jehanne , et songez que je suis votre ami.

, Mais plusieurs jours s'étaient passés et Jehan ne venait pas.
L'ouvrière vit Gaston et dès lors la frayeur s'empara de son être.
Elle comprenait, la malheureuse , que Gaston la possédait dans son
hôtel au prix de l’or, sans doule payé à l’ignoble tante Marthe.
Elle comprénait soudain, l'infime trahison dont son amant était
viclime ; elle crut Andréus complice , ct ses jours, ses nuits surtout,
devinrent effroyables à vivre.

Jelum, l'écolier. - (Suite.) 

V. 
'Ce jour-là le Seigneur Gaston rentra lard. A la porte de son 

hô1el son cheval s'emLarrassa les pieds. 

- Quel est cc paquet? dit Gaston. 
Il entendit un soupir. 
- Vrai Dieu, continua-t-il, c'est une voix de femme. Jacques

André, Bertrand, Sylvestre, allons mes gens, venez tôt ! 
Jacques-André arriva le premier. 
- l:\.elève ce paquet, dit Gaston en rentrant, et montre-moi cc 

que c'est que ça. . 

- Cc que c'est {)UC ça! cria _Jacques-André stupéfait, cc que 
c'est que .ça!. .. Ah l ça m'est rlkommandé, je m'en charge. 

Voyons, voyons, montre-nous! 
- C'est une femme, continua Andréus. 
- Oui, répartit Gaston, mais celle femme est J ehanne, l'ama11te 

de certain écolier ... allons, vous tous, qu'on soigne cette jeune 
fille! - Ah! tante Marthe, ajouta le gentilhomme à voix Lasse, 
vous me servez à souhait I 

- J chan ne s'étai l pas trompé, pensa Jacques-André, notre 
Seigneur prend inlér~l à J~hanne. 

Et la jeune ouvrière évanouie fut transportée Jans les apparte
ments <le l'hôtel, où la nuit ne fut point inquiétée. 

Le lendemain, Jacques-André, qu'elle connaissait, se présenta 
seul à elle et l'assura que Jchan lui-m~mc l'avait conduite en cet 
hôtel. 

- Il viendra sûrement bientôt, poursuivit Andréus; ne vous 

alarmc1. pas, Jehannc, cl songez que je suis votre ami. 
Mais plusieurs jours s'étaient passés et Jehan ne venait pas. 

L'ouvrière ,it Gaston cl dès lors la frayeur s'empara de son ~tre. 
Elle comprenait, la malheureuse, que Gaston la possédait dans son 
hôtel a~ prix de ),'or, ,sans doute payé a l'ignoble tante Marthe. 
Elle comprenait soudain, l'infâme trahison dont son amanL était 

victime; elle crul AnJréus complice , .et ses jours, ses nuits surtout, 
devinrent cŒroyahles- à vivre. 
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Quant à Gaston , il ne pensait plus qu’à pouvoir jouir de Jehanne
sans entrave , mais ce damné de Jehan l’embarrassait, et il fallait
avant tout s’en défaire ; c'était là les secrets désirs du gentilhomme.
Il cherchait donc l'étudiant partout, mais il ne pouvait plus le
trouver, et cela l'incommodait,

Jchan était retourné chez tante Marthe ct n’y trouvant plus son
amie il avait tempêté. T'ante Marthe fut insolente , Jehan culbuta
tout chez elle et la jeta par la fenêtre. Les archers saisirent l'étu-
diant qui passa plusieurs jours au guet , ‘voilà pourquoi Gaston ne
la rencontrait plus. Ainsi donc les deux amis souffraient,, séparés,
et chacun ignorant le sort de l’autre.

Mais l’écolier sortit du guet, bien résolu de retrouver sa Jehanne.
Il courut aussitôt à l’hôtel de Bleyrac, où il revit Gaston.

‘— Mon cher Jehan , mon ami, lui dit le gentilhomme , qu'étiez-
vous devenu? Ah! depuis votre disparition, que de peines vous
sont survenues et m'ont affligé.

— Que dites-vous , s’écria Jehan ?

— Vous aimiez beaucoup Jchanne?
— J'aimais?.… Je l’aime , oh, oui ! je l'aime !

— Malheureux ! fit Gaston.
— Ah! Seigneur, dit Jchan , ne jouez pas avec ma douleur !
— Je revenais un soir , fort tard au logis, reprit le Seigneur.

A la porte de l'hôtel mon cheval heurta quelque chose ; c'était un
cadavre. J'ordonnai à mes gens de l’introduire ici; ce cadavre,
c'était celui de votre amie.

— De Jehanne, hurla le malheureux écolier; ah! tante
Marthe!

— Oui, tante Marthe qui haïssait Jehannne
» l'avait assassinée!

— Oh!... fit Jehan en tourmentant son poignard.
— Je fis enterrer votre amante,, Jehan , poursuivit Gaston , ct

sur sa tombe vous pouvez venir... prier… pleurer !

L'étudiant sanglottait avec désespoir.
— Allons... soupira-t-il.
— Bertrand, dit de Bleyrac, guide-nous à la tombe de Jehanne.

— Puis il ajouta tout bas : Ce soir, trois spadassins à mon service,
tu m'entends!

C'était pour se défaire de Jchan; mais Andréus l'avait vu
arriver à l'hôtel. —

Quant à Gaston, il ne pensait plus qu'à pouvoir jouir de Jehanne 
sans entrave, mais ce damné clc Jchan l'embarrassait, cl il fallait 
avant tout s'en défaire; c'était là les secrets désirs du gentilhomme. 
Il cherchait donc l'étudiant partout, mais il ne pouvait plus le 
trouver, et cela l'incommodait. 

Jehan était retourné chez tante MarLhe et n'y trouvant plus son 
amie il avait temp~lé. Tante Marthe fut insolente, Jchan ·culbuta 
tout chez elle et la jeta par la fen~tre. Les archers saisirent l'étu
diant qui passa plusieurs jours au guet, voilà pourquoi Gaston ne 
la rencontrait plus. Ainsi donc les deux amis souflraient, séparés, 
cl chacun ignorant le sort de l'autre. 

Mais l'écolier sortit du guet, bien résolu de retrouver sa J ehanne. 
Il courut aussitôt à l'hôtel de Bleyrac, où il revit Gaston. 

· - Mon cher Je han, mon ami, lui dit le gentilhomme, qu'étiez
vous devenu? Ah! depuis ,•otre disparition, que de peines vous 

sont survenues et m'ont affligé. 
Que dites-vous, s'écria Jehan? 
Vous aimiez beaucoup Jchanne? 
J'aimais? ... Je l'aime, oh, oui! je l'aime! 

Malheureux! fit Gaston. 
Ah! Seigneur, dit Je han, ne jouez pas avec ma douleur! 

Je revenais un soir, fort tard au logis, reprit le Seigneur. 
• A la porLe de l'hôtel mon cheval heurta quelque chose; c'était un 

cadavre. J'ordonnai à mes gens de l'introduire ici; cc cadavre, 
c'était celui de votre amie. 

- De J chan ne , hurla . le malheureux écolier; ah! tante 

Marthe! . ... 
- Oui, tante Marthe qui haïssait Jel~annne, l'avait assassinée! 
- Oh! ... fit Jeh:m en tourmentant son poignard. 
- Je fis enterrer votre amante, Jehan, poursuivit Gaston, et 

sur sa tombe vous pouvez venir ... prier. .. pleurer! 
L'étudiant sanglottait avec désespoir. 
- Allons ..• . soupira-t-il. 
- Bertrand , dit de lllcyrac, guide-nous à la 'tombe de J channc. 

- Puis il a jo11ta tout bas : Cc soir, trois spadassins à mon service, 

tu m'entends! 
C'était pour se défaire de Jchan; mais Andréus l'avait vu 

arriver à l'hôtel. -
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Jehan et Gaston s’agenouillérent sur une dalle ; Gaston soupirait,
Jehan se tordait et baisait une couronne.de roses blanches déposée
là. Tout-à-coup un frôlement de robe se fait entendre ; Jchan se

‘

dresse, se retourne et voit Jchanne immobile et muette auprès
d'Andréus.

— Ah!... l'on me trahissait! mon ami !.. Eh bien , sois mau-
dit, déloyal gentilhomme !… et l’étudiant frappait Gaston d'un coup
de dague au cœur. Puis il ajoutait :

— Merci, Andréus !… Jehanne , ma Jechanne, tu ne parles
pas! Espère!.…. tu as déjà mon nom , oh! tu scras ma femme.

— Je suis heureuse! dit enfin Jchanne.
d. Cœur.

-

5Gli 

Jchan et Gaston s'agenouillèrent sur une ,la lie; Gaston soupirait, 
Jehan se tordait et baisait une couronne.de roses blanches tléposéc 
là. Tout-à-coup un frôlement de rohe se fait entendre; Jehan se 

·dresse, se retourne et voit .Je han ne immobile et muette auprès 
d'Andréus. 

- Ah l. . . l'on me trahissait! mon ami !. .. Eh bien , sois mau
dit, déloyal gentilhomme! ... el l'étudiant frappait Gaston d'un coup 

de dague au cœur. Puis il ajoutait: 
- Merci , Andréus ! ... J ehanne , ma J chan ne, tu ne parles 

pas! Espère!,., tu as déjà mon nom, oh! tu seras ma femme. 
- Je suis heureuse! ... dit enfin .Tchanne. 

J. Cœm·. 
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